
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographiqui, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

Z
Z

Coloured covers /
Couverture de couleur

Covers damaged /
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Z_
Zi

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Z Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
-J Relié avec d'autres documents

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

O Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

Coloured pages I Pages de couleur

Pages damaged / Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed /
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

Zl Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

lOx 14x 18x 22x 26x 30x

12x 16x 20x 24x 28x 32x



COMMISSION ROYALE

Pli18

T1Z79

ENQUÊTE SUR LES RAPPORTS

QUI EXISTENT ENTRE

LE CAPITAL ET LE TRAVAIL
AU CANADA.

NOTVEAU-BRUNSWICK.

OTTAWA: N4
IMPRIMÉ POUR L'IMPRIMEUR DE LA REINE ETC.

A. SENÉCAL, SURINTENDANT DES IMPRESSIONS.

1889.



COMMISSION ROYALE
ENQUÊTE SUR LES RAPPORTS

QUI EXISTENT ENTRE

LE CAPITAL ET LE TRAVAIL
AU NOUVEATJ-BRTJNSWIOK.

SAINT JEAN, N. B. 19 mars 1888.

JAMES PENDER, fabricant de clous de fer à cheval, appelé et assermenté.

Q.-Depuis combien de temps êtes-vous dans la fabrication des clous de fer
à cheval dans cette ville ? R.-Je suis dans cette fabrication de clous de fer à
cheval depuis le mois d'août 1887.

Q.-Combien d'ouvriers avez-vous à présent dans vos ateliers? R.-Quinze
hommes, y compris cinq ou six garçons.

Q.-Combien d'ouvriers employiez-vous d'abord quand vous avez commencé
ce genre de fabrication ? R .- Au début, j'employais quatre hommes.

Q.-Quelle est la moyenne des salaires que vous payez à vos ouvriers ?
R.-Il y en a qui font $2.50 par jour; d'autres, $3.25.

Q.-Ce sont là vos principaux ouvriers, n'est-ce pas? R.-Oui.
Q.-Quels sont les plus petits salaires que vous donnez à vos ouvriers? R.-

Nous payons nos ouvriers aux pièces, tous ceux qui sont vraiment ouvriers tra-
vaillent à la pièce, de sorte que leur salaire dépend du nombre de jours qu'ils
travaillent par semaine. L'an dernier, nous avons travaillé pendant quarane-
neuf semaines, et les ateliers sont restés fermés trois semaines. Sans compter
les heures supplémentaires de travail, je trouve que la moyenne des gages des
ouvriers et des enfants, mis l'un dans l'autre, a été de $8.02 par semaine, pen-
dant ces quarante-neuf semaines.

Q.-Pouvez-vous nous dire quels sont les salaires que vous avez donnés aux
enfants, indépendamment de celui des hommes ? R.-Le moins que nous don-
nions aux enfants est 60 centins par jours.

Q.-Quel est le prix le plus élevé que vous donniez aux ehfants ? ~R.-Une
piastre par jour.

Q.-Est-ce que, règle générale, vos hommes travaillent chaque année
autant de semaines qu'ils le firent l'an dernier ? R.-Depuis deux ou trois ans,
ça été la même moyenne.

Q.-Où trouvez-vous à écouler tous les clous que vous fabriquez? R.-L'an
dernier, nous avons exporté hors du Canada notre produit de quatre mois; tout
le reste, nous l'avons écoulé dans le Canada même.



Q.-Quels sont les pays où vous trouvez vos principaux marchés pour les
produits de votre usine que vous exportez ?R.-Nous envoyons la plus grande
partie de nos produits en Australie. L'an dernier, nous en avons expédié une
grande partie en Irlande. Nous en avons écoulé aussi dans les Indes occiden-
tales, à Terrenenve et dans l'Amérique du Sud.

Q.-Où prenez-vous votre fer ? -R.-En Suède.
Q.-Entièrement ? R.-Tout à fait.
Q.-Les enfan ts sont-ils engagés par les ouvriers à titre d'aides,.ou-bien sont-

ils employés directement par vous? R.-Je prends à mon service le garçon qui
alimente la machine à finir, mais il lui faut payer son propre aide. Nous le
payons au taux de tant par cent pour tout ce qu'il finit; mais il a à payer lui-
même les enfants qu'il engage.

Q.-Quel est l'âge de ce garçon qui- emploie les autres garçons? R.-Envi-
ron seize ou dix-sept ans.

Q.-Savez-vous quels Salaires il donneaux autres garçons qu'il emploie ?
R.-Non, je ne pourrais le dire au juste.

Q.-Avez-vous une idée quelconque de ce que gagnent les, autres garçons
par semaine? R.-De $2. à -2;50.

Q.-Vos ouvriers reçoivent-ils une paie supplémentaire pour le travail fait
en dehors des heures régulières ? R.-Nous les payons aux mêmes taux.

Q.-Payez-vous les mêmes taux pour le travail -de nuit que pour celui du
jour? R.-Oui, pour le travail à la pièce.

Q.-Est-il arrivé quelque accident dans vos ateliers ? R.-Non.

Par M. FREED :-

Q.-Pouvez-vous soutenir la concurrence des Etats-Unis dans les Indes Occi-
dentales et dans l'Amérique, du Sud ? R.-Nous le pouvons et nous la soute-
nons; autrement, nous ne pourrions pas écouler-nos.produits; nous leur faisons
avec succès la concurrence.

Q.-Votre commerce avec l'étranger augmente-t-il ou,diminue-t-il? R.-
Dans quelques contrats, il augmente; dans.d'autres il ne change pas; mais là où
il reste tel quel, ce n'est pas par suite de la .concrij,,.-ce des.Etats-Unis, mais
bien de celui d'Europe, principalement de la Norvège et de la Suède.

Q.-Est-ce que le fer de la Nouvelle-Ecosse ne fera pas d'aussi bons clous
que celui de la Suède? R.-Non. On.n'a pas encore découvert en Amérique, pas
même aux Etats-Unis, du fer qui avec tous- les procédés q.u'on a pu imaginer
pour le travailler, soit aussi boa que celui de Suède- pour- notre genre de fabri-
cation. Nous exportons probablement. 10,000. tonnes à $ 1.10; avant 188M, tout
le fer employé à cette fabrication était importé.

Par M. ARMSTRONQ :-

Q.-Vos ouvriers sont-ils payés à la semaine ou par qu-nzaine? R.-ha-
que semaine.

Q.-Leur retient-on une partie de leur sala-ire ? R.-Aucune.

Par M. CLARKE :-

Q.-Avez-vous des suiets de plaintes quelconques à faire contre vos ou-
vriers ? R.-Nous n'avon, jamais eu aucun désagrément avec nos ouvriers.

Q.-Avez-vous quele 'autre plainte à faire, r09etivement au arif ou à-tout
autre sujet? R.-La seuie objection que j'aie à faire contre le tarif est, je crois,
que les droits sur ces verges à clousdevraient être abolis, puisqu'on ne peut pas
en fabriquer au Canada. Selon moi,.on deyrait les ; tisser entrer en franchise,
parce qu'on ne peut pas trouver dans ce pays du fer pareil à celui-là. Nous ne
pouvons pas nous procurer au Canada de matière première qui convienne à



notre travail, bien qu'on ait .fait plusieurs essais dans cette direction. Ce fer
vient dans une forme qui le rend impropre à tô'ut, autre genre de fabricatiòn et

-qui peut être facilement définie. C'est pourquoi nous sommes d'opinion que
ces verges à clous devraient pouvoir entrer en franchise, parce que, par à;.on
aiderait le développement de notre fabrication d'exportation, et l'on procurerait
un débouché pour l'extension de ce commerce.

Q.-Ne pouvez-vous pas obtenir le remboursement du droit pour ce que vous
exportez ? R.-Nous l'obtenons, en partie du moins; mais pas suffisamment.
.Le gouvernement nous rembourse une proportion égale à environ les deux tiers
de ce que nous avons payé. Mais, à cause de la quantité de matériel qui segas-
pille, le gouvernement ne peut pas, au moyen d'une remise nous traiter avec
équité. Le seul moyen serait de laisser entrer les verges exemptes de droits -
-ou bien de nous donner quelque chose qui ressemblât à une prime. Mais com;
,me les primes ne sont pas popïlaires à présent, nous n'osons pas en demander.

Par M. WALSH.'-

Q.-Pouvez-vous nous dire,-à peu près, quelle est la quantité proportionnelle
-qui se gaspille en faisant les clous de fer à cheval ? R.-Je puis vous le dire à
une fraction près; j'ai fait des calculs à ce sujet pendant trois ans et je les ai
envoyés au gouvernement. J'ai trouvé que pendant ce temps le gaspillage
avait été de 25 par cent.

Q.-N'utilisez-vous pas ces déchets ? R-Les deux tiers de ces débris con-
-sistent en morceaux de fer que l'on peut vendre et qui nous ont rapporté ju 'qu'à
70 centins les 100 livres. L'augmentation des droits d'entrée n'a pas amérie laug-
mentation du prix des débris. Noq-s avons vendu ces débris à la Compagnie des
Fers de la Nouvelle-Ecosse. Lorsque les droits sur le fer ont été élevés,, nous
pensions que les débris devaient valoir davantage ; c'est pourquoi nous deman-
-dames à la compagnie un centin la livre pour ce fer; mais elle nous répondit
-qu'elle ne pouvait pas nous donner ce prix; et pas plus tard que la semaine der-
nière,, elle nous a informés qu'elle ne pouvait plus nous donner le prix qu'elle

-avait payé jusqu'alors.
Q.-Pensez-vous que ce serait juste que, dans votre cas, le gouvernement

vous accordat un rermboursement proportionné au montant que vous obtenez
pour ces débris? R.-Noii, parce que si les verges entraient en franchise, les
débris auraient toujours la même valeur qu'à présent; le gaspillage serait t~du-
jours le méme, si las verges étaient exeriptes de droits. Le gouvernement ne
nous accorde rien pour-lés dééhets. Aux Etats-Unis lé gouvernement américain
paie aux fabricants un.remboursement sur le poids de la matière employée, pour
produire l'article exporté ; tandis qu'ici on nous fait payer un droit ad valorem

-et un droit spécifique. Là-bas on aide les fabricants en leur permettant d'ajou.
ter 25 pour cent aux poids du produit exporté, de sorte qu'aux Etats-Unis les
fabricants obtiennent en remboursement vingt-iinq pour cent de plus que nous.

Q.-De sorte que vous ne pensez pas que vous devriez payer de droit sur la
matière inutilisée ? R.-Nôus prétendons que nous' ne le devrions pas.; et. que

,nous devrions avoir un remboursement égal à la franchise des verges. Nous
démandons au Gouvernement un rèmboursement de f centin la livre. Le droit

,a été augnienté, l'an dernier, de 25 pour cent. Le prix d'une toune de Yerges
-est à présent d'environ $42, et-le droit, au taux de 20 pour cent, serait de '$8.40.
-D'après le système de percéption du droit les débris paient environ n tiers du
4otal de ce droit. Si vous -prenez du- vieux fer à'$42, sans droits, et y ajoutez
-la somme-nécessaire pour couvrir le-gaspillage,.vous trouverez que le prix de cq
qui resterait seraitégalau coûtíprimitif. 'En prenant u tiers et enî l'ajou-aÈt aux
$42, prix d'une tonne de verges;,cela, donnerai t3$50, si la franchise du droit était

-accordée. Si l'on prend la même quantité de fer à $42 et qu'on y ajoute 20 pour
-cent pour les droits, cela fait encore $50. Le droit payé sur les débris serait



égal à un tiers, soit à environ $16.80, si le fer payait 20 pour cent; de sorte que,.
bien que le fabricant reçoive chaque centin de droit qu'il a payé, il perd
encore la valeur des débris. Aussi il n'y a pas, de remboursement qui le couvre
de sa perte aussi complètement que si les verges entraient en franchise. Nous-
concluons de ce fait que le plus simple moyen pour le gouvernement de régkr
cette affaire serait de mettre les verges dans laliste des articles exempts de droits.
Toutefois, si l'on ne peut pas faire cela, nous serons contents qu'on nous accorde
un j centin.

Q.-Avez-vous jamais eu l'occasion d'expliquer tout cela au gouvernement ?
R.-Non ; pas personnellement.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Quel jour payez-vous vos hommes ° R.-Le samedi.
Q.-Préfèrent-ils avoir le jour de paie le samedi que tout autre jour de la,

semaine ? R.-Ils n'ont jamais manifesté aucune préférence pour toute autre
jour; c'est pourquoi nous les avons toujours payés ce jour-là.

T. S. SimMs, fabricant de brosses et de balais, à Saint-Jean, N. B., appelé et.
assermenté.

Par M. WALSH

Q-Quelle classe de personnes employez-vous ? R.-J'emploie des hom--
mes, des femmes et des garçons.

Q.-Les ouvriers que vous employez doivent-ils être compétents, ou bien des
hommes sans aucun apprentissage peuvent-ils faire votre ouvrage ? R.-La plu-
part de nos ouvriers doivent être compétents.

Q.-Quel est la moyenne du salaire d'un ouvrier qui travaille à la semaine-
chez vous ? R.-Nous fabriquons des balais et des brosses; un ouvrier habile
dans la fabrication des brosses gagnerait de $10 à $15 par semaine; une bonne
mayenne serait de $14 par semaine.

Q.--Et quelle serait la bonne moyenne pour un ouvrier qui fait des balais ?
R.-Environ $9. Probablement, en moyenne, les ouvriers qui travaillent aux.
brosses feraient environ $12. Leurs gages sont de $10 à $15.

Q.-Quelle peut étre la moyenne de l'âge des enfants employés par vous ?
R.-Le plus jeune garçon a douze ans.

Q.-Y a-t-il au Nouveau-Brunswick une loi relative à l'âge auquel les gar-
çons et les filles peuvent aller travailler dans les fabriques ? R.-Je n'en con-
nais pas.

Q.-Combien d'heures par jour ces enfants travaillent-ils ? R.-Dix heures.
Q.-Le travail auquel ils sont employés est-il pénible? R.-Tous les gar-

çons sont employés à un travail facile. Nous n'avons pas deux ou trois garçons.
tout jeunes.

Q -Combien un garçon, de douze ans, gagne-t-il par jour quand il com-
mence ce genre de travail? R.-Une piastre vingt-cinq centins par semaine.

Q.-Combien de temps travaillent-ils à ce prix, avant d'avoir une augmen-
tation ? R.-Nous ne suivons pas de règle; ils travaillent, disons, trois mois.

Q.-Travaillent-ils à la pièce ou à la semaine ? R.-A la semaine.
Q.-Combien de temps ont-ils à travailler avant de passer au rang d'ouvrier ?

R.-En grandissant, les enfants deviennent ouvriers à la longue, et nous les-
poussons vers ce rang aussi vite que lé travail le permet.

Q.-Les enfants restent-ils avec vous, lorsqu'ils ont grandi, ou vous quittent-
ils, ou bien leur accordez-vous les gages des ouvriers quand ils ont grandi?-
R.-Tous les ouvriers de nos ateliers, à l'exception d'unseul, ontgrandien fai-
saut ce travail.

Q.-Quel peut-être l'âge de la plus jeune fille employée par vous? R.-La,



plupart des ouvriers sont des femmes faites. La plus jeune que j'emploie peut
:avoir quinze ans.

. Q.-Co:nbien les payez-vous quanid elles commencent à travailler? R.-Elles
sont aux pièces.

Q.-Combien les payez-vous quand elles commencent à travailler ? R.-
Elles gagnent environ S. par semaine.

Q.-Au bout d'un ail, quels gages leur donnez-vous ? R.-Elles peuvent
faire de $3 à $5 par semaine.

Q.-Travaillent-elles toutes le même no.mbre d'heures ?-Elles travaillent
neuf heures par jour, de huit heures à six.

Q -Travaillent-elles le même nombre d'heures l'été et l'hiver? R.-Oui;
-elles travaillent aux pièces; mais en hiver, elles ne se mettent pas au travail
;avant neuf heures.

Q.-Les filles que vous employez restent-elles généralement avec vous
ensuite ? R.-Elles restent d'ordinaire avec moi jusqu'à ce qu'elles se marient

-ou que quelque chose arrive.
Q.-E prouvez-vous quelque difficulté à trouver tous les garçons et toutes les

'filles qu'il vous faut pour votre travail? R.-Nous pourrions en remplir nos
ateliers, si nous en avions besoin.

Q.-Souffrez-vous de la concurrence des articles faits dans les prisons ? R.
-Oui.

Q.-Cela vous oblige-t-il à baisser vos prix? R.-Oui.
Q.-Le salaire de vos ouvriers dépend-il en quelque manière des prix que

vous obtenez de vos produits? R.-Pas considérablement. En général, nous
-donnons, chaque année, à nos ouvriers, les mêmes salaires.

Q -A quelles époques payez-vous vos ouvriers? R.-Toutes les semaines.
Q.-Les payez-vous en argent ? R.-Oui.
Q.-Leur donnez-vous leur salaire en entier? B.-Oui.
Q.-Les salles dans lesquelles les ouvriers travaillent sont-elles chaudes en

Iiver? R.-Oui.
Q.-Sont-elles raisonnablement ventilées en hiver? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il au nombre des machines que vous employez, quelque pièce

dangereuse. R.-Il y en a d'aussi dangereuses que dans tous les autres ateliers
,où l'on travaille le bois.

Q.-Est-il jamais arrivé des accidents dans votre usine ? R.-Oni.
Q.-Quand il y est arrivé des accidents, indemnisiez-vous ceux qui ont été

blessés? R.-Dans ces cas, nous avons toujours payé les victimes jusqu'à leur
,rétablissement.

Q.-Avez-vous des lieux d'aisance séparés pour les hommes et pour les fem-
,mes? R.-Oui.

Q.-Y at-il un inspecteur d'usine dans le Nouveau-Brunswick? R.-Non,
pas que je sache.

Par M. McLEAN:-
Q.-Souffrez-vous de la concurrence des Provinces de l'Ouest? R.-Oui-
Q.-Pourriez-vous donner de meilleurs salaires, si vous n'aviez pas à lut e

contre le travail fait dans les prisons des Provinces de l'Ouest? R.-A cause du
coût de fret qui.est ajouté au prix des produits qui viennent de Toronto, nous
pouvons réaliser un profit sur nos propres produits. -Si ce n'était ce frét, nous"
pourrions à peine faire quelque profit. Je crois que nous, pourrions trouver
tous les ouvriers dont nous avons besoin aux prix actuels; mais cela ne serait
pas nécessaire à présent.

Q.-Il ne serait pas nécessaire à présent d'augmenter le nombre de vos emplo-
yés ? R.-Nous ourrions employer plus d'ouvriers, si ce n'était la concurrence

4es Provinces de ?Ouest.



Q.-Combien de plus pourriez-vous en employer? R.-Nous avons à présent,
douze personnes, hommes ou garçons, nous pourrions probablement y en ajou-
ter trois ou quatre de plus.

Q.-Vous voulez dire à la condition de ne pas avoir à lutter contre la con-
currence des Provinces de l'Ouest ? R.-Oui.

ALEXANDER CHRISTIE, fabricant de portes, de chassis et de boiseries; à~ Saint-
Jean, N. B,, appelé et assermenté.

Par M. WALSH:-
Q.-Combien de temps avez-vous été dans la fabrication des portés et des-'

châssis ? R.-J'y suis depuis 1865; voilà donc vingt-trois ans.
Q.-Avez-vous trouvé que votre commerce a beaucoup plus grandi qu'A cette-

époque? R.-Le commerce est à présent aussi -limité qu'il l'a été pendant. long-
temps, plus petit même. Naturellement, nous eûmes une reprise considérable,
après le grand incendie de 1877; mais autrement, cette industrie a été très ene
souffrance.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous? R.-Nous avons eu vingt ouvriers,.
l'année dernière.

Q.-Est-ce là votre nombre moyen? R.-C'estlà à peu près notre moyenne..
Quand la demande était considérable,nousavons eu jusqu'à cinquante employés;
mais depuis un an ou deux, notre moyenne a.étéde vingt.

Q.-Ne fabriquez-vous rien qui sorte. de la province du Nouveau-Brunswick ?
R.-Pas considerablement : parfois.nous faisons quelques articles pour Québec :..
mais c'est principalement. dans cette Province que nous vendons nos produits.

Q-.Quels salaires donnez-vous.en moyenne à vos hommes ? R.-De $8 à,
$12 par semaine.

Q.-Donnez-vous davantage à votre contre-maître ? R.-Nous lui donnons.
$12. Il y a dans l'atelier deux ouvriers qui gagnent autant; les autres font $8
$9.et $10 par semaine.

Q.-Employez-vous beaucoup d'enfants ? R.-Très peu. Nous n'avons à pré-,
sent que deux garçons.

Q.-Quel est leur âge? R.-Le plus âgé a environ dix-huit ans.
Q.-Quels salaires ces petits garçons reçoivent-ils? R.-Ils comnmeqcent à $2

par semaine et ils vont jusqu'à 84 quand leur apprentissage est terminé.!
Q.-Combien de temps trouvez-vous qu'ils aient à travailler. pour devenir

de bons ouvriers. R.-Quatre ans.
Q.-Les liez-vous pour leur apprentissage ou bien considérez-vous. cet.

apprentissage comme une affaire de simple volonté?' R.-Nous avions.1'habitu-
de de les lier; mais à présent nous les prenons d'ordinaire sur leurs propres
promesses.

C.-Ces garçons restent-ils.avec vous à la fin de leur apprentissage ? R.-
La plipart.restent'avec nous.

Q -Avezvous de la difficulté à trouver tous les ouvriers qu'il voûs-- fàùt ?
R.-Non. On trouye toujours assez d'honmmes dispôsés à travailler.

Q.-Le travail est-il à présent pe' 'en dénaiide en 'cetté villeT R.-C!ést å
peine si l'on trouve à' présent un 'homne qui demandà du'travail.

Q.-Y a-t-il à présent ds eminldyés désioeuvrés dans 'laplade ?? R-Pasdans-
notre genre d'affaires. Je n'en 'connais pas qui soien"tanà ouvrage- dnnotre

iutx4e, à l'ecepio dýs -m
ins de, àe l'exception des mois de janvier et de février ;- mais lors4aâahe le'
mois de.mars, ces oùviéors troúven 'aerrs'éuployer de nouveau.

Q.-En ce cas, votre travail commence au mois de mars'? R.-Of noùu;-
sommes tous passablement occupés à présent.



Q.-Avez-vous jamais eu des tracas au sujet de la question du travail, avec
vos-ouvriers ? R.-Je n'ai jamais eu aucun tracas avec mes employés.

Q.-Combien d'heures travaillez-vous dans votre usine? R.-Dix heures-
par jour.

Q.-Serait-ce de 7 heures du matin à 6 heures-du soir ? R.-Oui, en hiver,
nous travaillons le plus -souvent neuf heures,

Q.-Quel jour payez-vous vos employés ? R.-Le -samedi.
Q.-Combien de fois les payez-vous ? R.-Une fois par semaine.
Q.-Ne trouvez-vous pas que le samedi est le meilleur jour de paiement

pour vos ouvriers ? R.-Je n'en sais rien; nous n'avons jamais eu de pI_înte à.
ce sujet. Ca été notre habitude pendant des années de payer notre' monde le'
samedi.

Q.-Tout votre outillage est-il protégé contre.les dangers, ou bien avez-vous
eu dans vos ateliers des accidents causés par vos màchines ? R.De tëiùs à
autre, il y a un accident dans les ateliers.

Q.-Sont-ce des accidents graves ? R.-Rien de -plus qu'une blessure faite
par une scie à rotation.

Q.-Avez-vous. des gardes à ces scies, pour enipê,cher les accidents? R.
Il n'y en a pas.

Par le PRESIlENT-

Q-Y:at-il de vos ouvriers qui soient les propriétaires des maisons qù'ils
occupent? R.-Oui,:trois; de·mes ouvriers' possèdent -eurs propres résidences.

Q.-Savez-vous s'ils ont -économisé sur leurs- salaires le capital nécessaife
pour bâtir ces maisons, ou bien l'ont-ils obtenu d'autre source? R.-Je crois
qu'ils l'ont économisé sur leurs salaires.

Q.-Pensez-vous qu'un homme qui travaille aux taux dont vous avez parlé,
peut, s'il a une grande famille, économiser assez d'argent pour se bâtir une
maison ? R.-S'il a une ·grander famille, il ne le peut pas: mais s'il n'a qu'un
ou deux enfants, il peut économiser un peu chaque jour.

Q.-Avez-vous quelque idée s'il y a bien des ouvriers dans cette ville qui se
bâtissent des demeures ? R.-Pas tout dernièrement; mais, il y a quelques
années, il y en eut-un-assez grand nombre qui se bâtirent des maisons.

Q.-Avaient-ils alors de meilleurs salaires*? R.-Je c-ois'qu'ilà étaient plus
régulièrement employés; mais depuis.le grand incendie de 1877, lés affaires·
sont bien tombées, et nos ouvriers n'ônt pas autantà'faire qi'autrefoie.

Q;-Cryez-vous que'les temps, fussent alors meilleurs pour les ouvriërs
qu'ils ne le sont à présent ? R-Je le crois.

Q.-Les-tërra'ns ont-ls-augmêntéen valeiur dep'uislors? R.-La propriété
foncière est bien dépréciée depuis lors.

Q.-En Éë cas, u hbirnte qui vè~t'acheteY nteraitrpeüt-l'avoirà,n prix
raisonnable ? R.-Oui; je crois qu'il peut'P'avou' pour la moitié-de; e qtil liii
aurait coûté avaÙt l'iùcéndie de1877. Leeiineublesn'ont jamais-été.si-bas à
Si.-Jean qu'à présent.

Par M.'WîL5s:

Q.-En-moyenneles vivres sont-ils plus ou moins clies à préseùtqti'il y a
dix ans ? R.-Je crois que la-plupart des vivres sont moins cher à présent-que
pendant bien des années précédentes.

Q.-Les loyers ont-il augmenté depuis cette époque? P.-Kön: il? ont.
diminué, au contraire. Dans mon opinion, l'ouvrier de St.-Jean est, ei"pï•oporb r
tion des salaires qu'il reçoit, dans d'aussi bonnes conditions à .présent; qu'il n'a
jamais été. Les salaires sont d'une bonne moyenne et il faut aussi peu cher
pour vivre à présent deun'tr&pêpéC édate0 A:présenWl'honine



qui est régulièrement employé et payé, n'a aucune peine à vivre et peut même
faire quelques épargnes.

Par M. ARMSTRONG

P.-La somme de $8 par semaine peut-elle être considérée comme celle des
gages des ouvriers et des aides ? R.-Il y en a de ces derniers qui reçoivent
tout autant.

Q.-Combien de bons ouvriers, bien habiles peuvent-ils gagner ici? R-De
$10 à $12 par semrine.

Q.-Faites-vous quelque ouvrage en dehors de l'atelier? R.-Ouni, nous en
faisons beaucoup au dehors.

Q.-Les hommes qui travaillent au dehors reçoivent-ils le même salaire que
ceux qui sont à l'atelier ? R.-A peu près le même.

Q.-Les ouvriers reçoivent-ils le même salaire tout le long de l'année, l'hiver
comme l'été ? R.-Oui; ils reçoivent le même. La seule différence est qu'ils
travaillent moins de temps en hiver; mais ils reçoivent la même paie par heu-e.

Q.-Ces petits garçons que vous employez, sont-ils apprentis ou assistants?
R.-Quelques-uns sont des apprentis: et les autres, des assistants.

Q-Les liez-vous par un contrat ? B.-Non, je n'ai fait de contrat avec
aucun d'eux depuis plusieurs années.

Q.-Eprouvez-vous des difficultés à garder ces garçons sans avoir fait de
contrat d'apprentissage ? R.-Non. En général ils restent; car ils savent que
leurs gages iront en augmentant. s'ils restent, et c'est là, nous l'avons appris, la
meilleure forme de contrat.

JAMES M. LoGAN, fabricant de savon à St.-Jean du N. B., appelé et asser-
menté.

Par M. ARMSTRONC -

Q.-Depuis combien de temps frbriquez-vous du savon ? R.-Mon père est
dans ce genre d'industrie depuis quarante ans.

Q.-Quelles qualités spéciales de savon fabriquez-vous? R.-Des savons de
blanchisserie.

Q.-Quels peuvent être les gages d'un bon ouvrier de savonnerie? R.-De
$15 à $25 par semaine.

Q.-Et combien donnez-vous aux hommes qui travaillent comme assistants
dans vos ateliers ? R.-$6, $7 et $8.

. Q.-Employez-vous des tabletiers? R.-Nous faisons nos propres caisses;
mais les ouvriers y travaillent entre temps.

Q.-Employez-vous des garçons dans votre usine? R.-Oui, deux.
Q.-A quoi ces garçons sont-ils employés ? R.-A envelopper les savons, à

coller les étiquettes et à peindre les adresses sur les caisses.
Q.-Avez-vous quelque machine pour mouler le savon enfermé? R.-Nous

avons une presse pour presser le savon dans, les caisses.
Q.-Ces presses sont-elles mises en mouvement par des hommes ou par des

garçons? R.-Par des hommes.
Q.-Faites-vous des savons de fantaisie? R.-Non ; seulement des savons

de blanchisserie.

Par M. WAtLa:

Q.-Combien de personnes avez-vous en tout? R.-Neuf.
Q.-Combien y a-t-il de garçons sur ce nombre? R.-Deux.



Q.-Combien donnez-vous à ces hommes, en moyenne? R.-De $6 à $8 par
semaine.

Q.-Combien payez-vous votre contre-maître ? R.-Nous donnons à notre
contre-maitre $20 par semaine. C'est un savonnier émérite.

Q.-Où trouvez-vous d'ordinaire à écouler votre savon ? R.-Dans les Pro-
Ainces Maritimes, à Terreneuve et dans la Province de Québec.

Q.-La production de votre usine a-t-elle augmenté depuis cinq ans ou
depuis un plus grand nombre d'années? R.-Oui, elle est plus grande.

Q-Trouvez-vous qu'elle augmente chaque année? R.-Oui.
Q.-Eprouvez-vous des difficultés à écouler vos marchandises? R.-

Aucune.
Q.-Le marché est-il plus profitable pour vous à présent qu'autrefois? R.-

Il est à peu près le môme, je n'y vois pas beaucoup de différence.
Par M. AnUSTRO.S .-

Q.-Vous livrez.vous à un autre genre d'industrie qu'à la fabrication du
savon ? R.-Non.

JOHN D. HOWE, fabricant de meubles à Saint-Jean, N. B., appelé et asser-
menté.

Par M. WALSH.-

Q.-Combien de temps y a-t-il que vous êtes dans la fabrication des meubles ?
R.-J'ai mon usine actuelle depuis 1878, l'année qui suivit l'incendie. Mais
mon frère et moi, nous étions les associés de M. Lordly depuis 1869. Avant 1877,
nous faisions des affaires sur une petite échelle.

Q.-Trouvez.vous que vos affaires sont plus considérables à présent qu'elles
ne l'étaient alors? R.-Nous faisions alors plus d'affaires qu'à présent. De 1875
à 1878 nos affaires étaient plus considérables, parcequ'elles se font en la place
méme. Les conditions dans lesquelle la ville se trouvait alors contribuaient à
augmenter nos affaires ; il y avait entr'autres la construction des bàtiments et
d'autres industries qui étaient florissantes.

Q.-Avez vous un atelier attenant à votre établissement? R.-Non. Nos
ateliers sont à l'extrèmité est de la rue Union, et nos magasins et nos salles de
peinture sont dans la bâtisse du marché, dans la rue Germain.

Q.-Combien de garçons employez-vous? R.-Environ vingt-cinq.
Q.-Est-ce à dire que vous avez vingt-cinq petits garçons dans vos ateliers?

R.-Non, je veux dire tous ensemble, hommes et enfants.
Q.-Combien de ces hommes sont ouvriers du métier? R.-Nous avons,

je crois, environs cinq apprentis ; et il y en a trois autres qui viendront proba-
blement travailler chez nous, lorsqu'ils auront fini leur temps.

Q.-Des hommes sans instruction spéciale pourraient-ils travailler pour
vous à des prix réduits? R.-Pas à notre satisfaction.

Q.-Quels salaires donnez-vous à ces hommes que vous considérez comme
des ouvriers capables ? R.-De neuf à dix dollars par semaine.

Q.-Que donnez-vous aux hommes ordinaires? R.-Nous avons des employ-
és ordinaires qui gagnent de $6 à 87; mais il y en a très peu; la plupart de
nos employés gagnent $9 par semaine.

Q-Avez-vous un contre-maître à votre atelier? R.-Pas à présent, je rem-
plis moi-même les fonctions de contre-maître.

Q.-Quels gages donnez-vous aux garçons ? R.-Nous les prenons e $1.50
par semaine, et nous les engageons pour un service de cinq ans; ensuiternous
augmentons leurs salaires de 50 centins par semaine, tous les ans.

Q.-Troivez-vous que, règle générale, les petits garçons restent avec vous



Drès qu'ils ont fini leur apprentissage? R - R ègle géné rale, ils restent avec nous.
C'est une exception quand ils n'y restent pas. Nous ne-lesilfons point, ils-sont
parfaitement libres de nous quitter, si les cond itions ne leur conviennent pas ;
et nous sommes tout aussi libres de les renvoyer si nous lé trouvonsconvenble.

'NQ.-Les garçons s'en vont-ils d'ordinaire ? R.-Non; généralemerit, ils,
restent avec nous après que leur temps est fi ni.

Q.-Quelles sont vos heures de travail ? l.-Dix heures par jour.
Q.-Durant toute l'année? R. Oui.
Q.-Travaillez-vous dix heures par jour en hiver? R.-Oui, pendant plus-:

sieurs années, nous n'avons jamais travaillé moins de dix heures.
Q.-Toute l'année ? R.--Oui.
Q.-Faites-vous du travail de tapissier dans vos ateliers ; tout votre travaik*

est-il sur le bois? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des machines qui fonctionnent dans votre établissentert ?

R.-Oui.
Q.-Avez-vous eu des acciden ts causés par vos machines'? R.--Dans lë cours

de vingt-ans, nous n'avons pas eu un seul accident provenant du fonctionnement
de nos machines, si ce n'est qu'une foi, un petit garçon perdit le bout du pouce.

Q.-(Croyez-vous qu'il soit nécessaire de placer des gardes à ces machines ?
R.-Nous trouvons que bien que nous ayons pris toutes les précautions pour
empêcher les accidents, nous ne pouvons pas obtenir des hommes qui main-
tiennent auprès des machines les gardes ou toute autre chose imaginable'dans
ce genre ; car ils disent que tout les gêne pour travailler et est dans leur
chemin.

Q.-Avez.vous des difficultés avec vos ouvriers, ou bien sort-ils· toutile temps
passablement intelligenis et tempérants ? R.-Je puis dire en toute vérité que
pendant ces-vingt années, nous n'avons eu que trois hommes qui ne fussent pas
tempérants.
ow Q.-Savez-vous s'il y a de vos ouvriers qui aient - acquis en aucune
manière une propriété, ou une maison quelconque ? R.-Oui; il y'en-a qui en
ont. Un ou-deux de-nos ouvriers ont des intérêts dans des propriétés. D'autrei·
ne sont pas propriétaires; mais je sais qu'ils ont-des épargnes.

Q.-Avez-vous jamais eu des difficultés à cause du travail ou des grèves: parmii
vos ouvriers? R.-Nous n'avons jamais-eu de grève ou de -d'ifficutéau sujet.
du travail avec aucun de nos ouvriers.

Par M. ARNSTRONG:-

Q.--Vos ouvriers sont-ils aux pièces ou à>la journée-? M.-'Tas-þeïid'en.
tre eux travaillent aux pièces; notre ouvrage'étatit d'une·iiatàre ·mitte. Nous
d'avons dans tout notre établissement ',u'un employé qui -soit aux piècea é-
celui-là emploie d'ordinaire un ou deux aides:

Q.-Quel genre de travail fait-il ? R.-Celui des chaises.
Q.-Emploie-t-il des enfants pour l'aider ? R.-D'drdiniaire, il:e'rnploie' iry

petit garçon.
Q.-Combien lui donne-t-il ? R.-L'an dernir, il·donnait au-petit.garçbn

qu'il employait 83 par semaine.
Q.-Vous ne * pouvez pas le contrôler je suppose, au suljet'de la paiè> qu'il

donne aux enfants? R.-Nous pouvuids leÀdÔidtiô1er' sous be1rtaiùs ràp~ioôts;.
mais non relativement à l'ouurage. Toutefòis, ious avons le -dräit'dêrèytV>yer
ces enfants.

Q.-Votre naison est-elle responsable des'gages des*pètità'gr'çi- W R-
Oui.



WILLIAE GREXO, de l'Usine maritime des .Ilombs et des scies, appelée
assermenté.-

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Fabriquez-vous toute espèce de scies? R.-Oui, à l'exception des-scies-
àla main.

Q.-Employez-vous bien des hommes à ce travail? R.-Dans les:atéliers
des scies nous avons dix homnes; dans·ceux dés-plombs,:cinq.. Nous-avoaus-de
plus deux-apprentis dans les ateliers aux scies. Dansce nombre, je ne compte
pas les commis de magasin, ni aucune autre personne de:cette classe.

Q.-Quels sont les·salaires que gagnent les bons. ouvriers dans l'atelier des.
scies ? R.-le moins élevé est $11 par semaine ; notre contre.maître reçoit $25
par semaine.

Q.-Vos ouvriers travaillent-ils à la journée ou aux-pièces-? R.-Adla jour-
née. Nous travaillons de 7 heures et- demie-du matin.à midi et demi; et de I
heure et demie à 6 h. et demie; et le samedi de 7 h. à 7, tout-le long-dë l'année.
Du mois de Décembre au mois de Mars, nous travaillons cinq jours par
sémaine, de 7 et demie à 5 et demie. Natur:linient les ouvriers sont-payés en
entier, parfois le contre-maitre aussi.

Q.-.Quels gages les garçons reçoivent-ils ? R;-Deux piastres pour tom-
mencer et une augmentation de 50: centins- par-semaitie chaque année-de·sonp
apprentissage.

Q.-Combien d'années; leur apprentisage dure-t-il? -Giunq années.
Q.-Au bout de ce temps-sont-ils devenusAde bons-ouvriers-? R.-Ilsde-

vraient l'être.
Q.-Quel genre de plomb employez-vous principalement ? R.-Prineipa;-

lement du plomb pur, parce qu'il est à meilleur marché qu'autrefois; quand il
se vendait de 8 à 10 centins la livre, nous employions un atticifrelaté; mais à
présent nous nous.servons de l'article pur.

Q-Faites-vous aussi des peintures? R.-Oui;.toutes espèces-de peintures
et d'huiles.

Q.-Quel salaire payez-vous dans l'usine des huiles? R.-De $7 à $15 la
semaine.

Q.-Que donnez-vons à l'homme aui mêle les couleurs? R.-De $7 à $8 la
semaine.

Q -Employez-vons des ferblantiers? R.-A proprement parler, rion. Nous
faisons, enh iver notre ferblanterie, parce que ol'obvrier est sous la main.

Q.-Expédiez-vous vos huiles*en boites ou: en bariques! - R.-Pricipale-
ment en boîtes.

PariM. FR-EED

Q.-Y-a-t-il de vos hommes qui sont les proprétaires des maisons'où'ila-
deineurent? « R.-Oui; leÎcontreýmaltre; un autre peosèdeýune ferme, je- rois.

Q.-La plupart de -vos hommesne-peuvent ils pas écononfiser-asser pour-se-
bâtir des maisons, s'ils le veulent ? R.-Je crois qu'ils devraient pouvoir faire
quelque chose de ce genre.

Q.-Savez-vous si ceux qui ne font pas d'épargnes sont dans des conditions-
comfoetables? R. Je crois bien qu'il y en ait qui ne.ranmassent pas g.raad chose.

Q.-O'ù vous procurez-vous vos feuilles pour les scies ? R.-En Angleterre.
principalemeit.

Q.-Y sont-elles -à meillexrmarché qu1 llés ne le sont ici ? R:-Di- nous
ne tenons pas à acheter aux èconcurrents.

Q.-Prparezzvous des -pein tùres toutes' prêter? R.-On
Q.-Trouvez-vous que ces plombs déposent a fond,ideisorte queLvous avez

à les pulvériser de nouveam B.-Je n'ai Jamnais eh tendu dire cela le iboaombs.



J'aurais à me plaindre de Dicton; il lui est permis d'importer ses scies à un
taux de droits d'entrée qui rendent sa concurence presque injuste. Si nous
n'avions à lutter contre Dicton, nous pourrions doubler notre chiffre d'affaires
et employer deux fois plus d'ouvriers.

Q.-Quels sont les droits de douane sur les scies? R.-On m'a dit que
Dicton se fait déduire 5 pour, cent, et puis 10 et 5. Les _droits sur les scies sont
de 30 pour cent.

Q.-Quel est le droit sur les feuilles ponr scies ; n'y en a-t-il pas ? R.-Il y
a un droit de 5 pour cent sur les scies de Dicton. Nous avons à payer 30 pour

-cent sur l'huile de graine de lin que nous employons en grande quantité dans le
mélange des couleurs, et comme nous n'avons qu'une protection de 30 pour
-cent, nous ne sommes guère protégés par cet arrangement.

Par M. WALSH:-

Q.-Où éconlez-vous vos scies? R.-Dans les provinces maritimes; nous
avons aussi des dépôts dans celles de l'Ouest, ainsi qu'à Montréal. Nous n'inter-
-venons nullement dans leurs affaires; mais nous nous réservons les trois
provinces d'en bas.

Q.-Votre production augmente-t-elle? R.-Oui; elle augmente.
Q.-Je suppose que vos scies sont considérées sous tous les rapports comme

de première qualité? R.-Nous rie faisons jamais rien d'inférieur.
Q.-Avez-vous jamais reçu de plaintes à ce sujet? R.-Nous avons reçu

des plaintes ; mais je crois que nous faisons d'aussi bonnes scies que n'importe
qui. Notre contre-maitre vient de chex Speare & Jackson. C'est là une des meil
leures maisons du monde.

Par M. FREED:-

Q.-Recevez-vous quelques faveurs au sujet du frêt par chemin de fer,
,dans vos expéditions à l'Ouest? R.-Nous n'y envoyons rien; nous nous limi-
tons aux provinces d'en bas. Je crois que nos scies sont aussi bonnes que celles
-de Dictou, qui ne se préoccupe guère des marchés de l'Ouest, mais qui fait chez
nous une concurrence ruineuse et règne dans le marché sous ce rapport.

Q.-Connaissez-vous dans le Canada des fabricants qui puissent produire
-une scie aussi bonne que Dicton pour les charpentiers ? R.-Je ne suis pas prêt
à vous repondre; mais je sais que nous pouvons garantir nos scies comme valant
-celles de Dicton ou toute autre; et je crois que Smith, de Ste. Catherine, fai
également un aussi bon article.

Q.-Savez-vous si l'huile de grain de lin faite au Canada vaut celle det
Etats-Unis ? R.-Je ae sais pas ce qu'il en est, ne m'étant jamais servi de cette
dernière.

Q-L'huile canadienne n'est-elle pas aussi bonne que l'anglaise? R.-Elle.
n'est pas meilleur marché, au contraire, elle est plus cher.

Par M. McLEAN

Q.-Combien de temps faudrait-il à un artisan rangé pour économiser un
capital suffisant pour se procurer une bonne demeure confortable? R--Beau-
coup dépendrait du nombre des membres de sa famille.

Q.-Eh bien ! supposez lui trois enfants? R.-Beaucoup dépendrait encore
de la femme qu'il aurait. C'est là une question à laquelle il est bien difficile
de répondre ; je crois qn'un homme pourrait, sans se priver du confortable néces-
saire, se bâtir une petite maison en dix ans; mais il faut pour cela qu'il ne
boive pas de spiritueux et qu'il ne fume pas souvent des cigares.



Par M. ARMTRONG

Q.-Quels sont les salaires de ces hommes qui sont arrivés à se bâtir une
maison? R.-Il y en a un qui gagne StI par semaine, et un autre $25.

Q.-Croyez-vous qu'uin homme à la tête d'une famille de trois personne,
puisse en vivant économiquement, mettre beaucoup de côté, sur un salaire de
$7 à $8 la semaine? R.-Il ne le peut pas.

Q.-Combien de loyer un homme aurait-il à payer dans cette ville, dans
une localité respectable? RI.-Je dirais pas moins de $10 à $12 par mois.

ADAM H. BELL, fabricant de cigares, à St. Jean, N. B., appelé et asser-
menté.

Par M. FREED.-

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous dans la fabrication des cigares r
R.-Quarante personnes.

Q.-Employez-vous des garçons et des filles? R.-Oui.
Q.-Combien de garçons ou de filles employez-vous ? R.-J'emploie quinze

filles; quant au nombre des garçons je ne saurais le dire. Ils font un apprentis-
tage de trois ans avant d'avoir achevé leur temps; mais quand un garçon a
passé un an et demie à ce travail, il y est assez au fait et il peut travailler de
manière à ce que son patron y trouve du profit.

Q.-A quel travail les filles sont elles employeés ? R.-A mettre les cigares
en boîtes, à écôter et à remplir les moules.

Q.-Quels gages vos écôteuses gagnent-elles? R.-Je n'ai jamais engagé
d'écôteuses ; en quelque sorte ceci est une nouvelle industrie à St. Jean. J'ai
engagé une fille et je lui ai appris à écôter et elle gagne 83 par semaine. Elle
écôte les capes seulement ; mais j'ai d'autres filles qui gagnent de 85 à $6 par
semaine.

Q.-Travaillent-elles aux moules! B.-Oui.
Q.-Payez-vous vos employés aux pièces ou par semaine ? R.-Nous les

payons aux pièces.
Q.-Quels gages les filles reçoivent-elles quand elles commencent à tiavail-

1er? R.-Elles ne reçoivent rien les deux premières semaines; je ne donne rien
aux garçons ni aux filles pendant ce temps; mais le premier mois, elles ont $2.;
le sui7aut, $4 ; le troisième, $6. J'ai des apprentis qui travaillent à l'atelier et,
auxquels je donne 83.50 par semaine ; et il y en a un de ceux-là qui n'a été qu'un
an à faire ce travail. Quelques fois j'ai pris de ces employés pendant trois mois
pour voir comment ils reussiraient; mris généralement ils deviennent. peai
soigneux.

Q.-Vos ouvriers sont-ils payés au mille? R.-Oui; je paie jusqu'à $10â
le mitle quelques marques de cigares.

Q.-Quel salaire donnez-vous à un bon ouvrier bien capable? R.-De $lg
à $20 par semaine.

Q.-Quels gages payez-vous aux garçons ? R.-Quand ils écôtent, les garçons
ne reçoivent pas autant que les filles, bien qu'ils ne me quittent pas si soudaie-
ment. J'ai eu des filles qui ont passé deux ans et demie chez moi puis elles se
marient; mais les garçons restent généralement fidèles au travail.

Q.-Ces garçons travaillent-ils aux bancs ? R.-Quelques uns y travaillent;
d'autres travaillent aux capes.

Q.-Apprennent-ils bien le métier? • R.-I!s apprennent à faire le cigaré à
le manier et à le mouler.



Q.-Combien de temps ont-ils à vous donuer .pour-devenir ouvriers? R.-
Trois ans.

Q.-A quel âge prenez-vous ces garçons pour les fare travailler? R.-No us
les prenons à l'âge ýde quatorze à dix-huit ans.

'Q.--Ainsi 'vous n'avez point par ici d'ouvriers de quatorze ans-? -R:--Non;
mais nous en avons-de -vingt ans.

Q.-Est-ce que les hommes et les femmes travaillent dans le même- ate-
lier ? R.-Notre usine, a 75 pieds de long sur 40 de large. Une extrétaité .,sL
exclusivement-réservée aux filles et l'autre aux hommes et aux garçons

Q.-Vos lieux d'aisance sont-ils séparés pour les garçons et pour les filles'?
B.-Je ne suis pas le propriétaire de la construction dans laquelle est mon usine;
et lorsque je m'y installai, j'eus à y faire moi-même des lieux d' isancp. Il y en
a un à l'étage supérieur, ·dont les hommes et les filles se servent également.
Il y a certaines heures de la journée où les hommes s'y rendent, et d'autres
réservées pour les filles.

Q.-Ainsi, il n'y a qu'un de ces lieux à l'étage supérieur pour tous les em-
,,ployés de l'atelier? R.-Oui, il. n'y en a qu'un, bien qu'il<s'ea trouve u-n-second
à l'étage inférieur, à la cave; mais comme mon frère, .qui fait le commeree-des
liqueurs en gros, est:à cet étage et comme j'ai. surpris des'garçons qui prenaient
un coup.enrmontant ou en descendant, j'ai été obligé:de-clouer la porte,qui y
donnait accès;. j'avais une-autre raison pour en, agir ainsi c'était :dansiqn:but.de
propreté, parce qu'ils nWavaient pas grand -soin- de ces lieux.

Q.-Avezvons1biený des cigares malfaits ? R.-Non; pas un grand; nomlbre.
<Montrant un de ces cigares mal faits,) voilà un cigare de laM-avane quiiest;mal
fait; pourtant il a é4L fait.parun bon cigarier, par un ouvrier:capable.

Q -Quand les cigares sont mal finis, sont-ilspayés- à l'homnieoù à,lafeinme
-qui les a: faits? R.-Oui,. nousne déduisons. jamais, je suis moi-même ,un fu-
,neurforceé: et: généralement je. fume tous ces' cigares.

Q.-Où,est votre salie à.mettreen boîtes ? R.-Je n'ai pas de très .grande
salle pour -la mise en boites. Cette salle est, dans l'usine:méme, je suis;moi-même
metteur en boîtes, et j'ai une demoiselle à qui j'enseigne cet ouvrge. Jde!.lui
montrai moi-même ce qu'elle sait, et elle gagnait $5 par semaine, qu.And elle
me quitta soudainement; à présent j'ai le fils de mon associé qui apprend à met-
tre les cigares en boîtes, ainsi qu'une d moiselle. Elle gagne $2 par' semaine,.,et
lui $5. La jeune fille n'a été à ce travail que trois ou qnatre mois; elle ne peut

.pas encore faire les paquets ; elle. ne fait qne mettre en boîtes.
Q.-Y at-il dans vo, ateliers des employés mis à l'amende podr quelque

faute,? R.--Quelquefo.is j'ai jnenacé de frapper d'une amende ceux.qui nef
saient pas bien leur'besogne. Quand la tâcheýn'était pas .ien pénible;j,'ipu

'.dire,: " Je vous garderai i'i jusqu'à ce que vous ayez fmi votre 'travail."
Q.-Avez-vous quelque cachot où vous enfermez vos ouvriers ? R.--Nn,

-monsieur.
Q.-Etes-vous obligé de les fouiller avant qu'ils quittent l'atelier ? • R.-.Nôn.

En ét, je leur donne des vacances le samedi, dans l'après-midi.
Q.-Leur payez-vois cette après-midi,? R.-Oui.
Q.-Commeint vont les affaires à présent? R.-Ce mois-ci a toujours été

considéré comme celui où les affaires se ralentissaient.

Par M. AR MsTRONG:-

Q.-Com-bien de-cigars un bon ouvrier peut-il fàire-,en une -semainýede
soixante heures? R.-Il pourrait é';e ouvrier capable'et.néanmoinene- pa être
expéditif.

Q.-Mais combien de cigare-s un ouvrier capable' et- acti-f peut4l' faire- 'pen-
,dant ce.temps? R.-Quinze cents,.au taux de 250 par.joar.. J'i'conn-des ou-
svriers qui faisaient jusqu'à 400 cigares en un jour.



.- Payez-vous $10 le mille tous les cigares que vous fabriquez? R.-Non;
nous ne payons pas ce prix. Le cigare que je vous ai montré est un de ceu--que
nous payons $8; il vaut à peine ce prix; mais la concurrence de Montréal fait
baisser les prix. Nous avons des cigares que nous vendons $13 le mille.

Q.-D'où ces cigares de $13 viennent-ils? R.-De Montréal. Une personne
me dit q.u'à Trois-Rivières on lui avait offert des cigares à 8 12.65 le mille.

Par M. FR EED
Q.-Est-ce que la loi Scott gêne le commerce des. cigariers? R.-Oui; et

elle .continuera à le gener pendant quelque temps.

Par M. ARMSTRONG :-
Q.-La loi Scott n'a-t-elle. point.pour. effet .de je.ter sur, le.marché un arti

cle inférieur ? R.--Je crois q'elle a cet effet; car elle por.e àfqmer des cigares
faits par des gens de peu d'expérience.
. Q.-Pouv.ez-vous nous.dire la.différence entre lesigares faits par les enants
et ceux qui sont, (aispar d.es.ouvriers à.Moa.tréal? R.-ly aune très-grande
différence.
. Q.-En quoi consiste-t-elle? R.-J'ai appris man. métier Montréajet je
sais que, grâce au travail des enfants. les fabricants de cette ville peuvent.faire
faire..à raison de $1.65 le mille des cigares qui noeus coutent nous, faits par
des hommes, $4. Ces mêmes cigares nous coûteraien-.à ;noas, ici,.de,4.à 1.50.

Q.-Combien, par mille, les ouvriers. capables recevaient-ils. pour faiçe ce
genre ie cigares, ayant l'introduction du travail. des enfants à Montréal? R-
Quatre dollars, le mille.

.Q."Savez-vous s'il y-a une classe d'articles supérieurs. fabriqués par ces
enfants.? R.-Je.sais qu'ils ne font pas de cigares d'une qualité -supérieupe ;.,da
moins, je ,'en ai jamais vu. Il ne leur est pas possible, &.vec,,des. ouvriers -de
.quatorze ans de faire--des cigares de qualité supérieure. . Le malheur ici,,c'est
que:oous avons à sou.tenir la concurrence de ce travail d'ef4ants deM¥ontréal.

Q.--Votre commerce est.il dans la localité seulement? R-Nousenvoyons
nos:produits aux Provinces maritimes, à la Nouvelle-Ecosse età. Quiébec ; -mais
dans:ce.tte:dernière province, le commerce n'est pas -satisfaisant. Nos articles
sont supérieurs à ceux des provinces de l'Ouest. Nous importons notre Suma-
tra directement d'Amsterdam. J'allai moi-même à la Havane, l'automne .der-
nier, et jy ýachetai des feuilles que j'envoyai ici et que j'ai préparées. , Nous
faisons nos cigares avec des capes de Sumatra; mais grand nombre de.gens.ne
savent, pas faire la différence entre la cape de Sumatra et celle du Connjec,ticut;
Il y a pourtant une Lrès-grande différence entre les deux. .La fouille .duCon-
necticut. ne nous coûte que 82 et l'autre, $4. Nous fabriquons plus,d'articles
upérieurs qu'on -n'en fait dans les Provinces de l'Ouest.

Par M. McLEAN:-

Q.-Ce cigare inférieur qni se vend mieux que votre .article supérieur,,ce
serait plutôt la faute-du débitant que du consommateur.? R-Oui;-c'estdûà
'ignorance du débitant.

. :Par-M. AntusTRONo:-
Q.-Avez-vous des femmes qui fassent le cigare- à la main? ->R.-Nous n'en

-avons pas. Avec toute ma.connaissance du métier, je n'ai vuqu'un -seuefema
me qui pût faire un bon cigare. Elles n'ont pas *le juqgement -nécessaire pour
cela; c'est peut-être parce qu'elles ne fument pas.

Q.-Yos hommes sont-ils constamiment employés ? R.--Nous n'avons-perdu
.que deux mois en quatre ans. Quelquefois nous sommes déçus a cause.-du



retard de la matière première, et nous avons perdu ainsi un jour ou deux. J'ai
vérifié ce fait dans le régistre du revenu et je me suis assuré que nous n'avons
perdu que deux mois en quatre ans.

A. J. LORDLY, fabricant de meubles, à Saint Jean, N. B., appelé et mis sous
sermen t.

Par M. WALSH

Q.-Fabriquez-vous des meubles ? R.-Oui, j'en fabrique en société avec
mon fils.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous à présent ? R.-Environ dix-huit.
Q.-Quel genre de meubles faites-vous ? R.-La meilleure qualité.
Q. Vos ouvriers travaillent-ils aux pièces ou à la journée? R. A la

journée.
Q -Quel est salaire des meilleurs ébénistes? R.-De 88 à $12 par semaine.
Q.-68 est-ce le plus bas prix pour les ouvriers? R.-Oui, ce serait le plus

bas.
Q.-Prenez-vous des apprentis dans ce métier ? R.-Nous en avons justement

quatre à présent.
Q.-Avez-vous de la difficulté à faire rester les garçons après qu'ils ont

appris leur métier ? R.-Pas d'ordinaire.
Q.-Le nombre des bons ébénistes, capables, est-il égal à la demande? R.-

A peine égal. Il nous faudrait à présent un on deux ouvriers de plus et nous,
ne pouvons pas nous les procurer.

Q.-Est-il difficile de se procurer de bons ouvriers dans votre métier? B.--
Il y a quelque difficulté. Grand nombre de nos jeunes gens, après l'incendie
de 1877, s'en allèrent aux Etats, et ils s'y sont établis; c'est ce qui fait que nous.
ne pouvons pas les faire revenir. Plusieurs de ceux-là étaient d'excellents ou-
vriers dans tous les métiers. Notre population est décidément conservatrice et
n'est pas disposée à engager des étrangers; élle préfère les gens du pays.

Q.-Quel est en général le salaire que reçoivent les apprentis quand ils
apprennent le métier ? R.-Nous les prenons pour cinq ans, et nous leur donnons
$2.50 la première année; $3, la seconde; $4, la troisième; et $5, la cinquiè
A la fin de ce temps, nous leur donnons $30 pour s'acheter des outils.

Q.-Trouvez-vous de la difficulté à vous procurer des garçons pour appren-
dre le métier? R.-Aucune espèce de difficulté.

Q.-Y a-t-il plus de demandes de places que vous ne pouvez en donner ?
R.-Oui; il y a grand nombre de garçons qui voudraient se placer et que r.ous.
ne pouvons pas prendre.

Q.-Avez-vous à Saint-Jean les moyens de permettre aux garçons de rece-.
voir une instruction technique pendant qu'ils apprennent leur métier? R.-A
proprement parler, il n'y en a point. M. Howe a formé, je crois, une classe
dans l'Association Chrétienne des Jeunes Gens pour apprendre le dessin. Je suis
membre de l'Institut des ouvriers et j'avais l'idée de former une classe de -ce.
genre pour ces jeunes gens.

Q.-Croyez-vous que ce serait d'un grand secours pour eux ? R. Oui, si
le Gouvernement de la Puissance voulait donner quelque chose comme $1,U00

Q.-Croyez-vous qu'une partie de cette institution technique pourrait être
donnée aux garçons dans les écoles publiques'? R.-Je serais dssposé à le croire..
Je crois qu'on pourrait enseigner le dessin à la main; mais le dessin linéaire
pourrait être assez difficile.

Q.-Préfèreriez-vous que les garçons reçussent cette instruction en même
temps que leurs autres leçons à l'école, ou bien pendant qu'ils apprennent lear
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métier? R.-Je crois qu'il vaudrait mieux qu'ils reçussent cette instruction
séparément, car, en ce cas, ils y apporteraient plus d'attention. Il me semble
qu'il est absolument nécessaire aux garçons qui apprennent le métier de char-
pentier et d'autres métiers d'avoir appris cet art auparavant.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Avez-vous une bibliothèque attachée à l'Institut des ouvriers ? R.-
Oui.

Q.-Est-elle libre ? R.-Elle ne l'est pas entièrement, bien que la bibliothè-
que le soit pour tous les membres qui paient $6 par an, pour un cours de confé-
rences qui comprend l'accès à la bibliothèque. Ces conférences sont gratuites
pour trois membres de la même famille.

Q.-Uinstitut des ouvriers est-ils bien patronné par les artisans et par la
classe ouvriére? R.-Depuis qeulques années, il ne l'a pas été. ILelévation
du prix des billets de conférences, de $3 à $5, est loin d'avoir fait du bien à
l'institut, à présent c'est plutôt une institution littéraire; mais depuis quelques
semaines, nous nous efforçons d'intéresser les ouvriers à ces cours. Je sais que
pendant ce temps, j'ai eu quarante-neuf nouveaux membres, et nous allons
essayer de garder l'institut par les artisans.

Q.-Croyez-vous que si le prix des billets de l'institut était réduit à $3 ou à
$4, il serait bien patronné ? R.-Je crois qu'il le serait beaucoup plus, et que
les garçons et les filles le mettraient à profit et iraient y étudier, si l'on y for-
mait une classe de dessin à la main. Grand nombre d'apprentis mettraient à
profit une semblable école, si les prix étaient réduits à $3 ou à $4 par an.

Par M. WALsi:

Q.-Les artisans de cette ville sont-ils généralement dans des conditions
aisées ? R.-Je le pense.

Q.-Connaissez-vous des ouvriers de cette ville qui possèdent soit des mai-
sons, soit toute autre propriété ? R.-Je n'en connais aucun.

Q.-Savez-vous quel loyer les ouvriers paient en général pour les maisons
qu'ils occupent? R.-De $80 à $100 par an.

Q.-Ont-ils ' ce prix des maisons raisonnablement confortables? R.--On a.
eu dans ces derniers temps beaucoup de difficultés à trouver des logements à ce
prix. Je connais plus d'un individu qui cherche une maison de ce genre et qui n'en
trouve pas. Nous rencontrons de grandes difficultés, nous voulons des maisons
convebles et d'un loyer Moins élevé. Si l'on construisait des maisons de
cette classe, je crois que ce serait une entreprise profitable.

Q.-Exportez-vous une grande quantité de vos meubles? R.-Non; nous
travaillons pour le commerce de la place.

Q.-Trouvez-vous à écouler toute votre production ? R.-Nous trouvons
que nos affaires augmentent tous les ans.

Q.-D'où viennent la plupart des bois que vous employez ? R.-Notre
noyer et notre acajou viennent des Indes Occidentales et de Demerara. Nous
prenons souvent le bois rouge et le noyer à Boston.

Q.-Pouvez-vous avoir des bois ici ? R.-Oui, nous recevons de la Noi-u
velle-Ecosse de l'excellent chêne.

Q.-Pouvez vous vous procurer du sapin ici? R.-Nous en avons ici en
abondance.

Q.-Est.ce que le tilleul et le bois blanc croissent dans cette Province'?
R.-Le tilleul croit en grande abondance, principalement en avant de la rivière.
Saint-Jean; mais il y en a qui croît au Nord. Quant au bois blanc nous l'ii-
portons.



SAMUEL LANE, Tanneur, à Saint-Jean, N. B appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Y a-t-il bien des homm'es employés dans les tanneries à Sint-Jean?
R -Pas autant qu'il yen avait autrefois. Il n'y a qu'une seule tannerie à St-Jean.

Q.-Quels gages les tanneurs reçoivent-ils ici ? R.-Je puis à peine vous le
dire, ne sachant pas quels gages les autres reçoivent.

Q-Ne pourriez-vous pas nous donner quelque idée de ce que sont leurs
gages ? R.-Il y en a qui travaillent pour $5.50 par semaine; ce sont là les ou-
vriers ordinaires. Naturellement, il y a des garçons qui ne gagnent pas autant
et il y a des hommes faits qui, je crois, ne gagnent pas même cela.

Q.-Ce sont là des ouvriers capables? R.-Je connais un homme qui tra-
vaille avec moi et qui gagne $5.50. Cet homme n'est pas un ouvrier capable;
ce n'est qu'un aide dans l'atelier.

Q.-Avez-vous quelque idée de ce qu'un ouvrier capable peut gagner ici à
ce métier, je veux dire un homme qui s'entend bien à la besogne? R.-Je con-
nais bien le métier, car j'y ai travaillé de vingt-sept à vingt-huit ans, et je gagne
$8 par semaine.

Q.-Quels sont les gages des corroyeurs? R.-Ii y a dans l'atelier des hom-
mes appelés corroyeurs qui y sont venus comme aides; mais je ne sais pas s'il y
en a un ou deux de ceux-là qui pourrait se charger d'uue partie quelconque de
l'ouvrage.

Q.-Ainsi, le prix de $5.50 à $6 pourrait-être considéré comme la moyenne
des gages des hommes employés sous vous dans cet atelier? R.-Oui, je crois
que ce serait à peu pi ès cela.

Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour? R.-Dix.
Q.--Reçoit-on autant en hiver qu'en été ? R.-Le même taux et les mêmes

heures tout le long de l'aimée.
Q.-Les constructions sont-elles confortables et chaudes en hiver'? R.ý-Elles

sont faites pour être chaudes; mais là où les peaux sont tannées, il fait parfois
bien froid en hiver. On a mis de grands poêles : mais on ne peut pas les tenir
chauds et confortables tout le temps. La tonnerie a trois étages et à ceux du,
haut, il y a partout des appareils de chauffage et il y fait b>n.

Q.-Ainsi la tannerie est généralement confortable? R.-Oui, en prenant le
tout ensemble.

Q.-Les affaires dans la tannerie sont-elles ici en décadence ? R.-Elles se
sont ralenties fhiver dernier; mais il y a une grande quantité de matière pre-
mière qui n'est pas finie, Mais j'ai vu dans les temps passés, les peaux vendues
on commandées à l'avance; même avant qu'elles fussent sorties des fosses.

Q.-Pourriez-vous dire pour quelle raison l'ouvrage n'a pas été aussi consi-
dérable cette année? R.-Je ne le sais pas: il y a du ralentissement dans tous
les métiers à St-Jean, à ce qu'il parait. Je ne sais pas ce qu'il en est dans les,
autres localités.

Q.-Faites-vous toute espèce de cuirs ? R.-Du cuir de semelle, du cuir de
harnais et du cuir de fourreau.

Q.-Donnez-nous quelque, idée de ce que coûte les vivres ici, du prix des pro-
visions ? R.-Je ne sais pas au sûr ce qne vaut le pain, si c'est 6 ou 7 centins;
mais un pain est supposé peser deux livres, et il se vend 7 centins, je crois.

Q.-A quel prix pouvez-vous acheter de l'assez bonne viande? R.-Samedi
soir, j'ai entendu ma femme dire que la viande était de 10 à 12et à 14 ceritins, la
viande pour le rôti.

Q.-Quel serait ici le loyer raisonnable d'un logement comme les ouvriers
en occupent généralement? R.-Je puis vous assurer qu'ily en a qui vivent
dans des logements à bien bon marché. Je paie $72 de loyer par an pour le
logis que j'occupe.



Q.-Prenez la moyenne de ce genre de maisons, un logis avec quatre
-ou cinq chambres ? R.-Je crois que le loyer serait de $50 à $52 par an; mais
il y a des maisons encore à meilleur marché, mais au-dessus de ces prix, ce
'serait trop.

Q.-Ainsi les loyers des maisons sont raisonnables ici? R. Oui, ilsle sont.

Par M. WALSK.-

Q.-Avez-vous quelque idée du nombre de peaux qu'on tanne en une
année dans cet établissement? Quelle quantité d'ouvrage produit-on ? R.-Je
crois que nous faisons environ 6,000 peaux pour cuir de semelle en un an ; mais
je n'en ai jamais tenu aucun compte; le cuir de semelle est notre principale
production.

Q.-Votre tannerie est-elle la seule ici où l'on fasse le cuir de semelle?
R.-Oui, à présent; je n'en connais pas d'autre.

DAYID MILLER, mécanicien, St.-Jean, N. B., appelé et assermenté.

Par M. ARMsTRONG.-

Q.-Etes-vous mécanicien d'une machine stationnaire ? R.-Je remplis les
t-fonctions de mécanicien ; mais je ne suis pas un vrai mécaaicien.

Q.-Vous avez la charge d'une machine? R-Oui.
Q.-Avez-vous quelque idée du salaire des mécaniciens dans ceLte ville de

'Saint-Jean, s'ils sont des ouvriers capables? R.-A vrai dire, je ne sais pas quel
-est le salaire que des mécaniciens d'expérience recevraient.

Q.-Donnez-nous une idée de ce que sont les gages des hommes rompus au
,métier qi ont la charge de machines? R.-Je crois que c'est de $8 à $l0 par
semaine.

Q.-Savez-vous s'il y a bien des hommes à Saint-Jean qui ont la charge de
-machines, sans être des mécaniciens véritables? R.-ela, je ne puis vous le
-dire. Je sais qu'il v en a deux ou trois dans ce cas.

Q.-Savez-vous s'il y a dans cette ville un système quelconque d'inspection
de chaudières ? . R.-Non, je ne sais pas s'il y en a.

Q.-Pourriez-vous nous donner quelque idee des intervalles auxquelles es1
chaudières devraient être inspectées ? R.-Je ne le sais pas. La'chaudièr¯
j'ai la charge a servi pendant environ douze ans sans être soumise à au e
inspection que celle qu'on fait en s'en servant. *

Q.-Savez-vous combien d'années une chaudière peut servir sans a er
sans être inspectée? R.-Cela dépendrait beaucoup du soin qu'on en pre
et si on la tenait proprement.

Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour? R.-Dix heures.
Q.-Videz-vous vous-même la chaudière? R.-Oui.
Q-.Travaillez-vous dix heures, en été seulement? R.-L'engin doit fonc-

etionner dix heures.
Q.-Je voudrais savoir combien d'heures par jour la chaudière et la machine

'sont. à servir? R.-Je crois qu'on pourrait dire environ onze heures.
Q.-Vous vous y reniez de meilleure heure le matin? R.-Oui.
Q.-Qu'avez-vous à dire au sujet des feux la nuit? R.-En été, je l'éteins

nais en hiver, je le conserve.
Q.-Dans quelle espèce d'établissement faites-vous marcher dette machine?

.R.-Dans un atelier de corroyeur et un magasin de cuir de semelle.
Q.-Pouvez-vous nous dire quel est le salaire des corroyeurs ? R.-Je crois

.que le patron paie ses ouvriers de $7 à $8 par semaine.



Par M. WALsH:-

Q.-Est-il jamais arrivé des accidents dans votre éttblissement ? R.-Non ;':
pas depuis que j'ai la charge de la machine.

Q.-Combien de fois nettoyez-vous vous-même votre chaudière ? R.-A peu.
près toutes les huit semaines.

Q.-Avez-vous jamais reçu quelque instruction dans une fabrique de ciau--
dières ? R.-Non ; pas dans un atelier de chaudières. Lorsque je pris la charge
de cette machine, il y eut un mécanicien qui vint et qui passa quelque temps-
avec moi, pour me donner les renseignements dont j'avais besoin.

Q.-Je suppose qu'il vous donna des instructions au sujet du règlement de-
l'indicateur et de tout le reste ? R.-Oui, voilà quatre ans que je suis à cette-
occupation et pendant tout ce temps, il n'est jamais rien arrivé à la machine.

Q.-Savez-vous qu'il n'est pas toujours bien sûr de se fier à l'indicateur des-
chaudières ? R.-Oui, je le sais.

Q.-Vots n'êtes pas guidé- par cela seulement? R.-Assurément, non.
Q.-Vous êtes guidé par votre expérience plus encore qlue par l'indicateur ?

R -11 faut dire que généralement je fis l'épreuve tous les matins, pour m'as-
surer que les deux tuyaux ne sont pas obstrués.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Savez vous s'il y a des chaudières dans cette ville dont les robinets n'ona
pas laissé couler l'eau pendant la dernière année? R.-Non.

Q.-Vous n'avez entendu parler d'aucun de ces cas ? R.-Non.

Saint-Jean, N.-B., 20 mars, 1888.

GEORGE KETCHEM, directeur de la Compagnie des Hauts-Fourneaux de Coldý-
brook, appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q.-Quelles affaires faites-vous ? R.-Je suis le directeur de la Compagnie-
des Hauts-Fourneaux de Coldbrook.

Q.-Combien d'hommes employez-vous dans cette usine ? R.-A notre der--
nier rôle de paie, la semaine passée, nous avions 116 hommes.

Q.-Quelle qualité de fer employez-vous dans votre usine ? R.-Nous fai--
sons du fer de première qualité et du commun, des feuilles d'acier, du fer à.
clous et un peu de fer à moulins.

Q.-Faites-vous des feuilles d'acier avec les rails de fer ? R.-Nous les faisons-
presque toutes de fragments d'acier importé.

Q.-Quels gages les meilleurs ouvriers gagnent-ils dans votre usine ? R.
-Les meilleurs ouvriers gagnent $4.50 par jour.

Q.-Combien gagnent les aides ? R.-Ils ont $1.40 par jour.
Q.-Combien d'heures par jour travaillent vos employés ? R.-Un certaiù-

nombre de chaudes comprend une journée; nous appelons sept chaudes une
journée d'ouvrage; quelques fois nous terminons à 4.30 heures de l'après-midi,.
tandis que d'autres jours nous terminons entre cinq et six heures. Les hommes-
commencent à travailler à 7 heures, et ils ont généralement terminé leur ouvrage-
au plus tard à 5.30 heures du soir.

Q.-Travaillez-vous toute l'année, ou fermez-vous durant l'été ? R.-Nous-
fermons quelques jours l'été, afin de faire des réparations temporaires, et en.
janvier pour faire l'inventaire.

Q.-Ainsi vous ne fermez pas durant les chaleurs de l'été ? R.-Non.



Q-Employez-vous quelques garçons ? R.-Nous en employons quelques-
uns ; sept garçons.

Q.-Ces garçons apprennent-ils à devenir lamineurs ? R.-On leur donne
l'occasion d'apprendre.

Q.-Les hommes les moins habiles. acquièrent-ils graduellement assez de
connaissance de l'ouvrage pour les rendre capables de gagner les plus hauts
gages ? R.-Ils n'acqnièrent pas assez de connaissances pour gagner les plus
hauts gages, mais ils font assez de progrès à la longue, pour occuper la position

.après le chef, c'est-à-dire, celui qui a la charge des hommes.
Q.-Coupez-vous des clous ? R.-Nous ne coupons pas les clous nous-

mêmes; nous fournissons les verges pour clous, et nous payons tant, pour les
'faire couper, alors nous les fournissons aux usines.

Q.-Savez-vous quels gages gagnent les cloutiers ? R.-Je ne le sais pas.
Q.-De quel fer vous servez-vous ? R.-Nous nous servons de débris de fer

,et de rails qui ont déjà servi,
Q.-Faites-vous du puddlage ? R.-Non.
Q.-Où vendez-vous votre fer ordinairement ? R.-Nous vendons la plus

grande partie de notre fer dans les Provinces Maritimes et à Québec ; le fer que
.nous vendons à Québec va principalement à Montréal.

Q.-Importez-vous vos barres? R.-Non.
Q.-Trouvez-vous que vos affaires prospèrent ? R -Nous trouvons que les

-affaires augmentent plutôt qu'autrement.
Q.-Avez-vous jamais eu des embarras pour le travail avec vos hommes ?

IR..-Nous n'avons jamais eu de tracas avec nos hommes autant que je me le
rappelle.

Q.-Vous ont-ils demandé de plus fort salaires ? R.-Non, pas que je sache.
Mon contre-maître pourrait mieux vous répondre à ce sujet que moi-même, mais

je ne l'ai jamais entendu se plaindre des hommes.
Q.-Le montant des salaires est-il fixé par vous-mêmes ou par une entente

entre la compagnie et les hommes? R.-Il est fixé par nous-mêmes, nous avons
un taux de salaires que nous payons pour les différentes espèces d'ouvrages que

.nous faisons. Le taux est pour l'année entière, et n'est jamais changé.

Par M. HEAKES

Q.-Avez-vous des hommes employés dans votre usine qui gagnent $1.40 à
42.50 par jour ? R.-Nous en avons quelques-uns.

Q.-Quels gages reçoivent-ils? R.-Nous avons quelques hommes qui
rgagnent $t.75 ; quelques-uns $2, d'autres $2.25 et d'autres enfin qui gagnent
2$2.50.

Q.-Quel est l'ouvrage principal auquel ils sont employés? R.-Ce sont
sprincipalement les hommes qui sont employés aux fournaises et qui voient au
chauffage du fer, ayant soin qu'il le soit convenablement pour les rails; il y a

-aussi les contre-maitres qui ont la charge de la machine aux feuilles et qui
peuvent gagner $2 par jour.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée, prenant une semaine dans l'autre,
quel serait le gain moyen des hommes qui travaillent aux fournaises ? R.-Les
,hommes qui travaillent aux fournaises peuvent gagner, je crois, $2.50 par jour.

Q.-Cela serait-il une moyenne. l'un dans l'autre ? R.-Cela serait une
bonne moyenne, l'un dans l'autre.

Q..-Quel serait une bonne moyenne des gages des hommes qui travaillent
aux laminoirs ? R.-homme qui a charge des laminoirs, en a la charge com-
plète, excepté pendant le mois où nous fermons pour réparations, et durant ce
temps il est employé à réparer ses propres laminoirs, ainsi il ne perd que trois

-tsenaines dans l'année.



Par M. FREED'-

Q.-Fabriquez-vous vos propres laminoirs ? R.-Non, nous importons nos,
laminoirs; mais nous avons un tourneur de laminoirs pour les tenir en ordre.

NEVIL SHAW, (Price and Shaw, carossiers) Saint-Jean, N.-B., appelé et asser--
menté.

Par M. FREED:-

Q.-De quelles affaires vous occupez-vous ? R.-Je suis carossier, associ&-
de la maison de commerce Price et Shaw, qui font affaires dans la ville de
Portland.

Q.-Y a-t-il plusieurs hommes employés dans l'industrie carossière dans la,
ville de Saint-Jean et ses environs ? R.-Ils sont en grand nombre.

Q.-Quels gages de bons forgerons gagnent-ils dans la carosserie. R.-De-
$1.50 à $2.50.

Q.-Les hommes qui gagnént $1.50 sont-ils de bons forgerons ? R.-Oui,..
un homme qui gagne ce-salaire est un bon forgeron.

Q.-Quels sont les gages des hommes employés dans les ouvrages en bois !
R.-Ils reçoivent de $1.35 à $2.10.

Q.-Que gagnent les hommes employés dans les ouvrages en cuir. R-Tous.-
les ouvrages en cuir sont faits aux pièces, et un homme employé à cet ouvrage-
peut gagner de $2.50 à $3 par jour, suivant la quantité d'ouvrage qu'il a à faire.

Q.--N'y en a-t-il pas qui gagnent moins que cela ? R.-Nous avons·un gar-
çon apprenant son métier qui gagne moins que cela.

Q.-Mais un bon artisan peut gagner $2.50 par jour ? R.-Il peut gagner
de $2.50 à $3 par jour.

Q -Quels gages les peintres de voitures gagnent-ils ? R.-[ls reçoivent de
$1 à $2.5u.

Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous dans votre fabrique? R..
-Nous travaillons, généralement, dix heures.

Q.-Combien de semaines dans l'année pouvez-vous donner de l'emploi à-
vos hommes, une année dans l'autre. R.-Notre fabrique est ouverte toute-
l'année, et nos hommes y sont employés tout le temps, excepté de temps en
temps lorsque nous travaillons trois quarts de jour; je suppose que nous avons-
travaillé un mois à trois quarts de jour, l'année dernière.

Q.-Prenez-vous des apprentis dans votre métier? R.-Quelquefois. Nous
en avons généralement cinq ou six.

Q.-Quels gages les apprentis ont-ils quand ils commencent à travailler avec-
vous? R.-Ils commencent à $1.50 par semaine.

Q.-Combien d'années doivent-ils servir? R.-Quatre ans.
Q.-Apprennent-ils plus d'une branche du métier. R.-Une seulement;;

soit à forger, soit le travail du bois, ou la partie du tapissier ou enfin la peinture,.
à leur choix.

Q.-Quels gages reçoivent les apprentis, la dernière année de leur temps?
R.-Quatre piastres et cinquante centins par semaine.

Q.-Quan d les apprentis finissent leur temps, sont-ils généralement employés
chez vous ? R.-La plus graude partie vont aux Etats-Unis. Il est bien rare
qu'un apprenti reste avec nous après qu'il a fini son temps, plus d'un an ou
deux.

Q.-Est-ce qu'ils vous disent qu'ils gagnent plus aux Etats-Unis qu'ici? R.
-Ils disent qu'ils gagnent plus.

Q.-Où vendez-vous le plus de voitures ? R.-En partie à Saint-Jean ; nous-
en vendons dans les Provinces Maritimes; et nous en avons vendu même dans
Ontario.

Q.-Trouvez-vous de la concurrence, dans votre ligne, dans les provinces de
l'ouest? R.-Oui, nous en trouvons beaucoup dans les ouvrages à bas prix.



Q.-D'où viennent ces voitures qui entrent en concurrence avec les vôtres?
R.-Presque toutes de Guelph.

Q.-En vient il de n'importe quelle partie de la Province de Québec? R. Je
ne le pense pas.

Q-Les affaires de la carosserie aucmentent-t-elles, ou décroissent-t-elles à
Saint-Jean ? R.-l se faisait plus d'affaires à St-Jean dans notre commerce, il
y a dix ou douxe ans, qu'à présent.

Q.-A quelle cause attribuez-vous la diminution des affaires ? R.-Le man-
que d'hommes est la principale cause, je suppose, et aussi le manque d'argent.

Q.-A quel âge recevez-vous les plus jeunes apprentis ? R.-Quatorze ans
est l'âge le plus jeune auquel nous les prenons, quoi qu'il en soit entrés comme
apprentis à dix-huit ans.

Q.-Vos ateliers sont-ils confortables pour travailler? R.-Oui, ils doivent
l'étre, car nos hommes ne pourraient pas y travailler.

Q.-Sont-ils chauds en hiver? R.-Oui; il faut qu'ils le soient car les
hommes n'y pourraient pas travailler.

Q.-Est-ce qu'il y a une inspection de manufactures à St. Jean? R.-Pas
que je sache.

Q.-Serait-il un avantage pour vos apprentis, et vos ouvriers, s'il était
établi des écoles pour donner de l'instruction technique? R.-Oui, ce serait
un grand avantage pour eux.

Q.-Aussi vous seriez heureux de voir de telles écolps établies dans cette
ville? R.-Oui Monsieur, l'instruction technique aurait dû être enseignée dans
nos écoles publiques, il y a des années.

Q.-Pensez-vous que l'instruction technique devrait être enseignée dans les
écoles publiques ou dans des classes formées à ce dessein séparément? R.-Je
pense que de telles classes devraient être formées dans nos écoles publiques,
excepté dans les grandes villes, où des classes de ce genre pourraient être for-
mées le soir; de telles classes, je pense, seraient un bénifice pour les apprentis;
parce que dans l'état actuel des choses, il n'y a de chance pour personne d'ob-
tenir de telles connaissances en cette ville.

Q.-L'instructien technique serait elle avantageuse au patron, aussi bien
qu'à l'employé ? R.-Je suis d'opinion qu'il en serait ainsi.

Par M. HEAKES: -

Q.-Pensez-vous, prenant un jour dans l'autre, que vos tapissiers gagnent
en moyenne $2.50, par jour ? R -11 est possible que non; mais je pense plutôt
qu'ils les gagnent.

Q.-Ont-ils constamment de l'emploi? R.-Oui.
Q.-Les peintres de voitures sont-ils constamment employés à $2.50 par

jours ? R.-Oui.
Q.-Est-ce que le prix de $2.50 par jour est raisonnable pour le meilleur

peintre de voiture ? R.-Je le pense.
Q.-Quel serait le gain ordinaire des peintres ? R.-Le gain ordinaire de

nos employés, dans nos ateliers de peinture, ne dépasse pas 82.25.
Q.-Est-ce là un bo.. prix pour les tapissiers ? R.-Oui.
Q.-Combien d'hommes parmi les ouvriers qui travaillent le bois peuvent

gagner plus de $2 par jour ? R.-Quelque fois deux ou trois peuvent gagner
plus ; s'ils travaillent aux pièces, ils peuvent gagner d'avantage.

Q.-Pensez-vous que, généralement il vaut mieux travailler à la journée
qu'à la pièce? R.-Généralement, nous travaillons à la.journée.

Q.-Trouvez-vous que cela fasse de la différence dans la qualité de l'ouvrage,
s'il est fait à la journée ou à la pièce ? R.-Je n'ai jamais remarqué que cela
fit aucune différence.



Q.-Combien d'heures vos hommes travaillent-ils ? R.-Généralement, dix
heures.

Q.-Biver et été? R.-Oui ; il y a un mois de l'hiver durant lequel nous
travaillons moins; cela dépend comment va l'ouvrage. L'automne dernier nous
avons travaillé, pendant deux mois, onze ou douze heures par jour; ensuite, au
mois de janvier nous avons travaillé trois quarts de jours seulement; mais
comme, durant deux mois, nous avions travaillé onze heures par jour, les hom-
mes peuvent compter en moyenne, avoir travailler leur temps entier.

Q.-Comprennez-vous les tapissiers parmi les finisseurs? R.-Oui.

Par M. FREED :-

Q.-Où prenez-vous votre bois ? R.-Nous prenons le noyer principalement
aux Etats-Unis et le chêne aussi; le frène vient principalement de là et tout notre
bois blanc vient des Etats.

Q.-Est-ce qu'on ne pourriait transporter avec profit quelques uns de ces bois
.de Québec ou d'Ontario ou du Nouveau Brunswick ? R.-Ils n'y sont pas beau-
coup cultivés.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Quand payez-vous vos hommes ? R.-Chaque quinzaine.
Q.-Les hommes ont-ils jamais demandé à être payés plus souvent? R.-

Non, Monsieur,

ROBERT BARNES. Imprimeur et Relieur de St. Jean, N. B. appelé et asser-
menté.

Par M. FREED:

Q.-Quels ouvriers employez-vous ? R. - Des hommes et* des femmes;
d'habiles ouvriers.

Q.-A quelle occupations les employez-vous ? R.-A l'imprimerie et la
reliure.

Q.-Vos compositeurs sont-ils payés à la pièce ou à la semaine ? R.-A la
semaine.

Q.-Que gagne un bon imprimeur ? B.-Eh bien l'union des imprimeurs a
fixé cela pour nous, ils reçoivent dix piastres par semaine.

Q.-Combien d'heures par jour vos ouvriers travaillent-ils ? R -Dix
heures.

Q.-Travaillent-ils soixante heures par semaine? R.-Oui.
Q-Employez-vous plusieurs apprentis pour composer ? R.-Nous en avons

deux.
Q.-Y a-t-il quelques restrictions sur le nombre d'apprentis que doit avoir

un contre-maître dans son établissement ? R.-Je ne crois pas qu'il y en ait
maintenant, mais quand l'union des ouvriers était en vigueur, je crois qu'il y
avait un article dans leur constitution qui en marquait le nombre.

Q.-Employez-vous des femmes commes compositeurs ? R.-Non.
Q.-Savez-vous s'il y en a d'employées dans les imprimeries de St. Jean ?

R.-Je n'en suis pas certain, mais je crois qu'au bureau du Chrtstian Visitor, on
a employé des femmes pendant un temps. Si on le fait ou non, maintenant,
c'est ce que j'ignore. Je n'ai aucune connaissance personnelle si on le fait ou
non, mais je l'ai entendu dire.

Q.-Quels gages donnez-vous à votre imprimeur ? R.-Dix piastres par
semaine.



Q.-Quels gages, vos ouvriers et les hommes employés à la reliure reçoi-
vent-ils ? R.-Nous avons quatre relieurs; deux reçoivent $12, un $10, et l'autre
$9 par semaine.

Q.-Quels gages payez-vous aux filles qui cousent et plient? R.-Elles
reçoivent de $3 à $5 par semaine, suivant leur capacité.

Q.-Quels gages reçoivent-elles quand elles commemeent à travailler?
R.-Je crois qu'elles reçoivent une piastre par semaine ; mais leurs gages
augmentent rapidement et bientôt elles nous sont utiles. Pendant un temps,
ýmous avons imprimé un grand nombre de livres d'école ; les filies travaillaient à
la pièces. et une ou deux d'entre elles ont tiit jusqu'à $3 par semaine.

Q.-Y avait-il plus de livres d'écoles, imprimes à St. Jean, autrefois, qu'il
T en a àprésent? R.-1l n'y en a guère d'imprimés à présent.

Q.-Quelle est la cause de cette diminution ? R.-Quand la présen fe loi des
écoles devint en force, le surintendant choisit à l'usage des écoles des livres qui
avaient dcs droits d'auteurs dans le vieux pays et dans la Nouvelle Ecosse. Le
Nouveau Brunswick est la seule province de la Puissance qui n'avait pas même
ses premiers livres d'écoles imprimés dans ses limites, les livres sont tous im-
portés.

Q.-De quel pays sont importés ces livres? R.-Les Royal Readers sont
importés d'Edimbourg; Telsou et comnpagnie en ont les droits d'auteurs, en con-
séquence personne ne peut les imprimer qu'eux mêmes.

Avez-vous dans votre établissement, des lieux d'aisance séparés, pour les
femmes et les hommes ? Oui, les lieuK d'aisance pour les hommes sont dans la
cave, et pour les filles ils sont dans leur propre salle. Elles ont une chambre de
toilette, à pait leur chambre où elles changent d'habits et leurs lieux d'aisance
sont là.

Q -A quel étage est votre atelier de reliure ? R -Au second. L'atelier
-est au premier et l'atelier de reliure au second, et les imprimeurs sont en haut,
tout à fait.

Q.-De quelle largeur sont les escaliers qui conduisent à cet atelier ? R.-
Ils sont très larges.

Q.-Les portes du dehors s'ouvrent-t-elles en dehors, ou en dedans? R.-
Nous n'avons pas de porte en haut, excepté la porte du magasin; les escaliers

sont tous ouverts, et les ouvriers, et 4"s femmes viennent droit en bas.
Q.-Quel moyen de sortie ont vos employés pour le cas d'incendie dans le

magasin ? R.-Nous avons une entrée de derrière par un passage, en arrière
du rez de chaussée où est l'atelier de reliure. l n'y a aucune- possibilité que le
feu prenne dans notre magasin, parce que nous n'avons qu'un seul feu dans la
bâtisse, et il est pour la chaudière au second.

Q.-Quand vos apprentis, de reliure ou d'imprimerie, finissent leur temps
restent-ils a'dec vous, ou s'en vont-ils? R.-Ils restent avec nous quelque temps,
mais finalement ils s'en vont.

Q-Où vont-ils? R.-La plus grande partie vont aux Etats-Unis. Ils demeu-
rent avec nous un peu de temps; mais généralement ils partent pour les Etats-
Unis. Nous avons un homme qui a fini son temps, et qui travaille dans notre
4tablissement, il est avec nous depuis six ou sept ans. Il alla aux Etats-Unis,
mais il revint et demanda de l'ouvrage de suite. Il y a plusieurs imprimeurs,
et relieurs aux Etats-Unis qui feraient tout aussi bien ici sinon mieux.

Par M. CLARKE.-

Q.-Cela ferait-il beaucoup de différence dans votre métier, si les livres
d'école étaient imprimés ici ? R.-Cela donnerait plus d'ouvrage ici.

Q.-Combien d'hommes de plus pourriez-vous employer alors? R.-Je n'ai
pas assez étudié la question, pour pouvoir répondre.

Q-Est-ce que l'achat des livres serait aussi dispendieux pour les familles



qu'à présent ? R.-Ce ne serait pas aussi dispendienx puisqu'il y a cinq pour
cent de dro:t sur les livres à 25 pour cent meilleur marché qu'à présent; je suis
sûr de cela. Le comité d'éducation est composé de membres du gouvernement
local, et d'un surintendant. Le gouvernement actuel cherche à faire quelque-
chose à ce sujet Je sais qu'il y a eu, une députation envoyée par l'union des,
imprimeurs, à Frédéricton pour attirer leur attention à ce sujet, et depuis-je sais.
qu'ils ont adopté une arithmétique pour les écoles, qui est publiée pour les éco-
les par Mr. Hall, de Frédéricton, et MeMillan et Cie-, je crois, publient la meil-
leure qualité de cahiers d'écriture.

Par M. ARMSTRONaG.-

Q.-Employez-vous vos compositeurs à la journée ou à la pièce ? R.-A la
journée. Notre établissement est plutôt un atelier de livres et de commandes
qu'une imprimerie ordinaire.

Q.-Payez-vous un bon ouvrier de commandes $10 par semaine ? R.--IO
par semaine.

Q.-Les ouvriers pour livres ont-ils autant? R.-Ils ont $12 quand nous ne
pouvons nous en passer. Quand l'union était en force, elle fixa le taux des
gages; mais avant ce temps, si un homme venait et nous demandait une aug-
mentation, nous la lui donnions s'il la méritait; sinon, nous ne la lui donnions
pas.

Q,-Mais vous avez toujours payé le taux fixé? R.-Nous sommes obligés
de le faire.

Q.-Combien de temps les apprentis servent-ils à Saint-Jean ? R -Généra-
lement le temps qu'ils désirent, il n'y a pas de terme fixé pour le temps des
apprentis ici. Aussitôt qu'ils sont capables de faire quelque chose, ils s'en vont
et trouvent des places aux Etats.

Q.-Dans quelle partie des Etats Unis vont-ils ? R.-A Boston d'ordinaire.
Q.-Quelle est la différence des gages donnés aux relieurs, à Boston et à

Saint-Jean ? R.-Je ne crois pas que les gages soient meilleurs là qu'ici, je n'en
suis pas sûr, mais je le pense. L'ambition de la plupart de nos imprimeurs est
d'étre employés dans les ateliers des journaux quotidiens, où ils peuvent gagner
de forts gages; mais je ne crois pas qu'en moyenne ils gagnentplus de $10 à $12
par semaine; telle est mon opinion.

Q.-Au temps où Nelson et Cie., obtinrent le contrat de ces livres d'école, y
avait-il à Saint-Jean, d'autres imprimeurs capables de faire cet ouvrage? R.-Il
y en avait. Nelson et Cie., n'obtinrent pas le contrat d'impression de ces livres.
Ils furent choisis par le surintendant des écoles, et comme Nelson en. avait le
droit d'auteur, ils étaient les seuls qui pussent les fournir. S'il y avait pû avoir
de la concurrence pour ces livres, notre maison ou celle de McMillan aurait pû
les fournir. Quand la série précédente des livres d'école était en usage la série
de l'assemblée irlandaisec'est-à-dire avant que la présente loi des écoles fût en force
chacun pouvait imprimer ces livres, et plusieurs de nous, à Saint-Jean, le fai-
sions. Est-ce que quelques unes des géographies, dont on fait usage dans les
écoles, sont publiées à Saint Jean ? R. Il n'y en a pas.

Q.-Qui les publient. R.-Elles sont publiées soit à Glasgow soit à Edim-
bourg.

Q.-Après avoir examiné ces livres, ne pensez-vous pas que la jeunesse de
ce pays serait beaucoup mieux instruite au sujet de l'histoire de cette province,
tsi ces livres étaient imprimés ici ? R.-Je le crois. Nous avons laissé cette
ligne d'ouvrage depuis 1887 ; ainsi je ne suis pas très-bien renseigné sur ce sujet,
mais je crois qu'il y avait un livre, je ne suis pas sûr, si c'est un Royal Reader ou
non qui décrivait Saint-Jean comme un village de Iêcheurs, et qui disait que
lon faisait descendre le bois de construction, dans la rivière Saint-Jean depuis



Frédéricton jusqu'à Hochelaga. Les Royal Readers sont une bonne série de
livres ; ils sont bien imprimés et reliés.

Q-Pensez-vous que si ces livres étaient imprimés au Nouveau-Brunswick
et qu'il pût y avoir concurrence, ils pourraient être achetés à meilleur marché?
R.-A beaucoup meilleur marché, en vérité.

Q.-Et le public en aurait-il le bénéfice ? R.-Oui, il y aurait au moins 25
pour cent de bénéfice, car il y a 15 pour cent, de droits, outre les frais de l'im-
portation.

WM. F. BUNTING, Président du comité des cotiseurs, Saint-Jean, N. B.
appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Combien de cotiseurs y a-t-il pour la ville de Saint-Jean? R.-Trois-
Q.-Sur quel principe évalue-t-on les propriétés afin de les taxer, à Saint-

Jean? R.-Nous évaluons les propriétés, d'après ce que nous considérons être
leur valeur commerciale.

Q.-Alors vous n'êtes pas guidés du tout dans vos évaluations, par le loyer
que la propriété rapporte ou rapportera ? R.-Pas dans tous les cas. Si la pro-
priété est louée en vertu d'un bail qui peut se renouveler, nous prenons cela
comme une base de sa valeur; mais quand elle se loue d'année en année, nous
ne pouvons pas le faire aussi bien.

Q.-Pouvez-vous nous dire quelle est la valeur moyenne des maisons habi-
tées par les ouvriers à Saint-Jean? R.-Il est assez difficile de répondre à cette
question, car il y a bien peu de maisons à Saint-Jean qui soient entièrement
habitées par des artisans. Règle générale, il y a peut-être deux ou trois
familles, qui vivent sous le même toit.

Q.-Combien de chambres une famille d'ouvriers occupe-t-elle ? R.-Deux,.
trois, quatre ou cinq.

Q.-Y a-t-il plusieurs ouvriers qui demeurent dans un logement de deux.
chambres à St. Jean? R.-Je ne pourrais dire.

Q-Ne pourriez-vous le dire d'après les taxes ? R.-Ceci est une question
qui n'est pas du tout de notre ressort ; je pourrais vous dire sur quel chiffre
nous taxons les ouvriers.

Q.-Que serait ce chiffre ? R.-Trois cents dollars par an. Notre loi taxe
les hommes selon leur gain, et nous taxons un bon ouvrier d'après un revenu de
$ 300.

Q.-Est-ce qu'il y a plusieurs hommes à St.. Jean taxés d'après un revenu
audessus de $300. ? R.-Il y en a un certain nombre.

Q.-Pourriez-vous nous donner une idée du nombre d'ouvriers taxés d'après.
un revenu au dessous de $300.? R.-Je ne pourrais pas le dire présentement.

Q.-Pourriez-vous, sans de trop grandes difficultés, avoir cette iiiforma-
tion ? R.-Il serait presqu'impossible d'avoir cette information de suite. Main-
tenant c'est la saison de notre travail; nous faisons nos évaluations.

Q.-Pensez-vous qu'il y en a un grand nombre ? R. - Il n'y &ein à pas.
beaucoup, à moins qu'ils ne soient en mauvaise santé, on sans ouvrage. La plus
grande partie des ouvriers sont taxés à $400.

Q.-Je suppose que la taxe est plutôt au dessous qu'au dessus de leur
revenu? R.-Elle est plutôt au dessous.

Q. -Pourriez-vous donner une idée du nombre de mécaniciens et d'ouvriers
qui possèdent à St. Jean la maison où ils demeurent? R.-Je ne le pourrais pa.a
exactement.

Q.-Pourriez-vous dire qu'en proportion du nombre de mécaniciens et de



journaliers s'il y en a très pmn qui vivent dans leur propre maison ? R.-Il y
en a très peu.

Q.-Pensez-vous qu'il serait possible pour un mécanicien d'acheter une
maison, qui lui revint à aussi bon marché qu'il lui serait possible de loger dans
une maison à loyer? R.- Il ne pourrait pas avoir une maison, pour l'intérêt
de son argent. Il faudrait qu'il ait une maison occupée par lui seul, et il y en a
très peu à St. Jean. lt y en a quelques unes dans la rue St. Patrick et la rue Erin.

Q.-Vous pensez que le loyer qui serait payé par un mécanicien serait plus
élevé que l'intérêt de l'argent placé sur une de ces maisons, y compris les
taxes, l'assurance et les réparations, n'écessaires ? R.-Je ne pense pas.

Q.-Ainsi il vivrait aussi économiquement dans un logement à loyer qu'en
achetant une maison? R.-Oui; les propriétés à St. Jean sont à bien bas
prix présentement. Personne ne cherche à acquérir de propriété à moins qu'on
n'en ait besoin réellement. On n'achetera pas pour placement, car on semble
craindre de placer son argent sur des immeubles, quoique ces craintes soient
sans fondement.

Q.-Est-ce que la taxe d'eau est payée par le locataire ou par le proprié-
taire ? R.-Ceci n'est nullement de mon ressort ; la charge de la taxe d'eau est
confiée à un commissaire.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée de l'état sanitaire des maisons
des ouvriers, à St. Jean ? R.-Je sais qu'ily en aqui laissent à désirer à ce sujet ;
mais je ne crois pas que St. Jean soit pire qu'aucune autre place, d'un égal chif-
Ire de population.

Q.-Est-ce que les maisons communiquent généralement avec les égoûts ?
R.-Elles communiquent.

Q.-Sont-elles pourvues de lieux d'aisance à l'intérieur ? R.-Elles ne le
sont pas, je ne crois pas; ces lieux d'aisance sont sous la surintendance de la
-commission de l'eau et des taxes. Les cotiseurs de la Cité n'ont rien à faire avec
cela. Vous pourriez avoir ces informations des ingénieurs de la commission de
l'eau.

Par M. HEAKES.-

Q.-Quel est le taux de la taxe sur le revenu à Saint Jean ? R -(Montrant
un papier). Nous taxons au même taux le revenu et la propriété.

La proportion en 1887 était de $1.25, et c'est la plus haute que nous ayons
jamais eue. Ceci fût causé par les pertes qu'occasionnèrent la faillite de la Banque
Maritime, et parce que la Banque du Nouveau-Brunswick réduisit son capital
de $1,000,000, à $500,000. Alors il y eut quelques faillites qui· diminuèrent la
valeur de nos propriétés personnelles, mais notre taux, l'année dernière, était de
$!.25, au lieu de $1.20 l'année précédente; ainsi il n'augmenta que de cinq
centins.

Q.-Si un ouvrier ne peut pas payer ses taxes, saisissez-vous ses effets ?
R.-S'il ne paye pas ses taxes, il est exposé à être traité de la sorte.

Q.-Taxez-vous le revenu de chacun ? R.-Nous taxons toutes les person-
nes qui gagnent quelque chose à mois qu'un homme ne soit hors d'état de tra-
vailler.

Q.-Avez-vous de-la difficulté à connaître le montant du revenu des personnes
autres que les ouvriers? R.-Non, nous obtenons nos informations des manu-
factures et des places d'affaires qui montrent le montant de gages qu'elles paient.

Q.-Ne pouvez-vous pas nous donner des informations plus détaillés sur les
journaliers? R.-Non.

Q.-Avez-vous de la difficulté à trouver le m'ntant du revenu des personnes
,qui ne travaillent pas ? R.-Nous sommes autorisés d'après notre loi, à taxer
le marchand qui dispose de son fonds de commerce. Nous taxons ses marchan-
dises, à leur valeur complète, et nous le taxons lui-même d'après ce que nous



considérons que ses affaires doivent rapporter. Naturellemen t, les hommes de
profession, les commis qui font un travail d'esprit, nous ne pouvons trouver
leur revenu qu'à peu près.

Q-Pensez-vous que la taxe sur le revenu, soit une taxe juste, et qu'elle
pèse moins lourdement sur les pauvres gens et les veuves qui ont deux ou trois
enfants à soutenir? R.-Nous ne taxons pas les femmes d'après leur revenu.

Q.-Prenez un ouvrier qui gagne moins de $300, pensez vous qu'il puisse-
économiser assez pour payer les taxes ? R.-Il n'y a pas de doute que dans ce
cas la loi ne soit un fardeau pour lui.

Q.-Est-ce que vos taxes sont plus également réparties, que si votre base
d'évaluation était placée sur les immeubles et le revenu exempté ? R-Je ne
crois pas que dans un pays comme le nôtre où il y a tant de lots vacants, la taxe
sur l'immeuble serait un bon système. Si un pays est entièrement colonisé et
toutes les terres occupées alors c'est différent, et l'on doit prendre des mesures
différentes pour taxer le peuple ; mais dans un pays nouveau je ne crois pas que
la taxe sur la propriété foncière seule soit une bon chose.

Q.-Savez-vous quelles sont les exemptions de taxes personnelles dans les,
autres provinces? R.-Je ne puis pas vous le dire.

Par M. MCLEAN :

Q.-Quand vous voulez taxer le salaire d'un ouvrier, comment connaissez
vons ce qu'il gagne par année? R-Nous obtenons ces informations des fabri-
cants; nous leur donnons un questionnaire qu'ils doivent remplir, et où ilsý
nous donnent les noms de leurs employés, ainsi que le montant qu'ils gagnent.

Q.-Croyez-vous qne ce soit un bon moyen d'obtenir ces informations ?
R.-Je sais que c'est notre loi.

Par M. GiBso-N:
Q.-Supposez qu'un homme ne travaille que six mois dans l'année comment

connaîtrez-vous ce cas ? R.-Je suppose que dans ce cas ses patrons marque-
raient ce qu'il gagne réellement.

Q.-En fixant les taxes actuelles, taxez-vous pour l'année précédente-
ou pour l'année courante ? R.-Nous taxons pour l'année qui vient. Toutes.
les taxes pour l'année prochaine seront fixées le 1er Avril prochain.

. Q.-Comment un maître peut-il vous donner le montant :les gages d'un
ouvrier, avant qu'il les ait reçus ? R-La taxe pour l'année qui vient est basée
sur les gages de l'année précédente.

Q.-Cela n'est-il pas une injnstice, vous taxez d'après ce qu'un homme n'a pas
encore gagné ? R.-Nous ne pouvons pas dire ce qu'un homme gagnera dans
l'année qui vient; c'est une chose que personne ne peut dire. Nous le taxons
sur une certitude, sur ce qu'il a déjà gagné, pour payer ses dépecses de l'année
courante.

Par M. ARMSTRONG:

Q--S'il y avait une taxe imposée sur la propriété foncière seule, pensez-
vous que bien des immeubles seraient acquis, comme ils le sont, à présent, dans
le but de spéculer ? R.-Il n'y a pas de propriétés possedées, dans la ville de
St. Jean, dans un but de spéculation; il y a peut-être une ou deux personnes qui
possèdent des propriétés dans ce but, mais ce n'est pas généralement le cas. Les
propriétés à St. Jean sont bien divisées. Il n'y a que trois ou quatre individus
dans cette ville qui possèdent un grand nombre de propriétés.

Par M. HEAKES:

Q.-Est-ce que les terrains vacants sont taxés à leur valeur complète ? R.-
Nous les taxons à ce que nous considérons être leur valeur commerciale.



Par M. ARMSTRONG:

Q.-Quelle est la règle générale par laquelle vous connaissez le revenu des
classes professionnelles ? R.-Nous en avons des rapports.

Q.-Recevez-vous ces rapports d'eux mêmes,? R-Oui ; et la loi nous auto-
rise à exercer notre jugement. Si nous ne pouvons avoir ces informations de
celui là même qui paie la taxe, nous faisons du mieux que nous pouvons pour

juger d'après les apparances et les informations que nous pouvons avoir d'autres
sources. Cette classe n'est pas très-nombreuse, et il nous est facile d'obtenir les
renseignements nécessaires.

Q.-Les taxes sont-elles collectées en bloc ou par versements ? R.-Le collec-
teur est censé les percevoir en bloc.

Q.-Combien de jours de grâce est-il accordé avant que la saisie des effets
ait lieu ? R.-L'exécution doit avor lieu trente jours après que le Chamberlain a
donné avis, il peut faire exécuter une saisie trente jours après qu'il a donné
avis.

Q.-Pensez-vous que sous ce rapport l'égalité soit maintenue entre la classe
ouvrière et la classe riche ? R.-Je ne sais pas quelle ligne de conduite le
chamberlain adopte à ce sujet.

Q.-Avez-vous jamais pensé à la publication de la liste des taxes avant que
les taxes soient payées, afin que chacun sut comment son revenu est taxé ? R.-
Je ne puis dire l'avoir fait.

Q.-Pensez-vous que ce serait une bonne chose d'agir ainsi? R.-Il n'y
a pas de doute que cela empécherait un grand nombre de malentendus, car
alors ceux qui paient les taxes pourraient examiner la liste eux-mêmes et en
juger.

Q.-Et la fraude serait plus vite reconnue? R.-Probablement.

Par M. GIBsoN:
Q.-Les taxes sont-elles bien payées, ou y a-t-il un déficit à la fin de l'année.

IR.-Il y a toujours un déficit, car, il est très difficile de faire payer les taxes à
moins que les gens n'y soient forcés.

Q.-Règle générale, sont-ce les classes ouvrières qui sont en arrière dans
le payement de leurs taxes? R.-Ceci n'est pas dans mon département, je n'ai
aucun moyen de le savoir. Si le trésorier était ici il pourrait vous renseigner à
ce sujet.

Par M. WALSH:
Q.-Savez-vous quel fut le montant du gain des ouvriers, à Saint-Jean,

l'annee dernière. R.-Je ne sais pas quel en fut le montant.

Par M. FREED :
Q.-Avez-vous reçu des plaintes de ce que les grandes propriétés n'étaient

pas taxées à leur valeur complète aussi bien que les petites ? R.-Je ne sache
pas que de telles plaintes aient jamais été faites. On reçoit beaucoup de -plainte;
mais il faut s'y attendre.

Q.-Ne s'est-on jamais plaint que la propriété n'est pas évaluée suffisam-
ment? R.-Je ne le pense pas.

Par M. ARMSTRoNG :

Q.-Savez-vous le nombre des propriétés à Saint-Jean, qui ne sont pas
taxées? R.-Il y en a environ pour $3,000,000, autant que je puisse me le
rappeler ; toutes les propriétés que possède le gouvernement, les églises, les
institutions de charité, en sont exemptes.



Q.-Est-ce là la classe des propriétés exemptes ? R.-Oui, et toutes les
propriétés de la corporation de la Cité aussi. La corporation possède un grand
nombre de terres, qui lui furent données quand Saint-Jean fut incorporé. Elle
possède une grande quantité de propriétés ici. Les églises, les institutions de
charité et les écoles, sont toutes exemptes de taxes, et cela se monte à plus de

43,000,000 de valeur. Ceci est une jolie proportion à enlever. La propriété im-
mobilière ici serait évaluée à un peu plus de $8,000,000, (passant des papiers au
président.) Je ne savais pas à quelles questions vous voudriez que je réponde,
dc'est pourquoi j'ai préparé un papier relatif aux taxes de dix ans, cela vous don-
nera le chiffre des taxes personnelles -et de ceux qui n'en paient pas.

DON1NÉES PRISES DES LIVRES DES COTISEURS DE SAINT-JEAN, N.B.

CÔTÉ EST DU PORT

Année.

1878.........
1879.........
1880.
1881.
1882...

1984.........
1885.
1886.
1887.........

5,123
4,653
3,951
3,906
4,219
4,430
4,446
4,270
4,237
4,270

1,117
1,136
1,167
f,168
1,174
1,203
1,206
1,233
1,288
1,368

Propriété
foncière

$ c,
10,235,300 00
10,878,300 00
8,243,800 00
8,307,000 00
8,377,300 00
8,413,700 00
8,519,800 00
8,470,700 00
8,452,900 00
8,493,800 00

Propriété
foncière

$ c.
7,398,100 00i
6,262,700 O
5,483,100 O c
5,349,700 00
8,148,100 00
8,886,200 ou
8,811,600 00
8,587,200 et,
8,39,001) ou
2,455,500 00

Revenu

$ c.
1,921,600 00
1,726,900 00
1,236,980 0U
1,101,600 O
2,508,100 00
2,567,700 00
2,486,000 00
2,324,300 00
2,374,300 00
2,373,200 00

Taxes de
comte

$
66,660
70,689
72,670
71,900
69,575
70,644
75,47-2
72,781
72,177
74,359

Taxe de
ville

$ c.
190,039 -4
t7o,259 30
161,222 86
161,249 60
160,706 00
[77,734 60
163,467 72
169,41? 26
168,009 96
164,297 25

Taxcs
totales

$ c.
256,699 :35
239,748 90
233,803 09
233,150 49
230,281 35
248,378 70
233,945 12
242,1.93 90
40,187 65

238,656 75

CÔTÉ OUEST DU PORT

Année.

1878.........
1879....
1880 ...
188.........
1882...... .
1883.........

1885 .........
8 .'...'..

.02

1,208
1,122
1,038

956
1,038
1,047
1,079
1,021

96

Z-e

233
234
245
266
224
241
241
236
227
2331

P opriété
foncière

$ c.
745,000 0U
743,600 00
609,200 00
613,300 00
595,500 00
606 600 00
602,200 00
600,000 00
589,800 OU
591,000 00O

Proprité
mobilière

$ c.
212.300 00
158,900 00
130,700 00
122,200 00
354,600 00
371,000 00
341,700 00
320,300 00
267,800 OU
236,000 0O

Revenu

$ c.
274,500 00
232,300 00
151,600 00
130,000 00
334,700 00
346,400 00
347,900 00
336,300 00
335,900 Otî
329,100 O0

Taxes de
comté.

$ c.
3,796 70
3,995 70
4,000 25
3,705 25
3,086 06
3,174 55
2,853 35
3,271 09
2,872 92
3,016,89

Taxe de
ville

$ c.
11,269 24
10,912 80

9,523 50
5,953 70
9,784 80

10,038 00
10,167 16
10,720 40
11,304 40
11,208 861

Taxes
totales

$ c.
15,065 94
14,908 60
13,553 75
13,658 95
12,870 86
13,212 55
13,020 51
13,99L 49

14,225 75

W. F. BUNTINo, Président de la Commission des Cotiseurs.
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Q.-Est-ce que les taxes sont imposées par vous des deux côtés du port ?
R.-Les taxes de l'autre côté, Carleton, sont prélevées pour leur propre utilité et
le taux est différent. Leur taux est-de $1.

Par M FREED :

Q.-Mais ceci ne comprend pas Portland? R.-Nous n'avons rien à faire,
avec Portland. La valeur des immeubles taxés a été de $8.493,800, les propriétés-
mobilières $7.455,500, et le montant total des taxes de $238,350.

SAINT-JEAN, N. B., 20 mars, 1888,.

S. L. T. BLRNHAM, fabricant de meubles, Saint-Jean, N. B., appelé et asser-
menté.

Par M. WALSH:

Q.-Depuis combien de temps êtes-vous dans le commerce des meubles ?
R.-ll y a sept ans que je suis dans les affaires.

Q.-Mais la maison de commerce à laquelle vous appartenez est depuis plus
longtemps en existence? R.-Mon père commença les affaires en 1853, il y a
trente-cinq ans.

Q-Votre commerce a-t-il augmenté ou diminué pendant ce temps? R-Il
a augmenté et diminué successivement. Il augmentait quand nous fabriquions
sur une grande échelle; mais depuis quatre ans nous avons cessé de fabriquer
en grand ; nous f.abriquons maintenant sur une petite échelle. Nous faisons
plûtôt un commerce de détail.

Q.-Pouvez-vous donner une idée, si le commerce de meubles, à Saint-Jean,
s'est accru ou non ? R.-Je crois qu'on fabrique aujourd'hui, moins de meubles
à Saint-Jean, qu'on ne le faisait il y a dix ans.

Q.-Combien d'hommes employez-vous ? R.-Nous en employons seule-
ment douze maintenant.

Par M. CLARKE:

Q.-Est-ce là, le nombre d'hommes que vous employez en moyenne ? R.-
Ceci est notre moyenne depuis les deux on trois dernières années.

Par M. WALSH :

Q.-Faites-vous toutes sortes d'ouvrages, la partie du tapissier et la peir-
ture ? R.-Nous avons six tapissiers, trois peintres et trois ébénistes.

Q.-Quels gages donnez-vous à vos hommes ? R.-Nous payons les meil-
leurs tapissiers St I et $12 par semaine ; les ébènistes $9 et les peintres 88.

Q.-Ces hommes sont tous censés être habiles dans leur métier ? R-Oui.
Q.-Employez-vous des femmes dans votre établissement? R.-Non.
Q.-Avez-vous des garçons employés dans votre établissement? R--.Oui.
Q.-Sont-ils apprentis ? R.-Nous en avons trois, un dans chaque départe-

ment.
Q.-Ces garçons sont censés être apprentis ? R.-Oui ils apprennent tous

leur métier.
Q.-Avez-vous des contrats avec quelques uns d'entre eux ? R.-Non, nous

n'avons aucun écrit à leur sujet.
Q.-Pensez-vous qu'il vaudrait mieux avoir un contrat avec vos apprentis?

R.-Je crois que cela vaudrait mieux, les apprentis viendraient alors chez nous
dans l'intention de travailler tout leur temps. Comme les choses sont mainte-



nant, lorsqu'ils ont travaillé deux ou trois ans avec nous, ils,-nous quittent et
s'en vont au moment où ils nous seraient de quelque utilite.

Qi-Pensez-vous qu'un- contrat serait un meilleur moyen, de, garder. vos
apprentis? R.--Je crois quetcela serait mieux que leprésent systême,. car si: unn.
garçon-reste à la même place, tout le temps, cela vaut mieux et il apprend beau.
coupplus qu'en changeant.

Q.-Dans votre établissement, les garçpns- qi travaillent comme apprentis,
apprennent-ils. toutes les branches du métier. ? R.-Ils apprennent seulement,
labranche, pour laquelle ils sont entrés.

Q.-Règle générale, trouvez-vous que vos ouvriers, sont industrieux et
sobres.? R.-Nous trouvons que-les nôtres le sont.

Q.-Autant-que vous connaissez vos hommes, sont-ils en général d'un bon
caractère;?- R.-Oui.

-Q.-Quelques uns de vos- hommes, sont-ils avec vous depuis, longtemps,?
R.-Oa41, quelques uns sont avec nous, depuis neuf ans, je crois.

Q.-Quelques uns-desF garçons qui- ont- fait leur apprentissage chez vous.
sont-ils:demeurés avec vous? R.-Oui,-nous. avons trois hommes qui· ont fait
leur apprentissage chez nous.

Q.-Quels gages doanez-vous:à vos apprentis,?, R.-Ils commencent à-$1 50
par semaine dans l'ébènisterie et le département de peinture, et augmentent de
cinquante centins chaque année. Dans le département des tapissiers, ils travail-
lent-cinq -ansýet ont une-augmentation de SI par semaine chaque année.

Q.-Trouvez-vous que les -affaires sont aussi-bonnes cette année que. les deux
dernières, ont-elles augmenté ? R.-Oui, nos affaires sont meilleures, cette.
année que l'année dernière,-et l'année dernière, elles étaient meilleures que
l'année précédente..

Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour? R-Dix -heures.
Q.-Travaillez-vous; plus- que, cela quelquefois ? R.-De temps en temps;

quelquefois au printemps et lorsqu'il;y a de l'ouvrage spécial.
Q.-Que donnez-vous à vos hommes. pour-ce temps ? R.-Nous les payons

en sus, nous faisons des prix particuliers avec chaque homme mais c'est toujours
plus que nous ne payons à la journée.

Q--Où écoulez-vous vos- produits? R.-Notre; commerce, est principale-
ment local.

Q.-Achetez-vous tout le bois, dont vous faites usage, en Canada.? R.-
Non,-ynous importons le:noyer, le bois blanc et le cérisier-; maisnous prenons le
merisier ici.

Q.-Vendez-vous des;meubles-que vous ne faites pas ? R -Oui.

Par M. FÉEED:

Q.-Où prenez-vous les meubles que vous ne faites pas? R.-Nous lesobte-
norse principalement d'Ontario; mais nous en avons aussi de la Nouvelle-Ecosse.

GEoRGE McAVITY. (T. McAvity et Fils fondeurs de cuivre , appelé et asser-
menté.

Par M. FREED

Q:-Qùelles sortes de marchandises fabriquez-vous? R:-Tout-cequi est
nécessaire aux plombiers et à ceux qui-posent les tuyaux de gaz.

Q.v-Coüibien d'honimes - employez-vous? R.-Je- croiWque- nous en em-
çloyons environ 110 ou 115 actúellement.-

Q.-Sont-ils tOus d'habiles ouvriers? R.-Non.



Q.--Quels gages donnez-vous auv ouvriers habiles ? R.-En moyenne, de
$1.5@ à $2 par jour.

Q.-Et combien ceux qui ne sont pas habiles reçoivent-ils ? R-Selon ce
qu'ils valent, nous avons toujours un grand nombre d'apprentis et ils commen-
cent à $1.50 par semaine, après qu'ils ont travaillé deux ou trois ans, ils ont des
gages d'hommes. Nous avons quelques garçons qui travaillent pour nous depuis
deux ans seulement et qui gagnent 88 par semaine, et d'autres qui travaillent
depuis cinq ans et qui ne gagnent pas autant. Nous employons tant de machi-
nes, maintenant dans notre genre de travail que nous n'avons pas besoin d'au-
tant d'habiles ouvriers, qu'il y a quelques années.

Q.-A quel âge prenez-vous ces apprentis ? R-A quatorze ou quinze ans.
Q.-Et que gagne un ouvrier qui n'est pas très habile ? R.-Une piastre et

soixa.nte-quinze centins par jour. Nous pourrions avoir des hommes pour pres-
dre soin des fournaises à un peu meilleur marché, mais nous leur donnons le
même p!ix. Nos hommes travaillent cinquante deux semaines dans l'année.

Q.-Avez-vous quelques ouvriers peu habiles qui gagnent moins de $1.75
par jour? R.-Nous avons plusieurs ouvriers peu habiles qui gagnent seulement
$ ou $1.25.

Q.-Votre métier est-il regardé comme malsain ? R.-Je crois qu'oui
mais je ne pense pas qu'il le soit. La coutume de considérer ce travail comme
malsain vient du fait que les fonderies étaient conduites d'après le vieux système
anglais, où les ateliers de moulure et ceux où l'on termine l'ouvrage ne sont
pas séparés. Ici, aux Etats-Unis et au Canada, les ateliers de moulure sont.
séparés de ceux où l'on finit l'ouvrage.

Q.-Est-ce le cas dans votre établissement ? R.-Oui.
Q.-Où vendez-vous vos marchandises, d'ordinaire ? R.-Nous vendons, la

plupart de nos marchandises dans Ontario.
Q.-Le fret d'ici là, n'est-il pas très élevé ? R.-Le frèt est très élevé; mais

en compensation, nos dépenses sont moindres ici. Après le grand incendie de
1877, la seule question qui nous occupât était, si nous demeurerions ici, ou si
nous irions à Ontario.

Q.-Qu'est-ce qui vous détermina à rester ici ? R.-Le prix du charbon,
l'absence d'embarras pour le travail, et le matériel convenable. Nous pouvons
acheter pour un plus gros montant de vieux matériel ici, que nous ne le pour-
rions dans Ontario.

Q.-Quel prix payez-vous pour le charbon déposé à Saint-Jean ? R.-A la
mine nous payons 75 centins la tonne de charbon cassé; c'est 75 ou 85, je ne sais
lequel; les taux sont arrêtés, là, par la compagnie; mais je crois que c'est 85
centins pour la petite tonne.

Q.--Les gages sont-ils :noindres à Saint-Jean que dans Ontario, dans votre
métier ? R.-Je crois que nous pourrons avoir plus aisément des hommes ici,
que là-bas.

Q.-Vos ouvriers étaient ils tous des hommes de Saint-Jean ? R.-Oui.
Q.-Donnez-vous de l'instruction à la plupart de vos hommes ? R.--Oui.
Q.-Quand un garçon finit son temps, lui donnez-vous de l'emploi, dans sa

branche ? R.-Quand un garçon finit son apprentissage dans sa branche, nous
pouvons lui donner de l'emploi; mais presque tous, après que leur temps est
terminé, s'en vont aux Etats. Chaque année nous en avons une demi-douzaine
qui nous quittent ainsi.

Q.-Quel1  s uns de ces garçons, qui vont aux Etats-Unis, ne reviennent-ils
pas vous retrouver ? R.-Un assez grand nombre le font.

Q.-Quelle raison donnent-ils de leur retour ? R.-Eh bien, quelques uns
disent qu'il fait trop chaud en été pour eux; d'autres se plaignent que l'ouvrage
est trop dur , et d'autres qu'ils voulaient revenir au pays. Un homme nous est
revenu la semaine dernière, qui avait été absent pendant dix ans.



Q.-S'est-il conduit comme sil était content d'être revenu ? R.-Eh bien,
-il devait être content, après avoir été si longtemps absent.

Q.-Quels gages, un tel homme, gagne-t-il aux Etats-Jnis ? R.-Deux pias-
-res par jour.

Par M. HEAKES.

Q.-Y a-t-il bien des travailleurs, disposés à refuser un travail de $2.50, pour
-un autre de $1.50, ou de 82? R.-Ua homme peut vivre ici à meilleur marché
-qu'aux Etats.Unis.

Q.-Y a-t-il $1 par jour de différence dans le coût de l'existence? R.-Com-
me je n'ai jamais travaillé hors du pays, je ne saurais le dire.

Q.-Quels gages paie-t-on aux monleurs à Saint-Jean ? R.-De $2.25 à
-82.75 pour les mouleurs sur cuivre.

Q.-Quels gages gagnent ceux qui finissent l'ouvrage ? R.-Un homme
,habile aura à peu près $2 par jour; cela dépend de l'homme.

Q.-Ces finisseurs, j suppose, ajustent rarement ce qu'ils font ? R.-Très
,rarement, chaque homme ajuste son propre ouvrage, plus ou moins.

.Q.-Faites-vous du moulage en fer ? R.-Nous n'en faisons pas nous-mêmes;
»maî nous fournissons le fer, et las ouvriers en fer en foi nt pour nous.

Q.-Quels sont les gages des mouleurs en fer? R.-Ils ont à peu près, $ 1.75
>ýpar jour.

Q.-Vos hommes sont-ils employés toute l'année ? R.-Oui: ils travaillent
tout le temps: c'est-à-dire qu'ils travaillent cinquante-neuf heures par semaine,

ýcomme nous fermons à cinq heures du soir le samedi.

Par M. ARMSTRONG t-

Q.-Payez-vous vos hommes chaque semaine ? R.-Nous payons nos
-ouvriers toutes les semaines.

JOHN H. PARKS directeur de la manufacture de coton, de St. Jean, N. B.,
.appelé et assermenté.

Par. M. WALSH:-

-Q.-Dans quelle genre d'affaires êtes vous ? R-J suis le président, et le
-directeur de la manufacture de coton, de St. Jean et aussi de celle du Nouveau-
tBrunswick.

Q.-Combien d'hommes employez-vous, en tout et ;artout ? R.-Je crois que
nous en employons 500 dans les deux usines. I y en a, à peu près 300 dans la
fabrique du Nouveau-Brunswick, et 200 dans celle de St. Jean.

Q.-Combien d'adultes avez-vous parmi vos ouvriers? R.-Il me serait
dmpossible de vous le dire.

Q.-Combien parmi eux sont des enfants, ou de jeunes personnes? R.-Je
ne pourrais pas répondre à cette question très exactement. Il pourrait s'y en
trouver peut-être un quart. Il est possible que la proportion soit d'un quart ou
-d'un tiers.

Q -Quel est le montant des gages que vous payez à vos plus jeunes
-employés? R.-Je ne pourrais pas.le dire.

Q.-Quel est l'âge des plus jeunes enfants employés dans vos usines? R-
Il n'est pas permis d'en prendiz au dessous de douze aus.

Q.-Est-ce qu'il y a eu une loi pas.ée au Nouveau Brunswick à cet effet-?
:R,-11 n'y a pas de loi à ce sujet, mais c'est notre règle.; oi a fait, l'an dérnier
.une loi relative aux fabriques; mais elle n'est pas encore en vigueur.



Q.-Quel salaire payez-vous à vos ouvriers? R.-Ils reçoivent de 86 à $30
ou $40 piastres par semaine.

Q.-Quels gages payez-vous aux hommes ? R-Ils ont de $8 à $10, par
semaine; le contre-maître reçoit de $10, à $40.

Q.-Que gagnent les femmes ? R-LUouvrage des femmes est principale-
ment à la pièce, et dépend de leur habilité ; mais je crois que de $3, à $4 c'est
le moins qu'elles ont ; quelque unes d'elles gagnent $7, à $8; par senrfine, et
d'autres ont un peu plus.

Q.-Quels gages payez-vous aux enfants? R.-Eh bien; ils gagnent toût
le temps de $1.50, à $4, selon leur habilité.

Q.-N' avez-vous jamais eu de difficulté au sujet du travail, avec vos-otivri-
ers ? R.-Je n'ai jamais eu de difficulté.

Q.-Imposez-vous des amendes dans votre usine à ceux qui négligent leur
devoir ? R-Certainement.

Q.-Pourriez-vous nous dire dans quels cas vous imposez de ces- am-endeà'?
R-Je ne pourrais pas vous le dire très bien ; c'est une affaire qui n'est'riagsous
mon contrôle, ce sont toutes de légères amendès, imposées pour des retards, et.
pour un ouvrage médiocre'; mais elle ne se- montent'pas à grand chose: lans
une usine où l'on emploie un grand nombre d'ouvriers on doit avoir une sétère
discipline. J'éxige dans ma fabrique que tout soit fait systématiquement;-mais
je n'ai jamais entendu de plaintes, au sujet des amendes.

Q-Avez-vous jamais entendu parler de mauvais traitements qu'ona fait-
subir aux enfants, dans votre atelier ? R.-Je n'ai janais entendu de semblables.
plaintes.

Q.-Avez-vous jamais entendu parler des mauvais traitements qu'à fait
subir aux enfants celui qui en a la direction? R.-Je n'ai jamais rien su de ce
genre; si cela était arrivé je suis sûr que je le saurais, parce que je suis toujours
àl'usine et prêt à justifier quoi que ce soit qu'on ait fait de dur ou d'injuste. Eu,
réalité je n'ai jamais rien entendu de la sorte dans ma fabrique. Nos contre-
maîtres sont ceux qui sont responsables; si les ouvriers ne font pas comme -
ils le doivent et conformément aux ordres des contre-maîtres, ils ne restent-
pas avec nous.

Par M. GIBSON.-

Q.-Pouvez-vous me dire comment l'on dispose des amendes ? R.-Je ne-
pourrais pas vous le dire ; toutes les amendes reçues ne se montent qu?à,une-
très légère somme.

Par M FREED'-
Q.-Pouvezivous nous faire un compte-rendu de. l'emploi que l'on fait dë

l'argent reçu des amenide én séparant celles qui ont été reçues pour un ouùVage
médiocre de celles enbourues pour mauvaise conduite? R.-Je- ne, smis' pas,
si je le pourrais, ou non.

Q.-Voulez vous essayer ? R-Je le veux bien.
Q.-Combien de métiers une femme peut-elle surveiller? R -Unbiënbón

tisserand, homme ou femme, peut en surveiller six; un tisserand, très ordiËaif6 -
en surveille deux. Si un tisserand ne peut en surveiller qu'un, ce nesti pas [fa
peine qu'il vienne travailler.

Q.-La femme qui surveille six métiers gagne-t elle trois fois autant que celle
qui n'en surveille que dux ? R-Oui, plus que. cela même.

Q.-Les tisserands sont ils payésýà la pièce ? R.-A la verge.
Q-Combien d'heures travaillez-vous dans vos usines? R.-Soixant heu--

res par semaine.
Q.-Fermez vous le samedi? R.-Les gages sont payés-le samedi, et nous-

fermons à midi ce jour-là.



Q.-A quelle heure commencez-vous à travailler le matin? R.-A. six
ýheides et demie.

Q.-A quelle heure fermez-vous le so r ? R.--six;heures et-quar t.
Q.-Les ouvriers qui apportent leur lunch à la fabriqae mangent-ils dans

da chambre où ils travaillent.? R.-Je ui'en sais rien ; c'.est àleur choix.
tQ.-Avez-vous-des lieux d'aisance séparés pour les hommes. et pour les fem-

mes? R.-Dans la fabrique du Nouveau-Brunswick il y.ades lieux:d'aisance
séparés; je ne sais pas s'ils -le sont à l'usine de St-Jean.

-Q.-S'il y en a à un étage, est-ce que les femmes d'un autre étage peuvent
,Y aller ? ýR,-Je ne puis rien dire à ce sujet.

Q -Q;tand payez-vous vos ouvriers ? R -Je -les paye le samedi à midi.
,Q.-Pour la semaine, qui -finit alors? .R.-Non, pour la semaine qui finit

le mercredi précédent.
Q.-Avez-vous de la difficulté à payer vos hommes à la semaine ? R.-Non,

je crois que cela doit-être ainsi. Cela cause peu d'embarrasà l'office, uncommis
peut le faire en très peu de temps. Je crois que tous les ouvriers doivent être
payés à la semaine et j'aimerais à voir ce principe mis en force dans la loi des
manufactures.

Par.,M. HEAKEs:-

Q.-Avez-vous des règles affichées dans votre manufacture, pour réglerla
conduite des ouvriers? R.-Oui.

Q.-Marque-t-on dans ces affiches les offenses pour lesquelles les ouvriers
sont mis à l'amende ? R.-Je ne puis le dire, je n'ai pas examiné ces choses
dernièrement.

Q.-Demande-t on aux ouvniers de signer un contrat avant de travailler?
R-Non, nous l'exigions autrefois; mais nous avons mis cette coutume de coté.

-Q.-UVnepartie des gages des ouvriers serait-elle retenue, dans le cas où ils
-quitteraient la fabrique sans en donner avis ? R.-Oui, s'ils quittent sans donner
deux emaines d'avis, leursgages. sont retenus.

!Q.--Donnez-vous deux semaines d'avis auxo.uvriers,:avant de les renvoyer?
.R,-Généralement nous le faisons, mais quelquefois, il est nécessaire deles ren-
voyer subitement.

Q.-Pourriez-vous nous dire le nombre d'ouvriers que vous avez renvoyés
d'année dernière? ;R.-Je ne le pourrais pas.

Q.-Votre contre-maître pourrait-ilnous donner ce renseignement? R.-Je
crois qu'il le poq:rrait.

Par M. McLEAN .-
Q.-Appartenez-vous-à l'association des fabriques? R.-Oui, la Compagnie

-appartient à l'Association de Coton de la Puissance.
Q.-L'Association est-elle en:rapport avec les fabriques des Ztats.Unis? R,

-Non.

SMAFUFACTURE DE COTON DU NOUVEAU-BRUNSWICK"

"SAINT-JEAN, N. B. 22 Mars,, 1888.

t'IMosieur.-Je demande par la. présente -à faire .un eapportaan sujet des
amendes, des gages confisqués ou non réclamés, dans les deux fbiiques possé-
déeppareette: compagnie, qui emploieen omoyenne 15O0 touvpierps, :psdant ls
six mois qui finissent le terumars,-4888.

.)nsja'rabrique-dShint4ean, je- voisque îlesi amendos :s'élè*ent pendant
des $rznpis, 4.383. fÇeci testtoutrpourid'e il'ouvrage;maUfait-ou mŠd3i>c>re et



n'est aucune compensation pour la compagnie, car ce montant déculpé ne pour-
rait couvrir les pertes pour lesquelles ce petit montant a été donné. Ces amendes.
sont entièrement dans les intérêts des employés, car s'iln'y avait aucune restric-
tion contre leur négligence, les tisserands ne feraient pas de progrès dans cet
ouvrage, et alors, ils ne seraient pas en état de gagner de meilleurs gages que-
ceux qu'ils ont en commençant.

" Dans la fabrique du Nouveau-Brunswick, les amendes, pour les six mois
qui ont fini le 1er mars 1888, s'élèvent à $9.75. Cette somme a été donnée pres-
qu'en tièrement par les ouvriers payés à la pièce, pour avoir été. en retard. Ceci,
on le verra aisément, est une restriction absolument nécessaire. Le montant
compris sous le titre de gages non-réclamés et confisqués, s'élève, pour les six
mois qui ont fini le 1er mars 1888, disons aussi exactement qu'on peut dire, pour
gages non réclamés, à $40.68, et pour gages confisqués à $13.57. Total, $54.25.
Le montant de gages non-réclamés, doit étre remis à ceux à qui ils appartiennent
s'ils le réclament, les gages conflisqués vont aux fonds de la compagnie."

Respectueusement soumis,
"ARTRU WRIGHT,

Secrétaire-trésorier.
"JEAN H. PAnKs, Ecr.

" Président de William Parks et Fils, (limitée.)"

"FABRIQUE DE COTON NOUVEAU-BRUNSWICK.

SAINT-JEAN, N. B., 28 Mars, 1888.

Monsieur.-J'accuse réception de la vôtre du 27 courant. Le montant des.
gages payés dans les usines de coton pendant les six mois auxquel les amen-
des s'appliquent, et dont notre Président a parlé devant la Commission, s'élève
à la somme de $49,920.

" Espérant que ceci répondra à votre désir, je suis
Votre obéissant serviteur,

ARTHUR WRIGHT.

Secrétaire-trésorier..
" A. H. BLACKERY, Ecr.,

4 Secrétaire de la Commission royale du Travail."

P. L. CoNsoR (T. Connor et Fils), fabricants de cordes,, Saint-Jean, N. B.;..
appelé et assermenté.

Par M. WALSH

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous dans votre corderie ? R.-iEn-viron
110.

Q.-Depuis combien de temps votre corderie existe-t-elle sur le pied actuel ?'
R.-Mon père commença les affaires, il y a environ trente ans.

Q.-Vos affaires ont-elles toujours augmenté depuis lors? R.-Oui.
Q.-Quelle sorte de marchandise faites-vous dans votre corderie ? R.-Nous,

faisons une grande quantité de haussière, de corde de manille, de corde à pêche



et toutes sortes de ficelle. Nous envoyons beaucoup de ficelle à Oatario et au
Manitoba.

Q.-Quels gages donnez-vous aux ouvriers compétents que vous employez?
R.-Nous les payons de $5 à $9 par semaine.

Q.-Quels gages donnez-vous aux contre-maîtres des différents départements?
R.-Ils ont environ $10 par semaine.

Q.-Combien d"eures travaillez-vous ? R.-Soixante heures par semaine.
Q.-Avez-vous beaucoup de garçons employés dans votre manufacture ?

R.-Un bon nombre.
Q.-Quel est l'âge du plus jeune garçon que vous avez comme employé?

R.-Je crois qu'ils ont de treize ans à un âge plus avancé.
Q.-Combien de garçons avez-vous dans votre manufactnre ? R.-Nous

devons en avoir environ cinquante.
Q.-Employez-vous des filles ? R.-Nons employons des filles.
Q.-Dans quel département employez-vous les filles? R.-Dans la filature.
Q.-Employez-vous de très jeunes filles ? R.-Nous en avons qui sont âgées

de treize ou quatorze ans.
Q.-En avez-vous plusieurs ? R.-A peu près quinze.
Q -Quels salaires reçoivent-elles ? R.-Elles gagnent de $1.50 à $3.50 par

semaine ; ce sont les plus âgées qui gagnent $3.50.
Q.--Quels salaires payez-vous aux jeunes garçons ? R.-Le plus bas salaire

que nous leur payons est $2 par semaine.
Q.-Et le salaire augmente suivant l'âge ? R.-Oui; jusqu'à $4 par semaine.
Q.-Imposez-vous des amendes ? R.-Nous avens affiché dans la fabrique

des règles au sujet des amendes, mais règle générale, nous n'imposons pas
d'amendes. Nous avertissons l'ouvrier plusieurs fois et finalement nous le ren-
voyons si son ouvrage n'est pas satisfaisant.

Q.-Combien de filles employez-vous dans la chambre des rouets? R.-Treize
à peu près.

Q.-Quel salaire gagnent-elles ? R.-A peu près $3.50 par semaine.
Q.-Quelques-unes reçoivent-elles plus que cela? R.-Elles reçoivent toutes

à peu près le même salaire.
Q.-Eprouvez-vous de la difficulté à vous procu-er des ouvriers ? R.-Non.
Q.-Vos employés sont-ils en général assez intelligents? R.-Je crois qu'ils

le sont.
Q.-Et font-ils du bon ouvrage ? R.-Oui.
Q.-Sont-ils assidus à l'ouvrage ? R.-En général ils sont assez assidus.
Q.-Et actifs ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des employés qui sont depuis longtemas à votre service?

R.-Oui, quelques-uns sont depuis longtemps à notre service.
Q.-Savez-vous si quelques-uns de vos employés possèdent des propriétés?

R.-Je ne sais.
Q.-Continuez-vous à employer les jeunes gens après qu'ils ont servi leurs

temps d'apprentissage? R.-Oui; lorsqu'ils sont bien au fait de leurs dépar-
tements.

Q.-Ces jeunes gens sont-ils considérés comme apprentis? R.-Nous ne les
considérons pas comme tels; les machines améliorées que nous avons depuis
quelques années dispensent aujourd'hui d'employer un aussi grand nombre
d'ouvriers habiles. Six ou huit de ces derniers nous suffisent dans notre
fabrique.

Q.-Alors vous ne considérez pas ces jeunes gens comme apprentis? R.-
Non.

Q.- -Mais s'ils deviennent bons ouvriers vous leur donnez de l'ouvragè ?
R.-Oui.

Q.-Et vous suivez la même règle quant aux filles ? R.-Oai.



Q.-Avez-vous jamais eu des diffiérends avec vos employés? R..-Non, rien
de bien sérieux.

Par M. HEAKES:

Q.-Faites-vous travailler vos employés toute l'année'? R.-Oui; l'ouvrage
dure toute l'année.

Q.-Les chiffres de salairesque vous nous avez donnés sont-ils la moyenne
pour toute l'année ? R.-Oui.

Q.-Vos ouvriers sant-ils obligés de travailler les jours de fêtes ? ·R.-
Quelquefois, lorsque nous avons beaucoup d'ouvrage, nous travaillons -géné-
ralement les jours de fête.

Q.-Ceux qui ne travaillent pas les jours de fêtes subissent ils quelque
punition? R.-Non, nous n'imposons aucune punition.

Q.-Lorsque vous voulez que vos ouvriers travaillent un jour de fête quel
avis leur .donnez-vous ? R.-Nous les avertissons le soir et leur demandons
de venir travailler le lendemain matin.

Q.-Faites-vous quelquefois travailler vos employés le soir ? R.-Oui.
Q.-Les enfants travaillent-ils le soir? R.-Oui.
Q.-De combien d'heures alors se compose la journée du travail pour les

enfants? R.-De-quatorze heures.
Q.-Cela arrive-t-il souvent ? R.-Le printemps.
Q.-.,Pendant combien de jours de suite un enfant est-il obligé de travailler

quatorze heures par jour? R.-Peut être trois jours par semaine.
Q-Pendant combien de semaines? R.-A.peu près douze semaines.
Q.-Payez-vous.plus cher aux enfants pour'le travail de nuit? R.-Non;

le tarif est le même que pour l'ouvrage de jour.
Q.-Payez-vous plus cher aux adultes pour le travail de nuit ? R.- -Non, le

tarif est le même que pour le travail du jour.

Par M. WALSH :

Q.-Quel temps accordez-vous pour le souper lorsque vos employés travail-
lent le soir? -R.-Nous leur accordons trois quarts d'heure.

Q.-Combien de jours de fêtes observez-vous pendant l'année? -.. Règle
générale, nous observons les jours de fête publique. Nous travaillons à l'anni-
versaire de la naissance de la Reine,-mais nous observons le jour d':action de
grâces et l'anniversaire de la Confédération.

Par M. AMRSTRONG :

Q.-IBeaucoup d'enfants apportent-ils leur-repas à la fabrique? R.-Oui.
Q.-Où le mangent-ils? R.-Dans la pièce où iltravaillent.
Q.-Beaucoup de ces enfants savent-ils lire et écrire ? R.-Oui; quelques

uns savent lire et écrire, car ils ont été à l'école avant d'entrer à la: fabrique.

Par M. WALSH :

«Q.'La-plus- grande partie d'entre eux ont fréquenté l'école, je suppose,
avant:-dentrer-dans votre:fabrique ? R.-Oui.

Par M. HEAKEs:

Q.-Permettez:vous -aux'filles de s'asseoir. pendant ýleur travail? ,R.-4Non.
Q.-La nature de. leur travail lesen empêche-t-elles? R.-It leur faut'se

tenir débout près des rouets " Jeniies" afin de voir si l'ouvrage se> faitýbien.
Q--Ne pourraient-elles pas travailler à ces rouets aussi bien assises que~de-

bout ? R.-Oui, elles le pourraient.



Par M., ARMSTRONG

Q.-Les avez-vous jamais entendu se plaindre d'être obligées de se tenir
debout? R.-Je ne les=ai jamais entendues se plaindre.

Par M. CLARKE :

Q.-Où vendez-vous vos produits ? -R. --Dans tout le Canada.
Q.-En.vendez-vous à l'ouest d'Ontario? R.-Nous envoyons au Manitoba

du fil pour les relieurs.

Par M. 'FREED:

Q.-Le prix du fil à reliure a-t-il augmenté ou diminué pendant l'ainée ?
R.-ll est un- peu plus cher, cette année, que l'année. dernière, en conséquence
de la hausse sur la matière première; le prix de cet article suit toujours celui
de laimatière-première sur les marchés étrangers.

,Q.-Quelle comparaison faites-vous entre les, prix actuels et ceux .d'il:y-a
.cinq ou six ans ? R.-Les prix sont à peu près les mêmes.

Q.-Le fil a.reliure que vous fabriquez soutient-il avantageusement la com-
paraison avec celui des Etats-Unis? R.-Il soutient la comparaison avec le-meil-
leur fil fabriqué aux Etats-Unis, et est supérieur-à celui de plusieurs filatures.
Nous avons les meilleures machines pour faire le fil à reliure ;- nous avons les
meilleurs rouets améliorés.

Q.-Les Etats-Unis vousfont-il une forte concurrence ? :R.-.Non ;,pas-beau-
coup.

Q.-Votre plus grande concurrence vient des fabriques canadiennes? R.-
Oui.

Par M.-,ARMSTRONG:

Q.-Payez-vous vos employés toutes les semaines? R.-Non ; tous:ies quinze
aours.

Q.-Préfèrent-ils être payés de cette façon qu'être payés toutes les semaines ?
R.-Nous préférons les :payer :ainsi, ,parceque cela nous fait ,moins d'ouvrage
dans les livres.

, Q.-Avez-vous jamais songé que :les familleside-vos employés souffraient
ainsiidesiuconvénientsen étant;quinze jours :sans. argent ? <R.-Nos employés
paraissent être satisfaits:de ce modele paiement.

iQ.-Vous ont-ils-jamais demandé-diétre payés plus souvent ? ,R.-,Quelques
uns nous demandent de temps à autre quelques piastres en accompte sur~leur
salaire, et nous ne les refusons jamais.

Q.-Payez-yous un intérêt, à vos employés sur la semaine de salaire que
vous leur retenez? "-R.-Non.

Q.--Quelle somme payez-vous en salaires tous les quinze jours? R.-A peu
près 6800.

-WILLIAM KaE, tailleur de pierre, appelé etasserMenté.

Par M. WALSH.-

Q.-Depuis combien de temps travaillez-vous le marbre et la pierre ? -.-
Notre maison est établie depuis quinze ans.

:Q.-.eAvez-vous -agrandi -ou'diminué -votre commerce? ;R.eaNous -lavons
augmenté très peu.

:Qi.ZComtbien sd4'ouvriers employez-vous agédéralementt? sR.-WNous -trasvail-
Ions la pierre de toutes façons, et dans l'été, lorsque daconstruc tiendearuaisozs
vu ie», n usem ployos:environqqinze ou -seizertaileurs de -pptrre,;«en hiver
nous n'en employons que sept ou huit.



Q.-Taillez-vous beaucoup de granit pour la construction des maisons? R.-
Non.

Q.-La pierre de taille est-elle beaucoup en usage ici pour les maisons ?
R.-Non, pas beaucoup.

Q.-C'est la brique que l'on emploie ici ? R.-Oui.
Q.-A quel usage emploie-t-on le granit ? R.-Pour des épitaphes et monu-

ments.
Q.-Employez-vous aussi le marbre pour le même objet ? R.-Oui.
Q.-Où l'achetez-vous? B.-A Boston.
Q.-Avez-vous du granit dans cette partie du pays ? R.-Oui, beaucoup.
Q.-Quelle qualité de marbre employez-vous généralement ? R.-Nous-

employons le marbre du Vermont et le marbre Italien.
Q.-Lequel employez-vous en plus grande quantité ? R.-Le marbre diu

Vermont.
Q.-Je suppose qu'il convient mieux au climat ? R.-Les marchands de-

marbre au Vermont prétendent que ce marbre résiste mieux au climat, et je le
crois réellement.

Q.-Quels salaires en moyen ne payez-vous à vos ouvriers? R-La moyenne
du salaire est de $2.50 par jour.

Par M. HEAKES:-

Q-Pour les tailleurs de marbre oa de granit ? R.-Pour les tailleurs de
marbre et de granit.

Par M. WALSH

Q.-Employez-vous des jeunes gens ? R.-Nous employons généralement
un ou deux garçons.

Oui.Q.-Les considérez-vous comme des apprentis apprenant le métier? R.-

Q.-Vous et votre contre-maître, enseignez-vous le métier d'année en année
à ces apprentis? R.-Oui, nous le leur enseignons tous deux.

Q -Ces apprentis restent-ils avec vous jusqu'à ce qu'ils aient fini d'appren-
dre leur métier ? R.-Oui, généralement, un ou deux ont fait exception à cette
règle. Nous en avons un à notre emploi depuis dix ou onze ans.

Q.-Ces apprentis deviennent-ils de bons ouvriers ? R.-J'en suis très satis-
fait.

Q.-Quel salaire payez-vous à vos apprentis ? R.--Nos apprentis commen-
cent à $1.50 par semaine, et reçoivent cinquante centins d'augmentation tous les
ans à l'exception de la dernière année, où leur salaire est augmenté de $1.

Q.-Combien d'années dure l'apprentissage ? R.-Quatre ans.
Q.-Eprouvez-vous quelquefois de la difficulté à vous procurer les ouvriers

dont vous avez besoin ? R.-Non, très peu.
Q.-Règle générale, vos employés sont-ils des gens sobres et actifs ? R.-

Oui ; nous avons cependant quelques ivrognes.
Q.-Quelques uns de vos employés sont-ils propriétaires de la maison qu'ils

habitent ? R.-Non.
Q.-Les logements sont-ils éloignés du centre des affaires? R.-Pas plus

qu'à dix minutes de marche.
Q.-Le prix des loyers pour logements d'ouvriers augmente-t-il à Saint-Jean?

R.-Règle générale, ils ont diminué.
Q.-Quel est à peu près le prix d'un logement pour un ouvrier et sa famille?

R.-A peu près $6 à $7 par mois.



Par M. HEAKES

Q.-Combien gagnent les polisseurs dans votre métier? R.-A peu près $1
par jour, et nous leur donnons de l'ouvrage toute l'année.

Par M. WALSH:-

Q-Employez-vous des femmes à cette besogne. R.-Non.

J. R. WOODBURN, Confiseur, St. Jean, N. B. appelé et assermenté.

Par M. WALSH:-

Q.-Quelie est votre occupation ? R.-Confiseur.
Q.-Faites vous depuis longtemps ce commerce ? R.-Depuis 1873.
Q.-Votre commerce a-t-il augmenté depuis ce temps là ? R.-I1 a proba-

blement doublé.
Q.-Combien d'employés avez-vous généralement ? R.-J'ai à mon emploi,

a peu près huit ou neuf hommes, et trois ou quatre garçons.
Q.-Quels salaires payez-vous en moyenne à vos ouvriers? R.-De $1 .40 a

$2.00 par jour.
Q.-Et aux jeunes gens? R.--De $2 à $4 par semaine.
Q.-Considérez-vous ces jeunes gens comme apprentis ? R.-Non. J'ai à

mon service des ouvriers qui travaillent chez moi depuis treize ans.
Q.-Vous ne considérez pas les jeunes gens comme apprentis, mais vous les;

employez à votre besogne à mesure qu'ils se développent? R.-Oui.
Q.-Combien employez vous de filles? R.-Nous en avons onze actuel-

lement.
Q-Y en a.t-il de très jeunes dans le nombre ? R.-Non, il n'y en a pas de:

très jeunes.
Q.-Quel est l'âge de la plus jeune? R.-Seize ans.
Q.-Quel est l'âge du plus jeune garçon ? R.-Seize ou dix-sept ans.
Q.-Quels salaires donnez.vous aux filles? R.-De $2.50 à $6 par semaine..
Q.-Aux plus jeunes ? R.-81.50 par semaine, pour commencer.
Q.-Votre -métier est-il favorable ou nuisible à la santé? R.-Je le crois-

favorable à la santé.
Q.-Vos employés sont-ils actifs et sobres? R.-Oui; quelquefois nous

avons un homme adonné à la boisson.

Par M. HEAKEs :-

Q.-La ventilation est-elle bonne dans votre fabrique? R.-Oui: il y a
plusieurs lucarnes dans le toit et nous laissons les fenêtres ouvertes tout.
l'été.

Q.-Combien d'étages a votre fabrique ? R.-Trois et un soubassement
Q.-Avez-vous un élévateur et est-il entouré ? R.-Nous en avons un, et

il est entouré par un garde-corps à tous les étages.
Par. M. ARMSTRONG:-

Q.-Ou vendez-vous principalement les produits de votre fabrique? R.-
Depuis Québec en descendant jusqu'à la mer.

Par M. HEAKEs
Q.-La province d'Ontario vous fait-elle concurrence? R.-Oui beaucoup.
Q.-Le prix du sucre a-t-il augmenté ou 'diminué dernièrement'? R-il a

diminué un peu pendant le mois' dernier. '



Par M. CLARKE

Q.-Avant cela, comment les prix se tenaient-ils? R.-Il était très bon .Mar-
ché, il y a deux ans. Il a alors haussé et.s'est tenu à un prix élevé jusqu'à il y
a un mois, lorsqu'il a baissé de quelques centins.

Par M. GIBSoN:-

Q -Le prix du sucre a-t-il augmensé ou diminué pendant les dix dernières
années? R.-Il a diminué.

Par M. FREED:-

Q.-Tronvez-vous une différence entre le sucre de canne et le sucre de
"betterave ? R-Oui, il y a une différence. Le grain du sucre -de canne n'est
pas aussi dur que celui du sucre de betteraves, et comme pour faire certains
bonbons il nous faut détruire le grain du sucre, nous choisissons en conséquence
le sucre de canne vû que le grain est plus, facile à détruire.

Q-Alors vous préférez le sucre de canne? R.-L'emploi de l'un ou de
l'autre nous fait peu de différence pourvu que les ouvriers connaissentquel
sucre ils ont à travailler. A chaque jour il leur faut faire un essai du sucre pour
voir s'il est bien battu et si le grain est détruit.

Par M. ARMSTRONG:-
Q.-Importez-vous qnelques qualités particulières de sucres pour faire cer-

tains bonbons? R.-Non,.pas depuis l'établissement de la Politique Nationale.
Q.-Le sucre fabriqué en Canada est-il aussi bon.que le sucre étranger pour

faire les bonbons? R.-Il est meilleur aujourd'hui, je crois, qu'il avait habitu-
de d'être. Quelques années avant l'établissement de la Politique Nationale nous
avions du sucre .aniéricain qui contenait beaucoup de glucose, et nous avions
beaucoup de difficulté à le mettre en grains ou à le pulvériser.

Q -N'employez-vous pas laglucose dans la fabrication.des bonbons ? R.-
Il y a certains bonbons que nous ne pouvons fabriquer sans glucose.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Quelle comparaison faites-vous sentre le.sucre écossais et le sucre cana-
-dien ? R-Le rsucre écossais fait très-bien pour.les -bonbons, mais .il.y,apeu de
différence avect le sucre canadien. Le point.leplus impor.tant c'estd'avoir un
-bon sucre clair, car il nous est toujours plus facile de le brunirque de l'éclaircir.

JosIAn FoWLER, Fabricant d'outils tranchants, Saint-Jean, 1N.:B.-appelé et
assermenté.

Par M. HEAKES:-
Q.-Combien.diouvriers.,employez-,vous? , R--Vingt environ.
Q.-En combien:de .classes les :divisez-vous ? R.--E fabricants.de.aohes,

d'outils, et de ressorts.
Q.-Quels sont leurs salaires ? R-Les fabricants de haches ont le salaire

le plus élevé.
:Q.-Cest :n mêtierqui idemande;plus dhabileté? »R.-Il est trsdifficile

d'avoir de bons fabricants de haches.
Q.-Faites-vous d'autres espèces d'outils à part les haches ? R-Oui, nous

faisons toutes espèces d'outils et aussi des essieux.
-Q.-Vous Laites- des, ressozts ? 7-Ou.i.
. .- Combie, qui font.lesessorts? ,R.-Nous payon $2

aux forgerons, et $p ou 810 par semaine auxxourneurs.



Q.--Les haches sont-elles faites'au-tour ou an marteau? R-Au- martea
Q.-Combien gagnent les aides-forgerons? R-.$l.25 parjour;
Q.-Les-fabricants de ressorts ont-ils' un aussi bon salaire -q ue lesfabricants

de haches? R-Oui.
Q.-Faites-vous des machines en fer? -R.Non,- nous. ne faisons aucun

ouvrage en fer.
Q.--Combien d'heures- par jour vos hornies travaillent-ils?- R-Dirheures

par jour.
Q.-Ont-ils de l'ouvrage tout'lelong de l'année-? R.-Oui.
Q-Avez-vous de la difficulté à trouver des ouvriers habilesi dans votre

nmétier ?' R.Z-J'ai avec'moi depuis plusieurs années quelques, ouvriers que'-jt
serais très-en peine de remplacer s'ils me quittaient.

Par M. GiBsoN
Q.-Fabriquez-vous ces essieux à la machine ? . Oui, au tour; mais je-

ne fais aucun ouvrage en fer.
Q.-Avez-vous des apprentis? R-Oui; j'ai'actuellement·un jeune- homme

qui travaille pour moi depuis- quelques années. Je prends mes apprentis -lors-
qu'ils sont jeunes et s'ils font mon affaire et qu'ils se plaisent avec moi, ilsy res-
tënt"longtemps s'ils le désirent.

Q.-Vendez-vous beaucoup de vos produits à-l'ouest'du Nouveau-Brunswick?
R.-J'en vendsjusque dans Montréal et Québec, principalement des essieux etdes
ressorts. J'en vends aussi dans l'Etat du Maine, dans le comté d'Aroostook.

Par M. ARMSTRIONG -
Q,-Faites-vous des ressorts pour toutes sortes de voitures?' R.-Oui, et aussi

des ressorts pour les chars.
Q.-Ceux qui achètent de vous achètent-ils aussi des ressorts des Etats-Unis?

R.-Je n'ai pas vu un ressort américain en Canada depuis vingt-ans.

WILLIAM ROGERs, employé dans la fabrique de.balais de Simms, Saint-Jean,
N. B., est appelé et assermenté.

Par M. WALsI".-
Q.-La fabrication des balais constitue-telle une industrie considérable à

Saint-Jean? R-Oui cette-industrie est assez considérable ici.
Q.-A peu près combien de personnes y son t-elles employées? R.-Douze

'-treize personnes à peu près, hommes et enfants.
Q.-Dans quelle proportion sont les horimes et les enfants'? Dites-ious la

moyenne pour l'année, car vous pouvez n'employer quea dix-personnes en,'hiver-
et trente ou quarante en, été ? R-Nous -employons sept o.u huit- hommes en
iuynne.,

-Et com'bien-d'enfant?' R '-A peu près le mme nonibre.
Q.-Quel est le salaire de ces hommes en moyenne? R-A peu près,$9 on

$10 par semaine.
Q--Et pour les enfants? R-Le salaire moyen:des enfants, n'est pas' aussi

fàaile à 'établir; nous les-payons suivant leur"habileté,
Q:.Eklia' jotirnée? -- àpui.e
Q.-Et' les hommes sorit payés à la pièce?' R. -ui.



Q.-Combien donnez-vous en commençant aux apprentis? R.-De $L25 à
$l.50 par semaine.

Q.-Les engagez-vous comme apprentis, c'est-à-dire doivent-ils rester avec
vous jusqu'à ce qu'ils sachent complètement leur métier? R.-Quelques-uns
-demeurent avec nous et apprennent le métier; il en a été ainsi pour la plus
grande partie, jusqu'à présent.

Q.-Mais vous n'avez aucun système régulier d'apprentissage*? R.-Non.
Q.-Quel est le salaire le plus élevé de ces apprentis ? R.-Quelques-uns

de ces jeunes gens gagnent da 85 à 86 par semaine.
Q.-Employez-vous des machines dans la fabrication des balais, c'est-à-dire

-des machines pour presser? R.-Nous avons deux machines à coudre mises en
mouvement par la vapeur.

Q.-Ces machines sont elles quelquefois la cause d'accidents ? R-Je n'ai
jamais eu connaissance d'aucun accident, du moins dans la partie où je travaille.

Q.-D'où faites-vous venir la plus grande partie de la matière première ?
R.-Des Etats-Unis.

Q.-Quelle partie faites-vous venir des Etats-Unis, et quelle partie achetez-
vous en Canada? R.-Nous achetons les manches en Canada, mais nous ne
pouvons nous procurer au pays le maïs.

Q.-Achetez-vous le fil de fer en Canada? R.-Je ne puis dire au juste si
le fil de fer est acheté aux Etats-Unis ou en Canada. Je crois qu'on l'achète aux
Etats-Unis.

Q.-La fabrique où vous travaillez est-elle plus considérable maintenant
qu'elle était autrefois ? R.-Elle a augmenté quelque peu ; elle augmente de
temps à autre. Quelquefois nous n'avons pas autant d'ouvrage qu'en d'autres
temps; c'est suivant la commande.

Q.-Fabriquez-vous plus de balais maintenant que lorsque vous êtes entré
-dans le métier-depuis combien de temps êtes-vous dans le métier? R.-Il y
aura bientôt quatorze ans.

Q.-Et la fabrication a-t-elle augmenté depuis ? R.-Oui elle a augmenté
ces dernières années.

Q.-Rencontrez-vous beaucoup de concurrence dans ce commerce ? R.-
Oui, nous avons de la concurrence.

Q.-Concurrence par le travail des prisons ? R.-Non, pas dans les envi-
rons.

Q.-Quel est votre jour de paie ? R.-Le samedi.
Q.-Une fois par semaine ? R.--Une fois par semaine.
Q.-Avez-vous des filles dans votre métier ? R.-Pas dans ma partie.

Par M. A RMSTRONG :-

Q.-Blanchissez-vous vous-même votre maïs? R.-Uui.
Q.-Faites-vous le blanchissage dans une partie à part de la fabrique? R.-

L'endroit où l'on blanchit le maïs ?
Q.-Oui. R.-Le blanchissage se fait dans la fabrique même.
Q -Employez-vous du souffre? R.-Oui nous employons du souffre.
Q.-Avez-vous constaté que le souffre avait un mauvais effet sur la santé

des employés ? R.-Je ne puis dire cela. Quelques-uns sont de cette opinion,
mais je travaille dans la fabrique depuis longtemps et le souffre n'a jamais eu
de mauvais effet sur ma santé.

Q.-Pourriez-vous blanchir le maïs dans une pièce séparée de la fabrique ?
R.-Je suppose que cela pourrait se faire : nous pourrions construire un édifice
spécial n'importe où nous voudrions, mais nous aimons généralement à blan-
chir le maïs à l'endroit le plus rapproché de la fabrication des balais.



Par M. BoIvIN
Q.-Avez-vous jamais tenté l'exportation de vos balais ? R.-Oui.
Q.--Avez-vous réussi? R.-Vous parlez de l'exportation-en dehors du Nou-

veau-Brunswick ?
Q.-Oui ? R.-Nous avons exporté des balais à la Nouvelle-Ecosse, à l'Ile

du Prince-Edouard, et à Terreneuve-dans les provinces voisines. Nous n'ex-
portons pas dans les provinces supérieures, c'est-à-dire, Québec et Ontario. Nous
rencontrons là une grande concurrence, trop forte pour nous.

Par M. FREED :-
Q.-Exportez-vous à Pétranger? R.-Non.
Q.-L'ouvrage est-il assez régulier toute l'année ? R.-Oui assez régulier,

,à l'exception de quelques mauvaises années.
Q.-La fabrique ferme-t-elle pour quelque temps dans l'année ? R.-La fa-

brique fermera peut-être un mois dans l'année et dans d'autres années, deux
mois.

Par M. CLARKE:-
Q.-Cela comprend-il les jours de fête et tous les chômages, ou fermez-vous

à part cela, pendant un certain temps, pour faire les réparations à la fabrique ?
R--Nous avons fermé quelquefois pour permettre de faire les réparations à la
fabrique et en d'autres années parce que nous avions peu d'ouvrage. Il y a deux
ans, nous avons eu une forte concurrence d'Ontario, ce qui nous a tenu sans
ýouvrage assez longtemps.

Par M. FREED:-

Q.-Et vous avez en conséquence fermé la fabrique ? R.-Nous avons eu
plusieurs moments de loisir.

Par M. WALSH :-
Q.-Savez-vous de quelle partie d'Ontario cette concurrence est venue ?

R.-Je ne pourrais dire exactement de quelle partie.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Avez-vous jamais pensé que cette concurrence pouvait vous venir de la
Prison Centrale de Toronto ? R.-Si je ne me trompe pas, je crois que l'on est
venu vendre ici des balais fabriqués à la Prison Centrale de Toronto.

Q.-Savez-vous si les balais fabriqués à la Prison Centrale peuvent être ven-
dus moins cher à Saint-Jean que ceux que vous fabriquez ici ? R.-Je ne con-
nais rien de cela, car je n'ai jamais eu aucune occasion de connaître les prix des
balais.

Par M. WALSH

Q -Vous n'aurez plus à souffrir de ce côté-là, car la fabrication des balais
à la Prison Centrale est arrêtée. Avez-vous quelque autre communication à
faire à la commission ? R.-J'ai souvent entendu parler de ce système qui per-
mettait aux fabricants de balais de porter leur maïs à la prison et d'y faire faire
leurs balais Dar les prisonniers à 50 centins par jour. Je ne trouve pas juste
d'empêcher ainsi de bons ouvriers libres d'avoir de louvrage. On devrait faire
travailler les prisonniers à d'autres besognes comme l'on fait en Angleterre.
'Ce qu'il y a de pire dans tout cela c'est que les provinces d'en haut ont sou-
vent ainsi des avantages sur nous, et si nous n'avions pas ici un homme très



entreprenant pour leur tenir tête je ne crois pas que nous fàbriquerions beau-
coup de balais ; surtout si notre patron était comme certains.fabricants de chaus-
sures ici.

JOHN, CULLINAN, Président, de l'Union des, charretiers, Saint-Jean, N. B.,.
est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Le nombre des charretiers est-il considérable à Saint-Jean ? R.-Oui.
Q-Font-ils tous partie de l'union ? R.-Non, pas tous.
Q.-Quels tarifs la cité accorde-t-elle aux charretiers par ses règlèients ?

R.-Elle accorde 25, 28, 30, 33, 35, 37, 40 et 42*centins, pour lecharroyage d'un
voyage de charbon.

Par M. CLARKE

Q.--Ce sont les prix pour différents districts ? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG:-

.Q.-Ces prix diffèrent-ils de ceux fixés par lUnion ? R.-Ils sont les mêmes.
Q.-Ces prix sont pour le charroyage dans la ville ? R.--Oui.
Q.-Avez-vous plus cher des étrangers.à la ville, par exemple lorsque vous

déchargez les vaisseaux ? R.-C'est de cet ouvrage que je parle actuellement.
Q.-Etes-vous obligés de payer pour un permis de la municipalité? R.-

Oui.
Q.-Quel est le prix du permis ? R.-Deux piastres.
Q.-Etesvous obligés de vous tenir à certains endroits désignés par le 'con-

seil de ville ? R.-Oui, s'ils pouvaient être respectés.
Q.-Les règlements sont-ils justes à votre égard ? R-Oui.
Q.-D'où viennent les empêchements alors ? R.-La. première difficulté

vient d'abord de ce que nous payons $2 pour le privilége de nous tenir sur le
carré, et que le maire et les gardiens de la paix peuvent nous en chasser s'ils le
veulent; ils en ont le droit.

Q.-Lorsqu'ils vous chassent du carré vous assignent-ils un autre endroit
dans la ville ? R.-Non, le règlement leur permet de nous faire livrer la place
à d'autres lorsqu'il y a besoin.

Par M. WALSH :-

Q.-N'y a-t-il pas d'autre endroit où vous pourriez vous tenir à'paTt celui-
là ? R.-Non.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Les charretiers sont-ils obligés d'avoir un numéro ? R.-Oui.
Q.-Que dit le règlement à ce sujet ; les numéros doivent-ils être mis sur le

cheval ou sur la voiture ? R.-Sur la voiture.
Q.-Quelle est l'amende si vous ne vous conformez pas à cette règle ? R.'-

La plus petite amende est de.$2; je ne sais pas à.combien s'élève la plus-forte.
Q.-Vous n'êtes jamais allé jusque-là? R-Non;
Q-L'ouvrage est-il abondant ? 'R.-Nn pas à présent.
Q.-Pouvez-vous dire combien gagne un charretier en moyenne'? R-

Parlez-vous du charretier qui a le plus d'ouvrage; ou- de celui qui' en a le-moins?
Q.-Combien gagne un cheval et une voiture seuls ? R--Je pourrais diffm

cilement vous le dire, parce que nous pouvons avoir plus d'ouvrage cette année



e.que nous en avons eu l'année dernière, l'ouvrage varie suivant la consommation
du charbon et le nombre de vaisseaux qui viennent ici.

Q .- Les chemins de fer vous font-ils, concurrence dans le déchargement du
'fre?-. R-Oui, dans. le déchargement du charbon.

Q,-Dites-nous quelle est la nature de cette concurrence ? R-Nôus avions
habitude auparavant de prendre le charbon sur le quai et de le transporter j.ùs-
qu'à la plaque tournante (round-house); mais aujourd'hui les chars transportent
leur charbon du quai jusque dans les hangars; ils le rendent sous les hangars à
charbon et le déchargent eux-mêmes, de sorte que nous n'avons plus, d'ouvrage
de ce côté-là.

Q,-Les compagnies de chemin de fer ont-elles des chevaux et voitureiwpour
transporter leur fret dans les diffrentes parties de la ville ? R'-Non.

Q.-Vous avez alors le priviîége ddéchargr lé fret aux gares de'che-
mins de fer et4de le-transporter dans la'ville ? RL-Oii.

Q.-Les chemins de fer ici n'ont pas encore adopté le système de transpor-
ter leur fret dans la ville ? R-Je ne parle ici que des charretiers, et nous ne

ýcharroyons rien autre choseque du bois et du charbon.

Par M. WALSH

Q.-Mais vous est-il permis de transporter autre chose ? R.-Nous ne pour-
rions pas transporter de farine dans.nosý voitures. qui sont faites à bascule. il' y
-a desvoitures spéciales, des cabrouets, pour transporter la farine.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Votre union ne contient-eilepas d'autres. classes decharretiers que' ceux
qui ont des voitures à bascule ? R.-Elle n'en contient pas d'autres.

Par M. WALSH :-

Q.-Il y a d'autres.charretiers alors pour transporter les, autres effets? R.-

Par M. ARMSTToNG--

Q.r.-.Sont-ils, formés en union ? R--Non, ils sont peu nombreux.
Q.-Sayez-vous si ces charretiers ont la permission de charroyer le fret des

charw? R-Je;ne pourrais dire.

Par M. WÀLSH :-

Q.-Aurie"vous la: permission: de conduire une.ideces voitures: si-vous en
*aviesune:? R-Non, je n'ai droit de conduire qWune voiture.à bascule; je
pourrais cependant avoir un permis pour en conduireplus d'une1 mais nonpas
un cabrouet (slover).

Q.-Est-ce au conducteur ou à la voiture que lepermis s'appligue ? R-
'est au conducteur de la voiture. Si nous avonsplus d'une voiture-et plus d'un

.conducteur, il nous faut amener le conducteur au bùreau du maire-pour avoir
le permis.

Q.-Un charretier qui a plus qu'un cheval et une voitare, ne pourrai til pas
-conduire.ses chevaux et voitures sans payer pour double permis ? R.-1 fon.

Q-Supposant quil conduirait une.de ses voitdref 'lirmêmne et qu'il ferait
,-suivre l'autre sans conducteur? R-Dns ce cas jene sais pas quelle- est'la
règle.

M CLARKE : Je ne crois pas que la ville lui permettrait dýavoir, ainsi dans
Jesýe.s un cheval et.voituresans conducteur.



Par M. HEAKES :-
Q,-Les charretiers trouvent-ils que l'Union leur est avantageuse ? R.-Oui.
Q.-Dites-nous, s. v. p., quelques-uns des avantages qu'elle leur procure ?

R-J'en mentionnerai un tout d'abord. Nous n'avions autrefois que huit cen-
tins par charge pour mettre le charbon dans un clos, aujourd'hui nous avon-
'15 centns.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Votre union a-t-elle un fonds de secours ? R-Non.
Q.-Pas de fonds pour les malades ? R.-Nous avons accordé des secours-

quelquefois, par exemple lorsqu'un charretier perd son cheval, nous souscrivons-
généralement l'argent pour lui en acheter un autre.

Q.-Votre union est simplement une union ouvrière ? R-Oui.

Par M. WALSH

Q.-Combien êtes-vous de membres ? R.-De 100 à 120.
Q.-L'union augmente-t-elle en nombre ? R-Non.
Q.-L'union comptait-elle plus de membres lorsqu'elle s'est formée ? R.--

Oui.
Q,-Depuis combien de temps est-elle fondée ? R.-Six ans.

JAMES MURRAY, charretier Saint-Jean, N. B., est appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q.-Vous avez entendu la déposition du dernier témoin ? R-Oui.
Q.-La corroborez-vous dans toutes ses parties ? R-Je ne me rappelle. pas;

tout ce qu'il a dit, et je n'aimerais pas à me prononcer.
Q.-Mais en substance autant que vous vous rappelez, la déposition est-elle

exacte ? R.-Oui, autant que je puis me rappeler.
Q.-Désirez-vous ajouter quelque chose ? R.-L'on n'a posé aucune ques-

tion au témoin au sujet des steamers qui diminuent notre ouvrage. Il y a six
ou sept ans nous gagnions de $15 à $20 pour lester les navires, tandis que nous
ne pouvons gagner $5 à cet ouvrage maintenant. Cela est d' à ce que les stea-
mers ont remplacé ici les navires à voiles.

Q.-Et vous gagnez en conséquence beaucoup moins ? R.-Oui.
Q.-Pourriez-vous nous dire combien vous gagnez en moyenne par bonne

journée de travail ? R-Quatre piastres.
Q.--Gagnez-vous cela tous les jours ? R.-Non.
Q.-Gagnez-vous $3 tois les jours ? R-Non.
Q.-Pouvez-vous gagner $2.50 par jour à l'année, vous et votre cheval ?'

R.-Il y a des années où j'ai gagné cela, mais pas depuis quatre ou cinq ans.
Par M. ARMSTRONG

Q.-Combien vous coûte l'entretien d'un cheval par semaine ? B.-Il me-
coûte à peu près 83.50 par semaine pour la nourriture et la ferrure du cheval,,
ainsi que pour les réparations aux attelages.

Par M. WALSH:-

Q.-Pour l'établage et autres dépenses ? R-Tout cela coûte un peu plus-
de 50 centins par jour.



Par M. FREED:
Q.-Cela ne représenterait pas l'intérêt de votre placement ? R.-Ce chiffre

couvre les dépenses du cheval seulement, pas de la voiture ou aucune autre
chose-du cheval seul.

Par M. HEAKES

Q.-Le coût de l'entretien d'un cheval a-t-il augmenté depuis deux ans ?
R.-Je ne le crois pas. Le foin et l'avoine sont moins cher cette année ,que
l'année dernière.

Par M. BOIvIN

Q.-Quel est actuellement le prix du foin et de l'avoine ? R-Dans les en-
virons où je demeure deux ou trois charretiers ont acheté du foin par deux, trois
et quatre tonnes à la fois, et l'ont payé en moyenne $10 la tonne, cet hiver;
l'avoine se vend en détail 42 et 45 centins le minot.

Par M. WALSH

Q.-Est-ce là le prix ordinaire du foin ? R.-Non l'hiver dernier, nous
avons payé aussi cher que $16 la tonne pour du foin en bottes sur le marché.
(Volontairement) Autrefois la municipalité faisait gagner les taxes aux charre-
tiers, mais aujourd'hui nous avons à nous plaindre que depuis quatre ou cinq
ans,-la corporauion fait faire ses travaux par contrat.

Par M. CLARKER:-

Q.-Vous faisiez le charroyage pour la municipalité qui retenait sur votre
salaire le montant des taxes ? R.-Oui.

Q.-Et quelle est la pratique aujourd'hui ? R.-L'ouvrage est donné par
contrat.

Q.-L'entrepreneur est-il un charretier payant un permis ? R.-Non.

Par M. WALSH

Q,-Avez-vous droit de, faire des soumissions pour l'ouvrage ? R.-O-ui,
mais les entrepreneurs ont leurs chevaux et ne paient pas de permis comme
charretiers; ceux qui ont le contrat pour les rues peuvent avoir autant de che-
vaux et voitures qu'ils veulent sans payer de permis, tandis que nous y sommes
tenus.

Q.-Tout citoyen peut-il faire cela.? R-Oui et avoir autant de chevaux
qu'il pourra.

Par M. CLARKE :-

Q.-L'entrepreneur peut-il louer d'autres voitures, les vôtres par exemple ?
R-Il n'y fera aucun profit car il lui faudrait nous payer les prix du tarif.

Par M. WALsH

Q.-Ces entrepreneurs peuvent-ils travailier pour d'autres que pour la ville?
R-Oui, et ils l'ont fait; ils nous ont enlevé de l'ouvrage.



JOHN C. MYLES, artiste, Saint-Jean, N. B., est appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q.-Avez-vous fait une certaine étude de la question de l'enseignement tech-
nique ? R.-Oui.

Q.-Avez-vous étudié ea Canada seulement, ou avez-vous étudié aussi en
d'autres pays ? R-J'ai commencé mes études à Boston.

Q.-Croyez-vous qu'une école technique pourrait être établie avec succès à
Boston ? R.-Qu'entendez-vous par école technique ; que comprendrait cette
école ?

Q.-On enseignerait dans cette école les rudiments des métiers: le dessin à
main levée, et peut-être les mathématiques, enfin les branches d'enseignement
qui peuvent être utiles aux artisans? R-Pas une école de.techu.ologie_?

Q.-Pas dans le sens accordé. ce. mo, .dans les Etats-Unis? ROui,je
crois qu'une école de ce genre peut.réussir si les professeurs sont.compêtents.

Q.-Vous croyez que l'on trouverait suffisamment d'élèves dans Sait4Jpan.?
R.-Je vous ferai part du peu d'expérience que j'ai, et à ce sujet je veux rectifier
une déposition qui a été donnée ici, hier, touchant les.écoles gratuites. On a
dit que la seule école gratuite dans la ville était cpile qui est sous les auspices
de l'association foung Mer's Ctris.tian Association, mais ce témoin a évidem-
ment fait un û,bli, et en'faisant cette remarque je ne veux jeter aucun louche
sur son caractè c car je le connais biep et sais qu'il e songeait pas à mal, mais
je désire faire savoir que je tien .une école gr.atuite depuis quatre ans. J'ensei-
gne le dessin à main lavée, et j'enseignerais aussi le dessin mécanique si j'avais
les instruments nécessaires, mais n'ayant pas les moy.epsde. me les procurer, et
non plus que les élèves qui assistent.à mes classes, je.ne puis en conséquence
enseigner ce dessin. Mon fils, cependant, donne deux-leçons par semaine, à 25
cents par leçon.

Q.-Quelqu'un vous rembourse pour cet enseignement ? R-On ne me
rembourse pas du tout; je le donne volontairemnent. J'avais pour cela plusipurs
raisons dont la principale est celle-ci. Le nombre de mes élèves à l'école du
jour augmentait beaucoup, et je n'avais paq 1's moyens.de me procurer les mo-
dèles en nombre suffisant. Sachant que l'institut des artisans avait eu en pré-
sent' du Musée de Kensington un certain lot de' molèles qui ne leur. ser-
vaient pas depuis quelques années, j'en fis la demande et je déclarai dans ma
demande que je tiendrais pour cela une classe du soir gratuite, et à cette condi-
tion on me donna les modèles. Je sais que l'Académie Royale des arts, dont je
suis membre, reçoit une subvention annuelle de $15.000 du gouvernement fédé-
rai pour encourager les arts, et j'écrivis au président, M. O'Brien, que voua con-
naissez peut-être, pour avoir une partie de ce fonds, mais il me répondit qu'il ne
pouvait m'en faire aucune part; que ce fonds fourni par Ottawa. était divisé,
une part à Québec ouà Montréal, et l'autre part à Toronto, et que je ferais mieux
de m'adresser à la législature provinc ale, car la, législature. d'Ontario acqorde
33,000 à la SociéLé des Artistes d'Ou tario.. Je .m'adressai à la.législature previ-r.
ciale et on nie répondit qu'il n'y avait pas de fonds. La chose en resta là jus-
qu'à ce que je vis quelques dépu,.és et Ñ. CrocketL le surintendant des écoles à
Frédérickton. Celui-ci me conseilla de préparçr..une pétition, de la. faite signer
par plusieurs pei sonnes, et que le gouvernem.ep considererait la dem.ande.
Voilà la dernière phase de mon école gratuite des arts. J'ai exposé des travaux'
exécutés par mes élèves de l'école gratuite à l'Exposition Royale du Canada à
Londres et à l'P lémie, et j'ai vu dans la -%esse que de ,.jus les travaux expo-
sés ceux de mes élèves prouvaient que j'étais arrivé le plus près de tous de ren-
seignement technique. Je crois que M, P.ayne, rédacteur du Daily Sun, se rap-
pelle cela. (M. Payne : c'est ex act). Le t.;moin montre à ce moment un des-
sin exécuté par un de ses élèves, et aussi une photog:aphie des travaux qu'il a



eiposés.) Ce dessin a été fait d'après un -modèle en plâtre, ouvrage de mon fils.
Mes dessins sont faits d'après des modèles*en cônes, cubés, cylindres, pyramides
et ainsi de suite, toutes des figures mécaniques, et j'explique à mes élèves 'our-
quoi je les fais dessiner d'après des cu'bés, des cônes ou des boules, suivant le
cas. M. Bryonner, empl'oyé aux Archives à Ottawa, est 4enu me voir à so pas-
sage à Saint-Jean, et m'a dit qu'ils n'avaient pas ce genre d'enseignement à Ot-
tawa. Je crois que je suis le premier qui ait prátiqùé cet enseignement èn Ca-
nada.

*Q.-Avez-vous beaucoup d'apprentis dans vos classes ? R-Un bon nom-
bre; j'en ai eu jusqu'à 105; la moyenne est de trente environ.

Q. Savez-vous si quelques patrons ont constaté que cet enseignement aidait
à leurs apprentis dans leur métier ? R.-M. Howe, fabricant de meublës, m'a
souvent parlé des avantages de cet enseignemënt pour les apprentis êt m7à dit
que je méritais d'être encouragé et devrais *etré aidé, mais malheureuseinent,
rien ne vient.

Q.-Combien faudrait-il d'argeit pour établir une école de technologïe à
Saint-Jean ? R.-Je ne crois pas qu'une école de technologie telle que je la com-
prends, pourrait être fondée à Saint-Jean, mais il pourrait y en avoir une pour
tout le Canada. Une école de ce genre demande plusieurs professeurs, un grand
édifice, des machines dans 'iaqúe dépat'ement, et de plus, elle n'ëst -pas 11éces-
saire dans Saint-Jean. Ce qu'il noeus faut ici, ce sont les rudimets des scietieës
techniques.

Q:-Colbien faudtaitii-pour couvrir les dépenes nécssaires d'ans votre
ëécle? R-Depuis l'e±position de Londres, j'ai reçu des brochures ilhIstËés,
des livres et dessins pour des écoles semblables à la mienne, modèles db ita-
chines, de ponts et autres ch'eoses de ce genre, ihais je n'en puis dire ia-váleur.
Cependant je crois qu'une soime de $500 outritait la dépense pôur deux ans-
et je pourrais conduire mes classes avec Èudcès pendant ce- tèmps.

Par M. WALSH:-
R.-Vous enseignez le dessin d'après l'échelle ? R-Oui ; je puis, si vous

téhez visiter nies sàlles, vous montrer des d'esins à main levêe d'îùiéi'îit
d'glises-ce qui est très dificile à faire cbïmie vous le saâvez-triâiés au fusin
sur papier jaune; ceci est unepreuve que nies êlèVès t'rafvill'ent daprès ldspifti-
cipes du dessin, tels que j'ée's leur ensigue. Je tiens à d~r iiïer au'é1êëesdes
connaissances pttiques et-ilón pas seúlèmuënt un iibyeà de s'àbïist.

'Q;-. Ce dessin sut p'pier teinté'a-t-il 6t6 tit par un d fos él és È.±di
prtiune jeuie fille, et cêt autre parl n jëuul g'aYçon.

Pär M. PR!ËD-:-

Q.-Cette école ne comprend pas l'enseignemen t des métiers, mais seulement
oelui du dessin ? R.-Mon, fils, qni a, charge de ce-département, pouùra' vous
expliquer cela.

FRÉDÉRIC H. MYLEs, artiste, Saint-Jean, N. B., est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Enseignez-vous les principes des métiers? R-Le dessin mécanique
seulement.

Q.-Vous ne donnez pas d'autre enseignement technique que celui-là?
R-Non.

Q.-Dans quelle proportion sont les apprentis ou ouvriers dans vos classes ?
R.-Presque tous, c'est-à-dire dans la classe des garçons,



Q.-A quels métiers appartiennent-ils principalement? R.-Ce sont princi-
palement des menuisiers, des ébénistes, des peintres et des graveurs.

Q.-Vos élèves terminent-ils le cours généralement, ou s'ils se fatiguent et
quittent avant? R-Ceux qui ont du goût pour le dessin complètent leur cours.

Q.-Les élèves qui paient portent-ils plus d'intérêt à leurs études que ceux
qui assistent aux classes gratuites? R.-La plupart des élèves qui paient sont
des filles qui apprennent le dessin comme un passe-temps; d'autres qui se pro-
posent d'enseigner à leur tour, ou enseignent actuellement suivent le cours com-
plet d une année ou deux, et quelques-unes ont remporté des prix aux différentes
expositions.

Q.-Quelques élèves ont-ils exprimé le désir de recevoir un enseignement
plus technique ? R.-Oui.

Q.-Et vous croyez qu'ils le suivraient si on le leur offrait ? R.-Je n'en ai
aucun doute ; la seule raison pourlaquelle nous ne poussons pas plus loin l'ensei-
gnement technique, c'est que nous n'avons pas les modèles pour travailler. Ces
modèles sont absolument nécessaires; actuellement nous ne pouvons procéder
que par le dessin.

Par M. WALsH:

Q.-Les jeunes ouvriers lorsqu'ils arrivent dans vos classes ont-ils des con-
naissances de mesurage et autres du même genre? R.-Très peu possèdent ces
connaissances. Je leur enseigne la géométrie en même temps que le dessin,
c'est-à-dire les premiers éléments et très simples. J'enseigne d'après une méthode
qui m'est particulière, tirée de différents ouvrages auxquels j'ai ajouté ma propre
expérience.

Q.-Avez-vous constaté que la plus grande partie de vos élèves ont appris à
faire les croquis d'après l'échelle à proportion ? R.-Je crois que c'est l'ensei-
gnement suivi ici dans les écoles publiques.

Q.-Enseigne-t-on le dessin à main levée dans les écoles publiques ? R.-
Oui, les instituteurs l'enseignent d'après les livres.

Q.-Les instituteurs doivent-ils savoir eux-mêmes ce dessin pour l'enseigner?
R.-Je crois qu'on leur fait subir un examen à l'école normale de Fredericton,
mais on ne leur erseigne pas d'après nature mais seulement d'après des copies,
mode inutile dans l'enseignement du dessin.

Q.-Avez-vous quelques élèves qui promettent beaucoup comme talent pour
l'avenir? R.-J'en ai un ou deux qui suivent les classes annuellement et qui
feront leur marque s'ils peuvent poursuivre leurs études, mais ils n'ont pas d'ar-
gent, si nous avions une école gratuite ici, nous verrions plusieurs talents parmi
les ouvriers. J'ai deux ou trois élèves qui suivent mes classes depuis deux ans
et qui sont ouvriers ; l'un d'eux travaille chez Burnham et un autre est fils de
M. Lordly, qui est venu déposer devant la commission hier. Il suit le même
métier que son père, je crois.

Q.-Croyez-vous que le dessin mécanique pourrait être enseigné aussi bien
dans les écoles publiques que dans une classe spécialement adaptée pour cet
objet? R.-Non, le temps manque dans les écoles publiques pour cet enseigne-
ment. On ne pourrait pas enseigner le dessin d'après nature dans les écoles
publiques.



EDOUARD STEPHENSON, machiniste, Sin t-Jean, N. B., est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Travaillez-vous le fer ou le bois? R-Le fer.
Q.-Les machinistes sont-ils nombreux à Saint-Jean ? R-Oui.
Q.-Combien gagnez-vous dans votre métier? R-Un assez bon ouvrier

-sagne de $9 à $11 par semaine.
Q.-Avez-vous de l'ouvrage toute l'année ? R.-Il y a des temps où il y a

.moins d'ouvrage, bien que dans les dernières années le métier a été assez actif.
Q.-Qntls genres d'ouvrages faites-vous principalement à Saint-Jean dans

-les ateliers de machinistes ? R.-Presque tous les genres d'ouvrages dans notre
ligne.

Q.-Ouvrages pour la marine, les moulins et l'agriculture ? R.-Pas autant
ýpour l'agriculture qu'autrefois, car il ne se fait pas actuellement beaucoup d'ins-
Itruments pour l'agriculture dans Saint-Jean.

Q.-Construit-on beaucoup de machines àvapeur à St-Jean? R-Pas autant
ique dans certaines villes d'Ontario avec lesquelles nous ne pouvons entrer en
-concurrence. Nous ne faisons pas ici une spécialité de la construction des
,machines à vapeur comme dans certaines vil!es d'Ontario.

Q.-Travaillez-vous beaucoup pour les moulins et scieries ? R-Oui,
-quelques ateliers font beaucoup de travaux pour les scieries dont il y a un grand
nombre dans les environs de Saint-Jean.

Q.-Est-ce que $9 ou $11 par semaine est le salaire moyen d'un machiniste
ýici ? R-Omu, je le crois.

Q.-Très peu gagnent moins de $9 par semaine? R-J'en connais qui
gagnent moins, car un contre-maître d'un des plus grands établissements de
-Saint-Jean, me disait, il y a quelques jours, que quelques-uns de ses ouvriers
n'avaient pas plus de $7 ou $7.50 par semaine.

Q.-Ces ouvriers sont-ils des machinistes habiles ou simplement des aides
-dans l'atelier des machinistes ? R.-Ces ouvriers sont habiles dans certaines
.narties, mais ne peuvent faire tous les ouvrages qui se présentent.

Q.-Avez-vous beaucoup d'apprentis dans votre métier? R.-Oui beaucoup.
Q.-Quelle est la proportion des apprentis par rapport aux ouvriers ? R-

Je ne puis donner la proportion exacte pour les grands ateliers, mais je le pour-
rais dans le mien qui est plus petit.

Q.-Quelle serait approximativement la proportion dans les grands ateliers?
.- Je ne sais pas, je n'ai jamais travaillé dans les grands ateliers.

Q.-Quelle est la durée de l'apprentissage ? R-La moyenne est de quatre
années maintenant, je crois.

Q.-Les patrons ont-ils de la difficulté à garder leurs apprentis? R.-Oui,
plusieurs s'en vont aux Etats-Unis lorsqu'ils ont travaillé deux ou trois ans
,parce qu'ils ont là de meilleurs salaires.

.- Ceux qui ont servi leurs quatre années d'apprentissage font-ils, règle
générale, de bons ouvriers? R-Oui, s'ils ont le talent nécessaire pour le
ýmétier.

Q.- Plusieurs demeurent-ils ici après avoir fini leur apprentissage? R-
Plusieurs s'en vont.

Q.-Pour avoir de meilleurs salaires ? R-Oui.
Q.-Les machinistes sont-ils organisés en union ouvrière à Saint-Jean ? R-

Non.

Par M. HEAKES:.

Q.-Ceux qui partent reviennent-ils pour travailler de nouveau? R-Non,
je ne crois pas; quelques-uns reviennent, mais pas la majorité.

Q.-Croyez-vous que si les salaires étaient plus élevés ici, il y en aurait



beaucoup qui s'en iraient ? R-Je crois qu'ils ne s'en vont que pour avoir de
meilleurs salaires; s'ils pouvaient avoir de l'ouvrage aux mêmes salaires, ils ne-
s'en iraient pas.

Q.-On enseigne à un apprenti toutes les parties du métier? R.-Oui, ici à -
Saint-Jean.

Par M. WALSH:-
Q -Construit-on des machines à vapeur à Saint-Jean! R-Oui; l'on y

construit des locomotives, des machines à vapeur stationnaires etpourles ,ba---
teaux.

Q.-Vous ne faites pas ces travaux vous-mêmes? R-Non, mon ouvrage se
borne aux réparations.

Par M. HEAXES
Q.-A quel age généralement un jeune homme entre-t-il en apprentissage ?

R.-Vers l'âge de 15 ans, je crois, peut-être un peu plus jeune, 14 ans.

Par M. WALSH :-
Q.-A quel salaire commence-t-il ? R-Généra'ement ils commencent à

$2 par semaine.
Q.-A mesure qu'ils progressent quelle augmentation leur donnez-vous ,par

année ? R-Peut-être $1 par semaine; mais cela dépend baeucoup des aptitu--
des de l'apprenti.

Par M. GIBsoN :-
Q.-Ne croyez-vous pas que le manque d'ouvrage porte aussi les jeunesgens-

à aller travailler ailleurs? R.-Oui.
Q.-Le manque d'ouvrage ne les chasse-t il pas autant que les petits-salaires ?

R-Je ne le crois pas.
Q.-Alors un- machiniste qui vient ici peut trouver de l'ouvrage ? R-Parfois..

Il y a d'autres temps où il n'en pourrait avoir. Il n'y a pas beaucoup de -manu- -
factures ici, à l'exception de la fabrique de chars, et en conséquence la.demande
pour les ouvriers n'est pas aussi grande que dans les grands centres manufactu-
riers.

FRÉDÉIo MARVIN, fabricant de clous à fer à cheval, Saint-Jean N.-B., appelé
et assermenté.

Par M. ARMSTRoNG :-

Q.-Fabriquez-vous les clous à la journée ? R.-Oui, à la journée et à la
pièce; j'ai des ouvriers qui travaillent sous moi.

Q.-Etes-vous le contre-maître dans la fabrique de clous ? R-Je suis le
contre-maître d'une partie.

Q.-Avez-vous des jeunes garçons travaillant dans votre département ?'
R-Non.

Q.-Quels sont les salaires des hommes qui travaillent sous votre direction ?
R--Je ne pourrais le donner exactement, car ils travaillent à la pièce.

Q.-Dites-nous ce qu'ils gagnent en moyenne par semaine ? R.-Jene pour--
rais que faire une supposition. Je crois que les chiffres que M. Pender vous a
donnés sont aussi exacts que ceux que je pourrais vous fournir moi-même-de-*8
à 89 par semaine; quelques-uns peut-être pourront gagner plus; mais en moy-
enne je crois que c'est une évaluation, assez juste, je parle de ceux qui fournis-



sent le fer à la machine ; l'un d'eux m'a dit avoir gagné $12 par semaine pen-
dant six mois de l'année, mais tous ne travaillent pas aussi fort que cet ouvrier
et ne gagnent pas autant.

Par M. WALSH:-
Q.-Cet homme est-il un ouvrier connaissant sa besogne ? R-Oui; il ne

faut pas de temps pour apprendre cette besogne, car ce n'est pas un métier.

Par M. ARMSTRONG :-
Q.-Ces hommes travaillent aux machines ? R-Oui, ils alimentent les-

machines.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter à ce qui a été dit ici, hier ? R.-Je

ne crois pas avoir rien à ajouter.

Par M. HEAKES :-
Q.-Ceux qui travaillent à la pièce engagent-ils eux-mêmes leurs aides!?

R--Ils n'ont pas d'aides. Il n'y a qu'un homme pour alimenter chaque ma-
chine.

Par M. MAcLEAN
Q.-Vous ne parlez que des ouvriers dans votre département ? R-Oui.

Par M. CLARKE :-
Q.-Vos ateliers sont-ils bien ventilés, favorables à la santé ? R-Je les.

trouve assez salubres; il y apeut-être parfois un peu de gaz le matin, mais nous-
n'y entrons que lorsque la ventilation s'est faite. Nos ateliers sont aussi salu-
bres que les ateliers de ce genre peuvent être.

Par M. WALSH :--
Q.-Quelle sorte de charbon employez-vous pour le chauffage ? R.-Dii.

charbon dur.

JoH GoRDON, fabricant de clous à chevaux et machiniste, Saint-Jean N.B.,
appelé et assermenté.

Par M. WALSH
Q.-Etes-vous dans la même fabrique? .R- ai je travaille pour M. Pender-

dans le département des finisseurs.
Q.-N'avez-vous rien à centredire dans la déposition de M. Pender concer--

nantie nombre d'employés et leurs salaires ? R-Non-je n'ai rien à c6ntredire,-
car je crois que l'état quýil a fourni- est-exact ; et de, fait je na pourraispuasparler
avec autant de connaissance de cause que lui sur cesujet. Je n-aiméme jamais
calculé combien je gagnais par année.

Q.-Quant à la perte du fer, savez-vous'si le chiffre de 25 pour cent qui a.
été donné ici est exact ? R--Autant que je sache la perte de fer se tient entre
22 et 25 par cent. (M. Marvin,-je crois qu'elle n a pas été -moindre que 24:pour
cent, pendant. quatre années; une-année -elle a même. éé de 26).,

.Q.--Je ne mets aucunement en doute le témoignage de.'1 Pender, mais j
veux simplement voir si vous confirmez sa déclaration? '.--La déclaration de
M. Pender -est à, eu près exacte. Il a donné une bonne moyenne je crois en la
fixant à 25 pour cent.

Q.-Les renseignements qu'il nous a donnés ·concernant la fabrication des-



clous à chevaux sont aussi complets qu'on peut les désirer. Avez-vous quelque
chose à y ajouter ? R-Non.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Connaissez-vous dans vos ateliers un garçon de 17 ans qui en engage
d'autres pour travailler pour lui ? R-Dans mon département, il y a un jeune
homme qui conduit une machine à finir et qui engage ses aides; l'un de ces
aides est sont beau-frère plus jeune que lui, et l'autre est un jeune homme plus
grand et plus fort que lui et probablement plus âgé.

Q.-M. Pender est-il responsable du salaire de ces jeunes gens ? R-Je
crois que M. Pender se rendrait lui-même responsable, c'est-à-dire qu'il veille
à ce qu'ils soient payés. Je ne sais pas s'il sait combien ces jeunes gens reçoi-
vent de celui qui les engage, mais je crois qu'il veille à ce qu'ils soient payés.

SAINT-JEAN N.-B., 21 mars 1888.

CHARLEs L. NELsON, fabricant de papier, Saint-Jean N. B., appelé et asser-
menté.

Par M. FREED

Q.-Quelles qualités de papier fabriquez-vous ? R.-Nous fabriquons le
papier manille, le papier brun, et le p.-ipier feutre.

Q.-Où est située votre fabrique ? R-A Springdale.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? R.-Quarante dans la fabrique.
Q.-Sur ce nombre combien y en a-t-il qui sont de véritables ouvriers ?

R-Lt y a le mécanicien, le contre-maître qui veille à la fabrication du papier,
deux hommes aux machines et deux fabricants de pulpe.

Q.-Quel salaire donnez-vous à ceux qui travaillent aux machines? R-
Quelles machines ?

Q.-Quelles machines avez-vous ? R.-Les machines Fardiner.
Q.-Eh bien, quel salaire payez-vous à ceux qui conduisent ces machines ?

R.-S2.33 par jour.
Q.-Quel salaire gagnent ceux qui font la pulpe ? R.-S1.50 par jour.
Q.-Sont-ils obligés de travailler longtemps avant de connaître ce métier ?

R.-Je le crois, bien que je ne le sache pas, car je ne suis propriétaire de la fa-
baique que depuis six ans environ.

Q.-Leur faut-il travailler aussi longtemps qu'un artisan ordinaire ? R.-
Je ne crois pas que ce soit le cas pour les ingénieurs préposés à la fabrication de
la pulpe.

Q.-Employez-vous des ouvriers inexpérimentés ? R-Quelques-uns.
Q.-Quel salaire ont-ils ? R.-Environ 81.25 par jour.
Q.-Employez-vous un grand nombre de jeunes garçons? R.-Quelques-

uns, mais aucun n'a moins que dix-sept ans.
Q.-Employez-vous des femmes ou des filles ? R.-J'en ai à mon service.
Q.-Combien gagnent-elles ? R.-Environ 40 cents par jour; c'est-à-dire les

filles.
Q.-Exigez-vous des femmes adultes pour ces travaux ? R-Non.
Q.-Quel âge peut avoir la plus jeune des filles que vous employez ? R.-

,Je ne crois pas que nous ayons dans notre fabrique des filles au dessous de dix-
sept ans, ni de jeunes enfants.

Q.-Le coût de la vie est-il moins élevé à Spriigdale qu'à la ville ? R.-
Certes oui. Nous sommes propriétaires des maisons qu'occupent nos ouvriers,



et ces gens peuvent vivre à meilleur marché que dans tout logement ordinaire
pris à loyer. De fait, ils peuvent vivre à très bon marché.

Q.-Avez-vous de la difficulté à trouver des ouvriers ? R.-Non.
Q.-Vos employés restent-ils longtemps à votre service ? R.-Je n'ai eu à

remplacer ancun de mes hommes depuis quatre ans; c'est-à-dire les bons
ouvriers. Il arrive parfois que les journaliers s'en vont.

Q.-Avez-vous des appartements séparés pour les hommes et les femmes à
votre service ? R-Oui, mais nous ne sommes pas renfermés comme dans les
fabriques de ville et les ouvriers ont la grande campagne où ils peuvent errer.

Q.-Les maisons que vous louez à vos employés sont-elles louées simplement
dans l'intérêt de vos ouvriers, ou les avez-vous achetées par spéculation ? R.-
Nous les avons achetées simplement dans l'intérêt de nos ouvriers. De fait
nous ne saurions nous en passer. IN-us ne demandons au:: ouvriers qu'un loyer
insignifiant, et, je vais vous dire la vérité, quelques-uns ne paient rien du tout.
Les maisons à cet endroit coûtent peu de chose.

Q.-Savez-vous ce que peut couter la construction de ces maisons ? R.-Je
puis difficilement répondre à cette question, car ces maisons étaient construites
lorsque j'achetai la propriété. Je ne pense pas qu'elles puissent coûter au-delà
de $250 ou $300.

Q -Combien de pièces contiendrait une maison coûtant de $250 à $300.
R.-Elle aurait deux ou trois chambres à coucher, une salle et une cuisine.

Q.-Ce sont des maisons en bois je suppose ? R.-Oui.
Q.-Sont-elles bien protégées contre les intempéries? R.-Ce sont de bonnes

maisons en bois. Elles sont lambrissées en bois et couvertes en bardeaux.
Q.-Sont-elles de bonnes maisons pour vos employés? R.-J'ai demeuré

moi-même dans de pires que celles.là.
Q.-Où vendez-vous.la plus grande partie de votre papier ? R.-Dais les

provinces maritimes.
Q.-En vendez-vous dans l'ouest de la province d'Ontario ? R.-Je ne pense

pas. Nous avons une forte concurrence à soutenir ; surtout d'Ontario.
Q.-Pouvez-vous exporter à l'étranger la qualité de papier que vous faites ?

R.-Je ne connais pas très bien les prix des différentes espèces de papier en de-
hors de notre marché, mais je sais que nous n'avons pu l'exporter en Angleterre
ni aux Etats-Unis. Pour ce qui est de l'Amérique du Sud et des Indes Occiden-
tales je dois avouer que je ne suis pas bien renseigné.

Q.-Quelles espèces de livres faites vous ? R.-Nous ne faisons pas de livres
du tout ; nous faisons du papier et des sacs de papier.

Q.-En faites-vous en grande quantité ? R.-Nous faisonz environ 7.000.000
de sacs par année.

Q.-Les imprimez-vous ? R.-Nous les faisons imprimer en dehors.
Q.- Quel salaire reçoivent vos colleurs ? R.-Ils gagnent environ 60 cents

par jour,je crois. Ils ne sont pas payés à la journée, mais à la pièce, et ils rentrent
et sortent quand ils le veulent. Quelques-uns arrivent pour travailler vers dix
heures, le matin, et retournent chex eux à cinq heures et demie.

Q.-Quel âge ont les filles les plus jeunes à votre emploi ? R.-La plus
jeune a dix-sept ans.

Q.-Leur travail est-il tout fait à la main ? R.-Tout, excepté le défilage qui
se fait à la machine.

Q.- Faites-vous des enveloppes? R.-Non.
Q.-Si la plus habile de vos femmes travaillait dix heures par jour que ga-

gnerait-elle ? R.-J'ai eu à mon service une fille qui a gagné à plusieurs repri-
ses de 86 à $7 par semaine ; mais les ouvriers de ce genre sont très Tares. Pour
gagner ce montaut d'argent il faut être habile et travailler sans perdre un seul
instant.

Q.-Serait-elle obligée de travailler plus que dix heures par jour ? R.-Elle



ne le pourrait pas, car nous ouvrons le magasin à sept heures et demie le matin
et nons le fermons à six heures précises.

Q.-Ne travaillez-vous jamais le soir ? R.-Non.

Interrogé par M. IEAKES.

Q.-Est ce que tous les employés de votre fabrique demeurentdans vos mai-
sons ? R.-Non ; il y en a deux je crois qui sont propriétaires des maisons-
qu'ils habitent ; ils les ont achetées depuis qu'ils travaillent là.

Q.-Est-il dit dans les termes de l'engagement entre vous et vos ouvriers
que ces derniers devront habiter vos maisons tant qu'ils travailleront pour vous ?
R.-Non.

Q.-Vos machines sont-elles tout à fait à l'épreuve de tout accident sérieux?
R.-Nous avons exactement les mêmes machines qui sont en usage dans-toutes-
les autres fabriques. Toutes nos machines doivent être simples pour que les ou-
vriers puissent s'en servir. Nous avoas la machine Fardiner. Le préposé à
cette machine doit continuellement travailler autour.

Q.-N'est-il jamais arrivé quelque accident sérieux près de vos machines?
R.-Il est arrivé un accident, je suis peiné de le dire, avant hier, un des jeunes-
garçons était allé huiler un des engins, et cela contrairement aux ordres qu'il
avait reçus, lorsqu'il fut pris dans les courroies. Ce jeune homme était assis-
tant mécanicien.

Q.-Quel âge a-t-il ? R.-Il est âgé de dix-sept ans.
Q.-Combien de temps a-t-il été à votre service comme assistant mécanicien?

R-Je crois qu'il a été sur le rôle de paie environ deux ans.
Q.-Etait-il apprenti mécanicien ? R.-Oui ; il était apprenti, mais il. n étaits

lié par aucun engagement.
Q.-Est-ce le devoir du garçon de huiler les machines, ou est-ce le devoir du

mécanicien ? R.-C'est le devoir de l'assistant mécanicien.
Q.-Etait ce le devoir de ce garçon-là, ou du mécanicien ? R.-Dans toutes.,

les fabriques que je connais c'est le devoir de l'assistant mécanicien de huiler les
machines ; c'est une affaire très simple.

Q.-Avez-vous dans vos règlements quelque disposition relative à vos em-
ployés qui sont blessés par accident dans vos ateliers ? R.-Je ne sache pas-
qu'il existe de semblable disposition.

Q.-Si cette machine eùt eté entourée jusqu'à une certaine hauteur, ce gar-
çon aurait-il pu se trainer à travers les courroies ? R.-Je ne le crois pas; mais
les courroies ne peuvent être emboîtées ; car de la manière dont nous nous ser-
vons de la machine cela est tout-à-fait impossible.

Q.-Ne pouvez-vous pas placer des garde-fous autour de ces courroies afin de
protéger la vie de vos employés? R.-Je ne pense pas que nous puissions facile-
ment faire cela ; la machine est d'une telle nature que nous devons l'atteindre
de tous côtés et en tout temps. Nous ne pouvons l'emboîter, car alors elle ne
nous serait plus d'aucune utilité.

Q.-Vos employés ne font-ils jamais le travail de nuit? R.-Dans touites les
fabriques de papier, règle générale, les machines n'arrêtent pas, mais tout'l'été
dernier, et cette année, jusqu'à présent, nous n'avons travaillè que le jour.

Q.-Combien vos fabricants de papiers travaillent-ils d'heures par- jour?
R.-Chacun est supposé travailler douze heures par jour.

Q.-Les jeunes garçons et les filles sont-ils supposés travailler douze heures ?
R.-Non ; ils sont libres de travailler ou non.

Q.-Travaillent-ils douze heures par jour ? R.-Je ne lé trbis pas; il'speu-
verit parfois 'travailler douze ou quatorze heures ; il se peut qu'ils travaillent
quelquefois une partie de la nuit pour terminer leur ouvrage.

Q.-Lorsque ces enfants sont obligés de travailler plus que le temps ordinai-
re, feçoivent-ils des gages additionnels ? R.-Oui.



Q.-Pour.le travail de nuit, reçoivent-ils plus que le salaire d'une journée
-ordinaire ? R.-Je ne le pense pas ; je crois qu'ils reçoivent le même, salaire
.que pour le travail du jour. Deppis deux ans.nousavons pu faire tout n.oire tra-
vail de jour.

Q.-Avant d'entrer à votre service vos employés sont-ils tenus de signer un
engagement ? R.-Og n'est pas,obligatoire; le dernier mécanicien asigué avec

o un engagement ppur un an.
Q.-Y a-t-il des affiches dans vos ateliers, des règlements qui servent de

guide à vos employés ? R.-Je ne crois-pas qu'il y en ait. La fabrique.e- petite,
.tlesopyers, qui y travaillent Qt prsqjpe grandilg gauelques-uns y étaient

lorsque j'ai acheté et ils la conisaientparfaiterpent.
Q.-Imposez-vous des amendes à vos employés lorsqu'ils commettent des

fautes? R.-Non.

SAMUEL GARDNER, Agent d'immigration, Saint-Jean, N. B., est appelé e4
assermenté

Interrogé<par M. WALSH :,
.Q.-Depuis combien: de temps êtes-vous employé comme agent d'i.maligra-

tion, à Saint-Jean ? R.-Depuis le mois.dg mars, 1888.; j'ai été- noxnmé,le 14
féyrier, mais je ne suis entré -en fonçtion que le 1er mars.

Q. -Le nombre d'immigrants qui arrivent à Saint-Jean cb.aque année est4l
plus considérable qu'à J'époque de votre nominalion_? R.-Oui, il ne n'eu venait
presque pas alors, mais depuis, le nombre a augmenté chaque,année.

Q.-E st-il débarqué beaucoup d'immigrants à Sa.it-Jeanlannée denière?
R.-Jen ai reçu 477; mais par les différents'ports il en est arrivé. beaucoup plus
près de 1.700.

Interrogé par -M. FREED. -
Q.--Dans toute la provipçe,? R-Oui.

Par M. WALSH :-

Q.-Tous ces gens dont vous parlez sont-ils restés dans la province? R.-Je
ne saurais dire.

Q.--St-ils venus avec la ferme intention de rester dans. la province ?

Q.-Quelle classe d'immigrànts était-ce ? R.-La majorité se-composait de
garçons gntre quatorze et dix-sept ans. Je voisque partout .dans la-province, les
cgl vateurs oon begqin de garçoQs ou d'ouvriers.de ferme.

Q.-Sont-ce là les seuls immigrants qui soient.venus-l'an dernier,? R.-Nou
en avons eu de différentes classes mais la majorité se composait de garçons et
d'ouvriers de ferme. Le gouvernement n'offre des avantages qu'à.cette classe-
ti imirants d iL.

Q.-Ceýgarçons étaient-ils- partis de.l'endroit d'où ils viennent en desting-
tjQn pour ici ? R.,Ils étaient envoyés. par diverses institutions de Bristol.; des
4oles de cette ville.

Q.,-Quellesisont ces; écoles? R.,Les écoles industrielles.
Q.-Y enavait-il parmi eux qui pouvaient être-appelés des immigrants -pa

vres,? B-Je &e;pense. pas.
Q.-Avez-vous, trouvé de l'erppoi pour tous.? R.-J'aurais, Du en-trouver

pour un plus grandnombre encore.'
Q.-Croyez-vous que parmi les immigrauts venust datis cette- provigepail.y

avait plusieurs commerçants'? R.-Je ne crois pas.; il e4 vient-par as



petit nombre. On ne leur a offert aucun avantage pour les déterminer à immi-
grer ici.

Q.-Alors ce sont surtout les garçons et ouvriers de ferme qui viennent dans
le pays ? R.-Oui ; ils viennent avec l'intention d'acheter des fermes.

Q.-Savez-vous si ces garçons une fois sortis de vos mains demeurent avec
les gens chez qui ils ont été placés ? R.-Oui , je le sais positivement. J'ai quel-
que fois l'occasion de les visiter et je vois que 95 sur cent de ceux qui viennent
ici, font bien.

Q.-Et restent dans la province ? '.R-Oui ; je leur ai demandé s'ils aime-
raient à retourner dans leur pays, et ils me répondent tous "Oh non, monsieur ".
Le but en les envoyant ici c'est d'en faire des cultivateurs.

Q.-A quelle condition les cultivateurs engagent-ils ces garçons ? R.-
Je les place dans des familles respectables où ils restent pendant les douze pre-
miers mois pour leur nourriture et leurs vêtement. A la fin de la première année
tout dépend d'eux-mêmes. Il n'y a personne dans le pays qui tienne à se faire
passer pour étranger de sorte que tout dépend de la manière dont ces garçons
font valoir leurs talents.

Q.-Les gens qui les emploient agissent-ils de bonne foi avec eux ? R.-Du
moment qu'ils manquent à leur engagement, les garçons sut changés de place.

Q.-Vient-il aussi des jeunes filles ? R-Oui.
Q.-Par quelle institution sont-elle envoyées ? R-Jusqu'à présent il en

est venu de l'école de Bristol, et d'autres d'Ecosse.
Q.-Cette école a-t-elle un nom particulier ? R.-Celle d'Ecosse est appelée

"Mary Hill School."
Q.-Trouvez-vous aussi des situations pour ces filles ? R-Oui.
Q.-Chez les cultivateurs également ? R.-Oui.
Q.-Quelques-unes restent-ils dans la ville ? R-Je trouverais 100 situa-

tions pour chacune.
Q.-Pouvez-vous dire, d'après vos connaissances personnelles, que ces filles

sont d'un bon caractère et donnent satisfaction ? R.-Oui, je le crois.
Q.-Est-il de votre devoir de les diriger? R.-Oui.
Q.-Et de faire rapport ? R.-Je leur fais comprendre à toutes que j'agis

comme leur gardien.
Q.-Les cultivateurs où elles vont semblent-ils contents d'elles ? R-Oui,

elles ne sont pas assez nombreuses selon eux.
Q.-Et agissent-ils de bonne foi envers elles ? R-Oui.
Q.-Ces filles peuvent-elles faire elles-mêmes leur engagement avec les par-

ticuliers où elles vont après la première année ? R-Elles peuvent agir ainsi
dès leur arrivée ici.

Q.-Combien y en a-t-il qui réussissent ? R--Je puis dire 99 sur cent.
Q.-Et vous auriez encore des situations si elles venaient en plus grand

nombre cette année ? R.-Oui.
Q.-Serait-il nécessaire de faire venir au Nouveau-Brunswick. une autre

classe d'immigrants que celle dont vous parlez ? R-Je ne crois pas.
Q.-Les immigrants dont vous parlez peuvent trouver de l'emploi ? R-

Oui, je crois que le pays offre de grands avantages aux cultivateurs. Les immi.
grants au lieu de rester ici quatre ou cinq ans peuvent dès le commencement
économiser $150 et aller ensuite dans les forêts se créer un chez-eux. Le gou-
vernement local donne gratis 100 acres de terre et si ces ouvriers de ferme vien-
nent ici, ils peuvent grâce à ces concessions se créer une position, indépendante.

Q.-Quelques-uns de ces ouvriers de ferme ne retournent-ils pas à la ville
l'automne et l'hiver pour là devenir à charge à la société ? R.-Non, monsieur;
on en a besoin dans les bois durant l'hiver, je puis vous fournir les données de-
.puis 1880 jusqu'à aujourd'hui.



Par M. HEAKES

Q.-Que coûtent ces garçons et ces filles après leur arrivée ici ? R.-Le.
gouvernement fédéral a, jusqu'à présent, payé leurs dépenses ; le gouvernement
local a refusé de faire quoi que ce soit pour eux, sous prétexte que la législature
du Nouveau-Brunswick n'a accordé aucune subvention à cet effet, ainsi donc le
gouvernement fédéral a pourvu à leur transport et leur nourriture, mais cette
subvention n'existera plus après la prochaine session du Parlement.

Q.-Qui voit à défrayer les dépenses de ces enfants une fois qu'ils sont pla--
cés chez les cultivateurs ? R.-Il n'y a alors aucune dépense encourue.

Q.-De ceux qui viennent à Saint Jean combien y en a-t-il que vous croyez.
n'être pas utiles ? R.-Je n'en ai pas vu, pour qu'il vaille la peine d'en parler,
qui n'aient pas réussi, cependant, comme je l'ai déjà dit, environ 95 pour cent
réussissent.

Q.-Avez-vous ici plusieurs garçons du district de Londres ? R.-Nous en
avons eu, mais pas récemment; nous en avons eu un certain nombre, une année,
des régions est de Londres, ils m'ont causé beaucoup d'ennuis.

Q.-Vous est-il déjà venu des jeunes gens de l'institution "Red House Re-
formatory of England " ? R.-Non.

Q.-Ces jeunes gens venus de la partie est de Londres ont-ils réussi ? R.-
Ils sont placés à des endroits où il leur est impossible de se mal conduire, mais
je ne saurais dire que c'est une bonne classe d'immigrants pour le Nouveau-
Brunswick. Nous avons un bon pays ici, et un homme ou un jeune garçon ont
peu d'occasion de mal faire. La grande difficulté dans le cas de ces jeunes gar-
çons c'est qu'on leur a trop aidé. Il n'y a pas de meilleur pays à développer
que le Nouveau-Brunswick et s'ils se décident de travailler sérieusement-tra-
vaille ou meurs-ils feront de bons citoyens.

Par M. ARMSTROso :-

Q.-Trouvez-vous que la demande de jeunes filles comme servantes aug-
mente dans cette province ? R.-Elles sont en grande demande.

Q.-Cette demande est-elle plus grande ? R.-.Oui.
Q.-Est-ce que ces jeunes filles après avoir servi viennent dans les villes

pour s'engager dans les fabriques ? R.-Aucune; il y en a eu qui sont allées
travailler dans des fabriques qu'elles ont quittées ensuite pour aller à la campa-
gne. La raison est que dans ces derniers endroits elles sont traitées comme des
membres de la famille et mangent à la même table.

Par M. FREED

Q.-Avez-vous une idée du nombre de personnes qui quittent le pays ?
R.--Je n'ai pas eu l'occasion d'étudier la chose. J'ai porté beaucoup d'attention
aux immigrants mais peu aux émigrants ; cependant dans ce dernier cas, j'ai tou-
jours remarqué que pour ce qui concerne le Nouveau-Brunswick, chaque hiver
bon nombre de personnes vont aux États-Unis et en reviennent de ce pays. La
chose peut se chiffrer en moyenne à 8,000 par année-3,000 femmes et 5,000
hommes.

Q.-Dans quelle direction le courant est-il plus fort? R.-En autant que je
sache, la plupart voyagent par chemin de fer.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée du nombre qui voyagent par bateaux?
R.-Oui; je puis vous le dire également ; je puis vous donner. un état des bâ-
teaux qui arrivent ici et qui en partent.

Q.-Avez-vous cette statistique ? R.-Oui.
Q.-Et voulez-vous nous la soumettre ? R.-Oui.



ToTAL des immigrants arrivés et établis au Nouveau-Brunswick.

BURA D'IMMIGRATION DU GOUVERNEMENT

ST-Jaa, N.. B., 22 mars 1888.

Pour 1880
Bureaude SaintJean............................................................. 37W
Comté de York......... .......... ..................... 200
Charlotte............................................. 42
Northum berland................................... ................................. 23
Carleton.............................................................................. 2
Victoria............................................................................... 9

-,.646

Pour 1881
Bureau de Saint-Jean ......................................... .................. 174
Charlotte.................... ........ ...................................... 80
Carleton................................................................................ 26
V ictoria................................................................................ 24

(Aucun autre rapport) - 304

Voyage ENTRÉs. So'rs.

Par la ligue. . S. S.......................... 15.571 14.431
Par le chemin de fer:Saint-Jean et Maina..,. ...... 26.934 24.666

(Pour onze' mois seulement. Tous les rapports ne sont pas arrivés)

Pour 1882 :-
Bureau de Saint-Jean...... ....... ........ ............ 301
Charlotte............... . .................................... 130
Northum berland......... .......................................................... 12
Restigouche......... ........................... ...................................... 4
Victoria...... .............. ; . ...................... 25
Carleton....... ............. ...................... 92

- 64

(Tous rapports reçus. Cent trente Canadiens revenus)

Voyage ENTRÉS. SORTIS.

Par la ligne I. S. . ................. ..................... 19,024 12,287
Par le chemin.de fer SaintJean & Maine.................. 25,958 31,777

Pour 1883
Bureau de Saint-Jean............................................................. 367'
Autres parts...........................................257

-- 624

Charlotte.................................... W2
Carleton.,........................................... 
Victoria.................................... ...... 29

(La plupart, des Canadiens revenus.)- 257



1883 :
Voyage:- ENTRÉS. SORTIS.
:Par la ligne I.S.S........................................... 18,734 12,347
-Par le chemin de fer Saint-Jean & Maine........... 11,655 - 13,347
(Les rapports du chemin de fer Saint-Jean & Maine pour quatre mois

-seulement. Depuis janvier jusquà avril.)

1884:
Bureau de Saint.Jean...............................568
Autres parts ................................. 880

-1,448
York (y compris la jonction McAdam) ...................... 500
Charlotte...... ........... ............ . ................. 148
Carleton...............................................................'-159
Northumberland .................................................. 50
Victoria ......... , ........ ................................. 23

- 800
(Sur ces 800 une grande majorité de Canadiens revenus.)

Voyage:- ENTRÉS. SORTIS.
Par la ligne I. S. S..................................... 13,555 8,176

iVu le changement de nom, la Compagnie St. John et Maine en Cie de chemin de
fer du-Nouveau-Brunsvick, nous n'avons pu avoir de Tapports.)

1885:-
Bureau de Saint-Jean.................................................. 364
Carleton..................................................................... 191
Northumberland ............. ....... .......... 3
Victoria.................................................................... 65
Restigouche.............................. ................................. 93
Y ork.......................................................................... 500
K ent.......................................................................... ^1
Sunbury .............................................................. 14
Charlotte......... .................................. ...... 169

- 1,420
Voyage :- zRil'Rs. SORTIS.
'Par la ligne . S. S.....................................44,340 2,671

(Pas de rapports de la Cie N.4B., cette-année.)

Bureau de Saint-Jean................................................ 377
Autres ports................................. .......... ,W6

- 2154
Northumberland.................................. 44
-Charlotte ........ .................. 239
Carleton............................................................ 189
York...... ....... ............................................. 11160
V ictoria........................................................... 70
Restigouche ...................................................... 12
Westmoreland .................................................. 73

777

'oyage :- -ENTRÉS. soRTIS.-

Par la ligne I. S. S.................................... 19 864 14;303
Par la Cie de chemin de fer N B........ 5 178ï 17,629

(Rapports de onzeonzemois.)



1887:-
Bureau de Saint-Jean.................................................. 474
Autres ports..........................1269

-_ 1,743

Com té d'Albert................................................... 7
Charlotte .............................. 120
Carleton........................................................... 218
Northumberland ........................ ....... ............... 50
Restigouche....................................................... 80
Y ork................................................................. 794

- 1,269

Ceci ne comprend pas les rapports réguliers des différents bureaux de-
douanes qui donnent: pour 1885, 992; 1886, 782.

Les rapports de l'officier de McAdam dit que 5,000 hommes et 3,000 femmes
vont aux Etats-Unis et en reviennent chaque année.

Je serai heureux de fournir de plus amples renseignements si cela est néces--
saire.

Votre, etc.,
S. GARDNER.

Commission du travail maintenant en session à SAINT-JEAN, N. B.

JAMEs LEE, fabricant de tuiles et briquetier, Saint-Jean, N.-B., est appelé et.
assermenté.

Interrogé par M. HEAKES .
Q.-Employez-vous plusieurs hommes dans votre briqueterie? R.- J'en,

emploie environ cinquante-deux durant l'été.
Q.-Quel salaire gagnent les briquetiers ? R-ls gagnent depuis $1 jusqu'à.

$1.50 par jour.
Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous ? R.-Dix heures, excepté le.

samedi, jour où nous travaillons une heure de moins.
Q.-Ces hommes font-ils le moulage? R.-Nous ne suivons pas ce mode là,

ici; nous faisons usage de machines.
Q.-Les hommes qui gagnent le salaire que vous dites plus haut sont-ils les

hommes préposés aux machines? R.-Oui, ils enlèvent les briques et les prépa-
rent pour la cuite.

Q.-Combien gagnerait un homme pour faire tourner les machines ? R.-
Environ $1.40 par jour.

Q.-N'estce pas là ce que l'on considère comme le plus dur travail dans-
votre briqueterie ? R-C'est un travail difficile mais ce n'est pas le plus difficile.

Q.-Combien gagneraient les hommes préposés à l'étendage ? R-Ils reçoi--
vent environ $1.40 par jour.

Q.-Employez-vous des jeunes garçons dans votre briqueterie ? R-Nous-
en avons un.

Q-Que fait-il ? R--Il fait ce que nous appelons " faire glisser le moule."
11 introduit le moule dans la machine puis retire la brique. Ce moule pèse envi-
ron six ou sept livres. Ce garçon a environ douze ou seize ans, généralement..
Il peut laisser l'ouvrage pendant une semaine ou une journée, durant l'été, mais
nous i'avons aucune difficulté à le remplacer lorsqu'il nous quitte. Nous ne
voulons pas d'un jeune garçon au-dessous de douze ans.



Q.-Vos ouvriers sont-ils payés à la journée ou au mille? R-A la journée,
c'est-à-dire les briquetiers.

Q.-Quel est le salaire des briquetiers ? R.-Les mêmes onvriers qui travail-
lent à la brique travaillent aux tuiles.

Q.-Ont-ils les mêmes heures de travail ? R-Oui.
Q.-Pour la cuite de la brique les hommes reçoivent-ils un salaire addition-

nel ? R-Ils ne reçoivent rien de plus.
Q.-Les mêmes hommes travaillent-ils le jour et la nuit, pour la surveillance

des fo'urneaux ? R-Les mêmes hommes travaillent le jour et la nuit. Les bons
ouvriers peuvent faire ce travail, et ils aiment à le faire. Quelques-uns de ceux
qui font les fourneaux préfèrent surveiller eux-mêmes la cuite.

Q.-Avez-vous quelque difficulté à vous procurer la terre glaise pour la
brique ? R.-Nous avons dans ce pays la meilleure terre glaise pour la brique,
du moins de ce côté-ci de Eastport.

Interrogé par M. WALSH .-

Q.-Perdez-vous beaucoup de briques par suite des tempêtes en automne ?
R-Nous en perdons beaucoup à cause du froid. Je me souviens qu'une année
nous en avons perdu 200,000 ou 300,000 par la gelée.

Q.-Avez-vous un marché en dehors de votre province pour écouler votre
brique ? R-Nous avons la Nouvelle-Ecosse et l'lle du Prince-Edouard; nous
faisons la brique nécessaire pour la construction des maisons dans ces provinces.
Nous faisons une brique aussi bonne que celle que l'on fait dans l'Etat du Massa-
chusetts-c'est-à-dire la brique rouge- mais nous la vendons surtout dans les
environs de notre province.

Q.-Vos affaires augmentent-elles? R-Non, elles ont diminué depuis deux
ans.

Q.-Ce sera à cause du feu de 1877 ? R-Oui, après ce feu la ville s'est
rebâtie trop vite et une bonne partie de l'ouvrage a été faite par les étrangers qui
naturellement enlevèrent le bénéfice. Les fabricants maintenant font bien peu
de choses. A cette époque le droit sur la matière première fut enlevé, ce qui
admit sur notre marché la brique en grande quantité et d'autres articles qui sont
pour nous une nuisance depuis cette époque. Je sais qu'une compagnie améri-
caine envoya ici 20,000,000 de briques qui furent vendues à bon marché, et
comme nos vaisseaux n'étaient pas très occupés, ils la transportèrent pour $2 du
mille.

Q.-Que rapporte votre brique dans cette province, comparativement à la
brique des autres provinces ? R-La nôtre est à meilleur marché que celle fabri-
quée aux Etats-Unis. Huit de nos briques ont un pied cube et ainsi sont plus
grosses et meilleures. Dans d'autres endroits il en faut vingt ou vingt-quatre
pour faire un pied cube, je puis dire que vingt-deux (st une bonne moyenne.

Q.-Avez-vous de la difficulté à trouver la main-d'ouvre habile qu'il vous
faut? R.-Non.

Q.-Y a-t-il longtemps que vos hommes sont à votre service? R-Quelques-
uns ont toujours été avec nous, et il y a de leurs enfants qui sont maintenant à
notre service. Ce sont tous des hommes qui connaissent le métier.

Q-.Vos employés, en général, sont-ils industrieux et sobres ? R-Oui, ce
sont tous des hommes sobres. Il peut y en avoir un ou deux qui sortent de
temps à autre mais en somme ce sont tous de bons hommes.

Q.-Vous n'avez qu'un jeune garçon à votre service ? R-Un seul.
Q.-Vous n'avez pas d'apprentis ? R-Nous n'en avons pas pris depuis que

nous faisons usage des machines, il y a seize ou dix huit ans.

Par M. HEAEs:-
Q.-Quelle est la grandeur moyenne des briques dans le Nouveau-Brunswick?



R.-Il n'y a pas de grandeur légale. Les nôtres mesurent 18 sur 2 et î sur 3¾;
dix-huit font un pied cube. Ce sont les plus grandes qui soient faites dans cette
province, mais je ne connais rien en dehors, dans les autres provinces.

Par M FREED :-

Q.-Vos hommes ont-ils quelqu'autre emploi durant l'hiver? R-Nous les
envoyons dans les forêts couper du bois-de chauffage pour nous.

Q.-Cela les tient-il suffisamment occupés durant lhiver? R-Cela les aide
tout simplement.

Q.-Quel salaire ont-ils pour ce travail? R-Quelques-uns d'entre feux peu-
vent couper une corde et demie par jour.

Q.-Combien ont-ils pour une corde? .R-De 70 à 80 cents. La bonne
épinette vaut 80 cents; quelquefois ils reçoivent $1 -pour la couper. Tout ce qu'ils
gagnent à ce travail suffit simplement à les faire vivre jusqu'au printemps à l'ou-
verture de nos briqueteries.

Par M. CLARKE :-

Q.-Quelques-uns de vos employés ont-ilsdes maisons dont ils sont proprié
taires ? R-Deux d'entre eux -en ont.

Q.-Les ont-ils achetées au moyen de leurs économies ? R-Oui, à un d'entre
-eux cette propriété coûte vingt années de travail.

Q.-Quelle espèce de tuiles faites-vous ? R-En :parlant de tuiles je veux
dire les grandes tuiles servant aux égouts. C'est la seule espèce que nous fabri-
quons.

Par M. HEAKES:-
Q.-Fabrique-t-on dans le Nouveau-Brunswick des tuyaux d'égout vernis ?

R-Aucun.

THomAs A. RANKINE, (T. Rankine et Fils, biscuits), Saint-Jean, N.-B., est
appelé et assermenté.

Par M. WALSH:-

Q.-Depuis combien de temps étes-vous engagé dans le commerce que ,vous
faites actuellement? R.-Notre établissement existe depuis 1826. Nous datons
de cette époque notre établissement actuel; mais mon père s'engagea dansdes
affaires, à Saint-Jean, l'année précédente.

Q.-Combien d'hommes employez-vous.? R.-Nous en avons actuellement
trente.

Q.-Est-ce là le nombre que vous avez toute l'année, ou en employez-vous
plus quelquefois? R.-Nous en avons plus qelquefois.

Q.-En avez-vous déjà employé moins? R-Pas souvent.
Q.-Alors, quelle serait votre moyenne ? R-Ce serait trente, car tout nom-

bre moindre n'est que momentané.
Q.-Combien avez-vous d'ouvriers habiles parmi ces trente ? R-Sur ce

nombre il n'y en a pas plus que trois ou quatre qui ont fait un apprentissage
régulier.

Q.-Combien employez-vous de jeunes garçons? R.-Le chiffre que je voqs
ai donné comprend le nombre total de nos ouvriers au mois de juin dernier. Dix
environ d'entre eux sont des jeunes garçons.

Q.-Combien de filles ou jeunes filles, selon leur âge, employez-vous ? R.-
Il y en a, je suppose, sept ou huit.



Q.-Quel salaire reçoivent vos bons ouvriers? R-Le plus haut salaire est
de $2 par jour.

Q.-Est-ce la moyenne de ce que gagnent vos bons ouvriers? R-Ce n'est
pas une moyenne car il n'y a que deux hommes qui aient ce salaire, dans notre
établissement.

Q--Quel est le salaire le plus élevé qui vient ensuite ? R-Le suivant au-
dessous est $1.60 par jour.

Q.-Sont-ce des hommes qui reçoivent ce salaire ? R-Un homme reçoit
$1.60.

Q.-Combien donnez-veus aux ouvriers que vous appelez jeunes garçons?
Rr-Ils commencent à 25 cents par jour.

Q.-Ne prenez-vous jamais d'apprentis ? R-Nous en avons pris.
Q.-Quel salaire peut gagner une personne qui a fait son apprentissage-ou

que gagne-t-elle pendant son apprentissage? R-Nous avons un de ces jeunes
garçons qui gagne $1.10 par jour, un autre gagne 81 et un troisième 75 cents par
jour. Des deux qui ont $2 par jour, un est un de nos garçons, c'est-à-dire qu'il a
appris le métier chez nous.

Q.-Est-ce que ces garçons, règle générale, restent avec vous lorsqu'ils ont
terminé leur engagement? R-Quelques-uns, mais ils sont peu nombreux.

Q.-Quel salaire payez vous aux jeunes filles? R.-De 40 à 50 cents par
jour.

Q.-Avez-vous des femmes de comptoir? R-Nous en avons une.
Q.-Quel peut étre, en moyenne, le salaire des employés de votre boulan-

gerie? R-Nous les payons tel que je l'ai déjà dit.
Q.-Pendant combien d'heures vos ouvriers sont-ils sensés travailler? R-

Dix heures par jour, quelquefois en hiver moins que cela.
Q.-Faites-vous quelquefois le travail de nuit ? R-Non, nous avons parfois,

après l'heure régulière du travail, un fourneau qui se trouve plein de biscuits,
mais l'homme préposé à cette besogne est payé en sus de son salaire. Dans ces
cas, généralement, il est payé pour une demi-heure de travail.

Q.-Quel est votre marché pour les biscuits que vous fabriquez-? R-Le
Nouveau-Brunswick, l'Ile du Prince-Edouard et Terreneuve; nous en vendons
peu, cependant, à ce dernier endroit.

Q.-Vos affaires augmentent-elles? R-Le genre de commerce que nous
faisons est sujet à des variations. Je vous donnerai une idée de la chose en vous
soumettant un état de la consommation de farine que nous avons faite depuis
onze ans:-

Bris.
1877 ................................................. 3,311
1878 ........... .......................................... 4,320
1879 ................................................. 3,578
1880........ ................................... ....... ................................... 5,014
1881........................................... ...... 5,025
1882 ................................................. 7,059
1883..................................... 6,706
1884........................ ................. 5,736
1885...............,............................................................................... 5,7 2.
1886 ................................................................................................ 5,355

188 ............ ........................................ ....... ............. 5,602

L'an dernier nous avons consommé les articles suivants : 43 tonnes de sucre,
5 tonnes de ·béurre et dersaindouix 9 tonnes- de raisin de corinthe .et,- raisins,
12.260 nouvelles- bottes. C'est le nombre: de nouvelles.botés·dont nous-avons faitr
usage, aussi toutes les vieilles boites que-nous avons pu trouver.Q.-Fabriquez-vous toutessortes de gateauret;de biscuits? R--OL



Par M. FEEED:-

Q.-Avez-vous quelque connaissance, d'après les capitaines de navires ou
autres de la valeur qu'ils attachent au biscuit canadien comparativement à ce
qu'ils obtiennent dans d'autres pays ? R.-Je ne puis répondre parfaitement à
cette question, mais je sais qu'auparavant, lorsque nous avions ine ligne de na-
vire appelée "Black Ball Line " faisant le service entre ici et Liverpool, nous
fournissions à ces navires assez de biscuits pour leur voyage aller et retour.

Q.-Où achetez-vous la plus grande partie de votre farine ? R--Nous nous
servous exclusivement de la farine canadienne.

Q.-Trouvez-vous la farine du Nord-Ouest meilleure que celle dont vous
vous serviez auparavant? R.-Non.

Q.-Pensez-vous que la farine du Manitoba soit la meilleure ? R.-Nous ne
faisons pas usage de cette farine, elle ne sert qu'aux boulangers.

Q.-Alors vous n'avez pas besoin d'une farine aussi forte ? R.-Non.
Q.-Où vendez-vous vos marchandises ? R-Notre principal marché est le

Nouveau-Brunswick.
Q.-Est-ce chose possible d'expédier à l'étranger les articles que vous fabri-

quez ? R -Cela dépend si l'Angleterre a accès sur les marchés.
Q.-Pouvez-vous avantageusement exporter toutes sortes de biscuits aux

Indes Occidentales ou à l'Amérique du Sud ? R-Nous n'avons pu soutenir la
concurrence avec le marché anglais ; nous n'avons pu rivaliser contre le sucre,
le saindoux et le beurre en franchise.

Q.-Avez-vous le contrôle absolu de vos marchés, je veux dire le Nouveau-
Brunswick ? R.-Non, monsieur; nous ne l'avons pas.

Q.-D'où vous vient surtout la concurrence ? R -D'Ontario et de Québec.
Q.-Ces provinces peuvent-elles envoyer du biscuit ici et le vendre à des prix

que vous êtes forcés de demander ? R-Nous sommes forcés d'adopter leurs
prix. Elles envoient ici du biscuit qu'elles sacrifient à des prix moins élevés que
ceux qu'elles obtiennent sur leur marché. Elles vendent à des prix bien infé-
rieurs à ceux de leur marché.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-Travaillez -vous la nuit dans votre fabrique ? R-Pas du tout.
Q.-Quelle est la moyenne des salaires payés aux boulangers à Saint-Jean ?

R-Je n'ai aucune connaissance des salaires que l'oa paie aux boulangers dans
tout autre établissement que le nôtre.

Q.-Et vous dites que vous payez 40 et 50 cents par jour à vos filles ? R-Oui.
Q.-Employez-vous des jeunes filles auxquelles vous payez un salaire moins

élevé ? R-Non.

EDWIN C. FOSTER, fabricant de clous, Saint-Jean, N. B., appelé et assermenté.

Par M. HEAKES :
Q.-Dans quel genre d'affaires étes-vous engagé ? R-Je suis fabricant de

clous et de broquettes.
Q.-Combien employez-vous d'hommes ? R.-Quarante personnes en tout.
Q.-Comment sont répartis ces employés, quant aux garçons et aux filles ?

R-Un tiers se compose de jeunes gens ; un tiers de garçons de seize à dix-huit
ans.

Q.-Avez-vous à votre emploi des garçons au-dessous de huit ans. R.-Nous
avons un garçon qui suivant moi est âgé de quatorze à quinze ans.

Q.-Quel travail fait-il ? R.-Il est préposé à la machine à polir.
Q.-Quel est le salaire des mécaniciens à votre service ? R.-Nous leur don-

nons $12 par semaine.



Q.-Quel salaire reçoivent les employés de la classe suivante ? R.-Ce serait
-ceux que vous appelez les pourvoyeurs de machine, et ils gagnent de 6 à 9 pias-
tres par semaine. Nous leur donnons tant du cent.

Q.-Quel travail font les garçons de seize ou dix-sept ans ? R.-Ils sont pré-
posés aux machines qui s'alimentent d'elles-mêmes, et ils sont payés à la pièce.

Q.-Quel salaire gagnent-ils ? R.-Ils gagnent de $3, $5 ou 86 par semaine.
Q.-Lorsque ces garçons deviennent habiles dans le métier sont-il promus?

R.-Tous nos ouvriers ont commencé chez nous et vieilli avec l'établissement.
Q.-Quel genre de marchandises faites-vous tout particulièrem.nt ? R-

Nous fabriquons toutes sortes de broquettes, clous à soulier, et toutes sortes de
grands et petits clous.

Q.-Fabriquez-vous des chevilles ? R.-Non.
Q.-Vous vous bornez aux clous et aux broquettes ? R.-Oai, monsieur.
Q.-Avez-vous des femmes à votre service ? R.-Oui.
Q.- \ quoi travaillent-elles ? R.-Elles empaquettent les clous et les bro-

quettes dans du papier ou des boîtes.
Q.-Font-elles les boîtes ? R.-Elles font.les anciennes mais non les nouvelles.
Q.-Quel est l'âge de ces femmes ? R.-Elles ont, je crois, de dix-huit à vingt

ans.
Q.-Quel salaire gagnent-elles? R.-De $3 à $6 par semaine.
Q.-Vos heures de travail sont-elles les mêmes toute l'année ? R.-En hiver

-elles travaillent généralement environ huit heures. Elles ne sont tenues de
,travailler aucun temps limité, elles sont payées à la pièce.

Q.-Quelles sont les heures régulières de votre fabrique ? R -Dix heures
par jour.

Q.-L'été et l'hiver? R.-En hiver nous faisons beaucoup de travail addi-
tiornel, nous travaillons parfois trois nuits dans une semaine, lorsque nous
sommes pressés.

- Q.-Y a-t-il un salaire additionnel pour le travail de nuit, c'est-à-dire, le
salaire esil plus élevé que pour le travail du jour ? R.-Nois leur payons le
mnême taux, mais ils semblent avoir plus d'ambition pour le travail de nuit, et,
,en proportion du temps, ils gagnent plus que le jour.

Q.-Quand vous faites le travail de nuit quel temps accordez-vous aux
-ouvriers pour leurs repas ? R.-Ceux qui travaillent à la pièce choisissent le
temps qui leur convient.

Q.-Mais vous n'arrêtez pas les machines ? R.-Oui, pendant vingt minutes
environ lorsque durant le jour, les ouvriers vont prendre leurs repas. Les ouvriers
à la pièce sont alors revenus et continuent le travail.

Q.-Constatez vous que vos affaires augmentent ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous assez de demandes pour vos marchandises? R.-Oui.
Q.-Vendez-vous de vos marchandises en dehors de la province du Nouveau-

3runswick ? R.-Oui.
Q.-En expédiez-vous dans l'ouest ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous soutenir avec succès la concurrence des fabricants étran-

gers? R,-Oui
Q.-Faites-vous concurrence aux fabricants de clous dans l'O uest ? R.-Nous

soutenons la concurrence dans notre province même. Notre production est con-
sommée dans les provinces maritimes, et ainsi nous n'avons pas à chercher un
marché ailleurs.

Q.-Fabriquez-vous les boulons? R.-Non.
Q.-Fabriquez-vous les boulons d'étain 1 R.-Non.
Q.-Fabriquez-vous les boulons de cuivre ? R.-Oui.
Q.-De toutes sortes ? R.-Oui.



JAMES KFNNEDY, pésident de la Compagnie de Charbon Phenix, Saint-Jean,
N. B., eët appelé et assermenté.

Par M. CLARKE.-

Q.-Où vos mines sont-elles situées? R.-Dans la Nouvelle-Ecosse.
Q.-Combien employez-vous d'hommes? R.-Nous en employons 150-:dans-

le moment.
Q.-Combien avez-vous de jeunes gens à votre service ?' R.-Environ 8 ou

10 je crois. Nous avons 70 ou tO mineurs.
Q.-Ce sont tous des hommes, je suppose ? R.-Oui.
Q.-Combien ces ouvriers travaillent-ils d'heures par jour,. règle générale ?

R.-Ils font l'ouvrage à la pièce et généralement ils travaillent environ dix
heures.

Q.-Quel peut être leur salaire ? R.-Quelques-uns sont meilleurs ouvriers
que d'autres, et plus laborieux. Je crois que $1.50 est une bonne moyenne, bien
que quelques-uns d'entre eux gagnent audessus de $2 par jour, c'est-à-dire, pre-
nant le salaire au mois.

Q.-Employez-vous plusieurs ouvriers inexpérimentés? R.-Nousen avons
environ 50 ou 60, je suppose. Ce sont les hommes qui travaillent à l'extérieur.

Q.-Quel salaire gagnent-ils ? R.-Ils doivent gagner entre Si et 81.50.
Q.-Sont-ils constamment employés? R.-Ils le seront à l'avenir. Notre

mine n'est en communication avec le chemin de fer Intercolonial que depuis le
premier de l'an. Auparavant nos mines étaient fermées durant quatre mois de
l'année, par suite du défaut de navigation. A cause de cela nous ne pouviols pas
communiquer avec la mine depuis le mois de décembre jusqu'au mois d'avril i-
niais nous avons construit un embranchement de chemin de fer depuis les mines
jusqu'à Maccan, N. E., de sorte que les hommes ne perdront plus de temps et
travailleront toute l'année.

Q.-Quelle est l'épaisseur de la couche de charbon de votre mine ? R.-
Environ 6 pieds. Vers le milieu il y a un lit de terre glaise. La couche est de 3J
et 2f pieds avec un lit de terre glaise entre. Ce lit de terre-glaise a un pied
d'épaisseur.

Q.-Vos hommes ont-ils l'espace suffisant pour travailler? R.-Oui.

Par M. WALSH:-

Q.-Quelle longueur a l'embranchement de Maccan aux mines ? R.-Environw
trente milles.

Q.-Y a-t-il plusieurs rampes sur ce chemin ? R.-Il n'y en a qu'une, après
avoir traversé la rivière Hébert; mais le chemin suit en grande partie le terrain
bas depuis les mines jusqu'à Maccan; il y a plus de rampes en allant à la mine.

Q.-Y a-t-il là plusieurs maisons pour vos mineurs ? R.-Oui.
Q.-Ces maisons appartiennent-elles à la compagnie ? R.-Nous possédons,

c'est-à-dire la compagnie possède, la plupart de ces maisons.
Q.-Réalisez-vous un profit sur ces maisons, ou les louez-vous au prix coû-.

tant ? R.-Nous demandons un loyer peu élevé.
Q.-Quel est ce loyer en moyenne ? R.--2 ou $2.50 par mois.
Q.-Avez-vous une idée de ce qu'il en coûte pour construire ces maisons ?

R.-Une maison à un seul logement peut coûter $300; quelques-unes de celles à
deux logements ont pu coûter $400 ou $600.

Q-De combien de pièces se compose un de ces logements? R.-l peut
consister en une cuisine et une ou deux chambres; en vérité je n'y suis jämais
entré.

Q-Pouvez-vous nous donner les dimensions de la maison'? R.-Non, car je,
ne les ai jamais prises.



Par M. WALSH .-

Q.-Elles sont je suppose sur une ligne droite ? R.-Je n'ai jamais vu l'in.
térieur.

Q.-N'avez-vous pas entendu les gens s'en plaindre ? R.-Je ne les ai jamais-
entendus se plaindre. Les chambres à coucher sont à l'étage supérieur.

Par M. FREED.-

Q.-Trouvez-vous des provisions de bouche près de vos mines, ou êtes-vous
obligés d'aller au loin ? R.-Nous les faiscns venir, en général, de Saint-Jean.

Q.-Ces provisions coûtent-elles plus cher à la mine qu'à Saint-Jean ? R.-
Non. En été on les transporte par eau et il n'y a pas une grande différence dans
le prix ; il n'y a qu'un léger fret en plus.

Q.-Y a-t-il des cultivateurs dans les environs de votre mine? R.-Oui ; il
y a de belles fermes dans les environs. Le chemin de fër-traverse un beau pays..

Q.-Les cultivateurs de ce pays ne pourraient-ils pas-vous fournir les vivres
nécessaires ? R-Oui; mais la farine nous vient de Saint-Jean et les marchands de
cette ville tirent profit de leur placement. La compagnie n'a pas de magasin à la,
mine. L'automne dernier les hommes ont ouvert un magasin qu'ils soutiennent'
eux-mêmes, et ils achetent généralement leurs marchandises en gros.

Q.-Savez-vous s'ils sont contents de leur entreprise ? R.-Je ne sais pas; je-
n'en ai pas entendu parler. Il n'y a pas assez longtemps que la chose existe pour-
en parler avec certitude. Je sais qu'ils achètent leur farine par char.

Q.-Ne vendent-ils qu'aux actionnaires ou,à tout chaland? R.-Ils vendent
à tout chaland, je crois.

Q.-Savez-vous si leurs prix sont moins élevés que dans les magasins locaux?
R.-Je ne saurais le dire, car je n'ai jamais rien acheté d'eux, et je ne me- suis-
nullement informé de la chose.

Q -Vous ne croyez pas que l'entreprise existe depuis assez longtemps pour
savoir si ça réussit ? R.-Cette entreprise a pour but de bénéficier aux hommes,
Il y a beaucoup de choses dans la direction de ces affaires. Quant à savoir siý
cela peut payer, je ne vois pas pourquoi il en serait autrement, si la chose est
bien conduite; seulement ça n'existe pas depuis assez longtemps pour permettre
de se faire une idée juste sur le succès futur.

Q.-Quel âge .peuvent avoir les plus jeunes des jeunes gens employés à la
mine ? H.-Environ quinze ans, je suppose.

Q.-Quel salaire gagnent-ils ? R-Quelques-uns ont 65, d'autres 75 et
d'au tres 90 cents par jour.

Q.-Leurs écoles sont-elles à proximité de la mine ? R.-Il y a une école et
deux églises. C'est une bonne école; une nouvelle église a été construite l'au
dernier.

Q.-Les mineurs n'aiment-ils pas à faire travailler aussitôt que possible leurs
enfants à la mine ? R.-Oui.

Q -Ne sont-ils pas portés à les engager avant qu'ils aient reçu une bonne
éducation anglaise ? R.-Je ne pense pas, car un travail de ce genre demande
un garçon assez avancé. Nous n'avons pas d'emploi à donner aux enfants. .1
faut qu'un garçon ait quinze ou seize ans pour entrer chez-nous.

Q.-Les enfants reçoivent-ils une aussi bonne éducatidn làqu'ailleurs dans
le pays ? R.-Je ne pense pas qu'il puisse en être.autrement.

Q.-Alors vous avez une société prospère et assez intelligente? R.-O~i.
Q.-Et depuis la construction du chemin d' fër cette prôÊpérit, promet

d'augmenter ? R.-Oui.
Q.-Et vos affaires se développent? R.-Oui.
Q.-Où vendez-vous la majeure partie de votre charbon? R.-Uepuis

l'inauguration du chemin nous l'avons vendiu à-l'Iiitere;olônial; c'est-àdire le.
charbon rond ; le petit charbon, nous l'expédions à Saint-Jean,' en en expédie



aussi jusqu'à Québec. Le charbn mou, nous en avons beaucoup vendu à M.
Parks pour ses fabriques de coton et nous en avons aussi vendu en grande quan-
tité à d'autres particuliers.

Par M. WALSH:-

Q.-Les particuliers, à Saint-Jean, qui achètent le charbon de vous n'ont-ils
pas des intérêts dans la mine ? R.-M. Parks n'en a aucun.

JOHN.1 THoMPSON (MM. Thompson & Cie, Saint-Jean, N. B., propriétaires de
navires et agents) est appelé et assermenté.

Par M. HEARKES
Q.-Les intérêts maritimes, à Saint-Jean, gagnent-ils ou perdent-ils de l'im-

portance? R.-Ils subissent une dépression.
Q.-Quels sont les navires qui deviennent rares ? R.-Les gros navires;

les gros voiliers, les navires de 500 tonneaux et au-dessus. Sans doute nous en
construisons encore, par exemple les goëlettes de 50 à 300 tonneaux (de registre).
Je ne crois pas que nous en construisions autant qu'il y a quelques années.

Q.-Le total du fret est-il moindre qu'il y a cinq ans ? R.-Nous expédions
en plus grande quantité aux Etats-Unis, mais notre exportation en Angleterre et
sur le continent européen est tombée de 220,000,000 ou 240.000,000, à 150 ou
160,000,000. Certainement notre commerce n'est pas plus que les deux tiers de
ce qu'il était il y a cinq ans.

Q.-Le commerce annuel ? R.-Oui.
Q.-Les steamers ont-ils, jusqu'à un certain point, remplacé ces gros voi-

liers ? R.-Cela est bien difficile à dire. L'année dernière il est venu ici 17 ou
18 steamers; l'année précédente il n'en était venu que 10 et 'année avant 4Q ou
50. La raison est que les prix du fret ont diminué et ces steamers ne viendront
pas ici s'ils trouvent du fret ailleurs. Une autre raison de cette diminution,
c'est que les associations ouvrières élèvent le taux des salaires.

Q.--A part cette question du travail, a qnoi attribnez-vous cette dépression
du commerce dans le port de Saint-Jean ? R.--Cela est dû, je crois, au fait que
la Baltique produit de si grandes quantités de sapin, puis le développement de peti-
tes villes dans la Nouvelle-Ecosse, le Golfe St-Laurent et Québec, autant d'endroits
.qui exportent chaque année le sapin en Europe.

Q.-Alors vous croyez que le commerce n'a pas diminué mais qu'il est ré-
pandu par tout le pays ? Rt-Je crois que la vieille province exporte le sapin
plus que jamais, mais non Saint-Jean.

Q.-Quelle différence existe-t-il entre Québec et Saint-Jean ? R.-Québec
expédie plus de bois que nous ; nous n'exportons sur le vieux continent que le
bouleau et le pin, tandis que Québec exporte toutes sortes de bois. Je crois que
le fret sur le sapin de Q aébec donne depuis 5 s. jusqu'à 2 s. 6 d. de plus que le
nôtre.

Par M. WALSH:-

Q.-C'est là un taux établi ? R.-Oui.
Q.-Cette différence détermine-t-elle ou non les navires à venir de préfé-

rence à Saint-Jean ? R.-Je crois qu'ils préfèrent venir ici plutôt que d'aller à
Québec, vu que les dépenses sont un peu moins fortes ici.

Q -Quel serait le taux des prix de Québec ? R.-S.25 sur 250 tonnes.
Q.-Pour combien faisait-on charger les navires l'année dernière, à Québec ?

R.-Je ne pourrais pas vous dire. Je crois que cela coåtait environ $1. Je sais
qu'il y a quelques années nous payions $1.75 pour droit de magasinage.



Q.-Sur les steamers ? R.-Non; les voiliers. Il y a trois ans, à Saint-Jean,
nous payions de $3.50 à $5 pour la main d'ouvre, sur les steamers, pour une
journée de neuf heures. L'année dernière la main d'ouvre avait réduit le prix
à $3.

Q.-Les ouvriers demandent-ils plus cher pour les steamers que pour les
voiliers ? R.-Oui.

Q.-Pourquoi demandent-ils plus cher pour charger le sapin sur les bateaux à
vapeur que sur les voiliers ? R.-Je crois que cela est dû en grande partie au
préjugé. Ils disent qu'un steamer charge 800,000 sapins en huit ou dix jours
tandis qu'un voilier prend trois semaines pour faire soa chargement. Ils préten-
dent en outre que le steamer fait usage du treuil ; ce qui les expose à perdre la
vie. Deux ho-nmes ont été tués l'été dernier ayant été frappés par ces machi-
nes.

Q.-Faudrait-il plus de temps pour charger un steamer qu'un voilier? R.-
Le steamer prend une plus grande quantité de sapins mais deux homms font plus
d'ouvrage sur ce navire que sur le voilier. Il faut le double d'ouvriers poar char-
ger un voilier.

Q.-Quelle est la différence des prix entre les voiliers et les steamers ? R.-
L'année dernière les prix étaient de 85 cents pour les voiliers et $ 1.25 pour les
steamers.

Q.-N'avez-vousjamris essayé de charger les navires par contrat? R.-Oui;
souvent.

Q.-Préférez-vous le charger à la journée? R.-Cela peut revenir à la mê-
me chose.

Q.-Quelle est la différence? R.-Oh ! c'est à peu près la même chose;
cela dépend de la grosseur du navire. Un navire qui charge paie cinq cents de
plus pour l'évitage extérieur. Nous avons chargé des navires en tenant compte
du temps des hommes et cela nous a coûté de 2J à 5 cents de plus qu'avec l'arri-
meur.

Q.-Avez-vous déjà entendu les hommes se plaindre que les arrimeurs
avaient plus qu'ils ne devaient avoir ? R.-Ils s'en plaignent pour les steamers,
mais non pour les voiliers.

Q.-Est-ce l'habitude à Saint-Jean de charger les navires par contrat ? R.-
Certains marchands ont cette habitude; d'autres ont confiance dans l'arrimeur
auquel ils donnent $40 ou $50. Ils paient les himmes et ils tiennent le temps.
Quelques-uns font le chargement par contrat mais de quelle que manière que ce
soit c'est à peu près la même chose. Je crois qu'il vaut mieux payer un arrimeur
de première classe et le laisser faire.

Q.-Combien les travailleurs reçoivent-ils pour charger le sapin ? R.-S2.50
par jour sur les voiliers et $3 sur les steamers. Ce sont-là les prix à partir du
1er d'avril jusqu'au 1er novembre, mais durant les mois d'hiver~le prix est uni-
forme, c'est $2.

Q.-Pourquoi cette différence en hiver ? R.-Parce que la plupart des mou-
lins sont fermés et la main d'ouvre travaille à bon marché alors. En outre la
pèche est peu rémunérative et les pécheurs travaillent au chargement des navi-
res.

Q.-Ces hommes sont-ils aussi capables que les travailleurs qui font d'hibi-
tude cette besogne ? R.-Je ne crois pas.

Q.-Croyez-vous qu'ils méritent le même salaire que les travailleurs expé-
rimentés? k Je ne le crois pas.

Q.-Ne croyez-vous pas que le travail est plus pénible en hiver qu'en été,?
R.-Oui, je sais qu'ils travaillent moins en hiver. Ils commencent à huit et ter.
minent à quatre ; en été ils travaillent de six heures da matin à cinq heures du
soir

Q. -Alors, en hiver, ils sont payés pour les trois quarts du temps ? R.-Ils



sont payés au taux de $2 par jour. Je parle de l'année dernière, car c'est la pre-
inière fois qu'il y a eu entante entre les marchands et les ouvriers. Avant cette
époque les associations ouvrières chargeaient $3.50 par jour en hiver, et quelque-
fois $5 en été, pour les steamers. Alors une majorité des ouvriers intelligents et
bien pensants se rencontrèrent avec les marchands et les propriétaires de navires
et convinrent que les hommes devraient avoir $3.50 en été et 82 en hiver. Cet
arrangement est encore en vigueur, et les ouvriers en sont plus satisfaits qu'aupa-
ravant.

Q.-Croyez-vous que $3 par jour soit un prix trop élevé pour charger les
steamers. en tenant compte du risque qu'ils courent ? R.-Les ouvriers ont
réduit de $2 le taux concernant les steamers, soit $3 au lieu de $5, et ils n'ont
réduit que de 50 cents le taux relatif aux voiliers. Je comprends que le sentiment
existait chez les ouvriers qu'ils devaient charger 40 cents de l'heure sur les
steamers, ce qui ferait $3.60 par jour ; mais ils décidèrent de conserver le même
prix que 'année dernière. Il existait chez eux une forte disposition à l'effet de
l'élever à 40 cents de l'heure ; mais ils décidèrent finalement de ne rien changer
aux prix de l'an dernier.

Q.-.Alors, durant l'été il n y a pas une grande différence entre les prix d'ici
et ceux de Québec ? R.-Non.

Par M. KIRWIN:-

Q.-Y-a-t-il eu un arrangempnt à cet effet entre les onvriers et les construc-
teurs de navires? R.-Il y en a eu un à la dernière saison, mais c'était le premier
qui avait lieu.

Par M. HEAKES:-

Q.-Combien de marchands à Saint-Jean sont propriétaires ou co-proprié -
taires de navires ? R.-Il n'y en a pas qui soient proprIétaires de navires-c'est-
à-dire de navires océaniques.

Q.-Je vois qu'il coûte moins cher de charger un voilier qu'un steamer.
Sont-ce les propriétaires ou les ouvriers qui ont imaginé cela ? R.-Les ou-
vriers.

Q.-Combien de marchands, à Saint-Jean, sont propriétaires de voiliers ?
R. Je crois que toutes les famiiles ont plus ou moins d'intérêt dans les voiliers.
L'opinion générale parmi les ouvriers-et je crois qu'elle s'est répandue dans toutes
les classes de la société-c'est que les prix pour le chargemen, d'un voilier de-
vraient être moins élevés que pour le chargement d'un steamer, et que tous les
avantages qui pourraient étre concédés devraient être accordés aux voiliers.

Oui. Q.-Les ouvriers ont-ils consenti à ces prix élevés pour les steamers ? R.-

Q.-Pourquoi ? R.-En partie parce qu'il faut moins de temps pour charger
les steamers et en partie parce que c'est plus dangereux.

Q.-Est-ce plus dur de charger un steamer qu'un voilier ? R.-Les ouvriers
ne:sont pas traités aussi durement sur un voilier que sur les steamers.

Q.-Le prix normal du chargement de madriers sur les steamers est de $1.25.
et de 85 ets à l'étalon sur les voiliers. Qui reçoit ces prix ? R.-C'est l'arrimeur.
Il reçoit plus en proportion que tous les autres.

Q.-Employez-vous des bateaux à vapeur pour le remorquage ? R.-Néus
avons notre propre remorquenr et nous disons au capitaine de faire telle ou telle
chose et nous le payons pour ses services. Avec les autres remorqueurs nous pas-
sons un contrat. Nous avons payé 85 cts, en vertu d'un contrat, l'an dernier. L'an
dernier on ne payait que 6s cts pour le chargement d'un voilier et 85 cts pour·
un steamer.

Q -C'est l'arrimeur qui profite de tout l'argent qui est mis au crédit d'un
navire pour payer le travail ? R.-Oui, à moins qu'il ne se fasse payer par le:



capitaine. Quand un navire entre dans le port, le courtier n'a rien à y -voir.
L'arrimeur se rend à bord et fait lui-méme ses arrangements avec le capitaine.
,Quelque fois un steamer paie $2.25 ; je sais qu'il en était ainsi il y a deux ans,
et ce capitaine peut obtenir une réduction sur ce prix, suivant le cas. A présent
les prix sont de $1.25 et 81.50.

Q.-En travaillant pour un arrimeur étranger les ouvriers sont-ils certaiDs
d'être payés ? R-Les arrimeurs sont membres de l'association des journaliers.
La situation ici est toute spéciale. Les marchands ont promis de donner aux
hommes les gages qu'ils demanderaient. L'an dernier il n'y a eu aucune plainte
'd'injustices commises ; mais auparavant, bien que les prix fussent nominale-
ment de $3 pour les voiliers et $5 pour les steamers, le journalier était souvent
obligé de travailler pour beaucoup moins, de 15 cts à $1 de moins que le prix
régulier, et c'est pour-cela que les plus intelligents parmi les journaliers ont
approuvé l'arrangement fait- entre eux et les marchands. Autrefois le journalier
n'avait pas toujours ses $5 par jour, car il était obligé de faire une réduction à
l'arrimeur.

Par M. CLARKE:-

Q.-Pouvez-vous nous donner quelques autres renseignements ? R-L'opi-
nion, dans le port de Saint-Jean, c'est que les affaires vont de plus en plus mal.
Les agents qui chargeaient autrefois $6 font maintenant des chargements pour

'43. Ils ont tenu une réunion et l'arrangement qui existait entre eux a été rompu.
'Les agents et les-propriéta:res remorquent un navire aujourd'hui pour la moitié
du prix qu'ils auraient chargé l'an dernier. Les propriétaires de quais avaient
aussi formé une combinaison entre eux et avaient élevé les prix ; mais quelques
uns d'entre eux trouvèrent les prix trop élevés et les diminuèrent de moitié. La
conséquence de tout cela, c'est que les dépenses ordinaires d'un navire, à Saint-
Jean, qui étaient, il y;a !une couple d'années, de $2.25 par étalon, sont main-
tenant réduites à $1.50.

Par M. KERW[N :-

Q.-Vient-il beaucoup,.de steamers à Saint-Jean, durant l'été? R.-Nous en
.avons en dix-sept l'an dernier, sans compter ceux des lignes Furness et Donald-
son. La ligne Furness est une ligne régulière et subventionnée.

Q.--Avez-vous beauco.p de steamers de la ligne ".Red Star," ici, en été ?
R.-Iis ne viennent pas ici en été. La ligue Furness y vient toute l'année.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Le fait pour les marchands et les journaliers de se rencontrer et de con-
clure des arrangements a-t-il eu pour résultat de créer de bons sentiments ?
R-Oui; ils se considèrent les uns et les autres comme faisant de leur mieux
pour l'avantage commun.

Q.-Les marchands s'engagent-ils à n'employer personne autre que les
membres de l'Union des journaliers ? R.-Oui.

Q.-Les arrimeurs tiennent-ils généralement cet engagement? R.-Ils y sont
obligés, car les marchands sont tenus de n'employer que des arrimeurs qui
s'engagent à ne pas -prendre de journaliers n'appartenant pas à l'Union. Ils sont
donc obligés de tenir leurs engagements envers les marchands, sans quoi ils
n'auraient plus d'ouvrage. Ces conditions ne s'appliquent qu'aux steamers
océaniques et aux grands voiliers. Tou,. ie monde peut travailler au chargement
.d'unie goëlette.

Q.-Pouvez-vous dire quelssont les, gages moyens d'un journalier dans le
port de Saint-Jean ? R.-Quelques-uns prétendent ;gagnsr $300 par -an ; , un
homme habile peut gagne- $400,; d'autres ne, gagnent pas plus de; $225; je, crois
-que $300 est à peu pres la moyenne.



Q.-Dans les déboursés des navires, avez-vous déjà vu des dépenses qui ne
devraient pas s'y trouver ? Q.-Ml peut y en avoir dans le compte de l'arrimeur,
tel que des extras pour arrimer, etc.

Par M. KERWIN:-

Q.-Savez-vous ce que coûte le déchargement d'une cargaison générale ?
R.-Parlez-vous d'un voilier ou d'un steamer ?

Q.-D'un steamer ? R.-Je ne puis par répondre complètement à cette
question; mais pour un voilier, le déchargement du charbon coûte 15, 17 et 20.
cents la tonne en hiver et 23 et 24 cts en été.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Pouvez-vous nous dire le taux de la commission et du courtage? R.-Ce
taux n'est pas moins de 1¼ pour 100 et quelquefois il atteint 5 pour 100. Cette
commission de 5 pour 100 est partagée en trois: un tiers pour le navire, un tiers
pour le courtier et l'autre tiers pour l'arrimeur.

Q.-Y a-t-il beaucoup de concurrence parmi les courtiers ? R-Il y en a
passablement.

Par M. HEAKES:-

Q.-Quelles sont les charges du port ici ? R.-Elles sont de $ 1.50 par ton-
neau sur les voiliers. Si vous incluez le remorquage pour entrer et sortir, le
pilotage, le déchargement, les frais de déplacement et le quaiage, vous verrez
que cela arrive à $1.50 le tonneau. Cela ne comprend pas le transport de l'équi-
page.

Par M. FR EED
Q.-Est-ce le même prix pour décharger du charbon bitumineux que du

charbon anthracite? R.-Je crois que oui.
Q.-Sans la marée, les charges seraient-elles moins lourdes qu'à présent f

R.-Je le crois; on pourrait alors travailler avec plus d'avantage, car le navire
serait plus élevé et un pourrait le charger plus facilement.

Par M. CLARKE:-

Q.-Le chargement d'un navire est-il limité à Saint-Jean ? R.-Il y a une
loi concernant le chargement sur le pont. En vertu de cette loi vous ne pouvez
pas mettre plus de quatre pieds de madriers sur le pont, du 1er octobre au 11
mars. Après cette date vous pouvez en mettre autant que vous voulez.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Y a-t-il beaucoup d'agents de navires à Saint-Jean qui vont à l'étranger
pour obtenir des clients ? R.-Cela se fait très rarement ; il y a quelques années,
lorsque les navires à vapeur commencèrent à venir ici, quelques-uns de nos
agents sont allés en Angleterre pour tâcher d'avoir les navires, mais ils ne vont
jamais aux Etats-Unis. Il se construit très peu de navires ici maintenant et,
chaque propriétaire de navire a ses amis à qui il envoie son navire et les charge
d'en avoir soin.

Par M. CLARKE:-

Q.-Pourquoi ne construit-on plus de navires de bois ici, à présent ? R.-
Principalement parce qu'on construit plus de navires en fer et à vapeur. Ces
navires font trois fois et demie plus d'ouvrage.

Q.-Quelle différence y a-t-il entre un navire en fer et un navire en bois, lors-



qu'ils sont prêts à prendre la mer? R-Un navire en bois prêt à prendre la mer
coûte £8 et un navire en fer de £9 à £10. Je suppose qu'à Liverpool et Glasgow
un navire en fer coûte £10, pendant que sur la côte est de l'Angleterre vous,
pouvez l'avoir pour £8 10 s. ou £9.

Par M. HEAKES:-
Q.--C'est le prix par tonneaux ? R.-Oui.

Par M. WALSH.-

Q.--Les navires en fer portent-ils autant de cargaison que les navires en bois
de la même capacité ? R.-Un navire en bois porte plus.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-L'augmentation dans la construction des navires en fer a-t-elle eu pour-
effet de supprimer les calfats et les gréeurs ? R.-Tous les expéditeurs ou agents
considèrent la navigation du port de Saint-Jean comme ruinée. Je ne crois pas
qu'il s'en construise un seul autre dans le port de Saint-Jean; et un homme serait
bien fou de le faire. Tout l'ouvrage que les charpentiers peuvent trouver con-
siste dans la réparation des navires. Beaucoup de ces réparations se font à
Saint-Jean, maintenant que les charges du port ont été diminuées.

Par M. CLABKE:-

Q.-Le navire en fer peut-il lutter contre le navire en bois pour faire le
commerce dans tous les ports du monde ? R.-Nous ne craindrions pas les
navirps en fer, s'il n'y avait pas la vapeur, car les compagnies d'assurances nous
donnent la préférence.

Par M. FREED

Q.-Quelle est la capacité d'un navire en fer comparée à celle d'un navire
en bois de la même grandeur? R.-Nos navires en bois peuvent porter plus.
Prenez les exportations de San Francisco pour voir la quantité de marchandises
expédiée par les navires en bois et les navires en fer, et vous verrez que les
navires en bois portent beaucoup plus. Ils sont plus légers et portent sept fois
et demie plus que les navires américains- c'est-à-dire que nos navires en bois
portent plus que les navires américains. Ces derniers sont construits en chêne
et les nôtres en épinette, de sorte qu'ils sont plus légers. Mais il se construit
tous les ans des navires en fer, avec toutes les améliorations modernes telles que
des machines d'échappement qui permettent d'employer le même charbon plu-
sieurs fois; ce sont là nos plus redoutable3 concurrents ; et il est inutile de pré-
tendre les vaincre. De fait, les jours des navires en bois sont comptés; ce n'est
plus qu'une question de deux ou trois ans.

GILFORD FLEWELLING (G. & G. Flewelling, fabricants de boites et d'allumet-
tes) de Saint-Jean N. B., est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Quelle sorte d'allumettes fabriquez-vous ? R.-Toutes sortes d'allumettes
en bois.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? R.-En hiver 75 ou 80 et en été
de 90 à 100.

Q.-Sur ce nombre, combien d'hommes ? R.-Les trois quarts.



Q.-Employez-vous des femmes ou des filles? R.-Généralement dix filles.
Q.-Employez-vous beaucoup de garçons? J.-Tous les autres sont de

jeunes garçons; il y en a 10 ou 12 environ ; mais nous n'en avons jamais beau-
coup.

Q. -Quel âge ont-ils? R.-De 15 à 18 ans. Nous. avons rarement de jeunes
garçons.

Q.-Combien un garçon peut-il gagner en commençant à travailler ? R.-
Nous leur donnons généralement de $2 à $3 par semaine.

Q.-Que gagnent les filles en commençant ? R.-Elles travaillent toutes à
la pièce.

Q.-Que peuvent-elles gagner en moyenne, en commençant? R.-Cela ne
dépasse pas 15 cts par jour.

-Q.-Après avoir travaillé cinq ou six ans que gagnent.elles? R.-De 60 cts
à $1 par jour,,suivant l'agilité de leurs doigts.

Q.-Quels sont les gages les -moins élevés.que vous donnez aux hommes pe u
habiles? .R.-A celui qui porte, le bois nous donnons une piastre par jour.

-Q.-Que gagnent vos ouvriers habiles? R.-De $1.25 à $1.50 par jour;
quelque.-uns $2.

Q.-Employez-vous des garçons pour clouer les boîtes? R.-Non, des ham-
mes seulement; nous trouvons qu'il revient meilleur marché de n'employer, que
des ouvriers habiles pour clouer les boîtes, car ils font plus et de meilleur
ouvrage.

Q. - Où vendez-vous vos allumettes principalement? R.-Dans cette pro-
vince et l'Ile du Prince Edouard; avec de petites quantités aux Ber!raudes et à
Cuba.

Q,-Quels sont vos principaux concurrents aux Antilles ? R.-Je ne les con-
nais pas ; tout ce que je sais c'est que lorsque nous recevons des commandes nous
expédions la marchandise.

Q.-Vous n'avez fait aucune tentative particulière pour agrandir votre com-
merce ? R.-Non.

Q.-Avez-vous beaucoup de concurrence à subir de la part d'Ontario ? R.-
Non ; de Québec seulement.

Q.-Ne vient-il pas ici.desallumettes de Fuli? R.-Elles viennent conti-
nuellement ici.et à Halifax.

Q.-Vos employés restent-ils assez constamment à votre emploi? ýR.-Oui;
très constamment.

Q. Savez-vous si quelques-uns d'entre eux s'achètent des maisons ? R.-
Plusieurs ont acheté des terrains et -se sont construit des maisons.

Q.-Croyez-vous qu'ils ont payé ces maisons avec leurs -gages? R.-Ils ne
possédaient pas d'autres moyens. Quelques-unes sont toutes payées et d'autres
ne le sont pas.

Q.-Vos affaires augmentent-elles ou diminuent-elles? R.-Elles ont beau-
coup augmenté depuis trois ans.

Q.--Avez-vous des accomodations séparées pour les hommes et les femmes?
R-Oui.

Q.--Existe-t-il un système d'amendes dans vos ateliers ? R.-Non.
Q.-Etes-vous bien précautionnés en cas d'incendie ; avez-vous des échelles

de sauvetage pour les ouvriers? R.-Notre fabrique d'allumettes n'est qu'à un
seul étage et il y a une porte de chaque.côté. Notre fabrique de boîtes est tout
au.côté et n'a que deux étages.

Par M. WALSH:-
Q.-Existe-t-il une bonne ventilation dans votre fabrique ou vos ouvriers

sont-ils exposés à respirer les fumées du souffre? R.-:Nous possédons un bon



système de ventilation; il y a un courant produit par un ventilateur qui fait
circuler l'air dans l'appartement et en chasse la fumée.

Par M. HEAKES:-

Q.-Votre chambre aux allumettes est-elle séparée des autres -parties de la
fabrique ? R.-Oui.

Par M. CLARKE ;-

Q.-Quelle sorte de boîtes faites-vous ? R.-Toutes sortes de boîtes à empa-
queter, depuis les plus petites jusqu'aux plus grandes.

Q.-Faites-vous des boîtes à oignons ? R.-Oui.
Q.-Où les vendez-vous ? R.-Aux Bermudes.
Q.-Les vendez-vous toutes là? B.-Oui.
Q.-En expédiez-vous beaucoup à cet endroit ? R.-De cinquante à deux

cent mille par an.
Q.-De quel bois sont faites ces boîtes à oignons ? R.-D'épinette et de

sapin.
Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Payez-vous les ouvriers qui font les boîtes à la journée ou à la pièce-?
R.-A la journée principalement.

Q.-Combien gagnent par jour ceux qui font les boites ? R.-Très peu feat
moins d'une piastre par jour ; quelques-uns font $1.25 et 1.50. Comme je l'ai
déjà dit nous employons des ouvriers habiles dans presque toutes les sections,
car nous trouvons que cela revient moins cher à la fin, ils font plus de travail
et de meilleur ouvrage pour ce que nous leurs payons.

Q.-Vos boîtes sont-elles clouées à la main ? R.-Oui.

Par M. CLARKE :-

Q.-Où avez-vous acheté les machines dont vous vous servez ? R.-Notre
machine à fraiser est importée.

Q.-Où avez-vous eu vôtre machine à faire les allumettes? R.- Nous
l'avons fabriquée nous-mêmes.

Q.-Avez-vous des brevets pour vos machines ? R--Oui, nous avons deux
ou trois brevêts pour les machines servant à la fabricatioa des -allumettes.

Q.-Sont-elles en usage ailleurs ? R.-Nous en avons vendu à Boston,
-Mass., et dans le Maine.

Q.-En règle générale vos employés jouissent-ils d'une bonne santé ; le
souffre ne leur cause-t-il aucune influence delétère ? R.-Je ne le crois pas, nous
n'avons eu aucune plainte ; je crois que nos ouvriers sont généralement en
bonne santé.

Par M. CARsON

Q.-Combien de temps ceux qui plongent les allumettes dans le.souffre
sont-ils restés à votre emploi ? R.-Nous n'en avons qu'un et il y a quatorze
ans qu'il est à notre service.

Q.-Quels gages lui payez-vous ? R.-$2.50 par jour ; c'est-à-dire qu'il
gagne à peu près cela ; il est payé à la pièce.

Par M. HEAKES.

Q.-Que payez-vous à celui qui mélange les ingrédients ? R.-C'est celui
qui plonge les allumettes qui fait cela ; il a un homme pouT l'aider.



FRANK LANE, ébéniste, Saint-Jean N B. est appelé et prête serment.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Dites-nous quels gages reçoit un ébeniste à Saint.Jean ? R.-De •$6 à
$10 par semaine.

Q.-Quelle est la moyenne la plus probable entre $6 et $10 ? R.-Environ
$8.

Q.-Les ébénistes trouvent-ils de l'ouvrage toute l'année à ces prix ? R.-
Oui.

Q.-Aurait-on besoin ici de plus d'ébénistes qu'il y en a ? R.-Non ; pas
que je sache.

Q.-Vous croyez qu'il y a assez de ces ouvriers pour répondre aux besoins ?
R.-Oui.

Q.-Combien d'heures travaillent-ils ? R.-Dix heures par jour, excepté le
samedi qui est une journée de neuf heures.

Q.-Travaillez-vous à la pièce ou à la journée ? R.-A la journée dans
l'atelier où je suis employé.

Q.-Savez-vous si c'est la coutume de donner la fabrication des chaises à la
pièce ? R.-C'était la coutume dans la manufacture où je travaillais il y a trois
ou quatre ans, c'étaient des chaises communes ; les chaises de salon se font à la
journée et quelquefois à la piècs. Dans la manufacture où ;- suis on a aban-
donné l'ouvrage à la pièce.

Q.-Y prend-on des apprentis ? R.-Oui.
Q.-Combien de temps dure l'apprentissage ? R.-Il n'y a pas de temps

déterminé, mais je crois que c'est ordinairement quatre ans.
Q.-Les garçons, en règle générale, servent-ils tout le temps de leur appren-

tissage ? R.-Nous n'en avons pas depuis quelque temps ; mais quand nous eu
avions quelques-uns faisaient tout leur apprentissage et d'autres partaient avant.

Q.-Quels gages reçoivent les apprentis ? R.-Ils commencent à $1.50 ou
$2.00 ; moi j'ai commencé à 8 t.50.

Q.-Ces gages augmentent-ils tous les ans ? R.-Oui.
Q.-Cinquante cents par semaine chaque année ? R.-C'était le premier

arrangement, mais cela a été changé. Je crois que c'est 50 cts par semaine pour
les trois premières années et $1 pour la dernière.

Q.-Ces apprentis, après avoir fini leur temps restent-ils généralement à
Saint-Jean ? R.-Non, la plupart s'en vont ; plus tard quelques-uns reviennent
mais les autres jamais.

Q.-Savez-vous si plusieurs de ceux qui partent reviennent s'établir ici ?
R.-La plupart ne reviennent pas.

Q.-Savez-vous où ils vont le plus généralement ? R.-Aux Etats-Unis;
je n'en ai connu qu'un qui s'en allait dans les provinces supérieures.

Q.-Vous servez-vous de machines dans votre manufacture ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des ouvriers spéciaux pour les machines ? R.-Oui ; deux

ou trois ouvriers conduisent les machines ; mais de temps à autre, lorsqu'il
n'y a pas assez d'ouvrage pour ceux qui travaillent à l'établi, ils aident aux ma-
chines.

Q.-Savez-vous quels sont les gages de ces ouvriers ? R.-Un peu plus que
les autres.

Q.-Les jeunes garçons travaillent-ils aux machines ? R.-A quelques-
unes.

Q.-Quel était l'âge du plus jeune garçon que vous av . vu travailler aux
machines ? R.-Il pouvait avoir quinze ans-je veux dire à des machines que
nous appelons dangereuses.

Q.-Les garçons travaillent-ils aux machines à fraiser ? R.-Cet ouvrage
est reservé aux ouvriers.



Q.-Considérez-vous cette machine comme dangereuse? R.-Elle est consiJérée
-comme dangereuse, car c'en est une avec laquelle les ouvriers se coupent.

Q.-Avez-vous dans votre boutique une machine à émeri ? R.-Pas à pré-
-sent mais lorsque la manufacture était plus considérable nous en avions une.

Q.-Savez-vous s'il y a des appareils pour attirer la poussière qui se degag'
-de ces machines ? R.-J'ai entendu dire qu'il y en avait un ici, à une des
mnachines.

Par M. HEAKES

Q.-Les machines dangereuses sont-elles entourées de quelque manière ? B.'
-J'ai entendu dire que la machine à fraiser était entourée, mais je ne l'ai ja-

4mais vue.
Q.-Les ouvriers sont-ils payés au mois ou à la semaine ? R.-A la semaine.

• R.-En argent ? R.-Oui.
Q.-Retient-on une partie des gages ? R.-Oui.
Q.-Quelle somme ? R.-Une semaine on retiendra une somme et une

autre semaine une autre. Lorsqu'un ouvrier auquel il revient de l'argent s'en
va, il ne l'a pas de suite ; il est obligé de revenir plusieurs fois. Je ne sais p is
'si c'est la règle dans toutes les boutiques, je parle de la mienne.

Q.-Supposons qu'un ouvrier est congédié, ne le paie-t-on pas pour jusqu'ai
moment de sa sortie ? R.-Il serait payé pour tout le temps s'il ne lui revenait
pas d'argent sur d'anciens gages ; mais comme je n'en connais pas dans ce cas
là, je ne puis rien dire.

Q.-Si un ouvrier désire quitter doit-il donner avis ? R.-Il n'y a pas d'1
temps déterminé que je sache, mais, en équité, le patron devrait être notifié;

1quelquefois cependant les ouvriers sont congédiés à très bref délai.
Q.-Pouvez-vous nous dire combien d'apprentis deviennent compagnoNs

dans l'année, dans votre métier, à St-Jean ? R.-Je ne sais pas.
-Q.-N'y a-t-il pas un certain nombre d'apprentis pour un nombre déter-

..miné d'ouvriers ? R.-Pas que je sache.
- Q.-Les ébénistes n'ont pas d'organisation ? R.-Non.

Par M. CArsoN :-

Q.-Quels gages reçoivent ici les tourneurs de bois ? R.-Je ne crois pas
,qù'il y ait une échelle de gages fixe. Dans certains endroits les tourneurs de
bois travaillent à la pièce.

Q.-Les tourneurs sont-ils généralement à la pièce ? R.-Pas dans la ma-
nufacture où je travaille, il n'y a pas assez de bois à tourner pour cela.

Q.-Ne pouvez-vous pas dire ce que gagne un tourneur de bois ? R.-Non.
Q.-Que gagneraient par semaine les finisseurs de meubles ? R.-Cela

dépend entièrement de l'habileté de l'ouvrier; il peut gagner en moyenne $8 ou
.$9 par semaine.

SQ.-Et les remboureurs ? R.-Je ne puis pas parler par expérience, mais
-seulement par ouï-dire ; ils peuvent gagner plus de $10 et $11 par semaines. Je
ne suis pas au courant de ces branches du métier qui concernent les finisseurs
et les bourreurs.

Par M. FREED:-

Q.-Combien d'ouvriers dans votre boutique travaillent à $6 par semaine ?

Q.-Est-ii un ouvrier d'une habileté ordinaire ? R.-Oui.
Q.-Y en a-t-il plusieurs à $7 par semaine ? R.-Aucun que je sache,



Q.-Plusieurs à $8 ? R.-Je ne puis pas dire positivement; il me semble
qu'il y en a trois ou quatre à $8 ou $9. Je ne connais pas leurs gages.

Q.-Y a-t-il un prix déterminé que vous considéreriez comme un salaire
raisonnable pour un bon ébéniste ? R.-89 par semaine je crois.

JOHN MCMURKERY, ébéniste et finisseir, de St-Jean N. B., est appelé et prête-
serment.

Par M. AnmSTRO-

Q.-Avez-vous entendu la déposition du témoin précédent ? R.-En partie.
Q.-Quelle partie ? R.-Lorsqu'il parlait des gages des finisseurs.
Q.-Concourez-vous dans ce qu'il a dit à ce sujet ? R.-Oui ; c'est à peu,

près cela.
Q.-Désirez-vous ajouter quelque chose à ce qu'il a dit ? R.-Non.
Q.-Votre boutique est-elle confortable ? R.-Oui.
Q.-Y est-on bien et chaudement en hiver ? R.-Oui ; assez chaudement,.

c'est une assez grande boutique, difficile à tenir chaude ; niais en hiver il y'Tait
assez chaud pour finir les meubles.

Q.-Les gages sont-ils les mêmes en hiver qu'en été ? R.-Oui.
Q.-Travaillez-vous quelquefois les jours de congé ? R.-Non ; à moins-

qu'il n'y ait de l'ouvrage pressé.

Par M. WALSH :-

Q.-Combien y a-t-il d'employés dans votre boutique ? R.-Trois.
Q.-Tous des ouvriers de première classe ? R.-Non ; il y a un apprenti et

deux finisseurs ; cela est pour l'hiver ; en été, il y en a plus.
Q.-Combien avez-vous de bourreurs ? IR.-Deux, je crois.
Q.-Quelle sorte de meubles faites-vous le plus ordinairement ? R-Des.

meubles de salon, mais nous en faisons de toute sorte.
Q.-Quelle sorte de bois employez-vous le plus ordinairement ? R.-Toute-

sorte de bois ; il y a du pin, du bouleau, du noyer et de l'acajou.
Q.-Avez-vous fait votre apprentissage dans la boutique où vous travaillez.

maintenant ? R.-Oui.
Q.-Depuis combien de temps avez-vous fini votre apprentissage ? R.-Six.

ans.
Q.-Avez-vous toujours travaillé là depuis ? R.-Oui.

JOHN MILLER, ébéniste, de St-Jean N. B., est appelé et préte serment.
Par M. WALSH

Q.-Travaillez vous dans le même département que les deux témoins précé-
dents ? R.-Oui.

Q.-Concourez-vous dans ce qu'ils ont dit à propos des gages et autre chose
de cette nature ? R.-A propos des ébénistes, oui,

Q.-Quels gages recevez-vous ? R.-89 par semaine.
Q.-Depuis combien de temps êtes-vous employé dans cette maison ? R.-

Dix ans au mois d'avril.
Q.-Avez-vous fait votre apprentissage là ? R.-Oui.
Q.-A propos des machines, les courroies etc. sont-elles entourées de ma-

nière à protéger les employés contre les accidents ? R.-Toutes les courroies,
en général, sont entourées de manière à prévenir les accidents.



Q.-Y a-t il eu des accidents chez-vous? R.-Deux ou trois.
Q.-De quelle nature étaient ces accidents ? R.-Dans un, c'est un éclat de

'bois qui s'est échappé de la scie et a frappé un e:nployé à la main ; dans l'autre
un ouvrier a perdu une phalange du petit doigt.

Q.-A quelle machine travaillait-il ? R.-A un rabot mécanique.
Q.-L'accident était-il dû à quelque négligence ? R.-41 y a eu plusieurs

accidents sur ces machines qui sont généralement dangereuses à manuvrer.
Q.-Mais il est facile de se garer des accidents sur les machines à fraiser?

R.-C'est généralement l'ouvrier lui-même qui doit se mettre en garde contre
les accidents.

Qý-Cet accident était-il dÙ à une négligence de l'ouvrier, ou y avait-il quel-
que chose qui allait mal ? R.-Je ne puis dire s'il a été causé par sa négligence
ou non. Le morceau de bois sur lequel il travaillait avait huit pieds de long et
1-8 pouces de large; il y avait dans le bois un noud très dur qui a causé un
,violent recul.

Par M. CARSON

Q.-Une machine à fraiser est-elle nécessairement une machine dangereuse?
'.-Elle est considérée comme dangereuse ; sans doute qu'il n'y a pas de dan-
ger, si l'ouvrier a tout le temps nécessaire pour la manouvrer.

Q.-Est-il survenu des accidents sur vos machines à moulures? R.-Aucun
,depuis que nous sommes dans notre local actuel.

Q.-La monture en est-elle en fer? R.-Non, en bois.
Q.-Est-elle entourée ? R.-Non.
Q.-Y a-t-il un homme spécialement attaché à cette machine ? R.-C'est le

-même ouvrier qui fait toutes nos moulures.
Q.-Y a-t-il des gardes autour des scies à dos? R-Non, avec les scies dont

nous nous servons il serait difficile de mettre des gardes, elles seraient dange-
.reuses.

Par M. HEAKES:-

Q.-Vous dites que la machine à fraiser n'est pas dangereuse si l'ouvrier a
touk le temps nécessaire-presse-t-on les ouvriers qui travaillent à ces machines?
R.-On ne nous pressa pas sur la machine à fraiser mais quelquefois les mor-
-ceaux sont petits ; si les morceaux sont très petits et mis ensemtble, alors l'opéra
tion est dangereuse. On ne nous presse jamais; quand nous travaillQns aux
mach nes, nous prenons notre temps.

Q.--Si un accident arrive à, un employé qui ne peut travailler pendant quel-
-que temps, continue-t-on à lui payer ses gages ? R.-Je ne sache pas qu'on ait
p.yé des gags à des ouvriers malades, depuis que nous sommes dans la bou-
tique actuelle.

Q.-Si un homme s'absente un jour de cQngé, lui retient-on ses gages pour
cette journée? i.-Oui.

1ENRY FREDERIcKsoN, contrg.-maitre dans une fabrique de cigares, Saint-Jean
3N.-B., est appelé et prête serment.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Aveg-vous beaucoup d'employés dans votre manufacture? R.-Noupen
-avons eu de 38 à 40 presque tout l'hiver.

Q.-,7Soutils tous des hommes? R.-Non ; noug avons six ouvrières dans'
la boutique.



Q.-Combien d'apprentis? R.-Tous les autres sont des apprentis ou des
filles.

Q.-Cela ne ferait que quatre ouvriers sur une quarantaine d'employés-tous
les autres sont-ils des apprentis? R.-Oui.

Q.-Combien de temps mettent ces apprentis à apprendre le métier ?
I.-Les garçons travaillent comme apprentis pendant trois ans.

Q.-Et les filles? R.-Elles n'ont pas de temps déterminé ; elles s'en vont
quand il leur plaît.

Q.-Les filles deviennent-elles habiles dans la fabrication des cigares P
R.-En règle générale, oui.

Q.-Savez-vous si elles peuvent faire d'aussi bons cigares que les hommes ?
R.-Nonii, elles ne le peuvent pas.

Q.-Apprennent-elles à travailler à la main ? R.-Quelques-unes apprennent
et pas les autres.

Q.-A quel âge prenez-vous ces apprentis ? R.-A quatorze ans.
Q.-ll n'y en a pas de plus jeunes ? R.-Non, il n'y en a pas au-dessous de

quatorze ans à notre connaissance.
Q.-Parmi ces quarante, comprenez vous les écôteurs ? R.-Oui.
Q.-Combien y en a-t-il ? R.-Quatre ou cinq.
Q.-Travaillent-ils à la pièce ou à la journée ? R.-A la semaine.
Q.-Que gagne en moyenne par semaine un ouvrier cigarier ? R.-Cela

dépend de la rapidité avec laquelle il travaille.
Q.-La moyenne? t.-Huit ou neuf piastres par semaine.
Q.-Quelques-uns font-ils jusqu'à $12 et $14 par semaine ? R.-Oui, plu-

sieurs font cela; mais c'est tout de l'ouvrage à la pièce et il est difficile de dire
"e qu'un ouvrier fait dans l'année.

Q.-Quels sont les gages des femmes ? R.-Nous avons deux filles qui peu-
vent gagner $5 ou $6 par semaine.

Q.-Que gagnent les autres qui travaillent à la journée ? R.-Leurs gages
varient entre $2, $2.50 et $3.

Q.-Avez-vous une idée du nombre de celles qui gagnent moins de $3?
R.-Ce sont les dernières arrivées; leurs gages augmentent jusqu'à ce qu'elles
soient en état de faire un cigare.

Q.-Que gagnent les garçons la première année ? R.-Nous les augmentons
suivant leur habilité ; quelques-uns ne gagnent qu'une piastre par semaine et
d'autres $2, $2.50 et $3.

Q.-Travail lent-ils à la pièce ou à la journée ? R.-A la journée.
Q.-Sur les quarante combien font les cigares à la main? R.-Cinq.
Q.-Les autres les font au moule? R.-Oui, ils travaillent sur différents

moules; le travail est presque le même que pour le cigare fait à la main.
Q.-Pouvez-vous dire ce que gagnent les empaqueteurs ? R.-Un d'entre

eux, je crois, gagne $3 et les autres 85 par semaine.
Q.-Les ouvriers cigariers sont-ils payés pour les cigares mal faits ? R.-

Non.
Q.-Lorsque des cigares sont mal faits-si, par exemple, sur cinquante

cigares, cinq sont mal faits-qui est chargé de les ôter à l'ouvrier, qui est le
juge ? R.-L2 contremaître.

Q.-Ces cigares sont-ils refaits de nouveau; que deviennent-ils ? R.-Ils
sont refaits, si c'est possible; il arrive rarement que nous ayons des cigares mal:
faits.

Par M. HEAKES.-

Q.-Ceux qui gagnent $12 et $14 par semaine sont-ils employés à ces cigares
de hauts prix ? R.-Pas nécessairement.

Q.-Combien ont-ils du mille? R.-Différents prix-$8, $10 et $12 du,
mille.



Q.-Fabriquez-vous une classe de cigares pour lesquels vous payez $10 par
mille? R.-Nous venons de commencer, depuis que M. Bell est de retour
de la Bavane.

Q.-Où écoulez-vous ces cigares? R.-Dans les différentes provinces;
nous en vendons une partie dans le Hant-Canada.

Q.-Et dans la province de Québec? Oui, je crois.
Q.-Vendez-vous surLout pour la consommation locale? R.-Surtout.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Pouvez-vous dire si les cigares faits par des enfants à Montréal font con-
currence à vos cigares ici? R.-Oui.

Q.-Savez-vous jusqu'à quel point ces fabricants peuvent vendre à meilleur
marché que vous ? R.-Je ne puis pas donner les prix exacts ; mais dans tous
les cas, ils nous obligent à baisser les prix des cigares dans cette province.

Q.-Envoient-ils des cigares de qualité inférieure ou des cigares de qualité
supérieure pour le même prix ? R.-Ils en envoient des bons et des communs.

Q.-Quoiqu'il en soit ils causent du tort à votre commerce? R.-Oui; toute
sorte de marchandises à bon marché font tort au commerce.

Q.-A Montréal, on nous a dit que dans une ou quelqu'une de ces manufac-
tures des enfants faisaient de 1000 à 1500 cigares par semaine et gagnait de $.50
ou $1.75. Combien paieriez-vous ici, pour cette même quantité? R.-Pour
certains cigares $5 et $5.50 et pour d'autres $6, $7 et $8.

Par M. HEAKeS :-
Q.-Le plus bas prix serait $5 ? R.-Oui, le plus ba3 $5; c'est-à-dire pour

des ouvriers.
Q.-Sont-ils mis à l'amende s'il y a du gaspillage ? R.-Non, pas <'amende.

Par M. FREED

Q.-Savez-vous pourquoi une femme ne peut pas faire d'aussi bons cigares
qu'un homme ? R.-Je ne sais pas pourquoi bien certainement.

Q.-Vous avez remarqué qu'elle ne les fait pas aussi bien? R.-Oui.
Q.-Avez-vous connu des femmes qui faisaient d'aussi bons cigares que la

plupart des cigariers? R.-Oui.
Q.-Manquent-elles de force pour ce travail ? R.--Non, car ce n'est pas un

ouvrage forçant.
Q.-Ont-elles les mains assez fortes ? R.-Certainement; cela ne demande

aucune force..

Par M. HEAKES

Q.-Y a-t-il une classe de cigares que les femmes font aussi bien que les
hommes ? R.-Oui.

Q.-Ont-elles aussi cher que les hommes pour faire cette classe de cigares?
R.-Nous n'en fabriquons pas ici; mais elles ont le même prix que les hommes
dans les villes où il y a des organisations ouvrières, si elles font partie de ces
associations.

Q.-Les cigariers dé Saint-Jean n'ont pas d'organisation ? R.-Non.
Q.-En ont-ils déjà eue? R.-Pas à ma connaissance.
Q.-Avez-vous travaillé ailleurs qu'à Saint-Jean ? R.-Oui, à. différents.

endroits.
Q.-Avez-vous travaillé. aux Etats-Unis? R.-Oui.
Q.-Quelle est la différence dans les gages entre Saint-Jean et aucune ville

de la Nouvelle-Angleterre d'à peu près la même population? Cela dépend si
c'est une ville de l'union ou non; dans certaines villes, ils ont une échelle file



de prix et ils travaillent d'après ces prix; toutes les villes n'ont pas nécessaire-
ment les mêmes prix, car la vie coûte moins cher dans certaines villes que dans
d'autres.

Q.-Alors, nous devons admettre que dans les villes où existe l'Union, les
gages sont plus élevés que dans les autres? R.-Oui, les gages sont plus élevés.

CHABLES EAGLE, fabricant de savon, est appelé et prête serment.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Avez-vous beaucoup d'employés dans votre manufacture? R -Sept
hommes et deux garçons, je veux parler de la manufacture de William Logan.

Q.-Avez-vous la direction de cette manufacture? R.-Oui.
Q.-Quels sont les gages d'un bon ouvrier pour faire bouillir le savon?

R.-Je crois que je suis le seul ici; je gagne $20 par semaine.
Q.-Que payez-vous à vos assistants dans la fabrique ? R.-De $ô à $7.
Q.-Les assistants ne doivent-ils pas posséder une grande hab'lité ? R.-Non;

je ne le crois pas.
Q.-Fabriquez vous des qualités spéciales de savon ? R.-Nous faisons du

savon de résine, de castille, électrique et toute sorte de savon de buanderie.
Q.-Vous procurez-vous au Canada tous les ingrédients dont vous avez

besoin? R.-Nous achetons notre caustique en Angleterre et notre graisse aux
Etats-Unis.

Q.-Employez-vous de l'huile de palme ? R.-Non; nous employons de
l'huile de cocotier, que nous faisons venir de New-York. Nous achetons le suif
et la graisse ici.

Q.-Employez-vous de la glycerine dans le savon ? R.-Très rarement.
Q-Que payez-vous à vos deux garçons-quelle est leur occupation ?-R.

Ils enveloppent le savon pressé et le mettent en boîte.
Q.-Les garçons ne pressent pas ? R.-Non, ce sont les hommes qui

pressent.
Q.-Fabriquez-vous vos boîtes ? R.-Nous recevons les planches toutes

prêtes et nous les clouons ensemble.
Q.-Avez-vous un homme pour faire cet ouvrage ? R.-Quelquefois nous

en- avons un pour clouer les boîtes et le jour suivant, peut-être, il fait autre chose.
Q.-Fabriquez-vous vos cadres ? R.-Non, ils sont faits là-bas.
Q.-Vous ne vous occupez que de la fabrication du savon et ne connaissez

rien des autres affaires ? R.-Je ne m'occupe que de la fabrication du savon.

Par M. HEAKES:

Q.-Combien de temps dure l'ouvrage ? R.-De midi à six heures.
Q.-Y a-t-il du travail de nuit? R.-Oui; nous avons une couple d'hommes

pour cela; alors ils travaillent de sept heures à dix; et le patron leur paye une
demie journée pour cela; il traite généralement bien ses employés et les paye
les jours de congé-le jour d'action de grâce et tout.-Mais les gages sont bien
bas.par tout le Canada et je ne comprends pas qu'un ouvrier puisse vivre avec sa
famille.

Q.-Les employés sont payés à la. semaine ? Oui, le samedi soir.
Q.-Préfèrent-ils être payés le samedi ou un autre jour ? R-Ils préfèrent le

sainedi à tout autre jour. Si un homme manque d'argent, même dans le milieu
dela semaine, et s'il s'adresse au.patron, ce dernier lui donne une couple de,
piastres.



Par M. ARMSTRONG:

Q.-Croyez-vous qu'un homme avec une famille de trois ou quatre.peut vivre
confortablement avec $6 ou $7 par semaine, ici, à Saint-Jean? R.-Je ne le
crois pas; je ne sais pas comment quelques-uns d'entre eux s'y prennent, mais
j'en suis étonné.

Q.-Donnez-nous une idée de ce que cela coûte au juste pour faire v-wre une
famille de quatre personnes pendant une ssmaine à Saint-kJan ? R.-Je crois
qu'il faut $8 $10 et même $12 par semaire.

Q.-Ne croyez-vous pas qu'on puisse vivre confortablement avec moins que
cela? R.-Non; je ne vivrais pas confortablement à moins de $15.

Q.-Que paie-t-on généralement pour le loyer ? R.-De $80 à $100 je crois.
Q.-$80 serait un loyer raisonnable pour une maison de trois ou quatre

pièces? R.-Oui, $80.
Q -Quel est le prix du pain ici ? R.-Je ne sais pas, c'est ma femme qui

s'occupe de cela; mais je sais qu'il est un peu plus cher ici qu'à New-York.
Q.-Savez-vous ce que coûte le combustible ici ? R.-Le bois esL à meilleur

marché, mais le charbon dur est plus cher.
Q.-Qu'emploie-t-on généralement, du bois ou du charbon ? R.-Du charbon.
Q.-Quel est le prix du charbon ici? R -A présent, 86 ou 7, je crois.
Q.-Pour le charbon dur? R.-O ui.

Par M. CLAKKE :

Q.-Le prix en est plus élevé actuellement par suite de la grève? R.-Cette
année, il est un peu plus cher par suite de la grève.

PETER QUINN, cigarier, Saint-Jean, N.-B., est appelé et prête serment.

Par M. WALSH:

Q.-Depuis combien de temps vous occupez-vous de la fabrication des cigares ?
R.-Depuis près de quatre ans.

Q.--Passez-vous maintenant pour un bon ouvrier? R.-Oui.
Q.-Que gagnez-vous ou pour rendre la question moins personnelle, que

gagnent les cigariers de première classe ? R.-De $11 à $12 par semaine.
Q.-Combien y a-t-il d'employés dans la manufacture où vous travaillez?

R.-38, 39 ou 40.
Q.-Y a-t-il des garçons? R.-Oui.
Q. Savez-vous ce qu'ils gagnent? R.-Différents prix, suivant leur habilité

et le temps qu'ils sont dans le métier.
Q.-Par quoi commencent-ils-? B.-Par écûter.
Q.-Quels gages ont-ils en commençant? R.-Pour la première année de

$1 à $1.50
Q.-Ces gages vont-ils en augmentant d'année en année ? R.-Oui.
Q-Y a-t-il un taux d'augmentation, ou l'enfant augmente-t.il d'après ce qu'il

peut faire? R.-Généralement le salaire d'un apprenti est augmenté tous les
six mois.

Q.-Savez-vous en quoi consiste cette augmentation ? R.-Je crois qu'elle
est de 50 cts. tous les six mois.

Q.-.-Y a-t-il plusieurs femmes dans, cette manufacture,? R.-Oui.
Q.-Quelques-unes sont-elles -des:cigarières.? -R.-Oui.
Q.-Que gaggentles ciarières par semaine ? TravAllenL-elles , la semaine

ou à.la pièce? R-A la semaine.
Q.-Que gagnent-elles ? R.-,Les unes gagnent plus que les autres; quelgpe$

unes ont $5 à $6 par semaine.



Q-Que gagnent celles qui sont le moins payées ? R.-Je crois que c'est $3
ou $3.50.

Q.-Quel est le plus fort salaire que peut gagner un apprenti approchant du
terme de son engagement ? R.-Je puis difficilement vous donner les.
chiffres exacts; pour ma part je gagnais $4.50 par semaine lorsque j'ai terminé
mon apprentissage.

Q.-Dans quelle sorte demanufacture travaillez-vous; est-elle salubre et l'en-
tou rage est-il convenable ? R. C'est une manufacture très salubre.

Q.-Les cabinets inodores fonctionnent-ils bien ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il des accommodations séparées pour les hommes et les femmes?

R.-1 n'y a qu'un seul cabinet et les urinoires.

Par M. HEAKES:

Q.-Combien y a-t-il de manufactures de cigares à Saint-Jean ? R.-Deux.-

Par M. ARMSTRONG&:-

Q.-Les hommes et les femmes se servent-ils du même cabinet ? R.-Oui;,
généralement.

EDWARD QUINN, cigarier, est appelé et prête serment.

Q.-Travaillez-vous à la même place que le témoin précédent? R.-Oui.
Q.-Avez-vous entendu toute sa déposition ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelqu'autre chose à ajouter, ou concourez-vous dans ce qu'il

a dit ? R.-Je concours dans ce qu'il a dit.
Q.-Vous n'avez rien à ajouter ou à rectifier dans cette déposition ? R.-

Rien du tout.
Q.-Savez-vous s'il existe des amendes dans votre établissement? R.-Non.
Q.-En règle générale, les jeunes garçons y sont-ils bien traités ? R.-Oui.
Q.-Vous n'avez jamais eu connaissance que quelques-uns aient été maltrai-

tés ou battus ? R. Non.
Q.-Il n'existe à votre connaissance aucun système de punition ? R.-Non.
Q.-Si quelqu'un d'entre eux commet des actes repréhensibles,que lui fait-on f

R.-Je ne le sais pas.
Q.-N'avez-vous jamais été un enfant dissipé dans votre jeunesse ? R.-

Non.

Par M. HEAKES:-

Q.-Les portes sont-elles fermées à clefs à une certaine heure le matin?
R.-Non.

Q.-Elles sont toujours ouvertes ? R.-Oui.

WILLiAM DAvis, cigarier, est appelé et prête serment.

Par M. WALSH:-

Q.-Avez-vous entendu le témoignage des témoins précédents ? R.-Oui.
Q.-Travaillez-vous à la même place ? R.-Oui.
Q.-Approuvez-vous entièrement ce qu'ils ont dit ? R.-Oui.
Q.-Existe-t-il un mode de punition dans votre établissement? R.-Non.
Q.-Vous n'avez rien de nouveau à ajouter ? R.-Non.



WILLIAM HAMILTON, apprenti cigarier, est appelé et prête serment.

Par M. WALSH:-

Q.-Depuis combien de temps êtes-vous en apprentissage ? R.-Un an et
quatre mois.

Q.-Avez-vous toujours été un bon garçon, industriel et tout ? R.--Je ne
crois pas avoir rien fait de repréhensible.

Q.-Lorsque vous avez commencé à travailler, quels gages aviez-vous ? R.-
En commençant j'ai travaillé deux semaines pour rien, et les deux semaines
suivantes pour 50 ets par semaine ; après cela j'ai eu $1, puis j'ai continué à
augmenter selon mon habilité.

Q.-Que vous rapporte votre habilité à présent ? R.-83.50 par semaine.
Q.-Combien de cigares pouvez-vous faire par semaine? R.-Une moyenne

de 850 par semaine.

Par M. HEAKEs:-

Q.-Faites-vous vos cigares au moule ? R.-Oui, au moule, mais c'est pres-
que la même chose que pour les cigares faits à la main.

Q.-Quel âge avez-vous ? R.-16 ans, en mai prochain.

Par M. WALSH

Q.-Etes-vous allé à l'école avant d'entrer là ? R.-Oai.
Q.-Tous les apprentis sont-ils allés à l'école, peuvent-ils tous lire et écrire ?

R.-Je ne puis pas dire si tous savent lire et écrire, mais je crois que oui.
Q.-Avez-vous quelques plaintes à faire contre la manufacture ou la manière-

dont vous avez été traité ? R,-Non.
Q.-Vous gagnez $3.50 par semaine, à présent? R.-Oui.

Davm CARMICHAEL, corroyeur, est appelé et prête serment.

Par M. WALSH:-

Q.-Y a-t-il longtemps que vous excercez le métier de corroyeur ? R.-Envi-
ron 28 ans.

Q.-'Tanne-t-on dans votre manufacture ? IR.-On tanne une certaine qualité
de cuir avec lequel on fait des mocassins.

Q.-Pas de cuir à semelle? R.-Non
Q.-La boutique et ses environs sont-ils confortables? R.--Oui.
Q.-Considérez-vous que le métier est une occupation saine? R.-Oui, tout

ce que je puis dire c'est que pour ma part j'ai toujours joui d'une- bonne santé.
Q.-Savez-vous si quelqu'un s'est déjà plaint à ce sujet.-Quelquefois il se

dégage des odeurs très fortes des peaux, n'est-ce pas ? R.-Pas dans le métier que
j'exerce, le métier de tanneur est considéré comme très sain.

Q.-Les côtés de cuir que vous corroyez n'émettent-ils pas quelquefois des.
odeurs délétères? R.-Non, il ne se dégage pas d'odeur, excepté lorsqu on
tanne.

Q.-Combien d'ouvriers sent employés à cet ouvrage ? R.-Il n'y en a que
qµiatre dans.le moment.

Q.-Quels sont les gages, en général ? R.-Le patron paie, je crois, de $6 à.
$12 par semaine, selon la capacité et l'habilité des ouvriers.

Q.-Alors vous travaillez à la pièce ? R.-Non ; à la journée.
- Q.--:.Sont-ce«là tous les employés de la manufacture? R.-C'est tout ce qu'iL

y a dans la section des corroyeurs.



Q.-Etes-vous mis à l'amende si vous percez ou gatez la peau en quelque
manière ? R.-Non, pas du tout.

Q.-Savez-vous quels sont les autres employés en dehors des corroyeurs ?
R.-Il n'y en a pas, à l'exception du mécanicien et du conducteur de la voiture
Il n'y a pas d'autres employés que ceux-là, en ce moment, je crois.

Q.-Pouvez-vous nous dire les gages de ces employés ? R.-Je ne sais pas
au juste ce qu'i!s gagnent.

Q.-Emploie-t-on des enfants ? R.-Non, aucun.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Etes-vous employé constamment, tonte l'année? R.-Oui.
Q.-Combien sur les quatre gagnent $10 par semaine, puisque vous dites

que les gages sont de $6 à 12 ? R.-Oui, j'ai dit cela, mais je crois qu'il n'y a
que moi qui gagne plus de $10 par semaine.

Q.-Combien gagnent 86 ou à peu près ? R.-Un seulement.
Q.-Les autres gagnent entre $6 et 810 ? R.--Oui.
Q.-Pouvez-vous nous donner une idée de ce que coûte la vie, ici ? R.--

Non ; je ne pourrais donner aucune réponse positive sur ce sujet.

Par M. BoIvIN:-

Q.-Où votre cuir est-il tanné ? R.-Nous l'achetons brut des tanneries
.de la campagne, nous en faisons venir de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau
Brunswick.

Q -Ce cuir est-il fait avec des peaux crues ? R -Non, les peaux sont sèches
quand elles nous arrivent.

Q.-Il y a les peaux déséchées au sel et les peaux fraiches ? R.---Je crois que
le cuir que nous travaillons est fait avec les peaux provenant des abattoirs en
général.

Q.-Avez-vous une idée de ce que coûte ce cuir, à l'état brut ? R.-Nous
payons 25 cts la livre pour les peaux séchées.

Q.-Et pour les peaux dites grubby ? R.-Cela dépend de l'apparence; les
prix varient de 20 à 23 cents.

WILLAM McKENZIE, corroyeur, est appelé et prête serment.

Par M. WALSH:-

Oui.Q.-Travaillez-vous dans la même bautique que le dernier témoin ? R.-

Q.-Avez-vous entendu son témoignage ? R.,Qui.
Q.--Avez-vous quelque chose à ajouter ou à corriger ? R.-Non.
Q.-Quels gages avez-vous ? R.-Six piastres.
Q.-Depuis combien de temps exercez-vous le métier ? R.-Depuis sept ans.
Q.-Concourrez-vous entièrement dans la déposition du témoin précédent?

R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-E tes-vous marié ? R.-Oui.
Q.-Un homme marié peut-il élever une famille confortablement avec $6

par semaine? R.-Il faut être très économe.

Par M. Grasow:-

Q.-Vous trouvez-vous assez payé pour l'ouvrage que vous faites ? -.-



Q.-Connaissz-vous desendroits où vous pourriez aller pour améliorer votre-
position ? R.-Non.

Par M. FREED:-
Q.-De combien de membres se compose la famille que vous avez à faire-

vivre ? B.-Quatre, sans compter ma mère.
Q.-Rejoignez-vous les deux bouts? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Etes-vous seul de la famille à travailler ? R.-Oui.

JoHN LYNc-Hmachiniste, est appelé et prête serment.

Par M. WALSH -
Q.-Exercez-vous votre métier depuis longitemps? R.-Depuis vingt-cinq ou.

trente ans.
Q.-=Comme machiniste ? R.-Oui.
Q.-Dans une fonderie ? R.-Actuellement.
Q.-A quelle sorte de travaux vous occupez-vous ? R.--Dans le me-ment je

conduis une machine.--J'ai été occupé à cela depuis.deux ou trois semaines;
avan t cela j'exercais le métier de mécanicien en général.

Q.-Possédez-vous un certificat de -mécanicien ? R.- Non.
Q.-Quelle est la force de votre machine? R.-Environ 25 chevaux.
Q.-A quels travaux cette machine est4elle appliqnée? R.-Elle ne fait

Marcher qu'une couple de roues à l'émeri et une scie; quelquefois on y adapte
une machine à planer.

Q.-A quel genre de travaux est-elle adaptée? R.-A une fonderie pour
les manteaux de cheminées en ardoise et les grillagesTour bouches de chaleur.

Q.-Faites-vous les grillages vous-mêmes? R.-Oui, dans l'établissement
meme.

Q.-Avez-vous quelque expérience dans la direction d'une machine ? R.-.-
Oui, je l'ai acquise en les faisant, les posant et les installant.

Q.-Et cependant vous n'avez pas de certificat ? R.-Je n'ai jamais cherché
am'en procuter. J'ai toujours travaillé dans une fabrique de machines à venir
jusqu'à dernièrement.

rQ.. -Comprenez-vous tout dans une macïine ? R.-.-A peu près.
Q.-Votre machine est-elle actuellement en bon état? R.-Suffisamment.

Elle a été arrétée tout l'hiver.
Q.-Quand jugez-vous nécessaire de nettoyer votre chaudière ? R.-Pour

la mienne je crois qu'il suffit de la nettoyer une foi- par année; et on n'y trou-
vera rien, si on ne la chauffe pas continuellement; niais chaque fois qu'on reprend
l'ouvrage elle est examinée.

Q.-Croyez-vous qu'il soit suffisant de la nettoyer une fois par année? R-
Je ne me sers que de l'eau provenant du cabinet de l'aqueduc, de sorte qu'au-.
cune impureté n'y pénètre. Je ne prends pas d'eau dans.lespuits 'ou ailleurs;
,dans ce cas-là, ce-serait différent.

Q.-A quelle pression la portez-vous généralement ? R.-A-cinqante; cela.
,est suffisant pour la faire marcher et c'esttout ce-qu'il nous faut.

Q.-Combien peut-elle porter ? R-A- quatre-vingts; autrefois on la .portait
à -ce chiffre; mais:je trouve de 50 sont suffisants pour faire l'ouvrage et je ne dé-
pa,.se pas ce chiffre.

Q. -N'avez- vous jamais iiien frouvé'de défectueux dans -la chaudiere ? R.-
-Non.



Q.-N'est-il jamais arrivé d'accident ? R.-Non; nous avons pu briser un
arbre de couche, ou autre chose comme cela, mais pas ce qu'on peut appeler un
accident.

Par M. FREED

Q.-Combien un ouvrier ordinaire dans votre métier peut-il gagner à Saint-
Jean ? R.-$8, $9 et $10, pour un bon ouvrier.

Q.-Combien d'heures de travail par jour ? R.-Cela dépend de la bouti-
que ; dans les unes on travaille cinquante heures par semaine, et dans d'autres
dix heures par jour.

Q.-Y a-t-il plus d'ouvriers que d'ouvrage à faire; a-t-on de la difficulté à
trouver de l'emploi ? R.-A présent c'est assez difficile de se trouver une situa-
tion, vu que quelques établissements sont fermés. Higgins et Kerr sont fermés,
et ont laissé un grand nombre de mécaniciens sans ouvrage ; mais les temps ont
l'air de devenir meilleurs.

Q.-Quels gages gagne un bon ouvrier conduisant une machine fixe ? R.-
Cela dépend s'il est mécanicien ou non; s'il est mécanicien il gagne $8, $9 et
$9.50 par semaine.

Q.-Y a-t-il beaucoup d'apprentis qui apprennent ce métier ? R-Il y en a
un bon nombre, mais depuis une couple d'années, pas autant qu'auparavant.

Q.-Quelle est la durèe de l'apprentissage ? R.-A présent l'apprentissage
n'est plus que de quatre ans.

Q.-Que gagnent-ils la première année ? R.-Cela dépend des boutiques.;
quelques unes donnent 81.50, d'autres un peu plus et d'autres $1 seulement.

Q.-Que gagnent-ils la dernière année ? IR.-85.50 probablement.
Q.-Lorsqu'un garçon a fini son apprentissage peut-il trouver une situation à

Saint-Jean, ou est-il obligé d'aller ailleurs ? R.-Il est généralement obligé
d'aller ailleurs pendant quelques années du moins.

Par M. WALSH :-

Q.-Quelques-uns reviennent-ils ? R.-Quelques-uns, par-ci par-là, mais le
plus grand nombre préfèrent rester.

Par M. CLARKE :-

Q.--Les mécaniciens pour machines fixes subissent-ils un examin ? R.-
Non.

Q.-Aucun mécanicien ? R.--Les mécaniciens de bateaux à vapeur subis-
sent un examen.

Q.-N'êtes-vous'pas d'opinion que les mécaniciens de machines fixes devraient
subir un examen tout comme les mécaniciens de bateaux à vapeur ? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Savez-vous si les mécaniciens de machines fixes, comme corps, préfére-
raient subir un examen et obtenir un certificat ? R1-Je ne connais pas bien
leurs dispositions, comme corps, mais je suis certain que beaucoup de mécani-
ciens le prefereraient.

Q.-Existe-t-il ici une succursale de la Société Canadienne des mécaniciens
de machines fixes ? R.-Non.

Q.-Savez-vous s'il y a à Saint-Jean beaucoup d'hommes incapables ayant
charge de machines ? R.-Oui, il y en a beaucoup.

Q.-Avez-vous déjà entendu des plaintes sur fétat des bouilloires à Saint.
Jean ? R.-Non.

Q.-Combien de fois pensez-vo.us qu'une bouilloire devrait être inspectée ?
R.-Si elle est conduite par un homme qui n'est pas mécanicien, il faudrait être



très prudent et l'examiner tous les trois mois ; si on prend l'eau dans un puits et
si celui qui en a la charge n'est pas mécanicien, il faudrait la surveiller de près.

Par M. HEAKEs:

Q.-Y a-t-il beaucoup de mécaniciens à Saint-Jean? R-l y en a beaucoup,
-mais pas autant qu'il y a quelques années.

Q.-Etes-vous d'opinioa que les mécaniciens de première classe sont suffi-
-samment payés à Saint-Jean ? R.-Ils ne le sont pas suffisamment actuellement.

FRÉDÉRICK WILLIAMSoN, machiniste, est appelé et prête serment.

Par M. WALSH:

Q.-Avez-vous entendu les dépositions des derniers témoins ? R-Oui.
Q.-Etes-vous un machiniste ordinaire ? R-Oui.
Q.-Quel genre d'ouvrages faites-vous généralement ? R.-Des réparations

aux machines de moulins, et travaux généraux de construction de machines.
Q.-Y a-t-il beaucoup d'ouvriers dans l'établissement où vous travaillez ?

.R--Je crois qu'il y a quatre ouvriers à la journée dans notre boutique.
Q.-Combien de jeunes gens ? R.-Cinq, je crois.
Q.-Quel âge ont-ils ? Rr-Je crois que leur âge varie de seize à dix-neuf

-ans.
Q.-Sont-ce des apprentis ? R-Oui.
Q.-Quels gages gagnent-ils à leur début ? R-Je crois qu'ils ont $1.50 par

.semaine.
Q.-Quelle augmentation reçoivent-ils subséquemment? R-Je crois qu'on

les augmente chaque année de 50 cents par semaine.
Q.-Combien font-ils d'années d'apprentissage ? R-Cinq ans.
Q.-Ont-ils des gages supplémentaires pendant la dernière année de leur

apprentissage ? R.-Je ne pourrais dire; je crois qu'ils reçoivent $5.50 par se-
maine dans leur dernière année.

Q.-Quels gages reçoivent des ouvriers de première classe? R.-Environ
$10, je crois.

Q.-Les ouvriers que vous avez mentionnés comme employés dans votre éta-
blissement sont-ils considérés comme des ouvriers de première classe,-sont-ils
tous des ouvriers de première classe ? R-Il n'y a que les meilleurs ouvriers
-qui reçoivent ce prix; les gages sont de $8 à $9,-c'est-à-dire pour une bonne
moyenne d'ouvriers.

Q.-Alors on peut dire que les gages varient de $8 à $10.50 ? R--Oui.
Q.-Y a-t-il eu des difficultés ouvrières dans votre établissement ? R.-No n
Q.-Avez-vous jamais construit des macbines dans votre boutique ? R.-r-

Pas depuis que j'y suis.
Q.-Mais vous acceptez de faire toutes espèces d'ouvrages ? R.-Oui.
Q.-Ouvrage au tour, à la machine à planer et autres travaux de ce genre?

R-Oui; nous construisons des élévateurs, des moulins à cylindres pour les raffi-
neries et autres machines brevetées.

Q.-Etes-vous le contre-maître ? R.-Non.
Q.-Combien gagne le contre-maître ? R-Je ne saurais dire; les proprié-

tnLies surveillent généralement les travaux eux-mêmes ; c'est ce qu'ils font chez
Uous.

Q.-Pendant combien d'heures travaillez- vous ? R.-Dix heures par jour.
Q.-Quelle espèce d'atelier avez-vous-est-ce un bon atelier, sain, avec abon-

ýdance d'air ? R-Oui, un aussi bon atelier pour la construction des machines
que n'importe lequel en ville.



Q.-Faites-vous vos petits coulages dans l'atelier ? R.-Non.
Q.-Aucun de vos propres coulages ? R.-Non.

Par M. GIBsoN :

Q.-Crovez-vous qu'il faille cinq ans pour rendre un jeune homme compé-
tent depuis l'introduction des machines ? R.-Cela dépend absolument dujeune
homme.

Q.-Croyez-vous qu'un jeune homme intelligent ne pourrait apprendre à
manier ces machines en moins de cinq ans ? R.-Pour en faire un ouvrier com-
plet je crois qu'il faut tout au moins quatre ans.

WILLIAM P. MYERS, machiniste, est appelé et prête serment.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-Que faites-vous, M. Myers ? R.-Je suis associé dans la maison à l'em-
ploi de laquelle est le dernier témoin.

Q.-Avez-vous entendu sa déposition ? R.-Oui.
Q.-Etes-vous d'accord avec ce que lui et les autres témoins ont dit au sujet

de votre- industrie ? R.-Oui, je crois que ce qu'ils ont dit est en tous points
exact.

Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter à ce quiils ont dit au sujet des gages
payés ? R.- Je crois que ce qui a été dit à cet égard est exact, mais nous payons
un peu plus que ne l'a dit le dernier témoin.

Q.-Croyez-vous que les gages mentionnés constituent une juste moyenne
pour la ville ? R.-Oui ; actuellement, quelques-uns ont plus, et d'autres ont
moins.

Q.-Avez vous beaucoup de difficulté à vousprocurer des machinistes habiles?
R.-Le genre de travaux que nous faisons en plus grande partie n'exige pas des
ouvriers extraordinairement habiles ; mais quand nous avons besoin de bons
ouvriers, il est difficile de s'en procurer.

Q.-Est-ce que plusieurs des jeunes gens qui apprennent votre métier partent ?
R.-La plupart de ceux qui apprenaient le métier ici sont partis.

Q.-Savez-vous que sur le grand nonbre de ceux qui s'en vont, n certain
nombre reviennent s'établir ici? R.-C'est ce que je ne saurais dire-je sais que
quelques-uns reviennent.

Q.-Pouvez-vous nous dire la différence de qu'il y a dans les gages des
machinistes entre Saint-Jean et Portland, Me., ou Boston ? R.-Je n'en ai pas la
moindre idée.

Q.-.Vous ne savez pas quels gages on paie dans ces villes ? R.-Non.
Q.-Savez-vous si les jeunes gens sont portés à s'expatrier à raison des-gages

qu'on paie à l'étranger ? R.-Ce doit être cela.
Q.--Quelqu'un d'entre eux vous a-t-il jamais dit à son retour qu'il pouvait

gagner davantage à l'étranger ? R.-Je crois qu'oui.
Q.-Savez-vous s'il y a autant d'ouvrage à Saint-Jean, pour les machinistes,

qu'il y en avait il y a quatre ou cinq ans ? R.-Je crois qu'il y en a beaucoup,
plus.

Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter au sujet de votre métier ici ? R.-
Non.

Par M. WALSH

Q.-Si ces hommes pouvaient gagner davantage à l'étranger, peuvent-ils
donner une raison pour expliquer leur retour ? R.-Je n'en connais aucune,
sauf que leur patrie est ici.



Par M. HEAKES

Q.-Est-ce que vos apprentis sont engagés par contrat ? R-Non.
Q.-Savez-vous s'il y a jamais eu ici un système d'engagement des apprentis

par contrat ? R--Non.
Q.-Ne croyez-vous pas que si les jeunes gens étaient engagés par contrat,

cela aurait pour effet de leur donner des habitudes plus stables et de les rendre
plus attentifs à leur ouvrage, et de forcer d'un autre côté le propriétaire-à leur
enseigner leur métier convenablement ? R-Je ne crois pas, car si le jeune
homme n'était pas satisfait, il lui faudrait rester- contre son gré et il ne rendrait
pas justice à son patron.

Q.-Combien faudrait-il de temps au propriétaire pour savoir si un jeune
homme a ou non des aptitudes pour le métier ? R-On peut en juger généra-
lement dans un an.

Q.-Faudrait-il un an ? R-Oui, je-crois qu'oui.
Q.--Est-ce que les apprentis restent longtemps au service des propriétaires ?

R- Règle générale, ils partent dès que leur apprentissage est fini ; le fait· est
que la plupart s'en vont même avant.

Q.-Vous dites qu'il est difficile parfois d'obtenir de bons machinistes- ici ?
R-Oui.

Q.-Si vous offriez des gages plus élevés que ceux que vous payez actuelle-
ment à Saint-Jean, ne croyez-vous pas qu'il vous serait plus facile de vous en
procurer ? R-Je ne crois pas.

Par M. WALSH :-

Q.-Avez vous une, idée de la somme d'instruction qu'ont les jeunes gens
quand ils s'engagent-sont-ils raisonnablement intelligents? R-Oui, je croîs
qu'oui ; ils ont généralement une instruction élémentaire.

Q.-Ils savent lire, écrire et chiffrer suffisamment ? R-Oui.
Q.-Dans votre métier,ils ont surtout be'soin d'avoir quelques notions des

lignes et autres choses de ce genre ? R-Oui.
Q.-Croyez-vous qu'il leur serait avantageux de recevoir une instructidn de

ce genre avant de s'engager? R-Oui.
Q.-Vous croyez que les jeunes gens sont raisonnablement intelligents quand

ils- se présentent à vous avec une instruction élémentaire ordinaire-? R.-&ui.
Q.-Ce serait un avantage s'ils poussaient leurs études plus loin et avaient

quelques notions de géométrie et autres connaissances de ce genre, n'est-ce-pas ?
R-Oui, assurément, de même que-des notions de dessin.

GEORGE Emoa contre-maitre dans une. fabrique de portes et fenêtres, est
appelé et prête serment.

Par M. WÀLSHt:

Q.-Vous êtes contre-maître dans l'établissement où vous travaillez ? R-
Dans l'atelier des charpentiers.

Q.-Quel genre d'ouvrage faites-vous généralement- dans l'atelier des char-
pentiers? R.-Généraiement, nous faisons les portes et fenêtres;, les persiénes,
les comptoirs, les volets de fenêtres et le reste.

Q. -Toute espèce de charpente à panneaux? R-Oui.
Q.-Comme contre-maître, peut-on-vous .demander quels gages les contre-

maîtres gagnent ? R.-Une piastre et soixante-quinze cents par jour.
Q.-Combien d'ouvriers à la journée avez-vous, de gens censés connaître leur

métier ? R-Nous avons en tout à peu près vingt ouvriers, mais ils ne travaillent
pas tous à la journée.



Q.-En moyenne- prenons les vingt-quels sont les gages les plus élevés
après les vôtres ? R.-Environ $9 par semaine, je crois.

Q.-Combien gagne le menuisier dont les gages sont les moins élevés ? R.-
Sept piastres et cinquante cents, je crois.

Q.-Est-ce que les ouvriers dans votre établissement sont en général attentifs
à leur ouvrage, sobres et travaillants ? R.-Oui.

Q.-Combien de jeunes garçons avez-vous dans votre atelier ? R.-Un.
Q.-Rien qu'un ? R.-Oui.
Q.-Est-ce un apprenti ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des garçons pour nettoyer l'atelier ? R.-C'est lui qui le

nettoie.
Q.-Et le même garçon fait ttut cela ? R.-Oui.
Q.-Pousse les copeaux au chauffeur et le reste ? R.-Oui.
Q.-Le même et unique garçon ? R.-Oui, mais on lui donne un coup de

main.
Q.-Quels gages gagne-t-il ? R.-Je crois que les garçons commencent

à $1.50.
Q.-Quel âge a-t-il ? R.-Je ne sais pas.
Q.-Savez-vous s'il a de l'instruction, s'il a jamais été à l'école ? R-Oui.
Q.-Combien, dites-vous, que vous avez d'ouvriers ? R.-Vingt en tout et

partout.
Q.-Avez-vous en tout temps suffisamment d'ouvrage ? R.-Pas en tout

temps; nous ne sommes pas constamment occupés ; nous pourrions faire plus
d'ouvrage si nous en avions plus à faire.

Q.-Est-ce que les affaires de votre établissement ont augmenté ou diminué
depuis quelques années ? R.-Nos affaires sont restées les mêmes depuis quel-
ques années.

Q.-Depuis combien de temps êtes-vous employé dans cet établissement ?
R.-Depuis le grand feu, en 1877.

Q.-Savez-vous s'il y a des employés de votre établissement qui sont pro-
priétaires de leur propre maison ? R.-Oui, je crois qu'oui.

Q.-Combien ? R.-Trois, je crois ; peut-être même quatre.
Q.-Y a-t-il longtemps qu'ils travaillent dans cet établissement? R.-Quelques-

uns depuis le feu.
Q.-Quel jour de la semaine êtes-vous payés ? R.-Le samedi.
Q.-Combien d'heures de travail donnez-vous par jour ? R.-Dix heures

par jour, sauf le samedi où nous n'en donnons que neuf.
Q.-Y a-t-il eu des difficultés ouvrières dans l'établissement où vous travail-

lez actuellement ? R.-Non, aucune.
Q.-Etes-vous payés à midi le :samedi ? R.-Non, le soir, à l'heure de la

fermeture.
Q.-Considérez-vous que le samedi est ponr vous le meilleur jour pour rece-

voir vos gages ? R.-Je m'en trouve assez bien.
Q.-Y-a-t-il beaucoup de menuisiers dans cette ville ? R.-Je crois qu'il y

en a beaucoup pour l'ouvrage qu'il y a à faire.
Q.-Est-ce que la prochaine année s'annonce bien ? R.-Je ne saurais dire.

Par M. ARMsTRoNG.

Q.-Y-a-t-il des mécaniciens préposés aux machines en opération dans votre
atelier ? R.-Oui.

Q.-Combien gagnent-ils ? R.-De 89 à $10.50, je crois.
Q.-Avez-vous une machine pour passer au papier sablé dans votre établisse-

ment ? R.-Oui.



Q.-Est-elle pourvue d'un appareil pour en chasser la poussière ? R.-Oui.
Q -Comment trouvez-vous qu'elle fonctionne-chasse-t-elle à peu près toute

la poussière ? R.-Oui.
Q.-Y-a-t-il quelque différence èritre les gages payés aux ouvriers de l'ate-

lier et ceux payés aux on-vriers qu'on fait travailler au dehors ? R.-Je ne saurais
dire au juste.

Q.-Vous n'avez rien à faire avec ces derniers? R.-Non.

Par M. WALSH:

Q.-Je suppose que ce qui reste de poussière sur vos soufflets est à peu près
la poussière ordinaire qui resterait après qu'un ouvrier- aurait.passé lui-meme
au papier sablé? R-Je crois qu'il n'y en aurait guère autant.

Q.-Vous avez toutes sortes de machines en opération dans votre établisse-
-men-des machines à moulures entre autres? R.-Oui.

Q.-Y avez-vous un rabot mécanique? R -Oui.
Q.-Y est-il jamais arrivé d'accidents ? R.-Oui.
Q.-De quelle nature ? R.-J'ai eu la main coupée par la scie circulaire.
Q.-Y a-t-il quelque protection contre les courroies contre les machines dan-

géreuses ? R.-De quelle façon ?
Q.-De façon qu'un homme ne puisse se faire prendre en passant près d'el-

les ? R.-Il lui serait difficile d'être pris par les courroies.

RoBERT BOYER, employé dans une fabrique de portes et fenêtres, est appelé
et prête serment.

Par M. WitsH
Q.-Travaillez-vous dans la même fabrique que le dernier témoin ? R.-

Oui.
Q -Faites-vous de l'ouvrage en dehors pour cette fabrique ? R.-Non.
Q.-Le patron emploie-t-il quelques ouvriers au dehors ? R.-Oui, deux,

je crois.
Q.-Etes-vous au courant de ce travail fait en dehors ? R.-Non; mon

occupation est de tenir les machines en ordre et en état de réparation.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter^à-ia déposition du témoin précédent ?

R.-Non.
Q.-Avez-vous dans votre établissement des machines à mortoiser ? R.-Oui.
Q.-Quoi encore ? R.-Des machines à tenons, des scies circulaires et des

rabots.
Q.-Est-ce le même homme qui opère en plus gralade partie la machine à

mortoiser ? R.-Presque tous les ouvriers font eux-mêmes leurs propres mortoises
et tenons - ce sont deux machines simples-- chaque ouvrier fait également lui-
même son rabotage -ce sont toutes des machines simples.

Q.-Avez-vous un homme chargé spécialement des machines à moulures?
R.-Oui; deux hommes en sont spécialement chargés.

Q.-Est-il arrivé quelqu'accident à votre connaissance ? R.-Quelques-uns,
mais peu nombreux ; l'accident le plus grave, à ma connaissance, est celui qui
est.arrivé au dernie- témoin, qui a eu la main coupée ; c'est le plus grave dont
je m appelle.

Q.-Combien de temps avez-vous travaillé dans cette fabrique ? R.-J'y
travail 1e depuis six mois et à différents intervalles, j'ai fait pour la même maison
des trL vaux de réparation et.d'installation.

Q.-Vous n'avez rien à voir à-la chaudière ou à la chambre des machines?
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R.-Non; je donne quelquefois un coup de main à cet égard. Je suis préposé aux
machines qui travaillent le bois.

Q.-N'est-il pas nécessaire d'entourer de quelque moyen de protection les
courroies dans les passages étroits ? R.-Nous ne plaçons pas de courroies dans
les pas'ages étroits quand nous pouvons l'éviter; il est tres difficile.de placer des
courroies dans les passages. Il est très difficile d'entourer de moyens de protec--
tion les machines à travailler le bois; dans une fabrique comme celle-là, c'est à
vous à vous en garer.

Par M. CARSON
Q.-Les courroies forment-elles rouleau sur le même palier ou bien traver-

sent-elles le plancher ? R.-Quelques-unes forment rouleau sur le même palier
et d'autres traversent le, plancher, mais elles sont en général enfermées dans une
boîte.

Q.-Quelles autres machines avez-vous dans votre fabrique ? R.-Nous
avons une machine soufflante qui enlève tous les copeaux des machines, et c'est
ce qui explique en partie pourquoi il n'y a pas plus de garçons.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Vous enlevez tous les copeaux des machines au moyen des machines-
soufflantes ? R.-Oui, la machine soufflante enlève la plus grande partie des.
copeaux.

HOWARD MARSHALL, employé dans une fabrique de portes et fenêtres, est.
appelé et prête serment.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Etes-vous un mécanicien de machines à travailler le bois dans toutes les,
branches de cette industrie? R.-Je connais le métier généralement, c'est-à-dire
les machines que je suis obligé de conduire.

Q.-Quels sont les gages de ces mécaniciens de machines à travailler le bois,
à Saint-Jean ? R.-Cela dépend des différentes machines; avec les machines
que je conduis, vous pouvez gagner de $7 à 610.

Q-Avec quelle espèce de machine travaillez-vous ? R. Je ne conduisqu'une
machine à appareiller et une scie ronde.

Q.-Savez-vous si les hommes qui travaillent avec des machines à fraiser ou.
d'autres machines difficiles ont des gages plus élevés,? R.-Je l'ignore.

Q.-Avez-vous des scies à ruban. R.-Non.
Q.-Des passe-partout ? R.-Oui.
Q.-Que gagne ici un conducteur de scies à ruban ? R-Je pense que c'est:

de $8 à $10.
Q.-Avez-vous quelque chose.à ajouter aux déclarations du témoin précé--

dent? R.-J'ignore si j'ai quelque chose de particulier à,y ajouter. Au travail
que je fais, je ne gagne que $1 par jour et j'ai une famille à entretenir. J'exécute
les travaux d'appareillage et de rabotage en bas et je conduis la grande scie
ronde.

Q.-Aiguisez-vous vous-même les couteaux et limez-vous les scies ? R-Oui.
Q.-Vous ne gagnez qu'un dollar par jour pour ce travail? R.-Oui.

Par M. HEAKEs

Q.-Vous dites que vous avez une famille. R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous vivre confortablement avec un dollar par jour? R-Non.-
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Q.-De combien-de personnes se compose votre famille? R.-Trois, miais il
-y en a quatre en tout, l'une d'elles -pourvoit à sa propre subsistance.

Par M. WALs :

Q.-Avez-vous un fils qui travaille? R.-Mon fils est son propre maître, il
• travaille à son compte.

Q.-Est-ce qu'il vit chez vous ? R -11 pensionne chez moi.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Savez-vous si c'est là le taux ordinaire des gages pour ce genre de tra-
-vail ? R.-Je ne pense pas que ce le soit.

Q.-Pensez-vous que ces gages sont faibles? R.- J'ai travaillé là avant
l'incendie de Saint-Jean et j'ai eu $8 par semaine pour le même genre de travail.

Par M. WALSH:-
Q.-Que gagnent d'autres ouvriers à Saint-Jean pour le même genre de

-travail ? R.-ignore ce qu'ils gagnent.

Par M. ARMsTRoNG:-

. Q.-Que gagnent les journaliers à Saint-Jean ?-R.-l $1.10 et $1.25 par
3our.

JAMES REYNOLDS, président de la société de secours et d'assistance, est appelé
et prête serment.

Par M. FREED:-

Q.-Etes-vous le président de la société de secours de cette ville ? R.-Je le

Q.-Quelle espèce de fonds administrez-vous ? R.-Sans un petit avant-propos
-ou -ln abrégé de l'histoire de ces fonds, je pourrais à peine répondre à votre

- question.

Par le PRESIDENT:-

Q.-Faites comme vous le penserez nécessaire? R.-Peut-être quelques
petits mots d'explication sur la manière dont le fonds a été créé et sur
l'origine de la société mettront les messieurs de la Commission, qui ignorent
ces détails, en état de mieux comprendre ce sujet. Il y a onze ans, le 20 juin
1877, il éclata à Saint-Jean un incendie qui détruisit plus de la moitié de la ville.
A cette époque, l'univers entier porta des secours à Saint-Jean, et ces secours,
sous forme de souscriptions en argent et en provisions, arrivèrent ici, aussi près
qu'on a pu le calculer à une somme égale à $275,000 ou $280,000, ainsi que des
mnaréhandises de la valeur du même montant. Ils ,furent envoyés au maire et
distribués pendant un court espace de temps d'une manière hâtive au milieu de
41000 à 5,000 personnes se pressant le jour et la huit dans les bureaux de secours.
Quelques jours apres le feu, il arriva de Chicago un monsieur nommé Tresdale,
qui apportait avec lui des formules et des blancs, copiés de ceux de la Société de
séecours etd'assistance de Chicago. Ces formules et ces blancs farent acceptés
par les citoyens qui avaient organisé une société pour la distribution de l'argent
â,Saint-Jean. Cette société était composée des principaux citoyens de la.ville -qui
avaient donné leurs services gratuitement pendant tout le temps. Après quen
em formé cette association, il entra dans sa eaissé, autant que je îpuis ['en rappe-
ler, environ $173;000. Après cela, il arriva d'autres souscriptions au fonds de la
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société; le gouvernement du Nouveau-Brunswick donna $25,000 et d'autre
argent arriva de différentes villes du Canada. La société, il y a dix ans, se
chargea de ce fonds, et plaça à sa tête le général Warner, un monsieur qui avait
pris une part active dans le mouvement et qui portait un grand intérêt à la ville ;
mais il y eut du mécontentement au sujet de l'administration de ce monsieur.
Quelques jours après son organisation de la société, il donna sa démission et Je
fus élu président, et depuis dix ans j'ai occupé cette position. Le fonds représente
maintenant $63,000, et comme j'ai eu occasion d'écrire à un de nos hommes émi-
nents, il n'y a pas bien longtemps, au sujet de la société, attendu qu'il m'avait
écrit pour avoir des informations sur l'organisation, je lirai une copie de ma
réponse à ce monsieur, afin de mettre les messieurs de la commission en posses-
sion de renseignements sur le genre de constitution de la société et sur la manière
dont on a disposé des fonds qui lui étaient confiés :-

Saint-Jean, N.-B., 19 mars, 1887.
"A l'honorable-

Cher monsieur.-A la dernière assemblée mutuelle, ily avait unebalance au.
crédit de la société de $65,697 (ce serait en 1886); il y a une liste de souscripteurs
à l'année-(cette réponse montre ce que cela signifie)-sur laquelle on paie à
présent la somme de 85,200, divisée parmi environ 100 personnes et familles,
principalement aux vieillards et aux chefs de familles infirmes, qui avaient, anté-
rieurement au feu de 1877, réalisé des économies pour leur vieillesse. Plusieurs.
d'entr'eux avaient des petites propriétés d'où ils dérivaient des revenus suffisants
pour leurs besoins; leurs maisons n'étaient pas assurées ou assurées dans la
Compagnie Mutuelle de Saint-Jean qui ne paya pas. A part une ou deux-excep-
tions, tous avaient plus de soixante-dix ans et étaient trop vieux pour travailler;
plusieurs sans autres ressources et privés des secours de cette société, n'avaient·
pas d'autre alternative que de s'adresser à la charité publique. Les paiements,
d'après cette liste, se prennent tous les ans sur le capital. De plus, il se passe à
peine une semaine sans que la société ne soit appelée de donner des secours à de
nouveaux cas, dont les réclamations sont souvent trouvées aussi bonnes que si-
elles avaient été faites en 1877. D'ordinaire, tous les ans à Noël, une somme de
$1,000 ou $1,200 est donnée par petits montants à un grand nombre de personnes
qui, à la connaissance de l'association, sont dans la misère par suite de la confla-
gration de 1877.

D'après ce qui précède vous comprendrez pleinement les réclamations qu'il
y a contre la société, réclamations qui ne peuvent être mises de côté et pourquoi
l'exécutif est obligé de garder les fonds avec tant de soin.

Je suis très respectueusement,
Votre etc.,

" J. REYNOLDS."

Cette lettre explique ce que l'on fait des fonds et à quelles fins on les-
approprie. Il y a un grand nombre de personnes dont les noms seraient très-
familiers à n'importe quel résident de Saint-Jean, quelques-unes des familles, les -
descendants, les filles et les veuves qui ont perdu considérablement, les unes
ayant des assurances et d'autres n'en ayant pas, qui ont essayé de rebâtir sur ces
propriétés, mais dont les terrains ont passé en d'autres mains. Elles avaient
lutté et combattu jusqu'à il y a un mois, mais finalement elles ont dû succom-
ber. Pendant l'été dernier, huit ou neuf nouveaux cas, dont le malheur remon--
tait clairement au feu, ont reçu des secours de la société. Nous avons un re-
gistre compilé jusqu'à cette date de 4,000 familles et de chefs de familles sur les-
quels nous avons basé toutes les requêtes pour des secours. La société Saiùt-
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Vincent-de-Paul, de l'église catholique, nous demande souvent, et quelquefois la
Young Men's Christian Association, des informations sur le caractère des familles,
s'adressant à elles pour des secours, alors nous consultons nos livres, voyant par
là comme ces régistres sont précieux pour la ville : Lorsqu'une demande est
faite à la société, cette dernière s'enquiert des requérants, de ce qu'ils font, leur
état de fortune et de tout ce qui à trait à leurs antécédents. J'éprouve un tres
grand plaisir aujourd'hui, puisque nous faisons un rapport tous les ans, d'être en
état de déclarer devant cette commission la manière dont nous avons disposé de
ces fonds ; nous avons dans notre bureau de direction les meilleurs citoyens de
la ville. Nous y avons Son Honneur le juge Tuck, MM. Geo. S. De Forrest et
Chas. A. Everett, personne n'est plus haut placé qu'eux dans l'estime des citoyens
de cette ville. Ils ne manquent jamais tous les vendredis de se réunir au bureau
de direction et ils l'ont toujours fait depuis sept ou huit ans. Quoiqu'il y ait au-
jourd'hui environ $60,000 dans les mains de la société, cette somme ne repré-
sente pas le montant des souscriptions réelles, mais l'intérêt accumulé sur le
total et la prime d'une ou deux obligations. Une grande partie de la somme est
investie en garanties à longues échéances et quelques-unes de ces dernières ont
été vendues cet été, en un mois ou deux, et ont réalisé 22 pour cent de prime.
Comme preuve que les fonds ont été sagement administrés, je dirai qu'en 1882,
M. Chas. A. Everett, au cours d'une conversation avec quelques-uns des directeurs
a prétendu qu'il y avait un grand nombre de personnes dans la misère et la dé-
tresse qui n'avaient reçu de secours d'aucune sorte, que nous en avions pris note
et que nous les avions visitées et que depuis ce temps-là nous avons donné des
secours en argent à ces personnes au montant d'environ $4-2,00, et actuellement
nous donnons à des personnes qui n'ont jamais fait de demande auparavant,
soit qu'elles en eussent été empêchées par un sentiment de fausse honte, soit
qu'elles n'eussent pas voulu que leurs amis le demandent pour elles, mais ces
requêtes étaient tout aussi bonnes que si elles avaient été faites à l'époque du feu.

Par M. WALSH :-

Q.-Et c'est pourquoi elles sont véritablement l'objet de la charité ? R.-
Oui ; elles n'ont jamais mentionné ce mot, et elles n'ont pas permi qu'on s'en
servit relativement à leurs affaires.

Par M. FREED:-

Q.-Votre fonds de secours est destiné aux personnes nécessiteuses, plutôt
qu'une société régulièrement constituée ? R -Notre charte nous empêche de
donner des secours à d'autres qu'aux personnes dont les propriétés ont été dé-
truites au temps de l'incendie.

Q.-Le fonds à votre disposition est-il suffisant pour toutes les réclamations
qui surgiront de l'incendie ? R.-Il est parfaitement suffisant s'il est gardé pour
les fins auxquelles il a été destiné. Un grand nombre de personnes sur notre
liste sont âgées, mais occasionnellement l'une quitte la ville, et de temps en
temps nous biffons de cette liste les noms de jeunes gens qui sont partis.

Q.-A part cette ouvre particulière, y a-t-il beaucoup besoin de donner
des secours aux pauvres de Saint-Jean ? R.-A en juger par mes travaux dans
cette société, je me suis formé une assez bonne idée de la condition du peuple de
Saint-Jean, excepté parmi les gens extrêmement pauvres et les pauvres par impré-
voyance ; je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de misère dans cette société. Il y
a toujours des gens qui souffrent dans toutes les sociétés et qui font leur possible
pour vivre dans les mois de janvier et février, mais ils font durer leurs moyens
aussi longtemps qu'ils peuvent. D'après des enquêtes minutieuses, que j'ai faites
et d'après des conversations avec des membres de la société Saint-Vincent-de-
Paul, dans laquelle je suis intéressé, je trouve que c'est leur opinion, aussi bien
que la mienne, qu'il y a eu moins de secours donnés aux plus pauvres de la ville
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et qu'il y en a eu moins de démandé, dans certaines circonstances, tels que les cas
d'intempérance. Naturellement plusieurs familles souffrent, mais dans notre
ville l'absence des mendiants sur nos rues (ils y sont vus très rarement) prouve que
.nous sommes dans une condition assez prospère, si on la compare à celle d'autres
villes de la même grandeur au Canada et aux Etats-Unis.

Q.-Y a t-il, à Saint-Jean, une classe considérable dans le peuple qui est
capable de gagner sa vie pendant l'été, et qui reste sans moyen d'existence pen-
dant l'hiver ? R-Une partie des gens de métier14ui sont imprévoyants et pas
trop industrieux se plaignent de cela ; mais plusieurs plaintes de ce genre ne
viennent pas de la classe de gens à laquelle on devrait accorder des secours. Pen-
dant l'hiver les charpentiers, les peintres et les maçons peuvent raccrocher par-
ci, par-là, un peu de travail, mais ils trouvent très rarement un emploi permanent
pendant ce que nous sommes convenus d'appeler les mois d'hiver. Mais pendant
l'hiver dernier j'ai entendu très peu de plaintes de ce genre.

Q.-Est-ce que les secours sont donnés aux pauvres par les autorités civiques,
ou sont-ils distribués exclusivement par les sociétés de bienveillance ? R.-Nous
avons une maison de charité qui est entretenue par la ville et le comté, mais on
ii'y donne des secours au-dehors, que dans très peu de cas. On est opposé à ce
dernier système, car chaque église a son institution charitable. Je sais que
l'église catholique en a trois ou quatre.

Q.-N'y a-t-il pas à Saint-Jean des familles ayant temporairement besoin de
secours pendant l'hiver ? IR.-Oui.

Q.-Est-ce qu'elles obtiennent des secours des autorités civiques ou des
sociétés bienveillantes ? R.-Quelques-unes reçoivent des secours des associa-
tions de bienveillance, mais d'après les conversations que j'ai eues avec ceux qui
sont à la tête du département de la maison de charité, je suis sous l'impression
qu'ils sont disposés à porter des secours au-dehors, quoique je sache que la chose
s'est faite dans quelques cas. En parlant des associations de bienveillance j'en-
tends parler de celles qui sont attachées aux différentes églises.

Q.-Dans votre opinion, alors, la misère dans la ville, l'hiver dernier et à
présent, a été et n'est pas aussi grande qu'elle l'a été pendant les années précé-
dentes ? R-Elle n'est et n'a pas été aussi apparente pour moi. D'après des
conversations que j'ai eues avec des personnes qui s'intéressent aux associations
charitables, je suis d'opinion qu'il y a eu moins de misère que d'ordinaire à
Faint-Jean, pendant cette saison. On trouve en tout temps quelques personnes
charitables qui donnent des secours à ceux qu'ils savent être nécessiteux, mais
d'après des observations méticuleuses et des investigations que j'ai faites, je pense
que cette classe de gens a entendu moins d'appels faits à leur générosité que pen-
dant les années passées.

JoHN TAPLEY, (Tapley, Bros., commerçants de bois, etc.) est appelé et prête
serment.

Par M. CLARKE.

Q.-Quelle est votre occupation ? JR-Je suis propriétaire de bateaux à va-
peur et je m'occupe du transport des billots et du bois de service.

Q.-Vous êtes mesureurs de billots et expéditeurs ? R.-Nous sommes me-
sureurs de billots (log scalers) et expéditeurs.

Q.-Combien employez-vous d'hommes ? R.-Je pense que si je compte les
employés sur les trains de bois, y compris -les chefs -mesureurs, j'arriverais au
chiffre d'environ vingt hommes.

Q -Est-ce que cela inclue tout le personnel de vos équipages de vapeurs?
R.-Non.

Q.-Combien d'hommes environ employez-vous en tout, des mesureurs, des
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employés sur les trains de bois, équipage des vapeurs, etc. ? R.-Mon commis
compte trente hommes actuellement employés sur les trains de bois.

Q.-Ne parlez pas du chiffre du mois de mars, donnez-nous une moyenne
raisonnable? R.-Je ne puis parler que d'une manière générale, à présent nous
ne faisons pas d'autre chose que des réparations et les hommes des trains de
bois ne sont pas au travail maintenant. Nous avons environ vingt hommes sur
les trains de bois et les capitaines de vapeurs et les équipages complets sur nos
quatre remoqueurs nous font arriver au chiffre d'environ trente six personnes.

Q -Quels gages donnez-vous aux hommes des trains de bois ? R.-St.75 à
$2.75 par jour ; ces derniers gages ne sont donnés qu'à trois ou quatre hommes.
Nos hommes sont divisés en équipages ; la majorite d'entr'eux ne gagne pas plus
que $2.25.

Q.-Leur travail consiste à recevoir et à flotter les billots dans la rivière et
le havre ? R.-Leur travail est de faire passer les bateaux à travers les chutes
jusqu'aux moulins.

Q.-Quels sont les gages d'un capitaine de bateau à vapeur ? R.-$50 à $60
par mois ; les chauffeurs ont $30 ; ils travaillent pendant l'été. Les matelots de
420 à $30.

Q.-Vos vapeurs restent-ils inactifs pendant une partie de l'année ? R.-
Oui ; les remorqueurs du havre font un peu plus que huit mois de service; les
employés des trains de bois travaillent environ huit mois. Quelquefois nous
avons du travail pendant l'hiver, ce qui est supplémentaire, mais c'est-là la
moyenne du temps. Les bateaux des rivières font environ sept mois de service;
nous avons deux bateaux faisant leur service exclusivement sur la rivière.

Q.-Je suppose que quelques-uns des hommes sont occupés pendant tout
l'hiver sur ces remorqueurs ? R.-Le mécanicien reste tout le temps sur le
bateau.

Q.-Quel est le prix pour faire descendre les billots dans la rivière Saint-
Jean ? R.-Quarante centirs à partir de l'estacade de Fredericton.

Q.-Quarante centins par mille ? R.-Oui.
Q -Quel est le prix de la livraison ? R. Trente centins.
Q.-Quel est le prix du mesurage ? R.-C'est quinze centins.
Q.-Combien de billots flottez-vous dans le cours d'une saison ? R.-Cela

nécessite une explication au sujet du remorquage à partir de l'es'acade de Fre-
dericton. Là-bas nous devons payer 15 sous pour droits d'atterrissage et cela
prend plus que la moitié de ce qui nous est payé. Cela semble être une rému-
nération assez faible pour le service que nous faisons, mais nous ne pourrions
obtenir un prix plus élevé sans imposer une taxe sur l'industrie du bois de ser-
vice et les gens par ici ne se sentent pas capables de payer davantage, de sorte
que nous sommes obligés de nous faire à cette misère et de n'en pas parler.

Q.-Il paraîtrait que le fardeau est aussi lourd :que possible ? R.-Nous
remorquons de l'estacade de Fredericton environ 50,000,000 par année. Nous
sommes chargés de flotter une partie de ce bois et de le livrer aux différents mou-
lins. Nous le remorquons jusqu'aux moulins audessus des chutes et nous le
livrons là pour 40 sous. Nous le transportons aux moulins de King et de Miller
Woodman ; nous remarquons environ dix ou douze millions jusqu'au moulin de
cushing etd'autres moulins audessusdes chutes.

Par M. FREED :

Q.-Par cinquante-millions vous voulez dire le mesurage des planches. R.
-Je veux dire le mesurage superficiel.

Par M. CLARKE :-

Q.-Les moulins au-dessous des chutes ne sont-ils pas une seconde livrai-
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son ? R.-Une seconde ; aux moulins au-dessous des chutes, il y a second prix
que nous chargeons pour payer le passage à travers les chutes.

Q.-Ne travaillez-vous pas souvent la nuit ? R.-Oui ; souvent. Je puis
justement dire ici que nous ne travaillons pas à l'heure, mais seulement d'après
les marées, dans le commerce de la flottaison du bois.

Q.-A quelle époque de l'année travaillent ces hommes qui gagnent $1.75 et
$2.25 ? Ne travaillent-ils pas tout le temps d'après les marées ? R.-Oui ; et
quelquefois ils font une longue journée, c'est-à-dire pendant la saison d'été.
Mon frère, Archibald, est chargé de ce département et très souvent après qu'ils ont
fait une longue et rude journée de travail, il entrera dans le bureau et dira :
"Donnez aujourd'hui $1 extra à ces hommes pour leur travail." Nous ne faisons
jamais de demi-journées, ni rien de ce genre-là, dans nos affaires , du moment
qu'un homme sort pour travailler nous le payons pour une journée.

Q.-Y a-t-il une harmonie parfaite entre les hommes des trains de bois et
leurs patrons ? B.-Oui.

Q -Et cela a duré pendant des années ? R.-Oui ; cette harmonie a existé
pendant des années. Il y a quelques années, il y a eu un peu de troubles ;
les gages étaient alors de $1.40 par jour et les hommes des trains de bois pen-
saient qu'ils devaient avoir $2. Lorsqu'ils ont soulevé cette réclamation, nous
avions cédé ; mais nous ignorons ce que sont les grèves.

Q.-Les hommes des trains de bois étaient-ils alors organisés ? R-Non, il
n'y a pas de nécessité pour cela, car ils n'ont aucune raison de se plaindre.

Q.-Leur condition est-elle meilleure maintenant que du temps où ils avaient
l'organisation ? R.-L'idée de l'organisation était de faire payer les hommes à
la journée, mais cela n'était pas praticable à cause de la marée. Nous sommes
obligés de tenir les moulins en activité, car il ne faut pas qu'ils manquent de
billots. Il y a des jours dans l'automne où il nous est impossible de passer par
les chutes et il arrive des jours où la chose est impossible, et nous avons à y
passer plus d'une fois de sorte que parfois les hommes sont obligés de travailler
beaucoup plus longtemps.

Q-.Est-ce que les hommes gagnent maintenant des gages plus élevés que
sous l'organisation ? R-Une organisation convenable pourrait les affecter; mais
nous avons toujours été disposés à aller au devant des demandes de nos hommes.
Leurs gages à cette époque nous paraissaient assez petits, de sorteque nous avons
fait ce que nous avons pu pour les satisfaire et dequis ce temps-là il n'y a plus eu
de trouble.

Q.-L'inspection des bouilloires et des coques est-elle satisfaisante pour les
propriétaires de vapeurs sur la rivière Saint-Jean ? R--Je ne puis rien dire au-
contraire. Nous avions coutume d'avoir un inspecteur résident et c'était tou-
jours avantageux, car nous pouvions le faire venir et examiner les bouilloires de
bonne heure au printemps de l'année ; plus tard il y a eu un changement et la
charge a été donnée à un homme d'Halifax. D'abord, nous n'aimions pas ça, et
nous pensions qu'il était préférable d'avoir un homme de la localité ; mais nous
n'avions aucune objection à l'homme que le gouvernement a envoyé d'Halifax,
parce que c'est un bon ouvrier de première classe. L'année dernière nous avons
cru qu'il avait trop de travail, et qu'on devait nommer un autre homme ou un
député, parce qu'il arrive tant de travail à la fois à certaine époque de l'année,
qu'il ne peut pas y donner son attention; c'est dans le printemps de l'année et,
l'ouvrage lui ai-rive à la fois d'autres endroits dans la Nouvelle-Ecosse et de la
partie nord de cette province, dans le printemps de l'année, de sorte qu'il est très
difficile pour un homme d'exécuter son travail, mais nous n'avons pas un mot de
plainte à faire contre lui car il nous paraît être très obligeant.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Est-ce que l'inspection des bouilloires ne pourrait pas se faire dans Pau.
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tomne de l'année ? R.-Non ; parce qu'il y a toujours de petites réparations .
faire après que les bateaux sont dans leurs quartiers d'hiver et la loi ditque l'ins--
pection doit être faite après que les réparations sont terminées.

Par M. CLARKE -

Q.-Est-ce que les propriétaires de vapeurs sont satisfaits du système de plia-
res sur la rivière Saint-Jean ? R.-Je pense que oui: je ne suis pas navigateur
et je ne vais jamais sur les vapeurs.

Q.-Avez-vous jamais entendu des plaintes de la part des capitaines ou pro-
priétaires de bateaux à vapeur ? R.-Un de mes frères est capitaine d'un
bateau à vapeur de la:rivière ; mais je ne l'ai jamais entendu dire grand chose au
sujet des phares.

Q.-Est-ce qu'il y a aucune loi affectant la navigation de la rivière Saint-Jean
qui soit désavantageuse sur quelques points aux capitaines ou aux propriétaires
de vapeurs? R-Nous en avons fait l'expérience-nous avions une cause devant-
les tribunaux. Le capitaine d'un de nos bateaux coula un autre bateau dans un.
brouillard et une action a été prise contre nous devant la cour d'Amirauté, où l'on
a soulevé un nouveau point de loi ; on a prétendu qu'il devait tirer une ligne cen-
trale ; il paraîtrait que le bateau montant la rivière doit se tenir à l'est ou au côté
droit de cette ligne-ce n'est qu'une ligne imaginaire. Il y a un endroit à la tête
des Narrows où le capitaine aborda cet autre bateau, et lorsque le capitaine fut
rendu là, pour y trouver des eaux propices, il alla de l'autre côté de la rivière oùÙ
il y a une très forte marée, aors, la première chose dont il s'aperçut, c'était un
navire venant sur lui sans lumières et comme ce navire était justement sous sa
proue, il ne put l'éviter, il l'aborda et le coula. L'affaire fut portée devant la
cour d'Amirauté et le juge décida que nous avions tort en partie parce que nous,
etions hors de notre eau, et l'autre navire avait aussi tort en partie, parce qu'il
n'avait pas de lumières, la cause a été décidée de manière à nous faire payer des
dommages. Personne ne semble comprendre cette loi, parce que c'est une vieille
loi anglaise que M. Welden a découverte dans de vieux livres de droit. Ça a été
une révélation pour tous les intéressés, le juge et tout le monde.

Par M. HEAKEs:-

Q.-Combien d'heures travaillent les hommes qui préparent les trains de
bois ? R.-ls doivent travailler dans la baie pendant trois marées.

Q.-Combien d'heures prendraient ils à préparer des radeaux pendant trois-
marées? R.-Dans les longs jours de l'été, ils devraient travailler quelques
jours, peut-être dix ou douze heures. Pendant l'automne, lorsque l'obscurité se
fait de plus bonne heure, ils ne travaillent pas plus que huit heures. Nous som--
mes obligés de travailler tant que les marées sont favorables.

Q.-Alors huit heures seraient égales à deux marées? R -Nous ne pou-
vons pas avoir deux marées tout le temps; quelques jours nous ne pouvons en
avoir qu'une et d'autres jours nous n'en avons pas du tout.

Q.-Avez-vous deux marées en une journée en été ? R.-Oui, à certaines.
époques nous les avons; lorsque les marées arrivent de très bonne heure le ma-
matin et lorsque le jour est long, vous aurez une autre marée avant l'obscurité,
mais ces jours sont des exceptions.

Q.-Est-ce que chaque marée par elle-même constitue une journée de tra-
vail? R-Non, les hommes auraient leurs gages s'ils ne passaient pas par les.
chutes.

Q.-Pendant l'été est-ce que deux marées signifieraient que les hommes
seraient obligés de travailler seize heures par jour? R-Non.

Q.-Combien leur faut-il donner d'heures par jour pour faire votre travail?:
R.-Eh bien ! si la marée est à cinq heures du matin, elle arrivera trois quarts.
d'heure plus tard dans l'après-midi, et ce jour-là les hommes exécuteraient le tra-
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vail de cinq heures du matin jusque vers cinq ou six heures du soir. Lorsque
cela arrive, et c'est exceptionnel, les hommes sont obligés de travailler pendant
les deux marées; mais plus tard on ne pourrait se servir que d'une marée.

Q.-A l'époque où l'on avait augmenté les gages, des hommes des trains de
bois ne sont-ils pas venus vous trouver pour vous le demander ? R.-Je ne puis
me le rappeler au juste, mais je pense que les hommes ont demandé une aug-
mentation. Je sais que Archibald paraissait croire que les hommes devaient avoir
ce prix. Je sais que les hommes d'abord sont entrés dans la société et l'ant ensuite
quittée, car ils ne pensaient pas que ces sociétés leur feraient aucun bien, et ils ont
cru qu'il était préférable de discuter avec nous le mérite de la question que de se
soumettre aux décrets de la société. C'est un sujet sur lequel j'aimerais à vous en-
tretenir ici. Voici la question : nous avons à Frédéricton un homme qui encadre
nos billots et il emploie cinquante ouvriers à ce travail. Le printemps dernier, je
pense, il avait là-bas 160 hommes qui travaillaient pendant cinq ou six mois à
ramasser les billots. Il demeure à Gibson, et il peut vous donner tous les rensei-
gnements que vous désirez.

Par M. WALSH:-

Q.-Cet homme gère vos affaires à Frédéricton ? Pi.-Oui, c'est notre hom-
-me par là et la dernière fois que je l'y ai vu j'ai conversé avec lui sur la rivière
près des ponts à Frédéricton. Le gouvernement a construit un pont sur la riviè-
re, en haut de la ville et il arrête tous les trains de bois qui descendent, car ils
ne peuvent pas passer au-dessous.

Par le PRÉS1DENT :-

Q.-La rivière est navigable pour quelques milles au dessus de Frédéricton?
.R.---Je sais que Spring-Hill est à quatre ou cinq milles au-dessus de Frédéricton et
nous sommes souvent obligés d'y prendre des billots et ils seraient arrêtés à ce
pont. Le gouvernement a vu que le passage y était impraticable et il a rémédié
au mal en y plaçant quelques estacades; de sorte que nous avons pu y passer
assez bien l'année dernière et l'année précédente ; mais maintenant il y a un au-
tre obstacle sur la route, c'est une autre compagnie qui construit un pont de che-
min de fer à l'autre extrémité de la ville et on n'y pourvoit pas au placement des
estacades. J'ai parlé à M. Gibson, qui a des rapports avec la compagnie et il ne
m'a pas promis de faire quelque chose et maintenant j'ignore comment on pourra
faire descendre les billots qui sont au-dessus de Frédéricton. Je sais que nous
faisons descendre environ 20,000,000 du moulin Glasier, et je ne sais pas com-
ment on les fera descendre maintenant. Je ne vous parle de cette question qu'a-
fin que vous puissiez, s'il est en votre pouvoir, faire des représenations au gou-
vernement à Ottawa au sujet de ces obstacles.

C. H. FAIRWEATHER, (Hall & Fairweather, marchands de gros) est appelé et
prête serment.

Par M. FREED:

Q.-Avez-vous donné aucune attention aux prix du marché à Saint-Jean ?
R.-Oui.

Q.-Avez-vous comparé dernièrement les prix des articles ordinaires de con-
sommation dans les familles avec les prix des mémes articles pendant les années
précédentes ? R.-Oui, jusqu'à un certain point.

Q.-Quel serait environ le prix à Saint-Jean d'un pain blanc de quatre livres i
R.-Nous nous servons ici seulement du pain de deux livres.
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Q.-Que vaut-il ? iR.-Je vends de la farine, mais j'ignore le prix du pain.
Je pense qu'il est de 7 centins par pain.

Q.-Que vaut aujourd'hui, à Saint-Jean, au détail, un baril de bonne farine
de famille ? R-Cinq dollars.

Q.-Que valait cette farine il y a cinq ans ? R-Je puis vous le dire pres-
qu'au juste, (produisant un papier,) $5.50 à $5.75.

Q.-Que valait-elle il y a dix ans ? R-$7.25 à $7.50.
Q.-Pouvez-vous remonter à une période plus ancienne ? R.-Je puis,

remonter jusqu'en 1876.
Q.-Que valait-elle.en 1876 ? R-Environ $6.50.
Q.-Pouvez-vous dire le prix par livre au détail des pièces de bouf pour

rôtir ? R.-Non, je ne le puis pas.
Q.-Pouvez-vous donner le prix du bœuf sous toutes les formes de manière à,

faire une comparaison avec les années passées? R.-Je puis vous donner le prix
du bouf américain pour la table, les droits payés. Je vous le donnerai par baril,
c'est de 811 à $11.25.

Par le PRÉSIDENT

Q-C'est le prix aujourd'hui ? R-Oui.
Q.-Que valait-il il y a cinq.ans;? R--Je ne puis pas vous le dire pour la.

raison suivante : ce n'est que depuis qu'il est devenu à si bon marcha il y a
quelques années, à aussi bon marché qu'il est à présent, qu'il a été apport&-ici en
quantité sérieuse. Notre maison en faisait le commerce,; mais mon impression
est. qu'à cette. époque il valait plus que $16 à $17,; mais notre.maison, il y ade:
cinq ou dix, ans, n'en achetait pas et n'envendait:pase.

Q.-Etes-vous en état de dire ce que le bouf vaut au-quartier-sur ce marché ?
R-Je ne le sais pas.

Q.-Quel est le prix du lard salé à Saint-Jean,? R-La qualité connue sous
le nom de " Mess" qui donne le prix à toutes les autres. qualités de lard,.se vend
aujourd'hui, les droits payés, -17.50 à $1.75. Je puis vous donner les prix·
complets du lard " Mess " pour plusieurs-années. En 1883 il valait $22.75.

Par M. IEAKES :-

Q.-Pouvez-vous nous dire quel était le prix du lard." Mess," en 1882 ? R-
Cette année-là il valait $21.25. Je.prends les chiffres de mon commiset le mé-
moire a été préparé il y a deux ou trois ans, mais je crois queces chiffres sont
parfaitement corrects.

Par le PRÉSIDENT

.- Quel était le prix il y a dix ans ? R2-En 1878 il est tombé bien bas, en
avril il valait $12.50. Il est possible que le lard n'a jamais subi plus tard une
baisse plus forte.

Q.-Quel était le prix en 1876 ? R-Cette année-là, il était de $24, il est,
sujet:à de grandes variations.

Par M. FRERD '-

Q-Est-ce que le prix de juillet- 1878 est une -bonne moyenne pour l'année?
R-Je pense qu'en janvier il était de $16 ; en avrilil était de $12.50; en juillet
$1'2.75; octobre $13. Il me semble que.c'estlà le prix-le plus bas-qu'il ait- atteint
en n'importe quelle année.

.Q.-Pouvez-vous nous donner les prix comparés du beurre? R.-Je ne le
puis pas,-à:moins dë recourir à de vagues souvenirs, qui ne seraient d'aucune
utiliL, pour la commissions
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Q.-De quelles autres provisions de bouche votre maison fait-elle le com-
merce ? R.-Nous faisons le commerce de mélasse.

Q.-Pouvez-vous nous donner les prix comparés de la mélasse ? R.-Actuel-
lement, prenant une des meilleures qualités des Barbades, le prix est de 35 à 36
centins le gallon ; il y a six mois, il était au-dessous de 30 centins. La mélasse
est maintenant un peu plus chère à cause de sa rareté.

Q.-Quels étaient ses prix il y a cinq ans ? R.-Il y a cinq ans ils paraissaient
avoir été très élevés. Le prix commença à être en janvier, cette année-là, 51 sous;
en avril 50 sous ; en juillet 47 sous et en octobre 45 sous.

Q.-Quel était le prix il y a dix ans? R.-En janvier 42, avril 40, juillet 41
-et en octobre 39 sous.

Q.-A cette époque la mesure était-elle la même qu'à présent-l'impériale ?
R.-Non.

Q.-On la vendait donc alors au gallon à vin ? R.-Oui.
Q.-Et cela ferait une différencee d'un sixième ? R.-Oui ; de sorte que le

prix était encore plus élevé.
Q.-Votre maison fait-elle le commerce du sucre ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous nous donner les prix de quelques qualités ? R.-Je puis

vous donner les prix généraux. Actuellement la qualité du sucre granulé affecte
les prix. Je parle maintenant de lots de cinq quarts dont le prix est de 7 et 71
-centins.

Q.-Quel en aurait été le prix il y a cinq ans ? R.-N'importe quel prix
que je mentionnerais serait dans le domaine de la conjecture. Je n'ai aucuns
.chiffres à produire. Je me rappelle que l'année dernière les prix étaient excessi-
vement bas. A une certaine époque en 1887, le prix est baissé à 6 centins.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée des prix il y a cinq ans ? R.-Par-
lant sans vous donner de garantie pour l'exactitude des chiffres, je dirai que la
moyenne, en remontant jusqu'à trois ou quatre ans, où les prix furent les plus
bas, c'était 8,9 et 10 centins. Il y a cinq ans tous les commerçants de sucre disaient
-que lorsque le sucre granulé était rendu à 8 centins nous devions en acheter au-
tant que possible pour faire une spéculation.

Q.-.Est-ce que le prix du sucre brut n'est pas tombé continuellement pendant
plusieurs années ? R.-Cela nous paraissait ainsi.

Par le PRÉSIDENT |-

Q.-Cela a dû être après que les primes furent accordées? R.-Oui, depuis
,qu'il y en a eu en si grande abondance.

Par M. FREED:-

Q.-Dernièrement le prix a dû augmenter un peu ? R.-Oui, 1 ou 2 chelins
sur les marchés étrangers.

Q.-Etes-vous capable de nous dire si la marge entre le sucre brut et le
sucre granulé est plus grande ou plus petite qu'elle l'était il y a dix ans? R.-
Je ne suis pas capable de vous exprimer une opinion sur ce point.

Q.-Y a-t-il d'autres renseignements que vous pouvez nous donner ? R.-
Nous faisons un commerce considérable de thé. A présent le thé est extraordi-
nairement bas, il semble avoir subi une baisse d'année en année jusqu'aux prix
actuels qui sont arrivés au point le plus bas-aussi bas que 10 sous la livre.

Q.-Arrive-t-il à Saint-Jean des thés venant directement des pays où ils sont
cultivés ? R.-Oui ; nous-mêmes nous importons environ la moitié de nos thés
de Foo-Shoo, en Chine, viâ New-York.

Q.-Pouvez-vous nous dire quelque chose sur les prix du café ? R.-Mes
renseignements sur le café sont très limités, nous n'avons conimencé à faire ce
commerce qu'il y a trois ans. Le prix était alors modérément bas et il s'est élevé
beaucoup, 34 sous la livre ; il a subi depuis une baisse de 2 sous.



Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Quel en était le prix lorsque vous avez commencé à en vendre ? R.-Je
pense que lorsque nous avons commencé à en vendre, il y a trois ans, le prix
.était de 30 centins pour une bonne qualité et depuis lors il est monté à 34, mais
il est maintenant à 32 centins.

Par M. FREED :-

Q.-Est-ce que ce serait là le prix du Java ? R.-Oui ; une belle qualité du
Java.

Q.-Prenant les provisions en bloc, en autant que vous connaissez leurs
prix, dites-nous la différence qui existe entre les prix d'aujourd'hui et ceux d'il
y a cinq ans ? R.-Je ne connais aucun article qui put se vendre auparavant à
meilleur marché qu'aujourd'hui.

Q.-Quelle différence y a-t-il entre les prix d'aujourd'hui et ceux d'il y a dix
ans? R.-Je devrais dire qu'ils sont aujourd'hui plus bas. A propos du fromage,
je ne puis dire grand chose, car c'est un commerce secondaire par ici. Les ren-
seignents que vous avez reçus au point central où il est fabriqué, vous seront
beaucoup plus utiles que tous ceux que je pourrais vous donner.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-Ne fabriquez-vous pas du fromage dans le Nouveau-Brunswick ? R.-
'On en fait un peu ici; on en fait à Woodstock et à Penobsquis et aussi dans la
Nouvelle-Ecosse, mais il ne suffit pas à la consommation locale.

Par M. HEAKEs
Q.-Pouvez-vous dire quels sont les gages des garde-magasins à Saint-

Jean ? R.-Je puis seulement vous dire ceux des miens.
Q.-Que gagnent-ils ? R.-Je leur paie $9 et $10 par semaine- $1.50 par

jour.
Q.-Est-ce que ce serait pour les premiers ou seconds garde-magasins Y

R-Pour les premiers et seconds garde-magasins.
Q.-Combien gagnent ici les porte-faix-ou les employés des caves ? R.-

Je puis à peine vous le dire ; j'ai entendu dire qu'on leur donnait dans une ou
deux maisons des prix aussi bas que $4 par semaine. Nous avons eu un emploi
de ce genre à donner ici; il y a à peine un magasin qui ait une cave à Saint-
Jean.

Patrick Mooney (B. Mooney & Fils, maçons et entrepreneurs de bâtisses) est
appelé et prête serment.

Par M. WALsH
Q.-Quel est votre genre d'affaires ? R.-Les travaux de maçonnerie, la

construction des maisons et les entreprises générales.
Q.-Prenez-vous des contrats généraux pour la construction des maisons ?

R.-Quelquefois nous prenons toute l'entreprise et quelquefois seulement une
section.

Q.-Quels gages donnez-vous à des maçons qui sont capable de faire leur
travail? B.-Nous les payons de $2 à $3 par jour.

Q.-Pendant combien de temps ce taux de gages a-t-il duré ? R.-C'étiit
le taux l'été dernier, mais l'été auparavant les gages étaient un peu plus faibles.

Q.-Quelle perspective y a-t-il cette année pour la construction ? R.-Il
-semblerait qu'il y aura beaucoup à faire cette année.
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Q.-Quels sont les gages généraux des aide-maçons ? R.-Nous leurs payons
de $1.50 à $1.75.

Q.-A quelle classe d'ouvriers payez-vous $1.75? R.-Aux manœuvres et
aux gâcheurs.

Q.-A quelle classe d'ouvriers payez-vous $1.25 ? R.-Aux manouvres en
général, aux gens à tout faire, aux vieillards.

Q.-Avez-vous une bonne classe de maçons en briques en cette ville?
R.-Une assez bonne.

Q.-En avez-vous assez pour le besoin de la localité ? R.-Quelquefois nous
en avons assez et d'autres fois nous sommes obligés de les faire venir de loin.

Q.-Environ quels gages gagnent les maçons ? R.-Ils ont généralement
les mêmes gages que les maçons en briques, quelquefois 25 centins de moins.

Q.-Faites-vous les enduits ? R.-Oui.
Q.-Quels gages donnez-vous aux plâtriers? R.-Nous leur donnons de

82 à $2.50.
Q-Finissez-vous tout l'intérieur des maisons ? R.-Dans quelques cas.
Q.-Avez-vous des moules pour couler vos propres ornements, les corniches?

R.-Nous en avons, mais nous nous en servons très rarement, parce que nous
pouvons les acheter à bien meilleur marché.

Q.-Y a-t-il à St-Jean un magasin qui en vend ? R.-Il y en a un.
Q.-Pendant combien de temps pensez-vous que dure la saison du travail

pour les maçons en briques ? R.-Nous avons de l'ouvrage jusqu'à décembre.

Par le PRÉsIDENT -

Q.-A quelle époque de l'année commencez-vous vos travaux ? IR.-Nous
avons déjà commencé le 17 mars.

Par M. WALSH:-

Q.-Quelle longueur de temps considérez-vous comme sûre pour le travail des
maçons? R.-Eh bien! ils travaillent généralement aussi longtemps que les
maçons en briques.

Q.-D'après votre expérience, pensez-vous que la maçonnerie en pierre est
aussi apte à boucher que la maçonnerie en brique au commencement ou à la fin
de la saison ? R.-La maçonnerie en pierre ne souffre pas tant de la gélée que
la maçonnerie en brique.

Q.-Est-elle sûre dans ce cas ? R.-Je ne pense pas qu'elle soit sûre pour
une lourde construction.

Q.-Construisez-vous vos bâtiments très rapidement, presque dans une
saison ? R.-On en construit quelques-uns en six ou huit semaines.

Q.-Pensez-vous que c'est-là une amélioration dans l'industrie de la cons-
truction? R.-Non.

Q.-Quelle objection y avez-vous? R.-Eh bien! en précipitant la cons-
truction le bois y entre tout vert ; et il y a autre chose, en mont nt votre maçon-
nerie si rapidement, vous avez à peine la garder d'aplomb.

Q.-Est-ce que le mur en brique dans ce cas ne fait pas son effort? R.-Oui,
et la boiserie de l'intérieure fait son effort aussi vite que la brique et se déjette en
même temps.

Q.-Si vous mettiez votre colombage sur les solives, est-ce que cela arriverait,
si le bois était vert ? R.-Il se fend généralement aux angles.

Q.-A quoi attribuez-vous ces craques ? R.-C'est attribuable en grande
partie au sable et au plâtre ; quelquefois quand le mortier est fait avec de la terre
grasse, le sable s'écoule avec le poil et s'en détache généralement.

Q.-Le travail du bois n'y est-il pour rien ? R.-Oui, il y.est pour beaucoup.
Q.-Le travail de la latte y est-il pour quelque chose ? R.-Oui, pour beau-

coup. .
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Q.-Combein d'heures par jour travaillent vos hommes ? R.-Dix heures,
mais ils arrêtent à cinq heures le samedi.

Q.--Avez-vous trouvé beaucoup de différence dans les gages dans les der-
nières trois ou quatre années ? R.-Les^gages varient selon la localité.

Q.-Y a-t-il beaucoup de différence dans les gages dans les limites de la ville ?
R.-Non, il n'y en a pas beaucoup.

Q.-Avez-vous eu des difficultés avec vos hommes au sujet de leurs gages ?
R.-Non, pas.depuis deux ou trois ans.

Q.-Alors vous en avez eue ? R.-Oui.
Q.-Quelle en a été la cause ? R.-Eh bien! je crois que c'était attribuable

pour la plus grande partie à l'organisation. Les hommes demandaient des gages
plus élévés que ceux que nous voulions leur payer.

Q.-Que demandaient-ils? R.-C'était pendant une saison ou nous avions,
beaucoup d'ouvrage, dans le printemps de l'année. Ils se mirent en grève et de
mandèrent une augmentation de 50 centins par jour dans leurs gages. Les gages
étaient alors de $2. Nous payames l'augmentation et peu de te-mps après les
hommes se mirent de nouveau en grève et refusèrent de travailler si noùs ne
congédions pas quatre apprentis que nous avions. Ils nous ont demandé de con-
gédier ces hommes et nous avons refusé. La principale raison pour laquelle nous
n'avons pas déchargé un des hommes était qu'il était marié, qu'il avait travaillé
pour nous toute l'année précédente pour $4 par semaine comme aide-maçon et
nous ne voulions pas le congédier.

Q.-Il était sous vos ordres? R.-Non, il faisait son temps.
Q.-Eh bien ! il devait être sous vos ordres ? R.-Oui. Nous ne voulions pas

le faire, de sorte que les hommes sont partis pour environ une quinzaine de jours.
Q.-Comment cela a-t-il fini ? R.-Cela finît lorsque nous eûmes renvoyé

deux' des apprentis.
Q.-Avez-vous des apprentis maintenant? R.-Nous en avons un.
Q.-A. quelles conditions gardez-vous cet apprenti ? R.-Il doit servir quatre

ans. Nous lui donnons 83 pas semaine pour la première année et nous aug-
mentons ensuite ses gages de $1 chaque année.

Q.-Est-il engagé par un acte d'apprentissage ? R.-\on.
Q.-Vous n'avez aucun arrangement par écrit avec lui ? R.-Non.
Q.-Préférez-vous ce système d'apprentissage? R.-Il n'existe aucune loi

ici qui touche à cette question.
Q.-Est-ce que vous ne préféreriez pas avoir un engagement par écrit entre

vous et vos apprentis ? R.-Oui. je pense que nous le préférerions.
Q.-Pensez-vous que vous pour-iez les garder de cette manière ? R.-Oii;

il est rare maintenant qu'ils restent avec nous plus de deux ou trois ans.

Par le PRÉSIDENT.-

Q.-Si vous;aviez vos apprentis engagés par un acte régulier d'apprentissage,
pensez-vous qu'ils resteraient avec vous plus longtemps ? R.-Oui.

Q.-Vous n'avez qu'un apprenti maintenant ? R.-C'est tout.
Q.-Trouvez-vous que les jeunes gens que vous réussissez à avoir sont assez

intelligents? R.-Oui.
Q.-Ont-ils une assez bonne éducation d'école ? R.-Oui, assez bonne.
Q.-Savez-vous s'il y. a quelques-uns de vos jeunes gens dans la ville qui

profitent de leurs soirées pour développer leur intelligence en étudiant la géo-
métrie, une autre chose qu'ils n'avaient pas été capables d'apprendre auparavant ?
R.-Quelques-uns le font.

Q.-Y en a-t-il qui étudient le dessin à main-levée ? R.-Oui.
Q.-Quelle est votre opinion sur ce système de dessin à main.levée ? R.-Je

pense qu'li est très bon.
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Q.-Votre opinion est donc que c'est d'un grand avantage pour l'avenir?
R.-C'est un grand avantage.

Par M. CLABKE .-

Q.-Avez-vous jamais fait des travaux hors de la ville de St-Jean ? R.-Oui.
Q.-Où ? R.-A Chatham, Newcas Lie et Eastport, l'an dernier.
Q.-Quelle était l'étendue de vos travaux à Eastport? R.-Nous y avons

construit dix-sept bâtiments.
Q.-En une seule saison? R.-Oui.
Q.-Avez-vous pris vos propres hommes pour les faire ? R.-Oui.
Q.-De St-Jean ? R.-En partie de St-Jean.
Q.-Avez-vous trouvé que les ouvriers étaient rares ? R.-Oui ; nous avons

été obligés d'annoncer pour des hommes.
Q.-Avez-vous été obligés d'en importer? R.-Pas pendant la dernière

saison. Quand je parle d'annoncer c'était pour Eastport.
Q.-Combien de briques de votre propre manufacture prenez-vous pour la

construction des bâtiments au cours d'une saison? • R.-Je pense que cette.année
il m'a fallu un million et demi de notre manufacture.

Q.-Est-ce que vous n'en manufacturez pas assez:pour votre propre usage.?
R.-Nos travaux s'exécutent à différents endroits et ça ne paie pas de les trans-
porter.

Q.-Est-ce que vous vous servez de tout ce que vous manufacturez ? RW-En
assez grande partie. Nous pourrions en manufacturer beaucoup plus, car nous
avons les woyens d'en manufactu-er environ 50,000 par jour.

Q.-E: -ce votre que manufa<:ture est à St- Jean ? R.-Nous en avons deux-
l'une dans la ville de St-Jean et l'autre à Eastport.

Q.-Combien d'hormes y employez-vous ? R.-Pendant la dernière saison
la moyenne était d'environ-cinqante.

Q.-Quels sont leurs gages ? R.-De $1.25 à $2.50.
Q.-Est-ce que les hommes sont payés à la journée ou à la pièce. R.-Ils

sont payés à la journée.
Q.-Chacun-d'eux ? R.-Oui.

Par M. HEAKEs:-

Q.-Savez-vous si les ouvriers ou manouvres engagés dans l'industrie de la
construction ont aucune garantie pour leurs gages à St-Jean ? R.-Non, aucune.

Q.-Il n'y a pas de lien sur le bâtiment-? R.-Il n'y en a pas.
Q.-Savez-vous si les ouvriers perdent le montant de leurs gages à cause de

l'absence de telle garantie ? R.-Je ne puis pas dire que nous en perdons malgré
que quelquefois les entrepreneurs perdent considérablement, attendu qu'ils n'ont
aucune hypothèque sur le bâtiment.

Q.-Est-ce que cela résulterait d'une lacune dans la loi qui ne protégerait
pas l'entrepreneur pour les travaux qu'il a faits ou d'un manque de précaution
nécessaire en construisant? R.-C'est par manque de protection. Un hômme
ici peut faire un contrat -our construire un bâtiment et si-l'homme en prend pos-
session avant que le contrat soit terminé, l'entrepreneur ne peut se faixe
payer $1.

Par M. WALSH

Q.- Pour quelle somme avez-vous entre, s des travaux pendant l'année
dernière? R.-Je crois que nous avons entrepris des travaux en briques -au
montant de $100,000.

Q.--En prenant vos travaux e - briques, quel serait tout le montant de vos
transac.ions pour l'année ? R.-Je nse pourr is pas vous le dire précisément main-
tenant.
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Q.-Le montant que vous avez mentionné est-il environ une moyenne de vos
travaux chaque année ? R.-Non; il y a des- années où il était beaucoup moins,
je pense ; mais c'est une assez bonne moyenne par année.

Par M. HEAKES

Q.-ýCombien y a-t-il d'entrepreneurs de b'âtiments à Saint-Jeai? R-Je
ne saurais le dire.

Q.--Avez-vous une association quelconque ? R. Non.

Par M. ARMSTÈONG:-

Q.-Payez-vous vos hommes chaque semaine ? R.-Toutes les quinzaines,
excepté ceux qui sont employés à des travaux entrepris à la compagnie, et qui

-sont payés une fois par mois; ils reçoivent de l'argent lorsqu'ils en veulent.
Notre commis va une fois par mois voir les ouvriers employés à la corâpäagnd'ie et
les paie.

Q.-Vos ouvriers qui travaillentdans la ville ne demandent-ils pas àêtre payés
'plus souvent qu'une fois par quinzaine? R.-Très rarement. De temps à autre
l'un d'eux peut avoir besoin de $ 1 ou $2 le samedi soir.

Par M. WALsH:
Q.-Vos ouvriers sont-ils, en général, laborieux et sobres? R.-Les brique-

uteurs ne sont pas, en général,' des plus sobres.-Les briqueteurs et les maçons.
Q.-Pour arrondir vos coiiñá et vos onglets, eÙ«löôyezò-vùs voûs mmines des

-ouvriers ou faites-vous faire ces travauï en dehors ? R-Nous les faisñS; nou-
mêmes.

Q.-Dans ce cas ils peuvent faire eux-mêmes les corniches? R -Oui.

Par M. HEAKES:-

Q.-Ces briqueteurs sont-ils; en général, des hômmes sobres? R.-Ils.sont
passablement sobres.

Par M. AnusvnoNn-
Q.-Pourquoi préférez-vous payer vôs hormue tos quinze jo-rs? .-

'Parce que c'est plus comimode.
Q.-Pour vous-même? Oui.
Q.-Avez-vous jamais étudié la question et song'é,qu'il pouvait être incom-

môde pour ces ouvriers d'être oubligés d'attendre après leur argent, au lieu' de
retirer leur salaire le samedi? R.-Il nous est passablement diffiçile de réunir
enos ouvriers le lundi matin, c'est pourquoi nous croyons qu'il vaut mieux les

payer tous les quinze .jours.

Par le PnÉSnE:'T:-

Q.-Est-ce là une des raisons pour lesquellse vôús préférez lepýaieîments semi-
,mensuels? R.-Oui.

Q.-Ne croyez-vous ýpas que lorsque vos:ouvriers vous empi intent de largent
ils ont droit'au salaire qu'ils ont gagné? R.-Quelques-uns de oeuxique j'aurais

vpayés le samedi soir viendraient m'emprunter de l'argent le lundi matin.
Q.-Quel est en moyenïe le montantdes gages que vous payez en une quin.

zaine'? R.-En été.
Q.-Pendant le temps ouvrier de l'année ? R.-Un peu plus de $3 O cer-,

daines quinzaines.
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Par M. ARMSTRONG

Q.-Mais vous avez l'intérêt d'une semaine sur la moitié de cette somme ?
Non, nous ne retirons aucun intérêt.

Q.-De combien de mois considérez-vous que la saison de construction se
compose? R.-Nous travaillons généralement ici depuis mars jusqu'à décembre.

Q.-Y a-t-il ici beaucoup de briquleteurs et de maçons qui émigrent aux
Etats-Unis ? R-Un grand nombre; tous les meilleurs ouvriers y émigrent.

Q.-S'ils avaient de plus gros gages à Saint-Jeaii, croyez-vous que le nombre
de ceux qui émigrent serait aussi considérable ? IR-Je ne le crois pas.

Q.-Y a-t-il de ces ouvriers qui reviennent se fixer à Saint-Jean ? R.-Les
uns reviennent; d'autres ne reviennent pas.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Si vous donniez à vos hommes des gages plus élevés, seriez-vous obligé-
de demander plus cher pour vos entreprises ? R.-Oui.

Q.-Et le propriétaire serait obligé d'exiger de plus gros loyers? R-Oui.

ABRAHAM lSAAcS, fabricant de cigares, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES:-
Q.-Etes-vous fabricant de cigares? R.-Oui.
Q.-Combien employez-vous d'hommes ? R.-Seize.
Q.-Sont-ce tous des ouvriers ? R-Oui, à l'exception de trois apprentis eV-

deux jeunes filles.
Q.-Faites-vous l'ouvrage à la main ou au moule ? R.-La plus grande

partie à la main ; tous ces ouvriers moins trois travaillent à la main, et les autres-
au moule.

Q.-Vos ouvriers travaillent-ils à la pièce ou à la journée ? R.-Ils travail-
lent à la pièce.

Q.-Combien ont-ils par cent ? R.-Cela dépend de la qualité de l'ouvrage
qu'ils font; nous payons $8, $9, $10 et $12 pour la fabrication.

Q.-Combien les ouvriers qui travaillent à la main gagnent-ils en moyenne ?
R.-Les ouvriers ne gagnent pas tous les mêmes gages; les uns gagnent $8,
d'autres $10 et d'autres encore $12.

Q.-En prenant la moyenne, combien serait-ce ? R.-Ils gagneraient en
moyenne environ $11 par semaine.

Q.-Auraient-ils constamment de l'emploi toute l'année à ce taux? R-ls
l'ont avec moi.

Q.-Vos jeunes garçons qui travaillent à votre fabrique sont-ils apprentis?
R-Trois d'entre eux le sont.

Q.-Les écôteurs sont-ils compris dans le nombre d'ouvriers que vous avez
mentionné ? R-Non; nous avons deux écôteurs et deux strippers.

Q.-Combien gagnent vos apprentis ? R.-Pendant les six premiers mois ils
ont $1.50, et une augmentation de 50 centins par semaine perdant les trois années
suivantes.

Q.-Sont-ils payés à la pièce pendant leur apprentissage? R-Non.
Q.-Quels gages reçoivent les femmes? .- Une d'elle reçoit $2.50, une

autre $3 et une troisième $3.50.
Q.-Travaillent-elles à la fab-ication des cigares ? R-Non.
Q.-Quel ouvrage font-elles ? R.-L'une coupe les feuilles et l'autre les met.

en paquets.
Q.-Pour les mouleurs? R.-Oui.
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Q.-Depuis combien de temps la jeune femme travaille-t-elle à la mise des
feuilles en paquets ? R-Je crois qu'elle travaille pour moi depuis six ou sept ans.

Q.-Les gages sont-ils les mêmes durant toute l'année ? R.-Oni.
Q.-Avez-vous des jeunes filles qui travaillent pour vous? R-Non ; je crois

,que celle qui met les feuilles en paquet est la plus jeune.
Q.-Imposez-vous des amendes dans votre fabrique pour l'ouvrage gâté?

,R.-Non.
Q.-Vos ouvriers sont-ils obligés de remplacer les cigares mal faits ? R.-

-Je. ne laisse pas mes ouvriers faire des cigares imparfaits.
Q.-N'arrive-t-il pas qu'il y ait des cigares imparfaits dans le nombre que

vous fabriquez? R.-Ça ne peut arriver si l'ouvrier connaît son métier.
Q.-Quelles sont les heures de travail des hommes à la fabrique ? R.-

Les ouvriers commencent vers huit heures ou huit et demie, et finissent à cinq
sheures.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Pendant combien d'heures travaillent-ils par jour? R.-Je ne leur
-impose pas de limites; iUs arrivent et partent quand ça leur plaît.

Par M. HEAKEs :-

Q.-Quels sont les gages des emballeurs? R.-Je ne pourrais vous le dire.
Q.-Vous faites vous-même l'emballage ? R.-Oui, mon frère et moi.
Q.-Combien payez vous aux emballeurs ? B.-Nous n'en avons point. Je

sais ce qu'ils gagnent aux Etats-Unis. Je fais moi-même l'emballage de ma mar-
chandise, avec mon frère.

Par M. WALSH:-

Q.-Avez-vous compris parmi les filles celle qui fabrique les boîtes ? R.-
'-Oui, elle est en même temps stripper.

Q.-Est-ce celle qui gagne $3.50 ? R.-Oui.

ED. C. MOORE (E. R. MOORE &ýFLs, cloutiers), est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:

Q.-Quelle est votre occupation? R.-Je suis cloutier.
-Q.-Représentez-vous la succession de E. R Moore & Cie.? R.-Pas la

ri aIL sonr.

Q.-Combien employez-vous d'ouvriers dans votre manufacture? R-Nous
avons deux manufactures. Lorsque les deux sont en activité nous employons
soixante-quinze à quatre-vingts ouvriers.

Q.-Vos deux manufactures sont-elles à Saint-Jean ? R-Il y en a une à
Boldbrook, à trois milles de la ville.

Q.-Combien y a-t-il d'hommes parmivos employés ? R-Environ les deux
tiers.

Q.-.Les autres sont-ils des jeunes garçons? R-Oui; ils sont environ dix-huit.
Q.-Combien ceux qui travaillent aux mactiines gagnent-ils par semaine?

R-ls gagnent environ $12 par semaine.
Q.-Combien gagnent ceux qui surveillent les machines? R.-Ils gagnent.

environ 87 ou $7.50 par semaine.
Q.- Quels sont les gages des jeunes gens à votre manufacture? R.-Ils sont

1es feeders.
Q.-Ils gagnent 87 par semaine? R-Oui, comme les vieux ouvriers.
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Q.-Travaillent-ils tous à la journée ? R.-Les conducteurs travaillent tous
à la pièce.

Q.-Emploient-ils des jeunes garçons pour leur aider ? R-Non, nous
employons tous les ouvriers, nous-mêmes, excepté dans un cas, celui qui conduit.
une machine engage lui-même ses aides.

Q.-Emploie-t-il des hommes'ou des jeunes garçons comme aides ? R.-
il emploie un homme et un jeune garçon.

Q.-La maison est-elle responsable vis-à-vis de cet homme et de ce jeune
garçon ? R.-Non.

Q. - Quelles espèces d'articles fabriquez-vous ? R.-Nous fabriquons toutes
sortes de clous coupés, en fer, en acier, en cuivre et en zinc.

Q.-Fabriquez-vous des chevilles en fer ? R.-Oui, et des épissoirs.
Q.-Fabriquez-vous des broquettes à grosse tête en cuivre et en étain ?

R.-Oui.
Q.-Envoyez-vous de ces marchandises à Toronto ou dans l'Ouest ? R.-

Nous en avons expédié à Toronto et à Montréal.
Q.-Savez-vons si la demande de vos marchandises en cuivre augmente dans

l'Ouest? R.-Je ne saurais guère le dire, vu que notre commerce avec l'Ouest
est restreint.

Q.-Employez-vous des femmes dans votre manufacture ? R.-Nous ens
employons dans la fabrique de broquettes où elles mettent les broquettes dans -
de petits papiers.

Q.-Combien les femmes gagnent-elles dans cette fabrique ? R.-Elles.
travaillent à la pièce, et gagnent en moyenne $4 par semaine.

Q.-Y en a-t-il qui gagnent moins de $4 par semaine ? R-Non; c'est là,
environ la moyenne.

Q.-Quel est l'âge des jeunes femmes que vous employez ? R.-Nous n'en
employons pas un grand nombre ; nous n'en avons jamais eu plus de trois, et
la plus jeune a environ vingt ans.

Q.--Désirez-vous ajouter quelque chose relativement à cette industrie ?
R.-Non.

Par M. WALSH

Q.-Où écoulez-vous vos marchandises? R.-Surtout dans les provinces.
maritimes ; nous en vendons aussi dans les provinces d'en haut, et quelquefois
dans les Antilles.

Q.-Où achetez-vous votre combustible ? R -Aux mines de Spring Hill.
Q.-Nouvelle-Ecosse ? R.-Oui.
Q.-Où prenez-vous votre fer? R.-Notre fer est principalement fabriqué

au laminoir de Boldbrook.
Q.-Combien payez-vous pour votre combustible-le charban-livré à Saint--

Jean ? B.-Nous en employons de deux sortes, le charbon slack et la run de la
mine; le premier est le moins coûteux.

Q.-Donnez-nous le prix des deux sortes? R.-Le prix du slack est d'environ,
82 livré ici.

Q.-Quel est le prix de l'autre charbon ? R.-Environ $3.25.
Q.-Combien en consumez-vous à peu près dans une année à votre manu-

facture? R.-En deux années nous en avons employé environ 1,390 tonnest de-
1,390 à 1,4000 tonnes.

Q.--Trouvez-vous que ce charbon est le meilleur, ou qu'il réponde ,à tous.
vos besoins ? R.-Oui; le charban de Spring Hill est le meilleur qu.e nous,
puissions avoir.
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DANIEL J. DOHERTY, teneur de livres (J, T. Hurley, manufacturier de chaus-
sures), est appelé et assermenté.

Par M. WALS9.-
Q.-Quel est votre état ? R.-Je suis teneur de livres à la manufacture de

chaussures de James Hurley.
Q.-Combien employez-vous d'ouvriers dans cette manufacture ? R.-En

viron quatre-vingts.
Q.-Depuis combien de temps cette manufacture est-elle en activité? R.-

Nous occupons le local dans lequel nous sommes actuellement depuisun peu
plus de deux ans; mais M. Hurley est dans cette industrie à Saint-Jean depuis
environ dix ans.

Q.-Vos affaires ont-elles augmenté durant cette période? R.-Oui,. depuis
trois ans nous avons déménagé dans un plus grand local-dans une plus grande
manufacture-et c'était nécessaire vu que nous faisons beaucoup plus d'affaireî
que nous n'en faisions dans l'ancien local.

Q.-Trouvez-vous que les affaires augmentent encore ? R.-Elles ont aug-
menté régulièrement pendant les trois ou quatre dernières années.

Q.-Quels gages payez-vous aux ouvriers compétents dans votre établisse-
ment? R.-Les gages varient; les uns travaillent à la pièce et les autres à la
semaine. Ceux qui gagnent le plus sont probablement les ouvriers qui .ravail-
lent à la pièce et qui font $15 à $16 par semaine. Il y a naturellement des
ouvriers travaillant à la pièce qui ne gagnent pas autant que cela.

Q.-Pouvez-vous dire combien les ouvriers à la pièce gagnent en moyenne ?
R.-Je suppose que les hommes travaillant à la pièce gagnent en moyenne
environ 88 par semaine; peut-être est-ce plus vu que cette moyenne serait la
plus basse.

Q.-Employez-vous des femmes dans votre établissement? R.-Oui.
Q.-Conbien en employez-vous? R.-Je crois que nous en avons actuelle-

ment environ vingt-six.
Q.-Travaillent-elles à la pièce ? R.-Quelques-unes.
Q.-Combien ces femmes qui travaillent à la pièce gagnent-elles en moyenne?

R.-Je crois qu'elles gagnent à peu près la même chose que celles qui travaillent
à la semaine-$3.50.

Q.-Tous ces ouvriers ont-ils constamment de l'ouvrage durant toute l'annéë?
R.-A peu près; nous fermons notre établissement à certaines époques de l'an-
née; nous le fermons pendant une ou deux semaines en décembre ou janvier,
et nous arrêtons un peu au milieu de l'été ; maisnous marchons régulièrement
pendant environ quarante-huit semaines de l'année.

Q,-De sorte que votre établissement est arrêté pendant environ quatre
semaines? R.-Oui.

Q.-Employez-vous des jeunes personnes dans votre établissements-garçons
ou filles? R.- Quelques-uns des garçons et des filles sont très jeunes.

Q.-Quels gages donnez-vous aux.garçons? R.-Ils commencent avec l'en-
tente qu'ils apprendront le métier et dans cette intention.

Q.-Entrent-ils dans votre établissement avec l'entente qu'ils sont apprentis,
ou seulement des employés accidentels? R.-Ils entrent pour apprèndre le
métier, mais nous n'avons pas d'apprentis.

Q.-Vous voulez dire qu'il n'y a pas de mode régulier d'appr-antissage dans
votre établissement ? R.-Il n'y a pas de modé régulier d'apperntissage. A
certaines époques de l'année nous travaiHllns passàblement fdrt et noôs les
payons lorsqu'ils travaillent, et dès qu'ils travaillent régulièrëinent à un olivrage
nous leur donnons de meilleurs salaires.

Q.-Y en a-t-il plusieurs qui restent chez vous après qu'ili ont fait leur
apprentissage ? R.-Oui ; nous n'avons pas aujourd'hui un grand nôibre dé
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jeunes garçons dans notre manufacture; nous en avons gai dés pendant deux ou
trois ans. Dans l'autre manufacture nous en avons gardés pendant sept ou huit
ans.

Q.-Et restent-ils chez vous après qu'ils ont fini leur apprentissage ? R.-
Ils sont restés chez nous après être devenus des ouvriers réguliers.

Q.-Quels sont les salaires que vous payez à ces garçons ? R.-Ils commen-
cent à $1.50 par semaine, et à mesure qu'ils apprennent ils gagnent davantage.

Q·-Vous n'avez pas de mode régulier d'augmentation ? R.-Aucun' mode
très régulier, si ce n'est qu'un jeune garçon qui a travaillé pendant un an est sûr
d'avoir $2.50 par semaine l'année suivante.

Q.-Vous les payez alors suivant les progrès qu'ils font ? R.-Oui.
Q.-Quels salaires donnez-vous aux jeunes filles que vous employez? R.-

Elles ont le même salaire que les garçons-c'est-à-dire qu'elles commencent à
SI.50 par semaine.

Q -Quels travaux font ces jeunes filles ? R.-Elles cousent les boutons,
collent les doublures et font divers autres ouvrages dans l'établissement. Elles
font tous les travaux légers.

Q.-Ne font-elles que des travaux légers ? R.-Oui ; très légers. On ne les
emploie jamais aux machines à coudre.

Q.-Permettez-vous aux femmes de s'asseoir ? R.-Elles travaillent toutes
assises. Elles ne se tiennent debout que lorsqu'elles ne font rien.

Q--Avez-vous jamais eu des difficultés avec vos employés ? R.-Non.
Q.-Avez-vous jamais eu de la difficulté à trouver le nombre d'ouvriers dont

vous aviez besoin ? R.-Je ne puis dire que nous avons en de la difficulté.
'Q.-Ou achetez vous vos cuirs ? R.-Nous en achetons dans cette pro-

vince, dans la Nouvelle-Ecosse, dans Québec et dans Ontario-à Toronto dans
Ontario et à Montréal, dans Québec.

Q.-Où achetez-vous vos cuirs à semelles ? R.-La plus grande partie
dans cette province-chez Whittaker et dans d'autres endroits de cette province.

Q.-D'où viennent vos peaux de veau ? R--Nous achetons dans cette
province les peaux de veau - ce que l'on appelle le veau indigène, nous ache-
tons à Montréal des peaux de veau que l'on appelle " imitation de veau fran-
çais," et nous employons aussi du veau français, qui vient naturellement de
France.

Par M. BoivIN

Q.-Quelle espèce particulière de chaussures fabriquez-vous ? R.-Nous en
fabriquons de toutes sortes, mais en fait de chaussures d'hommes nous fabri-
quons spécialement des chaussures cousues à la machine et à la main ainsi que
des bottes à longues tiges.

Q.-Vos tailleurs travaillent-ils à la pièce ou à la semaine ? R.-Ils travail-
lent tous à la semaine.

Q.-Quels sont en moyenne les gages d'un bon tailleur ? -R.-Environ $9
par semaine.

Q.-Dans le département d'assemblage l'ouvrage est-il fait à la semaine ou
à l'entreprise ? R.-'Partie à l'entreprise et partie à la semaine.

Q.-Vos ouvriers qui font les chaussures boutonnées sont-ils payés à la
semaine ? R.-Voulez-vous parler de la couture?

Q.-Oui? R.-Ils sont tous placés sous le même chef. Quelques-unes des.
filles employées dans le département de la couture peuvent être payéesà l'entre-
prise, d'autres à la semaine.

Q.-Votre montage est-il fait à la pièce ou à la semaine ? R.-Je crois qu'il
est fait à la pièce.

Q.-Combien donnez-vous pour une caisse de soixante paires de congress
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d'hommes en cuir léger fendu, cousues à la machine ? R.-Nous donnons 7
,centins par paire.

Q.-Et combien donnez-vous pour l'ouvrage à la cheville? R.-Ça varie;
4 à 5½ centins par paire pour l'ajustage. Vous voulez parler de cuir fendu ?

Q.-Et combien donnez-vous pour les gros souliers d'hommes ? R.-4 cen-
tins par paire pour le montage, le cuir est tout assemblé et le monteur n'a rien à
faire en fait d'assemblage; les matériaux lui sont fournis tout assemblés.

Par M. HEAKEs

Q.-Combien un monteur peut-il gagner par semaine ? R.-Ceux qui tra-
-vaillent à la couture ne p9uvent gagner autant que ceux qui travaillent à la che-
ville. Dans l'ouvrage à la cheville ils peuvent gagner $18 par semaine, et dans
des chaussures d'hommes, environ $15.

Q.-Combien gagnent les filles qui font le collage ? R.-Je ne connais pas
assez cette partie-là du métier pour le dire, mais je crois que c'est environ $2
par semaine.

Q.-Combien gagnent les hommes employés à l'ouvrage à la main ? R.-
Nous avons trois hommes qui travaillent régulièrement aux chaussures cousues
,à la main, et ils peuvent gagner en moyenne $9 par semaine,

Par M. ARMSTRONG

Q.-Combien un assembleur de chaussures de premier ordre recevrait-il par
semaine ? R.-Environ $4.50 à $5 par semaine, je crois.

Q.-Ces ouvriers sont-ils rares aujourd'hui à Saint-Jean? R.-Non; cepen-
dant si nous manquions d'ouvriers de ce genre, il pourrait être difficile d'en
trouver, mais nous avons toujours pu trouver jusqu'à présent tous les ouvriers
dont nous avions besoin, autant que je sache.

Q.-Pendant combien d'heures vos ouvriers travaillent-ils ? R.-Dix heures
par jour.

Q.-A part les quatre semaines pendant lesquelles vous chômez votre manu-
facture réduit-elle jamais ses heures de travail? R.-Non; pendant les trois
dernières années elle a fonctionné tout le temps régulièrement, lorsqu'elle a été
en activité.

Par M. CasoN :
Q.-Que font ces ouvriers qui gagnent $15 à $16 par semaine.? R.-Nous

avons un monteur de chaussures d'hommes faites à la couture, qui gagne cette
moyenne lorsqu'il a constamment de l'ouvrage, et nous avons un homme em-
ployé à la couture à la main qui gagne plus de $15 par semaine. Il a un aide,
mais j'ignore les arrangements ou à quelles conditions les hommes travaillent,
je ne sais s'il lui donne la moitié de ce qu'il gagne. Mais il n'y a plus de trois
ou quatre hommes qui gagnent ces salaires.

Q.-Combien gagnent les hommes qui cenduisent les machines à coudre ?
R.-Je crois que l'ouvrier que nous avons gagne $9 à $10 par semaine.

Q.-Conduit-il les deux machines? R.-fi conduit la machine McKay et
une machine Fuller, et je crois qu'il conduit la machine à poser les talons.

Q.-Votre ouvrage se fait-il tout dans l'établissement? R.-Non; nous fabri-
quons une grande quantité de chaussures faites à la main, et la plupart sont
finies à la main en dehors de l'établissement.

Q.-Pendant combien d'heures par jour travaillez-vous dans votre établisse-
ment? R.-Dix heures. En hiver nous ne commençons pas avant 7.30 heures
et nous n'arrétons pas avant 6.30.

Q.-Les hommes et les femmes travaillent-ils dans la même pièce'? R.-Les



122

femmes travaillent dans des pièces séparées, mais dans uni partie de la même
pièce sont les tailleurs.

Q.-Avez-vous divers cabinets pour les deux sexes ? R.-Oui.
Q.-Les abords en sont-ils séparés ? R.-Il y a un cabinet à l'usage exclusif

des femmes, et il y en a deux autres à l'usage des hommes.
Q.-Combien votre manufacture a-t-elle d'étages? R-Trois étages et un

soubassement.
Q.-Avez-vous des appareils de sauvetage ? R.-Non.
Q-Les portes s'ouvrent-elles en dedans ou en dehors? R.-En dedans.
Q.-Les portes sont-elles fermées à une certaine heure le maLin ? R.-Les-

portes ne sont jamais fermées depuis le moment de leur ouverture le matin jus-
qu'au soir.

Par M. WALSH:

Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter ? R.-Je ne le crois pas, excepté que-
si la Commission est autorifée à entendre des dépositions de ce genre nous nous
considérons traités injustement par le goût: sous certains rapports. La plus
grande partie des machines que nous employons dans notre industrie sont fabri-
quées aux Etats-Unis et contrôlées par des brevets; on n'en fabrique point au
Canada, et il est très peu probable qu'on en fabrique jamais dans ce pays. Nous
considérons donc que les droits dont sont frappées les machines que nous em-
ployons dans notre industrie, devraient être moins élevés qu'à présent. Nous
sommes obligés aujourd'hui de payer un montant considérable de droits sur les
articles de ce genre, et nous considérons que si ces droits étaient abaissés cela
nous encouragerait à importer les machines les plus récentes dont on se sert.
dans notre branche.

Par M. BoIvIN:-
Q.-Vous ressentez-vous de la concurrence d'établissements situés en dehors

du Canada, à Saint-Jean ? R.-Non, pas d'établissements situés en dehors da-
Canada, mais nous en evons beaucoup des manufactures canadiennes.

Q.-Dans ce cas on importe très peu de marchandises de ce genre des Etats--
Unis ? R.-Il y en a d'importées des Etats-Unis et elles font concurrence aux
nôtres jusqu'à un certain point; c'est-à-dire que nous faisons, une classe de chaus-
sures qui ressemblent considérablement à celles fabriquées aux Etats-Unis, et.
ces maichandises américaines font jusqu'à un certain point la concurrence aux.
nôtres, mais je ne m'aperçois pas beaucoup de cette concurrence.

Q.-Vous êtes-vous jamais enquis de la quantité de marchandises importées-
à Saint Jean ? R.-Je ne crois pas m'en être.inforuié, mais je ne pense pas que-
l'impor tation d'articles en cuir dépasse 8 10,000 à 815,000 par année.

Par M. ARMSTRoNG

Q.-De quelle province éprouvez-vous trop de.concurrence? R.-De lapro--
vince de Québec.

Q.-Connaissez vous la cause de cette concurrence ? R.-Non, je sais que-
les chaussures fabriquées à Québec, ou. dans, la province de Québec, sont moins.
dispendieuses que nous ne. semblons pouvoir les faire ici.

Par M. WALSH.
Q.-Valent-elles celles que vous faites ici ? R.-Nous ne croyons pas qu'elles

le soient.

Par M. BoiviN:-
Q.-Vous n'admettez point qu'elles vaillent les vôtres,? R.-Non.; pýr, con-

séquent nous pourrions prétendre que lee nôtrçe sont moins cher.
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Q.-Attribuez-vous la concurrence à d'autre raison qu'au fait qu'elles ne
sont pas bonnes-le travail est-il mal fait ou les matériaux dont elles sont faites,
sont-ils mauvais ? R.-11 y a des manufactures dans les provinces d'en haut où.
l'on fabrique de très bonnes chaussures mais il y en a d'autres qui en.font de
moins coûteuses et de plus mauvaises. Elles ne font pas une très forte concur-
rence à nos chaussures, parce que nous fabriquons un article supérieur aux mar--
chandises les moins dispendieuses qui viennent de ces provinces.

GEo. F. MILES, agent de D. D. Glasier, & Fils, est appelé et assermenté.

Par M. CLAiKE.-

Q.-Quel est le nom de la maison que vous représentez? R.-D. D. Glasier-
& Fils.

Q;-Quelle est leur branche d'affaires ? R.-Ils sont propriétaires de remor-
lueurs et transportent le bois de construction.

Q.-Combien d'hommes D. D. Glasier & Fils emploient-ils ? R.-Pendant.
la saison d'été ils emploient 100 à120 hommes.

Q.-En tout ? R.-Oui.
Q.-Votre maison inspecte-t-elle le bois ? R.-Non.
Q.-Elle le transporte simplement ? R.-Oui, nous n'inspectons pas le bois..
Q.-Quel est le prix du transport ? R.-Quarante centins par 1,000 de su-

perficie depuis l'estacade de Frédéricton jusqu'à Saint-Jean.
Q.-Le livrez-vous en bas des chutes ? R.-Non.
Q.-Combien de steamers employez-vous ? R.-Quatre remorqueurs et qua--

tre steamers.
Q.-Quelle est la moyenne des gages que vous payez aux capitaines et aux

mécaniciens ? R.-Les gages les plus élevés que nous payons aux capitaines et
aux mécaniciens sont de $50 -par mois; les suivants sont de $40, et les moins éle-
vés de $30 par mois.

Q.-Pendant combien de mois travaillent-ils dans l'année ? R.-Uun des
capitaines travaille douze mois par année, et le mécanicien la même chose-
l'un des capitaines est engagé à l'année; les autres ne sont engagés que pour la
saison des travaux sur la. rivière, Saint-Jean.

Q.-Mettez-vous les billots en radeaux à Frédéricton ? R.-Nous ne les met-
tons pas en radeaux, nous les recevons de la Compognie d'Estacade de Frédéric-
ton après que celle-ci les a mis en radeaux. Elle les réunit en radeaux, puis.
nous en formons des trains pour être expédiés à Saint-Jean.

Q.--Combien de billots un remorqueur peut-il -touer par voyge ? R.-On
considère qu'un million de pieds de superficie forme une bonne touée pour un
remorqueur.

Q-Combien de millions de pieds remorquez-vous à peu près durant une
saison ? R.-L'été dernier nous avons remorqué environ 75,000,000 de pieds de
superficie.

Q.-.--Serait-ce là la moyenne d'une saisonde travail? R.-Je puis vous don-
ner le.nombre d. radeaux que nous ayons remorqes pendant les cinq dernierq,
annees.

Q.-Pouvez-vous nous donner la superficie de chaque radeau ? .- Non;
l'an dernier nous avons remorqué 75 radeaux à Saint-Jean. Une certaine partie
a été transportée à des scieries aux environs de Frédéricton, ce qui aug-minte-
rait notre quantité. Nous avons remorqué een tout environ 75 radeaux 1,a&>der-
nier. En 1883, 104 ; 1884, 79 ; 1885, 66; 4886, 85; 1887, 75. C'est là le nombre-
de voyages que nous avons faits de Saint-Jean à Frédéricton durant à.saison.

Q.-Les mécaniciens qui ont la charge de vos bateaux;. ot-ijs dgsertificats,
passent-ils des examens de co npétence ? I.---Trois, d'entreeux e-e@,aajs le
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quatrième n'en a pas ; il n'a pas d'instruction ; mais c'est un homme d'une expé-
rience consommée. Il a appris tout ce qu'il sait par l'expérience; il ne sait
n'écrire ni signer son nom.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Est-il aussi compétent que les autres ? R.-Oui.
Par M. CLARKE -

Q.-Lui permet-on de travailler ? R-Oui.
Q.-Quand les machines à vapeur sont-elles inspectées ? R.-Une fois par année
Q.-Quand les chaudières sont-elles inspectées ? R.-Une fois par année.
Q.-Qnand les coques sont-elles inspectées ? R.-Elles sont exemptées de

l'inspections. Ce sont des remorqueurs, ce qui les exempte de l'inspection.
Par. M. WALSH -

Q.-Les compagnies d'assurance inspectent-elles jamais les coques? R-
-Non; elles consentent toujours à accepter la déclaration qui leur est faite.

Par le PRÉSIDENT :-

Q -Elles assurent les coques sans les avoir fait inspecter ? R.-Elles n'en
-approchent jamais.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Quels sont les gages de vos hommes de bord ? R.-Nous avons en tout
onze hommes à bord de nos remorqueurs.

Q.-Quels sont les gages que vous payez à vos hommes de bord ? R.-Nous
avons cinq hommes de bord, et ils ont de $15 à $20 par mois. Nous faisons
généralement notre premier voyage d'ici entre le 15 et le 25 avril; nous partons
dès que la rivière est libre de glaces, et nous ne finissons que lorsqu'il n'y a plus
de bois à remorquer.

Q.-Combien gagnent les flotteurs ? R.-$16 à 20 par mois.
Q.-Pour l'été saulement ? R.-Oui.
Q.-Ne vous quittent-ils pas pour aller dans la forêt en hiver ? R.-Oui.

Par le PRÉSIDENT :-
Q.-Tenez-vous à garder quelques-uns des vieux matelots ? R,-Nous

-aimons à garder nos anciens employés, et nous les préférons à des étrangers.
Par M. WALsaH:

Q.-Tiennent-ils à rester avec vous ? R.-Ils paraissent y tenir; quelques-
uns travaillent pour nous depuis vingt-ans.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Vous n'aimeriez point à changer de matelats à chaque voyage ? R.-Non.
Par M. BoIvIN

Q.-Nourrissez-vous tous ces hommes ? R.-Oui.
Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Nourrissez-vous les hommes sur les steamers ? R.-Oui, et les hommes
tous les 120 hommes. Il n'y a qu'un petit nombre d'entre sur les steamers, les
,autres sont sur la grève.

Par M. WALSH:-
Q.-Mais vous les nourrissez tous ? R.-Oui, nous avons des maisons de

pension et nous les nourrissons et les logeons.

SAMUEL BROTHERS carrossier, est appelé et assermenté.
Par M. CLARKE :-

Q.-Combien avez-vous d'hommes à votre emploi ? R.-Douze hommes et
<deux jeunes garçons.
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Q.-Ce sont des peintres des forgerons, des tapissiers et des menuisiers ?
R:-oui. il y a quatre départements.

Q.-Dites-nous, si vous le pouviez, qnels sont les gages que reçoivent les.
hommes dans les divers départements ? Ils reçoivent SI à $2 par jour.

Q.-Travaillent-ils à la journée ou à la pièce? R-A là journée.
Q.-Combien un forgeron de voitures gagne-t-il ? R-Nous payons nos-

meilleurs hommes $I0 par semaine.
Q.-Pour dix heures de travail par jour ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais des difficultés avec vos ouvriers ? R.-Jamais.
Q.-Oùtrouvez-vous un marché pour vos voitures ? R.-Notre marché est

principalement local; nous approvisionnons surtout le commerce de la ville.
Nous résidons autrefois en dehors, de la ville, mais ce marché est monopolisé
par les articles de peu de valeur faits dans les manufactures.

Q.-Fabriqués en Canada ? R.-Oui.
Q.-Est-ce qu'on importe ici beaucoup de voitures américaines ? R.-On

n'en importe qu'un très petit nombre aujourd'hui en cette ville, il y a quelques
an nées on en importait un nombre considérable.

Par M. FREED :-

Q.-Pendant combien d'heures travaillez-vous par jour ? R.-Dix
Q.-Soixante heures par semaine? R.-Oui.
Q.-Prenez-vous des apprentis ? R.-Nous avons ordinairement à peu près

un apprenti dans chaque boutique, mais nous n'en avons actuellement que deux.
Q.-Pendant combien d'années les jeunes garçons servent-ils, en général, en

faisant leur apprentissage ? R.-Trois à quatre ans.
Q.-Lorsqu'ils ont fini leur apprentissage, trouvent-ils, en général, à se

placer chez vous ? R-Ils restent généralement chez nous deux ou trois ans.
Q.-Pouvez-vous toujours leur donner de femploi ? R.-Le plus souvent.
Q.-La concurrence que vous avez, est-ce une concurrence en fait de bonnes

voitures qui se vendent à bas prix, ou en fait de voitures de peu de valeur impar-
faites ? R.-C'est de la qualité inférieure de voitures que nous souffrons le plus.

Q.-D'où viennent elles ? R.-Les unes viennent de Montréal; et nous souf-
froins beaucoup de la concurrence des manufactures qui font les voitures en partie.

Q.-Où cela ? R.-Il y en a une à Toronto appelée la Canadian Part Manu-
faclory; on y manufacture les voitures en partie.

Q.-Oz lès envoie ici où on les finit ? R. -On les envoie dans tout le
pays et elles sont finies dans tous les villages.

Q.-Faites-vous vous-mêmes vos moyeux, vos raies et autres ouvrages en
bois ? R.-Non.

Q.-Où vous les procurez-vous ? R.-Nous les importons principalement
des Etats-Unis.

Q.-Pouvez-vous les acheter à meilleur marché aux Etats-Unis que dans Onta-
rio ? R.-Je ne le crois pas; on peut obtenir des matériaux de meilleure qualité.

Q.-Etes-vous arrivé à cette conclusion par l'expérience ? R.-Oui, nous en
avons fait l'essai.

Q.-Vous ne vendez pas de voitures en dehors du Nouveaui-Brunswick?
R.-Nous en vendons quelques-unes dans la Nouvelle-Ecosse. Lorsque je parl&
du commerce local, je veux dire principalement local, mais nous n'avons pas
d'agences ailleurs.

Q.-Demeurant ici, sur les lieux, ne pouvez-vous pas fabriquer une voiture
qui convienne au pays et au goût des gens mieux que ceux qui habitent d'autres:
provinces ? R.-Je le crois.

Q.-Puis vous avez l'avantage de ne point payer de fret? R.-Précisément;
il y a une grande différence entre ce que j'apoeile des voitures de pratiques et,
des voitures de gros. Des gens font des voitures pour les vendre en gros, et les
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miatériaux les moins coûteux.

Par M. ARMSTRON& :-
Q.-Faites pour la vente ? R.-Oui, elles sont faites pour la vente plutôt

-que pour durer,
Par M. FREED:-

Q.-Votre industrie augmente-t-elle ou diminiie-tielTl ? R.-Elle a diminué
graduellement depuis cinquante ans. Lors du feu de Saint-Jean nons arVois eu
une période de grande activité, les voitures ayant êté toutes firûlées.

Q.-La diminution a-t-elle été le résultat de ce que vous avez mentioné ?
*R.-Elle a été le résultat de la forte concurrence ëtedu'genre inférieur d'ouvrage,
et je suppose que toutes les branches d'affaires'sont un pen languissanteset que
les gens n'ayant pas les moyens d'acheter une bonne voiture, sont obligés-d'en
acheter des communes.

Q.-Croyez-vous qu'il y ait quelque marché étraniger sur lequel on pût
écouler des voitures de fabrique canadieñne ? R.-Je n'en connais point; la
difficulté à ce sujet, c'est que les voitures forment du fret très volumineux; le
,transport coûte très cher.

Q.-Où achetez-vous vos cuirs et vos autres garnitures? R-Principalément
aux -Etats-Unis; Quelques-uns sont fabriqués à Frédéricton - je veux parler de

,ios cuirs vernis.
Q.-Achetez-vous de vos ouvrages en fer tous faits ? R.-très peu.
Q.-D'où viennent ceux'que vous achetez ? R.-DesEtatsUnis.

Par M. ARMsTRONG:-
Q.-Dites-nous quels sont les gages des tapissiers de voitures'? R.--De'$1.50

à.$ par jour.
Q.-Dônnez-nous une idëede la moyenne des gages de ces oùvriers ? R.-

Dans ce pays-ci, ils peuvent' gagner depuis $2 par jour, c'ëst-à-dire 'de gaes.
Q.-Jë veux dire ce qu'ils gagient réellenreut ? - -Ri.&eC qif:travailtent à

l'apièce gagnent péut-étre plus ; quelquefois ils etravaillent à la pièce et;gagnent
plus ; riais les gages en général ne sont pas très élevés.

JAMES QUIGLEY, lamineur, est appelé et-assermenté.
Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Y a-t-il longtemps sque vous travaillez dans les laminoirs ? R.-J'y ai
travaillé toute ma vie.

Q.-Quels sont les gages des employés ? R.-Deux piastres 'var jifr.
Q.-Est-ce là une moyenne juste des gages de ces ouvriers-? R.-LQiiëlques-

uns gagnent plus que d'autres.
Q.-Avez-vous contammient de l'ouvrage toute lannée à ces gagei? R.-

Nous avons quelquefois des temps d'arrêt, durant l'hiver, d'environ trois
semaines, pour faire des reparations.

Q.-Le laminage est-il un travail très dur ? R.-C'est passdblerient -dùr
Q -Est-ce que ça absorbe beaucoup les forces 'd'un homme ? R-Ça dépènd

beaucoup de l'homme, car c'est un travail fatigant.
Q.-Combien s'écoule-t-il de tenps depuis le moment où vous-commencez à

trav& lier un 'morceau de fer jusqu'à ce qu'il soitTii'ssur lWlai'inoir'? R,-Ça
dépend beaucoup de ce que vous laminez et de l'état dallinoir.

Q.-Travaihez-vous toute la journée au laminoir; où avez-vous desinoments
de repos ? R-Nous avons des intervalles de repos.

Q.-Pourriez-vous nous 'dire combien gagnent-es autres ouvriers des lanii-
noirs ? R.-Pas tous. Les journaliers gagnent de $1.10 à $1.40



127

Q.-Et ceux qui chauffent, qui ont soin des fouraeaux? R.-s gagnet en
:noyénne environ $2.50 par jour ; ils travaillent à la pièce.

Q.-Pendant combien d'heures travaillez-vous par jour? R.-Nois côin-
nençons à sept heures du matin, et certains jours nous finissons à 4.30, d'au tres

jours-à 5.30-la moyenne est, de dix heures.
Q.-Avez-vus des jeunes garçons à travailler dans l'établissemerit ? R.-

Il y en a quelques-uns.
Q -Que font-ils ? R-Quelques-uns travaillent sur le bar bank, et font

-d'autres légers ouvrages.
Q.-Combien gagnent ces jeunes garçons ? R.-Environ 60 centins par

jour, je crois ; je n'en suis pas certain.
Q.-Le laminage est-il un un travail dangéreux ? R.-Non ; pas -plus

qu'un autre. Tous les ouvrages présentent des dangers. Nous avons été très.
heureux sous ce rapport, nous n'avons en aucun accident.

Q.-Est-ce un bon travail, un travail sain pour des enfants ? R.-Oui,
quelques-uns le croient.

Q.-Comment est l'usine--est-elle passablement protégée contre les courants
d'air durant les temps froids ? R.-Uui ; on la ferme en hiver de mùieux pâssi-
blé ; il faut qu'il y ait des. ouvertures.

Q.-Y travaille-t-on confortablement ? R.-Oui, c'est très confortable -6n
ýhiver dans le laminoir.

GEORGE QUIGLEY, surintendant de laminoirs, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG :-
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter à la déposition du témoin précédent

relativement aux laminoirs ? R-Je puis répondre à toute question que vous
me poserez.

Q.-Approuvez-vous les informations qu'il nous a donné s? R.-Oui.
Q.-Le taux des gages qu'il a mentionné est-il exact ? R -Oui mais nous

cidavoûs qu'un jeune garçon à 60 centins ; les aùtres reçoivent 80 centins.
Q.-Commencent-ils à 60 centins par jour ? R.-Oui.
Q.-Ces jeunes garçons apprennent-ils à chauffer les fourneaux ou le lami.

nage ? R-Ils travaillent actuellement sur les rod banks.
Q.-Sont-ils entrés à l'usine dans le but d'apprendre le métier ? R.-C'est

plus que je ne puis dire.; s'ils y restent assez longtemps ils l'apprendront.
Q.-Máis prenez-vous des jeupes garçons pour leur enseigner le métier?

R.-Non.
Q.-Avez-vous de la difficulté à trouver Jes hommes assez habiles dans vôtre

industrie ? R.-Non, aucune, nous pouvons toujours en trouver .
Q.-Cettë concurrence que vous font les laminoirs vient-elle de la province

ou du dehors? R.-Des laminoirs de la province surtout.

Par. M. HEAKES:

Q.-Quand les hommes sont-ils payés ? R.-Toutes les quinzaines.

Par M. ARMSTRONG.-

Q. -Le témoin précédent a dit que l'usine était confortable en hiver; com-
ment est-elle en été? R.-Elle est chaude.

Q.-Est-elle suffisamment aérée? R.-Oui; nous ouvrons les vèntilateurs
en été et les tenons.fermés en hiver.

Q.-Combien de feux les hommes font-ils par jour? R.-Environ sept.
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Q.-Pendant le temps qui s'écoule entre les feux, les hommes ont-ils quelque
endroit où ils puissent aller, ou sont-ils obligés de rester près de leur feu ? R,-
ils restent auprès des feux; ils ne peuvent sortir.

Q.-ls ne sont pas continuellement occupés à chauffer ? R.-Non ; chaque
chauffeur a un homme; il chauffe une certaine partie, et ils la surveillent.

Q.-Ces hommes sont-ils les journaliers payés $1.40 par jour? R.-Oui.
Q.-Les chauffeurs engagent-ils eux-mêmes leurs aides, ou est-ce l'établisse-

ment qui les fournit ? R.-Nous leur fournissons des aides.

Par M. CLARKE:

Q.-Pouvez-vous poursuivre vos travaux durant les chaleurs de l'été ? R.-
Oui.

Q.-Vous n'avez jamais été obligés d'arrêter à cause de la chaleur ? R.-
Non.

Par M. FREED:-

Q.-N a-t-il plusieurs de vos hommes qui possèdent les maisons qu'ils habi-
tent? R.-Pas un seul.

Q.-Croyez-vous qu'il y en ait parmi eux qui fassent des épargnes ? R.-Je-
crois que quelques-uns en font.

Q.-Ils préfèrent placer leur argent ailleurs que dans l'achat de maisons.
pour leurs familles ? R.-Oui c'est ce que la plupart préfèrent. Ils n'aiment
pas à se construire des maisons et à n'avoir rien autre chose sur quoi ils puissent
compter.

JOHN McCANN, mécanicien, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:

Q.-Quel est votre état ? R.-Je conduis une machine à vapeur et un mar-
teau mû par la vapeur pour M. Chesley.

Q.-Quelle sorte d'ouvrages fait-elle ? R.-Des courbes de navires; mais
elle fait toutes sortes de gros ouvrages-des gros ouvrages de forge, des charpen-
tes de locomotives, et autres ouvrages de ce genre.

Q.-Que serait un salaire raisonnable pour un homme occupant votre posi-
tion ? R.-J'ai $11 par semaine.

Q.-Y a-t-il beaucoup de machinistes d'employés dans cet établissement ?'
.R.-Pas un seul.

Q.-Quel salaire ont les autres hommes qui travaillent à ces ouvrages de
forge-les hommes compétents ? R.-Je ne pourrais guère le dire ; je leur en ai
entendu parler. Un ouvrier qui travaille avec moi, John McGrath, reçoit $-2.50>
par jour. C'est notre homme qui travaille au marteau.

Q.-Y a-t-il là plusieurs employés peu au fait du métier? R.-Aucun d'eux
n'est au fait du métier. Il y a là six hommes, leur salaire est actuellement de.
$1.20 et ils gagnent jusqu'à $1.30 en été.

Q.-Pendant combien d'heures travaillent-ils actuellement ? R.-Les em-
ployés travaillent environ onze heures.

Q.-Sont-ils constamment occupés pendant ces onze heures ? R.-Non, ils-
travaillent pendant les feux.

Q.-Ont-ils le temps de prendre leurs repas ? R.-Le temps qu'ils ont c'est,
dans ces intervalles; quelquefois il y a une demi-heure.

Q.-A quelle heure commencez-vous le matin ? R.-Je commence à éinq
heures, et les aides arrivent vers sept heures.

Q.-A quelle heure finissent-ils dans l'après-midi ? R.-Ils travaillent jus-



129

qu'à six -ils n'ont pas une heure pour le dîner; cela fait mon compte d'onze
heures.

Q.-Pouvez-vous donner une idée du temps durant lequel ils sont à l'ouvra-
ge, sur ces onze heures ? R-Je puis difficilement le. dire ; quelquefois nous
faisons de longs feux, puis nous avons un bon intervalle entre les feux, et d'autres
fois, lorsque nous faisons des courbes de navires, nous travaillons. tout le temps
-dix à quinze minutes entre les feux ; d'autres fois encore il y a environ une
heure entre les feux.

Q.-Vous ne pouvez point, dans tous les cas, durant ces onze heures, quitter
votre place ? R.-Non.

Q.--l vous faut travailler ou surveiller le fer ? R -Oui; il fautqu'il y en
ait là continuellement trois ; ils ne peuvent s'éloigner.

Q.-Est-ce qu'on prend des jeunes garçons pour leur enseigner cette beso-
gne ? R.-Non.

Q.-L'ouvrage est-il trop dur pour de jeunes garçons ? R.-Oui; il y a cer-
tains ouvrages qu'ils peuvent faire dans les autres boutiques extérieures. Ce que
nous appelons les bouýtiques extérieures, c'est une branche différente de la nôtre.

Q.-La boutique est-elle assez confortable en hiver? R.-Elle est comme
toutes les autres boutiques de forge; c'est un bâtiment en charpente simplement
lambrissé en planches.

Q.-Est-elle très chaude en été ? R.-Non ; il y a beauco.up de courants
d'air en été.

Q.-Travaillez-vous tout l'été ? R.-Oui, assez régulièrement.
Q.-Quand êtes-vous payé ? R-Une fois par semaine,
Q.-Tous les samedis ? R-Qui.
Q.-Etes-vous payé en entier? R.-Oui.
Q.-Et en argent? R.-Oui.
Q.-Croyez-vous que le samedi soit un bop jour pour payer? R.-Je crois

que c'est un bon jour pour la plupart des j'en suis satisfait.
Q.-Si vous étiez paye le vendredi, n'auriez-vous pas des avantages pour

acheter au marché du samedi ? R.-Cela se pourrait; nous sommes générale-
ment payés à quatre heures le samedi, puis nous avons la soirée. pour aller au
marché ; je ne crois pas que cela offrirait beaucoup d'avantages.

Q.-Combien à peu près les meilleurs hommes de votre nmétier sont-ils dis-
posés à payer de loyer à Saint-Jean ? R-L'ouvrier le mieux.payé de notre bou-
tique est John MòGrath, et il possède un logement; s'il .n'était pas propriêtaire,
il aurait à payer e100 par année pou4r un pareil logement.

Q.EQuant aux employés sans métier que vous avez dit gagner g1.20, com-
bien s'attendraient-ils à payer.de loyer-c'est-à-dire ceux qui sont mariés ? R.-
C'est difficile à dire; chacun cherche à. se loger au plus bas prix possible ; je
n'aimerais pas à le dire, les loyers sont très incertans dans cette ville, les uns
sont chers et les autres à bon marché.

WHITNEY DUNHAM, tapissier, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG .-

Q.-Avez-vous constamment de l'emploi à St-Jean ? R.-Oui.
Q.-Vous êtes.de votre état tapissier de meubles? R-Oui.
Q.-Quels sont les gages des tapissiers dans les manufactures de meubles,

ici ? R.-Environ $ 10 à ,11 par semain e.
Q.-Serait-ce là une moyenne assez exacte pour la totalité des o.vriers de la

ville ? R.-Je crois que oui.
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Q.-Y a-t-il beaucoup de tapissiers à St-Jean? R.-Je n'en pourrais dire 1,
nombre.

Q.-Savez-vous si les hommes de ce métier sont rares. R-Non.
.Q.-Savez-vous s'il y a ici beaucoup d'ouvriers qui ne puissent trouver

d'emploi dans cette branche ? R.-Je n'en connais point.
Q.-Prenez-vous des apprentis ici? R -Oui.
Q.-Pendant combien de temps ces jeunes garçons ont-ils à servir comme

apprentis ? R.-Ils sont censés servir pendant cinq années.
Q.-Avez-vous de la difficulté à garder ces apprentis? R.-Pas que je sache.
Q -Ils ne paraissent pas disposés à quitter avant d'avoir fini leur appren-

tissage? R-Non.
Q -Lorsque ces apprentis ont fini leur temps de service peuvent-ils, en

général, trouver de l'emploi ici ? R.-Pas en général, la plupart d'entre eux
vont se chercher de l'emploi aux Etats-Unis.

Q.-Savez-vous si parmi ceux qui émigrent aux Etats-Unis il y en a qui
reviennent se fixer ici ? R.-Non ; je n'en connais point. J'ai demeuré moi-
même aux Etats-Unis, où j'ai appris mon métier; mais étant né ici je suis revenu
m'y fixer.

Q.-Pouvez-vous nous dire quelle est la différence, si différence il y a, entre
les taux des salaires dans les villes américaines, près d'ici, et à St-Jean? R.-Je.
ne suis pas suffisamment renseigné sur ce point pour vous dire quels sont les
gages à Boston.

Q.-Mais vous savez s'ils sont plus élevés à Boston qu'ici ? R-Ils le sont
sans doute.

Q.-La vie coûte-t-elle plus cher à Boston qu'ici ? R.-Je dois le supposer.
Q.-En tenant compte de la différence dans le taux des gages et dans le coùt

de la vie, croyez-vous que celui qui gagne $11 par semaine ici ferait aussi bien
qu'à Boston ? R.-Cela dépend de la manière dont il vivrait à Boston et ici.

Q.-D'après la manière ordinaire dont vit un ouvrier ? R.-Oui, il ferait
tout aussi bien ici.

Par M, CARsON:-
Q.-Connaissez-vous des tapissiers dans cette ville qui gagnent $2 et $2.25

par jour ? R.--Oui.
Q.-Sont-ce des contre-maîtres, ou simplement des ouvriers ? R.-On pourrait

probablement dire que ce sont des contre-maîtres.
Q.-Combien y a-t-il de ces hommes, environ, qui gagnent $2.25 par jour ?

R-Je ne pourrais répondre à cette question.
Q.-Est-ce qu'un salaire de $11 par semaine serait le salaire ordinaire d' un

ouvrier tapissier ? P-Oui; $10 ou $11.

JOSEPH W1NsLoW, corroyeur, est appelé et assermenté.

Par M. FREED :

Q.-Y a-t-il beaucoup de corroyeurs employés à St-Jean ? R-Je ne
pourrais le dire.

Q.-Dans le voisinage immédiat? R-Il y en a environ six qui travaillent
avec moi.

Q.-Quels seraient en moyenne les gages d'un ouvrier passablement com-
pé!ent? R-Environ '9 par ;emaine.

Q.-Pendant combien d'heures travaillerait-il par jour? R-Dix heures.



Q.-Quand les corroyeurs sont-ils, en général, payés ici ? R.-Une fois par
semaine, le samedi.

Q.-En argent et en entier? R.-Oui.
Q.-Avez-vous travaillé ailleurs ? R-Oui.
Q.-Où? R.-A Frédéricton.
Q.-Quel est le taux comparatif des gages à St-Jean et à Frédéricton ? R-Il

est à peu près le même.
Q.-Savez-vous quel est le taux comparatif des gages ici et aux Etats-Unis?

7R-Je ne puis le dire.
Q.-L'ouvrage augmente-t-il ou diminue-t-il dans ce voisinage ? R.-Il n'y

a pas bien longtemps que je demeure ici; depuis mon arrivée ici il ne paraît pas
-y avoir eu de changement.

Q.-Etes-vous employé durant toute l'année? R.-Oui.
Q.-Les boutiques sont-elles confortables? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il des apprentis ici dans votre métier ? R.-Il y en a un là.
Q.-Vous travaillez seulement à la semaine ? R.-Oui.

Par M. BoiviN:-
Q.-Quelle espèce de cuir finissez-vous-du cuir de grain, ou du cuir fendu?

.- Du cuir de grain en général.
Q.-Avez-vous jamais travaillé de ce métier aux Etats-Unis? R.-Oui.
Q.-Trouviez-vous ce métier beaucoup plus profitable là-bas qu'ici ? R.-Je

'n'y ai pas trouvé une grande différence.
Q--Savez-vous où se vendent vos cuirs, enl général? R.--Oui; dans la pro.

ývince.
Q.-En expédie-t-on à Montréal? R.-Non, pas depuis quelque temps.
Q.-D'où viennent vos peaux ? R.-Des provinces.

Par M. FREED :

Q.-Quels sont les gages les plus élevés qui soit payés? R. - Douze
ýpiastres; ils varient de $9 à $12 par semaine.

Q.-Quels seraient les moins élevés? R.-Les moins élevés pour un cor-
-coyeur compétent sont d'à peu près huit piastres.

DAVI CURREY, corroyeur, est appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q.-Avez-vous entendu la déposition du témoin précédent?
Q.-Approuvez-vous en substance ce qu'il a dit? R.-Oui.
'Q-Avez-vous quelque chose à y ajouter ? R-Rien.

R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-Connaissez-vous des corroyeurs qui gagnent moins de $7 par semaine ?
R.-Pas des corroyeurs. Des personnes qui travaillent dans une boutique en
qualité d'aides reçoivent moins, mais aucun homme d'es périence, appelé cor-
eroyeur, ne reçoit moins.

Q.-Ces personnes seraient simplement des journaliers ? R.-Des aides seu-
lement.

Par M. BorvIN
Q.-Fendez-vous le cuir de grain que vous finissez, ou l finissez-vous intact?
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R.-Il est généralement fendu ; il y en a d'épais, et d'autre de léger, on ne fend
pas beaucoup le cuir de grain épais-on ne fait que le raser.

Q·-Vous employez le grain épais pour des bottes de pèche ? R.-Oui, et le
grain plus léger pour des chaussures de femmes.

FREDERIcK THoMPsoN, finisseur de meubles, est appelé et assermenté.

Par M. CARsoN :-

Q.-Combien y a-t-il de finisseurs de meubles à St-Jean, à votre connais-
sance? R.-Je crois qu'il y a trois ouvriers de première classe dans notre
branche, et peut-être deux ou trois apprentis dans chaque atelier.

Q.-Quelle espèce de meubles finissez-vous ici ? R.-Des chaises, des ameu-
blements de salon, des tables et un grand nombre d'autres meubles de toute sorte.

Q.-Combien en moyenne vos ouvriers de première classe reçoivent-ils par
semaine ? R.-Un finisseur de première classe devrait avoir $8 à $10.

Q.-Serait ce là la moyenne? R.-Oui.
Q.-Est-ce qu'on prend des jeunes garçons en apprentissage ? R.--Oui.
Q.-Met-on immédiatement ces jeunes garçons à finir, lorsqu'on les prend ?

R.-On commence par les mettre aux ouvrages les plus simples, et à mesure
qu'ils apprennent on leur donne à faire des ouvrages plus difficiles. On leur
donne toutes les chances possibles d'apprendre.

Q.-Que reçoivent-ils ? R.-Une piastre et demie par semaine pour la pre-
mière année, et ensuite ça dépend de l'apprenti même.

Q.-Ces jeunes garçons servent-ils pendant tout le temps pour lequel ils sont
engagés ? R.-Oui, en général.

Q.-Quelle est la durée ordinaire de leur apprentissage ? R.-Cinq ans.
Q.-Savez-vous quel est à St-Jean le nombre des ébénistes, des finisseurs de

meubles, des tapissiers, ou des hommes employés dans la fabrication des meubles
qui possèdent les maisons qu'ils occupent ? R.-Je l'ignore.

Q -Y en a-t-il ? R.-Je ne le sais pas ; je ne puis le dire.
Q.-Pendant combien d'heures les finisseurs travaillent-ils ? R.-Dix heures

par jour; neuf heures le samedi, lorsque nous sommes payés pour dix heures.

Par M, GIBsoN:

Q.-Vous dites qu'un jeune garçon reçoit $1.50 la premièreannée; le prix-
n'est-il pas fixé pour toute la durée de l'apprentissage? R.-Non; quelques-uns
peuvent être plus habiles que d'autres, de sorte que le prix n'est fixé que pour
une année.

HUGH FINLAY, contre-maître du Daily Telegraph, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE

Q.-Quel est votre état ? R.-Je suis imprimeur.
Q.-Où travaillez-vous ? R.-A l'atelier du Daily Telegraph.
Q.-Etes-vous chef de l'atelier? R,-Je suis contre-maître du département

des ouvriers.
Q.-Combien avez-vous d'employés à l'atelier ? R.-Dans mon département,.

celui du journal, il y en a environ vingt.
Q.-Sont-ce tous des ouvriers ? R.-Non; il y a quatre apprentis, deux dans

la pièce où l'on compose et deux dans celle où sont les presses.
Q.-Quels sont les gages de vos ouvriers? R.-Les uns sont payés à la.

semaine et les autres à la pièce.



133

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Combien les compositeurs ont-ils par mille? R.-Trente centins par
,sille.

Q.-Quelles positions occupent ceux qi sont payés à la semaine ? R.-
-Celles de chef d'atelier, sous-chef d'atelier, et de compositeur d'annonces.

Q.-Qui compose les nouvelles commerciales et maritimes ? R -Les nou-
velles maritimes sont composées par les hommes à la pièce et les nouvelles com-
,merciales par le composituer d'annonces de l'atelier.

Q.-Est-ce de soi un département dans votre atelier ? R.-Non ; ce n'est pas
un département; ça va sur le crochet comme le reste, à l'exception des tableaux,
qui sont corrigés par l'annonceur.

Q.-Dans ce cas les ouvriers n'ont pas de ce que l'on appelle de la matière
grasse ? R.-Non.

Q,-En a-t-il toujours été ainsi à Saint-Jean? R.-Pas jusqu'à tout dernière-
rnient ; les nouvelles commerciales et maritimes étaient données aux compositeurs
à tour de rôle.

Q-L'ouvrage était-il fait d'une manière satisfaisante de cette façon-là?
R.-Je n'ai jamais entendu aucune plainte.

Q.-Croyez-vous que ce soit la coutume universelle dans le métier, lorsque
l'ouvrage est fait à la pièce, de donner toute la matière aux ouvriers à tour de
rôle ? R.-Je le crois.

Q-Le mode suivi à l'atelier du Telegraph est-ce celui qui est le plus en usage
<dans la ville ? R.-Je crois que oui.

Q.-Combien d'ouvriers sont employés aux annonces ? R.-Un seul.
Q.-Peut-il composer toutes les annonces ? R.-Quelquefois il ne le peut

point ; mais il peut presque toujours les composér toutes.
Q -Lorsqu'il ne peut pas composer toutes les annonces, qui fait l'ouvrage?

*R.-Elles sont genéralement remises au lendemain.
Q.-Les annonceurs donnent-ils leurs annonces à l'atelier la veille de leur

publication? R.-Je ne parle que des changements des annonceurs à l'année;
s'ils apportent les annonces après une certaine heure nous les prenons à tour de
rôlé et les finissons; celles qui arrivent les dernières sont remises-à un autre jour.

Q -Lorsqu'un certain nombre d'annonces sont apportées à l'atelier du
Teedg'aph, et qu'on ne peut les composer pour la prochaine édition du jour-
nal, 'a-t-on pas coutume d'en remettre l'insertion à un autre jour et de dire
atixannonceurs qu'on n'avait pas le temps de les composer, ou que l'espace
manquait que les annonces sont arrivées trop tard,lorsqu'en réalité on en a remis
la composition au jour suivant? R -Je crois que cela est exact; je n'en connais
pas le but, mais ça se pratique.

Q.-Ne croyez-vous pas que ce soit pour économiser la composition ? R.--Je
crois que c'est dans un but d'économie.

Q.-Pendant combien d'heures les ouvriers travaillent-ils ? R.-Les ouvriers
.à la pièce travaillent en moyenne treize à quatorze heures.

Q.-De combien de mille est la tâche raisonnable d'un compositeur dans une
nuit? R.-La manière dont nos formes sont faites, je ne crois pas qu'un ouvrier
puisse composer beaucoup plus de 8,000.r

Q.-Cela ferait $12 à $13 par semaine ? R.-Oui, à peu près cela.
Q.-Et il aurait à travailler six nuits pour gagner cela ? R.-Oui; six nuits

spar semaine.
Q.-Âlors le plus qu'un compositeur gagne en six nuits de treize heures

-chacune c'est treize piastres ? -R.-Oui.
Q.-Les ouvriers employés au journal gagnaient-il plus il y environ un an ?

R- Oi; je crois que la moyenne des gages était plus élevée il y a un an.
Q.-Quelle a été la cause de la diminution des gages des ouvriers? R.-
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L'usage du caractère plus gros qu'autrefois, moins de matière grasse et moins-
de choix.

Q.-Les ouvriers attendent-ils beaucoup après la copie, la nuit? R.-Ils ne
sont pas censés perdre de temps ; ils sont censés avoir toujours de la copie au
crochet, et s'ils attendent après ils se font payer le temps perdu.

Q.-Y a-t-il un département d'impréssions à l'atelier du Telegraph? R.-Oui.
Q.-Quels sont les salaires payés à ceux qui font les ouvrages de ville, dans

votre atelier? R.-Je n'ai rien à faire avec l'atelier des ouvrages de ville ; je
ne m'occupe que du journal.

Q.-Jusqu'à quelle heure du matin les ouvriers travaillent-ils ? R.-Vers
quatre heures ou quatre heures et demie.

Q.-Y a-t-il beaucoup d'imprimeurs à Saint-Jean qui demeurent dans des
maisons à eux? R.-Bien peu; de fait je n'en connais qu'un ou d'eux.

Q.-Vos apprentis sont ils engagés par contrat ? R.-Non.
Q -Servent-ils leur temps sur le journal ? R.-Il en a toujours été ainsi,

depuis, que j'y suis.
Q.-Quelle est la durée de leur apprentissage ? R.-ls servent cinq ans sur

le journal, et ensuite ils ont droit à une casse.
Q.-Sont-ils reçus comme compagnons après avoir servi leur temps ? R.--

Toujours.
Q.-Est-ce que beaucoup d'imprimeurs quittent Saint-Jean pour aller aux

Etats-Unis ? R.-Je crois qu'un grand nombre partent d'ici pour les Etats-Unis.
Q.-Où vont-ils dans les Etats-Unis ? R.-Je crois qu'ils se rendent d'abord;

à Boston; c'est le principal centre de distribution.
Q.-Avez-vous jamais travaillé à Boston ? R.-Oui.
Q.-Les compositeurs qui travaillent sur les journaux dans cette ville, com-

bien reçoivent-ils par mille ? R.-Je n'ai pas travaillé là depuis bien longtemps,
plus de vingt ans se sont écoulés depuis que j'ai travaillé là; ils recevaient alors-
35 centins par mille.

Q.-Pouvez-vous nous dire quelle est la différence entre les salaires des
compositeurs à Saint-Jean et ceux d'une ville des Etats-Unis, de même impor-
tance à peu près ? R.-Non ; je ne pourrais le faire. Je sais que pour $10 qu'un
ouvrier reçoit ici, il en recevra $18 aux Etats. C'est à peu près la différence.

Q.-Croyez-vous que l'atelier de composition soit le meilleur endroit pour-
qu'un apprenti y serve son temps, afin de devenir bon ouvrier? R.-Vous ne-
pourriez faire un bon imprimeur d'un apprenti qui aurait servi son temps sur-
un journal.

Q.-Alors vous croyez que le meilleur endroit est l'atelier des livres et des -
ouvrages de ville ? R.-Oui, je le crois.

Q.-A quel âge prenez-vous des apprentis ? R-Vers seize ans; nous ne les
prenons pas avant seize ans.

Q.-A leur entrée les questionnez-vous sur leur éducation, ou les examinez-
vous afin de vous assurer s'ils savent lire et écrire ? R.-Oui.

Q.-Quel temps faudrait-il à un garçon intelligent pour se rendre capable -
d'être à la casse ? R.-Voulez-vous dire entièrement à la casse ?

Q.-Oui ? R.-Il pourrait être mis à la casse, mais il ne pourrait faire l'ou-
vrage d'un compagnon, pour cela il aurait à servir deux ans et demi ou trois ans.

Q.-Après quel temps de service les apprentis sont-ils requis de revenir
travailler la nuit? R.-Dans mon atelier ils ne sont pas requis de le faire avant
d'avoir fini leur apprentissage, sauf, peut-être, à de rares occasions, pas plus,
qu'une ou deux fois pendant tout leur apprentissage.

Q.-Vos compagnons sont-ils obligés de tirer les galées ? R.-Non, c'est le
prote de nuit qui tire les épreuves.

M. CLARRE :-M. Finlay, vous vous êtes occupé du sujet de l'imprimerie des>
livres d'école au Nouveau-Brunswick, et pour cette raison je vous demanderai
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si les imprimeurs de Saint-Jean et la population en général éprouve quelque
préjudice du fait que ces livres sont imprimés en Ecosse ? R.-Quant à moi je
pense que si tous les livres d'école pour le Nouveau-Brunswick étaientimprimés
ici, cela donnerait de l'emploi à un plus grand nombre de gens ici à Saint-Jean.
Au moins 250 imprimeurs, relieurs, brocheurs, etc., y trouvaient de Pemploi.

Q.-Ces livres seraient-ils moins dispendieux pour les chefs de familles s'ils
étaient imprimés à Saint-Jean ? R.-Un éditeur bien connu m'a assuré que ces
livres pourraient être vendus de 25 à 40 pour cent meilleur marché qu'ils ne le
sont maintenant.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Où sont-ils publiés aujourd'hui ? R.-En Ecosse.
Q.-Tous ? R.-La plupart.
Q.-Combien y en a-t-il d'imprimés aujourd'hui au Nouveau-Brunswick

comparé à ce qu'il y en avait avant la mise en vigueur de la loi des écoles com-
munes? R.-Je pense qu'ils sont tous imprimés ici, à l'exception de quelques-uns.

Q.-Est-ce le gouvernement ou la municipalité qui ont donne l'entreprise ?
R.-C'est le gourvernement local et le Conseil de l'Education, composé de l'Exécu-
tif du Nouveau-Bruswick et du Surintendant de l'Education.

Par M. CLARKE :-

Q.-De quelle catégorie sont les livres d'école imprimés à l'étranger, les
livres de lecture et alphabets ? R.-Je crois que les livres de lecture en usage
dans le département primaire sont imprimés à l'étranger.

Q.-Etaient-ils imprimés en Ecosse, autrefois ? R.-Je comprends qu'on a
essayé de les supplanter en en imprimant ici trois ou quatre. Voici comment la
chose est arrivée: l'impression d'un de ces livres, " Archer's History, " avait été
confié à des éditeurs d'ici, et au lieu de faire l'ouvrage eux-mêmes ils l'ont fait
faire au dehors. Je pense qu'ils le firent imprimer aux Etats-Unis.

Par M. PREED:-

Q.-Existait-il quelque raison qui empêchât que ce livre ne fut imprimé
ici ? R.-Aucune que je sache.

Q.-Vous êtes assez au fait du métier pour connaître en quoi consiste cet
ouvrage ? R.-Je crois l'être.

Q.-Croyez-vous que cet ouvrage aurait pu être imprimé ici à Saint-Jean ?
R.-Je n'en ai aucun doute.

Q.-C'est-là votre opinion comme imprimeur ? R.-Oui.

Par M. HEAKES:

Q.-Est-il vrai qu'une maison a le monopole de la vente de ceslivres ? R-
Je n'en suis pas absolument certain, mais on me l'a donné à entendre.

Q.-Savez-vous quel escompte cette maison accorde aux détailleurs ? R.-
Je ne pourrais le dire de mémoire. J'ai eu un état spécifiant des escomptes, mais
il m'était venu d'une manière indirecte. Autant que je me rappelle l'escompte
était de 20 ou 40 pour cent.

Q.-Avez-vous entendu dire, ou savez-vous que la maison qui importe ces
livres les vendent aux instituteurs à un taux plus avantageux qu'aux marchands
de détail ? R.-Je crois qu'il en est ainsi.

Q -Savez-vous si les instituteurs qui achètent ces livres le font avec l'in-
tention de les vendre aux élèves ? R.-Je ne sais pas.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-D'après votre expérience pratique comme imprimeur, savez-vous si ces
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livres sont reliés d'une manière solide et durable ? R.-Je le pense; j'y suis
intéressé, car, moi-même, j'ai à en acheter plusieurs; mais je n'ai jamais sèrnté
les prix, ni examiné la reliure, pour savoir s'ils étaient reliés solidement ou non.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-L'impression de ces livres a-t-elle été dans le début offerte par soumis-
sion ? R.-Je ne le crois pas-pas à ma connaissance.

Q.-Aucun des imprimeurs de Saint-Jean ne fut invité à soumissionner?
R.-Je n'en ai pas eu connaissance.

Par M FREED :

Q.-Vous nous avez dit que la matière commerciale du Telegraph était autre-
fois mise sur le crochet, mais qu'elle ne l'était plus. Je vous demanderai pour
quelle raison la maison a fait ce changement ? R.-Dans un but d'économie, je
pense.

Q.-Avez-vous eu quelque difficulté avec les ouvriers, dont vous avez dû di-
minuer les salaires pour économiser ainsi ? R.-C'était tout simplement parce
que les affaires avaient diminué-le commerce était en souffrance-2t les temps
devinrent passablement durs.

Q.-Et votre maison jugea nécessaire d'économiser ? R.-Oui.
Q.-S'est-il jamais élevé des différends à propos de travail dans l'atelier du

Telegraph, ou dans le métier à Saint-Jean ? R.-Aucunement; dans l'atelier du
Telegraph s'il surgit quelque difficulté les ouvriers se rendent auprès des patrons
et ils règlent la question.

Q.-Vous n'avez pas eu de grèves ? R.-Nous n'en avons pas eues.
Q. -Les ouvriers ont-ils accepté ce changemant ? R.-Non; l'affaire fait

encore l'objet d'une conférence, qui est sous considération. Une conférence se
continue entre les patrons et les ouvriers.

Q-Est ce une conférence amicale ? R.-Oui.
Q.-Les deux partis s'approchent dans un biit de conciliation ? R.-C'est

l'idée qui semble dominer.
Q.-Et tout porte à croire que l'affaire sera réglée à l'amiable ? R.-Oui.
Q.-Vous avez dit que l'atelier des ouvrages de ville était l'endroit -propice

pour qu'un apprenti apprenne le m&tier-croyez-vous que ce soit l'endroit conve-
nable pour enseigner le métier à un apprenti qui s'attend à devenir compositeur
dans un journal ? R.-Après avoir quitté l'atelier des ouvrages de ville, il lui
faut peu de temps pour se rendre capable de travailler sur un journal.

Q.-Estil démontré par l'expérience que celui qui a commencé dans ùt ate-
lier d'ouvrages de ville est aussi vif compositeur que celui qui a servi son temps
sur un journal ? R.-Je parle pour moi; j'ai fait mon apprentissage dans un
atelier de livres et d'ouvrages de ville, et lorsque j'ai travaillé sur un journal, je
me suis aperçu que je pouvais tenir tête aux autres.

Q.-Combien d'heures les compositeurs travaillent-ils sur le Telegragh par
nuit ? R.-A peu près neuf heures.

Q.-Sont-ils obligés de distribuer leur propre matière ? R.-Jusqu'à un cer.
tain point, oui.

Q.-Combien leur faut-il de temps pour distribuer leur matière ? R.-Il
leur faudrait de quatre à cinq heures pour faire toute leur distribution.

Q.-Combien de mille ems un homme peut-il distribuer dans une heure?
R.-Il y en a quelques-uns qui peuvent distribuer 4,000 à l'heure.

Q.-Supposons qu'un homme compose 8,000 dans une nuit, et distribue
4,000 dans une heure, est-il absolument nécessairepour lui de-travailler quatorze
heures ? R.-Il ne distribue pas 4,000; c'est ce qu'un bon ouvrier peut faire;
quelques-uns d'entre eux ne distribuent que 2,500 par heure, en môyentre.
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Q.-En avez-vous plusieurs qui ne peuvent distribuer plus de 2,500 par
heure ? R-Je ne crois pas en avoir beaucoup qui ne pourraient faire plus.

Q.-Ne ci-oyez-vous pas qi'un compositeur ordinaire pourrait distribuer
4,000 dans une heure ? .- Ils ne le font pas tous.

Q.-Alors, si un homme ne ioinpose que 8;000 dans une nuit, croye-vons
qu'il soit nécessaire pour lui de restër quatorze heures dans l'atelier ? R.-Je
ne le pense pas.

Q.-Dans ce cas, s'ils restent là tout ce temps c'est parce qu'ils ont à atten-
dre ? R.-C'est bien leur propre faute s'ils attendent; ils se réunissent et discu-
tent les nouvelles dans l'après-midi. Parfois un homme entre à deux au trois
heures; même alors on ne lui dit rien; mais il lui faut travailler un peu plus
fort s'il veut remplir sa casse à temps.

Q.-Est-ce que la plupart de vos hommes ne pourraient pas composer plus
de 8,000 ems dans neuf heures de composition continue? R.-C'est ce que pour-
raient faire la plupart des hommes, mais il faut compter la correction des épreu-
ves.

Q.-Alors, si vous allouez trois heures pour la distribution, cela ferait douze
heures de travail pour composer 8,000 ems ? R.-Oui.

Q.-Un homme ne pourrait-il pas distribuer 8,000 dans trois heures ? R.-
Certainement.

Par. M. ARMSTRONG:-

Q.-Est-ce que vos hommes coupent et séparent leurs propres " doubles"?
R.-Oui.

Q.-Et distribuent leur "pâté"? R.-Oui.
Q.-Et leur propre matière désavantageuse? R.- Oui.
Q.-La matière-désavantageuse est-elle partagée ? R.-Chacun distribue-la

sienne.
Q.-Ont-ils à couper leurs propres " doubles" et à les coller ? R.-Oui.

Par M. CLARKE:-

Q.-Où sont imprimés les atlas et géographies d'école ? R.-Je pense qu'ils
sont imprimés en Ecosse, de même que les alphabets. Je ne suis pas certain
qu'ils soient inprimés en Ecosse, mais je pense qu'ils le sont.

Q.-A-t-il été fait quelque représentation au gouvernement local au sujet de
l'impression de ces livres d'école ? R.-Oui ; les imprimeurs lui ont soumis
une masse de renseignements. J'ai ici un mémoire qui fut présenté au gouver-
nement local par l'Union Typographique. (Le mémoire est produit et donné au
président qui le passe au secrétaire.)

Par M. WLs:

Q.-Avez-vous jamais exarniné aucune des géographies en usage dans les
écoles publiques ? R.-Non.

Q.-Avez-vous jamais entendu dire qu'elles contenaient beaucoup, plus de
rense.ignements'au sujet des EtatstUnis, qu'elles n'en donnaient sur le Canada?
R.-Oui.,

Q.--Mais vous ne pouvez dire, d'après ce que vous connaissez, que ce soit le
cas i R.-J'ai entendu ce reproche: Je sais que ce n'est pas le cas pour les
géographies, mais c'est vrai pour les alphabets et les livres de lecture.

Q.-Et en votre qualité de Canadien-ne croyez-vous pas: qu'il serait préfé-
rable pour nos jeunes gens d'apprendre I'liistoire de notre pays avant :elle des
pays étrangers? R.-Oui ; je le pense.

Q.-Qua'nt'à l'impression eeds litres, pensez-voùs qu'elle soit de natie à
faire honneur à ceux qui la fot-sta-ele très bien _faite ? _-lle Pèst passable-
ment bien.
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Q -Savez-vous quelque chose au sujet des grammaires anglaises en usage
dans les écoles publiques ? R.-Non.

Q.-Savez.vous quelle grammaire est en usage maintenant dans les écoles.
du Nouveau-Brunswick ? R.-Non.

Q.-Est-il jamais venu à votre connaissance qu'aussitôt qu'un nouveau surin-
tendant était nommé, les grammaires alors en usage semblaient deverir inutiles
du coup, et qu'il s'efforçait d'avoir des grammaires à lui, et les faisaient impri-
mer pour venir dans les écoles ? R.-Je n'en connais rien, personnellement.

Q.-L'avez-vous jamais entendu dire ? R.-Oui.
Q.-Et que ces grammaires employées dans les écoles sont trop compliquées.

-qu'elles ne sont pas adaptées à lintelligence des enfants ? R.-Oui, je l'ai
entendu dire.

Q.-Et que les enfants feraient plus de progrès avec les anciennes gram-
maires qu'avec les nouvelles ? R.-Oui.

W. ROBERT MAY, (James S. May et Fils, marchands tailleurs,) est appelé et
interrogé sous serment.

Par M. FREED .-

Q.-Etes-vous tailleur ? R.-Je fais affaires comme tailleur en société avec
mon père.

Q.-Est-ce un établissement de confections que vous conduisez ? R.-Non;
nous faisons que des ouvrages de commande.

Q.-Quelles classes d'ouvriers employez-vous à vos ouvrages de commande?
R.-Nous pourrions les diviser en deux catégories: compagnons-tailleurs et cou-
turières habiles.

Q.-Combien d'heures travaillent-ils par jour ? R -De huit heures à midi
le matin, et de une heure à six ci'après-midi.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-Ce qui fait neuf heures ? R--Oui.
Q.-A l'exception des saisons où l'ouvrage presse, vous ne faites pas de.

travail supplémentaire ? R.-Non ; pas de travail supplémentaire.

Par M. CARSON :-

Q.-Les femmes ont-elles les mêmes heures de travail que les hommes ?
R.-En général, oui.

Q.-Quelle est la moyenne de ce que peut gagner un bon compagnon, en
travaillant neuf heures par jour ? R.-Je dirais qu'un bon compagnon tailleur
peut gagner en moyenne dans son année, à la pièce, environ $13 par semaine.

Q.-Mais la moyenne serait moindre que cela ? R.-Oui.
Q.-Beaucoup moindre ? R.-Pas moins que $8.
Q.-Est-ce que $8 seraient la moyenne des compagnons tailleurs ? R.-Cela

dépend beaucoup de l'ouvrier même ; de son habilité et de son avance à l'ou-
vrage. M'est avis que $13 par semaine seraient ce que pourrait gagner un bon
tailleur dans l'année.

Q.-Leur emploi est-il assez constant, ou survient-il des saisons où ils ne
sont employés qu'une partie du temps ? R.-Il arrive parfois qu'ils sont arrêtés,,
mais à tout prendre ils sont assez bien occupés.

Q.-Avez-vous quelque difficuté à faire travailler quelques-uns de vos ouvriers-
le lundi ? R.-Très peu; je pourrais dire aucune.

Q.-Sont-ils appliqués, industrieux? R.-Oui.
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Q.-Les bonnes couturières, combien peuvent-elles gagner? R,-D'après
mon bordereau de paye, je dirais qu'elles peuvent gagner à peu près $4.50 à $5-
par semaine en moyenne.

Q.-Sont-elles employées au même genre d'ouvrage que les hommes ? R.-
Pas tout à fait-pas les beaux ouvrages.

Q.-Si elles confectionnent les mêmes qualités d'effets, sont-elles payées le
même salaire par habillement? R.-Elles ne sont pas payées au même taux.

Q.-Pourquoi ne donnez-vous pas à une femme, pour faire un habillement,
le prix que vous donneriez à un homme? R.-D'après ce que je connais, c'est
parce que les hommes sont supposés être plus habiles que les femmes.

Q.-Comme homme pratique, trouvez-vous qu'ils sont plus habiles ? R.-
D'après mon expérience, je le crois.

Q.-Vous donnez les meilleures qualités d'ouvrage aux hommes et non aux
femmes ? R.-Oui.

Q.-Est-ce que les hommes font plus d'onvrage d'une bonne qualité dans un
temps donné, que ne font les femmes ? R.-Oui.

Q.-Règle générale, ils le font ? R.-En général, oui.
Q.-Est-ce que la plus grande partie de votre ouvrage se fait dans votre

boutique, ou les ouvriers en emportent-ils à domicile ? R.-Tout se fait dans-
notre boutique, sauf dans les saisons actives, où nous en donnons un peu à domi-
cile.

Q.-C'est de l'ouvrage supplémentaire ? R.-Oui.
Q.-La grande partie de l'ouvrage est-elle faite à la semaine ou à la pièce ?'

R.-Presque toute à la pièce.
Q.-Quels sont ceux qui gagnent le plus, les employés à la semaine ou les

employés à la pièce ? R.-Je pense que ce sont les employés à la semaine; les-
ouvriers aiment mieux cela.

Q.-Ont-ils un peu plus que ceux qui travaillent à la pièce ? R.-Oui.
Q.-Est-ce qu'ils préfèrent travailler à la semaine? R.-Geaéralement, oui.
Q.-Ceux que vous employez à la semaine sont les meilleurs ouvriers, je-

suppose ? R.-Ce sont nos meilleurs ouvriers.
Q.-Conséquemment, s'ils travaillaient à la pièce ils feraient plus en

moyenne ? R.-Oui.
Q.-Prenez-vous des apprentis pour apprendre le métier? R.-Quelques--

uns; nous en avons généralement un ou deux dans la boutique.
Q.-S'engagent-ils par contrat ? R.-Non.
Q.-Aimeriez-vous mieux les engager par contrat? R.-Je ne pense pas--

que cela ferait une différence sensible.
Q.-Combien gagne un apprenti ? R.-Il ne reçoit rien la première année;

la deuxième année $1 par semaine, et ainsi de suite jusqu'à la cinquième année.
Q.-Il augmente de $1 tous les ans ? R.-Oui, monsieur.
Q.-Est-ce qu'un apprenti ne vaut rien la première année ? R.-Il n'est pas.

censé être dans le métier.
Q.-Se nourrit-il lui-même ? R.-Il se nourrit lui-même.
Q.-Votre boutique est-elle disposée de façon à donner de l'espace suffisant.

pour tous ceux qui y travaillent? R.-Nous avons deux ateliers; un pour les:
hommes et un pour les femmes.

Q.-Avez-vous des lieux d'aisance pour chaque sexe? R.-Nous n'en avons.
qu'un seul; mais il est divisé en deux compartiments.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Est-ce qu'il y a deux entrées distinctes? R.- -Il y en a deux.



140

Par M. FREED

Q.-Vos employés restent-ils longtemps avec vous, ou changent-ils fréquem-
ment ? R.-Ilis restent avec nous assez longtemps.

Q.-Quand vous avez besoin d'ouvriers, éprouvez-vous de la difficulté à en
avoir? R.-En général, nous avons de la difficulté à nous procurer de bons
ouvriers dans la saison active.

Q.-Alors il ne se trouve pas beaucoup de tailleurs sans emploi à Saint-Jean
-combien d'ouvriers employez-vous ? R.-Trente, en tout.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Sur ces trente ouvriers, combien y en a-t-il qui gagnent $13 par semaine
toute l'année ? R.-Il peut y en avoir cinq.

Q.-Que donnez-vous aux femmes pour faire des gilets de tweed ? R.-Nous
leur donnons 50 centins pièce-c'est-à-dire un gilet avec trois poches ; poches
extra 75 cen tins chaque. Quelquefois un gilet a cinq poches, quatre à l'extérieur
et une en dedans. Attaché à notre boutique nous avons un contre-maitre qui
presse les habits-qui donne le fini; ainsi qu'un machiniste pour la couture.
Tout cela, naturellement, est compris dans les dépenses de la boutique.

Q.-Que payez-vous pour des pantalons ? R.-Pour des pantalons de tweed
nous donnons 75 centins; de drap noir, nous payons plus--nous avons une
échelle de prix pour nous guider.

Par M. FREED :-

Q.-L'atelier est-il confortable en hiver? R.-Il est très confortable en
hiver.

Q.-Les fourn aises pour chauffer les fers sont-elles dans l'atelier des femmes?
R.-C'est un poêle dans une faurnaise ; c'est une chaufferette ordinaire de tail-
leur.

Q.-En été-, ce poële est-il dans l'atelier ? R.-Il y est en été, seulement,
au lieu de le laisser au milieu de l'atelier, nous le transportons à une des extré-
mités éloignée de l'ouvrage, et nous le rapprochons en hivér.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Afin que la chaleur rayonne autour de la chambre? R.-O ui.

Par M. ARMSTRONG, :-

Q.-L'atelier n'est-il pas excessivèment chaud en été ? R.-Je n'ai jamais
entendu de plaintes à ce sujet.

Par le PRÉsIDENT :-

Q.-Vous ne souffrez pas d'une chaleur accablante à Saint-Jeau ? R.-Non.
Q.-Vos chambres sont-elles bien aérées en été? R.-Elles sont bien-aérées,

et les fenêtres sont souvent tenues ouvertes.
Q.-Ceux qui travaillent-la nuit reçoivent-ils plus que pour le travail du

jour? R.--Règle génêrale, ceuxqui travaillent la nuit sont à la pièce, et natu-
rellement ils sont-payés au ýmême taux que pour le travail du jour.

Q.-Connaissez-vous quelque chose du commerce de confections? R.-Je
n'en connais pas grand'chose.

Q.-Y a-t-il beaucoup de tailleurs dans la ville qui sont propriétaires? R.-
Quelques-uns le sont ; je ne pourrais dire combien il y en a.

Q.-Ont-ils acquis ces propriétés avec leurs salaires ? R. - Avec leurs,
salaires.
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Q.-Payez-vous vos employés à la semaine, par quinzaine ou tous les mois?
R.-Toutes les semaines, le samedi.

Q.-Argent comptant? R.-Oui.
Q.--Aiment-ils mieux être payés le samedi.de préférence à tout autre jour-

de la semaine? R.-Nous avons toujours payé le samedi, et les employés n'ont
jamais demandé d'être payés autrement.

ST-JEAN, N. B., 23 mars 1888.

RicuARn O'BRIEN (Ellis Robertson et Cie., Saint-Jean, N.-B., Evening Globe),
est appelé et interrogé sous serment.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous à-fimerimerie ? R-Y compris les
reporters et les commis ?

Q.-De compositeurs sur le journal ? R-Dix-huit sur le journal, en comp-
tant les pressiers et les garçons.

Q.-Quel salaire donnez-vous au pressier? R-813 par semaine.
Q.-Est-ce le salaire des pressiers de l'atelier de ouvrages de ville ou du

journal? R--Du journal. Dans l'atelier des ouvrages de ville, les apprentis
reçoivent $3.00 par semaine avec augmentation de 50 centins ou de Si par
semaine chaque année.

Q.-Sont-ce les garçons qui font marcher les presses dans l'atelier des
ouvrages de ville ? R-Oui.

Q.-Que payez-vous aux compositeurs? IR--10 par semaine.
Q.-Travaillent-ils à la semaine ou à la pièce? R-Ils sont tous payés à la

semaine.
Q.-Tous les compositeurs sur le journal? R-Oui.
Q.-Quel est le salaire de ceux qui travaillent aux ouvrages de ville ? R.-

A peu près le même que sur le journal.
Q.-Dix piastres par semaine ? R-Dix piastres par semaine.
Q.-Travaillent-ils soixante heures par semaine ? R-Sur le journal, ils ne

travaillent pas soixante*heures ; on leur accorde une heure le samedi soir, et une
demi-heure le mercredi soir. En été, tous ceux qui ont été deux ans à notre ser-
vice, ont une semaine de vacances, et cette semaine leur est payée.

Q.-Les compositeurs travaillent-ils la nuit? R.-Quelquefois; rarement,
car notre journal est un journal du soir.

Q.-Sont-ils payés extra pour le travail de nuit ? R-Vingt-cinq centins par
heure.

Q.-Sont-ce là les salaires réguliers des imprimeurs à Saint-Jean ? R-Je ne
saspas.

Q.-Avez-vous plusieurs apprentis dans votra atelier? R--Nous en avons
quelques-uns; il y en a trois sur le journal.

Q.-Quel temps servent-ils ? R-Cinq ans.
Q.-Les gardez-vous comme coipagnons une fois qu'ils ont fini leur appren-

tissage ? R-Oui ; s'ils veulent rester, c'est à leur choix.
Q.-Combien y en a-t-il qui restent ? R-Un grand nombre.
Q.-Donnez-voius aux ouvriers de l'atelier des ouvrages de ville qui travail-

lent la nuit, le même prix qu'aux compositeurs-25 centius par heure ? R-Je
ne sais pas ce qu'ils reçoivent ; c'est le prote qui. arrange cela ; je suvpose qù'il
leur accorde le même prix.

Q.-Des compagnons pressiers travaillent-ils aux presses des ouvrages de
ville? R-Des garçons travaillent à ces presses-là.
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Q.-Ces garçons servent-ils tout leur temps aux presses, ou vont-ils à la
ýcasse pour apprendre tout ce qui concerne les ouvrages de ville ? R-ils font
les deux ; ils apprennent tout le métier.

Q.-Croyez-vous que le métier s'en trouverait mieux si le système d'appren-
tissage par contrat était établi ? R-Je ne le crois pas.

Q.-Qu'est-ce qui vous porte à dire. cela ? R.-Je crois que les apprentis
et les patrons devraient être libres d'agir comme ils l'entendent ; si un apprenti
-veut partir, qu'on le laisse partir, et si un patron veut s'en défaire, il devrait
avoir le droit de l'envoyer.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Vous les mettez tous les deux sur un pied d'égalité ? R.-Oui.

Par M. ARMsTRoNG:

Q.-Si les apprentis étaient liés par contrat, est-ce que cela n'aurait pas l'effet
de produire une meilleure classe d'imprimeurs que ceux que nous avons aujour-
d'hui ? R-Je ne sache pas que ce résultat s'en suivrait.

Par le PRÉSIDENT -

Q,-Vous trouvez que les imprimeurs de Saint-Jean sont aussi capables que
,ceux de n'importe quel endroit ? R.-Oui.

Q.-Sans contrat d'apprentissage ? R.-Oui.

Par M. ARMsTRONG :-

Q.-Ne croyez-vous pas que le système actuel tend à faire courir les garçons
d'un atelier à un autre pendant leur minorité ? R.-Je doute qu'il en soit ainsi.

Q.-Avez-vous jamais entendu des patrons se plaindre de ce que les apprentis,
du moment qu'ils se sentaient capables, les quittaient pour aller ailleurs ? R-
Cela peut arriver, sans que je le sache.

Q.-Lorqu'un apprenti entre chez vous, est-il examiné sur son éducation,
sur sa capacité de lire le manuscrit, et le reste ? R-Certainement.

Q.-En agissez-vous ainsi envers vos apprentis ? R-Le prote le fait, tout
,probablement; il engage les apprentis.

Q.-Le prote peut-il engager ou congédier les hommes ? R-Oui-; sauf
l'approbation du propriétaire, comme de raison.

Par M. FREED.-

Q.-En allant d'un atelier à un autre, l'apprenti n'acquiert-il pas plus d'ex-
périence que s'il restait cinq ans dans le même atelier ? R.-Je ne saurais dire;
je le croirais.

Q.-Vous nous avez dit que vos hommes étaient employés à la semaine?
R-Oui, tous à la semaine.

Q.-Le taux des salaires est-il établi par les patrons, par les hommes, ou par
patrons et employée en conférence ? R-En 186, vers le mois d'octobre, les
hommes demandèrent une augmentation dans les salaires, et ils l'obtinrent;
voilà comment le taux actuel a été fixé.

Q.-Ce taux fut-il fixé par eux? R.-Quelques-uns d'entr'eux le deman-
dèrent, et ils l'obtinrent.

Q.-Les patrons ont été satisfaits ? R-Oui.
Q.-Avez-vous eu quelque différend, grève ou difficulté avec les ouvriers

alors ? R-Il n'y eut pas de grève, mais il s'éleva une petite difficulté ; nous
-discutâmes l'affaire avec l'union typographique, et tout s'arrangea convena-
blement.
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Q-Avez-vous été en bons termes depuis ? R.-Nous eûmes un léger
différend à régler.

Q.-A quelle époque eut lieu ce différend ? R-En septembre dernier.
Q.-Quelle en fut l'origine? R.-Bien il commença en dehors de notre atelier.

Les ouvriers d'un atelier s'étaient mis en grève; notre pressier f ut accusé,-à tort
ou à raison, je ne sais,-d'avoir été travailler dans cet autre atelier, et nos impri-
meurs, qui étaient membres de l'union, se mirent en grève pour cette raison-là.

Q.-Avant de se mettre en grève, les ouvriers vous demandèrent-ils de ren-
-voyer le pressier ? R.-Ils ne le demandèrent pas aux propriétaires.

Q.-Vous ont-ils avertis qu'ils étaient pour se mettre en grève ? R-Non;
je pense qu'ils en parlèrent au prote, mais nous ne fûmes pas notifiés.

Q.-Comment se termina la grève ? R.-Ils revinrent à l'ouvrage le len-
demain.

Q.-Leur avez-vous accordé ce qu'ils demandaient ? R.-Non.
Q.-Et l'affaire en resta là ? R.-Oui.
Q.-Y eut-il alors quelque changement dans le prix du travail? R.-Aucun;

ils partirent un certain jour, et revinrent le lendemain, et nous n'avons pas eu
-de difficulté depuis.

Q.-Et tout a bien marché depuis ? R-Oui.
Q.-En ce qui vous concerne, c'est là le seul différend qui se soit élevé entre

vous ? R-Nous étions en très bons termes avec eux auparavant, et l'avons
toujours été depuis,

Q.-Vous les traitez amicalement, et quand il surgit quelque question, vous
,êtes prêts à vous entendre avec eux ? R-Nous avons toujours été prêts à nous
entendre avec eux, et nous le sommes encore quand il surgit quelque différend.

JAs. C. ROBERTSON, (Jas. Barris et Cie, constructeurs de wagons et machi-
nistes), est appelé et interrogé sous serment.

Par M. CLARKE :-

Q.-Vous êtes un des associés de la maison Harris et Cie ? R-Oui.
Q.-Quel est le genre d'affaires de Jas Harris et Cie ? R.-La construction

de wagons, fonderie en général, ateliers de machines et laminoirs.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous dans vos deux manufactures? R-

D'après notre dernier bordereau de paie, nous aivons 282 ouvriers dans l'atelier
de wagons ; de ce nombre 152 sont mariés ; les autres 130 sont célibataires, y
.compris 20 jeunes garçons.

Par le PRÉSIDENT

Q.-En parlant des ouvriers de wagons, comprenez-vous tous les gens à
votre emploi ? R.-Non ; les ouvriers dans l'atelier des wagons et la fonderie.

Par M. CLARKE :

Q.-Cela comprend-il les hommes dans le laminoir? R-Non.
Q.-Et sur ce nombre 20 sont des jeunes garçons? R-Oui.
Q.-Employez-vous de jeunes garçons au laminoir? R-Non.
Q.-Quels seraient les âges de ces jeunes garçons ? R-Ils varient de 15 à

18 ans.
Q.-Pouvez-vous nous donner un aperçu du taux moyen des salaires payés

.aux iverses catégories d'ouvriers ? R-Dans la fonderie et l'atelier des wagons
-le contre-maître et le surintendant ont des salaires qui varient de $13 et 815 à
$24 par semaine. Les menuisiers et constructeurs de wagons reçoivent depuis
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$7 à $10 ; les jeunes garçons, de $2 à $4 par semaine ; les mouleurs å la pièce
font de $10 à $18, et $7 à $12 à la semaine ; le apprentis, de 82 à $4.50.

Q.-Est-ce que cela comprend tout l'atelier des wagons ? R.-Il y a aussi
les machinistes qui reçoivent de $7 à $12 par semaine ; les jeunes garçons, de
$2 à $i; forgerons, de $7 à $10, et les aides $6. Les peintres reçoivent de $7.50 à
$9 par semaine, et les apprentis de $2 à $4 ; c'est-à-dire dans la fonderie et l'atelier
des wagons. Dans le laminoir nous avons doux contre-maîtres qui reçoivent de
$4 à $5 par jour, et les autres ouvriers- chauffeurs-82.50 ; les lamineurs, $2 ;
aides, $1.50; aux journaliers, nous donnons $1.10 et $ 1.20 par jour, selon le genre
de leur ouvrage.

Q.-Tous ces ouvriers travaillent-ils le même nombre d'heures par jour tous
les jours ? R.-Dans le laminoir, la journée de travail se calcule en général
d'après le nombre de feux ; huit feux de fournaux constituent généralement
une journee de travail.

Q.-Quelle durée de temps cela prend-il ? R.-Des fois huit heures, et
d'autres fois dix.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Tout le travail est calculé d'après le nombre de feux, et non par le
nombre d'heures ? R.-Oui ; dans certains cas, lorsque nous ne pouvons oh; enir
huit feux, et n'en obtenons que six ou sept, et constatons qu'il n'y a pas moyen
d'en avoir plus, nous payons les hommes pour une journée d'ouvrage ; cela
dépendrait de quelque défaut dans les fourneaux.

Par M. CLARKE .-

Q.-Ils travaillent rarement après six heures ? R-Je les ai vu partir à
quatre, et leur journée faite.

Q.-Ce genre de travail est-il dur ? R-Joliment dur.
Q.-Eprouvez-vous de la difficulté à vous procurer des ouvriers pour ce

genre de travail ? R.-Quelques-uns de nos meilleurs hommes viennent d'An-
gleterre, mais la plupart de nos employés ont fait leur apprentissage avec nous,
et sont presque tous des environs.

Q.-Pouvez-vous les retenir chez vous, ou vous quittent-ils pour aller
ailleurs ? R.-Règle générale, ils s'attachent à la place. Voici un mémoire con-
cernant quelques-uns des ouvriers dans le laminoir ; il y en a qui y sont depuis
trente ans, d'autres depuis vingt-cinq, vingt, dix-huit, vingt-deux, vingt-six et.
quinze ans.

Q.-C'est dans le laminoir, cela ? R.-Oui ; dans l'atelier des wagons et dans
la fonderie, nous y avons un homme qui est à notre emploi depuis 1853 ; c'est
avant mon temps. Un autre y est depuis cinquante-deux ans, et d'autres.qui y sont
depuis trente-sept, dix-huit, quarante-neuf, vingt-et-un, seize et vingt-neuf ans.
Le père d'un des hommes était là il y a quelques soixante ans, au début de la
manufacture; d'autres sont là depuis vingt-neuf, trente-cinq, seize, douze, vingt-
et-un et dix-huit ans. Voilà quelques-uns de nos hommes.

Q.-Depuis combien d'années la manufacture est-elle en opération ? R.-
Soivante ans.

Q.-Les affaires augmentent-elles? R.-Elles ont augmenté dans ces der-
nières années, et elles continuent à augmenter sûrement.

Q.-Où trouvez-vous un marché pour vossproduits? R.-Principalement.
dans les provinces iaritimes et les chemins de fer ici. Il y a quelque temps nous
avons expédiée des articles aux provinces d'en haut, mais nous ne pûmes lutter·
avec les constructeurs de wagons dans cette partie-là du pays, le fret étant
contre nous.
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Par le PRÉSIDENT

Q.-Approvisionnez-vous le chemin de fer intercolonial ? R.-Oui, en partie;
,et le Nouveau-Brunswick et les chemins de fer dans la Nouvelle-Ecosse.

I ar M. CLARKE :

C -Où prenez-vous le bois qui entre dans la construction des wagons ? R.-
En g .ande partie ici. Nous achetons des Etats-Unis notre pin résineux et le
-chée -le pin résineux du Sud et le chêne du New-Hampshire et de la Pensyl-
vanie principalement; une partie vient de la Virginie. Nous employons une

.quantité considérable de nos bois indigènes, tels que le pin blanc, épinette rouge
,et du bouleau.

Q.-S'est-il jamais élevé quelque différend, entre vous et vos employés ?
R-Jamais. -

Q.-Jamais de grèves ? R.-Non.
Q.-Prenez-vous des jeunes garçons comme apprentis ? R.-Pas à présent.

Autrefois nous les engagions comme apprentis pour six ans, mais ces dernières
-années nous n'en avons pas engagés par contrat. Je pense que nous n'eN avons
qu'un seul à notre emploi, et il ne lui reste qu'un an à faire. Nous payons aux
jeunes garçons, pour la première année, à peu près ce que nous paierions à des
-apprentis mais ils ne sont pas liés par contrat.

Q.-'1ous croyez qu'il vaut mieux les laisser libres ? R.-Je pense qu'il
vaut mieux que les deux parties soient libres. Quelques-uns d'entr'eux restent
-avec nous trois ou quatre ans ; d'autres se fixent ici et d'autres s'en vont ailleurs.

Q.-D'où obtenez-vous votre combustible ? R.-Tout l'anthracite vient des
Etats, naturellement ; le bitumineux, pour les laminoirs et les fourneaux, est
tiré des houillères de Spring Hill et du Cap-Breton.

Q.-A quel prix pouvez-vous avoir la houille de Spring Hill, livrée ? R-
La qualité que nous employons, nous coûte environ de $3,18 à $3.20.

Q.-Est-ce une houille de bonne qualité ? R-Nous 1 employons à nos
fourneaux.

Par M. FREED:-

Q.-Est-ce la qualité générale de la houillère ? R-C'est le charbon rond.

Par M. CLARKE

Q.-Vous servez-vous de houille moins coûteuse ? R.-Pour la chaudière
nous avons le même charbon qui nous coûte $2.00 ou quelques centins de plus.
Le charbon rond nous vient par eau de Parrsboro '. Cela est plus commode pour
nous vu que le laminoir est sur le bord de l'eau, il est plus facile à décharger.

Q.-Quelle espèce de fer employez-vous dans l'atelier des wagons ? R.-
'Nous employons le fer en gueuse et en morceaux. Le fer en gueuse nous vient
de Londonderry. Le fer pour les roues de wagons vient des Etats, de la région
de Salisbury.

Q.-Est-ce qu'il n'y a pas au Canada de fer propre à ce genre d'ouvrage ?
-R.-Il s'en fabrique près de Montréal, mais il ne se rend pas jusqu'ici ; car
les producteurs, qui sont eux-mémes de grands manufacturiers, en font un grand
,usage.

Q.-D'où vient le fer pour les laminoirs ? R.-En grande partie de l'étran-
ger, car le rendement local commence à s'épuiser.

Q.-Employez-vous le fer en morceaux ? R.-Ouii.
Q.-Puddez-vous le fer ? R.-Non, nous obtenons le fer en morceaux de

I'Allemagnie et de l'Angleterre.
Q.-Le's-sala ires sont-ils établis par les ouvriers seuls, ou par le s ouvriers et

les patrons en conférence ? R.-En général nous fixons les salaires d'après ce
10
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que nous pouvons payer, et les ouvriers s'y conforment ; il ne semble pas y avoir
de difficulté; s'il se fait quelque plainte, nous nous reposons sur le coutre-maître
pour la régler, ou bie.n il vient nous en faire part ; mais cela arrive très rare-
ment.

Q.-Avez-vous un taux fixe pour chaque classe d'hommes, où les payez-vous-
selon leur capacité jusqu'à un certain point.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Je suppose que vous connaissez chaque homme à votre emploi, plus ou,
moins ? R-Si nous ne le connaissons pas d'abord, nous apprenons vite à le -
connaître.

Q.-Mais les connaissE z-vous individuellement ? R.-Presque tous.

Par M. FREED:-

Q.-Y a-t-il plusieurs de vos employés qui sont propriétaires des maisons;
qu'ils occupent ? R.-Oui ; je crois qu'il y en a plusieurs.

Q.-Ont-ils payé pour ces maisons, ou les ont-ils acquises de quelque autre-
manière ? R.-Je présume qu'ils les ont payées à même leurs salaires.

Q.-Est-ce qu'il y en a qui font des économies ? R.-Je ne puis dire ; j'ern
connais qui sont très à l'aise.

Q.-Pouvez-vous dire que vous avez eu des journaliers qui se sont acquis
des propriétés, ou ont amassé de l'argent ? R.-J'en connais un qui s'est acquis-
beaucoup de propriétés.

Q.-Est-il marié ? R.-Non ; c'est un vieux garçon.
Q.-Votre compagnie a-t-elle des maisons pour l'usage des employés ? R.--

Elle n'en a pas.
Q.-Vous ne faites pour les employés rien autre chose que leur payer des.

salaires ? R.-Non ; autrefois nous avions des maisons pour eux.
.Q.-Avez-vous un magasin où les ouvriers se procurent des effets, ou leur-

en fournissez-vous d'autre manière ? R.-Non.
Q.-Vous les payez argent comptant ? R.-Oui.
Q.-Combien de fois les payez-vous ? R.-Une fois par quinzaine. Autre--

fois nous les payions chaque semaine, mais nous avons pré[éré les payer par-
quinzaine, cela nous donne moins d'embarras.

Q.-Ne serait-ce pas tout aussi facile de les payer chaque semaine? R.-Cela
entraînerait plus de besogne dans le bureau.

Q.-Est-ce que cela ne serait pas plus avantageux pour les employés ? R.--
J'en doute.

Q.-Ont-ils jamais demandé d'être payés chaque semaine ? R.-Non.
Q.-Ils ne se plaignent pas du paiement par quinzaine ? R.-Aucuneme n t.
Q.-Payez-vous les ouvriers pour tout le temps fait jusqu'au jour de paie?

R.-Non, nous payons le mercredi ; nous payons jusqu'au samedi précédent.
Q.-Retenez-vous une partie des salaires des employés, ou les payez-vous

en plein jusqu'au samedi précédent ? R.-Nous les payons en plein.
Q.-Les ouvriers sont-ils obligés de vous donner avis avant de quitter ? R.-

Non ; ils peuvent quitter sans donner d'avis.
Q.-Vous les payez jusqu'au moment qu'ils vous quittent ? R.-Oui ; mais.

il ne reçoit son argent qu'à prochaine paie.
Q.-Imposez-vous des amendes ? R.-Non.
Q-Si un homme vient tard le matin, que faites-vous ? R.-Nous chargeons

son temps.
Q.-Juste le temps qu'il a perdu, ou plus ? R.-Nous lui chargeons généra-

lement un quart de jour, c'est-à-dire, s'il est une heure en retard, nous lui dédui-
sons un quart de jour.

Q-S'il n'est en retard que de cinq ou dix minutes, que faites-vous ? B.--
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Pas grand'chose ; nous l'avertissons, généralement. Chaque homme prends
une contre-marque en entrant à l'atelier, et la dépose en sortant ; de cette façon
nous tenons compte des hommes et de leur travail.

Q.-Sont-ils assidus ? R.-Passablement.
Q.-Avez-vous quelque difficulté à faire travailler les ouvriers le jour qui

suit la paie ? -R.-Oui ; quelques fois.
Q.-Est-ce grave ? R.-Celaretarde l'ouvrage souvent.
Q.-En avez-vous beaucoup qui se rendent coupables de cette irrégularité ?

R.-Pas un grand nombre ; un ou deux par équipe. Prenons l'atelier des wa-
gons, par exemple, où il faut un certain nombre d'orùvriers pour faire un cer-
tain ouvrage, il suffit que deux ou trois s'absentent, pour tout arrêter.

Par M. CLARKE:-

Q.-En général, vos employés sont sobres et industrieux ? R-is le sont
en général.

Par M. KERW IN

Q.-Savez-vous si ce journalier qui possède une maison ou propriété a d'au-
tres sources de revenu à part de ce qu'il reçoit de vous? R--Je ne sais pas.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Retranchez- vous 25 centins par heure pour tous les genres de travail,
quand un homme est en retard ? R-Non; un quart de jour.

Q.-Même s'il n'était qu'une heure en retard ? R.--Oui.
Q.-Vous lui ôtez un quart de jour ? R-Oui.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Mais cela n'arrive que dans des cas exceptionnels? R.-Je ne crois pas
que cela soit arrivé une douzaine de fois ces deux ou trois dernières années.
Quand une fois un homme se fait pincer ainsi, il n'y retourne pas de sitôt.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Vous avez dit que les machinistes gagnent de $9 à $12 par semaine ?
R-Oui.

Q.-Donnez la moyenne ? R-La moyenne serait à peu près de $9 à $9.50.
Q.-QultIs sont ceux qui gagnent de $4 à $5 par jour dans le laminoir? R-

Les contre-maîtres et les surinten*dants.
Q.-Comben y en a-t-il qui ont $2.50? R-Les chauffeurs gagnent $2.50;

ils sont au nombre de soixante-treize dans le laminoir.
Q.-Quel genre de travail font le.s lamineurs ? R-Le moulage des méca-

nismes et toutes sortes d'articles pour l'atelier des wagons.
Q.-Où prennent-ils les patrons? R.-Ils les font eux-mêmes.
Q.-Les ouvriers dans l'atelier de la mécanique travaillent-ils à la pièce?

R-Les mécanismes se font généralement à la journée, mais dans l'atelier des
wagons tout se fait à la pièce.

Q.-Lorsque vous donnez de l'ouvrage.à la pièce, les ouvriers fixent-ils le
prix ? R-S'ils ont de l'ouvrage à faire à la pièce, ils s'arrangent avec le contre-
maître quant au prix.

Q.-Les ouvriers sont-ils toujours çonsultés quant aux prix'? R.-Ils les
acceptent, et le contre-maitre juge de ce qu'ils valent.

Q.-Avezvous un atelier de moulinage attaché à votre fonderie-? .. ÷Nous
avons deux ou trois ateliers pour mouliieret couler.

Q.-Sont-ils bien aérés? R-Ils'sont dehors. G'est en pleiný air; mais il Y
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a un toit au-dessus pour servir d'abri contre la pluie.
Q.-Est-ce avec le consentement des ouvriers que vous avez changé le mode

de paiement d'une fois par semaine à une fois par quinzaine ? R.-Oui; nous
les avons consultés. Nous ne nous sommes pas adressés à chaque homme en par-
ticulier; nous le dîmes au contre-maître qui consulta les employés.

Q.-Est ce que les salaires de quelques-uns de vos ouvriers ont jamais été
saisis entre vos mains ? R.-Non : cela n'est jamais arrivé. Des ordres ont été
présentés à l'effet de retenir un certain montant des salaires, mais nous n'avons
jamais voulu les accepter. -

Par le PrÉSIDENT:-

Q -Ces ordres étaient-ils donnés par les employés nimes ? R.-Oui; mais
nous n'avons jamais voulu les payer.

Q.-Si vous congédiez un ouvrier pour quelque méfait, lui payez-vous ce
qui lui est dû ? R.-Oui.

Par M. CLARKE:-

Q.-Votre atelier de moulage est-il assez bien aéré, de façon que les ouvriers
ne souffrent pas de la vapedr? IR.-Oui ; nous avons trois ateliers de moulage.
L'un d'eux est réservé pour couler les roues, et la ventilation est très bonne, et
l'autre est très confortable. Celui destiné aux fontes des wagons n'est pas aussi
spacieux, mais on y travaille assez à l'aise. Il pourrait être amélioré, mais per-
sonne ne s'en plaint.

Q.-Tous les iteliers sont-ils passablement confortables, surtout en hiver ?
R.-Oui.

Q.-Sont-ils chauds ? R.-Oui.
Q.-Quand avez-vous commencé la fabrication des roues de wagons? R-

Il y a environ vingt-cing ans.
Q.-Sont-ce des gens de Saint-Jean que vous employez à couler les roues de

wagons ? R.--Tous des gens d'ici.
Q.-Ont-ils d'assez bons salaires? R.- Les mouleurs reçoivent d'assez bons

salaires.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Celui qui a été avec vous soixante ans, y est-il encore ? R.-Oui.
Q.-Quel est son métier? R.-Machiniste.
Q.-ll travaille encore du métier ? R.-Oui.
Q.-Dans les ateliers de moulage avez-vous des éventails pour chasser la

fumée et la poussière? R.-Non.
Q.-Quel est l'état sanitaire des ateliers, en tant qu'il s'agit de lieux d'aisan-

ce ? R.-Nous en avons deux qui servent aux employés.

Q.-Sont-ils en dedans de l'dtelier de moulage? R.-Non, dehors; ils sont
isolés.

JAMEs BERRY, imprimeur et reporter, est appelé et interrogé sous serment.

Par M. L7REED:-

Q.-Vous ueus-vous occupé de l'impression des livres d'école dans cette pro-
vince ? R.-Oui; je m'en suis occupé. Vers l'année 1883 je fus nommé mem-
bre d'un comik dont le but.était de faire ine enquète au sujet de la publication
des livres d'ec( .. Avant la mise en vigueur de la [ni des écoles libres dans cette
province tous les livres d'écoles étaient publiés ici, mais après l'adoption de cette
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loi leur publication fut transférée à Nelson, d'Edimbourg, et les imprimeurs et
relieurs, aussi bien que les éditeurs, s'agitèrent en 1883, et cherchèrent s'ils ne
trouveraient pas quelque moyen de faire imprimer ces livres dans cette province,
et je fus nommé membre d'un comité chargé de préparer un mémoire. Nous
dressâmes un mémoire et il fut envoyé au gouvernement local qui promit de
s'en occuper. Dans le coursde notre enquête nous avons constaté que la province
dépensait annuellement pour des livres d'école à peu près $247,000. Le mémoire
présenté par nous au gouvernement portait les signatures de 250 imprimeurs,
relieurs et éditeurs.

Q.-Vos recherches vous ont-elles portés à la conclusion, quant à la reliure,
q slivres pouait être publiés au Nouveau-Brunswick dans un aussi bon
style que les livres importés ? R.-Oui ; les éditeurs nous autorisaient à déclarer
que l'ouvrage pouvait être fait au Nouveau-Brunswick à 25 pour cent meilleur
marché, et d'aussi bonne qualité.

Q.-Etes-vous venus à la conclusion, quant au texte des livres et les rensei-
gnements qu'ils contenaient, que vous pouviez produire d'aussi bons livres que
ceux qui étaient importés ? R.-Quant aux livres de lecture nous sommes venus
à la conclusion que nous pouvions en produire de meilleurs.

Par le PRÉSIDENT |-

Q.-Ils auraient contenus plus de renseignements sur le Canada? R.-Oui;
nous trouvions que les livres de lecture ne convenaient pas aux Canadiens, et
surtout aux gens du Nouveau-Brunswick, parce qu'ils parlaient trop de l'étran-
ger, et pas assez du Canada.

Par M. FREED :-
Q.-Vous étiez d'opinion que ces changements seraient avantageux à la

population ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous fait quelque calcul quant au nombre de personnes qui seraient

employées si ces livres étaient imprimés ici ? R. Nous n'avons pas fait de cal-
cul rigoureux, mais nous en vînmes à la conclusion qu'un grand nombre de
jeunes gens trouveraient de l'emploi.

Q.-Avez-vous calculé le nombre de femmes qui seraient employées dans la
reliure à la confection de ces livres ? R.-Nous jugeâmes que la publication de
ces livres donnerait plus d'emploi, non seulement aux imprimeurs, mais aussi
aux relieurs, graveurs et lithographes en général.

Q.-Quel calcul avez-vous fait quant à la part qui reviendrait aux graveurs,
etc., sur le total des déboursés ? R.-Je ne crois pas que nous en ayions fait.

Q.-Cette partie des dépenses serait-elle considérable ? R.-Nous en étions
certains. Nous avons fait le calcul du prix des recettes de quelques-uns de ces
livres; j'avais les chiffres, mais je les ai perdus depuis, mais nous avons démontré
que ces livres pouvaient être publiés à bien meilleur marché au Nouveau-Bruns-
wick, tout en faisant un bon profit.

Q.-Vous êtes-vous informés si le papier propre à ces livres pouvait être fait
au Nouveau Brunswick? R.-Si ma mémoire ne me fait pas défaut, nous avons
constaté que tout le papier ftécessaire à ces livres pouvait s'obtenir au Canada;
mais je ne suis pas certain quant au Nouveau-Brunswick.

Q.-Alors vous avez conclu qu'une somme considérable de deniers serait
dépensée en Canada,,sinon au Nouveau-Brunswick pour presque tout ce qui
entrait dans la composition de ces livres ? R.-Oui. Au sujet des clichés, nous.
croyions que ce serait une bonne affaire pour quelqu'un d'acheter un appareil à
stéréotyper et d'ouvrir une boutique dans cette province. Nous nous sommes
aussi enquis de la nature exacte des livres importés dans la province, et nous
constatâmes que les livres sont importés par une seule maison à Saint-Jean, et
que les autres marchands sont obligés d'acheter de cette maison. Aucun libraire
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faut allouer 25 pour cent sur un livre et 20 pour cent sur l'autre aux instituteurs
qui en achètent une douzaine ou une demi-douzaine.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-C'est une coalition au sujet des livres? R.-Il semblait en être ainsi, et
c'est une des raisons qui nous ont portés à essayer de faire imprimer ces livres
ici, et que l'on a fait valoir dans notre pétition.

Q.-Qu'a répondu le gouvernement? R.-Le gouvernement admit le grief
et promit d'y remédier, et depuis lors il a fait imprimer une arithmétique ici.
L'objection que le gouvernement opposa dans le temps, fut que le droit d'auteur
de tous ces livres appartenait à Nelson, et qu'on ne pouvait rien y faire, vu que
l'achat des clichés coûterait plus que la valeur des livres, de façon que pour faire
imprimer ces livres au Nouveau-Brunswick, il aurait fallu commencer tout en
neuf.

Q.-Et pensiez-vous que cela pourrait se faire? B -Nous suggérâmes des
voies et moyens pour préparer de nouveaux livres.

Q.-Le contrat de Nelson et Fils a-t-il été vérifié ? R.-Je ne sais pas s'ils
ont un contrat, mais ils ont un droit d'auteurs sur ces livres. Nous vîmes que
nous ne pouvions les acheter, car il aurait fallu trop d'argent. Les instituteurs
s'adressent à cette seule maison qui a ce monopole, ou bien à un libraire, et ce
dernier, s'il veut faire une vente, est obligé d'accorder un escompte de 20 pour
cent sur quelques-uns des livres dont les instituteurs ont besoin. Cela m'a été
dit par les libraires.

Par M. CLARKE;-
Q.-Croyez-vous que vu le surcroît d'emploi qui serait donné aux gens du

Nouveau-Brunswick, le gouvernement serait justifiable d'obt-nir des clichés de
ces livres et de les faire imprimer au Nouveau Brunswick ? R.-Oui, je le crois.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Lorsque l'impression de ces livres fut donnée, est-ce qe des soumissions
furent demandées ? R.-A ma connaissance il n'y en a pas eue; j'en suis presque
certain.

Q.-L'arrangement était-il pour un certain temps, ou seulement au choix du
gouvernement ? R.-Au choix du gouvernement. L'arithmétique dont j'ai
parlé fut confiée à un certain monsieur pour être publiée, et il la fit imprimer
par un imprimeur de Fredericton.

Q.-Le surintendant de l'Education dépend-il du gouvernement local?.
R.-Oui.

Q.-Avez-vous examiné ces livres de Nelson et Cie, à un point de vue pra-
tique ? B.-J'ai examiné l'arithmétique.

Q.-Le papier de ces livres est-il bon, vu le prix demandé ? R.-Je dirais
non, considérant les prix. Le papier est assez bon, mais pas assez bon pour le
prix que coûtent les livres.

Q.-Vous êtes-vous assurés si ces livres coûteraient meilleur mar-
ché ou plus cher en étant 1 ubliés ici ? R.-Les principaux fabricants de Saint-
Jean nous certifièrent que ces livres seraient mis sur le marché à 25 pour cent
plus bas qu'ils ne sont vendus maintenant.

Par le PRÉSIDENT

Q.-De façon que sur chaque livre d'école vendu dans la province il est pré-
levé une taxe de 25 centins ? R.-Oui ; en tout et partout.
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TIMOTHY MCCARTHY, tailleur de pierre, est appelé et interrogé sous serment.

Par M, ARMSTRONG.-

Q.-Quel est votre métier ? R-Tailleur de pierre.
Q.-Depuis combien de temps taillez-vous de la pierre à Saint-Jean ? R.-

IPepuis vingt-cinq ans.
Q.-Combien d'hommes sont engagés dans le métier ? R-Il y en a beau-

COUD.
Q.-Pendant combien de mois dans l'année sont-ils occupés ? R.-[Ils tra-

vaillent huit mois. Après une certaine saison nous ne pouvons travailler aux
tombes et aux monuments dans les cimetières, et nous devons attendre jusqu'au
printemps.
- Q.-Quel est le salaire d'un tailleur de pierre par semaine ? R.-J'ai eu $12

par semaine pendant sept mois, et $3 par semaine les autres mois.
Q.-Pourquoi cette réduction ? R.-Stagnatioa des affaires, et courtes

journées ; nous commençions à 7:30 et finissions à 4:30.
Q.-Est-ce là la principale raison ? R.-Oui.
Q.-N'est-ce pas plutôt parce que l'ouvrage était rare, et que le patron en

,prenait avantage.? R-Les journées courtes; nous quittons l'ouvrage à 4:30, et
des fois à_4 heures.

Q.-Quels sont les salaires des marbriers? R.-J'ai en $2 par jour.
Q.-Les polisseurs, combien ont-ils ? R.-Ils ont $1 par jour toute l'année.
Q.-Des femmes sont-elles employées à ce travail ? R.-Ilt y en a.
Q.-Quelle pierre est principalementUemployée dans la marbrerie ? R.-Pour

mnoi c'est tout du marbre-du marbre américain et italien. Nous n'avons pas de
marbre dans notre province ; nous l'obtenons des Etats.

Q.-Se taille-t-il beaucoup de pierre de l'Ohio ? R.-Il ne s'en taille pas du
tout à Saint-Jean.

Q.-C'est toute de la pierre canadienne ? R-Toute de la pierre de notre
province et de la Nouvelle-Ecosse.

Q.-Les ouvriers sont-ils payés chaque semaine ? R.-Non; j'étais payé
,chaque quinzaine quand je travaillais.

Q.-Les tailleurs de pierre préfèrent-ils être payés par quinzaine-? R.-Nous
,ne murmurons pas lorsque nous sonmes payés à la quinzaine. Le patron est
,souvent gêné lorsqu'il aentrepris une construction, car il ne peut retirer d'argent
avant d'avoir fait une certaine somme d'ouvrage.

Q.-Connaissez-vous quelque chose au sujet des salaires payés aux maçons ?
R.-Non.

Q.-Se ramasse-t-il beaucoup d'eau sur le plancher des ateliers de polissage ?
R.-Non ; ils font des trous dans le plancher afin que l'eau s'écoule. Dans certains

- endroits ils ont un évier-un grand évier carré.
Q.-Les salaires des marbriers ont-ils augmenté depuis cinq ans ?

.R.-Pas dans cette province; ils ont augmenté dans les Etats, mais pas ici.
Q.-Ont-ils diminué ici? R-Ils n'ont pas baissé non plus; j'ai reçu le

même salaire pendant les vingt dernières années.
Q.-Est-ce que beaucoup d'apprentis apprennent le métier ? R.-Il y en a

trois où je suis,; ils ne travaillent pas le marbre, mais à la pierre.
Q.-Que reçoivent-ils en commençant? R.-Ils reçoivent $1.50 la première

semaine ; c'est ce qu'ils ont par semaine.
Q.-Ont-ils une augmentation annuelle après cela? .- Oui, cinquante

.centins par semaine, et la dernière année SI.
R-A quel âge commencent-ils ! R.-A quinze ou seize ans.
Q.-Quelle est la durée de leur apprentissage ? R-Quatre ans.
Q.-Est-ce qu'ils restent dans la province après avoir fini leur apprentissage?

_L--Quelques-uns restent d'autres s'en vont ailleurs.
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Q.-Vont-ils aux Etats-Unis? R-Oui ; ils gagnent plus là.
Q.-S'en reviennent-ils travailler par ici ? R.-Un bon nombre s'en re-

viennent, mais quelques-uns ne reviennent jamais.

Par M. BoiviN:-
Q.-Avez-vous jamais employé du marbre de Saint-Jean, près de Montréal ?

R.-Non.
Q.-Avez-vous jamais entendu dire qu'il était employé ici ? R.-Non.

ANDREw GILMOUR, marchand tailleur, est appelé et interrogé sous serment.

Par M. FREED.-

Q.-Vous êtes tailleur ? R.-Oui.
Q.-Faites-vous des ouvrages de commande ou des confections ? R.-De-

l'ouvrage de commande.
Q.-Rien que de l'ouvrage de commande ? R.-Pas autre chose.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage de M. May, tout récemment ? R.-Oui.
Q.--Endossez-vous ce qu'il a dit en général ? R.-Oui.
Q.-Payez-vous le même taux de salaire que lui ? R.-Oui ; à peu près la

même chose; seulement je suis un peu plus ancien que lui dans les affaires.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter à ce que M. May a dit? R.-Vous-

lui avez demandé si les ouvriers dans notre métier possédaient des maisons.
Pour moi je puis dire que j'ai eu des ouvriers qui ont vécu et sont morts dans
leurs propres maisons, et leurs veuves les occupent encore, et l'une d'elles pos- -
sèdent plusieurs maisons.

Q.-Ont-ils acquis ces propriétés à même leurs salaires ? R.-Ils n'avaient
pas d'autres moyens de le faire.

Q.-fls avaient tous des familles à soutenir ? R.-Oui; et leurs familles en
ont le bénéfice aujourd'hui.

Q.-Y a-t-il en dehors de vos employés un grand nombre d'ouvriers, à Saiut-
Jean, qui possèdent des propriétés ? R.-Oui ; un bon nombre. Je ne sache pas-
que je puisse vous donner une meilleure idée de notre commerce et de sa po-
sition qu'en relatant un fait, qui a eu lieu il y a cinq ans.. En 1883, nous.célé-
brâmes le centenaire de la ville, et les différents métiers furent invités à prendre
part à une procession d'artisans; les tailleurs y répondirent en bon nombre,
souscrivant littéralement et volontiers dans le but de faire face aux dépenses. La
veille de la procession le corps de métier tint une assemblée générale dans le
magasin de M. May, à laquelle les hommes assistaient en bon nombre. A cette
assemblée ils souscrivirent avec empressement et plaisir, et la parade qu'ils firent.
lors de la procession fut splendide ; après la procession nous eûmes une autre
assemblée pour régler les questions de finances et nous constatâmes que nous
avions un surplus de $30.00. La question qui se présenta alors fut celle de savoir
ce que nous allions faire de ces fonds et bon nombre d'ouvriers recommandèrent
différentes manières de les employer, et finalement je dis : " quelqu'un, ici, ne
connaît-il pas la veuve ou les orphelins de quelqu'ouvrier tailleur, auxquels cet
argent pourrait être d'un grand secours ? " Et, à. ma grande surprise, et à la
surprise de tous, personne ne connaissait une seule veuve ou un seul orphelin.
dans l'indigence.

Par M. ARMSTRONG

Q.--Qu'advint-il de ces 830.00? R.-Nous en disposâmes dans la suite ; j-
gardai cette somme jusqu'à ce que les autres eussent fait leur rapport. Il y eut,
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un comité de nommé et finalement nous nous mîmes à la recherche de quelques
cas d'indigence et nous disposâmes des deniers.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Tous vous êtes mis à la recherche des cas d'indigence ? R.-Oui ; ce
n'est pas des cas de misère, mais c'était des indigents que l'intempérance avait
fait tomber dans la pauvreté.

Q.-Les tailleurs de Saint-Jean sont donc, règle générale, des hommes tem-
pérants et prévoyants? R.-Dans le cours des quarante-cinq ans que j'ai été
dans les affaires, j'ai eu à mon emploi un grand nombre d'ouvriers, et j'ai eu bien
peu de difficultés causées par l'ivrognerie. Les ouvriers sont fidèles a l'ouvrage
et toujours prêts à travailler. Lorsque j'étais apprenti on disait toujours que les
tailleurs ne voulaient pas travailler le lundi, et je me rappelle que mon patron,
qui était un homme très prudent et très sage, n'a jamais pu faire travailler ses
ouvriers le lundi, vu qu'il n'avait pas d'ouvrage de prêt pour les ouvriers le lundi.
J'ai commencé les affaires en suivant cette règle, et je n'ai cessé de la suivre
pendant les quarante-cinq ans que j'ai été dans le commerce ; et j'ai constaté.
qu'on en retirait de grands avantages.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Quel serait le salaire par semaine des hommes qui ont économisé suffi-
samment d'argent pour acheter une propriété ? R.-De $8.00 à $12.00 par se--
maine. Ils travaillent à la pièce et un certain nombre gagnent ainsi de très bons.
salaires. Un homme peut faire 500j, de plus qu'an autre à raison de son habilité
au travail. J'ai dans m n établissement deux hommes qui sont à mon service
depuis trente-cinq ans.

Par M. CARsoN :-
Q.-Dites-vous que si un ouvrier est tempérant et industrieux il peut écono-

miser suffisamment sur son salaire de $12.00 par semaine pour faire vivre sa.
famille jusqu'à ce que ses enfants soient en état de le faire vivre ? R.-D'après
mon expérience, il en est ainsi. Lorsqu'un homme devient vieux, sa famille,
règle générale, est en état de faire quelque chose pour lui.

Jos. M. HAZELHURST, (Hazelhurst et Fils, fondeurs et fabricants d'"Excelsior",Y-
est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE :-

Q.-Quel est votre état ? R.-Fondeur et fabricant d'Excelsior.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? R.-Environ cinquante.
Q.-Combien y a-t-il de jeunes garçons sur ce nombre ? R.-Nous n'avons

pas de jeunes garçons-sauf un qui apprend le métier de fondeur,-que ceux qui
travaillent depuis trois ans; nous prenons des apprentis pendant une année, dans-
une branche du métier, et à la fin de cette période on les fait passer dans une
autre boutique.

Q.-Passez-vous des contrats d'apprentissage avec ces jeunes garçonsT
R.-Non.

Q.-Pendant combien d'heures par jour les hommes travaillent-ils ? R--
Notre besogne consiste principalement dans la fabrication des moules et les,
ouvriers sont généralement libres avant cinq heures chaque après-midi.

Q.-Faites-vous exécuter vos travaux à la pièce ? R-R y' en a" qui se font)
à la pièce et d'autres à la journée, mais particulièrement à la journée.
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Q.-Employez-vous ces hommes l'hiver et l'été ? R-Toute l'année, dans
des boutiques confortables, à Coldbroke et à Saint-Jean ; les deux boutiques
-sont chauffées par la vapeur, et en hiver, les hommes travaillent en bras de che-
mise.

Q.-En est-il ainsi dans les usines où se fabrique l'Excelsior ? R.-Oui.
Q.-Les hommes sont-ils employés tout l'hiver ? R-Oui ; il y a de l'ou-

Trage tout le temps.
Q.-Quelle espèce d'articles fabriquez-vous ? R.-Nous moulons en général

.de gros articles en fer; nous fabriquons des articles pour les laminoirs et pour
,des machines. Outre cela, nous faisons beaucoup de travaux pour les chemins
de fer pour les différents embranchement du chemin de fer de Cumberland, et
.autres chemins de fer.

Q.-Fabriquez-vous des ferrures de moulin ? R.-Oui, et nous nous restrin-
gnons entièrement à la fabrication des ferrures.

Q.-En fabriquez-vous aussi pour des objets de construction ? R.-Nous
fabriquons beaucoup d'articles pour la construction.

Q.-Où va la masse de vos produits fabriqués ? R-Nous les vendons tous
.aux provinces maritimes.

Q.-N'en expédiez-vous pas aux provinces supérieures ? R.-Non ; sauf
quelques " Excelsior " dont nous avons envoyé à Montréal cinq ousix wagons de
chemin de fer chargés.

Q.-Est-ce que ce commerce augmente ? R.-Il est à peu près arrêté, à
cause du prix qu'il nous faut payer pour le transport à Montréal. Il nous en
coûte $8.00 par tonneau pour le transport des effets à cette ville, et c'est un prix
excessivement élevé.

Par le PRESIDENT

Q.-Qu'exige le chemin de fer Intercolonial par tonneau de houille, à partir
*de Spring Hill jusqu'à Montréal ? R.-Je ne sais pas.

Q.-N'est-ce pas un chiffre beaucoup moindre que la somme que vous men-
tionnez ? R-Je ne le sais pas.

Par M. FREED :-

Q.-Combien de tonneaux pouvez-vous mettre dans un wagon ? R.-Un peu
moins de sept.

Q.-De quoi est fait cet "Excelsior" ? R-Nous le fabriquons entièrement de
tilleul. L'excelsior américain est fait avec toute espèce de bois, mais il n'est pas
aussi bon que le nôtre.

Q.-N'est-il pas tout employé pour des objets de literies? R.-La partie
grossière l'est; mais la partie fine est employée à la fabrication des meubles.
C'est là où notre article à le pied sur l'autre vu qu'il est fait complètement de
tilleul.

Q.-Quels salaires donnez-vous aux mouleurs ? R.-De $8 à $10.00.
Q.-Que donnez-vous aux machinistes-? R-Nous n'avons pas de machi-

nistes. Nous avons ce que nous appelons des monteurs qui font aussi certains
poêles. Trois de nos " monteurs " peuvent-gagner de88 à $9.00 par semaine.

Q.-Avez-vous eu des difficultés- avec les ouvriers relativement aux salaires ?
B.-Non.

Q.-Les salaires de vos ouvriers sont-ils réglés par vous ou par les hommes ?
R-Par nous-mêmes, vil que, mon père est un homme du métier et qu'il le con-
nait parfaitement, de.sorte que, lorsqu'un homme se présente pour travailler, il
lui dit avant de l'engager, de se rendre dans la boutique.pour y travailler, et une
fois qu'il l'a vu à l'œuvre il lui dit: " je vous donnerai 88 ou $10 par semaine,"
-et s'ils s'entendent, cette somme lui sera accordée.
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Q.-Lesfabricants d'articles en fer sont-ils liés entre eux par une société ou
une organisationtquelconque? R-Non, pas que je sache.

Q.,-Ne l'ont-ils-jamais été? R.-Il s'est formé une fois une organisation,
particulièrement- pour la fabrication des poëles. F&wcett, Robb et certaines
autres personnesparticulièrement de la Nouvelle-Ecosse en faisaient partie, mais
elle n'a pas duré. .

Q-En faisiez-vous partie ? R.-N'ous n'y sommes pas entrés parce que
nous ne nous occupions pas dans le temps de la fabrication des poëles.

Q.-De quelle espèce de houille vous servez-vous ? R.-Pour le fourneau à
fusion nous employons l'authracite.

Q.-Et pour les autres objets ? R.-Pour la chaudière nous employons le
charbon de terre.

Q.-Est-ce de la houille de Spring Hill ? R.-Oui, il nous faut payer cette
houille un peu plus cher que d'autres personnes. M. Harris et le laminoir de
Conbroke le font transporter par l'Intercolonial. pour 80 c. par tonneau tandis
qu'il nous faut payer 01.4à pour le même article.

Q.-Pourquoi ? R.-Parce qu'ils en consument plus.
Q.-Entendez-vous dire qu'ils sont des clients plus considérables ? R.-Oui.
Q.--Croyez-vous que ce soit juste ? R.-Je ne,.crois pas qu'il soit juste,

parce qu'un homme emploie 300 ou 400 ouvriers-et qu'un autre n'en emploie que
cinquante, que le premier ait un pareil rabais sur le prix dit transport.

Q.-N'avez-vous jamais demandé à l'Intercolonial de vous accorder un tarif
plus bas ? R.-Oui, plusieurs fois.

Q.-A qui ? R.-A George Taylor, agent général des marchandises, et cha-
.que fois que nous l'avons fait, la question de savoir combien de houille nous
consumions par année s'est présentée, et une fois mis au courant du chiffre il a
dit: "voici votre tarif, " indiquant $ 1.45.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-Le chemin de fer a un tarif basé sur la quantité qu'une ·personne trans-
porte sur le chemin ? R.-Oui; et si nous consumions 300 tonneaux notre tarif
serait de. 80 c.

Par M. CARSON

Q.-Avez-vous fait une demande à M. Taylor depuis que la commission du
chemin de fer a fait rapport ? R.-Non.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Les mouleurs.de plaques de poëles travaillent-ils à la pièce ? R.-Nous
avions l'habitude de le faire ; autrefois tout se faisait à tant la pièce, et $12 a
été la somme la plus basse que nous ayions payée. Nous ne fabriquons plus de
plaques de poëles, maintenant, à titre d'industrie spéciale.

Q.-Que gagnent ces mouleurs de poële par semaine ? R-Huit piastres.
Ce sont des espèces de manSuvres.

Q.--Vos,hommes sont-ils payés à la semaine ? R.-Oui, tous les samedis
soirs.

Q.-Avez-vous une machine à fouler dans votre fonderie ? R.-Nous en
avons deux; une à chaque fonderie.

Q.-Est-ce que cette salle est bien aérée ? R.-Elle est complètement fer-
mée, mais la ventilation est bonne.

'Q.-Y a-t-ii beaucoup de poussière et 'de fumée dans la boutique.? R.-Il
n'y a pas de fumée ou de poussière dans la fonderie, si ce n'est après le coulage.
Il n'y pas de poële qui puisse faire de la poussière dans la fonderie et il n'y a pas
de feu, sauf dans la chaudière.
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Q.-Quelle est la différence entre les salaires des hommes, aujourd'hui et
ceux d'il y a cinq ans à Saint-Jean ? R.-Dans notre boutique les prix sont
peut-être un peu plus élevés; nous payons plus aujourd'hui qu'alors. Autrefois
nous ne payions qu'une piastre et-quart et une piastre et trente-trois cents, tandis
qu'aujourd'hui nous payons pour le même ouvrage 81.50 par jour.

Q.-Les mouleurs de Saint-Jean sont-ils organisés en association ? R-
Non.

Q.-Ne l'ont-ils jamais été ? R.-Un peu avant l'époque où j'ai commencé
les affaires, je crois qu'ils étaient organisés, ils commencèrent une fois à se for-
mer en société et ils crurent qu'ils allaient chasser les patrons des affaires, mais.
l'association ne dura pas longtemps. Il y a de cela trente ans, probablement.

Q.-N'y a-t-il jamais eu des difficultés relativement aux mouleurs de Saint-
Jean ? R.-Pas du tout.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Connaissez-vous quelque chose des boutiques de votre métier, à Saint-
Jean, en dehors de la vôtre ? R.-Je connais toutes les fonderies de la ville. La
nôtre est la seule qui soit chauffée par la vapeur; je ne crois pas que les autres
boutiques soient aussi confortables que la nôtre.

Q.-Mais, généralement parlant, elles sont tenues à un bon degré de chaleur
pour les ouvriers ? R.-Oui.

Par M. CARSON :-

Q.-Ces hommes travaillent-ils tous dix heures par jour ? R.-Nous n'avons
pas de contre-maitre, c'est-à-dire de contre-maitr proprement dit; mon père
exerce ces fonctions, il n'a jamais cessé d'exercer le métier; et si un homme finit
sa journée de travail à trois heures et demie on le laisse partir, et il est, parfois,
quatre heures et demie ou cinq heures du soir, mais rarement plus tard, lorsque
les hommes terminent leur ouvrage. Ceci arrive lorsque nous avons en main
un grosse entreprise.

Q.-Vos mouleurs sont-ils tous payés à la semaine ? R.-Ils sont tous payés
le samedi soir.

WILLIAM PETERS, tanneur, est appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q.-Etes-vous tanneur ? R.-Je ne suis pas présentement dans le commerce
de tannerie; je vends du cuir et j'exploite une boutique de corroyeur.

Q.-Quel salaire gagnent les tanneurs à Saint-Jean ? R.-Les tanneurs peu-
vent, je crois, gagner de 86 à 810. Je ne suis peut être pas en état de parler
d'une manière exacte vu que je ne fais pas le commerce de tannerie; mais à en
juger par l'expérience que j'ai acquise lorsque j'avais des ouvriers dans la
boutique, je serais disposé à dire qu'ils peuvent gagner jusqu'à concurrence de
$12: je veux parler d'un homme qui sait bien préparer les peaux.

Q.-Est-ce que le metier de tanneur est très désagréable en hiver ? R.-
Non ; je ne l'ai jamais trouvé désagréable. Je n'en suis sorti que depuis quel-
ques années.

Q.-Faut-il travailler au froid en hiver ? R.-Notre boutique était toujours
tenue à une bonne température.

Q.-Est-ce que les hommes ne se mouillent pas ? R.-Des hommes qui ma-
nient les peaux sans précaution peuvent se mouiller mais généralement ils por-
tent tous des Dantalons de travail Dour se orotézer contre l'humidité.
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Par le PRÉSIDENT

Q.-Le travail de la tannerie n'est pas nécessairement humide ou froid ?
B.-It n'y a rien de tel dans le système de tannage qu'on suit aujourd'hui.

Par M. FREED:-

Q.-Que peuvent gagner les corroyeurs? R.-Mes ouvriers-je ne puis
tous les appeler corroyeurs-car j'ai des hommes que j'emploie, des gens qui ne
sont que des manouvres, gagnent de six à douze piastres.

Q.-Ce sont des manouvres, de nouveaux ouvriers ? R.-Ce ie sont pas
exactement de nouveaux ouvriers car ils sont à mon service depuis un certain
temps; un certain nombre, et de fait tous mes hommes sont à mon service depuis
un bon nombre d'années. Tous mes ouvriers, sauf un, sont à mon service de-
puis un bon nombre d'années et celui qui fait exception m'a quitté et m'est reve-
nu plusieurs fois dans le .cours de cette période. l est maintenant à mon em-
ploi.

Q.-Pendant combien d'heures par jour vos hommes travaillent-ils ? R.-
Dix heures.

Q.-Leur donnez-vous constamment de l'ouvrage ? R.-Un homme ne perd
jamais un jour à moins que ce ne soit de son gré.

Q.-Parmi les hommes qui travaillent pour vous, y en a-t-il plusieurs qui
soient propriétaires des maisons qu'ils occupent ? R-Je n'en sais rien.

Q.-Savez-vous s'ils font des économies ? R-Un d'entre eux en a faites.
Quelques-uns sont propriétaires de leur propre maison. Un des hommes qui est
avec moi maintenant à fait des économies et il peut se faire qu'il soit proprié-
taire de sa maison, mais je ne le sais pas.

Q.-A-t-il une famille à faire vivre ? R.-[l a une femme et un fils, main-
tenant, je crois, etil fait vivre sa femme.

Q.-Prenez-vous des apprentis pour leur montrer le métier de corroyeur ?
R-J'en ai pris ; mais je n'en ai pas maintenant.

Q.-Les prenez-vous en apprentissage ? R.-Non.
Q.-Combien d'années travaillent-ils comme apprentis, pour apprendre le

métier ? R-Les derniers que j'ai eus ont travaillé trois ans.
Q.-Lorsqu'is ont fait leur temps obtiennent-ils de l'ouvrage dans votre

établissement, ou faut-il qu'ils en sortent ? R.-J'ai un homme qui est avec
moi depuis vingt ans, il a fait son apprentissage chez moi, il est le contre-maltre
de la boutique.

Q.-A quel âge les jeunes garçons commencent-ils à travailler à votre
métier ? R.-Je n'aime pas à les prendre avant l'âge de dix-huit ans, car plus

jeunes, ils ne valent pas grand chose. Il nous faut un garçon qui ait une cer-
taine vigueur.

Par M. HEAKEs

Q.-Estimez-vous que six piastres par semaine soit un bon salaire pour
un homme de votre métier ? R.-Ceux qui le gagnent considèrent que c'est un
bon salaire ; c'est ce que je paie ; je sais que j'ai pris un homme d'une autre
boutique où il gagnait 84.00, et j'ai élevé son salaire à $6.00 ; j'en ai pris deux en
môme temps et un d'entre eux peut maintenant gagner $7.00, et celui qui
gagnait $6.00 en prit ombrage croyant qu'il méritait d'avoir $7.00, mais il est
encore au même salaire.

Q.-Un homme peut-il vivre confortablement avec $6.00 ou $7.00 par
-semaine ? R-Je ne sais jusqu'à quel degré de bien-être il peut arriver, mais je
,sais qu'un bon nombre vivent confortablement avec cette somme et avec moins.
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JOHN IL PARKS est appelé de nouveau et assermenté.

Lorsque en rendant mon témoignage avant-hier, on me fit des questions au
sujet des amendes imposées dans notre filature, je ne pus répondre aux ques-
tions à ce moment là, mais depuis j'ai eu des informations sur ce sujet et j'aime-
rais à compléter mon témoignage à cet égard. C'est une question qui n'a jamais
antérieurement attiré mon attention, quoiqu'il fut à ma connaissance que de
légères amendes eussent été imposées aux ouvriers, de sorte qu'avec votre per-
mission, j'aurai l'honneur de présenter le témoignage suivant. C'est un rapport
du secrétaire de la compagnie, et je sais qu'il est exact :

J'ai l'honneur de présenter le rapport suivant, au sujet de la question des
amendes et des salaires non-réclamés et confisqués dans les deux filatures que
possèdent cette compagnie, employant en moyenne environ 500 ouvriers, pour
les six mois expirant le ter mars 1888. Dans la filature de Saint-Jean, je cons-
tate que les amendes se sont élevées, daims les six mois, pour travail mal fait, à
$13.83. Cette somme ne constitue pas un dédommagement pour la compagnie,
vu que dix fois ce montant ne couivriraient pas les pertes.

Cette faible somme représente les amendes. Elles sont entièrement impo-
sées dans l'intérèt des employés, car s'il n'existait pas d'amende pour le travail
fait avec négligence, les tisserands n'amélioreraient pas leur travail, et ils ne
seraient pas en mesure de gagner de meilleurs salaires que ceux qu'ils gagnent
au début. Dans la filature du Nouveau-Brunswick, je constate que les amendes
pour les six mois expirant le 1er mars 1888, s'élèvent à $9.75. Ce sont presque
toutes des amendes imposées pour retard au travail. Pour ce qui est des ouvriers
payés à l'entreprise c'est une restriction absolument nécessaire.

La somme de salaires non réclamés et confisqués pour les six mois expirant
le 1er mars, s'est repartie comme suit :

Salaires non réclamés..........................................$40.68
confisqués.............................. 13.à7

$54.25

Les salaires non réclamés restent à la disposition des ouvriers auxquels ils
appartiennent, et les salaires confisqués tombent dans le fonds de la compagnie.

Par M. HEAKES :

Q.-Pourquoi ces salaires ont-ils été confisqués ? R.-Pour avoir quitté le-
service sans avoir donné l'avis de rigueur.

Q.-Avez-vous une copie des règlements de la filature ? R.-Je n'en ai pas,.
mais j'ai dit à mon gérant d'apporter une copie lorsqu'il viendra donner son
témoignage. Ces règlements sont encadrés et suspendus dans la filature.

Q.-Avez-vous une idée de la somme à laquelle les amendes se somt élevées
pendant les six mois antérieurs, à ceux dont vous nous avez parlé ? R.-Je n'en
ai pas la moindre idée ; je présume qu'elle est insignifiante.

Par M. WALSH:-

Q.-Je suppose que votre contre-maître pourrait en parler avec puis de con-
naissance que vous ? R.-Oui.

Q.-Il impose les amendes ? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-Lorsque des ouvriers sont congédiés de la filature obtiemnent-ils une
simainede salaire d'indemnité ou reçoivent-ils quinze jours d'avis avant d'étre
congédiés ? R.-Quelquefois ils reçoivent quinze jours d'avis et en d'autre temps.
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ils sont très promptement destitués. S'il n'y aipas de raison par ticulière pour les
renvoyer, ils reçoivent quinze jours d'avis mais lorsqu'il y a insubordination ou
que l'ouvrage est mal fait il.peut se faire qu'ils soient distituées immédiatenent.

Q.-Touchent-ils alors leur'salaire jusqu'au jours de leur ronvoie'? R.-.-Oui.
Q -A quelle heure commencez-vous à t-availler dans votre manufacture ?

R--A six heures et demie du matin.
Q.--Si un emyloyé n'est pas la à cette heure, à quelle heire peut-il 'entrer

dans la filature ? R-Il peut y entrer en tout temps.
Q.--Son salaire serait-il rogné jusqu'à concurrence du temps de son retard?

B.-Oui.
Q.-Parmi vos employés y en a-t-il qui- commencent à travailler à cinq

heures du matin? R.-Quelque fois, dans certains cas imprévus, il leur faudra.,
travailler toute la nuit, et lorsqu'il faut monter le mécanisme et qu'il faut rem-
plir une commande spéciale, les ouvriers, n'étant pas capables de travailler avant
que la machine ne recommence à marcher, devront reprendre alors le temps
perdu.

Q.-Parmi les filles qui travaillent dans votre filature y 'en a-t-il qui ont.
commencé à travailler à cinq heures du matin-? R-Je le pense.

GEoRGE F. THoMPSON, fabricant de peinture, est appelé et assermenté.

Par M. OLARKE :-
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous lorsque votre' établissement est en

pleine opération ? R-Ceci varie selon la demande, parf<is cinq ou six et parfois.
dix, douze et quinze.

Q.-Combien gagnent à peu près ces ouvriers? R-De $1.00 à $1.75 parjour.
Q.-Ce travail exige-t-il de l'habilité ? R.-Non à part nous-mêmes, sauf,

naturellement, qu'il nous faut de bons ouvriers pour faire les boîtes en ferblanc;
nous fabriquons toutes nos boîtes, en ferblanc et en tôle, sur les lieux.

Q.-Combien d'heures travaillent-ils ? R.-De sept heures et demie à peu
près à cinq heures et cinq heures et demie, selon le travail à faire; si nous avons
une commande à expedier, nous travaillons jusqu'à six heures ou quelques
minutes après six heures, sauf le samedi jour auquel nous payons généralement
les hommes à quatre heures et demie.

Q.-Vous payez une fois la semaine? R-Oui.
Q.-Viius server-vous de la vapeur? R-Oui.
Q.-Où trouvez-vous votre marché,-chez vous ? R.-Dans toutes ces pro-

vinces, et quelquefois dans la partie inférieure de la Province de Québec.

Par M. FREED

Q.-Vos employés ont-ils de l'ouvrage, à peu près, toute l'année? R.-
Généralement vers le temps de Noël nous fermons l'établissement pendant deux
semaines environ ; nous avons toujours à cette époque quelques réparations à faire,
mais, en général, nous les tenons au travail tout le temps.

Q.-Les ouvriers qui reçoivent, disons $1.25 par jours,,peuvent-ils pourvoir
à leurs besoins d'une manière confortable on s'adressent-ils a vous entre les jours
de paye pour vour demander quelques avances ? R-Très rarement; générale-
ment ce sont des jeunes gens de dix-huit à vingt-deux ans qui vivent avec leur
propre fatille.

Q.-Avezvous des hommes mariés qui ne gagnent qu'une piastre et un quart
par jour? R- Non; ce sont tous des jeunes'gens.

Q.-Ce travail exige-t-il beaucoup d'habilité? R-Non; tout ce qu'il nous'
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faisons nous-mémes tout le travail qui exige des connaissances du métier.

Q.-Combien d'heures par jour travaillent-ils? R-Nous ne sommes pas
très exgieants; ils sont généralement censés être à l'établissement à sept heures
ou sept heures et demie et terminer l'ouvrage vers cinq heures; nous ne rognons
pas leurs salaires pour quelques heures, à moins qu'ils ne soient absents une
demie journée ou à peu près.

Q.-Qu~el est l'âge du plus jeune ouvrier que vous avez dans l'établissement?
R-Je ne crois pas qu'il y en ait un âgé de moins de dix-huit ans.

Q.-Le travail est trop fort pour des enfants ? R.-Oui; nous n'employons
jamais d'enfants, garçons ou filles.

Q.-Savez-vous s'il y a de vos ouvriers qui soient propriétaires des maisons
_qu'ils occupent? R.-Je ne le crois pas; ils vivent tous avec leur père ou leur
mère, autant que je sache.

Q.-N'avez-vous pas des hommes mariés à votre service ? R.-Non; per-
sonne que je connaisse.

Q.-Vos ouvriers restent-ils dans votre établissement pendant un certain
temps, ou sont-ils fréquemment changés? R-Généralement, ils restent dans
l'établissement; nous avons eu pendant des années les mémes hommes avec
nous ; nous pouvons toujours avoir les ouvriers dont nous avons besoin; un
manSuvre quelconque peut faire notre affaire.

Par M. HEAKEs.-
Q.-Où avez-vous dit que vous trouviez généralement votre marché?

R.-Dans les provinces maritimes et la partie inférieure de la province deQuébec.
Q.-Y a-t-il beaucoup de concurrcence dans votre industrie, dans cette

province? R.-Oui.
Q.-Le commerce augmente-t-il ? R.-Non; nous ne faisons pas un com-

merce comme celui que nous faisions avant l'incendie; nous exploitions alors
une très grande industrie et nous emploiyons, à part des tonneliers-nous nous
servions à cette époque de barils en bois faits à environ dix milles de la ville-je
-crois que nous avions environ 8 ou 20 hommes.

Q.-Quelle est la plus longue période pendant laquelle un ouvrier est resté
-dans votre établissement à mélanger des peintures? R.-Je crois que nous en
avons eu qui sont restés cinq, :x et sept ans.

Q.-Considèrent-ils que ct soit un métier salubre ? R.-A vrai dire, je ne le
sais pas; quelques-uns disent que ce n'est pas un métier sain; ce ne l'est pas, si
vous ne prenez pas soin de vous laver et de vous tenir proprement; j'ai bien soin
,de dire aux hommes de tenir leurs ongles et leurs mains propres ; l'eau chaude,le savon et les serviettes sont en abondance dans l'établissement et j'envoie
souvent les hommes se laver.

Q.-Quel est le salaire que vous donnez à un homme qui sait bien mélanger
les peintures, "mixers " ? R-Nous ne leur donnous pas ce nom là. Comme je
l'ai dit précédemment nous donnons de $1.00 à $i.75 parjour ; n'importe qui peut
mélanger des peintures. Quîant à la salubrité du métier, j'y travaille depuis environ
,un demi siècle et il ne semble pas m'avoir affecté.

JOHN J. MuNRo, fa'ricant de valises, est appelé et assermenté.

Par M. FREED.-
Q.-Quelle espèce de valises fabriquez-vous ? R-Nous fabriquons toutes les

espèces qui sont faites en bois, c'est-à-dire que nous n'employons que des boites
de bois.
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Q.-Il n'y a pas de cuir du tout? R-Absolaunent aucun, nous les recou-
vrons de cuir, de zinc émaillé et de zinc et de tout autre matériel de ce genre.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? R.-Six.
Q.-Sont-ce tous des ouvriers capables ? R.-Non ; il y a des jeunes garçons

et des hommes; nous formons nos ouvriers nous-mémes dès le commencement.
Q.-A quel âge prenez-vous les jeunes garçons ? R.-A quinze ans, je sup-

pose, ou vers cet âge-là.
Q.-Combien peuvent-ils gagner lorsqu'ils commencent à travailler ? R-

Nous leur donnons $1.50 lorsqu'i's commencent et nous augmentons leur salaire
à mesure qu'ils avancent et jusqu'à ce qu'ils partent, et nous lesremplaçons alors
par d'autres jeunes garçons.

Q.-Combien d'années, à votre avis, leur faut-il travailler avant de devenir
capables? R.-Je ne puis dire ; les uns travaillent une année et d'autres trois
et six ans, et parfois il y en a qui apprendront le métier plus vite.

Q.-Combien un ouvrier habile peut-il gagner ? R.-Nous payons $9 aux
bons ouvriers.

Q.-Combien d'heures travaillez-vous? R.-Dix, de sept à six, et à cinq le
samedi.

Q.-Vos ouvriers sont-ils payés fréquemment? R.-Tous les samedis.
Q-En argent? R.-En argent.
Q.-Et tout le salaire? B.-Et tout le salaire. Ils ne retournent jamais

chez eux sans avoir leur argent.
Q.-Connaissez-vous de vos ouvriers qui se soient acheté des maisons? R.-

Aucun, pendant le temps qu'ils ont été dans mon établissement.
Q.-Etes-vous d'avis qu'un homme marié ayant une famille à faire vivre

puisse économiser de l'argent avec $9 par semaine ? R.-Je ne crois pas qu'il le
puisse; je crois qu'il peut vivre confortablement s'il veille à son affaire. Nous
travaillons toute l'année, sauf dans le temps de Noël, époque à laquelle'nous
faisons l'inventaire, et il peut arriver que pendant l'hiver, nous ne faisions que
trois quarts de jour, mais, à part cela, un homme ne perd jamais une heure à
cause de nous; les ouvriers peuvent perdre du temps eux mêmes, mais il y a de
l'ouvrage pour eux.

Q.-Donnez-vous du surplus pour le travail de nuit ? R.-Parfois; à certain
temps nous donnons le double, mais nous donnons toujours quelque chose pour
le travail de nuit.

Q.-Où vendez-vous le plus vos valises ? R.-Dans le Nouveau-Brunswick
et la Nouvelle-Ecosse; nous en avons expédié quelques-unes à Terreneuve, cette
année.

Q.-En expédiez-vous à des endroits plus à l'ouest que le Nouveau-Bruns-
wick ?- R.-Non.

Q.-Le commerce a-t-il augmenté? R.-Nous constatons qu'il augmente;
nous n'avons jamais eu un aussi grand nombre de commandes que cette année.
Nous voyageons pour notre commerce, nous veillons de près à nos affaires.

Interrogé par M. HEKzs -
Q.-Importez-vous des matières premières qui servent à votre industrie?

R.-oui.
Q.-Tel que le zinc ou le zinc émaillé ? R.-Nous faisons notre propre zinc

émaillé.
Q.-Quelle partie importez-vous? R.-Nous importons notre ferronnerie

des Etats-Unis. Le gouvernement exige de nous 5 olo de plus sur nos matières
brutes que sur les valises fabriquées qui viennent dans le pays; nous payons
5olo de plus sur toute notre ferronnerie.

Q.-Croyez-vous que ceci ait pour effet d'entraver la fabrication des valises?
R.-Je crois que c'est impos& une taxe inutile ; je le crois certainement.

11
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Q.-Parmi les articles que vous importez ne s'en trouve-t-il pas qui soient
fabriqués en Canada ? R.-Il y en a qui sont fabriqués en Canada.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Quels sont les droits sur le fer ? R.-Trente-cinq pour cent.

Par M. HEAKEs :-

Q.-V a-t-il un grand nombre de valises américaines importées dans le pays ?
R.-Il n'y en a pas.

Q.-Croyez-vous que la valise fabriquée dans le pays soit aussi bonne que la
valise américaine? R.-Je ne crois pas qu'elle le soit généralement parlant,
mais la différence est très faible. Je crois que les valises américaines ont une
meilleure apparence que les nôtres.

Q.-Ne pouvez-vous pas faire fabriquer en Canada la ferronnerie nécessaire
à la fabrication des valises ? R.-Très peu de choses; nous pouvons faire fabri-
quer certains articles; nos serrures viennent des Etats-Unis.

Q.-Qu'importez-vous ? R.-Des serrures, des crampons, des roulettes et
autres articles de ce genre. Il y a des roulettes qui sont fabriquées à Montréal,
nous en avons probablement de cette ville; celles que nous avons eues n'étaient
pas aussi bonnes que les roulettes américaines; la plus grande partie du papier
à garniture vient des Etats-Unis ; nous en avons eu de Montréal, mais ils ne fabri-
quent pas le papier à touleur, et ils m'ont dit au mois de janvier dernier qu'ils
importaient leur papier des Etats-Unis.

Q.-Emoloyez-vous des filles? R.-Nons n'employons aucune fille.
Q -Rec -ontrez-vous de la concurrence dans cette province? R.-Oui,

quelque peu, mais non sur une grande échelle; la concurrence nous vient .Je
Montréal et de Toronto ; les Clark y ont une grande manufacture; il y a aussi
deux autres manufactures, à Montréal.

Q.-Le salaire des journaliers a-t il augmenté dernièrement? R.-Non ; les
jeunes garçons, à mesure qu'ils grandissent, voient leur salaire augmenter. Lors-
que nous avons :ommencé à travailler la journée complète, il y a de cela trois
semaines, nous avons augmenté le iire des jeunes garcons.

Q.--Combien de temps un jeune garçon devra-t-il travailler avant d'être,
à votre avis, un ouvrier capable ? R.-Un jeune garçon dans l'espace de trois
mois fera certaines espèces de valises, et d'un autre côte il lui faudra trois ans
avant d'arriver à connaître le métier; cela dépend beaucoup du jeune garçon
lui-même.

Q.-Vous ne fabriquez pas les petites valises à main ? R.-Non, nous en
avions l'halitude ; mais nous fabriquons maintenant les sacs de voyage (satchels).
Les petites valises à main du genre de celles que nous fabriquions sont toutes
passées de mode maintenant. Nos boîtes sont faites à Hampton vu que nous ne
taisons aucune de nos boites ; nous les terminons tout simplement.

Par M. CLARKE:-

Q.-Vous dites qu'à voitre avis les valises américaines sont meilleures que
les vôtres ? R.-Je crois qu'elles ont une plus belle apparence que les nôtres ;
je ne dis p ts qu'il y ait beaucoup de différence, mais ils ont là-bas des valises
plus jolies que celles que nous avons ici.

Q.-V ous dites que les matériaux employés A la fabrication sont importés
des E tatr nis ? R.-Oui.

Q.-Pourquoi ne fait-on pas d'aussi bonnes valises, ici ? R-Elles rapportent;
un meilleur prix là-bas qu'ici, c'est une raison.

Q.-vous n'admettez pas que vos ouvriers soient moins habiles? R.-Nous
faisons un ouvrage aussi bon qu'ils peuvent _, faire; il y a des hommes aux
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[Etats-Unis qui ont appris leur métier dans mon établissement et qui réussissent
-aussi bien que qui que ce soit aux Etats-Unis. Je crois qu'il est très injuste de
d1a part du gouvernement de nous imposer une taxe plus lourde sur la matière
ýbrute que sur l'article fabriqué.

GEORGE MUNRo, layetier, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Vous travaillez dans la manufacture du dernier témoin ? R-Oui,
tcomme ouvrier à la journée.

Q.-Vous avez entendu le témoignage qu'a donné M. Munro ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vqus le corroborer en tout point ? R-Oui; sauf pour ce qui

est de ses remarques quant à la qualité des valises.
Q.-Que trouvez-vous à redirè à ce sujet?' R-Je crois que nous _pouvons

'faire des valises aussi bonnes qu'aux Etats-Unis, sinon meilleures.
Q.-Ceci s'applique-t-il à l'apparencedes valises ou à leur qualité seulement ?

R.-Ce n'est qu'une question de goût, je crois.
Q.-Pour ce qui est de la solidité des valises, vous croyez que les vôtres sont

meilleures? R-Je le crois.
Q.-Avez-vous travaillé aux Etats-Unis? R-Oui.
Q.-Connaissez-vous quelque chose de la ferronnerie des valises? R-

.Non.
Q.-Est-ce que la fabrication des valises est un métier? R-Oui.
Q.-Un ouvrier qui ne le connaitrait pas ne serait pas capable d'y travailler?

.-- Non.
Q.-Il lui faut faire son temps d'apprentissage comme dans tout autre mé-

dier? R-Oui.
Q.-Combien d'heures travaillez-vous ? R-Dix heures, neuf le samedi.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter au témoignage qui a été rendu?

I.--Rien.

Par M. HEAKEs.

Q.--Jugez-vous que $9 par semaine est un salaire ordinaire pour un bon
-ouvrier travaillant à la journée? R-Je dois en juger ainsi.

Q.-Croyez-vous que ce soit la moyenne ? R-Je le sais et j'en suis sûr ; je
,ne parle que pour moi-même, je ne puis donner une moyenne pour personne
autre.

Q.-Croyez-vous que les ouvriers qui travaillent à la fabrication des valises à
Saint-Jean, sont suffisamment rémunérés pour leur travail ? R-Je ne sais pas
-ce que les autres gagnent.

JACOB S. CLARE, prote de l'établissement du Globe, est appelé et assermenté.

Par M. FEEED

Q.-Combien y a-t-il d'ouvriers dans la salle de composi ion? R-Nous
avons treize ou quatorze ouvriers.

Q.-Sur ce nombre combien y a-t-il d'ouvriers à la jounée ? R-Il y en
-a onze.

Q.-L'Union typographique vous impose-t-elle une restriction quant an
nombre d'apprentis qui doivent être employés? R-Je crois qu'i! existe certaines
restrictions, je n'en suis pas certain.
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Q.-Savez-vous quel est le nombre des apprentis? R-Je crois qu'elle-
accorde trois apprentis par quinze compagnons, mais je ne pourrais le dire
d'une manière certaine.

Q.-Quelle est l'échelle des prix pour la composition dans les journaux du
soir ? R-Dix piastres par semaine, ici.

Q.-Combien par mille ems ? R.-Nous ne travaillons pas au mille ems.
Q.-Savez-vous s'il y a un taril fixe par mille ems ? R-Je ne sais pas s'il

y en a ou non.
Q.-Vous ne savez pas ce que vous auriez à payer s'il fallait employer vos

ouvriers à la pièce ? R.-Environ vingt-huit ou trente cents, je crois.
Q.-Quel est le prix dans les journaux du matin ? R-Trente cents, je

crois.
Q.-Vous ne compteriez pas payer le même prix ? R.-C'est, en général,.

deux cents de moins dans un journal du soir.,
Q.-Avez-vous des ouvriers supplémentaires dans le cas où un des vôtres ne

travaillerait pas, ou fournissent-ils des remplaçants pour eux-mêmes ? R.-Ils.
fournissent des remplaçants, nous n'en gardons pas dans l'établissement.

Q.-Vous payez tout simplement un salaire hebdomadaire aux compositeurs?
R-Oui.

Q.-Avez-vous eu des difficultés dans votre établissement? R-Nous en.
avons eu l'automne dernier.

Q.-Quelle a été la cause de ces difficultés ? R-Je ne sais pas, je n'en ai
jamais reçu d'avis régulier ; on ne m'en a jamais fait connaître la raison ; j'ai
entendu dire que c'était parce qu'ils désiraient le renvoi d'un homme de l'éta--
blissement ; c'est la raison pour laquelle nos hommes sont partis.

Q.-Etiez-vous prote à cette époque ? R-Oui.
Q.-Ne vous ont-ils pas donné avis ? R-Je n'ai pas reçu d'avis de l'union.
Q.-Avez-vous reçu un avis des ouvriers de l'établissement ? R-J'ai

entendu les hommes en parler, mais je n'ai pas reçu d'avis officiel.
Q.-Savez-vous s'ils ont donné un avis officiel à quelqu'un ? R.-Je ne sais.

pas.
Q.-Ont-ils tout simplement endossé leurs habits et ont-ils quitté l'établisse-

ment ? R.-C'est tout.
Q.-Combien de temps sont-ils restés sans travailler ? R.-Ils sont partis.

vers dix heures lundi matin, et ils sont revenus mercredi matin.
Q--Avez-vous pu publier votre journal dans l'intervalle ? R-Oui ; ils-

n'étaient pas tous partis.
Q.-L'homme en question a-t-il été renvoyé du service ainsi qu'ils le deman-

daient ? R-Non ; il est encore dans l'établissement.
Q.-A quelles conditions les hommes sont-ils revenus au travail ? R-Aux

meilleures conditions qu'ils ont pu obtenir.
Q.-Y avait il eu de nouveaux ouvriers d'engagés dans i'intervalle ? R-

Oui.
Q.-Furent-ils congédiés pour faire place aux anciens ouvriers ? R-Non..
Q.-Tous les anciens ouvriers furent-ils remplacés ? R.-Non.
Q.-Depuis cette époque, tout s'est-il passé amicalement ? R-Oui.
Q.-Y a-t-il eu des modifications de faites aux salaires? R.-Non.
Q.-Y a-t-il eu des changements dans l'organisation? R-Non ; ils sont

tous revenus aux places qu'ils avaient avant de partir ; ce sont les conditions.
auxquelles on en est venu ; mais les premières négociations eurent pour but.
d'obtenir pour eux les meilleures conditions possibles.

Par le PRÉsIDENT.-

Q.-Vous avezs consenti à passer l'éponge sur tout le passé ? R-Oui.
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Par M. FREED:-

Q.-Il existe maintenant une très bonne entente entre les patrons et les
.ouvriers ? R.-Oui.

Q.-Est-ce que tous les hommes emoloyés dans l'établissement sont des
·,membres de l'Union ? R.-Je ne le sais pas.

Q.-Exigez-vous de l'ouvrier une promesse qu'il ne fasse pas partie d'une
union quelconque ? R-Non ; nous n'exigeons rien de la sorte.

Q.-Les ouvriers sont-ils payés fréquemment ? R-Toutes les semaines.
Q.-Eia argent ? R---En argent.
Q.-Et de tout leur salaire? R-De tout leur salaire,
Q.-Avez-vous quelquefois du travail de nuit ? R-Quelquefois nous avons

une somne extraordinaire de travail et nous demandons aux hommes de revenir
travailler pendant deux ou trois heures, mais nous n'en avons pas eu depuis
longtemps.

Q.-Touchent-ils un salaire supplémentaire pour le travail de nuit ? R.-
'Nous avons coutume de donner vingt-cinq cents de l'heure.

Q.-Ce sont de bons hommes, assidus à l'ouvrage? R.-Oui ; les meilleurs
ýhommes de la ville.

Q.-Connaissez-vous quelque chose du département des ouvrages de ville
«(job) ? R--Non, je n'y ai rien à faire.

Par M. HEAKEs:

Q.-A l'époque des difficultés, tous les hommes sont.ils sortis de l'établisse-
ment? 1R.-Tous les hommes qui font partie de l'union?

Q.-Oui ? R.-Ils ont tous quitté le service à l'exception de moi.
Q.-Parmi les ouvriers y en a-t-il qui sont restés ou sont-ils tous sortis?

R.-Deux ou trois apprentis et moi sommes restés. Nous primes trois ouvriers
pendant l'absence des autres.

Q.-A l'aide des apprentis et des trois hommes avez-vous pu publier le jour-
nal aussi bien qu'avant les difficultés? R.-Je ne pourrais guère répondre à
-cela.

.Q.-Vous avez publié le journal ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous considérablement fait usage de clichés à cette époque ? R.-

.Nous n'employions pas de clichés dans le temps.
Q.-Le journal contenait-il autant de matière à lire ? R.-Je le crois.
Q.-Appartenez-vous à l'union typographique? R-Oui.
Q.-La grève était-elle générale dans toute la ville ou n'était-ce qu'une

.aflaire particulière? R-Non; j'ai compris qu'il y avait une grève dans l'éta-
blissement du Sun et dans celui du Globe; c'est tout ; ce ne fut pas une grève
-générale.

Par M. CARsoN
Q.-Ai-je compris que vous disiez qu'avant la grève vous n'employiez pas de

,cliches ? R-Oui.
Q.-En faites-vous usage maintenant? R.-Nous avons employé environ

.soixante colonnes cet hiver.
Q.-Y avait-il une entente avec les hommes que l'établissement pouvait se

servir de clichés ? R-Il n'y avait pas d'entente de ce genre.
Q.-Leur a-t-on fait comprendre qu'à l'avenir on s'en servirait? R-Non.

Par M. HEAKES:

Q.-Lorsque les hommes sont payés à la semaine, sont.ils tenus de composer
un certain nombre de mille ems pour faire le travail d'un jour ? R.-Ils soL

4enus de faire.le mieux qu'ils.peuvent.
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JbHN C. KEY, typographe, est appelé et assermenté..

Par M. HEAKES:-

Q.-Vous avez entendu le témoignage du. dernier témoin? R.-Oui.
Q.-L'approuvez-vous ? R-En partie.
Q.-Quelle partie n'approuvez-vous pas? R.-La partie qui a trait à la grève ;

j'ai cru que le prote était au courant de la difficulté qui existait dans notre atelier
lorsque nous le quittâmes, sinon, nous lui en aurions certainement donné avis;
il appert que M. Ellis n'en a pas reçu avis.

Q.-Est-ce que les propriétaires ou le prote n'en ont pas reçu avis ? R-Il
semble que non ; il dit qu'il n'a pas reçu d'avis régulier du fait.

Q.-La difficulté était-elle la même dans votre atelier que dans celui du Sun?
R.-Elle résultait de la difficulté qui existait au Sun.

Q.-Elle commença là d'abord,? R-Oui.
Q.-Pour quelle raison la difficulté s'étendit-elle à votre établissement ?

R-Nous avions un homme employé dans notre atelier qui alla travailler au
Sun, t nous crûmes qu'il faisait du tort aux ouvriers de cet établissement.

Q.-Et ceci crea un mécontentement parmi les ouvriers du Globe ? R.-OuiL
Nous sympathisions naturellement avec nos frères, les membres de l'union.

Q.-Préféreriez..vous voir un journal du soir se composer à la pièce plutôt
qu'à la journée? R-Ce serait du tout au tout la manière la plus juste, et les
ouvriers obtiendraient alors ce qu'ils auraient gagné.

Q.-Quel est le travail le plus juste, du travail à la pièce ou du travail à la
ournée ? R-Le travail à la pièce.-

Q--Quelle est la raison qui vous porte à dire cela? R.-Prenez deux
hommes dont le salaire est de $10.00 par semaine un d'eux pourrait gagner $12.-
00 en travaillant à la pièce.-

Q.-Et il ne touchera pas ce salaire en travaillant à la journée ? R.-Non.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Et un autre homme obtiendrait $10.00 lorsqu'il n'en vaudrait que huit ?'
R-Oui.

Par M. HEAKEs :-

Q.-Y a-t-il une échelle de prix pour le travail du soir ? R.-Oui.
Q.-Quelle est-elle? R--Vingt-cinq cents pour les journaux du soir et vingt-.

huit cents pour la composition des livres.
Q.-Est-ce que les ouvriers de votre salle de composition, en travaillant à la

pièce, à vingt-cinq cents, gagneront plus que $10.00 par semaine? R.-Je ne
pourrais répondre à cela.

Q.-Je suppose que, comme vous êtes payés- à la semaine, il vous est indiffé-
rent que vous ayez de la matière grasse ou non ? R-Oui ; ça nous est égal.

Q.-Existe-t-il une bonne entente entre les patrons et les ouvriers? R-Oui.
Q.-Les typographes de Saint-Jean avaient-ils, il y a quelques années, des

salaires plus élevés qu'aujourd'hui ? R-Les salaires étaient moindres, je crois,
il y a quelques années; il n'y a qu'un peu plus d'un an que l'échelle des prix a
été haussée à plus de 28 cents dans les journaux du matin et qu'elle a été élevée
de 89 à $10.00 pour les journaux du soir, c'est-à-dire le travail à la journée.

Q.-Y a-t-il un grand nombre de typographes qui, après avoir fait leur temps,.
restent ici? .- Je ne pourrais dire qu'il y en a un grand nombre ; il y existe
une tendance parmi eux qui les porte à se diriger vers l'ouest dès qu'ils ont.
fini leur temps et ils attendent cette époque avec impatience.

Q.-Combien de temps dure leur apprentissage ? R-Ils sont censés tra-
vailler pendant cinq ans.



167

Q.-Dans la division du journal et dans le département des ouvrages de
ville ? R.-Je le crois ; je ne connais rien des ouvrages de ville; je travaille au
journal.

Q.-Les ouvriers préfèrent-ils, généralement, le système de contrat pour ce
qui est des apprentis ? R.-Cette question n'a pas été beaucoup discutée ici.

Q.-Vient-il un grand nombre de typographes de l'étranger ? R.-ll nous
en arrive de temps à autre.

Par M. CLARKE :-
Q.-Vos compagnons discutent-ils jamais les moyens à prendre pour éviter

les grèves, soit 4u'on puisse arriver à cette fin par arbitrage ou autrement?
R.-L'arbitrage çst le plan que nous favorisons le plus.

Par le PBÉsIDENT :-

Q.-La dernière grève a été réglée entre les patrons et les employés; il n'y
a pas eu d'intervention de tierce partie ? R.-Non; il n'y a pas eu de tierce
partie, nous avons réglé l'affaire entre nous.

Par M. HEAKEs:
Q.-Est-ce une règle établie dans votre union d'avoir recours à l'arbitrage

avant d'adopter des mesures extrêmes ? R.-Je ne sais pas si la chose a été
faite ; nous n'avons pas eu l'occasion de nous mettre en grève, les choses se sont
toujours passées tranquillement.

Q.-Vous avez réussi dans le dernier règlement que vous avez conclu avec
votre patron ? R.-Oui.

Par M. HEAKES :-
Q.-Y a-t-il des avantages qui résultent de votre société? R.-Des avantages

dans le cas de maladie et dans le cas de décès.
Q.-Tous ces avantages proviennent de versements mensuels 1 R.-Non;

au décès nous nous cotisons,

EDwARo LAWLOR, tailleur de pierre, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-
Q -A quelle espèce de taille de pierre étes-vous employé ? R.-A la taille

des monuments.
Q.-Est-ce un travail qui se fait complètement sous abri? R.-Non ; il n'en

est pas tout à fait ainsi, vu qu'il nous arrive d'aller au cimetière y élever des
pierres tumulaires, travail pour lequel nous choisissons le beau temps.

Q.-Mais la taille de la pierre se fait-elle à l'intérieur ? R-Non ; pas tout
à fait, en été nous travaillons à l'extérieur. Il y a trois catégories de ce genre
d'ouvrage aux Etats-Unis, mais ici elles s'exécutent toutes ensemble, c'est-à-
dire la pierre de taille, le marbre et le granit. Les apprentis apprennent les trois.
Pour les travaux de construction ils emploient la pierre de taille.

Q;-Les ouvriers qui font le travail simple, ordinaire, font-ils aussi les inscrip-
tions ? R-Non, c'est généralement un ouvrier s pécial qui fait ce travail.

Q.-Et les ornements et la sculpture ? R.-Ceci est exécuté par le mar-
brier.

Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous ? R.-Aux monuments dix
heures, à la construction neuf.

Q.-Quels sont les salaires payés aux bons ouvriers? R.- En moyenne, pour
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les travaux de construction $3 pour neuf heures de travail et en hiver vingt-
cinq cents par heure, ou à peu près $2.50 par jour.

Q.-Et les ouvriers qui travaillent aux monuments? R.-Ils ont environ
$2.50 par jour, la durée de leur travail est plus longue ; ils travaillent dix ou
onze mois dans l'année.

Q.-Les meilleurs ouvriers, tels que ceux qui font la meilleure sculpture,
quel salaire peuvent-ils avoir ? R.-Ce sont des marbriers ; ils gagnent $500 par
année, ils sont généralement engagés à l'année.

Q.-Et au sujet du polissage ? R.-Le polissage est fait par des hommes
auxquels il ne faut que six mois de travail pour apprendre le métier.

Q.-Quel salaire ont-ils ? R-Environ $1,00 par jour, c'est-à-dire d'une
année à l'autre.

Q.-Etes-vous fréquemment payés ? R.-Nous sommes payés tous les
quinze jours.

Q.-N'avez-vous jamais demandé d'étre payés plus fréquemment? R.-
Non, nous avons ici une société, et c'est ce dont nous sommes convenus.

Q.-Croyez-vous que ce soit raisonnable ? R.-Oui ; la question a été sou-
mise à la société et décidée dans le sens ci-dessus mentionné.

Q.-N'aimeriez-vous pas mieux être payés chaque semaine ? R.-Non ; il
y a des ouvriers qui sont payés chaque semaine.

Q.-Savez-vous si les ouvriers demandent des avances entre les jours de
paye? R.-Non.

Q.-Savez-vous si parmi les ouvriers il y en a qui sont propriétaires des
maisons qu'ils occupent ? R.-tl y en a quelques-uns,

Q.-Croyez-vous qu'un homme puisse faire vivre sa famille et économiser
suffisamment pour s'acheter une maison ? R.-ll le pourrait s'il vivait deux
cents ans ; généralement dans ce pays, le froid les empêche considérablement de
travailler.

Q.-Y a-t-il beaucoup d'apprentis dans ce métier ? R.-En général il y en a
deux par boutique. Si le patron a un fils il peut aussi l'amener à l'atelier.

Q.-La société impose-t-elle une restriction quant au nombre d'apprentis?
R.-Oui ; deux.

Q.-.Il y a une société à Saint-Jean ? R.-Oui.
Q.-Un atelier a-t-il droit à ces deux apprentis, sans égard au nombre d'ou-

vriers employés ? R.-Un atelier de quarante hommes n'a pas droit à plus d'ap-
prentis qu'un atelier de cinq hommes.

Q.-Quelle est la durée de l'apprentissage ? R.-Quatre années.
Q.-Quel salaire touchent-ils lorsqu'ils commencent à travailler ? R.-Une

piastre par semaine.
Q.-Dans quelle proportion ce salaire augmente-t-il ? R.-La seconde an-

née ils reçoivent $2.00, la troisième $3.00 et la quatrième 8$.00.
Q.-Les jeunes garçons qui apprennent leur métier, à Saint-Jean, restent-ils

généralement icik? R.-Dans les marbreries, ils y restent, mais les tailleurs de
pierre vont généralement aux Etats-Unis.

Q.-Croient-ils qu'ils peuvent gagner aux Etats-Unis des salaires plus élevés
qu'ici ? R.-Oui.

Q.-Ceux qui vont aux Etats-Unis restent-ils en général dans ce pays ou
reviennent-ils à St-Jean ? R.-Il peut se faire qu'ils reviennent dans le cours de
l'hiver, car aux Etats-Unis, les travaux cessent généralement à Noël ; et s'ils ont
des parents ici ils y reviennent.

Q.-Avez-vous eu des difficultés à l'occasion du travail, ici ? R.-Pas de-
puis deux ou trois ans.

Q.-Vous vivez en assez bons termes avec vos patrons ? R.-Oui.
Q.-Vous avez des égards les uns pour les autres ? R.-Oui.
Q.-S'il survenait des difficultés, essayeriez-vous de les régler au moyen
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d'une grève ou par voie de conciliation ou d'arbitrage, ou entre vous et vos pa-
trons ? R.-Nous ne voudrions pas nous mettre en grève avant que des condi-
tions aient été passées ; mais il n'y aurait rien de la sorte dans les ateliers de
monuments.

Q.-Vous ne voudriez pas vous mettre en grève dans ces ateliers ? R.-
Non, les patrons tâchent de garder les hommes qui font ordinairement leur af-
faire.

Interrogd par le PRÉsIDENT:-
Q.-Xu cas où une difficulté surgirait, croyez.vous que vous pourriez la

eégler avec le patron? R.-Nous le croyons.
Par M. OLARRE:-

Q.-Avez-vous déjà vécu aux Etats-Unis.? R.-Non.
Q.-Vous ne savez pas si ces ouvriers pourraient vivre à meilleur marché

aux Etats-Unis qu'ici ? R.-Je ne crois pas que la vie soit à meilleur marché
aux Etats-Unis qu'ici ; les ouvriers ont des salaires plus élevés, mais je ne sais
pas s'ils vivent à meilleur marché. Les salaires dans ce pays-là se calculent à la
pièce.

Q.-Votre société est-elle une société locale ou est-elle affiliée à la société
des Etats-Unis ? R.-Elle était affiliée à celle des Etats-Unis, mais maintenant,
elle ne l'est pas, c'est-à-dire pour ce qui est des travaux de construction ; il n'y a
pas de société pour les travaux de monuments ; si vous alliez du Canada aux
Etats-Unis et que vous prissiez votre billet d'admission, vous pourriez entrer dans
la société moyennant $5,01>; mais si vous ne preniez pas de billet d'admission, il
vous en coûterait 820.00, et si vous veniez de Boston vous ne seriez pas accepté
sans billet.

'M. CLARK.-C'eSt une espèce de passeport.
Q -Etes-vous marié ? R.-Non.

Par M. HEAKES:-

Q.-Ils tromvent que c'est un passeport très honorable ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il ks avantages attachés à la société ? R-Non ; je ne sache pas

qu'il y ait des avantages.
Q.-La formation de votre société ici a-t-elle contribué au maintien du taux

des salaires ? R.-Oui.
Q.-Vous croyez que vous ne recevriez pas les mêmes salaires que vous avez

aujourd'hui, si votre société n'existait pas? R.-Je désire vous faire comprendre
que pour ce qui est des travaux de monuments la société n'a rien à y voir ; la
société n'a affaire qu'aux travaux qui se font pendant un ou deux mois de l'année.
Les travaux de construction exécutés à Saint-Jean ne feraient pas vivre deux
hommes, mais, disons qu'il y aurait une construction en voie d'exécution, comme
cette maison de douane par exemple, alors la société se relèverait dans toute sa
vigueur et vous auriez trois ou quatre piastres par jour pendant que les travaux
seraient en voie d'exécution.

JOHN C. THoMAS, calfat, est appelé et assermenté.
Interrogé par M. FBEED:-

Q.-Y a-t-il beaucoup de travaux de calfatage à Saint-Jean, aujourd'hui ?
R.-Pas beaucoup.

Q.-Y a-t-il de nouveaux chantiers ou radoube-t-on de vieux bâtiments ?
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R.-Cet été, lorsque la neige aura disparu, vous verrez l'herbe pousser sur les
anciens chantiers de construction.

Q.-Y a-t-il plusieurs calfats d'employés ici ? R.-Il peut y en avoir six
aujourd'hui.

Q.-Quel salaire gagnent-ils ? R-Deux piastres et demie par jour.
Q.-Quelle somme de travail, environ, avez-vous dans le cours d'une année ?

R-Pour à peu près $300. Je vais vous présenter un état, et vous pourrez vous-
mêmes en juger; cet état représente vingt-trois années de travail.

Voici l'état en question

1865............................................................................................. $ 270 55
1866............................................................................................. 311 70
1867............... ..... . ......................................................... .. 220 00
1868........................... . ...................................... 230 85.
1869........................ ....... .................. . ......... ......................... 320 05

1870 .............................. ....................... 337 57
1871 ................ .......... ............................ 382 16
1872............................................................................................ 432 25
1873............................ ........................................ ...................... 458 85
1874................................................................................. ......... 290 86
1875.................................................................................... ........ 372 58.
1876........................................................................................... 340 65
1877. ........................................................................................... 413 25
1878................................................ ............................................ 255 25
1879.............................................................................................. 245 50
'1880 ................................................... .... .................................... 374 50
1881...................................................................... . . ........... 454 46
1882................................................ ........................... ................. 471 52
1883.............................................................................................. 415 3b
1884...... ................................................................................... . 302 98
1885................................................ ........... .............................. 427 46.
1886 ....... .................................................. 319 2U
1887............................................. .. .......................... 377 0&

Q.-Ces données représenteraient-elles une juste moyenne du salaire d'un
calfat ici? R-Oui.

Q.-La décroissance a-t-elle commencé en 1865 ? R-Oui.
Q.-Combien d'heures par jour les calfats travaillent-ils? R.-Neuf heures.
Q.-Je suppose qu'il n'y a pas un grand nombre d'apprentis employés dans

ce métier maintenant ? R.-Non.
Q.-Rien ne les ei.courage à apprendre ce métier ? R-Non ; et il n'offre

aucun encouragement.

Par le PRsDEN :

Q.-Tous les steamers sont construits en fer maintenant ? R-Oui.
Q.-Y a-t-il, maintenant, dans le port, des steamers en bois ? R-Un, je crois.

Interrogé par M. FREED :-
Q.-Les calfats peuvent-ils trouver d'autre emploi, dans d'autres métiers ?

R-Quelques-uns le peuvent ; un certain nombre font la pèche, etd'autres, mais
bien peu, peuvent faire d'autres travaux; le calfat peut faire un poulieur ou un
menuisier mais, règle générale, personne ne veut l'engager. L'ouvrage est
abondante, je n'ai jamais fait autre chose toute ma vie.

Interrogé par M. HEAKEs:-
Q.-La demande des calfats est-elle tombée depuis les quelques dernières
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nombre de calfats, sauf à certains temps.

Interrogé par le PRÉSIDENT :-
Q.-Ils sont disparus avec la construction progressive des bâtiments en fer!

R-Un grand nombre de calfats nous ont quittés; il y en a qui sont morts et.
d'autres sont partis.

Q.-Depuis que les bâtiments sont construits en fer le nombre des calfats a.
diminué ? R.-Oui.

Interrogé par M. HLEs :-
Q.-C'est-à-dire que le fait que les voiliers sont remplacés par des steamers

a eu pour résultat de faire disparaître les calfats ? R-Ce changement a eu l'effet
de faire disparaître les bâtiments en bois, et naturellement de faire du tort à notre
métier.

Q.-Croyez-vous que les calfats soient suffisamment remunérés pour leur
travail ? R.-Non; nous ne recevons pas un salaire raisonnable. Vous pouvez.
voir le salaire d'une année sur l'état que j'ai produit et s'il faut qu'un homme
élève une famille avec ce salaire il lui faut pratiquer une excessive économie ;
c'est ainsi que j'ai vécu pendant un grand nombre d'années. Il vous faut être
sobres,industrieux et le reste, et travailler tantque vous pouvez avoirde l'ouvrage.

Par M. CLARKE

Q.-Y a-t-il une différence* entre les salaires accordés pour les nouveaux.
travaux et les salaires des anciens ? R.-Non ; il peut y en avoir eu en premier
lieu, mais pas maintenant.

Q.-Travaillez-vous à marée basse pendant la nuit ? R-Oui; quelquefois,.
selon que le cas l'exige.

Q.-Les salaires sont-ils les mémes pour la huit que pour le jour ? R.-Si
nous travaillons à marée basse pendant la nuit, règle générale, notre temps compte
double. Notre temps compte pour le double aux heures des repas et après les
heures ordinaires du travail.

Q.-Les calfats sont-ils organisés ici ? R-Ils le son t. (Le témoin produit
un acte qui indique qu'ils ont été constitués en corporation en 1886).

Q.-Depuis combien de temps vos salaires sont-ils fixés au chiffre actuel?
R-Je ne sais pas exactement; huit ou dix ans je crois. Depuis que je suis dans
le métier, les salaires se sont élevés de $1.60 à 82.50.

Q.-Comment sont fixés les salaires; par les ouvriers, ou autrement ? R-Par
nous-mémes.

Q.-Les calfats se sont-ils mis en grève pour obtenir l'augmentation, ou
comment y sont-ils arrivés? R-Je ne me rappelle pas présentement, si nous
nous sommes mis en grève ou non, mais si nous nous sommes mis en grèev-
l'affaire n'a pas eu de grandes proportions.

Par le PRÉSIDENT :-
Q.-Existe-t-il entre l'ouvrier et le patron une harmonie telle que vous puis-

siez règler les affaires entre vous ? R-Il peut se faire que le travail soit sus-
pendu pendant un jour ou deux, mais cela ne signifie pas grand'chose.

Par M. HEAKES:-

Q.-L'existence d'un bassin de radoub serait-elle de quelqu'avantage aux
charpentiers de navire et aux calfats ? R-Peut-être. Je n'ai pas suffisamment
étudié la chose pour donner une réponse, mais il y a bon nombre de petits
bâtiments qui pourraient être radoubés dans un petit bassin, mais je ne sais*pas.



172

ce qu'il en coùterait pour en mettre un dans le bassin; tout de même, nous devrions
en avoir un.

Par M. FREED:

Q.-Y a-t-il un grand nombre de calfats qui soient propriétaires des maisons
qu'ils occupent ? R-Je crois qu'ils sont rares. Je ne pense pas que les salaires
que je viens d'indiquer puissent donner à un homme les moyens de s'acheter une
maison ; il peut se faire qu'il y en ait un ou deux ici et là.

Par M. CLARKE :

Q.-Quel est le loyer d'un logement pour une année ? R. -Environ $>0.00
-maintenant, je crois; c'est du moins le prix de la maison où je demeure ; lorsque
j'étais petit garçon nous pouvions avoir une maison comme celle-là pour £6, £8,
£9 et £10, nous parlions louis dans le temps; ce qui serait $2.00, $32.00, $36.00
et $40.00 par année; aujourd'hui il n'y en a pas un aussi grand nombre qu'autre-
fois.

Q.-Combien de pièces Douvez-vous avoir maintenant pour $50.00 ? R.-J'ai
trois pièces et trois chambres à coucher, mais il n'y a pas d'eau dans la maison.

Q.-Ce logement est-il situé dans une localité saine ? R.-Après tout ce n'est
,pas une trop mauvaise localité; cependant elle pourrait être meiLleure ; c'est au
pied de la rue King. La localité ne serait pas aussi salubre sans les marées
du printemps qui viennent la nettoyer.

JOHN HASLAM, calfat. Saint-Jean, N. B., est appelé et assermenté.
Par M. CLARKE :-

Q.-Vous avez entendu le témoignage de M. Thomas ? R.-Oui.
Q.-Le corroborez-vous ? R.-Oui, il est exact pour ce que j'en sais.
Q.-Y a-t-il quelque chose que vous désireriez y ajouter ? R.-Non; je ne

crois pas que je puisse y ajouter quoi que ce soit.

DAVI FOOHEY, savonnier, est appelé et assermenté.

Interrogé par M. FREED :-
Q.-Combien d'hommes sont employés dans votre établissement ? R.-Gé-

inéralement trois ; parfois quatre.
Q.-Faut-il beaucoup de temps pour apprendre le métier ? R.-Oui, beaucoup

-de temps pour en apprendre la principale partie.
Q.-Que peut gagner un bon ouvrier ? R.-Je ne puis guère vous dire cela;

il peut gagner $15,00 par semaine-un contre-maître par exemple-ou quelque
-chose comme cela.

Q.-Y a-t-il plusieurs des hommes employés dans l'établissement qui soient
de capacité inférieure ? R.-Oui un grand nombre.

Q.-Que gagnent-ils ? R-Sept piastres par semaine.
Q.-Croyez-vous qu'un homme, qui a une famille à faire vivre, puisse vivre

d'une manière confortable à $7.00 par semaine ? R.-Pas très bien ; il ne peut
qu'en faire l'essai.

Q.-Y a-t-il un grand nombre de jeunes garçons qui font l'apprentissage de
ce métier ? R.-Non ; il n'y en a guère maintenant.

Q.-Combien d'heures par jour travaillent-ils ? R.-En général dix heures.
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Q.--Etes-vous payés fréquemment ? R.-Une fois par semaine.
Q.-En argent ? R.-En argent.
Q.-Et votre salaire au complet ? R.-Et le salaire au complet.
Q.-Les boîtes sont-elles faites dans l'établissement ? R.-Oui.
Q.-Savez-vous quel salaire gagnent les hommes qui font les. boîtes ? R.-

Les hommes qui travaillent à la fabrication du savon font les bottes aussi ; par-
fois nous ne sommes pas occupés et nous les fabriquons ; quand elles sont tontes
prêtes il ne reste plus qu'à les clouer.

Q.-Les ouvriers ont-ils de l'ouvrage toute l'année ? R.-Oni
Q -La boutique est-elle suffisamment confortable tout l'hiver ? R-Oui
Q. La ventilation ne fait pas défaut en été ? R.-Non, elle est bonne pen-

dant l'été.
Q.-Est-il déjà survenu des difficultés ouvrières dans cet établissement ?

R.-Non, jamais.
Q.-Vous vous entendez toujours bien avec votre patron ? R.-Oui, tou-

jours. Je me suis toujours bien entendu avec lui, depuis douze à quinze ans que-
je suis son employé.

Q.-Quelles sortes de maisons habitent les ouvriers qui gagnent $7.00 par
semaine ? R.-Ils vivent dans de bien misérables logements en vérité.

Q.-De combien de pièces se composent ces logements ? R.-Généralement
de trois pièces, une cuisine, par exemple, et deux chambres à coucher.

Q.-Et ces pièces sont-elles petites ? R.-Oui, elles sont fort étroites.
Q.-Quel est le loyer d'un pareil logement ? R.-Il est de £9 à £10, quel-

quefois de £8, selon la localité et la qualité des pièces dont ilse compose.
Q.-C'est.à-dire de $36 à $40 par année ? R.-Oui.
Q.-Est-il pourvu des commodités ordinaires? R.-Nullement, il n'y a dans.

ces logements ni tuyaux d'aqueduc, ni aucune des autres commodités ordinaires.
Q.-Dans quelle sorte de localité sont situés ces logements ? R.-La localité

est bonne, mais les chambres sont étroites.
Q.-Sont-elles en bon ordre ? R.-Oui, en assez bon ordre.

Par M. BoiviN :-

Q.-Quel est le montant de la taxe que payent à la ville ceux qui habitent.
ces maisons ? R.-87. ôu $7.25.

Q.-Cela ne comprend pas l'eau, la ville ne vous fournit pas l'eau ? R.-Non.

Par M. FREED :-

Q.-Puisez-vous votre eau dans des puits? R.-Non, règle générale, nous la
prenons à la manufacture ou dans le voisinage; il n'y a pas d'eau dans les loge-
menits, mais il y en a dans le voisinage.

Par M. HEAKEs:-

Q.-Etes-vous taxés pour tout votre revenu? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire d'un ouvrier fabricant de savon ? R.-Environ $15.

par se-maine.
Q.-En est-il parmi eux, à St-Jean, qui gagnent $20 par semaine ? R.-J'ai

entendu dire qu'il y en a un.
Q.-Un seul ? R.-Oui
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Mademoiselle NxoN,-ouvrière en brosses, est appelée et prête serment.

Par M. CLARKE '-

Q.-Depuis combien de temps exercez-vous le métier d'ouvrière en brosses?
R.-Depuis onze ans.

Q.-A St-Jean ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire des ouvriers brossiers qui font le même ouvrage que

-vous ? R.-Je travaille à la pièce, ainsi que celles qui font le méme ouvrage
que moi ; notre salaire est donc en raison de l'habileté et de la diligence que cha-
,cune de nous apporte à son travail.-Je puis faire de $3 à 85 par semaine ; mais
j'ai déjà gagné $8 en une semaine.

Q.-Quelle est à peu près la moyenne de votre salaire ? R.-A peu près $3,
$4, ou $4,50 à $5. Nous pouvons gagner autant que cela.

Q. -Combien de personnes travaillent dans la même salle que vous ? R.-
Quatorze filles, c'est-à-dire toutes les femmes employées dans la fabrique.

Q.-Cette salle est-elle salubre, bien aérée ? R.-Oui.
Q-Chaude en hiver ? R.-Oui.
Q.-Y trouve-t-on les commodités nécessaires à des femmes? R.-Oui toutes

les commodités nécessaires aux personnes des deux sexes, aux hommes et aux
femmes.

Q.-Y a-t-il des enfants qui travaillent dans cette fabrique ? R.-Je ne sais
pas ce que vous entendez par le mot enfant.

Q.-Y a-t-il des jeunes gens? R.-Rl y a des garçons de quatorze et de quinze
ans.

Q.-Y a-t-il des jeunes filles ? R.-Il y en a une de quatorze ans,
Q. -Combien d'heures de travail faites-vous chaque jour ? R.-Nous tra-

vaillons de 8.30 heures à 5.30 heures.
Q.-Vous n'êtes pas obligées de faire un nombre déterminé d'heures de tra-

vail ? R.-Non, nous travaillons à la pièce, de sorte que nous pouvons prendre
notre te-mps.

Q.-Y a-t-il des femmes employées à la semaine ? R.-Non.
Q -Elles travaillent toutes à la pièce ? R.-Oui.
Q-Etes vous emploj6es constamment toute l'année ? R.-Oui.
Q.-Il n'y a jamais de chomage à la fabrique ? R.-Depuis que j'y travaille,

je n'ai jamais été sans ouvrage pendant six semaines à la fois.
Q.-Etes-vous obligees dle travailler quelquefois la nuit ? R.-Non, jamais.
Q.-Quand étes-vous payées ? R.-Tous les samedis.
Q.-Eu entier ? R.-Oui, en entier.
Q.-Et en argent ? R.-En argent.
Q.-Impose-t-on quelquefois des amendes à ceux qui font leur ouvrage im-

parfaitement ou pour d'autres raisons de cette nature ? IR.-Non.
Q.-Une fille de quatorze ou quinze ans commence à travailler; quel est son

salaire en commençant ? R.-Elle gagne selon l'ouvrage qu'elle fait, car elle
travaille à la pièce.

Q.-Commence i-elle à travailler à la pièce dès son entrée ? R.-Oui.
Q.-Combien de temps faut-il à une fille pour devenir habile à l'ouvrage?

R.-Je ne le sais pas. Pour les unes trois semaines suffisent, pour d'autres il ne
faut pas moins de trois mois. Cela dépend de leurs talents.

Q.-Au bout de cet espace de temps l'ouvrière est déjàversée dans le métier?
R.-Dans certainer brauches du métier, mais non dans toutes.

Q.---Les jeunes filles qui demandent de l'emploi dans cette fabrique sont-
elles nombreuses, ou la fabrique éprouve-t-elle de la difficulté à en trouver?
R.-Quelquefois elle éprouve de la difficulté, d'autrefois elle en trouve un grand
nombre.
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Par M. HEAKES:-

Q.-En combien de branches se divise l'industrie des brosses? R.-En
deux branches seulement.

Q.-Les jeunes filles restent-elles toujours dans la même branche ou pas-
sent-elles d'une branche à l'autre ? R.-Les tireuses restent toujours tireuses;
je suis parmi les poseuses et je dois y rester.

Q.-Les salaires ont-ils augmenté depuis quelques années. R-Oui, ils ont
augmenté depuis que j'ai commencé à travailler.

Q.-Quel est le prix d'une bonne et saine pension pour une fille à Saint-
.Jean ? R-Il est de 83.50 à $4 par semaine-en dehors des maisons privées;
je crois qu'une jeune fille peut se pensionner dans une maison privée à meilleur
marché-dans une maison privée on peut se pensionner pour $2.50.

Q.-Si elles ne gagnent que 63.50 à $4 par semaine, il ne doit pas leur rester
beaucoup d'argent quand elles ont payé leur pension ? R.-En effet il ne leur

-en resterait guère, si la plupart d'entre-elles n'habitaient avec leur père, leurs
sours, ou d'autres parents. D'après ce que je puis voir, elles vivent à l'aise.

G. FRED. FIsHER, (G. F. Fisher & Fils, couvreurs etc.1 est appelé et prête ser-
<ment.

Par M. FREED
Q.-Etes-vous un couvreur ? R-Oui, de la maison Fisher & Fils.
Q.-Quelle sorte de couvertures faites-vous? R-Nous faisons des couver-

tures en gravois; nous faisons aussi quelquefois des couvertures temporaires.
Q.-Les couvreurs ont-ils, en ce moment, beaucoup d'ouvrage à Saint Jean?

R.-Oui beaucoup.
Q.-Y a-t-il d'autres maisons que la vôtre engagées dans cette industrie dans

la ville ? R.-Il y en a au moins trois autres.
Q.-Pouvez-vous nous donner une idée du nombre des ouvriers couvreurs qui

travaillent dans cette ville ? R-Nous en avons généralement dix à douze à
notre emploi et les autres maisons réunies en ont quinze à dix-huit.

Q.-Les ouvriers couvreurs sont-ils obligés de posséder une longue expé-
rience? R.-Quelques-uns d'entr'eux sont obligés d'avoir beaucoup d'expérience,
au moins un dans chaque département.

Q.-Quel est le salaire d'un couvreur d'expérience ? R-Les meilleurs
ouvriers peuvent gagner à peu près huit piastres par semaine.

Q.-Et pendant combien de semaines dans l'année ? R.-Pendant environ
huit mois par année.

Q.-Quel est le salaire des ouvriers inexpérimentés? R.-Une piastre et
vingt-cinq centins par jour. Nous leur donnons quelquefois davantage quand
nous leur faisons faire du travail extra.

Q.-Pendant l'hiver, alors qu'il n'y a pas de couvertures à faire, ces ouvriers
trouvent-ils d'autre emploi ? R.-Oui, ils vont travailler dans les forêts ou tra-
vaillent dans les rues.

Q.-Et même dans ces conditions, ils sont obligés de lutter péniblement pour
vivre ? R.-Oui.

Q.-Le métier de couvreur est-il dangereux ? R.-Nous ne le considérons
pas comme un métier dangereux.

Q.-Parmi vos ouvriers, en est-il qui aient été victimes d'accidents sérieux,
.depuis quelques années? R-Pas dernièrement. Je veux dire, pas cette année.
L'an dernier un de ces ouvriers s'est renversé de la poix bouillante sur une main
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et cet accident l'a empêché de travailler pendant quelques semaines. Je ne me
souviens que d'un accident sérieux arrivé à'l'un de nos hommes.

Q.-Les toits sur lesquels vous travaillez étant plats et légèrement inclinés,
vos ouvriers ne sont pas exposés à glisser et faire des chutes? R.-Généralement
ils ne sont exposés à aucun danger extraordinaire ; quelquefois cependant la
pente des toits est un peu raide et les ouvriers sont obligés de mettre des chaus-
sures de caoutchouc pour y poser des couvertures temporaires de gravois ; mais
cela n'arrive pas très fréquemment.

Q.-Faites-vous alors des échafauds afin de diminuer le danger auquel sont
exposés vos ouvriers? R.-Nous n'avons pas encore fait de toits dans des
conditions qui exigeaient la construction d'échafauds.

Q.-Prenez-vous des apprentis dans ce métier ? R-Non.
Q.-Vous prenez comme couvreurs des hommes sans expérience ? R.-Nous

les recrutons parmi les journaliers ordinaires.
Q.-Ces hommes deviennent des ouvriers habiles avec le temps ? R-Ils

a cquièrent une certaine habilité.

Par M. AMsTaosNo -

Q.-Les ouvriers couvreurs posent-ils eux mêmes les poulies et cordages dont
ils ont besoin ? R.-Ce travail est fait sous la surveillance du contre-maître.

Q.-La poulie est-elle éprouvée avant de s'en servir? R-On ne la soumet
pas à une épreuve spéciale. L'expérience nous apprend comment il faut qu'elle
soit posée pour être sûre et nous prenons généralement tout le soin nécessaire
pour cela.

Q.-Dans combien de temps peut-on devenir un ouvrier de première classe?
R.-il y a des hommes qui peuvent apprendre le métier d'une manière conve-
nable en quelques semaines, d'autres qui ne l'apprennent jamais. Nous fabri-
quons aussi du feutre à couverture et du papier goudronné; mai-, sous ce rapport,
nous avons à nous plaindre des taux de transport du chemin de fer Intercolonial.

Q.-Comment cela? R.-Les prix de transport de Montréal à Halifax sont.
les mêmes que de Montréal à Saint-Jean,-25 centins-de sorte que no>us ne pou-
vons pas envoyer dans la Nouvelle-Ecosse une grande quantité de nos marchan-
dises.

Q.-Cette industrie augmente-t-elle dans votre établissement ? R.-Elle reste
à peu près stationnaire, parce que nous ne pouvons pas expédier au loin nos.
marchandises.

Q.-Pouvez-vous en envoyer dans la province de Québec ? R--Pas des quan-
tités considérables

Q.-Si le prix de transport vous était favorable, pourriez-vous en envoyer
une quantité considérable à Halifax ? R-Nous pourrions en expédier de ce-
côté; je ne sais pas quelle quantité.

Q.-Trouvez-vous ici en abondance le goudron qui entre dans la fabi ication
de ce papier goudronné ? R-Nous n'en trouvons pas facilement.

Par le PRÉsIDENT:--

Q.-Où achetez-vous votre goudron ? R-Nous l'achetons aux usines à gaz.
de cette ville.

Par M. FREED:

Q.-Avez-vous d'autres sources où vous vous en procurez? R-Nous nous
en procurons aussi dans d'autres villes.

Q.-Avec quoi fabriquez-vous le feutre? R.-Avec du -papier fait avec les
chiffons de laine, tel que le papier tapisserie.

Q.-A quel endroit ce feutre est-il fabriqué ? R-Dans cette province, à la
fabrique de Pénobsquis.
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Q.-Ce feutre est-il fabriqué entièrement en Canada ? R-Oui.
Q. En est-il ainsi du papier goudronné ? R-Le papier goudronné n'est

-que le même feutre saturé de goudron; c'est du feutre auquel on a fait subir
une opération de plus. '

STERLING B. LORDLEY, fabricant de meubles, est appelé et prête serment.

Par M. FREED :-

Q.-Dans quelle branche de la fabrication des meubles êtes-vous engagé ?
iR-J4 dirige la manufacture Lordley et Cie.

Q.-Avez-vous la direction de la fabrication des meubles, de la tapisserie et
-de tout ce qui a rapport à la manufacture? R.-Non, je ne m'occupe que de la
manufacture elle-même, c'est-à-dire que je vois à la fabrication et à l'expédition
des marchandises.

Q.-Les ouvrages en bois? R.-Oui.
Q.-Combien gagnent par semaine, dans votre manufacture, les ouvriers

-expérimentés ? R.-Les meilleurs ouvriers gagnent de $10 à $12; mais la plupart
des ouvriers gagnent de 47 à $10.

Q-Quels sont les ouvriers qui gagnent le moins? R.-Ceux qui gagnent le
moins ont environ $7.

Q..-Y en a-t-il qui ne gagnent que $7 ? R-Il y en a un, mais il est à peine
-.sorti d'apprentissage et on ne peut guère encore le regarder comme un ouvrier.

Q.-Ces ouvriers travaillent-ils toute l'année? R-Oui.
Q.-Combien d'heures par jour? R.-Dix heures les cinq premiers jours de

la semaine et neuf heures le samedi, Bien que nous faisions gràce aux ouvriers
d'une heure de travail le samedi, nous leur accordons soixante heures de travail

-chaque semaine.
Q.-Quand sont-ils payés ? R.-Règle générale, une fois par semaine.
Q.-Touchent-ils leur salaire tout entier? R-Ils touchent leur salaire en

entier pendant l'été et en hiver on leur fait une retenue d'environ vingt pour
cent.

Q.-Est-ce qu'ils n'ont pas besoin d'autant d'argent l'hiver que l'été ? R--
Oui, mais les affaires, pendant l'hiver, ne nous permettent guère de payer les salai-
res en entier; mais nous leur payons le montant de ces retenues au -printemps,
lorsque les affaires reprennent.

Q.-Est-ce que les marchandises s'accumulent en hiver ? R-Oui.
Q.-Y a-t-il un grand nombre d'apprentis dans ce métier? R-Nous en

avons trois dans le département du bois et trois ou quatre, je crois, dans le dépar-
tement de la tapisserie et de la peinture.

Q.-Combien gagnent-ils la première année ? R-Une piastre et cinquante
centins, avec une augmentation de cinquante centins tous les ans pendant cinq
ans. A l'expiration des cinq années, les ouvriers en bois reçoivent une gratifica-
tion de $25 ou $30, seloi. leur arrangement.

Q.-Demeurent-ils en général chez vous unefois leur apprentissage terminé?
R-Oui, à très peu d'exception près; je crois qu'il n'y a que deux apprentis qui
nous aient encore quittés.

Q.-Savez-vous si parmi vos ouvriers il en est qui sont propriétaires ? R-
,Je ne saurais dire, car rien de tel n'est à ma connaissance personnelle.

Q.-Vous croyez qu'il n'y a pas un seul propriétaire parmi eux? R-Oui.
Q.-Y a-t-il eu des difficultés ouvrières dans la manufacture ? R-Non,

nos ouvriers n'appartiennent à aucune société ouvrière.
Q.-Ils s'entendent bien avec leurs patrons ? R-Très bien.
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Q.-Travaillez-vous quelquefois la nuit? R.-Nous avons fait du travail de-
nuit pendant trois mois cette année, du mois de novembre au mois de jauvier.

Q.-Les ouvriers sont-ils payés plus cher pourje travail de nuit? R.-Les
compagnons sont payés 20 centins de l'heure, les gaiçons 10 centins.

DANIEL I)OYLE, plombier et poseur d'appareils à gaz, est appelé et prête
serment.

Par M. FREED

Q.-Les ouvriers de votre métier sont-ils 'nombreux à Saint-Jean ? R.-Je
ne saurais dire combien il y en a, mais il y en a un assez grand nombre.

Q.-Quel est, règle générale, le salaire d'un plombier d'expérience, ou d'un
poseur d'appareils à gaz? R.-$9 à $10 par semaine.

Q.-Combien d'heures de travail par jour ? R.-Ils travaillent généralement.
dix heures par jour, neuf heures le samedi.

Q.-Avez-vous de l'ouvrage constamment toute l'année ? R.-Oui.
Q.-Votre salaire est-il le même quand vous travaillez à l'atelier, ou en,

dehors ? R.-Il y a bien peu de chose à faire à l'atelier ; presque tout notre-
ouvrage se fait en dehors.

Q.-Travaillez-vous généralement dans des endroits confortables ? R.-Non,.
au contraire ; il faut ramper dans les caves basses, sous les maisons et pénétrer
dans d'autres lieux comme ceux-là ; c'est tout ce qu'il y a de moins confortable.

Q.-Etes-vous obligés de travailler dehors en hiver ? R.-Oui, dans les cours,
dans la boue et cent autres endroits comme ça ; il faut faire l'ouvrage où il y a
de l'ouvrage à faire.

Q.-Quand êtes-vous payés ? R.-Tous les samedis.
Q.-En entier ? R.-Oui.
Q.-En argent ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il un grand nombre d'apprentis dans votre métier ? R.-Il y en a

très peu maintenant; chez nous il n'y en a qu'un seul.
Q.-Vous avez des aides au lieu d'apprentis? R.-Non.
Q.-Quand un ouvrier a besoin d'aide, il recourt à l'apprenti ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il actuellement à Saint-Jean un trop grand nombre d'ouvriers ?

R.-Oui, au point que celui qui perd sa place est obligé d'aller chercher de-
l'emploi ailleurs.

Q.-Les plombiers ont-ils une union ? B.-Non.
Q.-Comment les salaires sont-ils fixés ; êtes-vous obligés d'accepter ce qu'if

plaît aux patrons de vous donner ? R.-On est obligé d'accepter ce qu'on peut
avoir.

Q.-Travaillez-vous quelquefois la nuit? R.-Je travaille quelquefois la,
nuitpour moi-même, mais pas pour le patron.

Q.-Vous travaillez pour vous même ? R.-Pentreprends de petits ouvrages,
que je fais le soir pour mon compte.

Q.-Vous avez la permission de travailler ainsi pour votre propre compte ?
R.-Oui.

Q.-Vos patrons savent-ils que vous travaillez ainsi pour votre propre compte ?
R.-Oui.

Q.-Ils ne s'en plaignent pas ? R.-Non.
Q.-Les relations qui existent entre les ouvriers et leurs patrons sont-elles.

amicales ? R.-Oui.
Q.-Ils s'entendent bien ? R.-Oui, très bien.
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Par M. HEAKEs

Q.-Combien les poseurs d'appareils à gaz gagnent-ils par semaine ? R.-A
peu près $9 à $12 par semaine.

Q.-Le même salaire que les plombiers et poseurs d'appareils à gaz ? R.-
Oui.

Q.-Quel est la durée de l'apprentissage ? R.-De trois à cinq ans.
Q.-Les apprentis s'engagent-ils par contrat? R.-Non.
Q.--Pensez-vous que le travail des plombiers est suffisamment payé ? R.-

Je crois qu'il n'est guère assez payé.
Q.-Ils sont obligés d'accepter ce qu'on leur offre ? R.-Oui.
Q.-Pensez-vous qu'ils obtiendraient de meilleurs salaires, s'ils étaient réunis

en société ouvrière? R.-,Je n'en sais rien, je n'y ai jamais songé.
Q.-Les salaires des ouvriers sont-ils les mêmes l'hiver que l'été? R.-Oui;

il y a plus d'ouvrage l'hiver que l'été.

JOSEPH RYDER, forgeron, est appelé et prête serment.

Par M. FREED
Q.-Combien gagne un bon forgeron à Saint-Jean ? Quelle est la juste

moyenne de son salaire ? R.-La moyenne est de $1.75 à $2 par jour.
Q.-Sont-ils occupés assez constamment toute l'année ? R.-Quelques-uns

le sont, d'autres ne le sont pas.

Par le PRÉSIDENT .-
Q.-Est-ce qu'ils manquent d'ouvrage, ou est-ce leur faute s'ils ne sont pas

occupés constamment ? R.-C'est un peu pour l'une et l'autre de ces deux
raisons.

Par M. FREED :-

Q.-Combien d'heures de travail font-ils par jour? R.-Dix.
Q.-Les forges sont-elles confortables ? R.-Oui, en général elles le sont.
Q.--lls sont exposés au froid l'hiver, n'est-ce pas ? R.-Quand on est obligé

de travailler dehors, il fait froid, mais, en général, dans les boutiques il fait
chaud.

Q.-Les apprentis forgerons sont-ils nombreux ? R.-Non, je crois qu'il n'y
en a pas plus de deux ou trois dans cette ville.

Q.-Y a-t-il parmi les forgerons un grand nombre de propriétaires? R.-Je
ne crois pas qu'il s'en trouve plus qu'un ou deux.

Q.-Quatid les forgerons, en général, sont-ils payés ? R.-Généralement
une fois par semaine.

Q.-En entier ? R.-O ii, règle générale. Il y a au-delà de sept ans et demi
que je travaille pour des forgerons et je ne nie rapelle d'être parti le samedi sans
avoir touché tout mon salaire, qu'une seule fois.

Par M. HEAKEs:-

Q.-Etes-vous forgeron de voitures ou maréchal-ferrant ? R.--J'ai forgé du
fer pour les navires et j'ai aussi exercé le métier de maréchal-ferrant. J'ai fait
mon apprentissage aux Etats-Unis.

Q.-Quel est le salaire d'un aide-forgeron ? R.-A peu près 61.25,; il y en
a qui ne gagnent que $1.10; d'autres qui font 61.30. Je crois que la moyenne
est $..25.

Q-Les salaires ont-ils augmenté dernièrement ? R.-Non.
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Q.-Ont-ils diminué ? R-Ils sont restés à peu près stationnaires depuis
une couple d'années. Il n'y a aucune raison pour qu'ils augmentent; la cons-
truction des navires, qui formait autrefois mon genre d'occupation, est une
industrie défunte ; je fais maintenant des essieux.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Durant la construction des navires en bois, les forgerons avaient-ils
beaucoup d'occupation ici? R.-Oui.

Par M. BOIVIN:-

Q.-Les fers dont on se sert maintenant pour les chevaux sont-ils faits ici ou
importés ? R.-Je ne ferre plus les chevaux.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-Est-ce que les fers à cheval dont on se sert généralement à Saint-Jean
sont faits au pays ou importés ? R.-Ils sont généralement importés, le plus
grand nombre est importé. Il y a actuellement deux ou trois maréchaux-ferrants
qui font leurs propres fers à cheval, tous les autres les importent.

Q.-Pensez-vous qu'un fer à cheval fait à la machine soit aussi bon que celui
qui est fait à la main? R.-Cela dépend du forgeron qui fait ce dernier.

Q.-.Pensez-vous qu'un clou fait à la machine soit aussi bon que celui qui
est fait à la main ? R.-Je crois qu'il est meilleur ; j'ai vu des fers à cheval faits
à la main et je me suis dit qu'il fallait une bien mauvaise machine pour ne pas
en faire un meilleur.

JOHN SULLIvAN, brossier, est appelé et prête serment.

Par M. FR EED:-

Q.-Le métier de brossier demande-t-il beaucoup d'expérience ? R.-Oui, il
exige une certaine somme d'expérience.

Q.-.Quelle est la durée de l'apprentissage ? R.-De trois à cinq ans.
Q.-Quel est le salaire d'un bon ouvrier ? B.-10, $12 à $15 par semaine.
Q.-Y a-t-il beaucoup d'ouvrage à St-Jean ? R.-Il y en a en abondance en

ce moment.
Q.-Avez-vous de l'ouvrage tout le long de l'année ? R.-Oui.
Q.-Quand étes-vous payés ? R.-Toutes les semaines.
Q.-Connaissez-vous des brossiers qui soient propriétaires des maisons qu'ils

habitent ? R.-Aucun, si ce n'est le patron lui-même.
Q.-Y a.t-il eu des difficultés ouvrières ici parmi les ouvriers brossiers ?

R7.-Jamais.
Q.-Les patrons et les employés s'entendent toujours bien ? R.-Oui, tou-

jours.
. Q.-A quel âge les garçons commencent-ils à apprendre le métier ? R.-

Entre douze et quatorze ans.
Q.-En avez-vous connus qui aient commencé à travailler à douze ans ?

R.-Je ne le crois pas ; ils ont généralement environ quatorze ans.
Q.-Cette industrie progresse-t-elle, ou diminue-t-elle ? R.-Elle progresse

tous les ans.
Q.-Quelles sortes de brosses fabriquez-vous ? R.-Nous en fabriquons de

toute sortes, des pinceaux, des brosses à blanchir, toutessortes de brosses et de
pinceaux.



Q.-Savez-vous si la matière première est importée, ou si elle est produite
au pays? R.-Presque toute la matière première est importée.

Par M. BOIVIN :-

Q.-Est-on obligé de payer des droits sur la matière première importée ?
R.-La matière brute entre en franchise. Mon patron désirait aussi que je dise
qu'il emploie soixante ouvriers; je veux parler de la maison T. & S. Sims & Cie.

JoHN KANE, tailleur de pierre, est appelé et prête serment.

Par M. FREED:-

Q.-Approuvez-vous, en substance, le témoignage de M. Lawlor ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose de plus à dire ? R.-Je ne crois pas qu'on

puisse y ajouter grand' chose.

Par M. HEAKES:-
Q.-Quel est le salaire d'un tailleur de granit et d'un marbrier ? R.-ls

ganent, en moyenne, 82 à 82.50 par jour aux monuments ; aux travaux pour les
maisons, ils gagnent $3 en été; mais il n'y a:pas de travaux de maisons l'hiver.

Q.-Combien gagnent les polisseurs ? R.-Une piastre par jour.

HENRY BUcKANAN, typographe, est appelé et prête serment.

Par M. FREED

Q.-Etes-vous employé à un journal du matin ou du soir ? R.-Du·soir.
Q.-Vous avez entendu le témoignage du contre-maitre du Globe ce soir ?

R.-Oui.
Q.-Le corroborez-vous, en substance ? R.-Pas en tous points.
Q.-En quoi différez-vous d'opinion avec lui ? R.-A propos du prix de la

composition et des grèves.
Q.-Combien coûte la composition des journaux du soir ? R.-Vingt-cinq

centins.
Q.-Savez-vous si une partie des typographes travaillent à la pièce, au mille

ems ? R.-Pas aux journaux du soir.
Q.-Aimez-vous mieux travailler à la pièce ou à la semaine ? R.-A la

pièce.
Q.-Vous en retirez une plus grande satifaction ? R.-J'en retire plus

d'argent.
Q.-Les compositeurs qui travaillent aux journaux du soir reçoivent-ils tous

le même salaire ? R.-Oui, en autant que cela est à ma connaissance personnelle.
Q.-Qu'avez-vous à ajouter concernant la grève ? R.-Si j'allais vous faire

l'histoire de la grève depuis le commencement, cette histoire serait un peu
longue.

Q.-Quelle a été la cause de la grève ? R.-La grève a commencé à<propos
d'un journal de Sussex, qui se servait de clichés.

(Le témoin a exprimé, un peu plus tard, le désir de corriger cette partie de
son témoignage, disant qu'il s'agissait d'un journal de St-Jean, appelé la Gazette.)

Q.-Quel mal l'usage de ces clichés faisa-il aux ouvriers de St-Jean ?
R.-Cela nuisait au pressier du Sun;
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Q-Commentcela lui nuisait-il ? R.-Ce pressierétait membre de l'union,
et les règlements de l'union interdisent à tout pressier de travailler pour un
journal qui se sert de clichés; or la Gazette était imprimée dans les ateliers du
Sun.

Q.-Quelle a été l'attitude de l'union dans cette affaire ? R.-L'union s'est
mise en grève,

Q.-Que demandait-elle ? R.-Que le journal en question cessât d'être im-
primé au Sun.

Q,-Aviez-vous demandé aux propriétaires du Sun de ne plus l'imprimer ?
R.-Je crois que cela leur avait été demandé.

Q.-Y consentirent-ils, ou refusèrent-ils? R.-Je crois qu'ils refusèrent.
Q.-Avez-vous demandé un arbitrage; avez-vous eu des entrevues avec les

propriétaires du Sun ? B.-Je crois que des négociations ont eu lieu en effet,
mais comme je ne m' y trouvais pas, je ne saurais dire ce qui s'est passé dans les
bureaux du Sun.

Q.-L'union a-t-elle nommé un comité chargé de négocier avec les proprié-
taires du Sun? R,-Non, je ne le crois pas.

Q.-Pourquoi les ouvriers s'opposaient-ils à ce que ce journal fit usage de
clichés ? R.-Is ne s'opposaient pas à ce qu'on s'en serve là-bas, mais redou tait
que ces clichés ne vinssent aussi à s'iutroduire ici.

Q.-N'aurait-on pas mieux fait d'attendre qu'ils se fussent introduits ici ?
R-Ils avaient déjà été en usage au Standard et c'est parce que le Standard en
avait fait usage que la grève éclata.

Q.-Comment les difficultés survenues au Sun ont-elles affecté le journal
pour lequel vous travailliez ? R.-C'est le pressier du journal pour lequel je
travaillais qui est allé au Sun et s'est mêlé des affaires du pressier de ce dernier
journal.

Q-Comment cela ? R.-Eiî faisant son ouvrage.
Q.-Il a travaillé dans les bureaux du Sun ? R.-Oui, à la presse du Sun.
Q.-Qu'avez-vous fait alors ? R.-Nous lui avons alors demandé de cesser

de travailler. Il a répondu qu'il ne cesserait pas; c'est alors que l'union nous a
enjoint de nous mettre en grève si cet homme continuait à travailler, ce que nous
fimes.

Q.-Avez-vous demandé une entrevue au propriétaire dujournal pour lequel
vous travailliez ? R.-Non.

Q.-Vous vous êtes contentés de le quitter sur l'ordre de l'union ? R.-Oui.
Q.-Des tentatives d'arbitrage furent-elles faites ? R.-Non.
Q.-Fit-on quelques démarches pour en arriver à un réglement à l'amiable ?

R.-Il y a eu quelque chose de tel entre le contre-maître et moi-même. Le contre-
maître m'a dit de faire en sorte que les ouvriers revinssent à l'atelier le lundi et
qu'il pensait que tout s'arrangerait ; je partis le matin et la grève commença.

Q.-Vous n'avez pas fait ce que le contre-maître vous avait demandé de faire ?
R.-Oui, et les ouvriers se rendirent, en effet, le lundi matin, mais ils s'en retour-
nèrent.

Q.-Combien de temps furent-ils en grève ? R.-Jusqu'au mercredi.
Q.-Pour quelles raisons retournèrent-ils à l'ouvrage le mercredi ? R.-

Parce que le comité exécutif de l'union le leur enjoignit et mit fin à la grève.
Q.-Pourquoi mit-il fin à la grève ? R.-Je crois que c'est parce qu'il s'est

aperçu que la grève était un fiasco.
Q.-Depuis cette époque les relations entre les patrons et leurs ouvriers ont-

elles été agréables ? R.-Oui, en autant que nous sommes nous-mêmes con-
cernés.

Q.-L'entente règne partout ? R-Oui.
Q.--Cette union existe encore ? R.-Oui.
Q.-Les ouvriers du bureau appartiennent tous à cette union ? R.-Non.
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Q-Les patrons ont-ils objection à engager des ouvriers de l'union ? R.-
'hion.

Q.-Les ouvriers de l'union s'opposent-ils, eux à l'entrée dans cet atelier des
ouvriers qui ne sont pas de l'union ? R-Ils n'ont maintenant aucun droit de le

:faire.
Q.-Les clichés sont-ils encore en usage dans cet atelier ? R.-Ils l'ont été.
Q.-Personne n'y a fait objection dans le temps ? R.-Personne, au com-

iencement.

Par M. HEAKES

Q.-A l'époque des difficultés, le contre-maître des ateliers du Sun a quitté
l'ateler pour obéir à l'union ? R.-Oui.

Q.-Sa place était alors inoccupée ? R.-Oui.
Q.-Et c'est alors que le pressier du Globe est allé la prendre ? R.-Oui.
Q.-Avait-il une place permanente au Globe, quand il est parti de la sorte?

:'R.-Oui.
Q.-A-t-il quitté pour aller au Sun, parce qu'on lui offrait un salaire plus

élevé dans ce dernier bureau ? R.-Non.
Q.-Il est allé au Sun sans doute pour prêter main forte au patron dans ses

difficultés ouvrières ? R.-Oui, je le suppose.
Q.-Appartenait-il à l'union dans le temps ? R.-Non.
Q.--Est-il plus avantageux pour les ouvriers qui travaillent aux journaux du

soir que de travailler à la pièce, ou à la semaine, et qu'est-ce qui est plus avanta-
geux au patron ? R.-Je crois que c'est l'avantage du patron que les ouvriers

-travaillent à la pièce.
Q.-Et c'est aussi l'avantage des ouvriers ? R.-Oui, car alors les ouvriers

sont toujours payés en proportion de l'ouvrage qu'ils font.
Q.-Avez-vous déjà travaillé en d'autres endroits ? R.-Oui, aux Etats-

-Unis.
Q.-Règle générale les journaux du soir américains sont-ils faits par des

-ouvriers à la pièce ? R.-Oui, c'est généralement le cas.

ROBERT CUNNINGHAM, brossier, est appelé et prte serment.

Par M. FREED :-

Q -Avez-vous entendu le témoignage de John Sullivan ? R.-Oui.
Q.-Le corroborez-vous en substance ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose de plus à dire ? R.-Non.

DUNCAN SHARP, meublier, est appelé et prête serment.

Par M. CARsoN

Q.-Pour qui travaillez-vous ? R.-Pour la maison A. J. Lordly & fils.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage du contre-maître de cette maison ?

R.-Oui.
Q.-Le corroborez-vous en tous points ? R.-Oui, excepté en ce qui a trait

-aux salaires. Il a dit qu'une retenue de 20 pour cent était faite sur nos salaires
,et il a pu laisser l'impression que ces 20 pour cent étaient perdus pour nous,
tandis qu'ils nous sont payés ensuite.

Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter pour l'information de la commis-
sion ? R.-Non, rien que je me souvienne.
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Q.-Savez-vous si parmi les meubliers, il y a un grand nombre de proprié-
taires ? R.-Je n'en connais aucun que moi seul.

Q.-Savez-vous si les ouvriers aiment mieux placer leurs économies sur des
propriétés foncières, ou dans les institutions financières ? R.-Je ne sais pas ce
qu'ils préfèrent ; leurs économies, du reste, sont si peu considérables qu'ils n'ont.
pas la peine de se troubler fort pour chercher des placements.

Par M. FREED:-

Q.-Avez-vous acheté la maison dont vous êtes propriétaire avec vos éco-
nomies ? R.-Non.

Par M. HEAKEs:-

Q.-Combien gagnent les meubliers ? R.-De $8 à $9, en moyenne.
Q.-Un homme qui a une famille peut-il vivre confortablement, avec ce

salaire, et faire des économies ? R.-Il peut vivre, mais ne peut pas faire d'éco-
nomies.

"SAINT-JEAN, N. B. 24 Mars, 1888.

WM. S. CARTER, inspecteur des écoles publiques, est appelé et prête serment.

Par M. FREED:- e

Q.-Etes-vous inspecteur des écoles publiques ? R.-Oui.
Q.-Quel est votre district ? R.-Il comprend Saint-Jean, Charlotte et deux

paroisses du comté de King.
Q.-Les écoles du Nouveau-Brunswick sont-elles sous le contrôle des lois

provinciales ? R.-Oui.
Q.-La fréquentation de ces écoles est-elle obligatoire ou facultative ? R.-

Facultative.
Q.-Parmi les élèves, combien y a-t-il d'enfants de six à quatorze ans ? R.-Les

enfants qui peuvent fréquenter les écoles du Nouveau-Brunswick, sont ceux de-
six à vingt ans, et c'est sur cette base que repose la statistique. Dans toute la
province, cinquante à soixante pour cent des élèves sont des enfants de six à
quatorze ans ; dans la ville de Saint-Jean, ce percentage était d'environ soixante-
quatorze l'an dernier.

Q.-Ce percentage est-il ordinairement plus gros dans les campagnes que
dans les villes ? B.-Il est beaucoup plus gros dans les villes.

Q.-Savez-vous quel est le nombre des enfants qui quittent l'école avant
quatorze ans, pour entrer en apprentissage ou prendre un emploi permanent?
lR.--J'en juge par le nombre d'élèves qui quittent l'école à diverses époques. On
pourrait diviser les élèves en douze classes, selon l'année dans laquelle ilssont.
Les élèves entrent généralement à l'école vers l'âge de cinq ans. Dans la villé
de St-Jean, les écoliers quittent l'école après leur quatrième année ; de sorte-
que la moitié des écoliers quittent l'école avant l'âge de douze ans.

Q.-Savez-vous si ces enfants entrent en apprentissage à cet âge ? R.-Je ne
sais pas s'ils entrent tous en apprentissage à cet âge ; mais je sais qu'il en est un.
grand nombre qui le font ; cependant je ne sais pas beaucoup ce qui se passe
dans les manufactures.

Q.--Quelle éducation possède les enfants qui ont terminé leur quatrième
année ? R.-Les élèves des écoles de la campagne sont plus avancés après la
quatrième année que ceux des écoles de la ville. L'enseignement de la quatrième -
année, dans les écoles de la ville, consiste dans la lecture, l'épellation, la pro-
nonciation correcte de tous les mots contenus dans le livre de lecture no. 3,*des.
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exercices sur la pureté de l'accent ; des instructions orales sur les formes vicieu-
ses de langage ordinaire aux eafants ; des réponses écrites aux questions du
livre de lecture, des leçons d'histoires, la biographie d'au moins quatre person-
nages éminents, expliquant les principes généraux de leurs actions ; le dessin
pratique, l'écriture à main levée sur une ardoise, l'écriture ordinaire, le solfége,
l'arithméLique, la numération Arabe et Rmaine-l'arithmétique mentale ; la
géographie, une ou deux descriptions de pays important-surtout sous le rapport
physique, des produits et de l'industrie ; des leçons de numérologie, de leçons
orales de métallographie ; la nomenclotura des principaux arbres des forêts, l'em-
ploi des mûmes essences dans l'industrie, les produits agricoles ; la vie animale,
la vie domestique et la vie sauvage ; des leçons orales sur les aliments ; leçons
sur les écoles communes.

Q-Telles sont les matières enseignées en quatrième année dans les écoles.
des villes? R.-Oui.

Q.-Dans les écoles dp la campagne les élèves de quatrième année sont un
peu plus avancés ? R.-Oui.

Q.-Est-ce que ce sont les parents qui retirent leurs enfants de l'école, ou si
ce sont les enfants qui expriment le désir de quitter l'école pour commencer à
travailler? R.-Je crois que la plupart des enfants sont retirés de l'école par
leurs parents. Il y a naturellement des enfants qui n'aiment guère l'école;.
alors les parents les retirent et leur trouvent des situations.

Q.-Savez-vous si les pauvres retirent leurs enfants de l'école plus jeunes que
les gens à l'aise ? R.-Oui, ils le font.

Q.-Le gouvernement du Nouveau-Brunswick fait-il donner une instruction
technique dans les écoles de cette province ? R.-Non, si ce n'est le dessin à
main levé.

Q.-Avez-vous jamais étudié la question de l'instruction technique ?
R.-Depuis quelque temps tout le monde s'en occupe.

Q.-Pensez-vous qu'il est possible de donner aux étèves des écoles publiques.
une éducation technique élementaire ? R.-Je ne crois pas qu'on puisse le faire
d'une manière satisfaisante.

Q.-Pensez-vous que pour donner cette éducation technique il soit néces--
saires d'établir des écoles spéciales ? R.-Oui.

Q.-Pourrait-on donner cette éducation le soir dans les écoles publiques?'
R.-Je crois que cela serait facile à faire.

Q.-Pensez-vous qu'il serait avantageux, du moins dans les villes, d'avoir-
des écoles techniques? R.-Je crois que ces écoles sont indispensables pour ne.
pas rester en arrière des progrès de notre siècle.

Par M. CLARKE:-

Q,-Les écoles de cette province sont-elles confortables? R.-Les écoles
de Saint-Jean sont pourvues de toutes les commodités et je crois qu'il est, à -la
campagne, bien peu d'écoles qui ne soient pas confortables. En effet nos écoles~
sont de mieux en mieux sous ce rapport.

Q.-Combin chaque professeur a-t-il d'élèves? R.-Je crois que dans la-
ville de Saint-Jean, chaque professeur, en moyenne, en a ciaquante ; mais dans
les districts ruraux, cela dépend des circonstances.

Q.-Y a-t-il une limite au nombre d'élèves que -peut avoir un professeur?
R.-Dans les districts ruraux la loi est que chaque professeur ne peut pas avoir
plus que cinquante élèves, dans chaque paroisse.

Q.-Y a-t-il une limite dans les villes ? R.-Il n'y a aucune loi établissant
une limite dans les écoles à cours gradué, car l'embarras des classes trop nom-
breuses ne s'y fait pas sentir comme dans les écoles mixtes.

Q.-Y a-t-il une école pratique (Kindergarten) à Saint-Jean? R.-Il y en a
une ; mais elle ne dépend pas des écoles publiques; c'est une école particulière.
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Q.-Est-ce que les commissaires n'ont jamais songé à en établir une à Saint-
Jean ? R.-Pas que je sache.

Q.--Quelle est la condition des écoles au point de vue de l'hygiène ? R.-Très
bonne, particulièrement dans les villes.

Par le PBÉSIDENT

Q. Quel est le nombre des inspecteurs dans la province? R.-Six.

Par M. CLARKE.-

Q.-Savez-vous quelque chose du salaire des professeurs? R.-Je puis vous
dire quels sont, en moyenne, les salaires des professeurs dans cette province. Les
maîtres de première classe ont, en moyenne, $521.30; ceux de deuxième classe,
$324.40; ceux de troisième classe, $231. Les maîtresses de première classe ont,
en moyenne, $324.14; celles de deuxième classe, $226.87; celles de troisième
classe,$187.57. Il est bien difficile d'établir la moyenne des salaires des profes-
seurs dans les villes; les premiers d'entre eux-les maîtres de première classe-
gagnent de $1,385 à $650. Les maîtres de deuxième les moins payés gagnent,
en moyenne, $508, ceux de troisième classe, $408. Les maîtresses de première
-classe, dans les villes, gagnent, en moyenne, $390.; celles de deuxième classe,
$281 ; celles de troisième classe $213. Il y a un grand nombre de professeurs
qui gagnent davantage ; car les chiffres que j'ai donnés sont pris au minimum.

Q.-Une maîtresse et un maître de mêmes capacités gagnent-ils le même
salaire ? R.-Non.

Q.-Pour quelles raisons une maîtresse gagne-t-elle moins ? R.- Je ne
saurais dire pour quelle raison ; mais je sais que parmi les meilleurs professeurs
de Saint-Jean il y plusieurs femmes.

Q.-Ne pensez-vous pas qu'une maîtresse de deuxième classe devrait recevoir
un salaire aussi élevé qu'un maître de deuxième classe? R.-Je crois que oui,
si elle fait le même ouvrage qu'un maître.

Par M. ARMSTRONG:-

Q -Si elle a un diplôme de première classe elle devrait avoir le même
salaire qu'un maître ayant un même diplôme ? R.-Les places ne se distribuent
pas toujours selon le mérite, mais selon les circonstances.

Q.-Dans ce cas les salaires ne sont pas en raison des capacités des profes-
seurs ? R.-Je suis faché de dire que le salaire des maîtresses n'est pas toujours

-en raison du travail qu'elles font, comparé avec le travail des maîtres.

Par M. FREED:-

Q.-Sans doute les diplômes ne contiennent pas que les capacités des uns
sont plus grandes que celles des autres? R.-Je crois qu'on exige moins des
unes que des autres pour la collation du diplôme.

Q.-Pensez-vous qu'un homme et une femme, possédant les mêmes capacités,
-qui se présentent pour obtenir le même diplôme, subissent le même examen ?
R.-Non, au contraire.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Est-ce qu'on ne leur fait pas passer les mêmes examens? R.-- Un
homme, pour obtenir un diplôme de première classe, est obligé de posséder une
science plus grande qu'une femme.

Par M. CLARKs :

Q.-Et c'est la même chose pour les autres classes de diplômes? R-Oui, on
exige plus de science des hommes que des femmes.
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Par M. ARMSTRONG: -

Q.-Avez-vous eu connaissance que des enfants aient été obligés de quitter
l'école, parce que leurs parents étaient trop pauvres pour leur acheter des livres?
R.-Nous avons une loi qui prévoit les cas de cette nature.

Q.-Mais les livres qui sont donnés aux enfants pauvres en vertu de cette loi,
ne sont-ils pas une sorte d'aumône ? R--Je crois que certaines gens les considè-
rent, en effet, comme une sorte d'aumône.

Q.-N'est-ce pas votre opinion que les enfants resteraient à l'école plus long-
temps et les parents seraient soulagés si l'achat des livres était obligatoire ? R.-
Je ne puis dire que c'est mon opinion. L'éducation obligatoire ne serait pas un
remède à tous les maux dont nous souffrons. Lors du dernier recensement le
nombre des enfants de six à vingt ans à Saint-Jean était de t,000, or il n'y a
que 74 pour cent de ces enfants qui fréquentent l'école régulièrement,et dans les
campagnes 6 pour cent seulement des enfants fréquente l'école.

Q.-Ces enfants qui ne vont pas à l'école courent-ils les rues, ou travaillent-
ils ? R--Il y en a un grand nombre qui courent les rues et qui flânent.

Q.-Ne pensez-vous pas que le gouvernement ferait mieux de donner un peu
moins aux maisons d'éducation supérieure et de consacrer une certaine somme à
acheter des livres pour les enfants .qui fréquentent les écoles publiques? R.-Je
crois que neuf fois sur dix ce sont les parents qui achètent les livres de leurs
enfants. A moins de donner les livres gratuitement à tous les écoliers, on. serait
exposé à insulter les parents en achetant des livres pour leurs enfants.

Q..-Mais si on fournissait les livres à tous les écoliers? R-Je ne crois pas
que nous en puissions retirer de grands avantages; car je crois que les écoliers
ne souffrent guère du manque de livres de classe.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Ne pensez-vous pas que fournir les livres gratuitement à tous les écoliers
serait créer une sorte de paupérisme ? R,-Je crois que tel serait, en effet, le
résultat d'une telle mesure, dans certains cas. Cela n'est recommandable que
dans les cas d'indigence.

Par M. ARMsTRoNG:

Q.-Savez.vous que ce système a été en usage dans plusieurs écoles publiques
des plus grandes villes des Etats-Unis ? R.-Je ne le savais pas.

Par le PRESIDENT:-

Q.-Vous ne pouvez parler que pour votre province ? R.-Oui,

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Les écoles sont-elles trop petites en été ? R-Elles ne sont jamais trop
petites. Les écoles que nous possédons pourraient contenir un tiers plus d'élèves
qu'elles en ont aujourd'hui.

Q.-Y a-t-il un homme de police chargé de découvrir les écoliers déserteurs ?
R.-Non.

Q.-Ne pensez-vous pas qu'il serait nécessaire d'en avoir un ? R-Je crois
que oui; mais cela ne serait possible qu'avec l'instruction obligatoire.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Comment un système d'instruction obligatoire pourrait-il être appliqué
dans les campagnes, où il y a des enfants qui demeurent à quatre ou cinq milles
de l'école ? R-Je ne parle que de mon district. Il me semble, du reste, qu'il serait
possible d'obvier à cette difficulté. Je sais que les personnes qui demeurent à
plus de deux milles de l'école ne sont pas obligées de payer la taxe d'école.
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Q-Comment pouvez-vous forcer les enfants qui demeurent à deux milles de
l'école d'assister régulièrement à l'école l'hiver et le printemps ? R.-Je ne pré-
tends pas qu'un système d'instruction obligatoire doive être un système parfait;
mais il me semble qu'il y aurait moyen de donner aux règlements de l'instruction
obligatoire assez d'élasticité pour répondre aux exigences de chaque district.

Q.-Quelle est l'étendue des districts scolaires dans cette province ? R.-l
n'y en a pas un qui dépasse quatre milles.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Pensez-vous qu'un homme de police chargé de découvrir les enfants
qui ne fréquentent pas l'école serait un fonctionnaire inutile sans un système
d'instruction obligatoire ? R.-Je ne vois pas ce que pourrait faire un tel foic-
tionnaire sans un système d'instruction obligatoire.

Q.-Est-il à votre connaissance qu'il existe de tels fonctionnaires dans la
province d'Ontario et qu'ils font beaucoup de bien ? R.-J'étais sous l'impres-
sion qu'il existait dans la province d'Ontario un système modéré d'instruction
obligatoire.

Q-l n'y a aucune loi qui établisse un tel système dans cette province ? R.-
Nos maîtres d'école sont censés aller rendre visite aux parents au moins une
fois tous les mois, ou aussi souvent que possible. Je ne vois pas de quel avan-
trge serait un officier de vigilance si la loi ne lui donne autorité.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Etes-vous d'opinion que votre système est meilleur que celui de la pro-
vince d'Ontario ? R.-Oui, sous quelques rapports.

Q.-Sous quels rapports ? R. - Je crois que nos écoles primaires sont
meilleures que les écoles primaires d'Ontario; mais que leurs écoles secondaires
sont meilleures que les nôtres.

Par M. KERWIN:-

Q.-Les livres d'école changent-ils souvent dans cette province ? R.- Pas
plus souvent qu'il est nécessaire. Nous nous efforçons de 'fournir à nos écoliers
les meilleurs livres d'écoles afin qu'ils s'instruisent plus rapidement.

Par M. CLArKEc:-

Q.-Y a-t-il des écoles du soir à Saint-Jean ? R.-Il y en avait une il y a
quelque temps, mais il n'y en a plus.

Q.-Pourquoi cette école a-t-elle cessé d'exister ? R.-Je crois que faute
d'élèves.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Existe-t-il quelque imprimerie de livres d'écoles dans cette ville, ou dans
cette province ? R.-Une partie de nos livres d'écoles sont imprimés en cette
ville.

Q.-Le plus grand nombre n'est-il pas importé d'Ecosse ? R.-Je ne crois
pas que le plus grand nombre de nos livres d'écoles soient importés; mais je
crois que nos livres de lecture le sont.

Q.-Ne pensez-vous pas qu'il vaudrait mieux que ces livres fussent imprimés
en Canada ? R.-Lorsque nous pourrons les imprimer aussi bien, je serai heu-
reux de voir ces livres s'imprimer au pays.

Q.-Les éditeurs de cette province ont-ils déjà publié des livres comme ceux-
là ? R.-Non, pas encore.

Q.-Ont-ils eu l'avantage de le faire ? R.-Oui, je crois qu'ils ont eu cet.
avantage.



Par le PRÉSIDENT ;-

Q.-Le moyen pour eux de publier des livres meilleurs que ceux qu'ils
publient s'il leur est impossible de les vendre ? R.-Je crois que s'ils publiaient
des livres comme ceux dont je parle, les autorités nommeraient un comité pour
en faire l'examen.

Q.-N'est-il pas vrai que messieurs Nelson, d'Edimbourg, ont le monopole
de la publication des livres d'école en cette province ? R.-Ils. out le monopole
de la publication des livres de lecture et la raison, c'est que ce sont eux qui im-
priment les meilleurs livres de lecture.

Q.-Depuis combien d'années jouissent-ils de ce monopole ? R-Je ne sau-
rais dire, je n'étais pas professeur quand la loi créant ce monopole a été mise en
vigueur. Néanmoins, je suppose que dès que de meilleurs livres seront publiés
,dans cette province, le comité n'hésitera pas à les adopter.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Alors vous êtes d'opinion que cette maison écossaise est en état de pu-
blier de meilleurs livres que les imprimeurs canadiens-je veux parler des livres

-de lecture ? B.-Je sais que ses livres de lecture sont meilleurs que tous les
livres de lecture canadiens.

Par le PRÉSIDENT --

Q.-Pensez-vous qu'un Ecossais est en état de faire un meilleur livre qu'un
Canadien ? R.-Si j'avais sous les yeux un livre canadien je pourrais mieux
dire s'il est meilleur qu'un livre écossais.

Par M. ARMSTRoNG:-

Q.-Etes-vous connaisseur en fait d'imprimerie et de reliure ? R.-Sans être
éditeur moi-même, je crois je que suis en état de me prononcer sur la valeur d'un
livre.

Q.-Ne pensez-vous pas que ces livres, s'ils étaient publiés en Canada, coûte-
raient 25 à 30 pour cent de moins que ceux qui sont publiés en Ecosse ? R.-Je
n'en sais rien; mais ce que je sais fort bien, c'est qu'il importe que nos écoles
possèdent les meilleurs livres et que, si la chose est possible, ces livres devraient

-être publiés par nos maisons canadiennes. J'ajoute que de tous les livres d'écoles
.que j'aie vus jusqu'à ce jour, les meilleurs sont les livres de lecture qui sont en
usage dans nos écoles.

Par Ml. OL-mRKE

Q.-Parlez-vous de l'extérieur du livre? R.-Je parle de sa valeur pour
l'éducation.

Q.-Pensez-vous que les maisons écossaises qui vendent ces livres sont en
état de publier des livres d'écoles meilleurs que ceux qui sont publiés en ce pays?
R.-C'est ce qu'elles ont fait jusqu'ici.

Q.-D'après le même principe, ne pensez-vous pas qu'on devrait également
faire venir de l'étranger nos inspecteurs ou surintendants d'écoles ? R.-S'il se
trouve un inspecteur étranger plus capable que moi, mieux en état de remplir les
mêmes fonctions, on ne devrait pas hésiter à lui confier ma place. La meilleure
fonction appartiei au meilleur ouvrier. Au fait, je ne sache pas qu'une mai-
son du Nouveau-Brunswick ait jamais publié aucune série de livres d'écoles.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Leur a-t-on fourni l'avantage de le faire ? R.-Je crois que le bureau
*d'éducation serait prêt à étudier la valeur des livres qui pourraient être publiés
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par n'importe quelle maison canadienne et à les adopter, s'ils étaient déclarés
meilleurs que ceux qui sont maintenant en usage dans nos écoles.

Par M. FREED .

Q.-Le mot talent ne veut pas toujours dire le talent d'instruire les autres ?
R-Non.

JOSEPH ALLISoN, (Manchester, Robertson et Allison, marchandises sèches), est
appelé et prête serment.

Q.-A quelle maison appartenez-vous? R. -A la maison Manchester,
Robertson et Allison.

Q.-Quelle sorte de marchandises manufacture cette maison ? R-Des che-
mises, sous-vêtements et manteaux de femmes, des articles de modes et des mar-
chandises en paille.

Q.-Avez-vous des ouvriers à votre emploi dans chacun de ces genres d'in-
dustrie ? R.-Nous donnons de l'ouvrage, dans notre établissement, à 150 à 160
personnes.

Q.-Y compris celles qui travaillent dans le département des ouvrages en
paille ? R-Non.

Q.-Combien de personnes environ sont employées dans ce département ?
R-Cela dépend beaucoup de la saison ; il y en a plus en certains temps.

Q.-Dans la saison active quel est le nombre des ouvriers dans ce départe-
ment? R.-Je crois qu'il y en a alors généralement douze.

Q.-A quel âge engagez-vous une jeune fille pour travailler à la confection
des chemises et des sous-vêtements de femmes ? R-Je ne crois pas que nous en
ayons jamais eu à notre emploi qui eussent moins de seize ans.

Q.-Avez-vous des enfants à votre service ? R.-Non.
Q.-Quel est à peu près le salaire que vous donnez à une bonne couturière

qui a acquis de l'expérience dans le genre d'ouvrage que vous lui faites faire ?
R.-Elle gagne $6 à $8 par semaine.

Q.-Vos femmes travaillent-elles à la pièce ou à la semaine ? R.-La plu-
part travaillent à la pièce.

Q.-Celles qui font dessous-vêtements de femmes gagnent-elles autant que
vous venez de dire? R-Oui, à celles qui ont l'expérience nécessaire, et la
plupart ont cette expérience.

Q.-Vos machines à coudre sont-elles mues par la vapeur ? R.-Oui.
Q.-Pendant combien d'heures chaque jour les femmes travaillent-elles à

l'atelier ? B.-Pendant l'été elles sont censées ai-river à huit heures et travailler
jusqu'à six heures, moins une heure pour le dîner. L'hiver elles arrivent une.
demi-heure plus tard le matin.

Q.-Combien gagnent celles qui, faisant des manteaux, travaillent à la se-
maine ? R,-Elles ne peuvent pas gagner plus que $5 ou $6 par semaine. Il
peut se trouver des ouvrières de capacités extraordinaires, qui gagnent d'avan-
tage ; mais je ne crois pas qu'en moyenne ces femmes gagnent plus de $4 à $6.
par semaine.

Q.-Combien gagnent les femmes qui font des articles de modes ? R.-Il y
a beaucoup de différence dans les salaires des diverses personnes qui travaillent
dans ce département; leur salaire dépend beaucoup de leur expérience et de leur-
habileté.

Q.-Je veux dire les meilleures ouvrières ? R-Je crois qu'elles gagnent $&
par semaine.

Q.-Dans toutes ces branches d'industrie, combien les apprenties gagnent-



elles au commencement de leur apprentissage ? R.-Cela dépend entièrement de
leur expérience et de leurs talents. Dans le département des articles de modes
les apprenties ne gagnent rien la première année.

Q.-Pendant combien de temps travaillent-elles pour rien ? R.- Cela dé-
pend d'elles-mêmes et de leur habileté.

Q.-Combien de temps une fille est-elle ordinairement obligée de travailler
avant d'être regardée comme une ouvrière expérimentée ? R.-Cela dépend tout à
fait d'elle-même, de son activité et de son habileté.

Q.-Trois ou quatre ans suffisent-ils pour en faire une bonne ouvrière ?
B.-Celle qui n'est pas une bonne ouvrière au bout de ce temps fait mieux d'aller-
apprendre un autre metier.

Q.-A quelle classe appartiennent les personnes qui travaillent aux ouvrages
en paille ? R.-La plupart sont des filles.

Q.-Combien gagnent-elles ? R.-Je ne saurais dire au juste ; car je ne suis
pas au fait des affaires de ce département.

Q.-Travaillent elles à la pièce ou à la semaine ? R.-A la semaine.
Q.-Faites-vous aussi le commerce de marchandises sèches en détail ? R.-Oui.
Q.-Quel est, en moyenne, le salaire des commis du sexe masculin à St-Jean?

R.-11 y a beaucoup de différence dans les salaires des commis.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-Avez-vous des employés dans votre magasin de marchandises sèches;
si vous en avez, quel est leur salaire ? R.-Leurs salaires varient depuis celui
des garçons à $ 1.50 par semaine jusqu'à celui des hommes à $1,200 par année.

Q.-Un salaire de $1,200 serait-il considéré comme une moyenne trop
élevée ? R.-Je le crois bien ; il n'y a que les meilleurs commis qui gagnent
cette somme.

Q.-Pendant combien d'heures les commis sont-ils généralement obligés de
rester dans le magasin ? R.-L'été le magasin s'ouvre à 7 heures, mais il n'y a
que quelques commis qui arrivent à cette heure pour mettre le magasin en ordre.
Huit heures est l'heure à laquelle arrivent en été la plupart des commis, en
hiver, 8.30 heures. Le magasin s'ouvre à 7 heures l'été et à 8.30 heures l'hiver.

Q.-A quelle heure fermez-vous le soir ? R.-A 6 heures.
Q.-Est ce l'heure de fermeture pour tous les magasins de St-Jean ? R.-

C'est l'heure de fermeture de tous les grands magasins.
Q.-Le nombre des femmes employées comme commis dans les magasins de

marchandises sèches est-il grand ? R.-Oui.

Q.-Avez-vous des femmes dans votre magasin ? R.-Nous en avons cinq ou

Q.-Quelest,en moyenne, le salaire d'une bonne femme commis? R.-$6. doit
être regardé comme un bon salaire.

Q.-Est-ce à peu près le salaire le plus élevé que reçoivent les femmes com-
mis ? R.-Oui.

Q.-Y en a-t-il un grand nombre qui gagnent moins ? R.-Oui.
Q.-Combien gagnent-elles dans les commencements? R.-Elles rendent

bien peu de services dans les commencements ; de sorte qu'elles ne gagnent alors
que bien peu de chose ; il faut leur enseigner le métier. Je ne crois pas qu'il y
en ait qui gagnent moins de $2. à $2.50 par semaine. Naturellement nous n'eu
engageons aucune au-dessous de dix-sept ou dix-huit ans.

Q.-Le nombre des filles et des garçons employés à la caisse est-il grand à
St-Jean ? R.-Je crois qu'il est très restreint ; car nous n'avons pas besoin de
garçons à la caisse, pour laquelle nous avons adopté le système Lampson.

Q.-Avez. vous dans votre établissement des lieux de commodité séparés pour
les hommes et les femmes ? R.-Oui.
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Par M. CLARKE:-

Q.-Avez-vous un système d'amendes dans votre maison ? R.-Oui, nous
avons quelque chose comme cela, des amendes de 10 centins.

Q -Dans le département des chemises ? R.-Non, chez les comis. Ceux
qui oublient d'envoyer un paquet au temps dit, ou qui ne mettent pas dans ce
paquet toutes les marchandises achetées par la personne à qui il est destiné sont
obligés de payer une amende de 10 centins.

Q.-Cette règle est-elle pour les hommes et pour les femmes ? R.-Oui, à
tous ceux qui sont dans le magasin.

Q.-Ces amendes forment-elle un gros montant ? R.-Je crois qu'elles ne
produisent qu'un montant bien minime. Elles ont pour but de protéger les prati-
ques et mettre un frein à la négligence qui tait commettre les erreurs.

Q -Les femmes commis ont-elles la permission de s'asseoir dans le magasin ?
R.-Elles peuvent s'asseoir quand elles n'ont pas d'ouvrage ni de pratiques à
servir.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Ont-elles des chaises pour s'asseoir quand elles veulent le faire ? RB-
Oui.

Q.--Ceux qui arrivent tard, le matin, au magasin sont-ils sujets à une
amende? R-Non, mais ils devraient l'être :

Q.-Quelle est, en moyenne, le salaire d'une modiste de première classe ?
R.-Je pourrais le fixer à $6. ou $8. par semaine.

Q.-Et cela toute l'année, ou durant certaines saisons seulement ? R.-Nous
leur donnons de l'ouvrage tout le long de l'année sans jamais leur imposer de
chômage.

Q.-Avez-vous des ouvrières surnuméraires dans la saison active ? R.-Oui.
Q.-Les payez-vous à la fin de chaque semaine, ou à la fin de la saison ?

R.-A la fin de chaque semaine.
Q.-Combien peut durer une saison ? R.-Elle commence au commence-

ment de septembre et dure jusqu'à Noël.

Par M. CLARKE-

Q.-Donnez-vous des vacances à vos commis? R.-Oui.
Q.-Touchent-ils leur salaire durant ces vacances ? R.-Ils touchent leur

salaire non-seulement durant leurs vacances, nais encore quand ils sont malades;
ee qui n'arrive pas ordinairement dans tous les grands magasins de marchan-
dises sèches.

Q.-Les chemises fines sont-elles faites à la pièce? R-Non, à tant par
chemise.

Q.-A tant par douzaine ? R.-Ce sont toutes des pièces distinctes; il y a
tant par douzaine de poignets, de devants de manchettes et tant pour les bouton-
nières.

Q.-Combien payeriez-vous dans ce cas par douzaine pour les chemises
blanches? R-Je ne pourrais dire au juste, car j'ignore combien il y a de mor-
ceaux.

Q.-Donnez-vous de l'ouvrage à domicile? R.-Oui, nous en donnons à
domicile, ce que nous appelons l'ouvrage d'occasion; ce travail ne peut se faire
dans la boutique.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Ce travail à domicile est-il fait à l'en, reprise? R-A tant par douzaine.
Nous pouvons faire faire des chemises pour 7.i cents par douzaine--ceque nous
appelons ouvrage de pacatille.
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Par M. KERWIN:-

Q.-Quelle espèce de chemises est-ce ? R.-Ce sont les chemises portées par
les ouvriers-des chemises barrées.

Par M. FREED :

Q.-Comptez-vous le blanchissage ? R -Ces chemises ne sont pas repas-
sées; elles sont taillées et assemblées; tout ce qui reste à faire c'est de les couare.
.Je crois que les ouvrières se créent d'assez bons salaires, et elles paraissent satis-
fai tes.

Par M. KERWIN-
Q.-Combien d'heures consacrent-elles au travail ? R.-Je n'en connais

Tien.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Les gens qui travaillent pour la manufacture sont-ils payés par la mai-
.-son ? R.-Ils sont payés par la maison; ils apportent leur travail à la manufac-
ture et reçoivent une contre-marque en retour. Cette contremarque est présen-

-tée au caissier qui paie ce qui leur est dû.
Q.---Ces effets sont-ils examinés avant d'être acceptés ? R.-Pas particulière-

ament.
Q.-Si le travail est défectueux, le faiseur n'est-il pas obligé de payer la che-

ýmise ? R.-Je n'ai jamais eu connaissance que cela soit arrivé.
Q.-Vos ouvriers travaillent-ils le soir ? R.-Pas dans notre boutique.
Q.-Vos commis reviennent-ils le soir? R -Très rarement. Quelquefois

·vers la fin de l'année les employés du bureau ont à travailler le soir pour clore
des livres ; mais tout jeune homme qui a la charge d'un département ou qui a
un travail spécial à faire peut revenir le soir s'il le désire. L'entrée est ouverte
et il y a un gardien toute la nuit. Ceux qui s'intéressent spécialement à leur
ouvrage reviennent le soir.

Par le PRfCiDENT:-

Q.-Mais les e mployés ne sont pas-obligés de revenir? R.-Ce n'est-pas la
trègle ; ils n'ont pas à revenir le- soir comme autrefois. Je ne crois pas qu'aucun
des employés à Saint-Jean soit surchargé!d'ouvrage. Ceci est simplement mon
,opinion.

Par M. CLARKE
Q.-Les commis jouissent-ils de quelques avantages dans votre établissement ?

Leur procurez-vous des livres ou toute autre chose de ce genre? R-Ils avaient
-quelque chose de ce genre4autrefois, mais l'affaire n'a pas réussi et je crois qu'ils
l'ont abandonnée. Ils recevaient plusieurs publications périodiques et journaux
et avaient formé tout-un cabinet dé lecture entre eux. Nous avons encouragé
l'œuvre autant que possible sans nuire aux affaires. Je crois qu'ils l'ont' aban-
donnée.

Par M. FREED

Q.-Où vendez-vous vos chemises,? R.-Eni grande partie dans les pro-
vinces maritimes.

Q.-En envoyez-vous aussi loin à l'Ouest que Toronto? R.-Non; nous en
envoyons à Montréal, mais malheureusement c'était presque toujours dans la
mauvaise saisonet nous n'avons pas:eude commandes delà. Nous vendons tous
-nos t-ffets à Montréal et dans les provinces maritimes.
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Q.-Est-ce que vos affaires augmentent ou diminuent ? R.-Elles augmen-
tent et ont toujours été de mieux en mieux dès le début.

Par M. CLARKE.-

Q.-Avez-vous à vous plaindre du tarif douanier ? R.-Je préfère ne rien
dire à ce sujet. Nous avons un grand nombre d'ouvriers qui sont avec nous
depuis nombre d'années-depuis cinq, dix et vingt ans. Nous les rageons
à rester avec nous, et cherchons à les convaincre que leurs intérêts sont liés aux.
nôtres, et nous agissons le mieux possible envers tous.

HENRY HILLIARD (Hilliard Frères commerçants de bois), est appelé et inter-
rogé sous serment.

Par M. CLARKE

Q.-Quel genre d'affaires faites-vons ? R.-Fabricant de bois.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? R.-Environ soixante.
Q.-Hommes et garçons ? R.-Tous compris, hommes et garçons.
Q.-Sur ce nombre combien y a-t-il de jeunes garçons ? R.-Dans la propor-

tion de dix pour cent.
Q.-Pendant combien de mois dans l'année ces gens ont-ils de l'emploi?

R.-A peu près sept mois de travail d'ici à décembre.
Q.-Veuillez nous dire quels salaires reçoivent ces ouvriers ? R.-Leurs

salaires varient de 70 à 75 centins jusqu'à $1.80 et $2.50.
Q.-Je suppose que les hommes reçoivent le plus fort montant ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire d'un empileur de madriers? R.-1.80 par jour;

c'est ce que nous avons payé depuis nombre d'années.
Q.-Et les scieurs de long ? R.-La même chose.
Q.-Les scieurs du haut et du bas sont-ils payés au même taux ? R.-Il y a-

une différence de 30 centins entre les deux seulement là où nous employions
deux scieurs de long autrefois, nous en employons trois aujourd'hui.

Q.-Que payez-vous aux intermédiaires? R.-$.60.
Q.-Est-il nécessaire que ce troisième homme apprenne à scier du haut et

du bas? R.-Il faut qu'il change de place avec l'un et avec l'autre.
Q.-Quel est le travail de ces hommes comparé à ce qu'il était ces dix ou-

quinze ans passés? A mesure que la mécanique se développe, à mesure
qu'elle avance, leur travail diminue-t-il d'autant ? R.-Dans une mesure éton-
nante.

Q.- Quel est le salaire des employés aux scies rondes ?- R.-Notre premier
homme reçoit $1.80, et le second $1.60.

Q.-Avez-vous un contre-maître ? R.-Oui, et il reçoit $2.50.
Q.-Est-il employé par vous Y R.-Oui.
Q.-Engagez-vous des mécanicine ? R.-Nous payons le mécanicien à la-

saison.
Q.-Quel salaire lui donnez-vous ? R.-A peu près $10.50 par semaine.

Par le PRÉS1DENT.-

Q.-Par le mot " saison "voulez-vous dire l'été? R.-Je veux dire tout sim-
plement notre saison de travail.

Par M. CLARRE :-

Q.-Quels salaires reçoivent les scieurs de lattes ? R.-$1.80-le méme pris
que les scieurs de long.
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Q.-Ce sont vos principaux hommes? R.-Ils reçoivent tous $ 1.80.
Q.-Faites-vous vos propres lattes, ou les sous-louez-vous ? R-Non ; nous

les sous-louons.
Q.-Combien de pieds de bois fabriquez-vous pendant une saison ? R.-

Environ dix ou onze millions. Tout dépend de la saison; si la saison est bonne,
la différence sera d'à peu près un million.

Q.-Où trouvez-vous des marchés pour votre bois? R-Ces dernières années
nous avons cherché des marchés partout, nous sommes allés jusqu'à la côte occi-
dentale de l'Australie, en Angleterre, en France et en Irlande.

Q.-Expédiez-vous quelque chose aux marchés américains ? R.-Presque
tout notre petit bois va là.

Q.-Où va la masse de votre bois? R.-En Angleterre.
Q.-Pourquoi ne tenvoyez-vous pas aux marchés américains? R.-Nous en

sommes empêchés par le traité; ce bois tomberait sous la désignation de madriers.
Q.-Etes-vous dans une position désavantageuse à l'égard des autres fabri-

cants à Saint-Jean ? R.--Sous ce rapport nous sommes joliment distancés, non
seulement sur la masse de nos envois, mais aussi sur nos petits envois, ce que
nous pourrions appeler men us articles, tels que les lattes, planches, etc. Nous ne
pouvons mettre ces articles sur le marché américain, à aussi bon marché que les
fabricants de bois américains peuvent le faire.

Q.-Pour quelle raison pouvez-vous expédier au marché américain, et non à
l'autre-c'est-à-dire les petits articles ? R.-Nous pouvons le faire, mais il n'y a
pas de demande.

Q.-Est-ce qu'il y a toujours une demande sur le marché américain ? R.-
Oui.

Q.-Quels sont les avantages dont jouissent les autres exploitants et que vous
n'avez pas ? R-Au sujet du marché anglais les exploitants américains ont
l'avan tage sur nous, car ils ont le choix entre les deux marchés tandis qu'ils nous
forcent à aller sur le marché anglais, et de payer plus cher pour notre matière
brute. Si nous n'étions limités au marché anglais pour nos billots seulement,
nous serions mieux en état de manufacturer et de faire de meilleures affaires.

Q.-Peuvent-ils acheter des effets anglais et les envoyer aux Etats-Unis à
meilleures conditions que vous ne pouvez le faire ? R.-Ils choisissent et trient
certaines dimensions que demande le marché américain et ils réservent le
restant pour le marché anglais. C'est cette balance qui nous fait concurrence, et
elle est souvent considérable.

Q.-Les articles de grande dimension sont-ils fabriqués en cette province par
des exploitants américains pour le marché anglais ? R.-Pas autant, depuis les
quatre ou cinq dernières années, qu'autrefois.

Q.-N'est-ce que le bois long et gros qui est demandé ? R.-Le gros bois
pour le marché anglais. On ne peut avoir dans la province le bois aussi facile-
ment qu'autrefois ; nous sommes obligés de prendre le bois américain -ce que
nous appelons matière première.

Q.-Vous trouvez que les Américains vous font réellement concurrence sur
le marché anglais ? R.-Oui, beaucoup ; nous sommes obligés de lutter avec
eux. Le fait qu'ils ont le choix des deux marchés nous force d'adopter leurs
p:·ix ; sans cela le marché américain nous serait fermé.

Q.-Allez-vous chercher le bois de construction dans la forêt ? R.-Pas
tout; nous en achetons sur le marché; mais nous allons chercher la plus grande
partie tians la forêt.

Par M. FREED.-

Q.-Quelle espèce de bois de construction fabriquez-vous - quelle essence?
R.-Du pin et de l'épinette blanche.
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Q.-Fabriquez-vous du bois dur ? R.-Très peu; la quantité de bois dur
fabriqué pour ce marché est peu de chose; il ne s'en fabrique que sur commande.

Q.-Des deux essences de bois mou, le pin et l'épinette blanche, quelle est la
plus commune ici ? R -L'épinette blanche.

Q -Alors la masse du bois de construction dans le Nouveau-Brunswick est
l'épinette blanche ? R.-Oui.

Q.-Quels bois durs sont le plus en usage sur ce marché ? R.-Le mérisier
et l'érable principalement.

,Q.-Quelle espèce de merisier -le blanc ou le rouge ? R.-Nous avons les
deux espèces, le rouge et le jaune.

Q.-Où va la plus grande partie du merisier ? R.-En Angleterre; l'exploi-
tant s'en empare d'abord dans la forêt, le façonne sur place et puis l'expédie.

Q.-Est-ce qu'il s'exporte beaucoup d'épinette blanche ou de pin sous forme
de bois de service ? R.-Oui, il s'en est exporté.une grande quantité ces deux
ou trois dernières années; elle diminue de plus en plus tous les ans.

Par M. CLARKE :-

Q.-Le tarif américain opère-t-il différemment contre la matière première,
l'article fabriqué ou les deux ? R.-L'un suit l'autre, naturellement. Les mar-
chands profitent des avantages qui découlent du tarif.

Q.-Le bois de construction qui va à Boston ne peut-il être fabriqué que par
un sujet américain ? R. Nous ne pouvous le faire. Ceux qui le préparent sont
supposés être des sujets américains.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-OQ cela se passe-t-il ? R.-Ici, sur ce marché.
Q-Ce bois de construction est-il supposé être coupé sur le territoire amé-

ricain ? R.-Il est abattu par des sujets américains ici.

Par M. FREED.-

Q.-Est-ce que le principal bois de construction au Nouveau-Brunswick
ne se compose pas de billots coupés et descendus.dans la rivière ? R.-Oui.

Q.-M1ais afin d'être admis en franchise il.faut qu'ils aient été façonnés par,
des sujets américains ? R.-Oui.

Q.-Est-ce là la loi américaine ? R.-C'est notre loi.

Par M. CLARKE :-

Q.-Des accidents ont-ils lieu dans votre scierie. Très peu.
Q.-Vos machines sont-elles aussi bien protégées qu'il soit possible de l'être ?

R.-Oui.
Q.-Avez-vous une loi au Nouveau-Bruswick à cet effet ? R.-Je l'ignore.

Nous prenons toutes les précautions possibles pour prevenir tout accident aux
ouvriers.

Q.-Avez-vous des inspecteurs pour les scieries ? R.-Non.
n Q.-Ces scieries sont-elles en bon état ? R.-Quant à la nôtre, oui, et les
ouvriers sont bien payés et passablement à l'aise.

Q.-Leuis salaires sont-ils, saisis ? R.-Cela n'a..jamais eu lieu chez nous.
Nos employés semblent être des hommes soigneux, industrieux et sobres. Nous
en avons fait l'expérience ces dernières années.

Par M. FREED:-

Q-Parmi vos employés, en connaissez-vous, qu sont propriétaires ? R.-
Nous en avons quelques-uns qui demeurent dans leurs propres maisons:; mais
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le travailleur préfère être à loyer, car une fois attaché à un endroit, il y resterait,
et à plus forte raison s'il possédait une maison. Ils se sentent plus libres.d'aller
et venir lorsqu'ils sont à loyer.

Par le PRÉSJDENT -

Q.-S'ils ont une maison, ils pensent qu'ils ne peuvent s'éloigner -sans la sa-
crifier ? R-C'est l'idée qu'ils ont.

Par M. CLARKE:-

Q.-Vous croyez que ces gens préféreraient placer leur argent là où ils vont,
que de le mettre sur des immeubles ? R-D'après ce que j'ai pu voir, ils sem-
blent tous animés de cet esprit-là. Depuis des années nous n'avons pas eu de
difficulté avec eux.

Q.-Avez-vous eu des grèves ? R-Aucune.
Q.-Vos ouvriers sont-ils organisés ? R-Aucun de nos employés n'a fait

partie d'une association depuis les six ou sept dernière années. Je ne crois pas
que depuis six ou sept ans nous ayions perdu trois hommes de toute notre
équipe.

Q.--Ont-ils jamais été organisés ? R.-Pas les employés de la scierie. Il
existe une association parmi les bateliers, et quelques-uns des ouvriers en for-
ment partie.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Quels salaires payez-vous à vos ouvriers ? -R.-Une piastre et soixante-
cinq centins par jour.

Q.-Quelle est la moyenne en tout et partout ? R-C'est la moyenne en
tout et partout.

Q.-Croyez-vous qu'un homme puisse défrayer ses dépenses, se procurer les
choses nécessaires à la vie, et amasser de l'argent avec ce salaire ? R.-Je ne
pense pas qu'un homme puisse faire des économies, mais il peut soutenir une
famille, les loyers sont très bas à Portland.

Q.-Comment sont les loyers dans la ville de Saint-Jean ? R-Je ne puis
dire ; Portland est séparé de Saint-Jean, bien que les deux villes soient limi-
trophes.

JOHN McGoURTY, imprimeur, est appelé et interrogé sous'serment.

Par M. ARMSTRONG:-
Q.-Etes-vous un imprimeur pratique? R-Oui.
R.-Depuis combien d'années travaillez-vous à Saint-Jean ? R.-Depuis

dix ans.
Q.-Le taux des salaires a-t-il jamais été plus élevé ou plus bas qu'il n'est à

présent ? R-Les salaires étaient plus bas ; nous n'avons eu de véritable -échelle
de prix que depuis environ deux ans.

Q.-Quel était le taux par mille ems alors? R.-Vingt-huit centins.
Q.-N'avez-vous pas trente centins aujourd'hui ? R.-Oui, trente centins.
Q.-Est-ce que 28 centins du mille, comparés aux salaires payés aujourd'hui,

ne vous rapportaient pas plus d'argent à la fin de la semaine ? R-Je crois que
lorsque le taux était de 28 centins du mille, les ouvriers.gagnaient plus d'argent
qu'aujourd'hui.

Q.-Les ouvriers pouvaient gagner plus? R.-Oui.
Q.-Donnez-en la raison ? R-Le journal était composé en caractère pluà
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petit, du mignon; aujourd'hui la plus grande partie est composée en brevière
solide.

Q.-Dans ce temps-là les compositeurs participaient-ils dans les annonces,
tableaux, nouvelles commerciales et maritimes ? R.-Les annonces étaient com-
posées par un ouvrier à la semaine, et toutes les annonces que ce dernier pouvait
composer étaient mises sur le crochet. Les tableaux étaient aussi, en général,
mis sur le crochet.

Q.-Des clichés remplacent-ils aujourd'hui de la matière qui était autrefois
composée à la pièce ? R.-Oui ; en masse.

Q.--L'emploi de clichés a-t-il une tendance à ôter de l'ouvrage aux compo-
siteurs ? R.-Je crois que ces clichés ont diminué l'ouvrage sur le journal-le
bordereau heddomadaire.

Q.-Le nombre des compositeurs serait-il plus considérable sans ces clichés.?
R.-Non ; il y a autant de compositeurs aujourd'hui sur le Sun qu'il y en avait
avant la grève, mais quelques-uns des hommes sont très inférieurs à ceux qui ont
quitté lors de la grève.

Par le PRE SIDENT

Q.-Le journal ne contient-ils pas plus de matière à lire et de nouvelles
qu'autrefois? R.-M'est avis qu'il en contient moins.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Les patrons et employés d'imprimerie à Saint-Jean sont-ils en bons ter-
mes dans le moment ? R.-Oui ; je crois qu'ils s'entendent très bien.

Q.-L'Union typographique de Saint-Jean a-t-elle dans sa constitution une
clause concernant les bénéfices ? R.-Oui ; pour les cas de maladie et de décès.

Par M. FREED:

Q.-Quelle classe de journaux dans le Nouveau-Brunswick emploie le plus
généralement des clichés ? R.-Je pense que ce sont principalement les jour-
naux de la campagne,bien que je ne sache pas s'il en est employé en dehors de
Saint-Jean.

Q.-Si les journaux de la campagne n'employaient pas ces clichés, par quelle
classe de compositeurs la matière serait-elle composée ? R.-Je ne c>nnais pas
grand chose des journaux en dehors de Saint-Jean.

Q.-Ne serait-elle pas composée en grande partie par des apprentis ? R.-Je
crois que les clichés conviennent bien aux journaux de la campagne.

Q.-Alors ce n'est que sur les journaux des villes que vous vous objectez à
leur usage ? R.-Je crois qu'ils font tort aux imprimeurs.

Q.-Du fait que les journaux de la campagne emploient ces clichés, il résulte
qu'il y a moins d'apprentis, et en conséquence moins de compýignons qui vien-
nent en concurrence avec les imprimeurs des villes ? R.-Si aujourd'hui le Sun
employait les mêmes compositeurs qu'il avait lors de la grève, tout en ayant la
rnme quantité de clichés, il lui faudrait agrandir le journal ou bien en congé-
dier une couple.

Q.-Si les journaux de la campagne n'employaient pas de clichés, est-ce que
ces journaux n'emploieraient pas plus de compagnons qu'ils n'en emploient au-
jourd'hui? R.-Je ne pourrais dire.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Y aurait-il autant de journaux de campagne qu'il y enva maintenant?
R.-L'usage des clichés réduit le nombre des ouvriers, car, plus vous avez de
clichés moins il vous faut d'ouvriers.
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Par M. FREED.-

Q.-Les journaux de la campagne font faire la composition par 4es apprentis,
dÉ'est-ce pas? R.-Je pense qu'ils le font.

Q.-En conséquence il se formait plus de compagnons autrefois que de nos
.jours ? R.-Je le suppose.

Q.-Une fois leur apprentissage fini, restent-ils sur les journaux de la cam-
pagne, ou se répandent-ils dans les villes ? R-Nous rencontrons un nombre
considérable de gens de la campagne dans les imprimeries de Saint-Jean.

Q. L'emploi des clichés n'est donc pas tout à fait un mal pour les journaux
-de la campagne? R.-Non.

W. H. BURKE, imprimeur, est appelé et interrogé sous serment.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Avez-vous entendu ce q'à dit le dernier témoin, ? R.-Oui.
Q.-Vous accordez-vous avec lui ? R.-Pas en toute chose.
Q.-En quoi différez-vous d'opinion ? R.-Au sujet des clichés.
Q.-Que pensez-vous des clichés ? R.-D'après ce que j'en connais, ils sont

très préjudiciables au métier.
Q.-Par rapport à la ville ou à la campagne ? R-Pour les deux.
Q -Si les journaux de la campagne n'employaient pas de clichés, croyez-

vous que plus d'apprentis apprendraient le métier ? R.-Je ne le crois pas.
Q.-Pourquoi? R.-Un plus grand nombre de compagnons seraient em-

ployés. En dehors de Saint-Jean je ne puis dire grand'chose à propos des jour-
naux du Nouveau-Brunswick, qui font usage de clichés. Je sais ce qu'il en est

-dans les endroits où ils sont en usage.
Q.-Parlez-vous d'après votre expérience personnelle dans d'autres endroits?

:R.-Oui.
Q.-Là où avez travaillé ? R.-Oui, sans les clichés un compagnon serait

~employé sur un journal de campagne, et les apprentis y resteraient pour finir
leur apprentissage. De mon temps ils passaient un contrat d'apprentissage, et
ils restaient sur le journal tant que leur temps n'était pas fini. Aujourd'hui,
depuis l'introduction des clichés, les garçons quittent le journal, et vont d'un
atelier à un autre, se donnant comme compagnons accomplis au grand détriment
de ceux qui ont fait un apprentissage régulier.

Q.-Est-ce là le sentiment ou l'expérience de l'Union Typographique Inter-
nationale sur cette question ? R.-C'est l'idée qui semble dominer.

Q.-Est-ce que tous les journaux de Saint-Jean emploient des clichés ? R,-
Oui.

Q.-Sont-ils tous de fabrique américaine, ou de cellulose ou de métal ?
R.-De fabrique américaine sur le Sun. Le Globe a ce qu'on appelle dans le mé-
tier " tôle à chaudière." Au Telegraph ils sont de cellulose envoyés des Etats ici
au prix de 1 centin le pouce, et je crois qu'ils ne paient que 20 pour cent de droit.

.Je pense que le prix coûtant n'est que d'un centin le pouce.
Q.-Se fait-il des clichés au Canada ? R.-Ceux en usage sur le Te'egraph

sont faits à Cincinnati; je ne me suis pas informé d'où venaient ceux en usage
dans les autres ateliers.

Q.-Sont-ce des clichés américains ? R.-Oui.
Q.-Ne croyez-vous pas qu'il vaudrait mieux, même si les clichés devenaient

d'un usage général, faire faire la composition ici en Canada, de manière à don-
ner de l'emploi aux imprimeurs canadiens ? R.-Sans aucun doute.

Q.-Le droit imposé sur ces clichés est-il assez élevé pour l'exclure du mar-
ché? R.-Non.
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Q.-Quelle est votre opinion à ce sujet ? R.-Je crois que le droit devrait
être prélevé sur les premiers frais, c'est-à-dire sur la composition, qui est de 40
cen tins par mille emmes, taux général de la composition par tous les Etats-Unis..

Q.-Cette cellulose (montrant un cliché) est-elle de l'espèce dont vous parlez
comme étant employée sur le Telegraph ? R.-(Le témoin examine le cliché).
Ceci est de la même espèce dont se sert le Telegraph, et vient de la même com-
pagnie. C'est ce que nous appelons featherweight. Le dos est fixé sur un bloc
de métal. Le compositeur qui en a composé la matière a dû recevoir 40 centins,
et les journaux ici ne l'ont payé que 5J centins à peu près.

Q.-L'emploi de ces clichés ou cellulose est-il plus répandu maintenant qu'il
ne l'était peu de temps après l'incendie de 1877 ? R-On ne l'employait sous
aucune forme ni façon à venir jusqu'à janvier dernier-j'entends sur le Telegraph.
Je ne me rappelle pas à quelle époque les autres journaux ont commencé à s'en
servir.

Q.-Quel prétexte les propriétaires de journaux ont-ils donné lorsqu'ils ont
commencé à en faire usage ? R-Les temps durs.

Q.-Est-ce que les temps n'étaient pas plus durs à Saint-Jean après l'incendie
qn'ils ne l'étaient alors ? R.-Les temps n'étaient pas plus durs après l'incen--
die ; au contraire ils étaient bien meilleurs, quant aux imprimeurs employés sur
les journaux du matin.

Q.-Est-ce que 30 centins du mille aujourd'hui équivalent les 28 centins
d'autrefois ? R-Non, les salaires aujourd'hui n'équivalent pas ceux d'autre-
fois à 25 centins.

Q.-Etiez-vous à Saint Jean lors du dernier différend entre les patrons et les-
employés des journaux de Saint-Jean ? R.-Oui.

Q.-Quelle fut l'origine de ce différend ? R-Quelques mois auparavant,
l'union de cette ville avait passé une résolution ordonnant à ses membres de ne
pas travailler dans un atelier où l'on se servait de clichés. Et voici pourquoi:
L'on disait qu'un journal du soir était à la veille d'être publié, et qu'il devait se
servir de clichés. A cette nouvelle l'union passa de suite la résolution dont j'ai
parlé, mais elle resta en suspend pendant quelques mois. L'ancien matériel du;
journal qui avait cessé de paraître-Le Standard-fut fondu dans le Saturday
Gazette, journal qui employait des clichés. Ceci fut communiqué à l'union et:
la résolution qui avait été passée ordonnant aux employés de la Gazette de quit-
ter l'atelier fut mise en vigueur-Si des clichés y fussent employés. Je crois
que les compositeurs quittèrent le lendemain, et le journal fut imprimé à l'ate-
lier du Sun-c'est-à-dire l'impression. Le pressier du Sun, qui étast membre de
l'union, refusa de travailler. Il ne faisait qu'obéir aux règlements de l'union.
Une consultation eut alors lieu entre le président de l'union dans l'atelier et le
gérant du Sun, ils ne purent s'entendre, et les employés quittèrent l'atelier.

Q.-Est-ce que d'autres ateliers se trouvaient concernés dans l'affaire ? R.-
Oui, le Globe.

Q.-Les propriétaires ou le prote du Globe furent-ils notifiés que les ouvriers
devaient quitter ? R--Je ne le pense pas; mais j'ai cru comprendre, d'après le
rapport fait à l'union, la veille du jour où les employés du Globe reçurent ordre
de cesser de travailler, que le prote du Globe s'était rendu auprès du président et
lui avait demandé de dire aux ouvriers de ne rien faire avant son retour de Fré-
déricton, où il allait voir un malade.

Q.-Quel est le prote du Globe ? R-M. Clarke.
Q.-M. Clarke était-il membre de l'union ? R-11 est membre de l'union.
Q.-Etait-il membre de l'union dans le temps ? R.-Oui.
Q.-Alors il était au fait de ce qui se passait ? R.-Oui.
Q.-Le différend fut-il réglé à l'amiable ? R-Il fut réglé comme ceci: les.

hommes reçurent ordre de retourner à l'ouvrage, principalement parce que quel-
ques-uns des ouvriers ne pouvaient résister plus longtemps.
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Q.-Le propriétaire du Sun avait-il été averti de ce différend avant lagrève ?
R.-Il aurait dû l'être; je n'en sais rien, car je ne travaillais pas sur le Sun; il
me semble pourtant, d'après le rapport fait à l'union, qu'il a été averti ; que l'avis
ait été donné à temps ou non, je ne sais.

Q.-Votre union a-t-elle pour principe d'avoir recours à l'arbitrage, avant
d'user de moyens extrêmes de cette nature ? R.-Nous n'avions jamais eu de
différend semblable auparavant. Au Telegraph, quand nous avons quelque grief
à faire valoir, nous nous adressons au propriétaire, et si c'est une question qui
concerne l'union, elle est soumise à l'union; si c'est une affaire personnelle entre
les ouvriers et le patron l'union n'a rien à y voir.

Q.-Avez-vous dans votre contitution une clause qui autorise l'arbitrage au
lieu des mesures extrêmes ? R.-Oui.

Q.-Les annonces du Telegraph sont-elles composées par les compositeurs à
la pièce ? R.-Elles sont composées par un ouvrier à la semaine.

Q.-Combien y a-t-il d'ouvriers sur les annonces, au Telegraph? R-Un
seul

Q.-Si cet homme ne peut composer toutes les annonces dans une nuit, sont-
elles données aux autres compositeurs ? R.-Celles qui restent sont renvoyées-
au lendemain.

Q.-Mme au risque qu'elles ne paraissent pas ? R.-Nos ordres sont que
toutes les annonces qui ne peuvent être composées par l'ouvrier à la semaine sont
de trop.

Q.-Sont-elles composées le lendemain ? R.-Oui, et paraissent dans l'édition.
suivante.

Q.-Est-ce fait dans un but d'économie ? R.-M'est avis que c'est pour pres-
surer le compositeur, et lui ôter un peu d'argent.

Q.-Comment sont distribuées les notes commerciales et les nouvelles mari-
times ? R.-Elles sont données à l'atelier des ouvriers à la pièce.

Q.-Et composés à la pièce ? R.-Oui.
Q.-Et la mercuriale? R.-A venir jusqu'à quelques deux mois-passés, elle

cessa pendant quelque temps et ensuite revint de nouveau; plus tard elle cessa
de paraître une seconde fois, et récemment elle est revenue sous forme d'an-
nonce. Les ouvriers n'en firent pas grand cas d'abord, mais les choses allèrent de-
mal en pis, tous les tableaux et autres matières avantageuses furent retranchés.
Quant à la mercuriale, les compositeurs croyaient y avoir droit d'aprés tous les
règlements en vigueur dans les Etats-Unis et au Canada ; ils se réunirent et dé-
cidèrent d'avoir une entrevue avec M. Gilmour, le gérant du Daily Telegraph, et
voir s'ils ne pourrait la ravoir. Ce n'était qu'une affaire de 35 à 40 centins par-
jour pour eux. Donc, un comité de trois fut choisi et chargé de se rendre auprès
de M. Gilmour, et lui demander, s'il ne pouvait remettre cette mercuriale sur le
crochet, de la remplacer par d'autre chose. M. Gilmour nous reçut très-bien, et.
fut très aimable. Dans le cours de la conversation il nous expliqua que la mer-
curiale était payée comme annonce, mais avoua que le véritable motif du chan--
gement était de réduire les dépenses, qu'il avait examiné le journal, et avait
pensé qu'en retranchant la matière avantageuse et lafaisant composer àla journée,
il réduirait les dépenses de l'établissement ; naturellement lesesclaves de l'atelier
de composition devaient en souffrir.

Q.-Est-ce que les ouvriers composent maintenant tout en solide ? R.-
Oui ; à l'exception de la poésie ; mais Dieu sait si cela va durer longtemps.

Q.-Combien d'heures par jour les ouvriers travaillent-ils, y compris la dis-
tribution et autre travail, à part du travail de nuit ? R.-De quatre-vingt à quatre-
vingt-quatre heures par semaine-environ quatorze heures par jour.

Q.-Donnez la moyenne du nombre de mille ems qu'un ouvrier peut com-
poser dans sa nuit ? R.-De huit à neuf mille ; 8,000 serait une très petite nuit,;
9,000 serait très fort ; disons 8,000 comme moyenne, bonne moyenne.
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Q.-Ce qui ferait $12 à 8 13.50 par semaine ? R.--$4 ou $ 14.50 au plus-
pour six nuits de travail.

Q.-Il y a quelque temps les ouvriers pouvaient-ils faire autant que cela en
travaillant le même nombre d'heures ? R-l y a quelques mois, disons sept
mois passés, lorsque je travaillais six nuits par semaine, j'ai fait $19 ; aujour-
d'hui je travaille plus fort pour $13 ou $14.

Q.-Pouvez-vous en dire autant des autres ouvriers ? R.-Oui ; je le pour-
rais. 1l y en a ici, et ils parleront tantôt.

Q.-Avez-vous d'autres renseignements à donner à la commission ? R.-Je
crois que le système d'apprentissage chez les imprimeurs est désastreux-non-
seulement dans notre atelier, mais presque partout. De jeunes garçons restent
une couple d'années dans un établissement, puis en sortent et se donnent comme
compagnons accomplis, au grand préjudice de ceux qui ont passé leur vie dans le
metier.

Q.-L'enfant qui fait son apprentissage sur les ouvrages de ville y apprend-
il mieux son métier que dans l'atelier de composition ? R.-Je pense que l'atelier
des ouvrages de ville lui donnera une meilleure connaissance du métier. Celui
qui fait son apprentissage dans l'atelier de composition ne peut s'appeler un im-
primeur.

Q.-Vous pensez qu'il ne peut devenir un imprimeur dans l'atelier de com-
position ? R.-Il fera un compositeur, mais non un imprimeur.

Q.-Partagez-vous l'opinion que les apprentis devraient passer un contrat?
R.-Je crois que les patrons dans la ville devraient s'entendre entre eux à l'effet
de ne pas prendre les apprentis d'un autre atelier sans consulter le gérant de cet
autre atelier.

Q.-Cela se fait-il à Saint-Jean ? R.-Pas du tout.
Q.-Les apprentis vont ils d'un atelier à un autre, à Saint-Jean ? R.-Oui.
Q.-Est-ce que cela se pratique souvent ici ? R.-Oui, très souvent.
Q.-Et vous pensez qu'il devrait y avoir une entente bien définie à ce sujet

entre les divers ateliers ? R.-Les patrons devraient s'entendre, car le métier en
souffre.

Par M. FREED.-

Q.-Lorsque les patrons ont parlé de réduire les dépenses, ont-ils donné pour
raison que l'état des affaires l'exigeait ? R.-M. Gilmour nous a dit que les an-
nonces ne rapportaient pas autant qu'autrefois.

Q.-Et que l'imprimerie donnait si peu de profits qu'il fallait réduire les dé-
penses ? R.-Oui ; il dit qu'il avait examiné le journal et avait décidé de re-
trancher cette matière.

Q.-A quelle heure commencez-vous à composer sur les journaux du matin?
R.-A sept heures.

Q.-A quelle heure du matin les compositeurs ont-ils généralement fini leur
ouvrage ? R.-Cela varie, en général vers quatre ou cinq heures.

Q.-Prenez-vous le temps de manger durant la nuit ? R.-Seulement une
demie heure pour la collation-de onze à onze heures et demie; ce n'est pas
absolument nécessaire; c'est un arrangement entre les ouvriers.

Q.-Vers quelle heure vous rendez-vous à l'ouvrage dans l'après-midi ? R.-
Entre deux et trois heures.

Q-Faites-vous de la composition dans l'après-midi ? R.-Il y a un an
passé nous en faisions, mais nous n'avons pas fait de composition depuis ce temps-
là. L'usage de cellulose nous l'a ôtée, elle remplit beaucoup d'espace.

Q.-De façon que vous avez de fait environ huit heures et demie de compo-
sition ? R.-Huit heures et huit heures et demie constituent la moyenne par
semaine.
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Q.-Le jour vous faites la distribution ? R-Oui; nous ne nous pressons
-pas à distribuer, car cela nous servirait à rien la nuit.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Dans la province de Québec se trouve une petite ville qi a un journal
quotidien ; les imprimeurs y sont rares, et il serait presque impossible de publier
le journal s'il fallait composer toute la matière, mais ils emploient des clichés,
et de cette façon ils trouvent moyen de faire paraître le journal. Que feriez-vous
dans un cas semblable, empêcheriez-vous lejournal d'être publié ? R.-Je pense
qu'on ne devrait pas l'empêcher de paraitre.

Q.-Que feriez-vous dans ce cas ? B.-L'Union Internationale y pourvoit.
Q.-Laisseriez-vous le propriétaire libre de décider si le journal doit ou non

être publié ainsi ? R.-Je pense qu'il doit être maître de faire comme il veut.
Q.-Connaissez-vous quelque journal de la campagne, dans le Nouveau-

Brunswick, qui ne pourrait être publié sans se servir de clichés ? R.-Non.

JOSEPH SEYMOUR, imprimeur, est appelé et interrogé sous serment.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Etes-vous compositeur ou ouvrier sur les ouvrages de ville ? R.-L'un
et l'autre.

4.Q-Avez-vous entendu la déposition du dernier témoin ? R.-Oui.
Q.-Au sujet des règlements du métier à Saint-Jean ? R.-Oui.
Q.-Approuvez-vous tout ce qu'il a dit ? R.-La majeure partie, mais pas

tout.
Q.-En quoi différez-vous d'opinion ? R.-A propos des. clichés. C'est le

Standard qui a commencé à s'en servir. Avant l'établissement du Standard,
l'union avait jugé bon de passer une résolution défendant aux membres de tra-
vailler sur un journal qui employait ces clichés. Le Standard ne vécut pas long-
temps, il tomba, et alors l'on décida que la résolution serait mise en vigueur si
les clichés étaient employés sur d'autre journal. Ils le furent plus. tard sur le
Saturday Gazette, journal qui était impr.mé dans l'atelier du Sun; alors le prote
et les ouvriers qui étaient membres de l'union se mirent en grève. Je dirai ici
que les clichés furent d'abord employés par le Standard dans le but d'éviter la
composition, mais ce journal ne dura pas plus d'un mois, le mal n'avait pas été
bien grand; mais cela explique pourquoi la résolution ne fut pas mise à exécu-
tion lors de son adoption.

Q-L'usage des clichés est-il avautageux au métier? R.-Je pense qu'il est
préjudiciable.

Q.-Avez-vous beaucoup lu de cette matière clichée qui vient des Etats-Unis?
R.-Non.

Q.-Vous êtes-vous jamais aperçu que cette matière avait une nuance d'im-
moralité ? R-Je ne pense pas que ce soit le cas; je n'y vois rien à lire.

Q.-Si ces clichés doivent être employés ici, ne préféreriez-vous pas voir la
composition se faire en Canada, et en faire profiter les imprimeurs canadiens?
Croyez-vous que l'atelier de composition soit le meilleur endroit pour qu'un en-
fant y fasse son apprentissage, ou préférez-vous l'atelier des ouvrages de ville ?
R.-Beaucoup dépend du prote; toutefois je préférais l'atelier d'ouvrages de ville.
Il peut arriver qu'un enfant fasse son apprentissage sur les ouvrages de ville et
n'apprenne pas grand'chose, mais les probabilités sont qu'il deviendra un bon
compagnon, si on lui en fournit l'occasion.

Q.-Croyez-vous au système de contrat d'apprentissage ? R.-Oui, cela
empêcherait les apprentis de courir d'atelier en atelier; je sais par moi-même ce
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qui en est; j'ai commencé mon apprentissage vers le temps où le système de
contrat cessait.

Q.-Les imprimeurs de cette ville sont-ils organisés entre eux ? R.-Oui.
Q.-Les imprimeurs et les patrons de cette ville sont-ils organisés ensemble?

R.-Non,
Q.-Ne vaudrait-il pas mieux pour les compagnons et les patrons d'être

organisés ? R.-Décidément.
Q.-S'ils 'étaient, ne croyez-vous pas que les deux organisations pourraient

agir de concert et avec harmonie? R.-Je le pense.
Q.-Connaissez-vous quelque ville où une semblable organisation existe?

R.-Je n'en connais pas.
Q.-Dans les'ateliers d'ouvrages de ville est-ce qu'il n'y a pas plusieurs hom-

mes et apprentis employés aux contrats d'impression qui devraient être employés
à la casse ? R.-Oui.

Q.-A un point de vue pratique ne croyez-vous pas qu'il serait préférable de
faire publier à Saint-Jean les livres d'écoles publiques qui aujourd'hui sont impri-
més à l'étranger ? R.-C'est mon opinion.

Q.-Et que l'ouvrage serait tout aussi bien fait ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous nous donner une estimation du nombre d'imprimeurs, de

relieurs et autres, qui auraient de l'emploi si ces livres étaient imprimés en cette
ville ? R.-M'est avis qu'au delà de 200 ouvriers y trouveraient de l'emploi.

Q.-Somme toute, les imprimeurs de Saint-Jean croient-ils qu'ils sont assez
bien payés pour leurs services ? R.-Non. Mon expérience des neuf dernières
années me convainc qu'ils étaient bien mieux rémunérés autrefois.

Q.---Le coût de la vie a-t-il augmenté àSaint-Jean ces dernières années? R.-
Les loyers ont haussé; je sais que je paie plus chr de loyer que je ne payais il
y a quinze ans.

Q.-Est-ce que beaucoup d'imprimeurs quittent Saint-Jean une fois leur
apprentissage fini, ou restent-ils ici ? R.-La majorité s'en vont. J'ai fait mon
apprentissage chez M. Chubb, et il était bon pour ses ouvriers. J'en connais qui
y sont restés vingt ans.

Q.-D'après votre connaissance personnelle, pouvez-vous nous dire si beau-
coup d'imprimeurs à Saint-Jean possèdent les maisons qu'ils occupent ? R.-Ils
n'en sont pas propriétaires. Je dirai, quant au différend au sujet de la mercu-
riale, que je pense que notre gérant ignore que celui qui compose les annonces,
une fois qu'elles sont composées, se met à la casse. Je sais qu'il nous aide à notre
ouvrage, quand il a fini ses annonces le matin.

Q.-Les propriétaires et les imprimeurs de Saint-Jean sont-ils en bons termes?
IR.-Ils le sont dans le moment.

W. G. CLARKE, imprimeur, est appelé et interrogé sous serment.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Etes-vous imprimeur ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous entendu ce qu'a dit le dernier témoin ? R.-Oui.
Q.-Vous accordez-vous avec lui ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter à sa déposition ? R.-Je n'ai rien à

ajouter, si ce n'est que les propriétaires pourraient donner beaucoup de choses
aux ouvriers s'ils voulaient: mais l'on dirait que le propriétaire ne cherche qu'à
écraser l'ouvrier et l'empêcher de gagner sa vie.

Q.-Alors vous croyez que les ouvriers ont raison de se plaindre ? R.-Oui.
Q.-Avez vous d'autres renseignements à nous donner? R.-Rien autre

chose, si ce n'est que l'atelier de composition pourrait être muni de moyens de
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sauvetage en cas d'incendie ; une échelle de sauvetage nous serait d'un grand
avantage. S'il se déclarait un incendie, les ouvriers de l'atelier de composition
pourraient difficilement s'échapper, si l'escalier leur manquait.

Q.-A quelle hauteur est l'atelier de composition ? R.-Au cinquième étage
dans l'édifice du Telegraph en comptant le soubassement.

Q.-Est-ce qu'il n'y a qu'un escalier pour y monter? R.-Au centre de l'édifice
il y un escalier tournant qui passe en arrière de l'édifice, et conduit aux presses.

Q.-Les imprimeurs peuvent-ils avoir accès à cet escalier? R -Ils auraient
accès à l'escalier de service, mais il leur faudrait d'abord passer par l'atelier de
-composition, et ensuite faire un détour; et dans le cas où l'incendie prendrait
naissance dans le bas, ces deux: escaliers seraient interceptés, je crains.

Q.-Comment descendez-vous les formes ? R.-Au moyen d'une glissoire.
Q.-En. cas :d'incendie cette glissoire ne créerait-elle pas un courant d'air ?

R.-,Te le crains, et, attirerait les flammes.
Q.-Lorsque la. glissoire n'est pas employée, est-elle fermée de,: quelque,

manière ? R.-Elle est laissée comme d'ordinaire, sauf que la boitejest montée
.quelquefois, et alors l'ouverture se trouve fermée.

Q.-Les portes de l'attelir ouvrent-elle à l'exterieur ou à l'intérieure ?
R.-Les portes de l'attelier de composition ouvrent à l'extérieur.

Q.-Sur l'escalier? R.-Oui; contre le mur.
Q.-Comment est la ventilation en été ? R.-Lorsque les, fenêtres sont.

ouvertes Tdu haut la ventilation est très bonne, mais cela crée au fort courant d'air.
Q.-Ce qui expose les ouvriers au rhume? R.-Oui; il vaudrait mieux, à

mon avis, aérer l'atelier par le plafond.
Q.-En général, quel est l'état sanitaire de toutes les imprimeries à Saint-

Jean ? R.-Je ne puis rien dire des autres ateliers, parce que j'ai presque tou-
jours travaillé sur notre journal-le Telegraph-st là l'état sanitaire est assez,
bon.

ARTHUR- KING, imprimeur, est-appelé et interrogé-sous serment.

Par M. ARMSTRONG:-
Q.-Avez-vous entendu la déposition du dernier témoin, au sujet-de l'impri-

merie dans cette ville ? R.-Oui.
Q.-Approuvez-vous ce qu'il a dit? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter? R.-Je*crois que non.
Q.-Avez-vous quelque renseignement à donner à la commission ? R.-Ren

autre chose que ce qui a été dit.

W. C. STERLING, gérant du Daily Sun, est appelé et interrogé sous, serment.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Etes-vous le gérant de l'imprimerie du Daily Sun,? R.-Oui.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage donné par les imprimeurs,? R.-Oui.
Q.-Et cette partie qui vous est familière -comme gérant du Sun ? R.-Oui.
Q.-Etesvousd'accord avec -ce que:vous; avez:entendu dire? R.-Ndn,,pas

tout à fait.
Q.-En quoi différez-vous d'opinion ? R.-A les entendre parler j'ai'penséi

-qu'ils voulaient faire croire que les. propriétaires de journaux quotidiens cher-
chaient à écraser les ouvriers. Je ne crois pas que ce soit là le sentiment d'aúcun
des journaux. Je sais que pour nous, nous ne sommes pas ainimés de semblables
dispositions.
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Q. - Faites-vous usage de clichés sur le Sun ? R.-Oui.
Q.-Vos ouvriers sont-ils jamais oisifs dans votre imprimerie ? R.-Pas à

ma connaissance.
Q.-Si vous n'aviez pas de clichés,les ouvriers auraient-ils plus de composition

à faire ? R.-Ce ne serait pas le cas chez nous.
Q.-Reduiriez-vous le journal en consquence ? R.-Nous y mettrions nos

annonces, ou quelque chose comme cela.

Par le PRSIDENT

Q.-Vous mettriez vos propres annonces dans le journal ? R.-Oui.
Q.-Les annonces sont-elles composées par un ouvrier à la semaine ou à la

pièce ? Q.-Par un ouvrier à la semaine.
Q.-Combien d'ouvriers avez-vous sur les annonces? R.-Qu'un seul•
Q.-Lorsqu'il ne peut composer toutes les annonces dans sa nuit, celles qui

restent ïant-elles aux ouvriers à la pièce ? R.-Oui ; elles ne sont pas remises
au lendemain.

Q.-Vous dites que si vous n'employez pas de clichés,l'espace serait rempli de
vos propres annonces ? R.-Oui; nous donnons autant de composition que nos
moyens nous permettent d'en donner, et autant que nous devons en donner.

Q.-Vous voulez dire que vous laisseriez courir vos annonces pendant des
mois ? R-Oui; pendant des mois après leur premiére insertion.

Q.-Les laisseriez-vous debout dans les formes ? R.-Oui; debout dans les
formes, ou bien nous y mettrons des tables d'heures ou des cartes d'alarme.

Q.-Ces annonces auraient à être changées de temps en temps, n'est-ce pas?'
R.-Notre prote du jour pourrait faire ces changements.

Q.-Croyez-vous qu'employer le prote du jour à cette besogne serait justi-
fiable ? R.-Il y a beaucoup de petits ouvrages que le prote du jour doit faire
s'il en a le temps-

Q.-Par qui sont faites les corrections de l'auteur, par l'atelier ou les compo-
siteurs ? R.-Nous accordons 100 emmes pour chaque correction que les ou-
vriers font.

Q.-Gardent-ils ses épreuves comme pièces justificatives à la fin de la se-
maine? R.-Elles sont comptées chaque jour par le prote, et passées au bureau.

Q.-Et il leur en est tenu compte ? R.-Oui.
Q.-En été l'atelier de composition est-il bien aéré ? R.-Je n'ai jamais en-

tendu de plaintes. Il est aussi bien aéré que la plupart des imprimeries.
Q.-Le Sun existait-il à l'époque où les ouvriers avaient 28 centins du mille ?

R.-Oui.
Q.-Les ouvriers faisaient-ils plus d'argent qu'à présent ? R.-Peu après

mon entrée au Sun, les salaires des compositeurs furent élevés à 28 centins, mais je
crois que les salaires sont aussi bons aujourd'hui que dans ce temps-là.

Q.-Pouvez-vous le dire d'après les livres ? R.-En jetant un coup d'oil
sur les bordereaux de paie, je vois qu'ils sont aussi chargés aujourd'hui à 3&
centins du mille qu'ils l'étaient alors.

Q.-Avec le même nombre d'ouvriers ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous en dire autant des autres journaux de Saint-Jean ? R.-

Non ; je ne parle que de notre imprimerie.
Q.-A quel âge un apprenti est-il reçu ? R.-Nous n'avons pas d'apprentis.

L'union passa quelques résolutions concernant les apprentis, mais elles n'abou-
tirent à rien.

Q.-Est-ce que l'union ne permet pas l'emploi d'un certain nombre d'appren-
tis pour un certain nombre d'ouvriers ? R.-Nous ne reconnaissons pas l'union.

Q.-Ne payez-vous pas les salaires établis par l'union ?
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Par M. FREED:

Q.-Vous opposez-vous à l'emploi de membres de l'union dans votre impri-
merie ? R.-Non ; sur douze compositeurs que nous employons, dix sont mem-
bres de l'union.

Par M. KERWIN

Q.-Nos affaires ont-elles augmenté ? R.-Oui.
Q.-Ont-elles augmenté ces dernières années? R.-L'année dernière a été.

extraordinairement calme en fait d'annonces.
Q.-Les ouvrages de ville ont-ils été en augmentant depuis que vous êtes au

Sun ? R.-Oui, légèrement.
Q.-Etait-ce à cause de la diminution des annonces que vous avez eu recours.

aux clichés ? R.-Non.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Employez-vous des stéréotypes dans l'atelier des ouvrages de ville?
R-Non ; à venir jusqu'à la dernière grève nous n'avions jamais fait usage de
clichés, et nous n'aurions jamais songé à nous en servir si l'union ne s'était pas
imaginé de nous faire la loi à cet égard. Alors voyant que les annonces nous
faisaient défaut, et qu'il restait beaucoup d'espace à remplir, nous eûmes recours
aux clichés, vu que l'état des affaires ne nous permettait pas de faire faire plus
de composition.

Q.-Vos affaires étaient-elles aussi prospères alors qu'elles le sont aujour-
d'hui, et donniez-vous autant de matière à lire dans le journal? R-Non; nous
donnons aujourd'hui plus de matière à lire qu'avant la grève.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Etes-vous un imprimeur pratique ? R-Non.
Q.-Avez-vous beaucoup d'expérience dans la publication des journaux ?

R--Treize ans d'expérience,
Q.-Avez-vous des relations avec les journaux des Etats-Unis? R.-Non;

dans Halifax, N. E.
Q.-Avez-vous jamais été employé ailleurs qu'à Halifax ? R-Non.
Q -Croyez-vous qu'un journal quotidien qui fait usage de clichés puisse

être considéré comme un journal entreprenant ? B.-Je ne vois pas pourquoi
un journal à Saint-Jean qui se sert de clichés ne serait pas considéré comme un
bon journal.

Q.-Ces clichés donnent-ils un meilleur ton à un journal? R.-Je ne sau-
rais dire, cependant ils ne les déparent pas, que je sache. Mais il y a un espèce
de clichés qui paraît mal, c'est la cellulose.

Q.-Pendant combien d'heures vos ouvriers travaillent-ils la nuit ? R-De
7 p. m. à 4 a. m., en moyenne.

SAINT-JEAN, N. B., 26 mars, 1888.

WALTER H. ALLAM, fondeur en fer, est appelé et interrogé sous serment.

Interrogé par M. FREED z-
Q.-Vous êtes fondeur en fer? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il beaucoup de gens engagés dans cette industrie, à Saint-Jean ?

R.-Un bon nombre.
Q.- Quelles sont les heures ordinaires de travail pour les mouleurs à Saint-
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Jean ? R.-Ils travaillent dix heures par jour. sauf le samedi, où la journée
n'est que de neuf heures.

Q.-Travaillent-ils à la pièce ou à la semaine ? R.-Tous nos mouleurs tra-
vaillent à la semaine ; nous n'avons pas d'ouvriers aux pièces dans le moment.

Q.-Reçoivent-ils un salaire uniforme pour toute l'année ? R.-Non ; leurs
salaires varient.

Q.-Quels seraient les plus forts salaires et les plus faibles payés aux mou-
leurs ? R.-Nous payons de $6 à $12 par semaine.

Q.-Des mouleurs habiles travailient-ils pour un aussi bas prix que $6 par
-semaine ? R.-Non; ce sont ceux qui viennent de finir leur appréntissage.

Q.-Quels salaires payez-vous à vos ouvriers d'un bout de l'année à l'autre ?
R.-Je suppose que $8 ou $9 seraient à peu près la moyenne.

Q.-Sont-ils employés assez constamment pendant l'année, ou avez-voUs une
période d'arrêt ? R.-Nous n'arrêtons pas; seulement, lorsque- le commerce2ne
va pas, nous ne faisons que trois-quarts de journées.

Q.-Dans ces occasions-là suspendez-vous beaucoup d'ouvriers ? R.-Tout
dépend du genre d'ouvrage.

Q -Si un homme est employé constamment à $9 par semaine, combien
pourrait-il gagner dans son année ? R.-Il n'aurait pas de temps perdu, à moins
que ce ne soit pour les fétes.

Q -Alors il y aurait de sa faute ou de la malchance s'il perdait du temps?
.- Oui; à. condition que nous soyions occupé, tout le temps.

Q.-Employez-vous beaucoup de journaliers? R.-Pas beaucoup ; quelques-
uns seulement,

Q.-Quels gages reçoivent-ils ? R -De $1 à $1.25 par jour.
Q.-Quels genres de fontes faites-vous ? R.-Principalement des pièces, de

mécanisme, ouvrage de chemins de fer, et ferronneries en général.
Q -Les ouvriers aiment-ils mieux être employés à la journée, ou préfère-

raient-ils travailler à la pièce ? R.-Notre ouvrage est d'une telle nature, que
nous pourrions difficilement le faire faire à la pièce.

Q.-Moulez-vous tous les jours? R.-Cela dépend de l'ouvrage que nous
avons en mains. Dans ce temps-ci nous moulons trois ou quatre fois par semaine;
et quelquefois tous les jours.

Q.-Prenez-vous beaucoup d'apprentis pour apprendre le métier? R -Pas
un grand nombre; c'est à peine-si nous avons trois ou quatre apprentis dans tout
l'atelier.

Q.-Quels gages leur donnez-vous pour commencer ? R.-Environ Sro par
année.

Q.-Pendant combien d'années servent-ils ? R.-Ils sont supposés servir
quatre ans, mais il est rare qu'ils servent ce temps.

Q.-Quels gages reçoivent vos apprentis, avez-vous dit ? R.-$70 la première
annee.

Q.-Ces appréntis vous quittent-ils à cause de différends, ou parce qu'ils
espèrent améliorer leur position ailleurs? R.-Des fois ils nous quittent, et,
d'autres fois ils demandent de meilleurs gages que nous leur donnons s'ils le
méritent.

Q.-Aimeriez-vous mieux prendre un jeune garçon comme apprenti, sous le
système actuel, ou préfèreriez-vous passer un contrat d'apprentissage ? R.-Je
n'ai pas une haute opinion des contrats d'apprentissage.

Q.-Pourquoi? R.-Ce système ne me semble pas équitable. Au moment
qu'un ouvrier se sent capable, il demande plus pour son travail, et s'il. était lié
par son contrat, il ne pourrait obtenir l'avancement qu'il mérite.

Q.-Que feriez-vous alors en remplacement du, contrat d'apprentissage ?
R.-Si un homme demande un meilleur salaire et qu'on refuse de le lui donner
,qu'il soit libre rd'aller ailleurs le chercher.



209

Q.-Alors vous préférez ne pas lier vos appreLntis par contrat ? R.-Oui.
Q.-Font-ils d'aussi bons artisans que s'ils avaient f tit un apprentissage ré-

gulier de quatre ou cinq ans ? IR.-Je crois que les mouleurs qui ont fait leur
apprentissage dans mon temps, se sont montrés aussi capables que qui que ce soit

Q.-Dans ce cas les jeunes gens d'aujourd'hui font d'aussi bon ouvrage que
les anciens en faisaient autrefois ? R.-Plusieurs d'entre eux travaillent tout
aussi bien.

Q.-Quelle est votre opinion des mouleurs de St-Jean, en général? R.-J
ne puis dire grand'chose des mouleurs en dehors de notre atelier, et quant à nos
ouvriers je ne puis en dire que du bien. Il est rare que nous ayons des différends
avec eux.

Q-Parmi vos ouvriers, en avez-vous qui sont propriétaires des maisons
qu'ils occupent? R.-Quelques-uns le sont.

Q.-Sont-ils nombreux ? R.-Je crois que nous avons quatre ou cinq ou-
vriers qui sont propriétaires.

Q.-Croyez-vous qu'un ouvrier gagnant $9. par semaine et ayant une fa-
mille à soutenir puisse faire des économies ? R.-Je ne puis rien en dire, mais
j'en connais qui le font.

Q.-Trouvez-vous que vos ouvriers cherchent à mettre leurs enfants à l'on
vrage dès le bas âge afin d'aider à supporter leur famille ? R.-Je crois qu'il y
en a qui le font par nécessité mais d'autres le font pour amasser un peu plus
d'argent.

Q.-Dans tous les cas, ils désirent voir leurs enfants à l'ouvrage au plus bas
âge possible ? R.-Oui.

Q.-Croyez-vous qu'en agissant ainsi ils empêchent leurs enfants d'acquérir
une bonne éducation anglaise, en les retirant de l'école ? R.-Dans quelques
cas, je crois que oui, et dans d'autres, je crois qu'il les retirent de l'école parce
qu'ils s'aperçoivent qu'ils n'en apprendront pas plus long.

Q.-Etes-vous en faveur d'une loi qui obligerait les enfants d'assister à
l'école jusqu'à un certain âge, disons jusqu'à quinze ou seize ans ? R.-Oui je
crois qu'une telle loi serait bonne; parce que les enfants de même que les parents
en bénéficirait.

Q.-Votre atelier de moulage est-il bien aéré ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelques moyens de laisser échapper les gaz et la fumée pen-

dant le moulage ? R.-Oui.
Q.-Des ventilateurs ? R.-Non ; des ouvertures dans le toit.
Q.-En hiver l'atelier est-il chaud ? R.-11 est chauffé par la vapeur.

L. R. HARRISON est appelé et interrogé sous serment.

Par le PRÉsIDENT '--

Q.-Quelle est votre profession ? R.-Je suis avocat, et je pratique à St-
Jean.

Q.-Depuis quand êtes.vous avocat ? R.-J'ai été avoué pendant dix-neuf
ans ; je fus reçu avoué en 1869, et avocat un an après.

Q.-Occupez-vous quelque position officielle dans le Nouveau-Brunswick'?
R. -Oui j'ai été et suis encore agent du ministère de la justice, charge que j'oc..
cu pe depuis 1878.

Q.-Quelle est la loi du Nouveau-Brunswick au sujet des tiers-saisies ? R.-
Auj ourd'hui nous n'avons pas de tiers-saisie au Nouveau-Brunswick.

Q.-Quelle loi de saisie avez-vous? R.-La loi stipule que vous ne pouvez
sai sir pour une dette qu'après jugement rendu, et ce jugement doit être pour une
som me de $80, à part les frais.
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Q.-La saisie en mains-tierces ne peut avoir lieu avant jugement, mais du
moment que jugement a été obtenu pour $80, le premier créancier peut recouvrer?
R.-A ce sujet je dirai, que pour ce qui est des gages, $20 sont exemptées ; c'est-
à-dire que si $20 sont dues comme gages, ces $20 sont exemptées de la saisie
d'après notre ;oi.

Q.-Quelle est la loi du Nouveau-Brunswick concernant la saisie-arrêt ?
R-Nous n'avons pas de loi de saisie-arrêt, ni de loi concernant la contrainte par
corps, sauf dans un cas que je puis vous expliquer, si vous le désirez.

Q.-Continuez, alors, comme il vous plaira? R.-Il n'y a pas de loi de saisie-
arrêt, et la saisie en mains-tierces n'a lieu qu'après jugement, qui doit être pour
une somme excédant $80, et sur cette somme $20 de gages sont à retrancher.

Q.-Alors vous pouvez procéder de suite par saisie-arrêt ? R -Non, il n'y
a pas de saisie-arrêt.

Q.-La loi décrète-t-elle que certains objets seront exempts de la saisie ? R.-
Oui, dans les saisies-exécutions des biens meubles au montant de $100 je crois, sont
exemptées de la vente, ces biens doivent être des ustensiles de ménage et des outils
de métier.

Q.-Quels sont les~privilèges des propriétaires ? R.-De quelle manière ?
Q.-Pour le paiement du loyer. Le propriétaire est-il un créancier privilégié ?

R.-Oui ; mais il y a $20 qui sont protégées.
Q.-Avez-vous une loi de privilège en faveur des entrepreneurs ? R.-Non.
Q.-En avez-vous une en faveur des journaliers pour le recouvrement de

leur salaire ? R.-Non.
Q.-Avez-vous une loi qui garantit le salaire d'un commis dans un magasin ?

R.-Aucune.
Q.-Avez-vous une loi de faillite dans le Nouveau-Brunswick ? R.-Nous

n'avons pas de loi concernant la faillite, sauf une ancienne loi relative au débi-
teur insolvable

Q.-.Quelle est la loi au sujet des enfants mineurs et les apprentis ? R.-En
réponse, je dirai que la loi concernant les mineurs et dps apprentis se trouve au
chap. 70 des Statuts Refondus du Nouveau-Brunswick, Le seul amendement ap-
porté à cette loi fut passé en 1878, chap. 42, intitulé "An Act relating to the
Apprenticing of Immigrant children having no Parents within the Province."
C'est le seul amendement que je connaisse apporté à l'Acte concernant les mi-
neurs et les apprentis.

Par M. FREED.-
Q.-Quels sont les frais pour obtenir jugement dans le cas de petites dettes?

R.-Nous avons, à St-Jean, une cour de cité dont la juridiction s'étend pour les
contrats jusqu'à $30, et pour dommages jusqu'à $20. Au delà de $20, la poursuite
doit être intentée dans la Cité et le Comté de St-Jean, et il faut encore que le
demandeur et le défendeur résident dans la Cité et le Comté de St-Jean. Pour
réponse à votre question relative aux frais dans la cour de Cité, je vous
réfèrerai simplement au chap. il, des statuts revisés du Nouveau-Brunswick, à
la page 964, intitulé Il Cour de cité de la cité de Saint-Jean; " Cet acte fixe les
frais des actions et les frais de l'huissier qui en fait le service, ainsi que les frais
du jugement.

Q.-Y a-t-il des exemptions sur les meubles au Nouveau-Brunswick ? R.-
Pas présentement.

Q.-Y a-t-il des exemptions pour les instruments d'agriculture ? R.-Répon-
dant à cette question, je me borne à vous référer à la loi des exemptions, comprise
toute entière dans le chapitre 47 des statuts revisés du Nouveau-Brunswick,
section 24, sous le titre " Mémoires et exécutions ?"

Q.-Au Nouveau-Brunswick, un propriétaire peut-il, avant l'expiration de
son bail, forcer son fermier à ouvrir son domicile à qui veut le visiter en v ue de
prendre la ferme à bail ? R.-En quel temps.
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Q.-En tout temps ? R.-Certainement, non,
Q.-Donc le fermier occupant est absolument-roi et maitre dans sa maison?

R-C'est sûrement ainsi. Vous n'avez aucun droit de demander ou d'exiger cela,
car l'occupant est absolument maître chez soi.

ISAAC G. STEvENs, sergent de police, station du chemin de fer Intercolonial, à
:Saint-Jean, est appele et assermenté.

Interrogé par M. ARMsrToNG:

Q.-Quel est votre emploi ? R.-Je suis sergent de police et gardien de
1barrières, à la station du chemin de fer l'Intercolonial, à Saint-Jean.

Q.-Quel est votre salaire, à la semaine ? R.-Je touche $30 par mois comme
sergPn de police, et $15 comme gardien de barrières.

Q.-Quelles sont vos heures de travail ? R.-Du ler juin au 1er décembre
je suis de service dès 5:15 du matin et je ne quitte mon poste qu'à 10:25 p. m.
durant ce temps je ne prends que trois quarts d'heure pour diner et trois quarts
-d'heure pour souper. Jusqu'au ier décembre, tous les dimanches, j'ai passé deux
heures et demie, à la station, mais ce n'est que depuis que le chemin de fer du
Nouveau-Brunswick est en opération que j'ai été de service, le dimanche soir.
D'abord, j'ai été obligé de m'y rendre, le dimanche matin, et j'y restais sans être
relevé ; il me sembiait pourtant que j'en avais assez de mon service de semaine.
Durant l'hiver, depuis le ier septembre jusqu'à ce jour, je suis de service depuis
6:[5 a. m. jusqu'à 8:35 p. m. Ou je prends mon déjeuner avant de partir ou je
l'emporte avec moi ; je vais dîner vers midi et je prends une heure ou une heure
et demie, puis j'ai une deii-heure pour souper.

Q.-Trouvez-votus trop grand le nombre de vos heures de service? R.-J'es-
time que cinq heures de sommeil ne sauraient suffire à aucun homme.

Interrogé par le PRÉSIDENT .-

Q.-Depuis combien de temps exercez-vous cet emploi ? R.-Depuis cinq
ans ; mais j'ai été pendant huit ans au servi .e du chemin de fer l'Intercolonial;
j'ai toujours joui d'une excellente santé, jusqu'à présent; mais si l'on ne diminue
pas le nombre de mf s heures de service, je crains de me voir obligé d'aban-
donner ma position. J'ai pu, jusqu'ici m'acquitter très bien de mes devoirs, mais
je sens que je ne pour: ai résister longtemps à la tâche.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Vous êtes-vous jamais plaint de ce trop grand nombre d'heures de ser-
vice ? R.-Je m'en suis plaint à maintes reprises, mais je ne pouvais porter mes
plaintes à des oreilles qui au laient pu les entendre ; je n'ai pas su à qui les
-adresser.

Q.-Etes-vous payé à la semaine ? R.-Je suis payé au mois. En ce qui
concerne la paye je suis tout-à-fait content.

Q.-Tous les employés de la compagnie sont-ils payés au mois ? R.-Oui,
'tous.

Q.-Avez-vous à redouter, dans vo're position, des accidents ou des dangers?
R.-Il n'y a guère de dangers à couris, mais tar moments la position est quelque
peu désagréable. Il n'y a pas encore longtemps j'ai eu un oil poché, mais pour

si peu, je ne préteudrai pas qu, la position est dangereuse. Parfoa il faut
agir comme sergent de ville, et j'ai affaire assez fréquemment à es hom nm
forts et puissants qui nie donnent du fil à retordre, vu que je ne suis pas un gros
homme; outre cela, cette position me cree une foule d'ennuis.
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Q.--Quelle est la mesure des responsabilités de votre position ? R -Je suis
responsable de toutes les erreurs que je puis commettre dans mon emploi, et.
parfois on me tape dur sur les doigts.

Interrogé par M. CLARKE:-
Q.-Quelle comparaison pouvez-vous établir entre vos heures de service, au-

jourd'hui, et vos heures de service, avant l'ouverture du chemin de fer du Nou-
veau-Brunswick ? R.-Avant l'ouverture du chemin de fer du Nouveau-Bruns-
wick, je n'étais tenu d'être au poste que de 7 hrs. a. m., jusqu'à 7:20 hrs. p. m., et
par moments je pouvais être relevé, lorsque main tenant je ne puis songer à l'être.

Q.-La besogne du chemin de fer du Nouveau-Brunswick est-elle faite par
la compagnie ou le gouvernement ? R.-En ce qui concerne la gare toute la
besogne est faite par le gouvernement.

Q.-Le personnel a-t-il été augmenté depuis que le chemin de fer du Nou-
veau-Brunswick a accès à la gare P R.-Non, depuis lors, le parsonnel n'a pas
été augmenté.

Q.-Mais il y a eu plus d'ouvrage ? R.-Oui.
Q.-Votre salaire a-t-il été augmenté ? R.-Non.
Q.-Et vous dites que vous faites 25 pour cent plus d'ouvrage que vous n'en

faisiez avant ? R-Oui, avant la jonction du chemin de fer du Nouveau-Bruns-
wick, je n'avais rien à faire le dimanche; je pouvais même accompagner ma
femme à l'église.

Interrogé par le PRÉSIDENT

Q.-Etes-vous tenu de vous rendre au poste, le dimanche soir ? R.-Oui;
pour y avoir manqué, une fois, on m'a tapé sur les doigts. Il me faut vous dire,
qu'outre mon double emploi de gardien de barrière et de sergent de ville, je suis
chargé d'inspecter les billots qui descendent dans la matinée, ce pourquoi je
perçois un salaire de $5 par mois. Cette besogne me force à me rendre au poste,
une demi-heure avant l'heure du service, le matin. Cette rémunération ajoutée
à la paye queje reçois de l'Intercolonial me constitue un salaire de $50 par mois.

Interrogé par M. BoIvIN

Q.-Y a-t-il un certain nombre de personnes qui sont occupées durant autant
d'heures que vous l'êtes ? R.-Il y a deux homies qui sont occupés plus lon-
guement que moi ; ce sont les hommes préposés aux bagages, qui sont à man-
ouvrer les lourds colis. Leur besogne est plus fatigante que la mienne, mais
étant deux, ils peuvent s'entr'aider. Quant au nombre d'heures, ils sont occupés,
à peu près, aussi longtemps que moi.

A. B. ZEBLEY, de la compagnie du chemin de fer urbain de Saint-Jeait
est appelé et assermenté.

Interrogé par M. FREED

Q.-Etes-vous le président de la compagnie du chemin de fer urbain de
Saint-Jean ? R.-Je suis l'entrepreneur qui ai construit le chemin, et c'est moi
qui le tiens présentement en opération.

Q.-Employez-vous un grand nombre de personnes ? R.-Je crois que nous
employons, présentement, environ quarante-huit ou cinquante personnes.

Q-Pendant combien d'heures par jour, les cochers et les conducteurs sont-
ils employés ? R.-Nous n'employons que des cochers sur notre chemin, et ils.
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sont employés durant douze heures par jour, en moyenne, peut-être un peu
moins.

Q.-A quelle heure du matin, les cochers commencent-ils le service ? R.-A
sept heures et quart.

Q.-Et à quelle heure abaadonnent-ils l'ouvrag ? R.-Vers les 6:15 ou
e:30 hrs p. m.

Q.-Durant ces douze heures de travail, quel temps ont-ils pour prendre
leurs repas ? R.-On leur accorde probablement, dans la matinée, une demie
ýheure pour déjeuner ; et à midi, 40 minutes pour diner.

Q.-Combien de trajets, aller et retour, font-ils dans la journée ? R.-Douze.
Q.-Y a-t-il un temps de repos sur le trajet ? R -On leur accorde environ

-cinq minutes à un bout de la voie et cinq minutes à l'autre bout.
Q.-Le cocher attèle-t-il et détèle-t-il ses chevaux ? R.-On les lui amène

tout prêts à être accrochés au char.
Q.-Quels sont les gages d'un cocher ? R.-Nous leur donnons $1.25 par

Jour.
Q.-Pouvez-vous vous procurer autant de cochers qu'il vous en faut, à ce

prix ? R.-Oui ; et, au début, nous avons eu des centaines de demandes, et les
-demandes abondent à chaque vacance d'emploi. Dimanche dernier, au soir, j'ai
reçu encore un grand nombre de demandes.

Q.-Savez-vous s'il y a des ouvriers qui recherchent cet emploi de cocher ?
R.-Je l'ignore.

Q.-Ces cochers restent-ils longtemps à votre emploi, ou en changez-vous
fréquemment ? R.-Les premiers engagés sont presque tous restés en emploi
nous avons ouvert notre chemin, en octobre, l'année dernière.

Q.-Quel salaire payez-vous à vos garçons d'écurie ? R.-Nous leur don-
nons de $7 à $8 et jusqu'à $9 par semaine.

Q.-Circulez-vous le dimanche ? R.-Oui,
Q.-Combien de temps les cochers travaillent-ils le dimanche ? R.-Pas

tout-à-fait aussi longtemps que les autres jours ; environ neuf heures: les chars
ne marchent pas avant 9 heures du matin, et la dernière course finit vers 10.30
P. M.

Q.-Payez-vous à vos cochers le salaire d'une journée ordinaire, pour la
journée du dimanche ? R.-Oui.

Q.-Durant les froids d'hiver, donnez-vous du café ou d'autres réconfortants
à vos cochers ? R.-Non.

Interrogé par M. ARMSTRONG :-

Q.-Y a-t-il de vos cochers qui couchent dans les écuries ? R -Non; nous
.avons deux gardiens de nuit. Nous avons la plus belle remise de chars qui
-existe en Amérique, à Portland.

JOHN W. GLMoUR, propriétaire du Daily Telegraph est appelé et assermenté.

Interrogé par M. FREED :-

Q.-Etes-vous le propriétaire du journal I le Telegraph " de Saint-Jean ? R.-
-Je.suis le gérant de ce journal.

Q.-Avez-vous un rapport à soumettre à la commission ? R.-Oui.
Q.-Veuillez alors faire votre rapport ? R.-J'ai préparé des notes au sujet

,de certaines questions qui, peut-être, auraient pu, sans cela, échapper à ma mé-
moire, et pour ce, vous me permettrez, sans doute, de référer à ces notes, relati-
vement aux clichés dont a parlé un des témoins samedi dernier. Je crois qu'il a
dit dans son témoignage que les droits sur les clichés devraient être comptés sur
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les frais de première composition, qui sont, je crois, de 40 cents par mille ems.
Je concours difficilement dans cette assertion, car je crois qu'une grande quantité
de ces clichés sont imprimés, d'un seul cour, et je crois que le coup de la com-
position est aussi bien protégé qu'un grand nombre d'objets d'art et de commerce
que l'on rencontre journellement sur nos marchés. Supposons les gravures sur
acier, comme exemple, et l'on comprendra mieux le fonctionneet de la chose ;
vous pouvez acheter une gravure sur acier pour quelques piastres, et cependant
le prix de la peinture ou de la gravure aura peut-être coûté $1,000. Ceci, je
crois prouve que le peuple devrait être fourni de bonne matière à lire au meil-
leur marché possible. Un témoin a aussi dit que cette affaire de clichés avait
une tinte d'immoralité. Je dois dire que je n'ai jamais remarqué rien de sem-
blable dans les clichés que j'ai vus. Je dirai aussi que j'ai remarqué qu'on met-
tait beaucoup de soin et de jugement dans le choix des sujets produits par le
système des clichés.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Si l'on ne mettait pas de soin dans le choix des sujets, ou s'ils étaient
immoraux, vous ne les publieriez pas ? R-Non. Puis quelques-uns des témoins
ont dit que la publication de ces clichés était injurieuse à leur métier, et qu'en
conséquence les compositeurs avaient moins d'ouvrage à faire, je puis dire que
ces clichés sont une amélioration mécanique. Les améliorations mécaniques
sont de tous les jours, et dispensent d'une certaine quantité de travail manuel
dans tous les métiers ; et je demande, si l'usage des clichés est nuisible au métier
d'imprimeur, ce que sera l'usage des machines à composer et à distribu'er qui
sembient se généraliser dans la publication des journaux; certainement, ces-
machines seront plus nuisibles aux compositeurs que les clichés dont on se sert ?
On a dit que la composition des tableaux était donnée aux ouvriers payés à la
semaine; en réponse je dirai que les ouvrages en tableaux faits dans les ateliers
du Telegraph sont nullement donnés aux ouvriers payés à la semaine. Il y a une
grande quantité de composition de tableaux publiés dans le journal qui sont éga-
lement distribués entre les compositeurs. Revenant à l'usage des clichés dans les.
colonnes du journal, je dirai que mon chef d'atelier ne compose pas du tout à la
case; je ne puis dire si les contre-maîtres des autres ateliers travaillent à la case-
ou non, mais s'ils composent dans leurs moments de loisirs, la matière ainsi
composée, compenserait amplement pour l'espace occupée par ces clichés. Quel-
ques témoins ont aussi dit que quatre-vingt-quatre heures de travail avaient été
faites dans notre atelicr dans l'espace de six nuits. En réponse à cela je dirai que-
dans mon opinion cet avancé est un peu erronné, car je ne crois pas que les
hommes travaillent quatre-vingt-quatre heures par semaine, car cela équivau-
drait à quatorze heures par jour. Je crois que le règlement de l'atelier requiert
la présence des hommes à une heure de l'après-midi. Je ne crois pas qu'ils tra-
vaillent plus de trois heures dans l'après-midi. Puis ils se rassemblent à sept
heures du soir et travaillent jusqu'à quatre heures du matin, ce qui équivaut à
douze heures par jour, ce qui représente soixante-douze heures par semaine. Si
ils composent au taux de 8,000 ems par jour, cela représente 48,000 ems par-
semaine, leur rapportant $14.40 au lieu d'une moyenne de $i3 comme l'a dit un
témoin appartenant à mon bureau, samedi dernier. Relativement au témoignage-
d'un témoin samedi dernier, que les hommes étaient opprimés dans mon bureau,
je ne crois pas que ces dires sont justes, je crois qu'il y a un ou deux hommes.
qui ne sont pas satisfaits, mais dans mon opinion ils sont, en général, satisfaits.
Dans tous les cas, s'ils ne le sont pas, je crois le monde assez grand, pour qu'il
y ait place pour nous tous, et les hommes ne sont nullement obligés de travailler
dans les bureaux du Telegraph, si ce n'est pas de leur goût. En ce qui regarde
la déclaration qu'ils ne peuvent pas faire autant d'argent à présent qu'ils ont.
fait précédemment, je dirai-
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Pdr M FREED:

Q.-Ceci était au temps de la diminution des salaires ? R-Oui, quand les
salaires étaient mnindres. Comme j'allais le dire, nous faisions plus d'argent
alors qu'à présen t. Dans ce temps-là les affaires étaient meilleures et l'argent
plus abondant. Dans ce temps-là nous composions notre journal en " nonpareil
interligné" et conséquemment il entrait plus de composition dans le journal. Je
me rappelle, il y a quelques années, je crois que c'était en 1883, je fis une pro-
menade dans les provinces d'en haut, et pendant mon voyage je fis plusieurs
visites intéressées dans les ateliers de journaux à Montréal. Je me rappelle
avoir visité les ateliers de la Gazette, du Herald, du Star, et mes conversations
avec les protes de ces différents ateliers. Je me rappelle de deux circonstances,
où l'on fit h remarque que le Télégraph était une -1 feuille d'or." Je fus surpris
de cette remarque et leur demandai ce qu'ils entendaient par " feuille d'or."
Dans sa réponse l'un de ces hommes me dit: " Vos imprimeurs doivent devenir
" riches bien vite, le "nonpareit " inte ri né est le caractère le plus dispendieux
"que l'on puisse employer pour publier un journal, et si vos imprimeurs ne sont

pas capables de gagner leur vie en composant ce caractère, ils ne pourront pas
" faire d'argent, dans le métier ailleurs." Cet assertion était juste, mais dans ce
temps-là nous faisions de grandes affaires, et l'argent était abondant ; depuis, la
dépression dans les affaires, et les faillites dans le commerce qui ont eu lieu dans
ce pays, et la diminution des annonces m'ont forcé à diminuer mes dépenses.
C'était dans mon opinion, le seul chemin à suivre; je sais bien qu'il est difficile
de faire des retranchements et de satisfaire tout le monde ; car employer ces
moyens c'est nécessairement faire des économies aux dépens de quelqu'un, et
dans ce cas, quand nous avons changé le prix du journal, il y eut une réduction
considérable dans la quantité de matière à composer. Je dirai ici, et je le dis
.pour établir clairement ma position, que quand j'entrepris de publier cette
matière stéréotype dans le Telegraph,'ce n'était pas mon intention d'en faire une
chose permanente, je le fesais temporairement, et ne devant durer que pendant
le temps de la dépression des affaires. Le revenu par les annonces est très incer-
lain, il peut y avoir beaucoup d'aanonces pendant ce mois, et peu ou pas du tout
le mois prochain ; mais l'espace dans le journal doit toujours être rempli, et il
est injuste de supposer que l'éditeur doive remplir cette espace par de la matiere
à lire, pour augmenter le revenu des compositeurs. Le rapport, dans les jour-
naux, des témoignages rendus samedi dernier par les témoins, semble assure-
ment contradictoire, et j'attribue ces erreurs à la hâte avec laquelle les rappoi-
teurs prennent leurs notes. Un de ces avancés, qui a attiré mon attention, c'est
le témoignage de M. Seymour, disant que le cliché en " celluloïd " avait une
tinte d'immoralité, et je dirai que M. Seymour, dans une conversation que j'ai
eue avec lui aujourd'hui, m'a assuré qu'il n'avait pas dit que les clichés en ques-
tion avait une tinte d'immoralité, mais qu'il avait plutôt dit le contraire. D'après
les témoignages rendus samedi dernier, on est forcé de croire que la bâtisse ren-
ferman t les ateliers du Telegraph était mal aérée. Je prétends que la bâtisse du
Telegraph est aussi bien aérée qu'aucune autre bâtisse servant au même genre
d'ouvrage dans les provinces maritimes. Notre chambre de composition peut être
comparée favorablement à la meilleure chambre de composition à Toronto, ou
dans toutes les grandes villes du Dominion. C'est une bâtisse très élégante
construite par le Dr Elder, ci-devant propriétaire. Je mentionnerai un incident,
démontrant le soin qu'il a mis à sa construction.. Peu de temps après que la
bâtisse fut en construction, le Dr Elder, accompagné de l'architeste, monta sur le
haut de la bâtisse où se trouve la chambre de composition, et vit que les fenêtres
étaient placées à une trop grande hauteur du plancher, et le fit remarquer à
l'architecte. La réponse de l'architecte donna pour raison que cette hauteur
empêcherait les compositeurs de regarder par les fenêtres et éviterait ainsi les
ouvriers d'être distraits de leur ouvrage. Le Dr Elder lui dit alors qne les
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fenêtres se trouvaient à la hauteur de la tête des ouvriers, et qu'il fallait néces-
sairement les modifier, car son intention n'était nullement de faire travailler ses
ouvriers dans une prison. L'architecte lui dit que le seul moyen était de faire
un second plancher au-dessus du plancher déjà fait, et le Dr Elder donna l'ordre
à l'architecte de faire faire l'ouvrage de cette manière. Un nouveau plancher
fut fait à peu près un pied plus haut de manière à faire cette chambre de compo-
sition aussi agréable que possible aux imprimeurs, ce qui indique, je crois, que
cet établissement, en ce qui regarde la chambre de composition, du moins, a été
construite de manière à plaire le plus possible aux compositeurs. De plus, j'ai
pris la peine, aujourd'hui, de compter le nombre de fenêtres placées dans la bâtisse
du Telegraph. Je suis sous l'impression que la bâtisse a 60 pieds de long sur 38
pieds de large. Dans la chambre de composition il y a vingt-cinq fenêtres toutes
de bonne grandeur. Je crois qu'elles sont plus du double de grandeur que les
fenêtres de cette chambre. îBâtisse de la Douane, Saint-Jean).

Q.-Y a-t-il des fenêtres des deux côtés de la chambre? ? R.-Les fené-
tres sont sur les deux côtés, et sur le derrière de la bâtisse. Dans le départe-
ment des ouvrages de ville, placé dans l'étage au-dessous, il y a vingt-et-une
fenêtres, et en bas les chambres où se font les écritures ; cet étage est néces-
sairement divisé en plusieurs apartements pour la commodité des rédacteurs et
des rapporteurs; il y a vingt fenêtres, et je pense qu'avec ce nombre de fenêtres,
la bâtisse est aussi éclairée et commode pour le travail qu'il soit possible de le
désirer. Puis, quant à l'état sanitaire de la bâtisse, dont on a parlé ici samedi
dernier, je dirai que les représentants du Bureau de Sauté, d'après ma demande,
ont fréquemment visité mon établissement avec moi et se sont toujours déclarés
satisfaits de l'état sanitaire de la bâtisse. Les lieux d'aisance, autant que je puis
le voir, sont toujours tenus dans un bon état de propreté, et s'il y a un lieu d'ai-
sance dans la bâtisse auquel on puisse trouver à redire, il faut que ce soit celui
des imprimeurs. S'ils voulaient prendre un peu plus de soin pour conserver ces
lieux d'aisance aussi propres que les autres, ils auraient moins de raison de trou-
ver à redire sur la ventillation ou l'état sanitaire de l'établissement.-Un des
témoins à fait allusion à une sortie de sûreté en cas d'incendie, je désirerais
parler un peu longuement de cela. L'attention du contracteur fut attirée sur
ce sujet pendant la construction de la bâtisse, et il répondit, autant que je puis
me rappeler, qu'il n'était pas nécessaire de faire unetelle sortie de sûreté, parce
qu'il y a un élévateur de-bas en haut de la bâtisse, avec des portes en coulisses
dans chaque étage. La règle, comme je l'ai déjà dit, est que ces portes en coulisses
doivent être tenues fermées quand l'élévateur n'est pas en opération et le cAhef
d'atelier doit voir à ce qu'elles soient fermées, car avec ces portes en coulisses
fermées, le feu ne pourrait pas atteindre la chambre de composition, quand bien
même il originerait dans la bâtisse. De la chambre de composition, les impri-
meurs ont deux sorties, une d'elles, un escalier très large descend au milieu de
la bâtisse, et de l'autre côté un autre descend dans le département des ouvrages
de ville. Il y a une balustrade-suivant l'escalier, de sorte que les imprimeurs
peuvent descendre par une ou par l'autre de ces escaliers. J'ai souvent examiné
la bâtisse, et je ne vois pas qu'il y aurait danger de pertes de vies en cas d'in-
cendie, suitout quand il y a constamment des hommes employés sur chaque
étage.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Ces deux escaliers conduisent-ils à la chambre de composition ? R.-.
Vous pouvez descendre de la chambre de composition par ces deux escaliers;
puis sur l'étage plus bas que la chambre de composition, il y a deux escaliers,
prenant une direction différente. On a aussi dit, samedi dernier, quelque chose
relativement à l'organisation des employés, et je crois que l'on a mentionné le
nom de l'union typographique. D'après ce que j'ai appris dans les provinces
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d'en haut, je suis convaincu qu'il serait très difficile d'avoir une organisation
avantageuse pour les patrons. Une organisation de ce genre a été essayé, je crois,
à Montréal, et M. Stewart, du Herald, m'a dit que des organisations ne pouvaient
durer longtemps. En elles-mêmes ces unions peuvent être avantageuses pour
les hommes et les patrons; mais je ne crois certainement pas qu'il soit juste, de
la part des unions typographiques, d'admettre comme membres des chefs d'ate-
liers de journaux. Cela me paraît très injuste, et je crois pouvoir en donner des
exemples très frappants. Le prote d'un atelier typographique est employé et
payé par le patron, il reçoit ses émoluments directement de lui; les hommes
sont dans le même cas, mais les employés ont un président dans chaque atelier,
qui représente les intérêts et des hommes et de l'union typographique, tandis
que le prote représente les intérêts du patron, et c'est-là qu'est le principe. Ceci
paraîtrait juste de prime-abord ; mais dans les cas de difficultés ou de grèves,
quand le prote vous dit que dans le cas où les hommes se retireraient de votre
emploi, il croit de son devoir de les soutenir, cela me parait arbitraire. Voilà
la raison qui me fait dire que les chefs d'ateliers ne devraient pas faire partie de
ces unions. Je ne sais pas comment l'on envisageait les choses autrefois, en ce
qui regarde l'admission des contre-maîtres dans les unions, mais je crois que
c'est une injustice envers le patron que d'appartenir à une union qui conspire
sans cesse contre l'intérêt du patron. Je n'ai jamais manifesté le désir que mon
chef d'atelier ne fit pas partie de l'union, mais je comprenais bien qu'aussitôt
qu'une difficulté arriverait dans d'autres ateliers, où même dans le mien, mon
contre-maître ferait cause commune avec les ouvriers, et je crois qu'il est injuste
à mon égard en faisant partie de l'union.

Q.-Vous avez dit que la composition des tableaux ne se faisait pas tous par
les hommes employés à la semaine ? R.-Oui.

Q.-Pouvez-vous nous dire quelle partie des tableaux ne se fait pas par les
hommes employés à la semaine ? R.-Les ouvrages d'occasion; les états et les
rapports de compagnie d'assurance. Je crois que ces travaux sont distribués
entre les hommes. MEs prétentions sont que la composition des tableaux pour
lesquels nous sommes payés doit être faite par ceux qui composent les annon-
ces, et la partie qui est publiée comme nouvelles appartient aux compositeurs.
Un exemple de cet ouvrage paraîtra demain dans le journal.

Q.-Les rapports de Banque ou de compagnie d'assurance sont-ils publiés
fréquemment-une fois tous les six mois, ou une fois l'année ? R.-Ils sont
publiés une fois l'an.

Q.-Croyez-vous qu'il serait plus économique de tenir cette matière de-
bout ? R.-Je ne le crois pas

Q.-La composition des tableaux, relativement aux marchés et au commerce
maritime pendant la saison d'été, se fait-elle par les ouvriers qui travaillent aux
pièces ? R.-Nun.

Q.-Une partie de ces ouvrages se fait-il par ces ouvriers ? R.-Je n'en suis
pas certain, mais je crois que cet ouvrage se fait quelquefois par eux.

Q.-Quand fonit-ils ces ouvrages? R.-Quand il y a encombrement d'ouvrage
au journal.

Q.-Ne croyez-vous pas qu'un homme aux pièces, forcé par le patron ou le
contre-maître à ne pas composé de matière solide, ait droit à la composition de
ces ouvrages en tableaux ? R.-Je ne le crois pas.

Q.-Ne croyez-vous pas que c'est la coutume universelle suivie à Boston,
New-York, Philadelphie, Toronto, Hamilton, London, et autres grandes villes
du Dominion et des Etats-Unis ? R.-Jd ne connais rien de cette coutume.

Q.-Depuis quand êtes vous en relation avec le journalisme ? R.-Depuis
quinze ans.

Q.-Avez vous eu aucune relation avec le journalisme ailleurs qu'à Saint-
-Jean ? R.-Non.
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Q.-Posvez-vous expliquer comment il se fait que l'impression sur clichés
soit de nouvelle machinerie ? R.-Je ne dis pas que ce soit de nouvelle machi-
nerie, mais je dit que je le considère comme une économie de travail. Je crois
avoir dis que quand on a introduit ces clichés dans notre journal, ce n'était que
temporairement, de même que la suppression de l'ouvrage en tableaux par les
ouvriers travaillant à la pièce.

Q.-Ne trouvez-vous pas qu'il est dificile pour un homme de travailler sur
de la matière solide quand il croit avoir droit à douze ou treize heures de travail
sur de la matière grasse ? R.-Je ne crois pas concéder qu'un homme ait droit
à choisir la matière qu'il a à composer. Je crois que celui qui a la surveillance
et le contrôle de l'organisation d'un journal, qui en a toute le fardeau et la
responsabilité, devrait avoir son mot à dire, ou son jugement à exercer. Je ne
crois pas que son chemin soit plus parsémé de roses que celui de l'imprimeur.

Q.-Vous dites qu'un contre-maître d'atelier d'imprimerie n'a pas le droit
d'appartenir à une union typographique ? R.-D'après moi il n'a pas ce droit-là.

Q.-Ne croyez-vous qu'un homme juste, et honnête peut agir avec équité
envers son patron et les imprimeurs ? R.-Un homme peut-il servir deux
maîtres ? En parlant de mon chef-d'atelier comme je l'ai fait, je voulais seule-
ment définir la position dans laquelle je me trouvais placé pendant les difficultés
existantes il y a quelque temps, dans cette ville, entre les imprimeurs et les
patrons des autres journaux. Je comprends que les employés ont des droits qui
doivent être respectés, mais en même temps les patrons ont aussi des droits et
des intérêts à protéger. Si j'emploie un homme pour travailler dans mes intérêts,
je ne comprends pas pourquoi il travaillerait dans l'intérêt des autres au détri-
ment des miens. Pendant le temps aucuel je fais allusion, je me trouvais placé
dans une position bien désagréable. Pendant le temps que mon atelier était
menacé de grève, mon contre-maître me dit que s'il arrivait quelques difficultés
de la part des hommes il aurait à les suivre et à faire cause commune avec eux.
Je lui dis "je serais peiné de me trouver en difficulté avec mon personel, et
surtout avec vous." J'ajoutai : " Si les imprimeurs s'en vont, quelques-uns
pourront être engagés de nouveau dans leur ancienne position, mais je ne suis
pas certain, sous ces circonstances, de pouvoir vous engager de nouveau.

Q.-Comme vous venez de le dire, le monde est grand ? R.-Oui, et il y a
place pour tous.

Q.-Vous dites que quand les salaires étaient plus élevés, et que les hommes
gagnaient de 25 à 28 cents par 1000 ems, l'ouvrage était plus abondant ? R.-
Oui.

Q.-Le commerce était-il plus actif et les annonces plus abondantes après
l'incendie de 1877, alors que la moitié du quartier d'affaire de la ville était
détruit, qu'ils ne le sont à présent ? R.-Oui, l'argent était plus abondant qu'à
présent, et la raison s'explique naturellement : plusieurs maisons, après l'in-
cendie, se trouvèrent en possession de beaucoup plus d'argent qu'auparavant-
quelques-unes par le montant d'assurance reçue, et d'autres par les contrats pour
la construction de différentes bâtisses-et ces montants d'argents se trouvaient
en circulation dans la ville.

Q.-Comment vos annonces sont-elles composées ? R.-De quelle manière.
Q.-A la pièce ou à la semaine ? R.-A la semaine.
Q.-Sont-elles composées par un seul homme ? R.-Par un seul homme.
Q.-Quand cet homme n'a pas le temps de composer toutes les annonces

dans la nuit, que faites-vous de celles qui restent ? R.-Elles sont mises de
côté pour le lendemain-

Q.-Si l'annonceur demande pourquoi ces annonces n'ont pas paru dans
le journal, que dites-vous pour excuse ? R -Qu'elles n'ont pu être composées ;
que le compositeur employé à cet ouvrage n'a pu composer toutes les annonces.

Il est bien rare que cela arrive.
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Q.-N'est-ce pas l'habitude dans votre établissement, quand le compositeur
des annonces n'a pas le temps de les composer. de dire à ceux qui reclament, que
leurs annonces sont rentrées trop tard pour le journal du lendemain, quand ce-
pendant, elles étaient entrées assez à bonne heure pour être composées ? R.-
Je ne le pense pas.

Q.-Recevez-vous des annonces portant l'inscription pour insérer " aujour-
d'hui," ou " pour ce soir," ou '' une insertion," et qui cependant ne sont
insérées que le lendemain du jour spécifié ? R-Je ne puis me rappeler qu'il
y ait eu des annonces reçues portant cette inscription, mais je suppose qu'il peut
y avoir eu de ces cas.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Dans ces cas-là, la chose se passerait entre vous et les personnes deman-
dant ces insertions d'annonces ? R.-C'est une des choses qui n'intéresse que-
nous seuls. Assez fréquemment on est venu nous demander de publier des an-
nonces, à une heure trèslavancée, désirant qu'elles fussent publiées le lendemain
matin, et je les ai souvent refusées, parceque le compositeur des annonces avait au-
tant qu'il pouvait faire. Je crois que c'est le droit de tout homme d'affaire de-
conduire sa besogne à son avantage ; cependant je crois que c'est son devoir de ne
pas le faire au détriment de ses employés. Je crois pouvoir dire avec certitude
que je n'ai jamais travaillé contre leurs intérêts légitimes, et que j'ai été aussi li-
béral à leur égard que la majorité des autres patrons. Je pourrais dire que je n'ai
jamais eu de plainte que par un seul de mes employés, et qu'à part un ou deux de
mes employés, je n'ai jamais entendu dire que l'on se plaignait de moi. L'on sait
que dans tous les corps il y a des récalcitrants, et j'ai été content de voir que le
meneur soupçonné dans mon atelier, samedi dernier, ne trouvait pas de raison
à donner pour cela, en d'autres termes il a été le brandon de discorde et s'est
dissimulé derrière des complices.

Par M. FREED .

Q.-Quand vous installez dans votre atelier des machines perfectionnées et
économiques, le travail de quelqu'un doit nécessairement souffrir de l'installation
de ces machines ? R.-Oui.

Q.-Et si la presse à rotation fait autant d'ouvrage que dix presses à main,.
quelqu'un doit nécessairement se trouver sans emploi ? R.-Certainement.

Q.-N'est-ce pas généralement le cas, quand ces machines économiques sont
introduites dans les ateliers ? R.-Je crois que oui.

Q.-Mais n'est-ce pas votre opinion que si ces machines nuisent à quelqu'un
en particulier, la majorité bénéficiera de ces améliorations ? R.-Je ne sais-pas,
n'étant pas bien renseigné sur ce sujet.

Q.-Voudriez-vous supprimer l'usage de ces machines économiques ? R.-
Non, je ne pense pas.

Q.-Le monde est-il mieux ou plus mal par l'introduction de ces machi-
nes,économiques ? R.-Je crois que les hommes ainsi privés de travail trouve-
ront d'autres emplois.

Q-Y a-t-il une différence entre l'usage des clichés, et l'usage de machines
économiques ? R.-Je n'en vois pas.

Q.-Vous rangez ces clichés au nombre des machines économiques en géné-
ral ? R.-Sans doute, c'est une espèce de machines économiques, ces clichés
sont introduits dans un but d'économie. Supposons que l'on introduise une ou
.deux machines à composer et à distribuer dans un atelier de journal, ne serait-
ce pas le moyen de priver d'emploi un grand nombre de compositeurs? Ces ma-
chines donneraient peut-être de l'emploi à une autre classé d'hommes.

Q.-Mais vous pensez que l'avantage du plus grand nombre contrebalance
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les pertes des autres? R.-Je ne sais pas; je ne puis dire que j'ai beaucoup
réfléchi à ce sujet.

Q.-Croyez-vous que les compositeurs d'un journal du matin, à Saint-Jean,
gagnent d'aussi bons salaires que les ouvriers travaillant le même nombre
d'heures, et soient aussi intelligents et instruits ? R.-Je l'ai certainement
toujours pensé.

Q.-Pouvez-vous nous dire quel est le salaire payé pour la composition des
livres à Saint-Jean ? R.-Je ne le puis pas.

Q.-Pouvez-vous nous dire si le prix est moins élevé ou plus élevé, que celui
payé à ceux qui travaillent sur les journaux du matin ? R.-Je ne le puis pas
pour la raison que la compos.tion des livres est toujours faite par des ouvriers
employés à la semaine.

Par M. AUNsTRoNG.

Q.-Pensez-vous qu'en moyenne, les salaires payés aux ouvriers à Saint-Jean
sont suffisants pour subvenir aux dépenses de la famille d'un ouvrier, et la
mettre à l'abri de la misère, et prévenir les conséquences de la maladie ? R.-
Je le crois.

Q.-Qu'appelez-vnus la moyenne du salaire suffisant pour cela ? R.-Je
pense que cela dépend du superflus auquel un homme est habitué.

Q.-Laissant le superflus de côté, en supposant qu'il vive avec économie,
quel salaire serait nécessaire à un ouvrier, pour vivre convenablement avec
sa famille ? R.-Je ne puis dire.

Q.-Alors, comment pouvez-vous dire que la moyenne des salaires des im-
primeurs est égale à la moyenne des salaires des ouvriers de Saint-Jean ? R.-
Je dis que c'est là mon impression.

Par M. FREED :-

Q.-Pensez-vous que la moyenne des salaires des ouvriers de Saint-Jean
serait de $2 par jour de dix heures de travail ? R.-J'hésiterais à dire cela.

Q.-S'ils gagnent $2 par jour de 10 heures de travail combien cela fait-il par
heure ? R.-Cela ferait 20 cents par heure.

Q.-Alors, si les compositeurs travaillant aux journaux du matin gagnent
$14.40 par semaine en faisant 12 heures de travail par jour, cela ne représente-t-
il pas 20 cents de l'heure ? R.-C'est cela.

Q.-Croyez-vous que la moyenne de $2 par journée de 10 heures de travail
soit le salaire des ouvriers de Saint-Jean ? R.-Je ne le crois pas.

Q.-Les éditeurs de journaux quotidiens de Saint-Jean, règle générale,
gagnent-ils beaucoup d'argent ? R.-Je ne le pense pas.

Q.-Si les propriétaires étaient tenus de donner toute la matière grasse aux
imprimeurs aux pièces, et ne pas se servir de cliché, serait-il nécessaire dans leur
intérêt de donner moinsde matière à lire à leurs lecteurs ? R.-Certainement, je
le crois.

Q.-Quelle quantité de clichés publiez-v>us dans votre journal ? R.-Quel-
quefois pas du tout, nous n'en publions pas tous les jours.

Q.-Combien de colonnes de clichés publiez-vous par semaine? R.-Je ne
pense pas que nous publions plus de trois colonnes par semaine.

Q.-Combien pourrait composer votre prote, pourrait-il composer dans ses
heures de loisirs ? R.-Je ne sais pas.

Q.-Vous avez dit il y a quelques instants que vous pensiez que votre chef
d'atelier pouvait composer dans ses heures de loisir ? R.-J'ai dit que je pensais
qu'il pourrait le faire.

Q.-Mais vous n'en êtes pas certain ? R-Je sais qu'il est un imprimeur
pratique.
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Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Mais dans ce cas là, il ne pourrait pas faire plus qu'un autre homme en
10 ou 12 heures de temps ? R.-Oui, je crois qu'un homme peut faire plus qu'un
autre.

Q.-Savez-vous avec certitude combien d'heures vos hommes travaillent par-
jour à la composition ? R.-Je ne sais pas.

Par M. ARAsTRONG :-

Q.-Pensez-vous que vos hommes, après avoir travaillé toute la nuit,puissent
quand ils viennent distribuer leurs casses dans l'après-midi, travailler autant le
soir suivant ? R.-Je ne crois pas qu'ils travaillent beaucoup dans l'après-
midi.

Q.-Ne pensez-vous pas que ce travail du jour à distribuer leurs casses ne
nuit pas à leur travail de la nuit ? R.-Cela dépend de la longueur du temps
qu'ils ont à travailler.

Q.-Supposons qu'ils aient à travailler jusqu'à 4 heures du matin ? R.-Je
ne pense pas qu'un homme qui a travaillé toute la nuit puisse travailler aussi
vite le lendemain que celui qui s'est reposé toute la nuit.

Q.-Connaissez-vous la durée moyenne de la vie d'un imprimeur employ&
sur les journaux du matin ? R.-Je rie sais pas.

THoMAS D. HENDERSON, fabricant de manteaux de cheminée et de grilles est
appelé et assermenté.

Par M. FREED

Q.-Etes-vous un fabricant? R.-Oui.
Q.-Quelle class de produits fabriquez-vous? R.-Des manteaux de chemi-

née en ardoise.
Q.-Les fabriquez-vous tous en ardoise ? R.-Nous en avons fabriqué

quelque peu en bois.
Q.-Où vous procurez-vous principalement l'ardoise ? R.-Nous l'importons.

du Vermont.
Q -N'avons-nous pas en Canada d'ardoise d'aussi bonne qualité que celle

du Vermont? R.-J'ai entendu dire qu'elle n'était pas aussi bonne et qu'elle se.
travaillait plus difficilement, parce qu'elle est plus dure.

Q.-Y a-t-il des carrières d'ardoise dans le Nouveau-Brunswick ? R.-Non,
Q.-Y en a-t-il dans les provinces maritimes? R.-Je sais qu'il n'en existe

pas dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.
Q.-Vous faut-il principalement des ouvriers habiles ? R.-Oui.
Q.--En employez-vous un grand nombre ? R.-Pas un fort grand nombre ,

au plus huit d'une même classe.
Q.-Quel salaire gagne un bon ouvrier ? R.-Les manteaux de cheminée se

fabriquent à la pièce.
Q.-Combien gagnent ceux qui fabriquent ces manteaux de cheminée?

R.-En moyenne, s'ils travaillent constamment, ils peuvent gagner $12 par-
semaine, a la piece.

Q.--Sont-ils constamment employés toute l'année ? R.-Nous n'avons
encore jamais fermé boutique, car nous avons toujours certains travaux en
marche à cœur d'année. Parfois, il arrivera que nos convois d'ardoise retardent,.
car il leur faut pas mal de temps pour venir, et la date de l'arrivée est fort incer-
taine, car le convoi peut être retardé sur la voie et il ne vient pas aussi vite que
nous le désirions, en sorte que parfois les tailleurs se trouvent sans ouvrage
pendant quelques jours.



222

Q.-Quel salaire payez-vous à vos manouvres? R.-Je dois dire que nous
avons ut] petit nombre d'hommes dans ce département. Il y a quelques jeunes
garçons qui achèvent justement leur temps qui travaillent avec les tailleurs
d'ardoise. Un certain nombre d'ouvriers font le polissage et le finissage ; une
petite partie de cet ouvrage est confié par eux à des jeunes garçons.

Q.-Savez-vous ce que gagnent ces jeunes garçons ? R-Je ne le sais pas.
Q.-Travaillent-ils directement pour vous? R.-Non pas directement.
Q.-Employez-vous un grand nombre d'ouvriers à la fabrication des grilles ?

R-Nous fabriquons les grilles dans notre manufacture de poële. Nous menons
de front ces deux industries dans nos ateliers.

Q.-Les ouvriers qui fabriquent les grilles travaillent-ils à la journée ou à la
pièce ? R.-Ils travaillent presque tous à la pièce.

Q.-Quel salaire gagnent les mouleurs? R.-Ils réalisent une moyenne de
.$10 par semaine.

Q.-Combien d'heures de travail fournissent-ils par jour ? R.-Je ne crois
pas qu'ils travaillent plus de neuf heures par jour. Ils finissent ordinairement
leur journée à cinq heures.

Q.-Où est votre principal marché pour vos manteaux de cheminée ?
R.-Dans toute la Nouvelle-Ecosse, l'Ile du Prince-Edouard et le Nouveau-
Brunswick. Nous avons également un marché à Ottawa et à Montréal. Nous
avons déjà vendu et nous vendons encore des grilles à Montréal et Ottawa.

Q.-Expédiez-vous sur ces marchés des grilles et des poëles en même temps
que des manteaux de cheminée ? R -Nous y expédions des grilles et des man-
teaux de cheminée mais pas de poële.

Q.-Fabriquez-vous des tuiles en même temps que des grilles et des poëles ?
R.-Non, nous faisons le commerce de tuiles mais nous n'en fabriquons pas.

Q.-Où vous les procurez-vous ? R.-Nous les importons soit d'Angleterre
soit des Etats-Unis.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Vos mouleurs de plaques de poêles travaillent-ils à la pièce ? R.-Oui
Q.-Combien gagnent-ils ? R-En moyenne, ils gagnent environ $10 par

semaine.
Q.--Ont-ils constamment de l'emploi ? R-Ils sont employés durant dix

mois par année. La fonderie ferme généralement dans les mois de janvier et
février, mais l'atelier des manteaux de cheminée reste constamment en opération.

Q.-A l'époque de la coulée, l'atelier est-il bien aéré ? R.-Oui.
Q.-En été ? R.-Oui.
Q.-Se produit-il de la fumée, pendant la coulée ? R.-Il n'y a pas de fumée,

mais il se produit de la vapeur lorsque les ouvriers font la coulée, ce qui est
inévitable. La ventilation est parfaite.

Q.-Avez-vous un atelier des moules ? R.-Nous en avons un en dehors
de la boutique.

Q.-Les mouleurs de plaquas de poëles ont-ils présentement un aussi bon
salaire qu'il y a quelques années passées ? R.-Je ne puis remonter qu'à trois ans
en arrière et durant ce temps il n'y a pas eu grand changement.

Q.-Y a-t-il un grand nombre de mouleurs de poële dans Saint Jean?
R-Nous sommes les seuls poëliers de la ville.

Q.-Quel est la longueur du temps de service d'un apprenti dans votre
métier ? R.-Nous ne sommes dans les affaires que depuis trois ans, et nous
n'avons eu qu'un ,seul apprenti, au début et auquel nous payons $7 par semaile.

Q.-Le considérez-vous comme un ouvrier? R.-Oui; et il ne tardera pas,
sans doute, à prendre -de l'ouvrage à la pièce. ILautomne dernier, il a travaillé
à la pièce pendant quelque temps, mais désormais il ne travaillera qu'à la pièce.
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Q.-A quel âge prendriez-vous vos apprentis mouleurs ? R.-Nous ne sau-
rions prendre en apprentissage des jeunes garçons de moins de quinze ans.

GEo. F. SIMPsoN, fabricant de boites en carton, est appelé et assermenté.

Par. M. ARMSTRONG.-

Q.-Quel genre d'affaires faites-vous ? R.-Je suis fabricant de boîtes en
papier et de sacs en papier ;-je fabrique principalement des bolîes.

Q.-Employez-vous un grand nombre de personnes ? R-Une quinzaine de
personnes, je crois.

Q.-Principalement des femmes ? Nous employons deux hommes et deux
jeunes garçons, les autres sont des jeunes filles.

Q.-Quel est l'age de la plus jeune de vos employées ? R.-Je ne saurais
dire-seize ou dix-sept ans, je crois.

Q.-Quelle espèce d'ouvrage font les hommes? R.-Un des hommes et un
des jeunes garçons taillent le papier ; l'autre homme leur aide par moments et
travaille entre temps dans la boutique.

Q.-Les jeunes filles sont-elles engagées à la semaine ou travaillent-elles à
la pièce? R.-Il y a une-jeune fille qui est engagée à la semaine.

Q.-Les autres jeunes-filles travaillent-elles, à la pièce ? R.-Oui.
Q.-Combien ces dernières gagnent-elles par semaine ? R.-Cela dépend de

leur manière de travailler ; il e - est qui travaillent plus activementque-d'autres,
et partant elles réalisent davantage.

Q.-Quelle est la moyenne de leur salaire? R.-Elles gagnent de $2 à $6
par semaine; je crois. que la moyenne peut être portée à $3.50.

Q.-Pendant combien d'heures travaillent-elles, à ce prix ? R.-Elles arri-
vent à la boutique vers 7.30 du matin, et sauf dans les cas où l'ouvrage presse il
y en a qui n'arrivent qu'à 9 heures; dans les temps di presse, nous exigons
qu'elles se rendent un peu avant 8 heures.

Q.-Y a-t-il des jeunes filles dans votre établissement qui reçoivent moins
de $2 par semaine ? R.-Je ne crois pas qu'il y en ait parmi nos ouvrières r égu-
lièrement employées qui reçoivent moins. Il y a une jeune fille qui est venue me
demander de l'ouvrage, la semaine dernière, et qui ne peut gagner ses $2 ; elle
ne fait que commencer à apprendre à faire des sacs en papier. Elles ne gagnent
que $2 durant le temps où on Leur fait apprendre le métier.

Q.-Pour fabriquer les boîtes avez-vous des emporte-pièces ? R.-Nous ne
faisons pas nos boîtes ainsi.

Q.-Vos boites sont-elles toutes collées ? R.-Oui, elles sont toutes c ollées
même à la colle de poisson ; nous ne les pressons pas ; elles passent d'abord par
la machine ; elles sont coupées et taillées, puis pliées et collées.

Q.-Sur quel marché vendez-vous vos boîtes ? R.-Notre marché est
presqu'entièrement local ; nous en expédiotn à la Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-
Brunswick et par toute la province.

Q.-Avez-vous de la concurrence, daus la province, pour la fabrication de
ces boîtes en papier ? R.-Naus n'avons guère de concurrence que celle qui
nous vient du dehors ; on importe peu de ces boites, ici, et nous sommes les
seuls fabr.cants dans cette vil e.

Q.-Etempez-vous et étigg4ettez-vous vos boîtes et vos sacs ? R.-Cela se fait
en dehors de notre boutique, car nous n'avons pas de bureau d'impression.

Q.-En combien de temps une jeune fille peut-elle arriver à confectionner
vivement-des boites ou des ï, tcs en papier ? R.-ll y a des personnes qui ne
peuvent aucunement y arrive- et nous les avisons de renoncer au métier. Douées
d'une certaine habilité, elles peuvent gagner plus de $2 dès la première semaine.
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Certaine catégorie d'ouvrage paie mieux que d'autres ; c'est l'ouvrage à bon
marché qui rapporte le moins à l'ouvrière. Certaines ouvrières gagneront plus
que d'autres au bout de six mois. J'ai en à mon service pendant des années des

jeunes filles qui ne pouvaient réussir dans certains ouvrages que d'autres faisaient
au bout de quelques jours.

Q.-S'il faut exécuter un nouveau patron de boîtes et qu'elle doive être
fabriquée à la pièce, les jeunes filles seraient-elles consultées au sujet du salaire
qu'elles devraient exiger pour cette fabrication ? R.-Si un nouveau patron de
boîte nous est proposé, nous le faisons d'abord exécutr par une ouvrière à la
semaine, pour nous assurer du temps qu'il faut pour l'exécuter et de ce qu'il doit
coûter Dans d'autres cas, nous confions cette besogne à quelqu'autre jeune fille,
nais ces cas sont rares.

Q,-Suivant la nature de la boite vous la faites fabriquer à la pièce ou au
temps ? R.-Non, nous les faisons faire toutes à la pièce. Il n'y a qu'une seule
jeune fille qui travaille à la semaine et elle a autant d'ouvrage qu'elle en peut
faire

Q.-Fabriquez-vous toutes les classes de boîtes pour la quincaillerie, etc. ?
R-Je ne saurais dire si nous fabriquons toutes les classes de boites, car il y en
a un bon nombre qui sont couvertes par des brevets d'invention, mais nous
fabriquons presque toutes les boîtes non brevetés.

Q.-Ces boîtes réservées sont-elles couvertes par des brevets des Etats-Unis
ou du Canada ? R-Il en est qui sont fabriquées en Canada-à Toronto peut-être.

Q.-Le brevet est-il canadien ou américain ? R.-Je crois que Kilgoret et
Frère ont des brevets sur dès boîtes. Il y a en plus les boîtes pour empaqueter
les bonbons, dont la demande est peu importante, et la machinepour les fabriquer
coûte $1,000, en sorte qu'il n'y a pas de profits à y réaliser.

Q.-Ces boîtes sont-elles brevetées au Canada ? R.-Je le crois, mais il y a
divers patrons que nous pourrions fabriquer aux mêmes fins, si nous avions le
mécanisme voulu ; mais ce serait une fausse spéculation.

DELLE ELLEN McLEAN, ouvrière dans la manufacture de coton de Park, est
appelée et assermentée.

Par M. FREED.-

Q.-Dans quel département êtes-vous employée ? R-Dans l'atelier des
dévidoirs.

Q.-Y a-t-il un grand nombre d'ouvrières dans ce département ? R.-Il y
en a environ vingt.

Q.-Principalement des femmes ? R-Oui.
Q.-Dans cette pièce quel est le salaire moyen des bonnes ouvrières par

semaine ? R.-Environ $6 par semaine.
Q.-Combien de temps faut-il à une ouvrière pour connaître le métier ?

R.-EIinviron deux ou trois ans.
Q.-Au début, combien une ouvrière peut-elle gagner, dans l'atelier des

dévidoirs ? R.-Un dollar vingt-cinq centins par semaine.
Q.-Et après cela, son salaire augmente suivant sa capacité ? R.-Oui,
Q.-Quand vous savez le métier, travaillez-vous à la pièce ? R-Oui.
Q.-Absolument ? R-Oui.
Q.-Combien d'heures par jour? R-Onze heures et demie.
Q.-Vous donne-t-on, en outre, le temps de prendre vos repas ? R.-On

nous accorde trois quarts d'heure pour dîner.
Q.-'ravaillez-vous le samedi aussi longtemps que les autres jours ? R.-

.Nous ne travaillons qu'une demi journée le samedi.
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Q.-,-Quel est l'âge des plus jeunes filles employées dans ce département?
R.-Neuf ans, autant que je puis savoir.

Q.-En avez-vous vu de cet âge qui aient été employées récemment ? R.-
Vraiment, je ne saurais le dire ; elles ne travaillent pas dans notre salle.

Q.-Présentement, quel est l'âge de la plus jeune 'fille employée dans votre
salle ? R.-Dix-sept ans.

Q.-Etes-vous occupées durant toute l'année ? R.-Oui.
Q.-Dans votre département y a-t-il des amendes imposées sur l'ouvrage de

qualité inférieure ? R.-Non ; je n'en ai jamais entendu parler.
Q.-Y a-t-il des amendes imposées à celles qui arrivent en retard le matin ?

R.-Oui, il en a eu d'imposées, mais je n'en ai jamais subies.
Q.-Savez-vous si des amende3 ont été imposées récemment ? R.-Non,

pas récemment.
Q.-La salle offre-t-elle le confort désirable ? R.-Oui, la salle est con-

fortable.
Q.-Y a-t-il des machines dangereuses employées dans cette salle? R.-Non,

il n'y en a pas.
Q.-En été, la salle est-elle trop chaude ou est-elle convenablement aérée ?

R.-Toute la ventilation vient des fenêtres.
Q.-On les laisse ouvertes de manière à créer un courant d'air ? R.-Oui.,

on les abaisse, de manière à laisser une ouverture au-dessus.
Q.-Quels sont les jours de paye ? R.-Nous sommes payés le samedi-
Q.-Et quand finit la semaine pour laquelle vous êtes payées le samedi?

R.-Le mercredi soir.
Q.-Vous êtes toujours payées en entier ? R.-Oui.
Q.-Et toujours en espèces ? R.-Oui.
Q.-Dans ce département, les employés changent-ils fréquemment, ou

restent-ils assez longtemps en· emploi ? R.--Il en est quelques-uns qui n'y
restent pas longtemps.

Par M. HEAKES.-
Q.-A l'heure du dîner, les jeunes files prennent-elles le gouter dans la

fabrique ? R.-Oui, un bon nombre d'entre elles.
Q.-Prennent-elles le goûter dans-la-salle où elles travaillent, ou le prennent-

elles dans une autre pièce ? R-Dans la même salle;
Q.-Quels -sont les moyens d'aërer la salle, en été ? R.-Nous avons les

fenêtres et c'est tout.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Il fait très-chaud, enrété, à Saint-Jean? R.-Oui.

Par M. HEAKEs :-
Q.-Y a-t-il de la poussière dans la salle? R.--Non, sauf, quand nous -ba-

layons.
Q.-A quel étage se.trouve votre salle dans la fabrique ? R--Au qua-

trième étage.
Q.-Avez-vous un appareil de sauvetage ? R.-Non ; pas dans notre salle.;

mais il y en a un dans la salle -voisine.
Q.-Au dessous ? R.-Non, dans la pièce attenant à la nôtre.
Q.-Les portes s'ouvrent-elles en dedans 'ouen dehors'? R.-En dehors.
Q.-La moyenne des salaires des employées prises ensemble dans votre

salle estelle de plus de $6'? :R-Non.,
Q.-Qlelle est hi moyenne dessäliré ? R.-e réalise en moyenne, $4,

par semaine.
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Q.-Y a-t-il des jeunes filles qui réalisent moins de $4 par semaine ? R-
Oui ; de 83 à $2 par semaine.

Q.-Y a-t-il des petites filles qui gagnent moins de $2 par semaine? R-
Non, il n'y en a pas.

Q.-Veuillez-nous dire, s'il vous plait, quel est le salaire moyen dans votre
salle ? R.-Le salaire le plus élevé?

Q.-Non, le salaire moyen entre le salaire le plus élevé est le plus bas ? R.-
Environ $3.

DELLE ............... ouvrière dans la manufacture de coton de F trk est appe-
lée et assermentée.

Par M. FREED:-

Q-Depuis combien de temps êtes-vous employée dans cette fabrique ? R
-Six ans.

Q-Dans quel département travaillez-vous ? R.-Dans la tisseranderie.
Q.-Combien faut-il de temps d'apprentissage pour devenir un bon tisserand?

R-Je ne suis pas une tisserande, je suis une dévideuse.
Q.-Combien de temps faut-il pour bien apprendre le métier de dévideur ?

R.-Pour peu qu'une personne soit facile, elle apprendra ce métier en quelques
mois ; mais il est des personnes qui prennent beaucoup plus de temps pour le
bien connaître.

Q.--'fous les employés travaillent-ils à la pièce ? R.-Je travaille à la se-
maine.

Q.-Quel est le salaire des personnes employées à la semaine, je parle des
ouvrières habiles ? R-Environ $4.

Q.-Il n'y a personne qui travaille à la pièce ? R.-Pas dans cette salle;
pas au dévidoir.

Q.-Toutes les employées dans cette salle ont-elles un salaire de $4 par
semaine ? R.-Je suis la seule dévideuse qu'il y ait dans cette salle.

Delle...............ouvrière dans une manufacture de coton est appelée et asser-
mentée.

Par M. FREED

Q.--Dans quel département êtes-vous employée ? R.-Dans le départe-
ment des dévideuses.

Q.-Combien faut-il de temps pour apprendre le métier de devideuse ? R.-
Trois ou quatre semaines.

Q.-Au bout de trois ou quatre semaines, combien de métiers pourriez-vous
manoeuvrer ? R.-Uit.

Q.-Combien de t. inmps vous faudrait-il travailler avant de pouvoir manou-
vrer deux métiers ? R-Avec un peu de bonnes dispositions on peut arriver à
conduire deux métier-, ei 7 à 8 semaines.

Q.-Combien de meLi era une dévideuse habile peut-elle manouvrer ? R.-
Trois.

Q.-Quel est le salaire des dévidcuses qui manouvrent quatre métiers ? R--
De $4 à$6.

Q.-Et celles qui manouvrenît 2 metiers-? R.-$3 et parfois un peu plus.
Q.-Et celles qui n'out qu'un métier à conduire ? R.-Un dollar et cin-

quante centins, parfois $2 par senaiie.
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Q.-Impose-t-on un grand nombre d'amendes pour des ouvrages défectueux ?

R.-Non ; du moins pour ma part je n'ai jamais subi d'amendes de ce genre.
Q.-Vous ne sauriez dire si des amendes de ce genre sont fréquemment im-

,posées ? R-Nn.
Q.-De quel nom désignez-vous l'employé qui fait l'inspection des tissus ?

R.-Chez nous c'est le contre-maître qui fait cette inspection.
Q.-S'il y a une pièce mal faite, s'en aperçoit-il toujours ? R-Non; pas

toujours.
Q.-En été, la ventilation est-elle bonne dans la salle de la tisseranderie?

R.-Nous ouvrons les fenêtres, et c'est tout.
Q.-Ces fenêtres donnent-elles l'une sur l'autre, de manière à créer un cou-

rant d'air ? R.-Oui.
Q.-En tissant, avez-vous jamais constaté que vous avez fait un mauvais

tissu parce que le fil était mal tordu ? R.-C'est difficile à dire.
Q.-Reprimande-t-on les tisserands, lorsqu'ils font de mauvais ouvrage, avec

du mauvais fil ? R.-Les tisserands sont supposés connaître le fiL.
R.-Voici ce que je veux dire : l'inspecteur de l'ouvrage fait-il porter la

faute quand même au tisserand lorsque l'ouvrage est mauvais. R.-Le tisserand
devrait-être juge de la valeur des matériaux qu'il emploie.

Q.-Du moment que le fil est mauvais, vous devez le dire ? R.-Oui.
Q.-Et alors, on enlève le mauvais fil pour le remplacer par un bon ? R.-

Oui.
Q.-De quel âge est la plus jeune fille employée dans la tisseranderie ? R.-

Elle peut avoir de treize à quatorze ans.
Q.-A votre connaissance, quel âge pouvait avoir la plus jeune fille qui ait

été employée dans la tisseranderie ? R.-Je ne sache pas qu'il y en ait jamais
.eues de moins de treize à quatorze ans.

Q.-Y a-t-il un âge déterminé au-dessous duquel une jeune fille ne saurait
être employée. R.-Non ; j'ai entendu dire que des jeunes filles de moins de
douze ans ne pouvaient être employées ; mais jen ignore.

0.-Une jeune fille de moins de douze ans pourrait-elle manouvrer un mé-
tiei ; 1e pourrait-elle ? R -Non, pas comme il le faut.

Q.-Yotre salle est-elle chauffée, en hiver ? R.-Oui ; bien chauffée.
Q.-Trop chauffée pour le confort ? R-Un peu trop parfois.
Q.-Est-il nécessaire parfois d'entretenir de la chaleur, dans la salle, pour

,tenir le fil en condition voulue, de façon que la température ne convienne plus
aux poumons des personnes qui y travaillent ? R -Oui.

Q.-Y a-t-il des tisserandes qui dînent dans la salle de travail ? R.Ôui, la
plupart d'entre elles.

Q.-Peuvent-elles y manger à l'aise ? R.-Oui.
Q.-Croyez-vous qu'il serait mieux que vous eussiez une pièce séparée où

prendre votre dîner, ou préférez-vous manger dans votre propre salle ? R.-Je
préférerais manger dans notre salle.

Q..-Pourriez-vous nous dire quel est le degré de chaleur dans votre es Ale ?
R-Nou, je ne saurais le dire.

Par M. CLARKE :-

Q.-Quels sont vos jours de paye? R.-Le samedi.
Q.-Ei numéraire ? R.-Oui.

Par M. HEAKES:-

Q.-En été ne trouvez-vous pas que la ventilation, par les fenêtres, est insuf-
-fisante ? R.-Non ; en été nous sommes bien à l'aise ; il passe chez nous, une
brise fort rafraîchissante.
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Q.-Ne croyez-vous pas-que ces jeunes filles eussent aimé laisser le métier-
aller, sans s'en occuper ? R.-Je le crois.

Q.-Ces jeunes filles peuvent-elles s'asseoir ? R.-Oui.
Q.-Elles s'asseyent ? R.-Oui, lorsque les métiers sont en opération.
Q.-Et alors les jeunes filles peuvent s'asseoir? R.-Oui.
Q.-Et elles prennent un siège ? R.-Oui, elles s'asseyent pendarit-qte les

métiers sont en opération.
Q.-(Yn ne refuse pas aux jeunes filles de s'asseoir ? R.---Non.
Q.-Mais ces jeunes filles croient-elles pouvoir surveiller leurs métiers, Iars-

qu'elles sont assises, aussi bien que lorsqu'elles sont debout ? R.-Par moments,
il leur faut veiller de près, pour d'autres moments, elles peuvent se drmer4à
bon temps.

Par M. FRED:

Q.-Le nombre d'heures de travail est le même dans toute la fabrique ? R.-
Oui.

Q.-Parfois, vous travaillez la nuit ? R.--Non, pas depuis plusieurs années.
Q.-Après les heures régulières, exige-t-on de vous acte de présence à la fer-

meture de la fabrique ? R.-Nori ; sauf que ce soit un jour où om nous signifié
qu'il nous faut arrêter.

Q.-Combien de temps vous font-il rester en suspens, pour reprendre le-
temps perdu dans la journée ? R.-Je ne crois pas que la suspension de temps-
ait été de plus d'un quart d'heure ou de vingt minutes.

Q.-Pour cela, avez-vous un salaire supplémentaire ? R.-Non.

Delle..................ouvrière dans la manufacture de coton, est appelé6è-
et assermentée.

Par M. FR END-:-

Q.-Dans quel départerment éter-voùs ernployée? R.-Dans l'atêliëÉ des
dévideuses.

Q.-Quel est le nombre des pésunnes ertployées danrs cet atelier? R.-
Sept jeunes filles.

Q,=-Travaillent.éles à la pièce où à la seifhaine ? R.à-:-Efles ttrávaillënt à la
semaine.

Q.-Combien gagnênt-elles; à la semaine, si elles sont habiles ? R.-"Trois
dollars et cinquante centins.

Q.-Parmi ces jeunes filles, en est-il qui travàillenit pour moins de $13,50?
I.-Deux ou trois jeunes filles récemment engagées travaillent pour $2.00

Q.-Combien de temps leur faudra-t-il travailler, avant qu'on les tienne poir
de bonnes ouvrières ? R.-Environ un an, peut-être, avant qu'on leÙr ptie un
salaire complet d'ouvrière.

Q -Y a-t-il, dans ce département, des amendes à imposer pour de l'ouvrage
mal fait ? R.--Non.

Q.-La salle est confortable ? R.-Un peu froide, parfois.
Q.-Est-elle assez tempérée, en été ? R.-Oui, elle est assez tempérée, en

été.
Q.--La ventilation est bonne ? R.-Oui.
Q.-Quel est l'âge de la plus jeune fille employée dans ce département?:

quinze ans.
Q.-L'ouvrage que faisait cette jeune fille dépassaitil ses- forces ? R.-

Non, des jeunes filles de douze à treize ans pouvaient suffir à la tâche. »
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Q.-Exige-t-on, de vous que vous travailliez la nuit? R.-Non.
Q.-Vous a-t-on jamais demandé de rester,pour des ouvrages supplémentaires,

-après les hçures ordinaires de fermeture ? R.--Non
Q.-Vous n'avez jamais fait d'ouvrage supplémentaire ? R-Non.

Par M. HEAKEs:
Q-Au nombre d'heures que vous travaillez, pensez-vous que vous êtes suf-

fisamment rémunéré de votre travail ? R.-,e ne crois pas que la rémunération
.corresponde à la valeur de mon travail.

Q.-Combien paie-t-on, dans Saint-Jean pour une pension convenable, à la
rsemaine ? R.-Environ $2.00 par semaine.

Q.-Ei vous avez une bonne pension à ce prix ? R.-Oui.

Dle....... ouvrière dans une fabrique de coton, est appelée et
assermentée.

Par M. FREED:-

Q.-Dans quel département êtes-vous employée ? R.-Dans le département
4edevidoirs.

Q.-Dans le département du dernier témoin? .- Oui-
Q. -vez-vous entenlu le témoignage df cette, jeune fille ? R-Pas. au

-complet.
Q.-Vous en avez entendu une partie ; conçourezvous dans ce qu'elle a dit ?

R.-Oui.
Q.-Depuis combien de temps avez-vQus d,e l'emploi comme- dévideuse ?

e.-Depuis quatre ans.
Q.-Votre salaire est le même que celui des meilleures ouvrièrest R.-Oui,
Q.-Vous a-t-on jamais demandé de travailler, la nuit ? R.--Oui mqais seu-

lement lorsqu'il y avait, le jour, suspension de travail dans la fabrique.
Q.-Ces suspensions ne sont pas fréquentes ? R.-Non.
Q.-Vous a-t-on jamais imposé d'amendes, pour des ouvrages. mal faits?

R.-Non.

P-ar M. CLARKE

Q.-Les personnes qui travailler.t dans votre atelier sont-elles, en général,
'satisfaites des gages et des heures de travail? R.mLes. heures de travail ne leur

-anviennent pas.
Q-Elles se plaignent de leur nombre ? R. -Oui, pour le salaire qu'elles

reçoivent.
Q-Qui vous réprimande lorsque vous faites de. mauvais ouvrage, ou. que

vous n'y faites pag attentiqn, le contre-maître- R-Oui.
eQ.-Le fait-il d'une manière convenable? R -Oui.

Matame XXX.,ouvrière dans une filature de coton, est appelée etassermertée.,
Interrog4e par M. FRIED

Q.-Dans quel département de la filature de coton êtes-vous employée?-
.- a i sae p o désider.
.- Combien de personpes sont employées là ? R.-Vingt.
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Q.-Pendant combien de temps vous a-t-il fallu travailler pour devenir-
habile dans cet ouvrage ? R.-Environ trois ou quatre jours.

Q.-Travaillez-vous à la pièce ou à la journée ? R-A la pièce.
Q.-Quel est le salaire moyen d'une bonne employée? R.-Je fais moi-

même de $5 à $7.
Q.-La moyenne serait d'environ $6 ? R.-Je gagne par semaine entre $5

et $6 et quelquefois $7.
Q.-Etes-vous employée constamment toute l'année ? R.-Oui.
Q.-Travaillez-vous le même nombre .d'heures que les autres employées?.

R.-Uui.
Q.-Est-ce un travail ardu ? R.-Non.
Q.-De très jeunes filles peuvent-elles faire ce travail-là ? R.-Oui.
Q.-Quel était l'âge de la plus jeune des filles employées dans cette salle ?

R-La plus jeune, autant que je puis me rappeler, avait douze ans.
Q.-Y en a-t-il maintenant d'aussi jeunes ? R.-Non.
Q.-Votre atelier est-il confortable ? R.-Il est très confortable.
Q.-L'hiver et l'été ? R.-Oui.
Q.-Bien aéré l'été ? R-Oui.
Q.-Est-il bien encombré ? R.-Non.
Q.-Depuis combien d'années travaillez-vous dans cet atelier ? R-Depuis

sept ans.
Q.-Pendant combien de temps avez-vous travaillé avant de pouvoir gagner

$6 par semaine ? R.-Pendant deux ans, je crois.
Q.-Pensez-vous que vous faites plus ou moins que la bonne moyenne de

celles qui travaillent dans cette salle? R.-Je pense que je fais plus.
Q.-Le plus grand nombre gagnent-elles moins que vous ? R.-Oui.

Interrogée par M. CLARKE.-

Q.-Les gages ont-ils diminué ou augmenté depuis que vous travaillez-là ?-
R.-lls ont augmenté.

Q.-Y a-t-il eu quelques accidents dans votre salle ? R.-Non, aucun.
Q.-Il y a là, sans doute, des machines ? R.-Oui.

MadEmoiselle XXX, ouvrière dans une filature de coton, est appelée et asser
mentée.

Interrogée par M. FREED

Q.-Dans quel atelier êtes-vous employée ? R-Dans l'atelier à tordre le
colon.

Q.-Combien de personnes, environ, sont employées là ? R.-Environ trente.
Q.-Toutes des jeunes filles? R-Oui.
Q.-Quel est l'âge de la plus jeune qui travaille là ? R.--Quinze ans.
Q.-Les jeunes filles en bas âge sont- elles capables de faire cet ouvrage?

R-Non, pas celles qui sont très jeunes.
Q.-Avez-vous jamais vu des enfants y travailler? R-Non.
Q.-Pendant combien d'années avez-vous été employée dans cet atelier 9

R-Environ huit ans.
Q.-Travaillez-vous à la semaine ou à la pièce ? R.-A la semaine.
Q.-Quels gages reçoivent les ouvrières habiles et expérimentées ? R.-Quatre

piastres.
Q.-Est-ce que toutes celles qui sont habiles reçoivent le même salaire?'

R-Oui.
Q.-Quels gages donne-t-on pour commencer ? R.-Environ $1 et $1.50.
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Q.-Combien vous faut-il de temps pour devenir capable de gagner le
maximum des gages ? R.-Environ trois ou quatre ans.

Q.-Les machines sont-elles quelque peu dangereuses ? R.-Non.
Q.-Votre atelier est-il confortable pour y travailler ? R.-Oui.

Mademoiselle XXX, ouvrière dans une filature de coton, est appelée et asser-
mentée.

Interrogée par M. FREED

Q.-Dans quel département étes-vous employée ? R.-Dans la salle à dévider.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage donnée par- - ? R.-Oui.
Q.-Confirmez-vous ce témoignage ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à y ajouter? R.-Non.
Q.-Vous pensez qu'en substance ce témoin a fait un exposé complet ? R.-Oui.

Mademoiselle XXX, ouvrière dans une filature de coton, est appelée et asser-
mentée.

Interrogée par M. FREED:-

Q.-Dans quel département êtes-vous ? R.-Dans l'atelier à filer.
Q.-Y a-t-il beaucoup de personnes qui y sont employées ? R.-Oui, envi-

ron quarante-cinq à cinquante personnes.
Q.-Toutes des jeunes filles ? R.-Non, il y a des jeunes garçons.
Q.-Pendant combien de temps une personne doit-elles travailler avant de

dev'enir habiles fileuses? R.-Deux ou trois ans; cela dépend. de la personne.
Q.-Quel salaire reçoivent-elles quand elles commencent à travailler? R.-Ený

viron $2.
Q.-Travaillez-vous à la journée ou à la pièce ? R.-A la semaine.
Q.-Toutes ? R.-Oui.
Q.-Quel salaire reçoivent les ouvrières habiles ? R.-Quatre piastres.
Q.-Les garçons ont-ils le même salaire que les filles ? R.-Je ne sais pas.
Q.-Est-ce tout du filage à la mule-jemmy ? R.-Du filage au chevalet.
Q.-Le mécanisme est il quelque peu dangereux ? R.-Non.
Q.-Savez-vous si des accidents sont arrivés ? R.-Non.
Q.-L'atelier est-il confortable pour y travailler ? R.-Oui.
Q.-Dans l'atelier à filer emploie-t-on la vapeur pour conserver l'air humi-

de ? R.-L'hiver, mais pas l'été.
Q.-Quel est l'âge de la plus jeune des filles que vous connaissez et qui tra-

vaille dans l'atelier à filer ? R.-Treize ou quatorze ans.
Q.-Vous n'avez jamais connu de très-jeunes en*fants qui y travaillaient

R.-Non.
Q.-Les jeunes filles sont-elles punies de quelque manière,? R.-Non, pas

que je connaisse.
Q.-Dans votre atelier, impose-t-on quelque pénalité? R.-Je n'ai jamais

subi de pénalité.
Q.-En avez-vous connu d'autres qui ont été mises à l'amende ? R.-Non.
Q.-Vous a-t-on jamais demandé de travailler le soir ? R.-Si nous arrê

tons durant le jour nous arrêtons le soir dix ou quinze minutes plus tard.
Q-Vous n'avez pas de salaire extra pour cela,? R.-Non.
Q.-En avez-vous connu d'autres qui ont été réprimandées, pour avoir ait

du mauvais fil ? R.-Non.
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Q.-Est-il à votre connaissance que du fil ait été refusé parce qu'il était mal
fait ? R.-Oui.

Q.-Que dit le contre-maître quand cela arrive ? R.-Il nous dit d'être soi-
gneuses.

Q.-Vous dit-il cela avec plus de sévérité qu'il ne faut, pensez-vous ? R.-
Non, il n'a jamais été sévère à mon égard.

Q.-Il n'emploie pas un langage inconvenant, il ne dispute pas non plus avec
violence ni rien dans ce sens là? R-Non.

Q.-l donne a toutes de simples avis d'être soigneuses et de faire de meil-
leur ouvrage ? R.-C'est cela, autant que j'ai pu le constater.

Q -Le contre-maître est courtois et raisonnable pour les employées, n'est-ce
pas ? R -Pour moi il l'est, mais je ne sais s'il en estde même pour les autres.

Q.-Y a-t-il beaucoup de personnes de votre atelier qui prennent leur diner
dans la salle où elles travaillent ? R.-Oui.

Q.-Pendant le dîner, les machines sont-elles arrêtées ? R.-Oui.
Q.-Se fait-il de la poussière dans l'atelier pendant que vous filez ? .-

Non.
Q.-Considérez-vous votre salle suffisamment aérée, l'été, quand les fenêtres

sont ouvertes ? R.-Oui.
Q.-A-t-on renvoyé du service quelque jeune femme pour du mauvais

ouvrage qu'elle aurait fait ? R.-Pas que je connaisse.

Mademoiselle XXX, ouvrière dans une filature de coton, est appelée et
assermentée.

Par M. FREED.-

Q,-Dans quel département travaillez-vous ? R,-Dans l'atelier de la tisse-
randerie.

Q.-Vous avez entendu le témoignage qu'a donné la jeune fille qui travaille
dans cet atelier ? R.-Oui.

Q.-Approuvez-vous ce témoignage dans sa substance? R-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à y ajouter ? R.-Non.

Mademoiselle XXX,-fabricante de;sacs.en papier,est appelée et assermentée.

Par M. Fasso

Q.-Depuis combien d'années travaillez-vous à la fabrication des sacs en
papier.? R.-Depuis huit ans.

Q.-Combien de jeunes filles sont employées dans votre fabrique ? R.-
Environ dix.

Q.-Y a-.t-il.parmi elles de très jeunes filles? R.-Non.
Q.-Y emploie-t-on des jeunes garçons?. R.-Aucun.
Q.--Y emploie-t-on des hommes ? R.-Non, pas aux étages supérieurs.
Q.-Pendarit combien detemps vous faut-il travailler avant de devenir hable

à cetouvrage ? R.-Environ un mois, je pense, suivant les aptitudes des per-
sonnes ou leur 'habileté.

ýQ.-Quel salaire peut gagner une jeune tille lorsqu'elle commençe à travail-
1er? R.-.50.

Q.-Une personne qui comme vous aurait travaillé pendant plusieur,s années,
combien pourrait-elle gagner aujourd'hui? -R.-De|2,|5O à-$3. Nous travail-
lons à la pièce.
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Q.-N'étes-vous pas capable de gagner plus que $2.50 à-83 par semaine ?
R.-Non; il y en a qui font plus que cela-$4.50 à $5.

Q.-Pensez-vous que les sommes de · 2.-50 et 83 sont la moyenne des gages ?
R.-De 82.50 à $5.

Q.-Pendant combien d'heures par jour travaillez-vous ? R.-Nous n'avons
pas d'heures régulières; nous pouvons nous rendre à l'atelier quand il nous plaît.
L'été nous nous y rendons gé.néralement à huit heures, le matin, et plus tard,
pendant l'hiver.

Q.-A quelle heure du soir laissez-vous l'ouvrage ? R.-A six heures.
Q.-Prenez-vous une heure le midi? R.-Oui.
Q.-Travaillez-vous autant qu'.il vous plaît ou si généralement vo;us êtes

poussées à travailler aussi fort qu'il vous.est possible.
Q.-Nous travaillons autant que. nous pouvons excepté quand les comman-

des arrivent.
Q.-Alors vous êtes poussées ? R.-Quant à cela, c'est comme nous l'enten-

dons; on ie nous presse pas.
Q.-Etes-vous employée constamment toute l'année ? R.-Non.
Q.-Combien de temps perdez-vous ? R.-Nous avons eu de l'ouvrage toute

l'année dernière, moins pendant trois semaines, mais cet hiver nous n'avons pas
travaillé du tout et nous n'avons commencé à travailler que la semaine dernière
depuis que l'année est commencée.

Q.-Les jeunes filles qui travaillent dans votre fabrique vivent-elles avec
leurs parents ou comptent-elles sur leur ouvrage pour vivre ? R.-Elles vivent
toutes avec leurs parents.

Q.-Est-ce que l'appartement est confortable pour y travailler ? R.-Oai.
Q.-Est-ilçhaud ,P'hiver? .- Oui.
Q.-Bien aéré l'été ? R.-Oui.
Q.-Combien de fois êtes-vous payées ? R.-Ghaque semaine.
Q.-Vos gages complets ? R.-Oui.
Q.-Etes-vous payées le samedi ? R.-Non, le lundi.
Q.-Pour la semaine précédente ? R.-Oui.
Q.-L'ouvrage est-il ardu ? R.-Non.
Q.-Est-ce tout de l'ouvrage à la main ? R.-Oui.
Q.-Se sert-on de quelque ma.ch.ine ? R.-Auc.u.ne machine n'est empl.oy.ée,

excepté pour tailler le papier.

Par M. HEAKEs:

Q.-Les boites en.papier sont-elles;faites,dans le mémeétablissement? .-
Non.

Q.-Vous n'y faites que des sacs ? R.-Oui.
Q.-Les salaires les plus élevés qui sont payés-85-le sont-ils pour une sorte

spéciale d'ouvrage ? R.-Sans doute, nous -sommes payées suivant l'ouvrage que
nous faisons.

Q.-En gagnant 82 jusqu'à $5 par semaine, quelle serait la moyenne des
gges d'une jeune fille? R.-Trois piastres serait la moyenne.

{Q.-Impose-t-on des pénalités? R.-Non.

Mademoisellp.X3;X, fa.ricante 4e sas en papier, est.appel¢e et.a4rmentée.

Par M. FREED

Q -Faites-vous le même ouvrage que. le dernier témoin ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage qu'elle a donnét R.-Oui.
Q.--Suivant ce que vous connaissez, et-il exact ? 'R.-il est à peu près exact.
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Q.-Pensez-vous que la bonne moyenne des gages des jeunes filles est de $3
par semaine? R.-Oui environ $3.

Q.-Quelques-unes gagnent plus, d'autres moins? R.-Oui.

Par M. HEAKES. -

Q.-Les jeunes filles qui travaillent dans cette manufacture de sacs trouvent-
elles qu'elles reçoivent assez pour leur travail? R -Elles sont toutes contentes;
elles ont toutes de bons domiciles.

Q.-En supposant que sur son salaire, une jeune fille serait obligée de payer
sa pension, pourrait-elle s'habiller par elle-même confortablement? R.-Non,
elle ne pourrait pas y arriver, elles ont toutes de bons domiciles, et ces mêmes
filles travaillent dans cette manufacture depuis des années.

Q.-Pensez-vous qu'avec ce salaire de $3 ces jeunes filles se trouveraient
parfois dans des circonstances fâcheuses si elles ne vivaient pas avec leurs pa-
rents ? R.-Oui.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-Ainsi, elles ne s'engageraient pas si elles n'étaient pas chez leurs parents ?
R.-Non.

Mademoiselle XXX, fabricante de sacs en papier, est appelée etassermentée.

Par M. FREED

Q.-Avez-vous entendu le témoignage du dernier témoin ? R.-Oui.
Q.-Etes-vous employée au même ouvrage ? R.-Oui.
Q.-Appuyez-vous son tén oignage? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à y ajouter ? R.-Non, rien.

Par M. HEAXES:-
Q.-Croyez-vous à cette partie du témoignage qui dit que si une jeune fille

est obligée de payer sa pension, elle peut se trouver dans des circonstances très
gênantes ? R.-Oui, elle ne pourrait pas payer une bonne pension.

Q.-Le patron demande-t-il aux jeunes filles si elles vivent de leur travail ou
si elles vivent avec leurs parents ? R.-Il le sait.

Q.-S'informe-t-il si elles vivent avec leurs parents ou si elles paient leur
pension ? R.-Je ne sais pas, moi, mais il le sait toujours, lui.

Q.-Se fait-il un devoir de s'enquérir de cela? R.-Personne n'est entrée là
sans qu'il s'en soit informé.

Saint-Jean, 27 mars, 1888.

ROBERT W. LEETCHI, manufacturier desacs en papier, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Etes-vous manufacturier de sacs en papier ? R.-Oui.
Q.-Quel est le nom de votre sôciété? R.-Brown et Leetch.
Q.-Manufacturez-vous autre chose que des sacs en papier ? R.-Nous ma-

nufacturons aussi des étiquettes d'envoi.
Q.-Quel genre d'ouvriers employez-vous dans ces industries, des hommes

ou des femmes, ou les deux ensemble? R.-Nous employons principalement des
femmes dans la confection de sacs en papier.
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Q.-Pendant combien d'heures travaillent-elles dans votre manufacture ?
Q.-Elles arrivent vers les huit heures le matin et quittent vers les six heures
du soir.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée des gages que peuvent gagner les-
personnes qui sont devenues habiles à cet ouvrage ? R.-De $4 à $5 par semaine.

Q.-Combien gagnent-elles quand elles commencent à travailler? R.-De
$1.25 à $2 ou quelque chose d'approchant.

Q.-Quand elles ne font que commencer, travaillent-elles à la pièce ? R.-
Oui toutes à la pièce.

Q.-Parmi celles qui travaillent à la fabrication des sacs en papier, combien
y en a-t-il qui gagnent plus que $5 par semaine ? R.-Il n'y en a qu'une seule
qui gagne $5 par semaine.

Q.-N'y a-t-il pas des ouvrières capables qui ont travaillé avec vous pendant
un grand nombre d'années et qui font moins que $3 par semaine ? R.-Il peut
en être ainsi; mais si la chose existe c'est que ces personnes ne sont pas assidues.
à l'ouvrage. Je suppose que chacune d'elles à l'avantage de gagner $4.50 ou 85.

Q.-Vous savez que certains ouvriers peuvent travailler plus vite que
d'autres ? R.-Oui.

Q.-Avez-vous une salle vaste et confortable pour les personnes qui y tra-
vaillent ? R.-Oui, très confortable. Nous leur donnons toute la chaleur qu'elles.
désirent ; cette salle est située au-dessus de la boutique.

Q.-L'atelier est-il bien aéré l'été? R.-Oui, il y a plusieurs fenêtres.
Q.--Des deux côtés ? R.-Oui.
Q.-Demande-t-on quelquefois aux employés de travailler le soir ? R.-Oui,

dans la saison active, mais nous ne les forçons pas ; nous leur demandons de-
venir et elles peuvent faire ce que bon leur semble.

Q.-Si vous demandez à une de ces jeunes filles de revenir le soir et qu'elle
refuse, quelle serait la conséquence ? R-Il n'y aurait aucun mal, nous ne les-
forçons pas de revenir, et il n'y en a pas une d'entre elles qui revienne seule le-
soir.

Q.-Lorsqu'elle travaillent le soir, leur donnez-vous un salaire extra? R.-
Nous leur donnons le même salaire que celui qu'elles gagnent le jour ; nous ne-
les forçons en aucune manière à revenir. Lorsque nous sommes bien occupés,
nous leur disons géhéralement que nous aimerions qu'elles revinssent, mais-
nous n'avons aucun moyen de les contraindre.

Q.-Quel est l'âge de la plus jeune des filles que vous employez maintenant?
R.-Environ dix-huit ans.

Q.-Avez-vous jamais employé des enfants âgés de moins de douze ans ?
R.-Non. Je ne me rappelle pas que la chose se soit faite.

Q.-Quelle classe d'ouvriers employez-vous ? Des filles ? R.-Nous avons
une machine mue par la vapeur et nous y employons une des filles.

Q.-Faites-vous l'impression sur les sacs que vous manufacturez ? R.-En-
dehors de la manufacture nous avons un imprimeur qui fait cet ouvrage à l'en-
treprise.

Q.-Vous n'avez aucun contrôle sur cet ouvrage ? R.-Cet imprimeur Lra-
vaille pour nous.

Q.--Où vendez-vous principalement vos sacs en papier ? R.-Dans le
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, l'lle-du-Prince-Edouard, Terreneuve
et aux alentours de ces provinces.

Q.-Où vendez-vous vos étiquettes ? R.-Dans les mêmes endroits, à peu.
pres.

Q.-Trouvez-vous des concurrents dans les provinces de Québec et d'Ontario?
R.-La concurrence nous vient principalement de ces endroits.

Q.-Rencontrez-vous de la concurrence dans les pays étrangers ? R.-Non,
le Haut-Canada est notre principal concurrent.
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Q.-Pouvez-vous vendre vos marchandises en pays étrangers ? R.-Nous
n'avons jamais essayé ; je ne pense pas que nous- puissions en vendre.

Q.-Où vous procurez-vous la matière première pour fabriquer vos sacs en
papier ? R.-Principalement dans les manufactures de Montréal.

Q.-Où prenez-vous la matière première pour les étiquettes ? R.-A Mont-
réal maintenant.

Q.-Cette matière première est-elle aussi bonne et à aussi bon marché à
Montréal que celle que vous pourriez importer de pays étrangers ? e.-,Nous
trouvons qu'elle est à meilleur marché.

Q.-Est-elle aussi bonne ? R.-Oui.
Q.-Quelle est la moyenne des gages que vous payez dans toute votre manu-

facture ? R.-Six piastres par semaine est le plus haut salaire que nous ayio.ns
jamais paye.

Q-Combien d'employés dans votre établissement payez-vous $6? R.-,Le
jeune homme que nous employons reçoit cette somme ; il reçoit son salaire
chaque semaine.

Q.-Combien de femmes avez-vous à votre emploi? R.--Nous en employons
environ dix.

Q.-La somme de $3 ou $3.50 est-elle la moyenne des gages payés dans.votre
manufacture? R.-Je suppose que c'est cela.

Q.-Arrêtez-vous complètement l'ouvrage en certain temps de l'année,?
R.-A partir du jour de l'an nous cessons de travailler pendant deux-outrois
semaines; cette année, l'établissement est restéferméun peu plus longtemps.parce
que le moulin où nous prenons notre papier-pour les sacs n'en avait plus.4e la
grandeurqu'ilnous fallait ; on ne pouvait -nous procurer le papier vu que le
moulin était fermé faute d'eau.

Q.-Avez-vous dans votre manufacture des machines que l'on peut-appeler
dangereuses ? R.,-Je ne crois pas. Nous avons une espèce .de machine pour
couper le papier, que l'on fait marcher avec la main, mais.elle ne présent ,aucun
danger.

Q.--Y a-t-il des -machines brevetées dans votre établissement? R 4!a lieu
-de croire que le coupoir et la machine en question sont brevetés

Q.-Ces -machines sont,elles .de fabrication canadienne ou américaine.?
.R.-Elles sont américaines. Nous -sommes sur le point de manufacturer des
boites en papier et nous avons acheté le mécanisme nécessaire. Ce sont toutes
-des machines am,éricaines d'invention récente.

F.LNICÇLEMAN, conducteur sur le chemin de fer du Nouveau-Brunswick, est
-appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.--Vous étes conducteur sur un chemin de fer ? R.-Oui.
Q.,r-Sur guel cheuMin de fer ? R-Du Nouvearwiçj.
Q y.rur u1g .ajn de fret ougn - train de voyageur? R.-Jegga ç pgr

sur un train de voyageurs.
Q.--Votre journée da trayail- gt-elle basée sur le norpbrQ d,'heures qe ,ous

êtes employé ou sur la distance que vous parcourez? R.-Je travaille l'hegýe.
Q.-En règler générale, co.ie.n d'heures comprend une j1urne da trpvail

pour les conducteurs sur le chernia 4e fer du' Nouveau-Brunswick R-QueI-
-quefqis, e travaille pendant hpit heures et d'autres fois pendant quatre heures.

Q-ecevez-vous le même -salaire .pour le tra-vail de huit'heures guepoir
celui de quatre ? R.-Le même salaire.
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Q.-Si vous tràvaillez plus qùe huit heures recevez-vous un salaire en plus?
R.-Quelquefois.

Q.-Lorsque vous êtes retardé pour quelque cause que ce soit, recevez-vons.
un salaire plus élevé pour cela ? R.-Oui.

Q.-Quelle est la moyenne des gages donnés aux conducteàra sur des trains
de voyageurs, sur le chemin de fer du Nouveau-Brunswick ? R.-Ils reçoivent
$60 par mois.

Q.-Les conducteurs ne gagnent-ils que $6 par mois, ou plus ou moins ?
R.-La somme de $60 est une bonne moyenne ; quelquefois, s'ils travàillent un
peu plus longtemps, ils retirent un peu plus.

Q.-Si vous perdez du temps perdez-vous votre salaire? R.-Oi.
Q.--Lorsque vous arrivez d'un long trajet Yetis permet-on de vous reposer

suffisaiment avant de tous demander de repartir de nouveau? R.-Oui.
Par M. BoiviN.-

Q.-Acceptez-vous l'argent américain en paiemert des billets de passage.
sur votre chemin? R.-Oui.

Q.-Tous les conductenrs l'accepteüt-ils? ROui.

Par M. FREED

Q.-Au pair? R.-Oui.

Par M. BOlIN :-
Q.-Savez-vous pourquoi dans Boston on n'accepte pas l'argent canadien, eni

paiement des billets de passage sur le cheniin de fer de l'Est Y R--Je re sais pas.
Par M. FREED :-

Q.-Avez-vous quelque expérience comme cofiducteur sut les*traiils de fret ?
R.-'ai acqùis une certaine expérience comme conducteur sur der trains de
fret. J'ai été employé comme serre-frein pendant. trois ans et comxme conducteur
pendant un an.

Q.--De quelle espèce d'attelage se sert-on pour les chars de fret sur le che-
min de fer du Nouveau-Brunswick? R.-Nous nous servons de la maille- ordt-
naire et de la cheville.

Q.--Connaissez-vous quelqu'autre espèce d'attelage qui ferait disparaître tous
les inconvénients qne présentent la maille et la cheville ? R.-Je n'en connais
aucune pour lés, trains de- fret.

Q-A votre connaissance, a-t-on essayé d'autres moyens-pour accoupler les
ttrains de fret? R.-On-a fait l'essai- d'un-attelage breveté, inventé par un homme
du num de Richard, pour lequel il a obtenu son b•evét d'invention mais qui n'a
pas opéré d'une manière satisfaisante.

Q.-En quoi n'a-t-il pas donné satisfaction? R.-Je n'en sais rien, car je
n'avais rien à y voir.

Q.-Arrive-t-il fréquemment des accidents dans l'accouplement et le décou-
plement des chars sur le chemin de fer du Nouveau-Brunswick? A-:-Non.

Q.-Pour faire cet ouvrage-là, prend-on des précautions, différentes de celles
qui sont prises généralement sur d'autres chemins de fer ? R-Je ne saiepad.
Je sais que ceux qui font cet ouvrage sont très prudents et que peu d'accidents.
arrivent.

Q.-Quelle est la largeur des passerelles placées sur je dessus des chars de
fret? R.-Je crois qu'elles ont de 18 pouces à deux piéds de lärgeu~r.?

Q.-Pensez-vous cela suffisant pour empeoher tout accident? R.Oui, je le
penst , car j'ai rarement eu connaissance qu'unhomme soit tombé -dhaut% d'urk
char pendant qu'il était en mouvement.
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Q.-Pensez-vous qu'il serait avantageux d'avoir une niain courante chaque
côté du char afin de permettre à l'employer de s'y raccrocher en cas de chute ?
R.-Une main courante serait de peu d'utilité, car nous n'avons jamais entendu
dire qu'un homme soit tombé du haut d'un char; je n'ai jamais eu connaissance
d'un fait semblable.

Q.-Vous servez-vons de cordons-à-sonnette sur les trains de fret ? R.-Ouii.
Q.-Pensez-vous que les cordons de sonnette fonctionnent bien et d'une

manière satisfaisante ? R.-Oui, je le pense.
Q.-Est-il à votre connaissance que le cordon de la sonnette ait manqué d'a-

vertir l'ingénieur? R.-Non.
Q.-Savez-vous si des hommes ont été renversés par le cordon de la sonnette

en courant sur le dessus du char ? R.-Je n'en ai jamais entendu parler.
* Q.-Les passerelles excèdent-elles les extrémités du char? R.-Non, pas

sur notre chemin, mais j'ai vu des chars où elles excèdent.
Q.-Quelle espèce de tampons emploie-t-on sur les chars de fret, sur votre

chemin ? R.-De quelle dimension voulez vous parler.
Q,-D'abord où sont-ils placés ? R.-Tout à fait au-dessus de la barre d'attelage.
Q.-Pensez-vous que le fait de placer ces tampons au-dessus de la barre d'at-

telage donne lieu à plus d'accidents, en exposant les gens à se faire prendre les
mains que s'ils étaient placés ailleurs ? R.-Je ne le crois pas, et je ne vois pas
pourquoi.

Q.-Avez-vous déjà eu connaissance que quelqu'un se soit fait blesse. en
accouplant et désaccouplant des chars ? R.-Non.

Q.-Croyez-vous que l'on pourrait avec avantage appliquer les freins à dir
comprimé aux chars de fret? R.-Oui, je le crois.

Q.-Pensez-vous qu'il y a des objections sérieuses autres que les dépenses
pour ne pas appliquer ces freins aux chars de fret.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Y a-t-il un système d'assurance ou un fonds de secours dans la compagnie
auquel les employés de votre chemin sont obligés de souscrire ? R.-Non. .

Q.-Quand un homme est renvoyé du service, lui faut-il une recommanda-
tion de la compagnie qui le renvoie pour être employé par une autre compagnie?
R.-Quelquefois les gens obtiennent ces recommandations mais je ne crois pas
qu'elles soient absolument indispensables.

Q.-Votre compagnie emploiera-t-elle,sans recommandation, un homme qui a
été antérieurement dans l'emploi d'une autre compagnie ? R.--Je ne puis rien
en dire; le surintendant est ici : il doit être capable de répondre à cette question.

Q.-Savez-vous qu'il y a une entente entre les compagnies de chemins de
fer du Canada quant à l'engagement et au renvoi des employés? R.-Je ne le
sais pas.

Q.-Savez-vous aussi qu'il y a une entente entre les compagnies de chemins
de fer quant à l'emploi de gens qui ont été renvoyés par d'autres compagnies?
R-Je n'en connais rien.

Par M. FREED

Q.-Si sur votre chemin de fer, des gens se font blesser dans l'exercice de
leur devoir leur'salaire court-il quand même? R.-Géneralement, oui.

Par M. KERWIN .-

Q.-Combien de milles parcourez-vous avant d'être remplacé- par un autre
conducteur ?- R.-Quatre-vingt-dix milles.

Q.-Gela est considéré comme la limite de votre division ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais travaillé sur d'autres chemins de fer que celui du

Nouveau-Brunswick ? R-Non.
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MELBOURNE BURGEsS, conducteur sur le chemin de fer du Nouveau-Bruns-
wick, est appelé et assermenté.

Interrogé par M. FREED

Q.-Etes-vous au service du chemin de fer du Nouveau-Brunswick? R-Oui.
Q.-Quelle position occupez-vous ? R.-Je suis conducteur.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Sur quel chemin de fer ? R-Sur le chemin de fer du Nouveau Bruns-
wick.

Par M. FREED:-

Q.-Avez-vous entendu le témoignage donné par le dernier témoin ? R.-Oui.
Q.-En substance, l'approuvez-vous? R-Oui.
Q. Avez-vous quelque chose à y ajouter ? R.-Je ne crois pas.
Q.-Etes-vous conducteur sur un train de fret ou de voyageurs ? R.-Sur

un train de voyageurs.
Q.-Admettez-vous toutes les déclarations du témoin précédent. R-Oui.
Q.-Avez-vous quelqu'organisation concernant les employés du chemin de

fer ? R-Non, pas avec la compagnie du chemin de fer, mais j'appartiens à
l'association des conducteurs de chemins de fer.

THomAs McKENNA, ingénieur sur le chemin de fer du Nouveau-Brunswick,
est appelé et assermenté.

Interrogé par M. FREED:-

Q.-Etes-vous ingénieur ? R-Oui.
Q.-Sur le chemin de fer du Nouveau-Brunswick ? R-Oui.
Q.-Sur un convoi de voyageurs ou de fret ? R-Sur un convoi de vo.

yageurs.
Q.-Combien vous faut-ilfaire de milles pour compter une journée de travail ?

R-Quatre-vingt-dix milles.
Q.-Quel salaire paie-t-on ordinairement aux ingénieurs sur des trains de

passagers ? R-Soixante-cinq piastres par mois.
Q.-En règle générale, les ingénieurs font-ils exactement cette somme, ou

s'ils font plus ou moins ? R.-Quelques-uns reçoivent plus, d'autres moins. Nous
sommes payés pour le temps que nous faisons en plus.

. Q.-En prenant l'année entière, croyez-vous que la moyenne du salaire d'un
ingénieur serait moindre que soixante-cinq piastres par mois ? R-Je ne sais
pas ; je pense que cette somme serait à peu près la moyenne.

Q.-Les ingénieurs sont-ils obligés de voir à ce que leurs locomotives soient
toujours prêtes pour le service ? R.-Quand à cela ils ont tout à faire.

Q.-Vous occupez-vous d'allumer les feux ? R.-Ce n'est pas notre affaire,
tout ce qu'il nous faut c'est d'arriver à temps pour huiler la locomotive et avoir
toutes les autres choses prêtes.

Q,-Pendant combien d'heures vous faut-il travailler pour faire le trajet de
90 mill .s d'une manière régulière ? R.-De s.- à sept heures.

Q.-Etes-vous payé en sus de votre salaire ordiiatre lorsque vous continuez
à travaillez après les 90 milles parcourus ? R.-Oui.

Q.-Si vous êtes retardé et retenu longtemps sur le chemin, vous reposez-
Vous suffisamment avant d'être obligé de repartir de nouveau ? R-Oui.

Q.-Pendant, combien d'heures consécutives êtes-vous resté constamment
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occupé au travail, pour quelque cause que ce soit ? R.-Unhe fois, entr'autres j'ai
travaillé pendant seize à dix-huit heures consécutives, c'était dans un cas d'uTn
gence difficile et je ne pouvais être remplacé.

Q.-Etait-ce dans une tempête ou par suite d'un, accideat? R.-Cétait dans
une tempête. En règle générale, on ne nous demande pas d'aller plus vite que le
temps fixé.

Par M. BoIviN ;-
Q.-Si un ingénieur mourait soudainement qui prendrait sa place? R.-Le

chauffeur, généralement.
Q.-Reste-t-il avec l'ingénieur, dans le môme compartiment ? R.-Oui.
Q.-Sont-ils toujours deux dans ce compartiment ? Re-Ouki,toujours deux.

Par M. AmsarRoNG.

Q.-Tous les ingénieurs, sur votre chemin de fer, font-ils partie 'de lPasso-
ciation des ingénieurs ? Il.-Tous, moins un.

Q.-Là compagnie du chemin de fer refuse-t-elle d'employer les personnes
qui appartiennent à cette société ? R.-Non.

Q.-La société, elle, n'a-t-elle pas objection à ce que celui qui n'en fait partie,
travaille sur le chemin ? R.-Non, je n'en ai jamais entendu parler.

Par M. BOIVIN :-

Q.-Quelle sorte de charbon employez-vous pour vos engins ? R.-C'est le
charbon.

Q.-Est-ce le meilleur combustible pour les engins ? R.-La compagnie le
considère ainsi.

Par M. CLARKE:-

Q.-Sur votre chemin de fer, travaillez-vous le dimanche ? R.-Oui,.il nous
faut travailler un peu sur le train de voyageursil nous faut conduire ce train le
dimanche, tous les deux mois.

Q.-Est-ce le seul ouvrage que vous faites le dimanche ? R.-Oui, à moins
qu'il ne se présente quelque chose de très pressant.

Par M. KERW IN :-

Q.-Savez-vous que dernièrement sur votre chemin de fer, tue. locomâtivea
fait explosion? R-Oui.

Par le PRÉSIDENT
Q.-CnËaissez-vus quelque chose au sujet de cette explosion'? R.-Non.
Q.-Etait-ce une vieille locomotive? Non, elle avait sir'xo sept ans-de

service.
Q."-Savez-vous comment il se fait que cette machine aitfait explosiOn, en

connaissez-vous la cause ? R.-Je n'étais pas là.

Par M. CLARKE:-

Q.-Vous faut-il avoir un certificat comme inLénieur avant d?être engagé sur
le chemin de fer ? R.-Non.

Q.-Les ingénieurs ont-ils des examens;à subir ? R.-Non.

Par M. FREED :
Q.-Avant d'employer un ingénieur et de lui confier úncomotive, le

surintendant s'assure-t-il lui-même de ses·capacités ? R.--Oui.
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Par M. ARMsTBoNG:
Q.-Par rapport aux couleurs fait-on subir aux mécaniciens un examen sur le

daltounisme ? R-Non.

ROBERT BARTLETT, mécanicien sur le chemin de fer du Nouveau-Brunswick,appelé et assermenté.

Par M. FREED
Q-Vous êtesnécanicien sur une locomotive? R--Ouni.
Q..-Sur quel chemin ? B-Surdle chemin de fer du Nouveau-Brunswick.
Q.-D'un convoi de passagers ou de fret? R-De:.passagors.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage du dernier témoin? R-Oui.
Q.-En substance approuvez-vous ce qu'il a dit ? R-Oui.
Q.-Avez-vous une connaissance personnelle de cette explosion qui a en lieu

-dernièrement sur votre chemin de fer? R.-Je n'étais pas là dans le temps.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter aux déclarations faites par le dernier

témoin? R-Non.

Par M. BoiviN:-
Q.-Avez-vous.lu sur un journal, qu'une locomotive aurait passé à travers

un pont près de Moritréal? R.-Non.
Q.-Etes-vous tôujours deux lorsque vous conduisez une locomotive ?

R-Toujours.
Q.-Est-ce un règlement de la compagnie qui exige cela ? R-Oui.
Q.-Est-il exécuté? R-Oui.
Q.-Est-ce la règle sur tous les chemins de fer? R.-Oui, autant -que je

puis savoir.

JAMEs C. JOHNSTON, préposé aux bagages, sur le chemin de fer d u Nouveau
Brunswick, est appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q -Quelle est votre occupation? R-Je suis actuellement préposé aux
bagages sur le chemin de fer du Nouveau-Brunswick.

Q.-Ceux-qui sont ainsi préposés aux bagages ira aitlent-ils aussi longtemps
,que les conducteurs? R-Un peu -plu,, longtemps; its doivent se rendre à l'ou-
vrage un peu plus à bonne. heure.le:.matin.

:Q.-Pour recevoir le bagage ? R.-Ouiet voir à ce que le convoi soit prêt.
Q.-Et attendre, probablement <que le train sut ur le point -de p, t- et

mettre le bagage dans les charsqui lqi sont destiuts? R.-Il nous faut t•rae
tout le bagage à la gare, mais cela ne nous prend que trèi-peu de temnps .iprès
l'arrivée du train.

Q-Quel. salir:reçoivent ordinairement les. tomnmes préposés au -bagage?
R-Trente-six piastres par ýmois.

Q.-Y a-t-il des-am..ndesimpos es à ceux qui ecertent dau bagage ou qui ne
le délivrent pas à son propriétaire? R.-Je n'y ai.j.uunais été condamné. Je, l'a

-jamais ýttendai parler, d unesbse semblable,
.-Q-Personnellemeiti? <eNn

Q.-Savez-vous si lorsqu'il s'est présenté des erreurs de cette nature, celii
16
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qui a été préposé au bagage a été réprimandé ou suspendu de ses fonctions?
R.-Il a été réprimandé mais non pas suspendu.

Q.-Se font-ils quelquefois blesser en délivrant ainsi le bagage ? R.-
Non, pas à ma connaissance.

Par M. BOIvIN.-

Q.-Ne savez-vous pas qu'une grande quantité de bagage se brise pendant le
voyage ? N'avez-vous jamais entendu des plaintes à ce sujet ? R-J'ai moi-
même livré beaucoup de bagage brisé.

Q.-Pensez-vous avoir contribué à le briser ? R-La chose est possible.
Q.-N'avez-vous pasquelques moyens à suggérer pour empêcher cela? R.-

Je crois que les manufacturiers de valises devraient employer de meilleurs maté-
riaux dans la confection de ces valises. Dans la plupart des cas, elles sont·faites
avec des matériaux fragiles et elles sont trop remplies.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Pouvez-vous dire laquelle des deux valises est la plus facile à br iser
celle qui est manufacturée en Canada ou la valise américaine " Saratoga "
R-Je ne puis pas le dire.

Par M. I3oIvIN

Q.-Pensez-vous que vous briseriez moins de valises en les sortant des chars
si la plateforme. vis-à-vis, était un peu plus élevée ? R-Nous nous servons de
passerelles pour descendre le bagage des chars à la gare; en quelques endroits on
ne s'en sert pas.

Q.-La compagnie paie-t-elle les dommages causés à une valise par négli-
gence ? R-Oui.

Q.-Attend-elle la poursuite avant de payer ? R-Je ne puis pas dire.

H. D. MCLEOD, surintendant sur le chemin de fer du Nouveau-Brunswick.
est appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q.-Etes-vous surintendant surle chemin de fer du Nouveau-Brunswick ?:
R-Oui, je suis surintendant d'une division.

B.-Avez-vous entendu le témoignage donné par les employés de la compa-
gnie ? R-Oui.

Q.-Suivant vous, leurs déclarations sont-elles exactes ? R-Elles le sont ;
cependant ils s'éloignent un peu de la vérité en ce qui a rapport au trajet qu'ils-
parcourent. Ils nous porten à croire qu'ils parcourent les 90 milles dans leur
journée, à la semaine. Cette divišion comprend 90 milles de longueur et chaque-
semaine ils parcourent cete distance quatre fois en allant et quatre fois en reve-
nant, le jour et la nuit, de sorte qu'ils font réellement 720 milles par semaine-
au lieu de 540.

Q.-Reçoivent-ils les gages qu'ils ont mentionnés ? R-Oui.
Q.-Quel salaire a un bon conducteur sur votre chemin de fer ? R-Nous

lui payons $2 par jour, lorsqu'il fait son voyage régulier.
Q.-Pour qu'il fasse son voyage régulier,combien lui faut-il faire de milles ?

R.-De 90 à l 6 milles par jour.
Q.-Ceux qui parcourent la plus longue distance reçoivent-ils le mên'esalaire-

que ceux qui font la plus courte ? R-Ils ont le même salaire, suivant le trajet
qu'ils fout.
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Q.-Faies-vous quelques changements parmi eux, de manière à donner à
chacun d'eux sa part égale du travail ? R-La longueur de notre chemin nous
oblige quelquefois de faire la plus courte distance, et c'est ce que font ces con-
ducteurs, mais si notre chemin avait 30 milles de plus, ils seraient obligés de par-
courir ce surplus pour le même salaire. Les employés des trains de fret sont
quelquefois changés, non pas dans le but d'égaliser leur travail mais pour le
service général.

Q.-Quels gages reçoit un ingénieur sur un train de fret ? R.-C'est le
surintendant des mécaniciens qui fixe leur salaire ; il est de tant par mois. Quan t
au montant, je ne saurais le dire exactement; l'argent ne me passe pas par les
mains.

Q.-Pouvez-vous nous dire quel est le salaire des serre-freins sur un train de
fret ? R.-iis ont un salaire uniforme de $30 par mois pour un train régulier.
Si le matin un serre-frein part pour ne revenir que la semaine suivante on ne lui
alloue aucun salaire supplémentaire pour cela. Mais s'il arrive durant la nuit
et qu'on le renvoie de suite, on lui donnera, dans certaines circonstances, un
salaire plus élevé.

Q.-Combien reçoivent les chauffeurs sur des trains de voyageurs? R.-Je ne
sais pas.

Q.-Savez-vous combien ont les chauffeurs sur les trains de fret ? R.-Non.
Q.-Quel prix donnez-vous aux journaliers, et aux autres employés sans

expérience? R-Nous donnons $1.10 par jour aux journaliers ordinaires.
Q.-Pour ces gages, pourriez-vous avoir tous les employés dont vous avez

besoin ? R-Oui.
Q.-Leur donnez-vous quelques rémunérations sous le rapport du chauffage,

etc ? R-Nous leur en donnons un peu, sans en tenir compte sur leur salaire.

Par M. ARMSTRONG

Q.-N'avez-vous pas sur votre chemin de fer des journaliers à qui vous don-
nez moins qu'une piastre et dix centins par jour ? R-Quelques employés aux
stations ont $25 par mois.

Q.-Avez-vous demandé à vos employés de venir devant cette Commission et
y donner leur déposition ? R-Oui.

Q.-Leur avez-vous donné une idée de ce qu'ils seraient appelés, à jurer?
R-Lorsqu'ils sont venus me demander pourquoi on les faisait venir ici je leur
ai dit : " Il est probable que la Commission va vous demander quels sont vos
gages, alors vous.pourrez leur répondre que vous recevez un bon montant de
salaire supplémentaire."

Q.-Leur avez-vous dit de déclarer des choses qui ne sont pas exactes?
R.-Non.

Q.-Et croyez-vous que quelques.uns auraient déclaré des choses fausses, si
vous leur aviez demandé de le faire ? R.-Je ne le crois pas, je ne le leur
demanderais pas. La question de salaire supplémentaire était un sujet de dis-
corde parmi les employés.

Par M. KERWIN-

Q.-Connaissez-vous quelque chose de l'explosion d'une locomotive qui a eu
lieu dernièrement sur votre chemin de fer? R-Je sais qu'il y a eu une explo-
sion ces jours derniers.

Q.-Quelle était la cause de cette explosion ? R.-J'ai examiné la locomo-
tive et, d'après mes faibles connaissances, je puis dire qu'il y avait défaut dans la
platine et c'est ce qui a causé l'accident.

Q.-Eles-vous un mécanicien pratique'? R-Non.
Q.-Etait-ce une vieille locomotive ? R-19on, elle nous a été livrée en1882.
Q.-Avait-elle déjà Eubi quelques réparations ? R-Cette locomotive avait
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déjà été envoyée à la boutique pourètre réparée mais elle était considérée comme
la meilleure de toutes les locomotives qui sont sur la ligne. Cette locomotive a été
faite d'après le système anglais, et son constructeur passait pour très habile.

Q.-Quelqu'un s'est-il fait tuer lors de cette explosion ? R-Non.
Q.-Y a-t-il eu quelqu'un de blessé? R.-Trois personnes qui se trouvaient

dans le compartiment de la locomotive ont reçu de légères contusions à la tête.
Q.-La compagnie paie-t-elle ces hommes là pour tout le temps qu 'ils ne

travaillent pas ? R-Ces gens ne sont pas encore retournés à l'ouvrage et le
rôle de paie n'est pas encore fait. Ce n'est pas dans mon département, mais je
crois qu'ils vont être payés tout comme s'ils avaient travaillé.

Q.-La compagnie paie-t-elle les soins du médecin ? R-Le mémoire du
médecin sera si peu élevé que la compagnie peut se permettre d'être généreuse.

Par M. CLARKE :-

Q.-Avez-vous déjà eu des plaintes de la part des serre-freins au sujet des
passerelles et des cordons à sonnettes qu'il y a sur le dessus des chars de fret ?
R.-Non.

Q.-Y a-t-il des chars de fret, appartenant à d'autres compagnies, qui passent
sur votre chemiii ? R.-Oui, notre ligne fait connexion de tous côtés.

Par M. BOIvIN

Q.-Savez-vous d'où provenait le fer de la locomotive qui a fait explosion ?
R-Je ne- sais pas, c'était une locomotive construite à Manchester, en Angletérre.
Elle a ét, -onstruite et essayée dans les usines Attas.

Q.-P-lourquoi le chemin de fer de l'Est refuse-t-il l'argent canadien en paie-
ment des billets de passage depuis Boston ? R-Je ne connais pas la raison pour
laquelle on refuse les billets de banque canadiens. Je sais que les agents à Bos-
ton chargeraient un escompte de 5 pour cent sur l'argent canadien. N6us nous
sommes récriés contre cetLétat de choses, vu que leur chemin de fer faisait con-
nexion avec le nôtre, mais il doit y avoir là maintenant quelques petites âffil-
cultés au sujet de l'argent canad' -.

Par M. CLARKE .-

Q.-Avant d'engager les gens, exigez-vous qu'ils vous signent quelque enga-
gement ou contrat? R-Non.

Q.-Quand un homme laisse le service, peut-il toucher le montant de ses
gages, sans aucun escompte ? R.-Oui.

Q.-Quand même il serait renvoyé, ou non? R-Oui.

Par M. FREED:-

Q.-Combien de fois payez-vous vos•employés ? R--Tous-les mois, du-pro-
mier au quinze, cela peut retarder quelque peu quand le gérant général est absent.
Une fois nous n'avons payé les hommes que le 30 du mois.

Q.-Payez-vous tom, le mois précédent? R.-Oui.
Q.-L'on ne vous a jamais demandé de payer plus sonvent ? R.--Non.
Q.--Est-il à votre connaissance que quelqres-uîns de vos employés aient eu

besoin d'argent avant le jour fixé pour la paiP ? R-Non, jusqu'à un certain
point. Quelquefois un homme s- présentera burea*u,. nous demandera¢de l'ar-
gent et nous lui en donnons. Il ney a pas de contam'e suivie à ceý sujet, et la
chose arrive si rarement que nous y accédons.

Par l'e PiusmEr::-

Q.-Jusqu'où s'étend votre chemin de fer ? R.-De St-Jean à Edmondston,
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avec des embranchements qui conduisent à Saint-Etienne, Saint-André, Houltore
et à la Presqu'Ile.

Par M. CLAKE :
Q.-Combien de milles comprend votre chemin ? R.-Quatre cent vingt-

deux, je crois.

Par M. KERwIN-

Q.-Quand un employé commence à travailler au milieu du mois, le payez-
vous le premier jour fixé pour la paie ? R.-Oui, et s'il a commencé le ler du
mois nous le payons ponr ce qu'il a gagné jusqu'au jour de paie.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Lorsqu'un homme, venant d'un autre chemin de fer, demande de l'em-
ploi sur le vôtre, l'engagez-vous sans qu'il ait de certificat ? R-On ne serait
pas justifiable de le faire.

Q.-Demandez-vous par écrit à une autre compagnie pourquoi cet homme a
été renvoyé du service? R.-Je ne me suis jamais ti ouvé dans une circonstance
comme celle-là. Un grand nombre d'hommes qui ont eté employés par d'autres
compagnies nous ont demandé de l'ouvrage, mais nous les avons refusés. Nous
préférons employer des gens qui vivent dans les environs. Si un homme a lais-
sé le service de la compagnie du Grand-Tronc ou du Maine Central, nous suppo-
sons qu'il existe des raisons qui l'ont forcé de quitter et nous ne l'engageons pas.

Q.-Croyez-vous que la compagnie du Grand-Tronc agit de la même manière
à l'égard des employés congédiés ? R.-Je ne sais pas, car il n'y a pas d'entente
à ce sujet. Nous n'engagerions pas un homme qui aurait été employé par le
Maine Central ou l'Intercolonial avec lesquels notre chemin de fer fait connexion,
sans prendre,de ces derniers, des informations sur le compte de cet homme. Il lui
faut être complètement exonéré avant que nous l'engagions.

Q.-Certains mécaniciens vous ont-ils demandé de l'emploi comme journa-
liers ou hommes de section ? R.-Je ne sais pas.

Q.-Plusieurs de vos ingénieurs ou conducteurs sont-ils propriétaires des
maisons qu'ils occupent ? R.-Je sais que plusieurs en sont propriétaires.

Q.-Pensez-vous qu'ils ont acquis ces maisons à même les économies réa-
lisées sur leurs gages ? R.-Je n'ai jamais fait de recherches à ce sujet; mais en
considérant les habitudes de ces hommes, je crois que c'est avec leur salaire
qu'ils ont payé leur maison.

Q.-Pouvez-vous nous dire si quelques-uns de vos hommes de section ou de
vos journaliers possèdent des maisons ? R.-Oui, quelques hommes de section-
ce sont ceux qui ont abandonné la culture,-mais je ne crois pas qu'ils possèdent
plus qu'un chantier ou quelque chose comme cela.

Q.-Pensez-vous que quelques-uns de ceux qui gagnent $1.10 par jour et qui
ont des familles à soutenir, puissent épargner assez d'argent sur leurs gages pour
acheter des maisons? R.-Non.

Par le PaÉsiDENT .
Q.-Quand, de votre propre initiative, vous engagez des hommes vous faut-

il connaître leurs antécédents ? R.-Quelquefois je m'en informe.
Q.-Avant de confier -une position importante à quelqu'un ne cherchez-vous

pas à connaitre ce qu'il a l'habitude de faire et où il a été employé précédem-
ment? R.--Je le lui demande invariablement.

Par M. ArUSaTRaOG
Q.-Le fait que son aieul aurait été pendu l'empicherai,-il de recevoir de

l'emploi ? R.-Non.
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Par M. FREED:

Q.-Quand vous engagez des hommes pour travailler sur votre chemin de fer
tenez-vous à savoir autre chose que ces hommes sont honnêtes et capables ? R.
-Non.

Par M. KERWIN.-

Q.-Des étrangers vous ont-ils demandé de l'ouvrage ? R.-Non.
Q.-Pensez-vous qu'ils aimeraient à travailler sur votre chemin ? R.-Je ne

le crois pas.
Q.-Avez-vous un système de blackboulage contre les employés qui sont de-

venus une nuisance pour les officiers du chemin de fer ? R.-Non.
Q.-Les recherches que vous faites sur le caractère ou les antécédents de

celui qui veut s'engager sont-elles ainsi faites dans l'intérêt de la compagnie et
pour lui assurer de bons employés ? R.-C'est exactement cela.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Supposez qu'un employé du Grand-Tronc soit congédié pour avoir créé
de l'agitation parmi les ouvriers et qu'il vienne vous demander de l'emploi, lui
en donneriez-vous, si la chose est à votre connaissance ? R.-Je lui dirais que
je n'ai pas de place pour lui.

Q.-Si vous vous informiez auprès de la Compagnie du Grand-Tronc et
qu'elle vous répondrait que cet employé a fait de l'agitation parmi les ouvriers,
l'emploieriez-vous ? R.-Non.

Q.-Lorsque les gens quittent votre emploi, leur donnez-vous des certificats ?
R.-Quelquefois je leur en donne et quelquefois je leur en refuse.

Q.-Lorsque vous croyez qu'ils en sont dignes, leur en donnez-vous ? R.
-Oui.

Q,-Refuseriez vous à un homme de lui donner un certificat de sa bonne
conduite passée ? R.-Non.

Q.-Si quelqu'un, pendant qu'il est à votre service et si c'est un bon homme,
vous demandait un certificat, le lui refuseriez vous ? R.-Non. Quelquefois
plutôt que de délivrer un certificat qu'un homme me demande lorsqu'il est sur
e point d'être congédié, je lui dis qu'il vaut aussi bien pour lui de ne pas en

avoir. J'avais l'habitude d'en donner plus que je n'en donne maintenant et
je suis plus particulier sur la teneure de ces certificats.

Q.-Y a-t-il des circonstances exceptionnelles qui nous font refuser ces cer-
tificats ? R.-Oui, je le refuserais à un homme renvoyé du service pour ivresse
ou désobéissance.

Q.-En accorderiez-vous à un ingénieur ivrogne ? R.-Je ne le recomman-
derais pas.

SAMUEL ScoFIELD, courtier maritime est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE

Q.-Quel est votre genre d'affaires ? R.-Je suis agent et courtier mari-
time.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée de ce que cofte le chargement des
vaisseaux à vapeur et à voiles, dans le port de St-Jean et de ce qu'il coùte dans les
autres ports du Canada et des Etats-Unis ? R.-Oui, je le crois. Il y a' un an
environ, je me suis informé des dépenses qui se font à ce sujet dans les autres
ports, et j'ai appris que le prix du travail, en 1886, était à Montréal de 22 ýà 25
centins, à Halifax de 20 et à Portland, dans l'état du Maine, de 35 centins. En
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-ces endroits, le prix est le môme pour le jour comme pour la nuit. A New-York
le prix du travail s'est élevé à quarante centins.

Par M. KERWIN-
Q.-Est-ce la même chose pour le jour et la nuit ? R.-Oui ; à Bostou ce-

pendant on payait 30 centins le jour et 40 la nuit. Dans le même temps, à Saint-
-Jean, les gages étaient de $5 pour une journée de meuf heures de travail ce qui
équivalait, tout près, à 56 centins par heure. Comme je l'ai dit, ces chiffres ont
été recueillis, il y a environ un an, mais à proprement parler ce sont là les gages
qui ont été payés dans le port de Saint-Jean et dans tous les autres ports, de
sorte que dans celui de Saint-Jean le prix du travail est presque trois fois plus

-élevé qu'à Halifax et presque de moitié plus élevé qu'à New-York, qui s'élevait
alors à 40 centins. Le prix d'un chargement de madriers fait à Saint-Jean com-
paré avec celui d'une cargaison générale dans les autres ports serait dans la
même proportion que les chiffres que je viens de mentionner ; et la différence
dans le prix serait encore plus grande s'il s'agit du chargement d'une cargaison
générale dans chacun de ces ports, vu qu'ici la marée s'élève jusqu'à vingt-six
pieds, ce qui augmente le travail en même temps que les gages.-Ceci ne s'ap-

,plique pas au chargement de madriers car la plus grande partie se fait au moyen
d'allèges que l'on place le long du vaisseau ou du quai et qui montent ou des-
cendent avec le bateau, de sorte que sous ce rapport il n'y a pas de dépenses sup-
plémentaires.

Q.-Ce que vous êtes à lire est-il un extrait d'un Journal de Saint-Jean?
R.--C'est un extrait d'une lettre que j'ai adressée à un journal de Saint-Jean, en
réponse à une fausse assertion faite par le secrétaire de l'Union des ouvriers de
bord et je fournis ces chiffres et ces faits comme ayant rapport à la question.

Q.-Tenez-vous les chiffres que vous nous avez donnés relativement aux
autres ports de personnes dignes de confiance? R-Je les tiens des agents les
plus recommandables que l'on puisse rencontrer dans ces différents endroits.

,Q.-Et vous êtes satisfait de cet état? R.-Oui.
Q.-Comment sont les gages d'aujourd'hui comparés à ceux mentionnés

dans cet état ? R-Je crois qu'ils sont les mêmes partout ; dans Halifax, les gages
sont les mêmes, et s'il y a quelque changement ailleurs, ce n'est pas à la hausse.
Quant à Saint-Jean je puis dire que les gages sont moins élevés qu'ils ne l'étaient.
L'année dernière, le prix du travail sur les steamers a été réduit de $5 à $3 par
jour. Nous avons fait une convention pour une des compagnies de steamers qui
fait affaires à Saint-Jean et que je représente la ligne " Farness," par laquelle
elle paie $3, depuis le ter avril jusqu'au ter de novembre et $2, depuis cette der-
nière date jusqu'au ter avril. La Société vient justement de m'informer de sa
intention d'augmenter les gages et je lui ai dit que je ne voyais rien pour la

-justifier d'en agir ainsi. Le prix du fret du madrier est de 36 chelins et 6 deniers
par étalon.

Par M. CLARKE

Q -Est-ce là le prix du fret sur des bateaux à vapeur ou à voiles ?- R.-Sur
des bateaux à vapeur; le prix est un peu plus élevé sur des bateaux à voiles, de
sorte que je ne vois rien dans le commerce qui exige une augmentation dans les
gages car les steamers ne peuvent pas en transpor:er plus et j'en ai averti la
société. -Il me semble qu'ils sont sur le point d'augmenter les gages à $5 par
jour comme ils étaient auparavant et de les diminuer pendant l'hiver., Pour
ma part,-je crois que la somme de 83.60 est trop élevée et que celles que nous
avons payées l'année dernière,savoir $3 pour l'été et $2 pour l'hiver sont les plus
justes. Les ouvriers de bord semblent vouloir prendre avantage de notre posi-
tion; quand ils conviennent d'une chose ils y tiennent, et je serais disposé à

-entrer en négociations avec eux, car je sais qu ils tiennent fidèlement à leurs en-
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gagenents. La grande difficulté est d'arrêter un marché avec eux. L'hiver, le
salairè- est convenable, mais il est trop élevé l'été. L'année dernière, dans le but
de nous concilier ces gens, nous leur avons fait des concessions, en leur donn ant
les gages qu'ils nous demandaient. Je suis aussi d'opinion que les prix devraient
être les mêmes sur les vaisseaux à vapeur que sur les voiliers qui fréquentent
ce port.

Q.-Pouvez-vous nous dire quel est le prix moyen que l'on donne pour remor-
quer un vaisseau dans ceport ? R.-Le prix est quelque peu diminué depuis un ou
an ou deux, parce qu'il n'existe maintenant aucune ligue entre les proprié-
taires de remorqueurs.

Q.-Les vaisseaux à voiles qui entrent dans ce hâvre sont-ils obligés de pren--
dre un pilote ? R.-l1s doivent prendre un pilote chaque fois qu'il le deman de
ou autrement ils sont tenus de le payer.

Q.-Quels sont les règlements concernant le pilotage à Saint-Jean ? R-Ils
sont imprimés, et vous pourriez y voir ce que l'on charge par tonne.

Q.-Y a-t-il un tarif régulier imposé pour le quaiage ? R-Ce n'est pas
exactement tant par tonne, mais bien par cinquante à cent tonnes-c'est une
échelle mobile, suivant la dimension du vaisseau.

Q.-Quel serait le prix suivant le tonnage des vaisseaux? R-Nous avons
déjà payé pour le quaiage d'un steamer $0.-25 pour une journée, somme que
nous avons trouvée trop élevée.

Q.-Quels droits sont imposés à part du quaiage ? R-Les fonds souscrits,
pour les marins malades, qui sont les mêmes dans tous les ports de la Puissance
du Canada, les droits du maître du hâvre et du mouillage, ce qui réellement est
une charge pour rien du tout, car souvent on paie le mouillage sans cepen-
dant mettre une ancre à l'eau.

Q.-A quel endroit les vaisseaux ont-ils besoin de se faire remorqueurs ?
-R.-A l'Ile de la Perdrix, environ à deux ou trois milles de la ville. Les voiliers,
surtout ceux de petites dimensions, peuvent entrer dans le port sans l'aide d'un.
remorqueur.

Q.-A quel endroit les voiliers prennent-ils un pilote ? R-D'après les.
règlements des pilotes, ils sont obligés d'eu prendre un ou de le payer quand,
même ils ne s'en serviraient pas.

Q.-Par qui a été passé le règlement imposant des droits pour mouiller un
vaisseau dans le hàvre? R.-Par la corporation de la cité.

Interrogé par M. FREED :-

Q.-Payez-vous une taxe pour les phares ? R-Nous n'en payons pas.
Q.-Toutes les dépenses d'un vaisseau qui entre dans ce port comparées à

celles des vaisseaux qui entrent dans le port de New-York seraient-elles plus éle-
vées ici que là ? R.-Le pilotage serait plus élevé ici parce qu'on nous impose un,
droit de 3 cents par tonne contre eux '2 cents.

Interrogé par le PRÉsIDENT.-

Q.-Les quais de New-York n'appartiennent-ils pas à des particuliers ? R.-En.
partie oui; mais l'autre partie appartient à la corporation et sont sujets â ses
règlements.

Q.-N'est-il pas vrai que les compagnies de bateaux à vapeur paient beaucoup
moins en louant plusieurs quais en même temps ? R.-Je ne suis pas certain de
cela, mais je crois qu'à New-York et à Boston, les bateaux à vapeur ne ,paient..
rien pour le quaiage mais que les droits prelevés sont sur les marchandises.

Interrogé par M. CLARKE

Q,-Les ouvriers ont-ils fait de l'agitation au sujet du chargement des na--
vires dans le port de St-Jean ? R.-Oui.
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Q.-Ces difficultés ont-elles été réglées au moyen d'une entente ou d'uni ar-
bitrage ? R--Elles ont été réglées de différentes manières. Parfois nous avons
persisté et nous avons gagné notre point et quelquefois nous avons été obligés de
consentir aux combinaisons des unions de travail, maisje ne me rappelle pas qu'il
y ait jamais eu d'arbitrage ou que l'on en soit venu à une entente.

Interrogé par le PRÉsmENT :-
Q--Comment les difficultés ont-elles été définitivement réglées ? R.-On,

les a réglées parfois d'une manière, parfois d'une autre manière ; tantôt les ou-
vriers ont gagné leur point, tantôt nous avons gagné le nôtre. Nous avons en des
troubles sérieux. Nous avons eu aux quais de St-Jean des navires qui étaient
déchargés par ce que l'on appelle des étrangers et aussi par l'équipage et ces so-
ciétés ont empêché ces gens de travailler parce que nous ne voulions pas leur
accorder leur demande exorbitante de $5 par jour. Ces ouvriers sont allés sur-
les navires par centaines, s'en rendant complètement maîtres et faisaient peur à
nos hommes qui nous ont alors abandonnés, laissant les navires parfaitement in-
capables de naviguer. C'est là une chose que j'aimerais à voir étudier par la
commission. Il y a eu un acte qui a été passe 'atinée dernière par le gouverae-
ment fédéral, appelé l'acte de Québec, dont l'objet est de prévoir les difficultés
de ce genre qui ont eu lieu à Québec. J'ai examiné cet acte et je le crois très
bon ; mais d'après notre expérience ici, nous le croyons insuffisant pour nous-
protéger. Il impose des amendes et des emprisonnements aux travaux forcés-
pour un terme n'excédant pas trois mois à toute personne qui intervient dans le
travail des ou'vriers sur les navires ou qui fait des menaces, mais il ne prévoit.
pas les difficultés que nous avons rencontrées ici. Nos hommes qui étaient à
l'ouvrage ont été battus et on les a obligés de laisser la ville à cause des mauvais
traitements qu'ils recevaient de la part de ces sociétés. Lorsqu'une société d'ou-
vriers désire empêcher un navire d'être déchargé par des étrangers, elle arrête
le travail sur tous les vaisseaux dans le port et les ouvriers s'unissent ensemble
par 600 ou 700 sur les quais et tout en parlant font la garde. 1is peuvent ne faire
violence à personne et peut-être même ne rien faire d'illégal, mais c'est une es-
pèce d'intimidation qui fait que les étrangers sont tellement effrayés que lors-
qu'ils s'en vont à leur maison la nuit ils ont peur et ne veulent pas venir tra-
vailler. Ils ont aussi peur d'être attaqués en s'en allant chez eux. Une chose m'a
frappé, c'est que l'acte devrait contenir une disposition pour empêcher les ou-
vriers de se réunir en grand nombre avec l'intention évidente d'intimider, car
leurs actes remplissent de terreur l'esprit de ceux qui travaillent sur les navires.

Interrogé par M. FaEED :-
Q.-Comment voulez-vous empêcher les hommes de se réunir dans les rues ?

R-Cela Deut se faire. Nos hommes de police peuvent disperser les gens qui se
réunissent en plus grand nombre que trois. Voilà pourquoi je suis d'opinion,
qu'une section de ce genre devrait être introduite dans l'acte de Québec et mise
en force. Je pense que ce serait la seule chose qui pourrait prévenir de telles
difficultés.

Interrogé par M. CLAiRKE

Q.-Est-ce que ces difficultésont nui sérieusement au port ? R.-Sansuaucun
doute. Nous n'avoss pas d'objection à ce qu'un homme refuse de travailler pour
moins que les.gages qu'il veut avoir, mais nous pensons que bien que cela soit le
droit d'un chacun,cette intimidation et ces rassemblements sur les quais sont dsp-
gereux. Il est vrai de dire que tout homme a droit de demandet ce qi'il veut
pour ses services, mais nôus nous objectons à cette intimidation guele qu$elle
soit, et je pense que la loi devrait etre ainsi faite que les iùtimidationt deýtoutes
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-Québec est insuffisante pour nous ici, sous ce rapport.

Interrogé par M. KERWIN :-
Q.-Est-ce que les membres de l'union des ouvriers de bord ont eu des en-

trevues avec les marchands pour établir une échelle des prix qui devaient leur
-être payés ? R.-Oui ; mais il n'y a eu aucune assemblée générale ; c'est ce
-que je comprends par votre question. Les ouvriers de bord sont allés chez tous
les agents et les propriétaires de navires et ils les ont vus séparément.

Q.-Ce n'est pas le document signé par eux séparément ? R.-Oui.
Q.-N'est-il pas signé comme étant un document conjoint? R.-Oui, ils ont

-tous signé le même document.
Q.-Est.ce que 'Union des ouvriers de bord a suivi ce document comme

elle le disait-elle ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il eu des difficultés depuis que ce document est signé? R.-Non.
Q-Est-ce que la société des ouvriers de bord cette année ne suit pas ce

document-n'est-il pas vrai que quelques-uns des expéditeurs de ce port ont signé
un document au même effet ou à peu près pour l'année prochaine ? R.-Je l'ai
entendu dire ; je crois qu'ils ont signé un document disant qu'elle paierait $3.60
par jour sur les vaisseaux.

Q-Est-ce qu'il n'y a pas un ou deux expéditeurs qui n'ont pas signé ce
document? R.-Oui.

Q.-Est-ce que l'un d'eux ne désire pas avoir un tarif de prix plus bas pour
ses ouvrages que pour celui des autres-en d'autres termes ne veut-il pas avoir
-un tarif diférentiel ? R.-Je ne sais pas si tel est le cas; il se peut ; je ne puis
vous contredire. Ce que je sais c'est que dans la ligne que je représente on ne

-désire pas de tarif différentiel. Je suppose que vous ne voulez pas parler de moi ;
car il y a un grand nombre de marchands à Saint-Jean qui n'ont pas signé ce
document.

Q.-Les propriétaires de vaisseaux? R.-Un grand nombre d'entre eux ainsi
que leurs agents.

Q.-Y a-t-il des agents de steamers qui n'ont pas signé ce document ? R.-
Deux, je crois, l'ont signé et deux autres ne l'ont pas voulu.

Q.-Combien l'étalon payez-vous pour charger des steamers dans ce port ?
R.-Je pense que l'année dernière d'après cet arrangement ça coûtait probable-
ment au-dessous de $2. Les taux varient suivant la demande; le coût du char-
gement des steamers a été de 75 à 80 cents l'étalon. C'est différent pour les
voiliers.

Q.-Est-ce qu'il n'y a pas un tarif régulier pour les chargements en été ?
R.-Non, pas toujours. Les prix que je vous ai donnés sont en hiver.

Q.-Est-ce qu'il n'y a pas un tarif régulier pour les chargements en hiver?
R.-Pas depuis ce dernier.

Q.-Permettez-vous aux arrimeurs de faire votre ouvrage ? R.-Oui.
Q.-Quel est le prix régulier payé aux arrimeurs? R.-Je ne pourrais pas

vous le dire exactement; nous les avons payés à la journée, mais nous n'avons
jamais tenu de compte séparé pour le coùt du déchargement et du chargement.
Tout se fait en même temps et se trouve dans le même compte.

Q -Vous dites que vous ne savez pas ce que cela coûterait? R.-Je pense
que suivant les prix d'hiver sur les steamers ça coûterait de 75 à 80 cents l'étalon.

Q.-Et combien serait-ce en été ? R.-Ce serait environ $1.20-c'est-à-dire
en proportion des prix d'hiver.

Q.-Les ouvriers faisant partie de l'Union travaillent-ils sur les steaMners'?
_R.-Oui, mais ils n'y ont pas toujou's travaillé.

Q.-Y ont-ils travaillé l'été dei nier? R.-Oui.
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Q.-Et vous dites que les arrimeurs gagnent $1.20 l'étalon ? R.-Je pense
que ce doit être ce montant.

Q.-Savez-vous ce qu'un ouvrier gagne actuellement sur les steamers? .-
.Je pourrais difficilement vous dire, d'après l'expérience que j'ai, ce que peut
gagner un arrimeur: il est probable qu'il ne doit pas faire de gros profits pour
,charger un vaisseau, car je pense que ces prix ne lui donnent qu'un montant
raisonnable pour ses services. Je sais qu'aucun arrimeur ne s'enrichit.

Q.-Pouvez-vous nous dire combien cela coûterait la tonne pour décharger
la cargaison d'un steamer dans ce port ? R.-Vous m'avez posé une question à
laquelle je ne puis répondre de suite.

Par M. CLARKE :

Q.-Les hommes qui travaillent sur les navires sont-ils payés à la journée?
B.-Les arrimeurs sont chargés de l'ouvrage et doivent se procurer des hommes.

Par M. NIACLEAN:

Q.-Combien un arrimeur peut-il gagner ici dans son année ? R.-Je ne
sais pas ; il y en a qui ont beaucoup plus d'ouvrage que les autres, de sorte que
leurs profits doivent varier beaucoup. Je n'ai jamais eu d'informations de ce
genre ; je suppose que les arrimeurs doivent réaliser sur un petit bateau quelque
chose variant de 820 à $60. Si la moyenne est de $50 ce doit être le mieux qu'ils
peuvent faire; il y en a qui entreprennent très peu de vaisseaux et d'autres en
entreprennent plus.

Q.-N'avez-vous aucune idée de ce qu'un arrimeur peut gagner dans ce port?
R.-Je pense que personne ne peut vous le dire.

Q.-N'avez-vous aucune idée de ce que les ouvriers de bord peuvent réaliser
en moyenne ? R-Je pense que la même règle s'applique à eux; il y en a qui
ont beaucoup d'ouvrage et d'autres n'en ont pas autant. Ce port est ouvert toute
l'année et il y en a qui travaillent tout le temps; mais pour dire ce qu'ils peuvent
gagner, c'est une question de savoir quel est le montant d'ouvrage qu'ils ont.

Par M. KERwIN
Q.-Connaissez-vous des cas où des arrimeurs passent un contrat pour le

déchargement des steamers et à la fin de l'entreprise remettent une parie de
l'argent à l'agent ou au marchand qui avait charge du vaisseau ? R.-J'ai en-
tendu que ça se faisait; mais je n'en ai jamais fait l'expérience; c'est ce que l'on
appelle la clause du chargement dans notre charte-partie.

Q.-Ne pensez-vous pas que cela a contribué plus que toute autre chose à
nuire à ce port? R.-Je. le crois; je pense que c'est une clause très domma-
geable.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Combien y a-t-il de temps que cette clause a été abolie? R-D'après ce
que je me rappelle, je devrais dire qu'elle n'a pas été suivie depuis trois ans.
C'était une charge excessive imposée dans le but de protéger celle de certains
ports-où l'on payait certain prix l'étalon, mais il n'y.a pas de doute que l'on en a
abusé et qu'elle a été très préjudiciable ; voilà pourquoi elle a été abolie car
c'était une charge trop élevée. : Dans quelques cas les propriétaires de steamers
-eux-mêmes ont reçu une partie de l'argent.

Par M. McLEAN
Q.-Y a-t-il. des ports dans les provinces maritimes où des vaisseaux sont,

allés prendre des chargemente, hose qu'ils davaient pas faite depuis cinq ans?
R-Il y en a quelques-uns.
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Q.-Est-ce qe cela n'a pas nui à Saint-Jean? R.-Oui.
Q.-Et cela n'a-t-il pas contribué à détourner le commerce de Saint-Jean?'

R-Je le pense. Je pense que les prix chargés ont été la cause de la perte de,
notre commerce jusqu'à un certain point. Les dépenses dans ces ports étrangers
sont moindres qu'ici et naturellement les vaisseaux choisissent le port où ils ont.
à meilleur marché. Parrsborough est un bon port où il se fait un chargement.
considérable. L'on pensait généralement qu'il était nécessaire pour tous les gros
navires de venir à un endroit comme Saint.Jean pour prendre du chargement,
mais l'on s'est aperçu que ce n'était pas nécessaire parce qu'une goëlette peut
aller dans un petit port prendre du chargement et l'apporter ici, tout cela étant
ajouté aux dépenses; de sorte que les vaisseaux peuvent prendre des chargements
dains ces petits ports à meilleur marché. Dans tous les cas je pense que ça arri-
verait à peu près là parce que la dépense de transporter les marchandises de
ces ports étrangers à Saint-Jean est très élevée et en chargeant directement tout
cela peut ètre évité.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Et lorsqu'un commerce de ce genre est parti il n'est pas probable qu'il
revienne ? R.-Non ; le commerce de ces ports étrangers augmentera probable-
men t.

Par M. FREED

Q.-Expédiez-vous du bois carré dans ce port ? R.-Nous en avons l'habitude.
Q.-Avez-vous l'habitude d'employer des machines à vapeur pour charger et

décharger dans ce port ? R.-Nous nous en servons sur les steamers.
Q.-Employez-vous des grues à vapeur (donkey-engines) sur les voiliers?

R.-Non; il n'y a pas de telles facilités pour le chargement des voiliers; j'ai vu
employer des chevaux sur les quais.

.- Est-ce qu'on ne pourrait pas employer une grue à vapeur (donkey-en-
gine, ? R.-Lorsqu'un vaisseau a un quai à lui l'on pourrait en employer, mais
à St-Jean, les commodités de nos quais sont limitées et quelquefois nous avons
deux, trois ou quatre vaisseaux à côté les uns des autres. Si un vaisseau avait
un quai à lui, cela pourrait se faire. Il ne pourrait pas y avoir d'objection à
cela si cette rivière était navigable, mais le courant est très fort ici, de sorte qu'i i
est plus prudent de ne pas se servir de grues à vapeur (doukey-eîgine).

Par M. KERWIN ;-

Q.-Pouvez vous dire pourquoi la majorité des propriétaires des vaisseaux à
Saint-Jean, consentent à payer $3.60 par jour sur les steamers, et seulement
$2.50 sur les voiliers pour le chargement? R.-Je pense que c'est très ridicule,
et je l'ai dit à la société ; parce que je sais, d'après ma propre expérience, qu'il y
a plus d'ouvrage à charger un steamer avec la même quantité de marchandises:
qu'à charger un voilier ; voilà pourquoi les ouvriers de bord au lieu de recher-
cher les steamers font tout le contraire. Il y a quelques jours, j'ai posé cette
question à un arrimeur et il m'a répondu que l'entrée des steamers dans ce port
était un avantage, si toutes les marchandises étaient apportées par les steamers,
les ouvriers gagneraient beaucoup plus que maintenant. Nous considérons que
le prix de $3.60 par jour sur les steamers est exorbitant, et l'année dernière, nous
avons consenti par un compromis à payer $3.

Q.-Les marchands qui ont signé le compromis pour cette année-là ont-ils
été forcés de le faire ? R.-Non, ils ne sont pas obligés de signer,. mais: il est
possible que les ouvriers puissent dire, "si vous ne remplissez le contrat, et si
vous ne payez pas $3.60 par jour, une autre fois vous aurez à payer $i00." Le
marché ouvrier est limite ici, et avec l'intimidation dont se sert l'Union des
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ouvriers de bord, il est très difficile d'avoir des gens pour travailler en dehors
des membres de l'Union.

Q.-Y a-t-il actuellement dans-le port des bateaux et d'autres goëlettes qui
sont en voie de chargement par les membres de l'Union ? R.-Il y a quelques
petites goëlettes, mais les ouvriers de bord les laissent faire ; ce ne sont que de

-petites goélettes. Il peut arriver qu'un gros bateau puisse commencer à charger.
Il y a une lutte continuelle entre les membres de l'Union et ceux qui n'en font
pas partie, mais la plus grande partie de l'ouvrage se fait par les membres de
l'union. Nous préférons, ici à St-Jean, travailler avec les membres de l'union
pourvu que leurs gages soient seulement raisonnables. Quait à moi je peux
dire que je considère que -$3.60 par jour, sans, parler de $5, est bien trop élevé
pour un ouvrier, car, aucun d'eut ne peut gagner-cette somme.

Par M. A.HMsTBoNG.-
Q.-Si un ouvrier obtient $3.60 par jour, est ce plus que ce qu'il a raison

d'avoir ? R-Je.pense que les bons hommes devraient peut-être avoir plus que
cela, mais il y a beaucoup de raisons qui militent contre ce tarif de .prix. Quel-
ques-uns sont de bons hommes, des gens intelligents et bien compétents -pour
leur ouvrage; d'autres sont de mauvais ouvriers et nous ne voulons pas payer

.autant pour les plus mauvais que ce que nous payons pour les bons ; mais c'est
là justement ce à quoi l'Union veut nous forcer de faire. Tous les jours notre
port devient de plus en plus-favorable pour les ouvriers et lorsque la ligne ou-
verte du chemin de fer sera complétée jusqu'à Montréal, et lorsque nous aurons
plus de relations avec cette ville, nos hommes seront mieux, ils n'auront pas
besoin de s'éloigner pendant-l'hiver, comme ils le font maintenant, et comme
beaucoup d'entre eux l'ont fait. Je considère que la classe ouvrière aura des
temps meilleurs ici, si elle veut agir sagement, et ne pas chasser le commerce
du port. Probablement que l'Union pourrait rendre beaucoup de services sous

<ce rapport, mais ces intimidations et ces greves ruinent leurs propres affaires.
Q.-Lorsque vous parlez de ces ouvriers, voulez-vous dire que vous voudriez

qu'ils soient tous des hommes de première classe ? R-ils pourraient tous être
de bons travailleurs ; quelques-uns sont plus forts que les autres et plus capa-
bles de faire une journée d'ouvrage.

Q.-Pensez-vous que si ces hommes avaient de l'ouvrage toute l'année
comme les autres ouvriers en ont, ils chargeraient autant par jour ? R--Peut-
être que non ; je ne le pense pas. Je crois qu'une partie de nos difficultés est
due au fait que notre ouvrage n'est pas continuel, et qu'il y a beaucoup de perte

-de temps en hiver.
Q.-Est-ce qu'il n'y a pas même beaucoup de temps perdu sur un vaisseau ?

2.-l y en a, mais je ne pense pas que l'on se plaigne beaucoup de ce côté-là.
Ce n'est certainement pas à leur avantage que l'ouvXage cesse et ne soit pas
contin uel.

Par M. OLARRE:-
Q.-Estce que cene sont pas eux qui perdent du temps ? R-Oui.

Par M. A-sgaoo :
Q.-Est-ce qu'il n'est pas plus dangereux de charger des marchandises-en se

,servant des machines à vapeurs, qu'en se servant d'ouvriers ? R.--Je le pense,mais il arrivepeu d'accidents ici.
Q.-Est-ce que les agents chargent une commission uniforme dans ce por&?

R-Non, je pense que les prix varient beaucoup.
Q.-Est-ce qu'il y a un taux uniforme pour l'entrée et la sortie desvaisseaux

Aàlaadouaire'? -R.-.Je pense que le taux haibituèl est de $5, pour -12etrée et la
_sortie des vaisseaux.
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Q.-Combien de temps cela prend-il ? R.-Cela dépend des circonstances,
quelques vaisseaux peuvent faire leur entrée dans quelques minutes, mais lors-
qu'un steamer arrive ici, et qu'il fait faire tout l'inventaire, cela doit prendre
probablement toute une journée à un commis pour le copier.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Est-ce qe cet ouvrage d'un genre spécial est estimé à l'heure ? R.-
Pas à Saint-Jean.

Q.-Savez-vous quelle est la moyenne du temps reqas pour enrégistrer l'en-
trée et la soriie d'un vaisseau ? R.-Je pense que dans la majorité des cas pour
faire l'inventaire du lest et des marchandises une heure serait suffisante pour
faire l'ouvrage ; mais quand il s'agit d'une cargaison générale il peut y avoir des
circonstances exceptionnelles qui nécessiteraient plus de temps.

Q.-N'avez-vous jamais entendu des gens se plaindre que le prix chargé
pour cet ouvrage était exorbitant ? R.-Je pense qu'en général on ne charge pas
plus qu'il ne faut.

Q.-Considérez vous que la somme de trois piastres est trop élevée pour les
gages d'un ouvrier de bord régulier et industrieux ? R.-Nous considérons que
c'est un prix bien raisonnable pour le temps actuel.

Q.-Combien un homme peut-il économiser en payant son loyer et en éle-
vant une famille sur une simme de $300 par année ? R.-Je ne pense pas qu'il
puisse ren économiser, mais je pense qu'il peut vivre confortablement suivant
son rang.

Q.-Que voulez-vous dire "suivant son rang " ? R-Suivant sa manière de
vivre-c'est-à-dire lorsque les temps sont comme on les voit actuellement et
que tout est à bon marché.

Q.-Considérez-vous que $300 par année sont de bons gages pour un ouvrier
de bord ? R-Je considère que ce sont des gages bien raisonnables.

Q.-Trouvez-vous que les loyers à Saint-Jean sont aussi bon marché que
dans les autres villes du Canada ? R.-Je ne suis pas familier avec le prix des
loyers dans les autres places mais je considère qu'ils sont bas à Saint-Jean, je
sais cela par nia propre expérience; je loue plusieurs maisons actuellement et je
n'en perçois pas d'aussi forts loyers qu'il y a quelques années. Je loue une maison
pour une autre personne moyennant $140 par année, et j'ai vu cette maison louée
$350 après le feu ; je trouve que les loyers sont bas actuellement.

Q.-N'avez-vous jamais su que des déboursés étaient placés au crédit des
ouvriers dans les navires tandis qu'en réalité ils ne devraient pas être placés.
là ? R-Non.

Q.-Pouvez-vous suggérer à la commission quelques moyens, quelque sys-
tème d'arbitrage au moyen desquels ces difficultés pourraient être évitées ?
R-Il n'y a pas de doute que si l'arbitrage pouvait être rendu compulsoire, ce
serait bien; mais je ne vois pas comment l'on pourrait intervenir dans les droits
des particuliers; car si un homme réclame un certain montant de gages le parle-
ment n'interviendra jamais en cela. Tout homme a le droit de demander ce
qu'il lui plait pour ses services, et tout ce que le parlement peu faire à ce sujet
c'est de prévenir les combinaions illégales qui font tort au commerce. Je pense
avoir indiqué un moyen de remédier à ce mal. L'acte que j'ai par de vers moi
(l'acte de Québec) a été passé par certaines personnes pour prévenir des troubles
en cet endroit, et en y faisant quelques amendements il pourrait s'appliquer à
Saint-Jean. Nous avons un acte qui a été passé par la législature du Nouveau-
Brunswick et qui jusqu'à un certain point est très bien, mais je ne sais pas ce
qu'il peut faire pour prévenir d'autres actes à part d'empêcher les combinaisons
en vertu de la loi.

Par M. CLARKE:-

Q.-Est-ce qu'on ne vo is a jamai; suggéré de vous servir d'arbitrage quant.
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à certaines difficultés ? R.-Non; nous avons parlé de l'affaire entre nous et la
société et je suis d'opinion que lorsque les membres de cette dernière et les pro-
priétaires de navires ne peuvent s'entendre il n'y a personne autre qui puisse
arriver à conclure un arrangement pour eux, nous avons essayé tout ce que nous
avons pu lors de ces difficultés, pour contenter les ouvriers et parfois nous avons
fait beaucoup de concessions mais nous avons aussi failli d'arriver à notre but.

Par M. FREED:-

Q.-Lorsque vous dites que la législature devrait déclarer les combinaisons
illégales, voulez-vous parler des unions ouvrières ? R.-Je veux parler des
unions ouvrières telles que nous en avons ici; car je suppose que c'est la seule
chose à laquelle on m'ait demandé de répondre.

Q.-Pensez-vous que le parlement devrait déclarer être un acte illégal le
fait que des hommes s'unissent pour protéger leurs intérêts ? R.-Je pense qu'on
devrait leur permettre cela; mais lorsqu'ils en intimident d'autres à l'ouvrage,
on devrait les en empêcher et l'on devrait mettre un terme à ces intimidations
de toutes sortes.

Q.-S'ils demandent le privilége de pouvoir s'assembler sans opposer de vio-
lence à personne est-ce que la loi ne protège pas ces personnes et ne punit pas les
coupables s'ils sont découverts ? R-Oui ; l'acte de Québec prévoit cela.

Q.-Alors vous dites qu'actuellement les autorités de la police ont le pou-
voir d'empêcher toute assemblée illégale et de forcer les gens à circuler sur la
rue ? R.-Je pense que notre police a cette autorité.

Q.-Quel autre pouvoir est-il nécessaire d'accorder pour les cas que vous
avéz en vue ? R.-Je pense que l'acte de Québec devrait contenir certaines dis-
positions quant à des troubles comme ceux que nous avons eus à Saint-Jean avec
l'Union des ouvriers de bord.

Q.-Quelle est l'autorité qui a la charge des règlements de police? R.-Je
pense que les règlements de police sont faits par les autorités locales.

Q.-Pensez-vous que le gouvernement fédéral a le pouvoir de donner l'auto-
rité à la police d'intervenir dans des assemblées qui ne portent aucune violence à
la liberté des gens ? R-Je pense que le gouvernement fédéral a une autorité
suprême et peut tout faire.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Est-ce qu'un homme qui commet un acte public ou un acte d'intimida-
tion ne peut pas être puni en vertu du droit commun ? R.-Oui.

Q.-Est-ce que ce n'est pas la loi du pays aujourd'hui ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous besoin d'une loi spéciale pour cela ? R-Non ; je demande-

rais seulement que l'acte de Québec fût amendé. Il n'y a aucune loi qui pu-
nisse lt-s gens qui s'unissent en grand nombre et s'assemblent en foule sur les
quais.

Q.-Qu'appelez-vous, en grand nombre? R-Cinq ou six cents hommes; le
simple fait de leur présence sur les quais intimide ceux qui travaillent. De sorte
que je ne sais pas pourquoi on ne passerait pas une loi pour empêcher cet état
de choses.. Le gouvernement a passé cet acte en 1887; il a été présenté par un
député de Québec.

Q.-Est-ce l'acte que le ministre de la justice a fait passer? R-Oui.
Q.-Lp préférez-vous à l'acte Amyot ? R.-Je ne connais- pas cet acte.

'Nous avons eu des difficultés ouvrières ici et tous les travaux sur les navires
ont éte arrêtés à la fois justement par l'intimidation causée par des hommes qui
s'assemblaient en grand nombre sur nos quais.
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Par M. KERwIN :-

Q.-Voulez-vous qu'une loi soit passée contre ces gens? R.-Non, mais
pour empêcher ces procédés.

Q.-Et contre de grandes assemblées de gens ? R-Oui.
Q.-Est-ce que cela s'appliquerait aux assemblées politiques ? R.--C'est une

question qui demanderait considération ; je parle des ouvriers qui s'assemblent
en grand nombre sur nos quais.

Q.-Approuvez-vous l'idée que les ouvriers ont émise de tenir chaque année
une assemblée de marchands et d'ouvriers pour fixer le taux des gages à être
payés pour les douze mois à venir ? R.-C'est une très bonne idée, et la majo-
rité des marchands se rendent à leurs demandes lorsqu'elles sont tout à fait rai-
sonnables, mais je crois que les gages qu'ils demandent cette année ne sont pas
,raisonnables car $3.00 par jour pendant toute l'année c'est trop.

Par M. ARMSTRONG-

Q.-Est-ce que les hommes sont employés toute l'année ? R.-Il y a des
vaisseaux ici toute l'année.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Mais les hommes ne sont pas employés toute l'année ? R-Pas régu-
lièrement; il y a de l'ouvrage à faire tout le temps. Ce port n'est pas comme les
autres ports sur le fleuve St-Laurent ; il est ouvert toute l'année et il n'est jamais
fermé par la glace. Quelquefois nous avons une demi-douzaine de vaisseaux içi
en hiver et à part cela nous avons jusqu'à 100 vaisseaux qui prennent du char-
.gement en été.

Par M. KERWIN:-

Q.-N'y a-t-iljamais eu une rareté d'ouvriers 'ici pour le chargement des
vaisseaux ? R-J'ai déjà vu cela.

Q.-Uannée dernière ? R.-Je pense que même l'année dernière cela est
arrivé alors que les hommes étaient rares.

Q.-Savez-vous si les arrimeurs ont le privilège de choisir les meilleurs
hommes parmi les membres de l'Union ? R.-Ils le font maintenant, mais
l'Union à l'habitude de nous obliger à prendre quelques mauvais ouvriers dans
,chaque parti.

Par M. CLARKE:

Q.-Quel est le plus grand nombre de vaisseaux que vous avez vus en même
temps à ne rien faire dans ce port à cause d'une grève des -ouvriers ? R.-J'ai
vu tous les vaisseaux qui se trouvaient dans le port, et je pense qu'il pouvait y en
avoir près de cinquante.

Par M. KERWIN:-
Q.-Còmbien de temps sont-ils restés comme cela? R.-Je ne, pense-que cela

a duré une semaine, du moins la plus grande partie; quelquefois ils sont restés
comme cela pendant une journée et d'autres fois trois ou quatre jours.

Q.-Lorsque l'Union fait des arrangements, les membresien sont-ils -satisfaits
et ne cessent-ils pas tout trouble ? R-.Du moment qu'il y .a un arrangement
l'Union s'y.col,Îorme.

Par M MACLEAN
Q.-Généralement, la société ne va-t-elle pas. voir les marchands pour

prendre des arrangements ? R-Ils viennent généralement aux bureaux.
Q-N'est-ce pas ce qu'ils ontfait l'année dernière ? R-Je ne me rappelle
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pas comment les négociations ont commencé ; elles peuvent avoir commencé
de cette manière.

Q.-Ne consentent-ils pas à faire des concessions ? B.-Il me semble qu'ils
sont obligés de faire les concessions nécessires. Les temps sont durs, l'ouvrage est
abondant et c'est la cause de l'arrangement qui a été fait. Les marchands sont
d'opinion que s'il y avait plus d'ouvrage, aucun arrangement ne pourrait être
fait.

Par M. KERWIN:r-

Q.-Voudriez-vous retourner aux anciens temps de $5 par jour ? R.-Je ne
le voudrais pas.

Par M. BoivIN:-
Q.-Est-ce que chaque steamer prend assez de charbon pour son propre usage?

R-Ils le font à Halifax.
Q.-Les vaisseaux.américains prennent-ils du charbon ici ? R.-Les stea-

mers américains font usage de l'anthracite que l'on importe des Etats-Unis mais
ils s'approvisionnent de charbon à Halifax où ils ont plus de facilité qu'ici, chose
que le gouvernement ne nous a pas accordée.

Par M. KERWIN :-

Q.-Je suppose que les steamers dont vous êtes agent s'approvisionnent assez
de charbon· pour le voyage? R.-Généralement, ils prennent du charbon à
Halifax ; le steamer qui est parti d'ici vendredi en a pris 300 tonnes à Halifax ; la
quantité de charbon qu'ils prennent dépend de la cargaison qu'ils ont.

Par M. KERWIN:

Q.-Combien les steamers payent-ils pour le charbon à Halifax ? R.-Je
pense que nous payons $2.80 la tonne.

Q.-Est-ce le prix du charbon rendu à bord du steamer ? R-C'est le prix
dans les clos de charbon à Halifax. Les prix varient beaucoup ; quelquefois il
est moins cher que d'autres.

S. B. PATTERSON, comptable, de la.Banque d'Epargnes, est assermenté:

Par M. CLAREE :-
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis comptable dans la Banque

d'Épargnes de la Puissance de cette ville.
Q.-Depuis combien de temps êtes-vous là en cette qualité ? R-Depus

quinze ans.
Q.-Quelle classe de gens fait des dépôts dans cette. banque-d'épargnes ? R--

Nos clients sont surtout des ouvriers de cette ville. Par là je veux dire que ce
sont des journaliers et des ouvriers ; ils forment peut ètre les trois quartsode· nos
clien ts.

Q.-Pouvezvous nous donner une idée de la proportion des gens qui:dépo-
sent leurs épargnes dans votre banque ? R.-Ceux qui viennent régulièrement
sont ceux que nous appelonsdes ouvriers-des :ganouvres-ou des cultivateurs
et leurs familles,.et aussi des.marius. .Je pense que.les trois quart- de nos clients
font partie de cette classe de genscar nous nencourageons .pas les dépositeurs des
autres classes.

Q.-Font-ils souvent des dépôts Y I--Oui; nous avons un grandi normbre
de dépositeura qui viennent régulièrement -une. fois par semaine, nous les voyons

17
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au moins une fois tous les mois et si nous ne les voyons pas déposer, c'est que
quelque chose va mal chez eux-de la maladie ou d'autres difficultés semblables.

Par le PRÉSIDENT :-
Q.-Quel est le plus faible dépôt que vous acceptiez ? R.-Une piastre.

Par M. CLARKE :

Q.-Quelle est la limite du dépôt ? R.-Voulez-vous dire pendant une
année ?

Q.-Oui ? R.-Trois cents piastres.
Q.-Y a-t-il beaucoup d'ouvriers qui ont atteint cette limite'? R.-Oui, un

grand nombre. La limite totale est de $ 1,000 et un grand nombre de manouvres
et de journaliers l'ont atteinte.

Q.-Dans combien de temps ont-ils atteint cette limite de $ 1,000 ? R.-Il y
en a un grand nombre qui l'ont atteinte avant que les nouveaux règlements de
$300 par année ne vinsent en force et qui depuis ont continué à déposer pour
leurs enfants. Un grand nombre de gens ont adopté ce système. Ils ont rempli
la limite pour eux-mêmes et maintenant ils ont ouvert un compte au nom de
leurs enfants et déposent ainsi leur argent. De cette manière ils éludent la loi.

Q.-Est-ce qu'il y en a beaucoup de cette classe de dépositeurs qui retirent
leurs dépôts ? R.-Oui, le printemps. Nous paierons probablement pendant ce
mois et le mois suivant une forte somme d'argent à ces gens qui veulent s'acheter
des maisons pour euv-mémes; car actuellement les lots à bâtir et les maisons sont
à bon marché, et qu-tques-uns d'eux vont vouloir s'acheter un morceau de
terrain. Je sais que ne .; payons beaucoup;d'argent pendant ce mois pour ce but;
acheter des lots dans la ville.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Est-ce qu'ils achètent des lots vacants ? R-Des lots à bâtir.

Par M. FREED:-

Q.-Est-ce que ces sommes sont payées à des ouvriers ou à des journaliers ?
R-Aux clients dont j'ai parlé.

Par M. CARso:-

Q.-Règle générale, demandez-vous à ces gens quelle est leur occupation ?
R-Nous devons le leur demander lorsqu'ils viennent faire leur premier dépôt
pour entrer leurs noms dans les livres.

Par M. Mc LEAN
Q.-Combien de temps un ouvrier prend-il pour épargner $ 1,000 ? R.-Cela

dépend des affaires ; il y a des ouvriers qui peuvenL épargner beaucoup plus
que d'autres. Si un homme est régulier à l'ouvrage et que sa famille gagne, du
moment qu'ils épargnent tous, ils peuvent économiser $1,000 à Saint-Jean en
trois ans de temps.

Q.-Combien de membres de sa famille doit-il avoir ? R.-Le père avec un
garçon et une fille.

Q.-Combien d, temps cela prendrait-il à un ouvrier e. il pour économiser
$1,000 ? R-e coi.-is des ouvriers qui vivens mieux que moi, dont les maisons
sont mieux montées que la mienne et qui se donnent tout le confort et toutes les
facilités qu'un grand nombre d'hommes de profesion n'ont pas. Ils ont de l'ar-
gent en banque; ils -nt peû ou presque rien dans leurs maisons, mais ils déposent
tout leur argent en banque. Es font cela dans le but de pouvoir s'en servir au
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besoin et d'ici là l'argent reste déposé. Ils préfèrent cela plutôt que de le placer
-sur des immeubles.

Par M. CLARKE.-

Q.-Vous pensez que cet homme préfère cela plutôt que de placer son argent
:sur des immeubles ? R.-Je le crois.

Q.-Pensent-ils qu'en changeant d'endroit ils peuvent emporter leur livre de
'banque plus aisément que leur maison ? R.-Oui.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Quelle est la moyenne des dépenses d'un ouvrier qui ne s'abstient pas
totalement de prendre de la boisson ? R.-Un homme ordinaire, qui boit modé-
ýréent-je veux dire un homme qui boit un peu, mais s'en s'enivrer-verra
que ça lui coûte $1 par semaine pour ses boissons; cela représente $52 par année.
dIl admettra cela, mais ce qu'il y a de malheureux en ce cas, c'est que, si le mari
.aime la boisson, la femme l'aime aussi, et les probabilités sont que les enfants
les imiteront. Si un homme boit d'une manière sociable et raisonnable, il viendra
probablement à boire trop de méme que ses enfants et en peu de temps, il y aura
du trouble dans la famille. Je connais intimement quelques-uns de ces gens et
je vais souvent les voir.

Q.-Avez-vous déjà été ouvrier et êtes-vous capable de nous parler à un point
.de -vue ouvrier ? R.-J'ai été ouvrier; j'ai employé des hommes à travailler
pour moi.

Q.-Quelle était votre occupation ? R.-J'étais dans le commerce de
chaussures.

Par M. ARMSTRoNG
Q.-Vous dites que vous connaissez des ouvriers qui vivent dans de meilleures

-conditions que vous ? R-Oui.
Q.-Quelle position occupent-ils ? R.-Ce sont des hommes engagés comme

-surveillants et des ouvriers.
Q.-Quels sont leurs gages ? R-Je ne sais pas. Je sais qu'ils sont capables

<d'élever leurs familles très bien. Je connais une famille qui est dans une de nos
manufactures de coton et dont les gages du père et de la fille sont dans les $20
par semaine.

Q.-Savez-vous quelles étaient leurs gages avant d'entrer là ? R.-Oui ; il
-était autrefois charpentier de bàtiments et il gagnait alors $8.

Qi-Un homme pourrait-il, à Saint-Jean, avec 88 par semaine, supporter une
famille tout en vivant économiquement et confortablement ? R-Oui. C'est un
fait qui n'est pas généralement connu, que les classes les plus pauvres ne sont
pas économes.

Q.-Qu'appellez-vous "les classes les plus pauvres", sont-ce des ouvriers
incompétents ? R-Oui, les journaliers ; et tous ceux qui visitent ces familles
-s'aperçoivent qu'il y a du gaspillage.

Par le PRÉSIDENT|-

Q.-Vous voulez dire qu'il y manque l'économie ? R.-Oui ; l'on ga .pille
-ce qui entre dans la maison, et l'on a pas l'intellig nce d'utiliser tout di ls-ja
cuisine, et la chambre de couture travaille contre le pauvre.

Par M. BorviN:-
Q.-Avez-vous étudié les dépenses que l'on fait chez les Français et les

.Anglais ? R.-Non; mais je crois que les Français vivent plus économiqurment
-que les Anglais. Je sais que les sociétés de charité à Saint-Jean ont en'repris
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d'avoir soin de quelques familles dans la ville et elles se sont arrangées de manière-
à le faire avec 90 cents par semaine et en leur donnant de la nourriture qui
pouvait n'être pas de première qualité, mais qui était bonne et nourrissante.

Q.-Les dépôts faits par les ouvriers à Saint-Jean angmentent-ils ou dimi-
nuent-ils ou bien s'ils restent stationnaires ? R.-L'année dernière, après les
nouveaux règlements, ils ont diminué.

Par le PRSIDE T-

Q.-C'est-à-dire après les règlements qui limitent les-dépôts ? R.-Oui.

Par M. FREED:-

Qï-=Est-ce que cette diminution n'est pas due à d'autres causes ? R-Je
pense que si ce n'était de cela, ils augmenteraient.

Q. - Recevez-vous. beaucoup de dépôts de la part des couturières ? R.-Qu.
Q.-Leurs dépôts augmentent-ils ou bien s'ils diminuent ? R.-Lorsqu'il·

n'y a'rien d'extraordinaire sous le rapport de la santé, leurs dépôts augmentent-;
du moment qu'elles déposent il y a augmentation.

Q.-Y a-t-il beaucoup de personnps qui sont obligées de retirer leurs dépôts
en hiver pour leur subsistance ? R.-Pas beaucoup, mais il y a un certain
nombre de cas où il leur est nécessaire de le faire. Nos ouvriers augmentent
leurs dépôts peut-être pas autant en janvier et février que dans d'autres mois,
mais lorsque tout va bien nous ne nous apercevons pas de beaucoup de différence
à cause de la dureté du temps ou du manque d'ouvrage.

Q.-Pensez-vous que le nombre de personnes qui discontinuent leurs dépôts
parce qu'ils boivent augmente ou diminue à Saint-Jean ? R.-Il diminue, car
comme société nous devenons plus tempérants.

Q.-D'après vos observations, pensez-vous que la classe ouvrière est plus ou
moins capable de déposer de l'argent aujourd'hui qu'elle ne l'était il y a. dix
douze ou même quinze ans ? R.-Elle est plutôt capable de le faire aujourd'htii
car elle n'a jamais été dans une position auri prospère qu'aujourd'hui et je sais
cela pour l'avoir connu depuis aumdel, de. quarante ans.

Par M. CARSON :-
Q.-Donnez-vous cette:opinion en vous basant.sur deschiffres que vousavez-

été en état d'étudier par-la position que vous occupez ? B.-Oui ; je denne cette,
opinion, non pas d'après·les connaissances que j'ai acquises dans in-a position
officielle, mais-par la-position: que j'ai occupée dans les sociétés de tempérangçe.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Et par vos observations personnelles ? R.-Oui, et par mes observa-
tions personnelles.

Par M. CLAREE:-

Q.-Est-ce que ceux qui font des dépôts dans les banques d'épargnes ont des
difficultés à trouver d'autres placements pour-leur argent quand ils le veulent?
R-Ils ne sont pas des gens qui aiment à faire des placements; car ils n'ycont,
aucune confiance. Quelquefois j'attire leur attention sur les livres des corpora,
tions et de la province et je leur dis qu'ils feraient mieux de prendre des arran-
gements pour en avoir; mais peu suivent mon avis.

Par le PRdsIDENT:

Q.-Quel intérêt payez-vous'? RB.-Quatre pour cent.
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Par M. CLARKE:-

Q.-Combien y a-t-il de temps que les nouveaux règlements ont été -passés ?
.R.-Depuis Juillet 1887.

Q.-Comment ces gens considèrent-ils leurs dépôts dans les banques
d'épargnes; les croient-ils en sûreté ? R.-Oui; ils y ont pleine confiance.

Q.-Y a-t-il des personnes d'autres places qui ont des dépots dans votre
banque d'épargnes? R.-Oui; nous avons des dépôts des Etats-Unis.

Q.-Seraient-ce des gens qui ont demeuré ici et qui sont allés aux Etats-Unis ?
_R-Oui; et ils continuent à nous envoyer leur argent régulièrement.

Par M. CAitsoN
Q.-Leurs familles sont-elles ici ? R-Ce sont des gens qui ne sont pas

-,mariés mais qui ont soit leur père, leur mère, leurs frères ou leurs sours qui
vivent ici, et ils continuent leurs relations de famille.

Par le PRÉSIDENT '-

Q.-Ces gens espèrent-ils revenir ? R.-Ils en ont l'intention.

Par M. CLARKE :-

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée de ce que l'on fait pour la tempé-
rance à Saint-Jean. Pouvez-vous nous dire si le nombre des licences pour la
-vtite des liqueurs enivrantes augtnente ou ditminue ? R.-Le commerce des
liqueurs enivrantes continue à diminuer de plus en plus.

Par le PRÉSIDENT '.-

Q.-C'est-à-dire que le nombre des licences a diminué ? R.-Il a beaucoup
-diminué. Le commerce des liqueurs enivrantes a beaucoup diminué et il se fait
aujout-d'hui par des personnes qii ne s'en montrent pas digueillëuses; c'ëst-à-

-dire que des personnes qui ont abandonné leurs licences il y a quelques années
.ne veulent plus entrer dans ce commerce.

Q.-Qui accorde les licenses dans ia ville? R.-Le maire de la ville accorde
%les licences et les revenus en sont à la ville ; mais c'est le Parlement Provincial
-qui passe les lois.

Q.-Le nombre des licences est-illimité dans la ville? R;-Oui; tant par
-quartier, suivant la population. Dans les villes de Saint4ean et de Carleto nle
nombre des licences se monte en tout à soixante; tandis qu'autrefois le. nombre

.était illimité et nous pouvions avoir autant de licences que le maire jugeait à
.propos d'en accorder.

Par M. CLARKE
Q.-Quel est le plus grand nombre de licences qui ait été accordé -eti uureý

,seule année d'après votre connaissance I R.-De 130 à 140, je pense.
Q.-Dans la ville de Saint-Jean? R-Oui, et de Carleton.
Q.-Quel est-il aujourd'hui? R.-Nous n'en avons pas tout à fait soixante,;

il n'y a peut-être pas plus de cinquante-et-une licences de tavernes aujourd'hui
dans cette ville.

Q.-Est-ce que le Scott Act est en fôrce aujourd'hui à Portland ? -R.-Oui.
:Q---eSatez-vous si en proportion de la population il se commet plus du-mins

-de crimes à Saint-Jean qu'à Portland? R,-Je ne le sais pas.
Q.-Savez-vous si en proportion de la population il y a plus ou- moins d'ivro-

gnerie à Saint-Jean qu'à Portland ? R.-Je pense qu'il y eh a plus à SaintJean.
• Q.-Eabst.e une différence notab'e-? R.-:Poù' nôtis qui suivois'là ekose,

#dset i1tabie.
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Par le PRÉSIDENT

Q.-Les deux places étant si intimement liées par leur position n'est-il pas
difficile de distinguer cela ? R.-Oui. La raison pour laquelleje dis qu'ile y a>
moins d'ivrognerie à Portland c'est parce que chez les ouvriers là. il y en a plus.
qui s'abstiennent complètement de prendre de la boisson qu'ici à Saint-Jean.

Par M. FR EED :-

Q.-Alors vous pensez que l'état de tempérance à Portland, comparé à celui,
de Saint-Jean, est plutôt dû aux efforts individuels qu'à l'existence d'une loi sta,
tutaire ? R.-Je pense que c'est l'opinion et les efforts des particuliers qui ont
amené la passation de la loi et qu'il n'y a pas eu assez de confiance de travail et
et d'efforts pour la faire respecter ; mais la principale raison pour laquelle le Scott
Act n'a pas eu d'effet à Portland c'est parce que les autorités ont montré trop de-
froideur et d'indifférence.

Q.-Alors si la loi n'est pas respectée elle ne peut pas causer la sobriété?
R.-Non.

Par M. CLARKE:-

Q.-Pensez-vous que le sentiment de tempérance est plus fort à Portland,
qu'à Saint-Jean? R.-Oui.

Q.-Pensez-vous que l'on fait plus d'économies à Portland et à Carleton qu'à.
Saint-Jean ? R.-Je le pense ; et c'est mon opinion que ce sont les habitudes de,
tempérance qui en sont la cause.

Par M. ARMSTRONG

Q.-N'y a-t-il pas des buvettes ouvertes au public à Portland où l'on vend des.
liqueurs enivrantes ? R-Oui.

Q.-Et où les gens peuvent aller boire quand ils le veulent ? R.-Oui.
Q.-Tous les jours de la semaine? R-Oui.
Q.-Et est-ce que le Scott Act n'est pas supposé être en force à Portland ?7

R.-Oui.

Par M. CLARKE:-

Q.-Quelle est la cause de cela ? R.--Je blâme quelquefois les partisans de-
la tempérance; si je dempurais là je me blâmerais moi-méme.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Qui est chargé de faire observer la loi ? R-Les autorités civiques.
Q.-Alors où est le maire de Portland? R.-Le peuple a plus d'autorité que

le maire et il devrait faire observer la loi. Un jour il ouvrira les yeux et il y
aura un changement.

Par M. MAcLEAN :-

. Q.-Est-ce que le gouvernement provincial ne fait pas observer le Scott,
Act? R-Non ; c'est le gouvernement de la Puissance.

Q.-Est-ce que les officiers provinciaux ne doivent pas voir à le faire respec-
ter? R.-Non; quant à nous, cela est laissé à la municipalité.

Q.-Combien y a-t-il de temps que l'acte est passé à Portland? R.-11 ?y a.
environ un an.

Par M. CLARKE:

Q. -Le conseil de Portland n'a-t-il pas refusé de nommer des inspecteurs pour
faire respecter la loi ? IR.-Oui ; nous avons actuellement deux ou trois cas quis
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ont été arrangés par des particuliers et qui sont devant les cours attendant une
décision judiciaire avant qu'aucune conviction ne soit prononcée, et jusqu'à ce
que ces cas soient réglés, nous ne pouvons rien faire pour faire respecter la loi.

JAMES A. WHITE, manufacturier de faïence, est assermenté.

Interrogé par M. FREED :-
Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je suis manufacturier de faïence.
Q.-Quelle espèce de faïence faites-vous ? R-Nous fabriquons la faïence

ordinaire, brune, majolique et basilique. Nous nous sommes aussi préparés pour
manufacturer la brique à feu, et les tuyaux d'égouts, et comme j'ai cru que ce
serait bien de traiter de cette question devant la commission, je dirai que l'année
dernière le gouvernement a aboli les droits sur la brique à feu et conséquem-
ment l'outillage et toutes les machineries que nous avions dans cette manufac-
ture sont sans ouvrage entre nos mains.

Q.-Employez-vous des journaliers compétents et incompétents ? R-Oui.
Q.-Quels gages les ouvriers versés dans le métier gagnent-ils avec vous ?

R-De neuf à douze piastres par semaine.
Q.-Combien d'heures travaillent-ils par jour? R-Dix heures.
Q.-Combien ceux qui ne sont pas versés dans le métier gagnent-ils ?

R-Une piastre par jour ; ceux qui sont compétents travaillent à la pièce.
Q.-Ces derniers travaillent-ils la nuit ? R-Oui.
Q.-Reçoivent.ils des gages additionnels pour leur travail de nuit ? R.-Ils

reçoivent la même chose qu'en travaillant le jour.
Q.-Combien d'heures travailleat-ils la nuit ? R.-Ils divisent la nuit en

deux : une partie travaille la nuit pendant une semaine et change avec l'autre
partie la semaine suivante.

Q.-Est-ce que ceux qui travaillent le jour, travaillent aussi la nuit ? R-
Oui ; mais généralement ils ne restent pas à l'ouvrage après avoir fait trois
heures.

Q.-Employez-vous des jeunes garçons ? R.-Oui.
Q.-Quel est l'ége du plus jeune à votre emploi ? R.-Quatorze ou quinze

ans.
Q.--Quels gages leur donnez-vous ? R-Ils commencent à quarante cents

par jour.
Q.-Pendant combien de temps les gardez-vous avant qu'ils deviennent des

ouvriers compétents ? R.-Environ quatie ans.
Q.-Dans quelle proportion leur salaire augmente-t-il pendant ces quatre

ans ? R.-Lorsqu'ils commencent à apprendre leur métier ils gagnent le tiers,
du prix donné à un journalier et ils travaillent à la pièce ; de sorte que tout
dépend de leur habilité.

Q.-Y a-t-il une différence dans ce qu'ils gagnent la première et la troisièmé
année-avant d'avoir fini ? R.-La troisième année il y a une différence de 25
pour cent et la quatrième 20 pour cent.

Q.-Règle générale, leur donnez-vous de l'emploi lorsqu'ils deviennent ha-
biles Y R-Règle générale, ils ont de l'ouvrage chez nous lorsque nous en avons
assez pour leur en donner.

Q.-Avez-vous la glaise pour votre faïence -brune dans le Nouveau-Bruns-
wick ? R.-Oui.

Q.-Faites-vous la faïence Bockingham ? R-Oui.
Q.-Où prenez-vous -la ,glaise pour cela? R.-Nous l'importons de New_.

Jersey et de Jersey en Angleterre.
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Q.-Où prenez-vous les matériaux pour votre brique à feu ? R.-Nous en
avons une partie de New-Jersey et une partie ici.

·Q.-Savez-vous-si l'on peut avoir:la glaise, plus près que de New-Jersey et
d'Angleterre pour faire la faïence Bockingham ? R-Nous en avons trouvée à
Grand Lake, mais elle contient du gra-vier-et n'est pas de qualité uniforme ; de
sorte que nous n'avons pu l'employer pour cela.

Q.-S'il n'y avait pas de droits, pourriez-vous faire la concurrence à la-brique
.à feu étrangère ? R-Nous ne le pouvons pas.

Q.-Quels droits seraient suffisants pour vous permettre de faire la concur-
rence aux articles étrangers ? R-Les mêmes qu'auparavant, 25 pour cent.

Q.-Où vendez-vous votre brique à feu ? R-Aux laminoirs et aux fonderies.
Q.-Dans le voisinage immédiat de St Jean ? R-Oui.
Q.-Manufacturez-vous des tuyaux d'égoûts ? R -Nous n'en avons pas en-

core fait car cela dépend de la fabrication de la brique à feu. Nous avons les
machineries toutes prêtes pour cela et nous avions l'intention de faire de cette
fabrication une partie de notre commerce.

Q.-Et c'est l'abolition des droits qui vous a empèché de faire cette fabrica-
tion ? R-Oui.

Par M. CLARKE

Q.-Où est votre marché pour vos marchandises ? R.-Dans cette province,
l'Ile du Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse et le Cap Breton.

Q.-Expédiez-vous quelque chose dans la Province de Québec ? R.-NGus
avons expédié quelques chars chargés de cruches à lait, mais lorsque les droits
sont venus en force, nous avons cessé cela et depuis nous n'avons rien envoyé à
Montréal.

Q.-Est-ce qu'il y a beaucoup de marchandises qui sont importées dans votre
ligne ? R-En grande quantité.

Par M. ARMSTRONG.-

Q.-Employez-vous des jeunes garçons ? R.-Oui.
Q.-Quel est l'âge du plus jeune ? R-Quatorze ans.

Par M. CLARKE:-

Q.-Employez-vous le bois ou le charbon pour le chauffage ? R.-Nous
r.ous servons de bois pour chauffer le four et nous nous servons de charbon pour
cuire la glaise.

Q.-Employez-vous du charbon mou ? R.-Oui; au charbon mou.

BOBERT IRvINE, gardien de voie ferrée, chemin de fer Intercolonial, est asser-
menté.

Interrogé par M. FREED
Q.-Quelle est votre position? R.-Gardien de voie ferrée, surle chemin de

fer Intercolonial.
Q.-A St-Jean ? R-Oui.
Q.-Quelles sont vos heures de travail ? R--Envirort dix ou onze heures.
Q.-Quels gages avez-vous ? R.-Deux piastres par jour.
Q.-A quelle heure commencez-vous le matin ? R-Il n'y a qu'un gardien

sur l'Intercolonial ici, et il faut que je soislà toutle-temps. -Un train du chemin
de fer du Nouveau-Brunswick arrive à 5.45 hrs et je suis là pour son arrivée. Je
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n'aurais peut-être pas besoin d'y aller mais j'y vais pour voir à ce que tout soit
en ordre.

Q.-Et pendant combien -de temps travaillez-vous? R.-Généralemedit je
travaille jusqu'à ce que le dernier convoi soit parti.

Q.-A quelle heure est-ce? «R-A huit heures et demie.
Q.-Dans la soirée ? R.-Oui.
Q.-Dans cet espace de temps combien longtemps vous absentez-vous ?-R.-Je

suis près de la cour tout le temps et:à moins que j'aie quelque chose à faire?à la
ville je suis tout le temps à côté de la voie.

Q,-Avez-vous le temps de prendre vos repas ? R-Je puis aller prendre
mes repas en dix minutes lorsque je suis pressé et même prendre une heure et
demie si je le désire.

Q.-Avez-vous de l'ouvrage à'faire le dimanche matin ? R.--Je vais,à 'arrivée
du train; ensuite nous avons un train de fret qui, lorsqu'il est en temps, arrive à
5.30 et l'express de nuit arrive à 7 heures. Nous l'arrangeons tout prêt pour le
lundi matin ; ensuite nous préparons l'express du jour, puis nous -arrangeons le
convoi américain et nous les mettons tous prêts pour le dimanche soir à la gare.

Q.-Vous paye-t-on le dimanche comme les autres jours ? R.-Oui.
Q.-Pensez-vous que ces heures de travail sont telles que vous puissiez raison-

nablement remplir vos devoirs avec diligence tous les jours de l'année ? :.--Je
suis toujours en bonne santé et je n'ai jamais été malade; il y a vingt-trois ans
que j'occupe cette position.

Interrogé par M. ARMSTRONG

Q.-Avez-vous des hommes de cour sous votre contrôle ? R-Oui.
Q.-Quels sont leurs gages ? R--Lorsqu'ils sont arrivés ils gagnaient S1.25

par jour et leur salaire a été augmenté de 5 cs par jour pendant cinq ans jusqu'à
ce qu'ils aient atteint S 1.50.

Q.-Pendant combien d'heures travaillent-ils ? R-Dix heures, peut-être
onze, mais sur le chemin ils sont payés pour chaque heure de travail extra. Ils ne
travaillent pas sans être payés pour cela.

Q.-Est-ce de l'ouvrage extra cela ? R-Oui.
Q.-Paye-t-on des gages extra pour le travail de nuit ou si c'est le même

prix que .pour lejour ? R-C'est la môme chose que pour le jour ; nousniVavons
pas de double paie; s'ils travaillent jusqu'à neuf heures ils gagnent une demi
journée. Une partie travaille le jour et l'autre partie la nuit. La nuit on leur
alloue une demi journée même s'ils sont deux ou trois heures en dehors. Cela
est pour les hom.mes qui sont sur la locomotive à garage.

Q.-Etes-vous payés souvent? R-Une fois par mois.
Q.-Régulièrement ? R.-Toujours régulièrement du 1er au 10 du mois.
Q.-Arrive-t-il que les gages des hommes sont saisis entre les mains de la

compagnie ? R.-Jamais que je sache.
Par M. CLArKE -

Q.-Avez-vous plus d'ouvrage à faire maintenant dans la cour de l'Interco-
lonial depuis que le chemin de fer du Nouveau-Brunswick vient à votre dép-ôt ?
R- Oai; l'ouvrage augmente chaque année, mais nous avons le concours du
chemin du Nouveau-Brunswick depuis que ce chemin se rend à notre gare.

Q -A-t-on ajouté des hommes à cause de cela'? R.-.Non ; il y a un homme
de moins depuisque le Nouveau-Brunswick se rend là.

Q.-A-t-on augmenté votre salaire ? R.-No;il nous;passe entre lesiJmains
de 1500 à 2000 de leur chars.

Par le PRsmENT

Q.-Pour le chemin du Nouveau Brunswick ? R.-Nous n'avons pas besoin
d'etre-payés -pour cela.
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Q.-Vous a-t-on jamais demandé d'avoir une augmentation de gages à cause-
de cela? R-Non.

Q.-Vous a-t-on augmenté votre salaire? R-Non ; sur notre chemin il y
a des amendes pour les accidents.

Q.-N'avez-vous jamais demandé une augmentation de gages ? R.-Oui;
j'ai écrit au ministre des chemins de fer, A Sir Charles Tupper à M. Costigan
et à plusieurs autres députés de la chambre.

Q.-Quel a été le résultat? R--M. Schreiber a dit qu'il ne l'accorderait pas.
Q.-Pensez-vous que vous recevez, vous et vos hommes, un salaire suffisant

pour le travail que vous faites ? R-Non; un gardien aux Etats-Unis gagne de
$90 à $100 par mois; c'est-à-dire pour son travail de jour. A Bangor, le gardien
en chef a $90 par mois et il a deux hommes sous son contrôle qui gagnent $60.

Q.-Combien de gardiens avez-vous sous votre contrôle ? R.-Je vois à
toutes les affaires. Mon fils est mon assistant et à nous deux nous faisons l'ou-
vrage. Un contre-maître dans une cour aux Etats-Unis gagne $2.50 par jour
mon assistant a $ 1.50 par jour.

JOHN RUDDocK, réparateur de navires, est assermenté.

Par M. FREED .-

Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je radoube les navires.
Q.-Emplovez-vous des charpentiers de navires, des calfats et des hommes

de cette classe ? R.-Oui.
Q--Etes-vous capable d'employer des hommes toute l'année ? R-Je suis

capable, mais nous n'avons pas d'emploi pour eux-c'est-à-dire que nous avons
les facilités de les employer mais nous n'avons pas de vaisseaux pour nous donner
de l'ouvrage.

Q.-Pendant combien de mois de l'année avez-vous de- l'emploi pour les
calfats? R.-Je pense qu'ils travaillent pendant quatre ou cinq mois.

Q.-Quant aux charpentiers de navires ? R-Je devrais dire six mois et
demi.

Q.-Combien un bon charpentier de navire gagne-t-il ? R--Il doit gagner-
en moyenne $2 par jour pendant toute l'année.

Q.-Ces hommes trouvent-ils d'autre emploi lorsque vous n'avez pas d'ou-
vrage à leur donner ? R.-Un grand nombre d'entre eux sont des pécheurs.

Q.-Sont-ils capables de se créer une existence aisée ? R.-Je le pense.
Q.-Savez-vous si quelques-uns d'entre eux sont propriétaires des maisons

qu'ils habitent ? R.-Un hon nombre sont propriétaires.
Q.-Ont-ils payé ces maisons avec leurs gages? R.-Je le pense.
Q.-Est-ce qu'il y a de nouveaux ouvriers qui viennent prendre leur place Y

R.-Les nouveaux n'ont pas basoin de venir. Nous avons besoin d'une cale sèche
ici. Ce n'est pas parce que nous ne pouvons pas faire l'ouvrage à aussi bon marché,
mais c'est parce que nous n'avons pas les facilités Je pense qu'avec une cale sèche.
nous pourrions faire cet ouvrage à meilleur marché qu'on ne peut le faire de
l'autre côté de la mer.

Q.-Si vous aviez une cale sèche à Saint-Jean pourriez-vous radouber les
navires enfer ? R.-Voulez-vous parler de réparations permanentes?

Q.-Oui ? R.-Nous aurions besoin d'outillages que nous n'avons pas ici.
mais qui y seraient si nous avions une cale sèche.

Par M. CLARKE:

Q.-Les hommes pourraien.-ils apprendre les travaux rapidement? R.-Nouz
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avons ici les meilleures classes d'hommes que je connaisse pour pouvoir ap-
prendre.

Pâr M. FREED:-

Q.-Prenez-vous des jeunes garçons comme appren tis? R-Non.
Q.-Est-ce qu'il ne leur est fourni aucune facilité de pouvoir apprendre le

métier ? - R.-Non.

Par M. CLARKE:-

Q.-N'avez-vous jamais su que des vaisseaux appartenant à des gens de
Saint-Jean ont été envoyés à Boston et à New-York pour étre radoubés ? R.-
Pas d'ici, car nous pouvons les radouber à 50 pour cent meilleur marché qu'à
New-York; j'excepte l'ouvrage en cuivre.

Par M. FREED:

Q.-Permet-on aux vaisseaux des Etats-Unis de venir ici pour subir des répa-
rations ? R.-Je ne le pense pas; je ne suis pas familier avec ce sujet mais je-
crois que nous réiparons quelques navires américains qui viennent ici prendre du
chargement. Dans l'espace de cinq ans j'ai radoubâ douze navires américains
mais ce genre d'affaire est beaucoup tombé.

Par M. BOIvIN :-
Q.--Est-ce que vos hommes sont obligés de fournir leurs outils pour ces

réparations? R.-Oui; ils ne fournissent pas tous mais une tarrière de cinq
huitièmes, et je fournis cela ainsi que l'outillage en rapport avec les travaux de
réparations.

Q.-Quelle est la valeur des outils qu'ils doivent fournir ? R-Vingt piastres
serait le plus.

Q.-S'ils perdent ou brisent ces outils sont-ils obligés d'en fournir de nou-
veaux eux-mêmes? R.-Oui.

Q.-On ne leur en fournit pas? R.-Non.
Q.-Y a-t-il beaucoup de calfats sans emploi à Saint-Jean ? R.-Quelquefois

il est très difficile de pouvoir en avoir et nous sommes leurs obligés lorsqu'ils
viennent travailler pour nous; nous en envoyons chercher à Boston. Il ne leur·
est pas dispendieux d'aller à Boston et à New-York. Douze de mes employés
sont allés à Boston et ne sont pas encore revenus. Généralement ils partent en
hiver et reviennent au printemps.

Par M. FREED

Q.-Savez-vous comment les gages des charpentiers de navires et des calfats
de Boston et de Portsmouth peuvent se comparer avec ceux de Saint-Jean ? R.-
Je pense qu'ils payent les calfats $3 et les charpentiers $2.50, c'est-à-dire à Boston.

Q.-Savez-vous quels sont les gages à Portsmouth? R.-Je ne sais pas, mais-
je m'imagine qu'ils sont la même chose.

Q.-Savez-vous par vos hommes quel est le coût de la vie à Boston, où le
connaissez-vous par expérience personnelle ? R.-Je ne pourrais en parler avec
beaucoup de certitude, mais j'ai entendu des -gens dire que la vie coûtait deux
fois plus à Boston qu'à Saint-Jean ; c'étaient des gens qui avaient quitté Saint-,
Jean.

Par M. BoiviN
Q.-Ceux qui vont à Boston dans l'automne amènent-ils leurs familles avec.

eux ? R.-Très peu les amènent-; quand ils les amènent, c'est qu'ils ne doivent
pas revenir; de fait, il est très rare qu'ils reviennent, dans ce cas.
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Par M. KERWIN
Q.-Quel salaire payez-vous aux charpentiers de navires ? R.-$2 par jour.
Q.-Combien gagnent-ils à Boston ? R.-Quelquefois ils gagneront jusqu'à

$4; le prix ordinaire est de $3 je crois.

Par M. ARMSTRoNG :-

Q.-Un calfat peut-il trouver plus d'ouvrge à Boston qu'ici ? R.-Oui.
Q.-L'ouvrage est plus abondant ? R.-Oui.
Q.-N'y a-t-il pas eu une époque dans l'histoire du port ici où les ouvriers

ne cherchaient pas de l'ouvrage à l'étranger comme aujourd'hui? R-Oui,
-'était dans le temps de la construction des navires.

Par le PRÉSIDENT

Q.-C'était la construction des navires en bois ? R.-Oui; nous employions
alors de 150 à 200 charpentiers, et nous construisions deux navires par année.

Q.-Espérez-vous de jamais voir revivre la construction des na-vires ?
R.-Oui; nous avons construit le dernier navire en mars 1868. Nous-construirons
longtemps encore des bateaux de cabotage.

HENRY LoGAN, flotteur ou homme de cage, est appelé et assermenté.

Par M. GLARKE
Q.-Pour qui travaillez-vous ? R.-Pour Tapley et frères.
Q.-Que faites-vous ? R.-J'encage et je conduis des trains de billots.
Q.-Combien gagnez-vous dans cette besogne ? R.-Moi, je gagne $2.25 par

jour; les autres.gagnent.$1.75.
Q.-Vous êtes contre-maître ? R.-Oui.
Q.-De combien d'heures est votre .journée de travail ? R.-Il n'y a pas

d'heures régulières; nous travaillons quelquefois dix heures, quelquefois douze.
Q.-Que comptez-vous, pour une journée de travail-la descente des chutes

une fois ? R.-Il y a des journées où nous ne les descendons qu'une fois et d'au-
tres journées où nous les descendons deux fois; c'est suivant comme la marée
donne.

Q.-Combien vous faut-il d'heures pour descendre les chutes deux fois dans
une journée ? R.-Pour descendre les chutes deux fois, il nous faut d'abord les
remonter à 5 heures du matin, et redescendre immédiatemerit vers 7 heures; nous
les remontons ensuite le soir vers 5 ou 6 heures et revenons chez nous vers 7.30
heures.

Q.-N'étes-vous pas employés à encager les billots pendant,tout le temps qui
s'écoule entre les deux descentes,? R.-Oui, presque tout le teinps,

Q.-Etes-vous organisés en union ? R.-Non.
Q.-Liavez-vous jamais été I R.-Oui.
Q.-.w-Qui fixe le salaire, les-patrons ou les employés? R.--Les patrons.
Q.-Avez-vous en parfois des-diffétends avec vos patrons ? R.-Nous avons

-eu un différend sérieux une fois; il y eut une grève parce que l'union demandait
25 cents de salaire de plus par jour. Nous avons eu quelques légers différends
depuis.

Q.-A quelle date a eu lieu le premier différend ? R-Je ge sais pas exac-
.tement.

Q.-Y a-t-il dix ou quinze-ans-? R -11, y, aà peu près qatreOu-cinq ans.
Q.-Les hommes qui descendent les billots sur la rivière sont-ils payés à Ia



269

journée ou au mois ? R.-ls sont payés à la journée. Certains-steamers que
possèdent MM. Tapley paient leurs hommes de cage au mois. Le steamer em-
mène avec lui ses hommes de cage,. et les paient, le même prix qu'à lajournée,
$1.75 par jour, la nourriture en sus.

Q-Pendantcombien de mois de l'année avez-vous de l'ouvrage:? R.-A
peu près-huit mois.

Q.-Savez-vous s'il y en a quelques-uns de vos compagnons qui ont pu s'as
cheter une habitation avec ce salaire-? R.-Oui, quelques.uns y ont réussi.

Par M. CARSON :-
Q.-Que faites-vous lorsque la saison de faire les radeaux est terminée ?

R--Nous avons quelquefois à descendre des billots en hiver,mais il y en a eü peu
cet hiver. Toutes les scieries américaines ont leur réserve de billots. Pendant
l'hiver je suis généralement employé à réparer les bateaux.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Vous.voulez, parler de petits bateaux? R-Oui.

Par M. MAcLEAN:-

Q.-Combien un homme de cage peut-il'gagner en moyenne par année ?
R-Je fais à peu près $500, à faire et conduire les radeaux ainsi qu'à construire
des chaloupes. Je puis peut-étre faire plus, car je travaille en hiver. Je com-
mence au printemps à réparer les bateaux et je suis employé presque tout le
temps.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Plusieurs de vos compagnons restent-ils sans travailler en hiver ?. R-
Ils sont presque toujours sans ouvrage. Quelquesuns vont dans le bois, l'hiver,
tendre des trappes.

Q.-Combien gagnent-ils à cette besogne ? R-Je ne sais pas, je ne l'ai
jamais pratiquée. Je suppose qu'ils y gagnent $20 par mois.

Par le PRÉsiDENT|-
Q.-Ceux qui s'engagent ainsi pour aller dans le bois-n'onkils pas- leur pen-

sion payée ? R--Qui.

Par M. FBED :-

Q.-Ceux:qui. restent .sans, travailler eu, hiver- ne pourraient-ils. pas. faire
quelque. chose -s'ils le voulaient ? R--Je. le. crois, mais.c'est un détail que je ne,
connais pas du tout.

Par- MacIAW:
Q.-Savez-vous combien gagnent'les- autres hommes de. cage,? -B.-a font

généralement huit mois d'ouvrage à $1.75 par jour, c'est-à-dire lorsqu'ils descen-
dent des billots dans les chutes; mais je ne conjnais absolument, rien du temps
que travaiLlent mes compagnons dans l'année ou du iontant' d'argent qu'ils
gagnent.

ParK.A imsTRoNG:-

Q,-N'avez-vous pas .à faire troimarées.por travailler 14 heures?. Ri-Je
ne sais pas. On peut quelquefois travailler 14 heures et d'autres fois pas autant,

Qw-Avez-vous-le -même salaire lorsque vous: faites deux-marées .par-Jour ou
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que vous n'en faite qu'une ? R.-Quelquefois on nous donne davantage si nous
revenons très tard après avoir fait les deux marées.

Q.-Les salaires sont-ils aussi élevés qu'ils étaient il y a quatre ou cinq ans ?
R-Oui, je le crois.

Q.-Mais en général, lorsque vous aviez l'union, les salaires étaient-ils plus
élevés que maintenant ? R-Je crôis que nous avions alors $2 ou $2.50 par
jour. IL y a déjà quelques années que nous n'avons pas d'organisation. Nous
avons eu des différends avec nos patrons il y a quelques années, mais pas
depuis.

Q.-Fixez-vous les salaires avec les patrons au commencement de chaque
saison ? R.-Il n'est jamais question de salaire lorsque nous commençons à
travailler ; le prix ne varie pas.

Par M. FREED:-
Q.-Votre besogne n'est-elle pas très dangereuse ? R-Oui, le descente des

chutes est dangereuse.
Q.-Quelques-uns de vos compagnons se sont-ils noyés là à votre connais-

:sance ? R.-Oui, une équipe d'hommes, qui revenaient de faire du bois dans la
forét, se sont noyés en descendant les chutes.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Avez-vous eu connaissance de quelques pertes de vie, dernièrement, à
cet endroit ? R-Non.

Par M. FREED:-

Q.-Y a-t-il longtemps que des hommes engagés à la descente des billots se
sont noyés dans les chutes? R.-Je ne pourrais dire. Il y a déjà quelque
temps.

Q.-Plusieurs années ? R.-Oui, quelques années.

THomAs BAGNALL, homme de cage, est appelé et assermenté.
Par M. CLARKE

Q.-Avez-vous entendu la déposition de M. Logan ? R.-Oui.
Q.-Corroborez-vous sa déposition ? R.-Oui.
Q.-Dans tous ses détails ? R.-Oui.
Q.-Votre ouvrage varie-t-il ? R-Non ; c'est toujours à peu près la même

chose. Certaines journées nous travaillons plus et d'autres nous travaillons
moins.

Q.-Vous donne-t-on quelquefois une paie supplémentaire pour le travail
que vous faites en plus de la journée ? R-Quelquefois, mais très rarement.

Q.-Lorsque vous travaillez tard, le soir, cela ne compte-t-il que pour une
journée d'ouvrage? R -Oui, pas plus.

Par M. FREED:-

Q.-De combien d'heures serait en moyenne la journée d'ouvrage, en ne tra-
vaillant qu'une marée ? R-il est très rare que nous travaillions ainsi. Nous
partons souvent à -inq heures du matin et nous restons très tard dans la baie
le soir.

Q.-De combien d'heures en moyenne est alors votre journée de travail?
R.-De plus de onze heures par jour, je crois.

Q.-La moyenne serait alors de onze à douze heures par jour ? R--Oui;
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il est très rare que nous ne travaillions-pas aussi longtemps que cela. Je ne veux
pas dire cependant que nous travaillons souvent pendant douze heures, à moins
.qu'il n'y ait quelque ouvrage très pressant.

Q.-Vous croyez alors que onze heures sont une moyenne équitable ? R-
Oui, je le crois.

Q.-Y a-t-il beaucoup de jeunes gens travaillant comme hommes de cage ?
R-Non.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Ce sont tous des hommes ? R-Oui, tous des hommes.

Par M. HEAKEs:-

Q.-Travaillez-vous le dimanche ? R.-Non, pas en équipe.
Q.-Y en a-t-il des hommes de cages qui travaillent le dimanche ? R-Non, à

moins qu'il n'y ait danger que le bois se perde.

Par le PRÉSIDENT.-

Q.-Lorsque vous faites la descente des billots sur une rivière, observez-
vous le dimanche ? R.-Je n'ai jamais travaillé à la descente des billots ; je
travaille dans les environs d'Indiantown, aux chutes et quelquefois dans la baie.

ANDREW BRowN, sellier, est appelé et assermmité.

Par M. FREED:-

Q.-Quel est votre métier ? R-Sellier.
Q.-Cette industrie est-elle considérable à Saint-Jean? R-Oui, il y a assez

d'ouvrage dans ce métier.
Q.-Quel est en moyenne le salaire d'un bon sellier? R-A peu près 89

par semaine.
Q.-De combien d'heures est la journée de travail ? R.-Dix heures.
Q.-L'ouvrage dure-t-il toute l'année ? R.-Oui.
Q.-Vos ateliers sont confortables ? R-Oui.
Q.-Les apprentis sont-ils nombreux dans ce métier? R.-Il n'y en a qu'un

dans l'atelier où je travaille.
Q.-Le patron a-t-il la liberté de prendre autant d'apprentis qu'il voudra ou

si le nombre en est limité par les ouvriers ? R-C'est à la volonté du patron.
Q.-Vend-on ici des harnais venant de Québec ou de l'ouest de Québec ?

R.-Les provinces d'en haut envoient ici des harnais fabriqués dans les prisons
ou dans les manufactures.

Q.-Savez-vous d'où viennent les harnais fabriqués dans les prisons? R-
Non, mais je sais qu'il en vient.
%"ýQ.-Savez-vous si on les importe en quantités considérables ? R-Je ne
sais pas, mais j'ai entendu dire que l'on en vendait dans toutes les campagnes.

Q.-Auriez-vous plus d'ouvrage si l'on n'expédiait pas ici ces harnais faits
dans les prisons? .R-Oui.

Q.-Les selliers sont-ils en plus grand nombre aujourd'hui à Saint-Jean
qu'ils n'étaient il y a quelques années? ,R.-Je crois qu'en 1873-74 nous étions
plus nombreux.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-C'était avant le feu de Saint-Jean ? R.-Oui; et en 1878.
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Par M. HEAKES:-

Q.-Aviez-vous les mêmes salaires qu'aujourd'hui ? R-A peu près les
mêmes, je crois.

Q.-La fabrication des colliers est-elle un métier à part ? R-Oui.
Q.-Combien gagne un bon fabricanL de colliers ? R.-De $10-à $12 par

semaine.

Par M. BolviN
Q.-Employez.vous beaucoup de cuir importé pour faire vos harnais P R.-

Nous n'employons guère d'autre cuir que du cuir importé, c'est-à-dire importé
des provinces d'en haut.

Q.-Vous n'en importez pas d'Europe? R.-Non ; cependant nous en
importons pour faire nos ouvrages de luxe ; nous employons aussi le cuir tanné
au chêne des Etats-Unis, mais en général c'est du cuir d'Ontario dont nous nous
servons.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Comment se fait-il que vous ne puissiez avoir d'aussi bon cuir à Saint-
Jean qu'à Toronto ? R.-Nous n'avons pas les peaux, d'abord.

Q.-Pourquoi ne pouvez-vous pas avoir les peaux ? R-Nous trouvons que
les peaux du Nord-Ouest sont les meilleures peaux.

Par M. MAcLEAN :-
Q.-Etes-vous payés toutes les semaines? R.-Oai.
Q.-En argent? R-Oui.

Par M. HEAEES:

Q.-Importez-vousdans la province des harnais des Etats-Unis, harnais légers,
selles, etc. ? R.-Non, pas que je sache.

Par M. BOIviN :-
Q.-D'où importez-vous les boucles et autres accessoires pour les harnais;

d'Angleterre ou des Etats-Unis ? R.-Nous les importons des deux pays, &An-
gleterre et des Etats-Unis.

Q.-Il ne s'en fabrique pas en Canada? R.-Non, on ne fabrique pas de
boucles en Canada.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Vous êtes maintenant dans le Canada-vous voulez dire à Montréal?
R.-Non, on n'en fabrique pas à Montréal.

Par M. HEAKES :-

Q.-Quelle est la durée de l'apprentissage ? R.--L'apprentissage dure quatre
ans, ie crois, maintenant.

Q.-Leur temps fini, les apprentis restent-ils généralement à l'emploi du
même patron ou dans la ville? R.-Quelques-uns restent" et- d'autres s'en vont.

Q.-Avez-vous jamais travaillé aux Etats-Unis? R-Oui.
Q.-Où ? R.-A San Franciscoi à Boston, et dans les provinces Maritimes..

Par M. BoiviN :-
Q.-Importe-t-on à Saint-Jean des fouets du Haut-Canada ? R.-Oui, et des

Etats-Unis.
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Par le PRÉSIDENT -
Q.-Ne pouvez-vous pas faire ici d'ausi bons fouets que dans le Haut-

Canada ? R.-Non, nous ne pouvons les faire ici.
Q-Les autres vous fouettent alors? R.-Oui.

Par M. HEAKES :
Q.-Pouvez-vous nous dire quelle est la moyenne du salaire des selliers à

Boston et à Saint-Jean ? R.-Non. Aujourd'hui à Saint-Jean, la moyenne est
de $7 à 89 par semaine.

Par M. CLARRE-

Q.-Y a t-il plus de selliers qu'il rien faut ici, à Saint-Jean ? R-Oui, je
crois qu'il y en a trop.

Par M. HIEAKEs
Q.-Ceux qui sont en place ont-ils de l'ouvrage toute l'année? R-Non.
Q.-Il y a des chômages ? R.-Il n'y a pas plus que trois ou quatre compa-

gnons selliers dans Saint-Jean qui sont employés toute l'année; les autres qui
sont employés toute l'année sont des apprentis.

FRznÉalc BUsTIN, cloutier, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-
Q.-La fabrication des clous coupés emploie-t-elle un grand nombre d'ou-

vriers à Saint-Jean ? R.-Je ne pourrais dire exactement. Actuellement, nous
sommes à peu près trente-cinq ou quarante.

Q.-Tous de bons ouvriers ? R-Oni.
Q.-Le travail à ces machines ne demande-t-il pas une grande habileté ?

R.-Oui, certaines machines dans mon département demandent une grande
habileté.

Q.-Quel est votre département? R.-La fabrication de clous à cheval.
Q.-Combien un ouvrier habile gagne-t-il à ce travail ? R.-Je ne pourrais

dire, nous travaillons tous à la pièce.
Q.-Combien gagnez-vous en moyenne par jour durant toute l'année? R.-

A peu près 82 par jour.
Q.-Un bon ouvrier assidu à l'ouvrage peut gagner alors $600 par année?

R-Oui, entre $500 et $600.
Q.-Des personnes inhabiles travaillent-elles à la fabrication des clous?

R.-Pas dans mon département.
Q.-Y en a-t-il qui travaillent dans d'autres parties de la fabrique ? -R.-l

y a ce que nous appelons les journaliers.
Q.-Quel salaire gagnent-ils? R.-Sept piastres par semaine autant que je

puis savoir; je n'en suis pas positif.
Q.-Quelle est leur journée de travail ? R.-Ils doivent traval ler dix hbeures.
Q.-Y a-t-il des jeunes garçons employés dans la fabrique ? R-Pas depluis

jeunes que dix-sept ou dix-huit ans.
Q.-Apprennent-ils le métier, ou sont-ils simplement considérés comme aides?

R.-Quel- ues-uns sont employés à alimenter les machines à clous.
Q.-GCombien gagnent-ils? R-De $1.10 à'$1.50 par jour.
Q.-Travaillent ils à la pièce? R -Oui.
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Q.-Vos ateliers sont-ils cenfortables ? R.-Oui, assez confortables en été,
et pas trop chauds en hiver; on travaille en de pires endroits quelquefois.

.Q.-Quelques-unes des machines sont-elles dangereuses,? R.-Non.

Par M. HEAxEs:-
Q.-Avez-vous jamais travaillé aux Etats-Unis ? R.-Non
Q.-Les salaires sont-ils uniformes dans chaque département ? R.-Nous

sommes payés:tant par cent livres, suivantla grosseur, des clous.
Q.-Qui fixe le prix ? R.--Le patron.
Q--L'employé a-t-il quelque chose à dire dans la matière ? R.-Si Jepa-

tron voulait être injuste, l'employé aurait quelque chose à dire.
Q.-Savez-vous s'il y a une différence entre les prix que l'on vous paie ici et

ceux connus, sous le nom de prix de Pittsburgh ? R.-Je ne puis donner la dif-
férence exacte, je crois que nous avons moins ici; mais je ne puis dire positive-
ment quelle est la différence.

Q.-Les cloutiers sont-ils organisés à St-Jean ? R.-Non.
Q.-Auraient-ils plus d'avantagé à faire augmenter leurs salaires s'ils étaient

organisés ? R.-Je ne le crois pas.
Q.-Combien d'années faut-il à up jeune homme pour devenir habile dans

votre métier? R.-Cela peut prendre cinq ou six ans, peut-être plus, fen:ai vus
essayer pendant dix et douze aus.et ne pas réussir.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-C'est suivant les aptitudes de l'apprenti ? R.-Oui, cela dépend beau-
coup du talent de l'individu.

Par M. CARSON:
Q.-Depuis combien de temps résidez vous à St-Jean ? R.-Depuis-vingt ou

vingt-cinq ans.
Q.-Savez-vous si les ouvriers dans votre position, dans votre métier, ou dans

tous autres, peuvent faire des épargnes et se construire une. maison ou payer
celle qu'ils peuvent avoir achetée ? R.-Je ne connais encore qu'un ouvrier
qui ait réussi à devenir propriétaire.

Q.-Savez-vous s'il y a des ouvriers qui font des épargnes et placent leur
argent dans des institutions sûres ? B.-Je n'en connais pas.

BENRY MORAN, machiniste, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-
Q.-Quel est votre métier? R-Machiniste dans une fabrique -de clous.
,Q.-Vous avez entendu la dépositiou du dernier témoin? R-Très peu.
Q.-Corroborez-vous ce que vous avez entendu ? R.-Oui.
Q.-Quel est votre salaire? R-$2. par jour.
Q.-L'ouvrage pour les machinistes est-il abondant ? R.-Non.
Q.-Quand êtes-vous payés ? R.-Toutes les semaine.
Q.-En entier ? ·R.-E n entier.

Par M. BolvN|-
Q.-Quel genre.d'ouvrage faites-vous ; fabriquez-vous des -machines.ou les

réparez-vous? 'R.-Je répae-et renouvelle ; 'en.construit quelquefois.
Q.-Y a-t-il beaucoup d'ouvriers dans vos ateliers capables de faire eux-
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"mémes les dessins pour les machines? R-Oui, presque tous les cloutiers en sont
capables.

Q.-Vous avez appris à faire ces dessins dans la fabrique, non pas à l'école'?
R.--Oui, dans la fabrique.

Par M. HEAKES :-

Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour? R.-Dix heures.
0.-Et vous êtes employés constamment ? R.-Oui, assez régulièreient.
Q.-Pendant toute. l'année ? R.-Génértement pendant toute Vannée.
Q-Les salaires ont-il diminué ou augmenté depuis quelques années-? R.

'41 sont restés stationnaires depuis un certain nombre d'années.

ANDRSw DAMARY, poêlier, est appelé et.assermnenté.

Par M. FREED :-

Q.-quel est le salaire des poèliers à SaintJean ? ý R.-48 et $9 par semaine.
Etes-vous employés constamment? :Re-Oui dans certains ateiers.
Q.-En est-il ainsi dans la ville en général? R.-Non.
Q.-Pendant combien de mois de l'année avez-vous de l'ouvrage ? R.-Pen.

dant huit ou dixmois.
1Q.-En est-il parmi vous. qui travaillent .,pour moins de $7 par semaine?

.-- Je n'en connais pas. -
Q -Y a-t-il beaucoup d'apprentis dans votre atelier ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire d'un apprenti qui commence ? R-A, peu près 82

,par sema ne.
Q -A quel-âge entret il dans le métier ? R -Vers 15 ou 16 ans.
Q--La ventillation est-elle bonne dans vos ateliers.? R.-Oui.
'Q.-Conaissez-vous le métier de mouleur de poèles ? R.-Non, je n'en con.

mais pas grand'chose.
Q -Etes-vous payés, à la semaine ou à. la quinzaine ? R.-A la:semaine.
Q.-Et en argent ? R.-Oui.
Q.-Quel jour de la semaine êtes vous payés ? R-Le samedi.
Q.-Préférez-vous le samedi à tout autre -jour de*-la semaine ? R-Cela ne

rme fait pas de difference pourvu que j'aie mon argent.
Q.-Les poêliers sont-ils nombreux à Saint J.a"? R.-Non.
Q.-Lorsqu'un jeune ho ume a flui son apprentissage, reste-t-il à Saint-Jean?

R.-Quelques-uns y restent, mais la plu part s'en vont.
Q.-Avez-vous des règlements qui fixent'le nmbre d'apprentis en proportion

des.compagnons employés ? R.-Non.
Q.-Les poêliers et les mouleurs sont-ils organis6s à St-Jean ? R.-Non, pas

que je sache.

MICHAEL KEELY, secrétaire de la Société des Journaliers de bord, :est appelé
,et assermenté :

Par M. KERWIN:-

Q--Combiencomptez-vous de membres dans votre:société? R.--Apeu-près
420. je crois.

Q.-Depuis-quand cette union existe-telle? >B-Depuis vingt-deux -ou _ingt-
itrois ans.
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Q.-Quels salaires l'union a-t-elle imposés aux navires l'année dernière !
R.-2.50 par jour.

Q.-Pour combien d'heures d'ouvrage ? R.-Neuf heures.
Q.-Quel salaire sur les steamers ? R.-$3 par jour pour le même temps.
Q.-Pour le même nombre d'heures ? R.-Oui.
IR.-Et en hiver ? R.-$2 par jour.
Q.-Pour les navires ? R.-Oui.
Q. Et pour les steamers ? R.-Le même tarif.
Q.-L'année dernière, l'union a-t-elle fixé seule le taux des salaires?

R.-Nous avons fait un arrangement avec les marchands.
Q.-Avant ce temps ? R.-Nous avions fixé le tarif à $2 depuis le premier

mai, puis nous l'avons ensuite fixé à $-2.50 en vertu d'un arrangement.
Q.-Avez-vous eu quelques grèves ou des différends avec les marchands lors-

que l'union a fixé les prix ? R.-Oui, il y eut une grève au printemps.
Q.-Alors, si je vous comprends bien, l'union et les marchands se réunissent

chaque printemps et vous fixez le prix des salaires pour l'été et l'hiver suivants ?
R.-Les marchands et les membres de l'union ?

Q.-Oui, ou les officiers de l'union ? R .- C'est la première fois, l'an dernier,
que nous soyions entrés ainsi en arrangement.

Q.-Trouvez-vous cet arrangement satisfaisant pour les deux parties ? R-Ou.
Q.-Comment cela ? R.-Le bénéfice que les deux parties en retirent, c'est

que nous empêchons ainsi les grèves, démonstrations et autres choses de ce genre.
Q.-Alors vous avez dorc fait des arrangements pour l'été prochain ?

R.-Oui, quelques-uns des membres de l'union ont signé l'engagement, l'année
dernière.

Q.-Combien de marchands ont signé cet arrangement ? R.-Je crois qu'il
y en a six jusqu'à présent.

Q.-Quels seront les arrangements pour l'été prochaine ? R.-$2.50 par jour
sur les navires à voiles du 1er avril au 1er novembre, et $3,60 sur les steamers
océaniques, pour le chargement et le déchargement.

Q.-Et dans l'hiver ? R.-Deux piastres sur les navires à voiles, et sur les
steamers les taux de l'année précédente jusqu'au 1er d'avril.

Q.-Vous n'avez pas changé les heures de travail ? R.-Non,

Interrogé par M. FREED;-

Q -Avez-vous dit que le tarif sur les steamers était le même toute l'année ?:
R.-Oui, cette année.

Q.-Travaillez-vous quelquefois la nuit ? R.-Oui, sur les steamers.
Q.-Vous aviez plus cher alors? B.-Non.
Q.--Le tarif n'est pas le même que pour le jour ? R.-Oui, il est le même..
Q.-Travaillez-vous sur les navires le dimanche ? R.-Très rarement, seu-

lement dans les cas d'absolue nécessité. Si un navire avait sa cale remplie d'eau
ou si la cargaison était en danger, nous travaillerions le dimanche pous sauver
les marchandises.

Q.-Lunion permet-elle aux steamers d'utiliser ses propres treuils pour le
chargement des madriers ou des autres marchandises ? R.-Oui, cela fait partie
de l'arrangement.

Par M. KERWIN

Q.-Depuis combien de temps en est-il ainsi ? R.-Depuis l'année dernière,
en vertu de l'arrangement. En 1886, je crois que les steamers ont utilisé leurs
treuils presque toute l'année.

Q.-Le même arrangement s'appliquerait-il aux navires à voiles s'ils avaient
1m-i engin de chargement à vapeur ? R.-Oui ; en vertu de l'arrangement.

Q.-Permettriez-vous l'usage des treuils à vapeur pour arrimer le bois dans.
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la cale ? R.-Je crois que nius le parm3ttrions en vertu de l'arrangement, mais
la vapeur est très dangereuse pour l'arrimage du bais. Naus employons généra-
lement des treuils à la main, ils sont beaucoup m>ins dangereux.

Q.-Avez-voius eu des accidents d3puis l'intro iu3tion de la vapeur? R.-Oui,
quelques-uns ; deux ou trois hommes ont été tués.

Q.-Comment cela est il arrivé ? R.-Une fois les malriers ont glissé dans
la ceinture de fer; une autre fois, la chaine qui sert à munter les madriers a

Irappé un homme qui était sur le chaland, et l'a jeté à l'eau où il s'ast niyà ; un
troisième a été tué dans la cale.

Q.-.Quand étes-vous payés ? R.-Tous les samedis soir.
Q.-Eprouvez-vous quelquefois des difficultés à obtenir votre salaire?

R.-Non, pas à présent ; mais quelquefois il y a un diffreid entre l'arrimur et
les hommes au sujet des heures supplémentaires, mais ces diffàrenis sont géné-
ralement réglés par la société.

Q.-Croyez-vous que l'usage de la vapeur ait diminué le travail sur les
steamers, ou travaillez-vous plus vite maintenant en utilisant la vapeur qu'autre-
fois en chargeant à la main ? R.-Cela dépend de la forme du steamer; quel-
ques-uns sont plus faciles à charger qne d'autres; ceux qui ont des sabords
(bow-ports (?) ) cintrés sont les plus faciles ; quelques-uns sont plus aisés à charger
à la main qu'à la vapeur.

Q.-Les vaisseaux avec des sabords de côté ou portes se chargent plus vite à
la main ? R.-Oui.

Q.-Ces hommes prennent le déchargement des steamers à l'entreprise ?
R-Oui.

Q.-Croyez-vous qu'il en coûterait beaucoup moins cher aux propriétaires
de vaisseaux, s'ils payaient eux-mêmes les journaliers de bord pour l'ouvrage
exécuté sous la direction de leur propre contre-maitre ? R.-Certainement il y
aurait profit pour les propriétaires des vaisseaux et pour les marchands, car ce
système dispenserait des services de l'arrimeur, auquel doit toujours aller un
-certain montant de l'argent du vaisseau; souvent cet arrimeur gagne beaucoup
plus que les autres hommes employés au chargement, et les propriétaires de
vaisseaux feraient une grande économie en ayant un contre-maitre à leur service,
qu'ils paieraient eux-mêmes ainsi que les journaliers de bord.

Q.-Les équipes doivent-elles avoir un nombre d'hommes déterminé ? R.-I[
n'y a pas de nombre fixé; les équipes peuvent être aussi nombreuses qu'on le
désire, et elles sont quelquefois formées de trente-cinq et quarante hommes; cela
dépend de la grandeur du steamer. et du temps qu'on leur accorde pour le charger.

Q.-Ceux qui arriment les madriers, ceux qui les entrent dans le navire, et
les hommes qui sont sur les allèges sont-ils tous payés le même prix ? R.-Oui,
ils ont tous le même salaire.

Q.-De combien d'hommes se compose une équipe pour faire le chargement
-d'un navire à voiles ; avez vous un nombre fixe ? R.-Une équipe pour charger
un navire de 1000 à 1200 tonneaux se compose de seize à vingt hommes.

. Q.-Ceux qui balancent le bois, ceux qui le reçoivent et ceux qui tournent
le treuil reçoivent-ils tous le même salaire ? R.-Oui chaque membre de la

-société reçoit le même salaire.
Q.-Sont-ce des hommes faits ou simplement des jeunes gens qui sont em-

ployés pour recevoir le bois, et y en a-t-il plus d'un pour chaque sabord?
R.-Non, quelquefois un seul fait le service de deux sabords.

Q.-Combien mettez-vous d'hommes par navire pour balancer le bois ? R.-
Tout au plus deux ou trois; on a exporté peu de pin de ce port-ci depuis quelques
années ; c'est en partie du bouleau que nous chargeons ici, et ce bois ne demande
pas autant d'hommes que le pin en dehors du navire.

- Q.-Combien d'hlommes par treuil ? R.-Deux ou trois hommes par chaquê
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treuil sur le pont; mais quelquefois il y a deux hommes au treuil de l'avant et
quatre hommes aux deux treuils de l'arrière.

Q.-Les journaliers membres de l'union et ceux qui n'en font pas partie ont-
ils habitude de travailler ensemble sur les mêmes navires? R.-Non.

Q.-Les journaliers qui ne sont pas de l'union ne font-ils pas de chargement
dans le port? R.-Les journaliers qui ne sont pas de l'union chargent un grand
nombre de goëlettes, bateaux de cabotage et quelquefois des vaisseaux à voiles
carrées, tels que des barques,des bricks, des brigàntins, ou autres vaisseaux de ce
genre, consignés aux maisons pour lesquelles ces hommes travaillent

Q.-Les membres de l'union interviennent-ils dans le travail de ces hommes?
R.-Non jamais.

Q.-Avez-vous jamais travaillé plus de neuf heures par jour? Quelle est la
plus longue journée ds travail que fait une équipe chargeant un navire par la
vapeur ? R-Neuf heures.

Q.-Jamais plus que cela ? R.-Non ; si le travail de nuit est nécessaire, une
nouvelle équipe remplace l'équipe de jour.

Q.-Les hommes sont-ils rares à certaines époques de l'année ? R.-Non, -
les hommes ne sont jamais rares. Ils ne, l'ont pas été l'an dernier.

Q.-En hiver, y en a-t-il plus qu'il n'en faut ? R.-Oui.
Q.-Est-ce la raison pour laquelle les-salaires sont si bas en hiver ? R.-On

réduit les salaires en hiver parce que l'ouvrage est moins abondant; c'estla-prin--
cipale raison. Une autre raison, c'est qu'en hiver, la loi oblige d'enlever la glace
et la neige sur le pont du navire; cela exige des hommes, ce qui, ajouté à d'autres-
inconvénients de ce genre, fait que les frets sont plus bas qu'en été.

Q.-Vous travaillez sur les navires depuis longtemps ? R.--Oui.
Q.-Ne croyez-vous pas qu'un journalier de bord gagne avec plus de peine

son salaire en hiver qu'en été ? R.-Oui, je le crois.
Q.-L'arrimeur a-t-il le privilège d'employer qui bon lui semble parmi les

membres de l'union ? R.-Oui. p
Q.-Votre union est-elle en antagonisme avec le capital? R.-Non.
Q.-Savez-vous quel prix les arrimeurs reçoivent pour charger les steamers ?"

R.-LUannée dernière, ils avaient $1.25 par étalon.
Q.-Et sur les navires ? R.--85 centins.
Q.-Avez-vous jamais eu connaissance que des arrimeurs qi avaient: fait un

marché avec un-bureau pour charger un steamer ou un navire, aient remis de
l'argent au marchand après l'exécution de leur contrat ? R-Oui, j'ai entendu
dire cela, mais je ne le sais pas personnellement.

Q.-Savez-vous ce que coûte le déchargement d'un navire par tonne,? R.- -
18, 20 ou 21 centins.

Q.-En été ? R.-Oui.
Q.-Et quel prix en hiver ? R.-Il y a peu de différence ; pour le décharge-

ment du charbon, les prix sont à peu près les mêmes tout le long de l'année.
Q.-Savez-vous ce que coûte le chargement, d'un navire avec du, bois? R-

Les arrimeurs ont chargé pendant quelque temps à 80 ou 85 cents la-tone.
Je ne sais pas ce qu'ils avaient l'année dernière.

Q.-Déchargez-vous beaucoup de cargaisons générales ici ? R.-Non, pas.
beaucoup; la ligne Furness apporte ici des marchandises,. du thé, etautres.effets
de ce. genre.

Q.-Vous ne savez pas ce que l'arrimeur reçoit pour le déchargement:,d'une
cargaison de ce genre? R.-Non, je crois qu'il reçoit une somme ronde,;. je ne
sais, pas.exactement quel genre de marché il fait.

Q.-Savez-vous, ou pouvez-vous nous dire -combien :gagne en douze mois ui
journalier de navires dans le port de Saint-Jean1? R, -liy a des journaliers d
bord qui sont plus chanceux que d'autres pour avoir de .l'ouvrage, et en consé--
quence ils gagnent beaucoup plus que d'autres. Quelques-uns peuvent gagner fl00
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et d'autres $150 pu $200; mais très peu d'entre eux gagnent jusqu'à $300 par
année.

Q.-CoTmaissez-vous des journaliers de' bord qui sotitpropriétaires des mai-
sons qu'ils habitent? R.-Non, je n'en connais pas. Il peut y avoir des -excep-
tions màis elles sont rares. Je n'ai jamais -vu un ouvrier de bord vivre de;-'ses
rentes.

Q.-Connaissez-7ous des arrimeurs qui-sont propriétaires ? R.-Ouùi.
Q--Quel est leur nombre-? R.-Je ne pourrais dire s'ils sont réëllement'

proprétawes ou non, mais ils le disent; peut-être deux ou trdis sont propriétafres
de leur maison.

Q.-Dans ce contrat, ou plutôt cet arrangement signé par les' marchands
d'une part et l'union de l'autre, le tarif est-i1 fixé par les attimeuts '~- par
l'union ? R.:-Les marchands ont fixé le tarif pour les steamers depuis que- cet,
arrangement est commencé.

Q.-Puvez-vous nous dire la raison pour laquelle les marchands s'intétes-
sent taftt à fixer le tarif pour les -arrimeùts, aucun d'eux n'étant arrirfleur 'lai-
mnêfe ? R.- Je ne sais pas. Je suppose qüé 'c'est parc que ce' sont éi -qui'
font le marché avec les journaliers et je suppose' q'ils fixent lés prix à un taux-
rssez élevé' pour pouvoir les payer,' je suppose que c est 'i priùcipale raison 'qui
ls -a engagés à fixer les prix pour les-arrimeurs l'ai derriir.

Q.-Auriez-vous objection à mon trer ou à fàir- connaitie à la commissil'n -
quelques points principaux de cette convention entre les marchands et l'tinidn ?
B.-Je pourrais lire la convention elle-même. (Copie de la convention est sôübtiise
à lacothinièsiôn).

Pa' M. CLARRE
Q,-Tous l'ont-ils signée ? R.-Pas tous.
Q.-Est-il nécessaire que tous signent cette convention pourqu'elle soit valide?

R.-Nous vouderioris qu'elle fut signée par tous mais quelques;uns ne veulent
pas la signer. Les marchands voudraient que M. Schofield prit part au contrat,
mais lui veut faire un contrat ou convention seulement entreles marchands.. Ceux
qui ont signé cette convention, cette année, sont les mêmes qui l'ont signès l'année
dernière.

Par M. Boivi:-
Q-Ceux qui travaillent au chargement des navires, en té, folit-ils' quel-

qu'au tre besogne en hiver? R.-Non, très peu font d'autre besogne; quelques-uns
quittent la ville et vont aux Etats-Unis ou ailleurs pour travailler.

Par M. FREED :-

Q.-Pourquoi le tarif est-il plus élevé pour les steamers qu(e"pour. les na-vires
à voiles ? R.-Simplement -parce qu'il faut que le chargement sit fait- plus
rapidement sur les steamers.

Q.-Faites-vous une journée plus longue que lorsque vôù' charge2 leshavires?
R.-Non, la journée est de neuf heures comme'sur'les navites.

Q.-Lessteamers transportent-ils moins-de fret, deou à SaintJean, que.si tout'
le- transport était fait par navires à.voiles,? R.-Je ne sache-pas-quils :en-trans-
portent moins.

Q-Y- faites.vous moins dejournéei d'duvrage?, R.-Oui.
Q.-Comment cela? Pouvezvous-chager pius· -de tonnes par;jour sura-un-

steamer quesur un navire? R.--Oui
Q-Corurnenttel, ptil-se -fre R.-Par*e-qu'u- plis '-grand inontbC

d'h'onines tÈavaille#t géé'aleu€nPsûr då stèeiatrqué- sùr; un nVites~vies.
Q.-Mais le meine nombe' d'hoîrtef ne péut pas charger plüsaur'
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steamer que sur un navire ? R.-Cela dépend des circonstances. Si le steamer
n'est pas trop hors de l'eau, le chargement s'en fera plus vite que celui d'un
navire -à voiles, sur lequel on n'emploie pas la vapeur et qui est élevé hors
de l'eau.

Q.-Mais pourquoi pouvez-vous le charger plus vite qu'un navire ? R.-Parce
que l'on peut y mettre plus d'hommes.

Q.-Pour aucune autre raison ? R.-Non, un navire attend sa cargaison et
perd du temps, mais un steamer fait apporter sa cargaison à ses côtés.

Q.-Quand avez-vous eu cette grève dont vous avez parlé ? R.-L'été
dernier.

Q.-Comment se termina-t-elle-par un compromis? R.-Oui.
Q.-Les marchands et les membres de l'union discutèrent la question ?

R.-Oui; la cause de la grève n'était pas une question de salaires, mais venait
des arrimeurs. Les arrimeurs se réunirent, préparèrent un marché ou docu-
ment par lequel ils demandaient aux marchands de payer les hommes à l'heure,
25 cents de l'heure. Ils voulaient introduire le système de paiements à l'heure;
mais nous refusâmes de sanctionner ce principe, bien que les gages ne fussent,
alors, au printemps, que de $2 par jour.

Q.-Comment la difficulté fut-elle réglée ? R.-Nous consentîmes à faire
un compromis aux marchands et à accepter le salaire que j'ai fait connaître
précédemment et qui est fixé sur la convention.

Q.-Depuis que la grève est terminée les rapports ont-ils été amicaux?
R.-Oui.

Q.-Pourquoi les membres de l'union et les journaliers qui n'en font pas
partie ne travaillent-ils pas ensemble sur les mêmes navires ? R.-Les règle-
ments de la société défendent aux membres de l'union de travailler avec des
journaliers qui n'en sont pas membres.

Q.-Les conditions et tarif de chargement et de déchargement pour les
vaisseaux appartenant aux lignes régulières, sont-ils les mêmes que pour les
autres vaisseaux ? R.-Ils l'ont été ces dernières années.

Q.-Les conditions sont les mêmes pour les lignes régulières que pour les
autres vaisseaux ? R.-Oui ; la seule différence c'est qu'il y a eu tn mois de diffé-
rence dans le temps des lignes régulières l'année dernière, c'est-à-dire la ligne
Furness.

Q.-La seule différence. c'est qu'il vous faut les charger plus vite ? R.-Oui.
Q.-Les arrimeurs qui font le chargement des vaisseaux en général, chargent

aussi ceux des lignes régulières ? R.-Oui.
Q.-Et l'ouvrage est donné de la même façon ? R.-Oui, tous emploient des

arrimeurs.

Par M. CLARKE:-

Q.-La clause concernant les steamers affecte-t-elle les marchands qui n'ont
pas signé la convention comme ceux qui l'ont signée ? R.-Oui.

Par M. KERWIN.-

Q.-Qui conduit les treuils à vapeur sur le vaisseau ? R.-Quelquefois les,
matelots, et quelquefois un journalier de bord lorsqu'il n'y a pas de matelot.

Q.-Ne croyez-vous pas qu'il vaut mieux employer un journalier de bord,
du moment qu'il est capable de faire l'ouvrage ? R.-Certainement parce
qu'alors il y a moins de danger pour les hommes qui travaillent au chargement,
vu qu'il portera plus d'attention à ses compagnons qu'un matelot ne le fera;
mais nous n'intervenons jamais dans le choix de celui qui doit conduire le treuil,
nous laissons les propriétaires de vaisseaux libres de prendre qui ils veulent.

Q.-Je crois qu'il y a deux prix différents pour le chargement, et que les pro-
priétaires peuvent choisir leurs hommes. R.-Les arrimeurs.



Q.-Oui. Et supposant qu'n homme soit toujours employé à charger des
steamers et un autre toujours les navires à voiles, la société a-L-elle le droit de
choisir les hommes pour rétablire l'équilibre ? R.-L'arrimeur ne peut choisir
ses hommes que parmi ceux qui ne sont pas empoiùys ; il ne peut les prendre
parmi ceux qui travaillent.

Q.-Alors si un homme est choisi dix fois pour charger un steamer et un
autre le même nombre de fois sur un navire à voiles, il y aurait une grande
différence dans les gages de ces deux hommes, car après tout, tous ne peuvent
pas travailler aux steamers ? R.-Cela ne fait aucune différence.

Q.-Divisez-vous également ensuite entre vous ? R.-Non ; tant mieux pour
ceux qui ont la bonne fortune de travailler sur les steamers.

Par M. FREED:-

Q.-Quelle est l'augmentation sur les steamers cette année ? R.-Soixante
centins.

Q.-Sur les navires à voiles? R.-Il n'y en a pas.
Q.-Pourquoi considérez-vous cette augmention comme nécessaire sur les

steamers cette année ? R.-Nous avons toujours eu plus sur les steamers que
sur les navires à voiles.

Q.-Cela vaut-il plus de travailler sur un steamer que sur un navire à voiles ?
R.-Nous avons voulu avoir plus aussi pour les navires à voiles, mais les mar-
chands n'ont pas voulu signer eet article de l'arrangement, mais afin de tra-
vailler paisiblement, nous avons convenu d'accepter ce tarif plutôt que d'avoir
recours à la grève et aux démonstrations.

Q.-Pourquoi le même principe ne s'appliquerait-il pas aux steamers ? R.-
Les marchands consentaient à payer $3.60 pour les steamers et $2.50 pour les
navires à voiles et nous avons accepté la proposition.

Q.-Combien parmi les signataires sont propriétaires ou agents de steamers ?
R.-Scammell et Frères et Thomson & Cie. Troop est aussi agent pour les stea-
mers, mais je ne sais pas s'il en a qui naviguent actuellement ou non.

Q.-Combien y a-il de propriétaires ou d'agents de steamers à Saint-Jean?
R.-Quatre, je crois.

Q.-Et deux ont signé la convention ? R.-Oui, deux l'ont signée.
Q.-Les autres refusent-ils de signer ou négligent-ils simplement de le faire ?

R.-Ils ont négligé de signer jusqu'à présent. Ils refusent de payer un salaire
aussi élevé.

Par M. CLARKE:-

Q.-Ceux qui ont signé sont-ils agents de steamers tenant une ligne régu-
lière à Saint Jean ? R.-Non ; ils sont agents de steamers qui ne tiennent pas
une ligne régulière ici.

Par M. FREED :

Q.-Combien de steamers MM. Thomson et MM. Scammell chargent-ils dans
le port par année ? R.-Le nombre varie tous les ans. Certaines années MM.
Thomson en ont chargé de trente à trente-cinq.

Q.-Combien en ont-ils chargé l'année dernière ? R.-Je ne pourrais dire.
Q.-Trente ? R.-Je ne crois pas.
Q.-Vingt ? R.-Je ne pourrais dire le nombre.
Q.-En ont-ils chargé dix ? R.-Oui.
Q.-Croyez-vous qu'ils en aient chargé plus que dix l'année dernière ? R.-

Oui.
Q.-Combien de steamers Scammell et Frères ont-ils chargé l'année der-

nière ? R.-Je ne sais pas. Ils ont fait peu avec les steamers l'année dernière.
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Q.-Combien de steamers de la ligne Furness ont chargé-ici l'année dernière ?
R.-Un par mois.

Q.-Pas plus que cela? R.-'est tout, je crois.
Q.-Tous les autres steamers réunis vous donnent-ils- autant d'ouvrage que

ceux de la ligne Furness ? R.-Deux ou trois des autres steamers nous donnent
plus d'ouvrage que tous les steamers de lá ligne Furness nous en donnent en
douze mois.

Par M. KERWIN:-

Q.-Lorsque vous avez commencé une journée de travail à bord d'un stea-
mer ou d'un navire et que vous n'avez pas assez d'ouvrage pour toute la journée,
faites-vous payer tout de même la pleine journée de salaire ? R.-Non.

Q.-A quelle heure commencez-vous à travailler le matin ? R.-A sept
heures.

Q.-A quelle heure finissez-vous ? R.-A cinq heures.
Q.-Lorsque vous travaillez deux heures de temps combien vous faites-vous

payer ? R.-Un quart de jour ; et si nous travaillons trois heures nous ne de-
mandons aussi qu'un quart de jour.

Q.-C'est le règlement ? 1R.-Oui.
Q.-Si vous travaillez quatre haues ? R.-Nous demandons une demi

journée, et souvent alors il nous faut nous disputer au sujet du paiement.

Par M. AmsTnoNe:-

Q.-En quelle année avez-vous gagné $5 par jour ? R-En 1884-85, je crois;
au printemps de 1886 on nous refusa $5 par jour, et nous nous mîmes en*grève.

Q.-Quelle a été la cause de la diminution ? R.-Je suppose que les jour-
naliers de bord ont exigé un salaire plus élevé parce qu'ils ne pouvaient plus
vivre avec le salaire qu'ils avaient.

Q.-Je vous ai demandé quelle a été la cause de la baisse de $5 à $3.60 et
$2.50 ? R.-La concurrence était si grande, et il y avait tant d'hommes sans
ouvrage que nous ne pouvions plus avoir les mêmes salaires que précédemment.

Q.-Les marchands et les arrimeurs ont-ils pris avantage du surplus d'ou-
vriers sans ouvrage ? R.-Oui.

Q.-La cause de la grève l'an dernier a été votre refus de travailler à 25
centins de l'heure ? R.-Oui.

Q.-.C'était pour chaque heure d'ouvrage ? R.-Oui.
Q.-Vous travaillez à des intervalles très irréguliers ? R.-Oui, très irré-

guliers.
Q.-Avez-vous jamais eu connaissance que des journaliers aient passé deux

semaines à bord d'un navire pour ne faire que cinq jours d'ouvrage pleins ?
R.-Oui ; plus quelquefois.

Q.-C'est une des raisons pour lesquelles vous n'avez pas voulu accepter le
travail à l'heure ? R.-Oui ; les arrimeurs et les marchands espéraient que les
hommes se tiendraient aux environs des navires pour attendre l'ouvrage, et
travailleraient lorsque le bois arriverait.

Par M. KERWIN :-

Q -Croyez-vous qu'il soit utile que des arrimeurs soient employés pour que
le port de Saint-Jean soit prospère ? R.-Je ne le crois pas ; nous pouvons nous
en passer.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Aver-vous jamais eu connaissance; depuis que vous travaillez dans le-
port, que l'on ait inclus dans les dépenses de 11avires des frais pour un travail qi'
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n'avait réellement pas été fait ? R.-C'est mon opinion que la chose s'est pra-
tiquée ; mais je n'en ai aucune connaissance personnelle.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-En quelle occasion la chose s'est-elle · pratiquée. Vous accusez
quelqu'un de fraude, dites nous le nom de la personne qui a commis la fraude ?
R.-J'ai entendu dire la chose.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Vous avez entendu parler d'un cas semblable ?-(Pas de réponse.)
Par M. KERWIN :-

Q.-Seriez-vous surpris d'apprendre qu'un avocat éminent de QtUébec a dé-
claré qu'il savait personnellement que la chose s'était pratiquée ? R.-Je parle-
de Québec actuellement.

Par M. FREED :-
Q.-Connaissez-vous quelque chose du port de Québec? R.-Non.

Copie de.la convention faite le:3 mars 1888; ent-e lesexpéditeurs de bois carré eV
de bois de service, et les propriétaires -denavires, marchands et courtiers de
la cité deSaint-Jean, d'-une part; et4'ùuion-des journaliers de navire d'autre-
part :-
1. L'Union des journaliers de navires convient par les présentes, solidaire-

ment et individuellement, de fixer leur tarif paur le chargement-et le décharge-
ment de navires à voiles à -2.50 par journëé de travail de neuf heures, à;com-
mencer du 1er avril prochain jusqut au 3t octobre inclusivement, et=depuis-cette
dernière date jusqu'au 3 mars 1889 à. $2-par jour de: môme longueur.

2. L'Union convient de plus, solidairement et individuellement, à-fixer leur
tarif pour le chargement et déchargement des steamers océaniques à $3.60 par
jour, à partir du ter avril prochain jusqu'au 31 mars 1889, inclusivement.

3. Les journées incomplètes seront payées en proportion du tarif ci-dessus.
4. L'Union accorde aux marchands, propriétaires de navires ou arimeurs

le privilége de choisir eux-mêmes leurs équipes parmi- les -membres de .union.
5. L'Union ne pourra ni empêcher ni restreindre l'emploi desmatelots régu--

liers au;chargementou:au déchargement des cargaisons.
6. L'Union ne pourra ni empêcher ni restreindre l'emploi delavapeur dans-

le chargement ou le déchargement -des vaisseaux. En considération des conven--
tions ci-dessus, nous soussignés, expéditeurs, marchands, propriétaires de nai-
res et courtiers, consentons à ne pas employer d'autres journaliers que ceux de-
l'union des journaliers de navires pour le déchargement de tous vaisseaux sous-
leur charge et de ne donner aucun contrat à un arrimeur qui n'emploie pas
des membres de l'union des journaliers de navires pour le déchargement de toutes.
espèces de cargaisons, de bois, de madriers,- de lest, etc.

Nous consentons de plus à payer aux membres de l'union le tarif, stipulé ci--
dessus, et nous emploierons tous les moyens légitimes en notre pouvoir pour-
induire les capitaines et propriétaires de vaisseaux,- résidents ou-non-résidentÀ, à
ne donner d'ouvrage qu'aux, arrimenius- qui emploient de--iembres de l'union des
journaliers de navires pour le chargement et le déchaiÉgemerrt de leurs vatseeamer

SIGNÉ: WILLIAM THOMPSON & CiE.
SCAMMELi & FRFRES
DONALD CARMÁCHAEL:
WILLIAM MALCOLM McKAY
TRDOP & FILS .
CBS- McLAUGBLIN & FILS,
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PATRICK WALSH, aide forgeron, appelé et assermenté.

Par M. HEAKES

Q.-A quel genre de forge travaillez-vous ? R.-Je travaille à la fabrication
,des machines.

Q.-Combien d'heures par jour travaillent les forgerons de machines ? R.-
Dix heures par jour.

Q.-Travaillez-vous le soir quelquefois ? R.-Non, pas où je travaille main-
tenant.

Q.-Combien gagne un aide-forgeron ? R.-Je gagne $1.10 par jour; je ne
sais pas ce que gagnent les autres.

Q.-Est-ce le tarif régulier ? R.-C'est le tarif régulier durant toute l'année
dans nos ateliers.

Q.-Y a-t-il des aides-forgerons qui gagnent moins que cela ? R.-Il y en a
dans les autres ateliers.

Q.-L'ouvrage que vous faites est-il rude ? R.-Oui, c'est un ouvrage fati-
gant à la longue.

Q. La ventilation est-elle bonne dans vos ateliers en été ? R-En été,nous sommes assez, bien mais en hiver les ouvertures sont fermées et la fumée
et le soufre nous incommodent; de plus la construction étant en bois, la pluie et
la neige y pénètrent pendant les fortes tempêtes.

Q.-Les salaires ont-ils augmenté pendant ces dernières années ? R.-Non,
ils étaient plus élevés autrefois.

Q.-Connaissez-vous plusieurs aides-forgerons dans Saint-Jean qui sont pro-
priétaires de la maison qu'ils habitent ? R -Non,je n'en connais qu'un qui soit
propriétaire et je ne crois pas qu'il ait gagné sa maison avec ce salaire.

Q.-Depuis quand demeurez-vous à Saint-Jean ? R.-Je suis né ici.
Q.-Un homme peut-il soutenir une famille et vivre confortablement en

même temps qu'avec économie, avec un salaire de 61.10 par jour ? R.-Non, il
ne le peut pas.

Par M. BoIvIN

Q.-Etes-vous marié ? R.-Non ; aucun homme ne peut vivre comme il faut
et faire des épargnes avec $1 de salaire par jour; on dit que c'est possible,mais je
n'ai encore pu en trouver le secret.

Q.-Connaissez-vous le salaire d'un ouvrier forgeron dans les machines ?
R.-Non, je n'en puis rien dire.

Q.-Y a-t-il beaucoup d'apprentis dans cette partie du métier de forgeron ?
:R.-Non, pas dans notre département.

WILLIAM MCCARTHY, menuisier, appelé et assermenté.

Par M. HEAKES :-
Q.-Vous travaillez à la journée ? R-Oui.
Q.-Depuis combien de temps travaillez-vous à la journée dans Saint-Jean. ?

.R-Depnis une année et demie.
Q.-Les menuisiers sont-ils emplovés toute l'année généralement ? R-

Non.
Q.-Quel est le salaire d'un ouvrier de première classe ? R.-De $7 à $9

,par semaine-9 forme l'exception; nous avons 89 en été, mais en hiver c'est très
rare.

Q.-Un menuisier qui travaille à l'atelier gagne-t-il plus que celui qui tra-
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vaille au dehors ? R.-Pas toujours; pas en étA, ni en hiver pour les raisons
suivantes. Si un homme travaille tout le long de l'année dans un atelier, il est
payé moins cher que celui qui travaille en dehors de temps à autre suivant l'ou-
\Trage. Le salaire est moins élevé en hiver qu'en été.

Q.-Quelle en est la raison ? R.-L'ouvrage n'est pas aussi abondant, et les
patrons en profitent.

Q.-Un menuisier fait d'aussi bon ouvrage en hiver qu'en été ? R.-Oui, en
règle générale. Mais il ne peut travailler en dehors de l'atelier.

Q.-Quelle est la durée de l'apprentissage dans votre métier ? R.-ll n'y a
pas de temps fixe; j'ai donné quatre ans d'apprentissage.

Q.-D'après votre expérience considérez-vous ce temps suffisant pour un
apprenti ayant des aptitudes pour le métier ? R.-Je le crois.

Q.-Quel salaire reçoit généralement un apprenti la première année ? R.-
Deux piastres par semaine généralement; mais il n'y a pas de prix fixe.

Q.-Le salaire augmente-t-il d'année en année ? R.-Oui.
Q.-Combien par année ? R.-J'ai en moi-même une augmentation de $1

et la deuxième année de $2.
Q.-Les patrons donnent-ils une certaine quantité d'outils à l'apprenti, à la

fin de son temps ? R.-Non, ils avaient cette habitude autrefois; mais moi je
n'ai rien reçu.

Q.-Un menuisier a-t-il la permission d'aiguiser et réparer ses propres outils
pendant les dix heures de travail ? R.-Oui.

Q.-Ou font-ils cet ouvrage entre les heures de travail ? R.-Toujours pen-
dant les heures de travail.

Q -Accorde-t-on un temps défini à l'ouvrier pour cette besogne ? R.-Non.
Q.-Les menuisiers ont-ils de l'ouvrage permanemment à Saint-Jean ? R.-

Je ne saurais dire ; mais mes connaissances ne sont pas très étendues à ce sujet.
Il n'y a pas cependant assez d'ouvrage pour tous les menuisiers, auxquels les
cultivateurs de la campagne font beaucoup de concurrence en venant travailler
à la ville, comme menuisiers entre les labours et les semences. Ces gens qui ne
sont pas menuisiers enlèvent ainsi de l'ouvrage à plusieurs bons ouvriers, princi-
palement chez Harris et Cie.

Q.--Harris et Cie, fabriquent les moulures, portes et fenêtres ? R-Oui, ils.
font tous ces travaux.

Q.-Avez-vous dit que les heures de travail étaient les mômes en-hiver qu'en
été ? R.-Oui, ceux qui travaillent en dehors font une journée de neuf heures ;
ceux qui restent à l'atelier travaillent dix heures, hiver et été. Je crois que
larris et Cie, ont une maison exceptionnelle.

WILLIAM MASON, flotteur ou homme de cage, appelé et assermenté.
Par M. FREED.-

Q.-Etes-vous employé ici à Indiantown ? B.-Oui, chez MM. Holly &
McLeelan.

Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous en moyenne ? R.-Je sup.
pose que M. Bagnali vous a dit cela, à peu près dix ou onze heures, quelque-
fois c(o .ze.

Q.-Avez-vous entendu toute sa déposition ? R. --Oui.
Q.-Croyez-vous que sa déposition soit véridique dans toutesses parties ? R.

-Autant que je puis savoir, oui. Je travaille pour lui depuis plusieurs années.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter touchant les gages ou la position

des hommes de cages ? R.-Non, rien à ajouter.
Q.-Quand êtes-vous payés ? R.-Tous les samedis.
Q.-En entier ? R.-Oui.
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Par M. HEAKES.--

Q,-Etiez-vous membre de la société des hommes de cage lorsqu'elle existait?
-R.-Oui.

Q.-Cette société avait-elle l'effet de vous faire donner des gages plus élevés
qu'aujourd'hui ? R.-Nous gagnions S2:50 alors.

Q.-Cela était-il dû à l'existence de la société ? R.-Oui.

THoMAs GLEN, cigarier, appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:

Q.-Depuis combien de temps travaillez-vous à Saint-Jean ? R.-Depuis
peu ; j'ai travaillé à Saint-Jean en premier lieu il y a quatorze ans, bien que
j'aie appris mon métier ici il y a dix-huit ans, et.j'ai travaillé cinq ans.

Q -Combien gagnent les cigariers par semaine en moyenne ? R.-Nous
travaillons à la pièce, il y a plusieurs genres de travaux compris dans le métier
de cigariers. Il y a le travail à la machine et le travail à la main.

Q.-Je parle du travail à la main ? R.-Un bon ouvrier, suivant moi, peut
.gagner à peu près $9 par semaine.

Q.-Quel prix paie-t-on par mille pour les cigaresque vous -faites ordinaire-
-ment à Saint-J.ean ? R.-Pour les cigares faits à la machine je ri'ose fixer de
-chiffre, car je ne connais pas exactement le prix payé, mais je crois que l'on, paie
$5 par mille.

Q.-Avez-vous jamais travaillé à Montréal ? R.-Oui, pendant quelque
temps.

Q.--Etes-vous payés jusqu'à $8 du mille. pour certaines qualités d.e cigares ?
R.-Oui.

Q.-Que coûterait à Montréal la fabrication d'un cigare de même genre ? R.
-On paie $11 du mille à Montrêalpour les mêmes cigares que nous faisons ici
pour $8.

Q.-A Montréal ? R.-Oui, mais il y a quelques années de cela.
Q.-Combien d'années? R.-A peu près cinq -ans ; je ne puis assurer que

ce.soit vrai, car je ne parleque par opi-dire.

Par le PREsIDEeT:-

Q.-On nous a dit à Montréal que les cigariers. n'avaient dans cette ville que
la moitié du prix payé ailleurs, et maintenant vous nous dites le contraire ? R].
-Je n'ai entendu parler par des cigariers que d'un ou deux ateliers à Montréal.
,J'ai gagné $8 par mille moi-même à Montréal, mais c'était.pour un cigare diffé-
rent de celui que nous fabriquons ici.

Q.-Combien de fabricants de cigares sont constament. employés, ici, du-
rant l'année ? B.-Il y a, ici, à S.aintJean, deux fabriques, et je crois qu'elles
peuvent employer-mais voulez:vous parler des filles qui sont employées dans
ces fabriques ?

Q.-Je veux parler des ouvriers qui travaillent à la journée? R-Je crois
qu'il y en a environ vingt ou vingt-cinq, si j'en -juge par le nombre qu'il y a,
depuis que je suis ici.

Q.-Y a-t-il plusieurs, ouvriers qui travaillent sur des moules à Saint-Jean?
R.-A présent-la plupart des ouvriers font le travail manuel.

Q.--Les.femmes que vous.employez travaillent généralement- sur des mou-
les ? R.-Oui, généralement.

Q.-Connaissez-vous des. ouvriers qui travaillent avec des moules'? B.--Oui.
Q.-La femme employée peut-elle faire d'aussi bons cigares-dans des moules



287

,que les ouvriers, qui font le travail manuel-? R.-Les femmes ne sont pas coni-
dérées comme faisant d'aussi bons cigares que les.honmes,soit qu'elles travaillent
avec des moules ou,à la nain.

Q.-Elles ne reçoivent pas un salaire aussi élevé,que les hommes par-mille
-cigares ? R.-Noni; dans certaines fabriques, ce.pendant, leur salaire estLaussi
élevé que celui des hommes ; mais dais d'autres, elles sont moins payées, et
'est la même chose aux Etats-Unis.

Q.-Quelle est la durée de l'apprentissage à Saint-Jean ? R.-Le temps
stipulé est de trois ans.

Q.-A quel âge les jeunes gens commencent-ils leur apprentissage ? R.-
Je ne pourrais pas le dire au juste. Ils commencent, je crois, à quatorze au.
Je-ne me trouvais pas ici, dans ces derniers temps ; mais si j'en juge d'après les
apprentis que j'ai vus, ici, ils doivent avoir commencé leur apprentissage à l'àge
de treize ou quatorze ans.

Q.-Connaissez-vous le salaire, qui est payé aux ouvrières à Saint-Jean ?

Q.-Cobien une:ouvrièreordinaire. gagnent-elle. par, semaine en travaillant
sans un m-le ?- R-Une ouvrière reçoit,. ici,-en moyenne, environ$3.50. par
semaine.

Q.-D'après votre expérience, considérez-vous que ce salaire est peu élevé ?
R.-Oui.

Q.-Avez-vous jarpais.travaillé, en Canada, aillelxrs qu'à Saint-Jean et Mon-
tréal? R.-Non.

Q. -Avez-vous jamais travaillé aux Etats-Unis ? R.-Oui.
Q.-Dans quelle partie des Etats-Unis ? R.-J'ai travaillé à Boston, New-

York, dans le Connecticut, l'Ohio et l'lIlinois.
Q.--Si nous considérons le coût-de la vie et les gages payés à Saint4ean, et

si nous faisons une comparaison avec le coût de la vie et les salaires payés aux
-Etats-Unis, de quel côté penche la balance? -R.-Les Etats- nis offrent plus
d'avantages.

Q.-Pour un homme marié avec sa famille ? R.-r-Oui,.les Etatsr-Unis offrent
plus d'avantgges au fabricant de tabac, qu'il soit miarié ou non.

Q.-Savez-vous quel salaire l'on paie aux fabricants4e cigares dans .Ontario?
.R.-Non ; je ne le sais pas.

Q.-Avez-vous d'autres informations utiles à fournir à la commission au
:sujet.de:la fabrication des cigares? R,.-Non, aucune.

Par M. Bor : -
Q.-Savez-vous si l'usage du tabac est parfois nuisible,à. la sgnt du fumeur?

R.-Dans la plupart-des fabriques il n'y a pas-de, tabac d'une qualité in.fériure;
mais dans d'autres il y ena. Le fabricant, qui comprend bienses intérêLsue
fera pas, je crois, de mauvais mélanges, parce qu'il sait qu'à la longue, de man-
vais mélanges ne seraient pas une industrie rémunératr,ice. ,Quaigges fabricants,
-cependant mêlent au tabac des recoupes de médiocre qualite.

Q.--Connaissez-vous le tabac à, fumer et à chiquer ? R-Je -ne puis fournir
aucun -renseignement précis sur ce sujet. Je sais que certains fabricants, et-
tailent, i y aquelques années, de la couperose dans le t4bac,; or, je croisq.uun
tel mélange est nuisible à la santé. Mais je suis peu renseigné sur la fabrïcati n
du tabac.

Q.-Vous nous ayez dit que les Etats-Unis offraient plus -davantages aux
fabricants de tgbac. D tess.çousdonc pourquoi vous nous faites le, plaisir et
l'honneur de rester avec nous, bien que vous receviez, ici, un moindre salai-e:?
R.---Mes enfants ont yéçq, ici, preqgie tout le. teuips de leur existance. -Je suis
ici en visite, et il est possible que mon séjour durera une année; mais je.naipas
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l'intention d'y demeurer davantage, parce que je n'y trouve pas mon compte. Je
puis gagner beaucoup plus d'argent aux Etats-Unis qu'ici.

Q.-Croyez-vous que ce qui est vrai pour vous le soit également pour d'au-
tres-ou que les autres ouvriers pourraient trouver aux Etats-Unis autant d'avan-
tages que vous en trouvez vous-même ? R.-Oui.

Par M. HEAKEs :-
Q.-Les jeunes garçons et les jeunes filles travaillen t-ils dans le même étage ?

R-Oui.
Q.-Ont-ils des appartements séparés ? R.-Non ; je ne le crois pas' du

moins. Il y a un autre département dans le même étage, mais il relève d'un
autre patron.

Par M. CARsOS

Q.-Vos patrons imposent-ils des amendes dans votre fabrique ? R.-Non.
Q.-Quand les cigares sont livrés par l'ouvrier, en met-on de côté parce

qu'ils sont mal faits ? RL-Non, on accepte les cigares de confiance.

GEORGE H. TRUEMAN, conducteur sur le chemin de fer Intercolonial, est
appelé et assermenté.

Par M. FREED:

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis conducteur sur le chemin de
fer Intercolonial.

Q.-Les conducteurs sur l'Intercolonial travaillent-ils à la journée, ou ont-
ils un certain nombre de milles à parcourir pour faire leur jo:rnée de travail ?
R.-Je ne puis parler que d'après ma propre expérience. Je suis employé sur un
train régulier et je suis payé à la journée.

Q.-Savez-vous quel salaire reçoivent les conducteurs sur les trains irrégu-
liers ? R.-Je ne le sais pas.

Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour ? R.-Six ou sept heures
par jour, en moyenne.

Q.-Quelle est la longueur du trajet que vous parcourez ? R.-Cent trente-
huit milles.

Q.-Quand vous êtes rendu au bout, considérez-vous votre journée comme
étant faite ? R.-Oui ; mais je pourrais ajouter que, dans la division où je me
trouve, nous faisons deux jours de travail dans un. C'est ce que nous faisons en
parcourant 138 milles trois fois par semaine, aller et retour. Je pars d'ici le
2matin et je reviens à 7.30 hrs. p. m.

Par le PRÉSIDENT.:-

Q.-Quel est le nombre de milles que vous parcourez dans cet espace de
temps ? R.-Je parcours 276 milles pendant cet espace de temps. Je puis bien
alors compter cela pour une journée. Le train se rend à Amherst, où il y a chan-
gement de chars et d'où nous revenons à Saint-Jean. Ce trajet permet à un con-
ducteur de coucher chez lui tous les soirs.

Par M. FREED -

Q.-De sorte que le trajet que vous faites est.del 36 milles par jour ? R.-
Oui.

Q.-Les serre-freins sur votre train font-ils le même trajet que vous ?
R.-Oui.
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Oui.Q.-Les mécaniciens et les chauffeurs font-ils aussi le méme trajet? R-

Q.-Quel salaire les conducteurs reçoivent-ils ? R.-Les plus ancienis, comme
j'en suis un, reçoivent $2.50 par jour, et à la fin du mois noùs recevons -une
somme additionnelle de $10.

Q.-Pourquoi cette somme additionnelle ? R.-Il y a'environ sept ou huit
des plus anciens conducteurs qui reçoivent cette somme. Nous étions payés-au
mois, auparavant, et l'on nous accordait deux semaines de congé par année;
mais ;e congé ne nous est plus accordé, et je crois que ces'$10 nous sont'données
en compensation.

Q.-C'est une gratuité spéciale accordée daûs une circonstance spéciale?
R.-Je le crois, et il n'y a, comie je l'ai dit, que sept ou huit des coriducteurs
qui la reçoivént.

Q.-Votre train régulier est-il quelquefois retenu très longtemps durant
l'hiver ? R-Il ne l'est-à peu près jamais sur ma division. Nous soriînes très
rarements retenus après nos heures régulières.

Q.-Vous n'avez donc jamais eu à souffrir sensiblement par suite de re-
tards ? R.-Non.

Q.-Y a-t-il eu de longs retards pendant que vous étiez de service à bord des
chars ? R.-Pas depuis quelques années.

Q.-Pouvez-vous nous dire quel est le salaire payé aux serre-freins sur
votre train? R.-Je crois qu'ils reçoivent $1.35 par jour.

Q.-Les conducteurs et les serre-freins sur l'Intercolonial font-ils, gén'éra-
lement, plus ou moins que le temps que vous avez indiqué ? R.-ls font tout
leur temps et très rarement plus. Des occasions se présentent, naturellement,
durant l'été, oà ils font un peu plus que leur temps, mais c'est très rare.

Q.-Quand un conducteur ou un serre-freins a fait deux trajets dans une
journée, aller et retour, il est très rare qu'on leur demande de s'embarquer le
même jour, pour faire un autre trajet ? R.-Oui, très rare ; on ne les demande
que lorsqu'on ne peut faire autrement.

Q.-Si l'on employait sur les trains des hommes épuisés de fatigue vous
nuiriez aux intérêts du chemin et les employés fatigués ne voudraient pas, de
leur côté, se 'soumettre à un tel 1service ? R.-Je le crois ; pour ce qui me
régarde, je ne l'aimerais pas.

Q.-Croyez-vous qu'un conducteur, avant une famille à'supporter, peut, avec
les gages qu'il reçoit sur !ce chemin, faire des épargnes et s'acheter une maison ?
R-Il-lui faudrait beaucoup de témps pour arriver à ce résultat.

Q.2-Crâyez-vous qu'il y ait des conducteurs 2qui puissent faire des épargnes ?
R-Je crois que quelques-uns d'entre eux en font.

Q.-S'amássént-ils graduellement un petit fonds de réserve ? R-Oui.
Q.-Jmpose-t-on sur votre chemin de fer des amendes pour ceitàines fautes ?

R.-Je ne puis parler que pour moi-même. Pour ce qui me concerne, je n'ai
jamais été mis à l'amende. J'ai entendu dire, toutefois, que certains conducteurs
avaient été mis à l'amende.

Q'.-Y a-t-il 'des démissions fréquentés de conducteurs sur votre chemin,?
R-Elles sont très rares.

Q.-Un conducteur étant *démis 'p'ur une légère offense ât-il' de'la peine à
trouver de l'emploi sur un 'àutre cliemin ? R.-Il ne šerait difficile de ipo'ndre
à cette question.'S'il a 'été démis, il ne pourra obtenir de recômimaridatiôn "et s'il
n'a pas de recommandation, il lui est difficile 'de se placer sur un -antre chémin.

Q.-Croyez-vous qu'un conducteur puisse être démis pour autre motif qu'une
faute grave ? R.-Je ne le crois pas.

Q;-t s'il est déniis pour une faute 'grave, il né pourràit obtenir une iÑcom-
mandation ? R.-Non.
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Q.-Et sans cette recommandation il ne pourra trouver de l'emploi sur un
autre chemin ? R -11 lui sera difficile d'en trouver.

Q.--Si un conducteur quittait sa position avec la réputation d'un honnête
homme et d'un employé capable et de bonne coaduite, mais aussi avec la répu-
tation d'être un meneur, un agitateur, l'un des chefs des organisations ouvrières,
croyez-vous qu'il aurait de la peine à se faire accepter par une autre compagnie ?
R.-Je crois qu'il aurait de la peine à se faire accepter, parce que sa réputation
d'agitateur soulèverait contre lui des préventions.

Q.-Avez-vous jamais été conducteur sur un train de fret ? R.-Oui.
Q.-Croyez-vous qu'il existe un attelage qui puisse remplacer avantageuse-

ment les crochets d'attelage employés maintenant ? R.-Il me serait difficile de
répondre à cette question. L'expérience que j'ai acquise sur les trains de fret
remonte à quelques années, et j'ai vu un grand nombre d'attelages de chars, et il
me serait difficile de me prononcer sur le mérite respectif de chacu d'eux.

Q.-Savez-vous s'il existe un attelage qui vaille mieux que 1' e nneau et la
cheville ordinaire ? R.-Je n'en connais pas. Cependant, j'en ai v u un qui m'a
paru être une amélioration ; mais je ne l'ai jamais vu appliqué.

Q.-En quoi consistait l'attelage que vous avez vu et que vous croyiez être
une amélioration ? R.-Cet attelage avait été inventé par un nommé Richards,
de Carleton, et c'est, à mon avis, le meilleur que j'aie jamais vu.

Q.-Croyez-vous qu'il serait à propos de poser une.main courante sur le
sommet des wagons à fret, afin d'empêcher les conducteurs de tomber en bas du
train ? R.-Pour ètre de quelqu'utilité, ces mains courantes devraient avoir
deux on trois pieds de hauteur, et il peut se faire que ces mains courantes
nuisent au passage des passerelles et à l'arrivée dans les stations.

Q.-R les mains courantes, entourant le dessus des chars, avait simplement
la hauteur de la tige du frein, ne serait-ce pas suffisant pour protéger les con-
ducteurs ? R.-Je crois que cela suffirait pour empêcher le garde frein de tomber
en bas du train.

Q.-Est-ce à cause du prix seul qu'elles coûteraient qu'on refuse d'adopter
l'usage de ces mains courantes ? F.-Je n'en vois pas d'autre.

Q.-Croyez-vous que les passerelles, telles que cclles posées sur les chars de
l'Intercolonial, soient suffisamm, U larges ? R.--Je le crois.

Q.-Quel est le personnel ordinaire d'un train de fret sur l'lntercolonial ?,
R.-Il y a, je crois, deux ou trois garde-freins, cela dépend de la longueur du
train-mais, ordinairement, deux ou trois suffisent.

Q.-Quelle est la longueur ordinaire d'un train chargé ? R-Un train de
wagons de marchandises se compose, je suppose, d'environ douze chars. Ces
chars ont 30 et 35 pieds de longueur. Un convoi de ces chars aurait donc de
360 à 400 pieds de longueur, environ.

Q.-Y a-t-il deux garde-freins dans le fourgon de bagages et un sur la loco-
motive ? R.-Je ne le sais pas. Je crois que, généralement, un seul garde-frein
se tient dans le fourgon aux bagages.

Par M. MAcLEAN

Q.-Quelle largeur ont les passerelles sur les chars de l'Intercolonial ? R.--
Je ne le sais pas au juste ; mais je crois qu'elles sont de 12 à 15 pouces. Je ne
les ai jamais mesurées, et je les ai vues seulement.

Q.-Croyez-vous que cette largeur soit suffisante pour protéger l'employé
par une nuit de vent et d'orage ? R.-Par une nuit d'orage, l'employé pourrait
êt4re poussé hors d'une passerelle de 22 à 24 pouces.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Y a-t-il, sur l'Intercolonial, plusieurs ponts couverts ? .- Il y en a
plusieurs.
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Q.-Y a-t-il des ponts couverts, qui sont tellement bas qu'un garde-freins ne
,peut se tenir debout sur les chars en passant sur ces ponts ? R.-Je n'en con-
nais pas. Tous les ponts que je connais sont élevés. Je ne connais aucun pont
,sur l'Intercolonial qui ne donne pas tout l'espace voulu au garde-frein.

Q.-Savez-vous si la direction d'un chemin de fer quelconque fait part aux
autres compagnies des raisons qui ont fait que des employés ont été renvoyés ?
R.-Je n'ai jamais entendu parler de cela.

Par M. CLARKE':-

Q.-Croyez-vous que le frein à air comprimé puisse être appliqué avec
succès aux trains de fret ? R-Je le crois.

Q.-Ce frein est-il en usage sur l'Intercolonial ? R-Je le crois. Tous les
.,nouveaux chars sont, je crois, munis du frein Westinghouse.

Par M. FREED

Q.-Ce frein est-il appliqué sur les autres chars ? R.-On l'emploie, aussi
vite que l'on peut l'appliquer aux locomotives. Tous les wagons à marchandises

-en sont pourvus.

Par M. CLARKE:-

Q.-Sur combien de chars est-il posé ? R.-Je suis employé sur les chars à
,passagers, et je ne puis parler des wagons à marchandises.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Les salaires sur l'Intercolonial sont-ils aussi élevés que sur les autres
~,chemins ? R-Je crois que les conducteurs reçoivent, en moyenne, un salaire
raisonnable et en rapport avec le coût de la vie.

Q.-Les trajets sont-ils plus longs, en moyenne, que sur les autres chemins ?
R.-Je ne sais pas s'ils sont plus longs ; je crois qu'ils sont à peu près de 120 à
430 milles, en moyenne.

Par M. CLARKE :-

Q.-Avez-vous une besogne plus considérable depuis que le chemin de fer
-du Nouveau-Brunswick se rend à la nouvel gare . R.-Cela ne fait aucune
-différence pour les conducteurs.

-JOHN LOWELL, fabricant de cigares, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:-
'Q.-Vous avez entendu l'un des témoins précédents ? R-Oui.
Q.-Etes-vous prêt à corroborer tout son témoignage ? R.-Oui.
Q.-Travaillez-vous dans la même fabrique que lui ? R-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter à ce témoignage ? R-Non.
Q.-Avez-vous des.renseignements utiles à communiquer à la commission,

zu sujet de la fabrication des cigares ? R.-Non ; je n'ai rien à ajouter à ce qu'à
dit mon ami.

Par le PRÉsIDENT:-

Q.-Comment se fait-il que vous restiez ici, lorsque vous pourriez obtenir,
aux Etats-Unis, un salaire beaucoup plus élevé qu'ici ? R -J'ai travaillé dans
les.Etats-Unis-New-York et Brooklyn.
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Q.-Oui; mais pourquoi restez-vous ici,-puisque vous dites que vous
appuyez tout ce qu'à dit l'autre témoin-lequel prétend pouvoir gagner beau-
coup plus d'argent aux Etats-Unis qu'ici ? R-Je suis né ici ; j'ai été élevé-
également ici, et c'est pourquoi j'aime autant demeurer ici encore quelque-
temps.

Par M. HEAKES:

Q.-Vos parents et vos amis sont ici ? R.-Non ; mesiparents sont morts.
mentée.

JoHN STEWART est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Quelle est votre occupation? R.-Je suis un mécanicien de locomotive
Q.-Etes-vous employé sur l'Intercolonial ? R.-Oui.
Q.-Quelle est la longueur de votre course? R.- Quatre-vingt-dix milles
Q.-Combien de fois par semaine faites-vous ce trajet? R.-Notre trajet se

double tous les deux jours, comme pour les conducteurs ; mais nous allons jusqu'à
Monckton et nous revenons, tandis qu'ils vont jusqu'à Amherst et en reviennent.

Q.- Vous parcourez donc 540 milles par semaine ? B.-Oui.
Q.-Quel est, en moyenne, le salaire d'un ingénieur de locomotive sur l'In-

tercolonial ? R.-Un mécanicien de six années d'expérience reçoit $2.75 par jour,
et ceux d'une expérience moins longue reçoivent un salaire proportionné à la
longueur de leur temps de service. La première année, ils reçoivent à peine $2
par jour, et leur salaire est augmenté jusquà ce qu'ils atteignent $2.75, ce qui est
le salaire le plus élevé payé à un ingénieur de locomotive.

Q.-Après six années de service, leur salaire reste le même ? R-Aucune
autre augmentation ne leur est accordée.

Q.-Un mécanicien peut-il conserver toute sa vigueur et donner toute l'atteïr-.
tion voulue à son ouvrage jusqu'au bout de ses deux trajets de 90 milles sur le-
chemin de fer? R.-Oui.

Q.-Etes-vous trop fatigué à la fin de votre journée pour être sûr de votre
ouvrage? R.-Non; nous avons, du reste, quatre heures de repos après avoir
parcouru 90 milles et avant d'entreprendre le voyage de retour.

Q.-Croyez-vous qu'un mécanicien qui fait un double trajet de 138 milles, est
capable de donner à son ouvrage l'attention voulue jusqu'au bout du trajet ?
R-Il le peut, si le temps est beau et s'il ne survient rien qui retarde le train ; il
peut tenir ferme s'il n'est pas retardé par la tempête, ou la neige, et si tout va.
bien.

Q.-Un mécanicien de locomotive a-t-il une besogne qui exige tout le temps-
l'emploi de toutes ses facultés ? R.-Oui.

Q.-De manière à éviter les accidents? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous dire quel salaire reçoivent, en moyenne, les chauffeurs ?

R.-Une piastre et cinqüànte centins par jour.
Q.-Quel est le salaire payé aux inécaniciens de locomotives sur lès trains de

fret? R.-Ils reçoivent le même saláire que les autres ingénieurs, et s'ils servent
pendant six ans, ils obtiennent comme nous le maximum du salaire.

Q.-Quel est le salaire payé aux chauffeurs sur les trains de fret ? R.-Le.
même salaire qui est payé aux chauffeurs sur les trains de passagers.

Q.-Change-t-on souvent de mécaniciens sur votrë chemin ? R.-Non ; très,
arement.

Q.-Les ingénieurs croient-ils qu'il leur est plus avantageux, de rester ici qu&
de changer de position ? R.--Oui.
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Q.-Savez-vous s'il y a des ingénieurs de locomotives qui aient acquis; des
propriétés foncières ? R.-Il y en a quelques-uns, mais ils sont rares.

Qî-Y en a-t-il qui sont propriétairés des maisons qu'ils occupent? R.-Il
-y en'a quelques-uns, qui n'ont pas des familles nombreuses, qui ont pu faire des
économies.

Q.-Savez-vous s'il y a des chauffenrs qui sont propriétaires des maisons
-qu'ils occupent, ou s'ils ont pu faire des économies? R.-Je n'en connais pas.

Q.-Savez-vous s'il y a des serre-freins qui sont propriétaires des maisons
qu'ils occupent ? R.-Quelques-uns d'entre eux ont pu, épargner un peu d'arget;
mais aucun d'eux n'est propriétaire de maison et s'ils ont un peu d'argent en
banque, ce n'est pas avec leur métier de serre-freins qu'ils l'ont gagné.

Q.-Vous croyez que s'ils achètent des immeubles, c'est parce qu'ils ont
d'autres moyens de gagner de l'argent, et qu'ils préférent ordinairement placer
,autrement leur argent? R-Leur salaire ne saurait leur fournir les moyens
-d'acheter des immeubles.

Q.-Quel est le plus grand nombre d'heures durant lequel vousavez été de
service sans interruption? R-J'ai été de service comme mécanicien, sans mnéloi-
goer de la locomotive, pendant trente-six heures. Le train n'était pas- en mou-
vement pendant tout ce temps. Je pouvais prendre quelque repos, soit sur la
locomotive, soit à quelqu'endroit autour de la machine. Je me trouvais bloqué
par-la neige, et je ne pouvais aller plus loin.

Q,-Pouviez-vous dormir ? R.-Je pouvais. dormir pendant une heure ou
-deux; mais je ne dormais que d'un oil.

Q.-Dans de telles circonstances, le mécanicien n'est-il pas obligé-de rester
auprès de la machine pour veiller sur sa locomotive ? R.-Oui.

Q.-Le chauffeur, de son côté, pouvait-il sommeiller un peu dans ces- cir-
-constances ? R.-Il le pouvait.

Q.-Mais ces cas-là doivent être très rares?- R-Oui, très rares.
Q..7 -Quand vous avez été retenu pendant trente-six heures; pouviez-vous

-atteindre quelqu'endroit où il vous eut étépossible de vous faire remuplacer avant
de vous rendre au bout de votre trajet? R.-Je me suis trouvé placé dans une
position telle que je ne pouvais être remplacé ; mais la même chose- ne saurait
maintenant se reproduire aussi souvent. Il y a des années que cela m'est
arrivé.

Q.-Quels sont vos jours de paie ? R.-Nous sommes payés une fois par
'mois.

Q -Quel jour du mois ? R.-Nous sommes généralement payés du 5 au 10
de chaque mois, et il n'y a aucun jour fixé.

Q.-Etes-vous toujours payés au commencement du mois ? R.-Oui; tou-
Jours au commencement du mois.

Q.-Y a-t-il un système d'assurance pour les employés de l'lItercolonial ?
R.-Oui, il y a un système d'assurance.

Q.-Les primes sont-elles payées par les employés ou par la compagnie ?DR-Les employés paient les primes eux-mêmes; mais la coipagnie peut aussi
-en payer une partie, d'après ce que je. puis savoir.

Q.r-Les employés sont-ils obligés de s'assurer? R-Non
Q.-Est.ce entièrement volontaire ? R-Oui.
Q.-Si un employé s'estropie en travaillant est-il payé pogr le rteQps perdu?

R.-Je ne sais pas, si, dans un tel cas, l'on en paie d'autres que ceux qui sont
engagésiau mois; mais; je ine crois -pas que les hommes qui -travaillënt à la-jour-
née, jouissent du même privilége.

Q.-Si vous vous faisiez estrooier, croyez-vous que le temps pris pour vous
rétablir compterait à votre crédit ? R-Je ne le crois pas.

- Q-Avez-vous connu des.em loyés q-i seisont fait estropier'et pour quile
ktemps perdu n'a pas été compté ? R.-J'en ai connus.
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Q.-La compagnie paie-t-elle les soins du médecin, dans de tels cas ? R.-
Oui, et nous recevons en plus, de $3 à $5 par semaine, du fonds de secours dans
les cas d'accidents. Certains employés Ieçoivent $3 par semaine, et d'autres
comme moi reçoivent $5. C'est tiré d'un fonds d'assurance dans les cas d'acci-
dents, auquel chacun de nous contribue.

Q.-Payez-vous la prime entière, pour le fonds d'accidents ? R.-Oui,
d'après ce que je puis savoir.

Q -Le gouvernement ne contribue en rien à ce fonds de secours ? R.-
Pas que je sache.

Q.-Si un homme est tué pendant qu'il remplit les devoirs de sa charge, ses
parents obtiennent-ils quelque chose en dédommagement ? R.-Ils ne reçoi-
vent que l'assurance.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Les employés sont-ils soumis, sur l'Intercolonial, à l'examen des cou--
leurs ? R.-Oui.

Q-Est-ce une épreuve rigoureuse ? R.-Passablement sévère, et je sais
que plusieurs n'ont pu la subir avec succès.

Q.-Mais il est absolument nécessaire de subir l'épreu7e des couleurs, pour-
obtenir de l'emploi sur le chemin ? Q.-Oui.

Q.-Pendant la marche le chauffeur se tient-il continuellement à côté de -
l'ingénieur ? R.-Il se tient, tout le temps, dans le fourgon aux bagages, ou
entre le fourgon et le tender pour chauffer la locomotive.

Q.-Y a-t-il plusieurs ingénieurs, sur l'Intercolonial, qui ne sont pas membres -
de la fraternité des ingénieurs de locomotives ? R.-Oui, plusieurs.

Q.-Le gouvernement tolère-t-il l'existence de cette fraternité sur l'Interco-
lonial? R-Oui.

Q.-Quand un accident arrive, la fraternité accorde-t-elle des secours ?
R-Oui; bien que je n'en sois pas sûr, parce que je n'en fais pas partie, et je ne
m'appuie que sur des ouï-dires.

Par M. CLARKE :-

Q.-Les ingénieurs sur l'Intercolonial sont-ils tenus de subir un examen?'
R-Oui.

Q.-Ainsi, on ne confie pas une locomotive à un mécanicien à moins que cet,
ingénieur soit porteur d'un certificat ? R.-A moins qu'il puisse répondre aux
questions que lui posent les examinateurs, il n'obtient pas de certificat.

Par M. BoIVIN :

Q.-Où votre compagnie achète-t-elle son charbon? R-Un peu partout;-
elle en achète à Spring Hill, à Pictou et aux Joggins.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Je suppose que votre compagnie achète où bon lui semble? R -Oui
et, quelquefois, elle est obligée d'en acheter à différents endroits, afin d'en avoir
assez.

Par M. BoivJN:-

Q.-Mais vous consumez exclusivement du charbon canadien ? R.-Le-
charbon de la Nouvelle-Ecosse exclusivement.

Par M. FREED:-

Q.-Y a-t-il des locoIrotives chauffées avec du bois sur l'Intercolonial ? R--
Non.
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CHARLES BROWN, fabricant de cigares, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES

Q.-Vous avez entendu le témoignage rendu par les deux fabricants de ciga-
res examinés précédemment ? R.-Oui.

Q.-Etes-vous prêt à corroborer ce qu'ils ont dit ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à y ajouter ? R.-Non.

Par le PRÉSIDENT :

Q.-Ainsi, voulez vous nous dire, puisque vous appuyez tout ce qu'ils ont
dit, comment il se fait que vous restiez ici, lorsque vous prétendez pouvoir ga-
gner beaucoup plus hors du pays ? R.-Mes parents demeurent ici et préfèrent
m'avoir auprès d'eux.

JOHN W, RUSK, commis du département du fret sur l'Intercolonial, est ap-
pelé et assermenté.

Par M. FREED
Q.-Etes-vous employé sur le chemin de fer Intercolonial ? R.-Oui.
Q.-En quelle qualité ? R.-Dans le département du fret.
Q.-Y a-t-il plusieurs employés dans ce département ? R.-Dans la saison

des affaires il y a jusqu'à vingt-six chargeurs et déchargeurs.
Q.-L~es salaires des commis varient-ils sensiblement dans le département du

fret ? R.-Je ne suis pas prêt à dire quels sont les salaires des commis à part
ceux de commis spéciaux employés dans le bureau, parce que les commis ordi-
naires sont sous la direction du maître de station.

Q.-Quel est le salaire payé à un contrôleur ? R.-De $500 à $600 par
année.

Q.-Quel salaire reçoivent les chargeurs etdéchargeurs? R.-Ces employés
se divisent en trois classes ; quelques uns des plus anciens reçoivent $125 par
jour ; quelques autres $1.20, et, enfin, viennent ceux qui ne sont employés que
temporairement. Ceux-ci ne reçoivent que $1.10 par jour.

Q.-Ce dernier prix est-il le plus has qui soit payé aux employés du fret ?
R.-Oui.

Q.-Combien d'heures par jour travaillent-ils ? R.-Ils travaillent dix heures
par jour-de sept heures du matin à six heures du soir.

Q.-Les fait-on travailler en sus de ce temps ? R.-Oui.
Q.-Dans ce cas sont-ils payés d'après le taux de la journée ordinaire, où sont-

ils payés plus cher ? R.-lls sont payés d'après le même taux.
Q.-Leur alloue-t-on quelques heures de plus pour leur travail dé nuit ?

R-Ils ne sont payés que pour les heures durant lesquelles ils ont travaillé.
Q.-Accorde-t-on des vacances aux marqueurs qui reçoivent le fret. ? R.-

Oui.
Q.-Leur temps court-il pendant ces vacances ? R.-Oui.

Par M. CLARKE:-

Q.r-Etes-vous capable de marquer toutes ·les marchandises qui entrent dans
la station ? R.-Non.

Q.-Les marqueurs sont-ils capables de le faire ? R.-Ils en sont capables.
Q.-Emploie-t-on, quelquefois, des journaliers pour faire cet ouvrage ?

R.-Oui, quelques-uns des plus anciens employés.
Q.-Sont-ils responsables de leur ouvrage, ou cette responsabilité pèse-t-elle
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sur les marqueurs? R.-Ils sont eux-mêgnes responsables jusqu'à un certain
point envers les marqueurs ordinaires.

Q.-Si un wagon chargé de farine entre dans la station, et s'il y a un baril
de moins, qui paie pour ce baril-lejourrialier ou le marqueur ordinaire ? Le
quel des deux est responsable ? R.--Si un homme marque uné charge de farine
et qu'il ne trouve pas la qnantité voulue, il envoie un mot à la station et il attire
l'attention de qui de droit sur ce fait, avant de faire son rapport. Si un homme
signe un connaissement de 100 barils de farine et s'il ne reçoit que 99 barils, il
en fera rapport au chef de station d'où vient la cargaison, et ce chef de station
déclarera qui doit être tenu responsable.

Q.-Est-il possible de compter le chargement après que le char est déchargé ?
i.-Cela ne serait pas juste ; il faut compter le chargement pendant qu'on dé-
charge le char. Certains wagons en mauvais ordre contiendront dix barils de
farine et d'autres vingt.

Q.-Avez-vous plus d'ouvrage à faire depuis que le chemin de fer du Nou-
veau-Brunswick se rend jusqu'à la nouvelle station? R.-Oui,notre ouvrage s'est
accru considérablement.

Q.-De quelle manière ? R.-D'abord, je suis obligé de surveiller l'ouvrage
du chemin de fer du Nouveau-Brunswick, en donnant des ordres aux chargeurs,
déchargeurs et marqueurs, en cherchant le fret, en répondant aux questions des
surintendants et agents du fret. S'il y a du fret d'écarté, je suis obligé de le
chercher.

Q.-Le nombre de vos heures de travail est-il augmenté par suite de l'ou-
vrage additionnel que vous donne le chemin de fer du Nouveau-BrunsWick ?
R.-Oui.

Q.-Votre salaire est-il plus élevé qu'auparavant ? R.-Je ne reçois pas un
sou de plus.

Par M. ARMSTRONG-

Q.-Le nombre de vos assistants a-t-il été augmenté par suite de ce surcroît
d'ouvrage ? R.--Nous avons quelques chargeurs et déchargeurs de plus ; nous
avons,aussi en plus un marqueur et un commis préposé aux connaissemenis.

Par M. BorvN.-

Q.-Si vous recevez un colis ou un wagon chargé de marchandises, et s'il
manque une partie de ces marchandises, ou si une partie de ces marchandises
est en mauvais état, comment tout cela est-il arrangé ? R.-Si nous recevons,
une caisse de marchandises, apparemment en bon. état, nous la livrons dans le
même état aux destinataires ; mais si ces objections sont soulevées pendantiqu'une
partie des marchandises est encore dans la gare et sous nos soins ; ou si- nous
remarquons que le colis est endommagé, le contenu du:wagon est soumis,à une
vérification et comparé avec le connaissementet puis nous faisons rapport.

Q.-Par qui ces difficultés sont-elles généralement ;réglées, est-ce.par legou-
vernement ? R.-Si quelqu'un présente une réclamation et démontre que -les.
marchandises ont été reçues apparemment en bon état à la station, et s'il peut
aussi démontrer que le colis a été endommagé avant d'arriver à Saint.Jean,'il
obtient ce qu'il demande. _

Q.-Cette personne doit-elle écrire à Ottawa à ce sujet, ou régle4-vous l'affaire
vous-mêmes, dans votre bureau ? R.-Toutes les affaires 'se règlent entre notre

urçauet le bureau-général du ftet àMoncton.
Q.-Arrive-t-il souvent que des marchandises sont écartées? p.-Ç- '

rive pastrèùsspuyent.
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J. R. HUMPHEY, gardien de nuit. sur l'Intercolonial, est appelé et assermenté.

Par M. FREEp:-

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-,Je suis gardien de nuit dans la gare
de l'Intercolonial.

Q.-Etes-vous seul employé dans cette gare en cette qualité ? B.-Un autre
homme est employé en cette qualité.

Q.-Quel salaire reçoit un gardien de nuit ? R.-Une piastre et dix centins
par jour.

Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour ? R.-Environ douze hevres.
Q.-Avez-vous autre chose à faire qu'à veiller autour de la gare ? R.-lNous

sommes obligés de nettoyer les harnais, laver et huiler les chars, panser les che-
vaux, leur distribuer le foin, l'avoine et l'eau le matin.

Q.-Travaillez-vous les dimanches comme les autres jours de la semaine?
R.--Oui.

Q.-Vous accorde-t-on des vacances ? R.-Non.
Q.-Si vous perdez une journée, est-elle déduite sur votre salaire ? R.-Non.;

je n'ai encore perdu qu'une journée et l'on ne m'en a pas tenu compte.
Q,-Etes-vous très occupé toute la nuit ? R.-Oui, très occup •e.
Q.-Vous tient-on confortablement ?TR.-Autant que nous pouvons le désirer.
Q.-Combien de repas êtes-vous obligés d'emporter avec vous ? R.-Nous

en emportons généralement deux.
Q.-Vous alloue t-on tout le temps nécessaire pour prendre ces repas?

1.-Tout le temps dont nous avons besoin.
Q.-Pourvu que le nettoyage des harnais et autres ouvrages requis soient

faits, il importe peu que vous soyez occupés tout le temps ou non? É.-Non;
cela est indifféren-t.

FRED. TAPLEY, premier commis du bureau du fret, sur.-l'hitercolonial, est
appelé et assermenté.

Par M FREED:

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis premier commis du dépar
tement du fret, sur l'Intercolonial, à.Saint-Jean.

Q.-Quel salaire paie-t-on à un commis du département du fret quand il
entre au service . R.-Si c'est un jeune homme, il obtiet de $ 0 L $35 par
mois.

Q.-Son salaire augmente-t-il d'après un système régulier de promotion ? R-
Nous n'avons pas un tel systèie dans natre département. L'avancement s'obtient
d'après le mérite dé l'employé, c'est a-dire son salai a à ure qu'il
se rend 'plus utile.

Q.-Quel est le salaire payé à' un bon employé, à 'ouvag d
dpytement du fret.? R-Envira $45 par mois. Noýs aqqs, troisou-quatre
b'Çs comisg ui re,çavent $5.8Q ou &5.

Q.-Si unco ,,çis4ecette cla n'obtient pasj neposition pLusimportante,
son salaire ne sera pas augmenté ? R.-Il restera probablement. dansicette.
poitAiog npendtqt qpu2ique 4eaps.

Q.-Coz3i;ya4.ilde egms ddbupgu fret;?» IA-ig en asept
s;n~ mercptper

Q.-Leur accorde-t-on des vacances? R.-On accorde douze jours de congé-
à chaque commis, et les commis preànent ces .congés quanddis -le'veulent. Si un
commis. est. malade deux. ou trois.jours, ce tempsestidéduitde ses congés ; il
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peut employer ses douze jours de congé comme bon lui semble, soit en jours de
maladie, soit en jours de vacances.

Q.-Quelles sont les heures de service dans le bureau du fret ? R.-Le
bureau est ouvert de sept heures du matin à six heures du soir.

Q.-Les commis sont-ils occupés tout ce temps ? R.-Tous les commis sont
très occupés tout le temps.

Q.-Le chemin de fer du Nouveau-Brunswick a-t-il augmenté le travail de-
votre bureau ? R.-Oui, le travail du bureau s'est considérablement accru, mais
le nombre des assistants s'est aussi accru. Nous avons deux commis de plus
qu'avant que le chemin de fer du Nouveau-Brunswick fût relié à la nouvelle
station.

Q.-Cette augmentation du nombre des commis est-elle proportionnée à
l'augmentation du travail ? R-L'augmentation du travail tombe sur les quatre
employés réguliers qui étaient là auparavant.

Q.-L'augmentation de l'ouvrage vous a-t-il fait obtenir une augmentation
de salaire ? R.-Non.

Q.-Le chemin de fer du Nouveau-Brunswick a-t-il augmenté votre besogne?
R.-Oui ; ce chemin nous a donné beaucoup d'ouvrage en sus de notre ouvrage
ordinaire - ouvrage qu'il a falla faire la nuit et le dimanche.

Q.-Le travail de nuit vous est-il payé en sus de votre salaire régulier ?
R.-Je n'ai jamais reçu un seul dollar en sus de mon salaire régulier pour le
travail de nuit depuis que je suis employé sur le chemin.

Q.-Ni pour les dimanches ? R.-Non.
Q.-Les commis dans votre bureau sont-ils tenus de travailler aussi la nuit?

R.-Tout cela dépend de la marche des trains.
Q.-Les commis sont-ils payés en sus de leur salaire régulier pour leur-

travail de nuit ? R.-Ils ne le sont pas pour les trains réguliers.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Y a-t-il des employés sur le chemin qui quittent leurs situations pour se
placer ailleurs ? R.-J'en ai connu plusieurs qui ont obtenu dernièrement de
l'emploi sur le chemin de l'ouest.

Q.-Avec un salaire plus élevé ? R.-Oui.

W. J. KELLY, gardien du bagage sur l'litercolonial, est appelé et assermenté.

Par M. FREED-

Q -Quelle est votre occupation ? R.- Je suis gardien du bagage à la gare
de 'Intercolonial.

Q.-Quel est le salaire payé aux gardiens de bagages ? R.-Je reçois $40&
par mois, et ceux qui sont en emploi depuis plus longtemps que moi reçoivent $50.

Q.-Y a-t-il plusieurs employés dans votre département ? R.-Moi-même et
un autre plus ancien que moi.

Q.-Quelles sont vos heures de travail? R.-Nous nous mettons à l'ouvrage
à 5.ÙO heures du matin, durant l'été, et travaillons jusqu'à 10.50 heures du soir.

Q.-Etes-vous occupés pendant tout ce temps ? R.-Presque tout le temps,
durant l'été.

Q.-Quel temps vous accorde-t-on pour vos repas? R.-On nous accorde,
le matin, environ quarante-cinq ou cinquante minutes pour le déjeuner ; on nous
accorde aussi tout le tens nécessaire pour le diner, et environ une heure pour

le souper.
Q.-Etes-vous obligés de travailler le dimanche? R.-Oui.
Q.-Durant quelles heures travaillez vous le dimanche? R.-Tousles deux
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dimanches, je travaille de 5 h. 30 m. de l'après-midi jusqu'à 7 h. 30 m. du soir.
Dimanche dernier, il m'a fallu retourner à l'ouvrage et travailler de 12 h. 30 m.
à 1 h. 30 m. du matin, et puis, j'ai été obligé de reprendre le travail, le soir, à
5 h. 30 m. jusqu'à 7 heures, pour la distribution des malles. Enfin, je n'ai pas
été libre avant 8 heures.

Q.-Votre salaire est-il proportionné à tous ces services? R.-Il ne l'est pas.
Q.-Etes-vous payé en sus pour votre travail du dimanche ? R.-Non.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Les salaires dans votre département sur l'Intercolonial sont-ils aussi
élevés que sur tout autre chemin de fer? R.-Oui.

Q.-Avez-vous jamais été employé comme gardien de bagages sur an autre-
chemin de fer ? R.-Non.

Par M. BoIvIN :-

Q.-Ne croyez-vous pas qu'une grande quantité de colis, qui devraient-
passer au prix du fret sont acceptés comme bagage ? R.-Cela arrive très-rare-
ment dans notre station.

Q.-Si un homme descend à votre gare avec cinq ou dix valises, pouvez-
vous dire s'il a payé quelque chose en sus pour le transport de ces valises ? R.-
S'il n'a rien payé en sus du prix chargé pour le poids règlementaire, on lui fait
payer ce qu'il doit.

Q.-Tenez-vous un livre à cette fin? R.-Nous avons des étiquettes pour-
indiquer tout excédant de bagage, et si un passager, ayant un excédant de bagage,
ne s'est pas procuré une étiquette de ce genre, nous lui en procurons une ici.

Q.-Si on accorde à un passager 250 livres de bagage, ce passager peut-il en
faire passer 1500 livres, si l'étiquette du marqueur n'est pas sur le colis? R.-Non.

Q.-Vous croyez que cela ne pourrait se faire sur l'Intercolonial ? R.-Je ne
crois pas.

Interrogé par M. FREED

Q.-Vos occupations se sont-elles considérablement accrues depuis que le
chemin de fer du Nouveau-Brunswick s'étend jusqu'à la nouvelle gare ?
R.-Oui ; nos occupations se sont doublées; nous sommes obligés de disposer d6,
toutes les malles transportées par ce chemin.

Q.-Recevez-vous un salaire additionnel pour cet ouvrage ? R.-Non.
Q.-Travaillez-vous plus, aussi, le dimanche ? R.-Nous sommes obligés,

les dimanches, de nous trouver à la gare, le matin, pour le train de l'Intercolo-
nial, et, le soir, pour le train du chemin de fer du Nouveau-Brunswick. Les-
trains du chemin de fer Intercolonial ne marchent pas dans la nuit du dimanche.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Dans ces circonstances, vous croyez donc que votre salaire n'est pas assez,
élevé pour vos services ? R.-Je crois que nous devrions être payés pour nos
heures de travail en sus du temps régulier, et l'on devrait nous payer aussi pour -
le temps que nous consacrons à distribuer les malles.
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WILLIAM .JONES, commis dans le département du fret, sur l'Intercolonial, est
appelé et assermenté.

Par M. FREED:

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis commis dans le bureau du
fret, sur l'Intercolonial, à Saint-Jean.

Q.-Avez-vous entendu le témoignage rendu par le premier commis de votre
département ? R.-Oui.

Q.-Corroborez-vous, en substance, ce témoignage ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter à ce témoignage ? R.-Je ne sais

pas si je pourrais y ajouter.

Interrogé par M. BoivIN :-
Q.-Quels sont les moyens à votre disposition pour constater si un passager

possède plus de bagage qu'il ne le devrait; comment pouvez-vous faire la vérifica-
tion ? R.-Nous n'avons rien à faire avec le bagage dans notre département;
cette vérification.est faite dans le bureau du bagage.

JAMES GRAHAM, marqueur dans le département du fret, sur l'Intercolonial, est
appelé et 4sserlenté.

Par M. FREED:-

Q.-Etes-vous employé surie chemin de fer ILtercolonial ? R-Oui.
Q.-Qelles sqnt vos fonctions ? R.-Je suis marqueur.
Q.-Ayez-vous entendu le ,témoignage donné au sujet du salaire payé aux

marqueurs ? R.-Oui.
Q.-Et aussi au sujet de la nature de leurs fonctions ? R.-Oui.
Q.-Groyez-vous que ce témoignage soit substaatiellement exact C R.-Oui,

je le crois.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter? R-Oui ; je suis celui qui reçoit

$500, tandis que tous les autres reçoivent $600 par année:
Q.-Depuis combien de temps êtes-vous; employé sur l'intercolonial-?

.- Depuis près de sept ans.
Q.-Faites.vous le m ême ouvrage que, les a.utres marqueurs ? R.-Non! je

reçois la farine et le sucre;
Q.-Cet ouvrage, est4il aussi dur. que la besogne des autres .marqueurs ?

B.-Je le crois.
Q.-Vos heures de travail gont-elles les .mêmes ? R-Je travaille de sept

heures du matin à six heures du soir.

Par le PaÉSIDENT

Q.-Et les autres marqueurs aussi? R-Oui.

Par M. FREED :-

Q.-Avez-vous jamais demandé une augmentation de salaire ? R.-Oui,
glusieurs fois.

Q.-Et vous ne l'avez pas obtenue ? R.-Non
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CATHARINE MAPTIN, conservateur des archives de labibliothèque publique
libre, est appelée èt assermentée.

Par M. FREED
Q.-Ets-vous consereàtaur des archites de la bibliothèque publique de Saint-

Jean ? R.-Oui.
Q.-Depùis combien de temps cette bibliothèque gratuite éÉtselle établie ?

R.-Elle existe depuis cinq ans. Elle fut ouverte dans le mois de juin 1883, je
crois.

Q.-De combien de volumes se compim-e-t-elle ? R.-Environ 6000.
Q-Pendant combien d'heures est;allé ouvêrte au public ? R.-Ellù ést

duverte pendant six heures, mais pas-tous les jours.
Q-Quels sont les jours durant lesquels elle est ouverte pendant six heures ?

t.-Les mardis, jeudis et-sa m*edis.
Q.-Quelles sont les henres durant lèsquélles elle est ouverte ? R.-De deux

à six -heures de l'après-midi, et de sept à nedf heures du soir.
Q.-Cette bibliothèque est-elle pourvue d'une chambre de lecture? R.--

Oui; il n'y a qu'une pièce pour le tout ; Mais elle est divisée de manière à donner
une chambre de lecture séparée.

Q.-Par qui la bibliothèque est-elle supportée? R.-Par le Conseil-de-
Ville.

Q.-Tout l'argent requis pour la bibliothèque est-il fourni pai' Ie Conseil-de-
Ville ? R.-Oui.

Q.-Tous les livres de cette bibliothèque ont-ils été aèhetés par le Conseilde-
Ville. ou proviennent-ils en tout ou en partie de dons faits par des particuliers ?
R.-Plusieurs donations ont été faites, tant en livres qu'en argent.

Q.-Ces donations sont-elles considérables ? R.-On vient de faire à cette
institution une donation en argent de $6000 ; elle ne reçoit pas maintenànt le capi-
tal, mais seulement l'intérêt.

Q.-La chambre de lecture est-elle beaucoup fréquentée ? R.-;Oui ; je ne
pourrais vous donner au juste le nombre de personnes qui y viénnent; 'mais
presque tous les soirs, cette chambre est bien remplie.

Q.-Avea-vous remarqué si les habitués de cette chambre sacofnposent d'où-
vriers, de journaliers ingpérimentés et d'artisansj ou d'une classé plus aisée ?
IR.-Je puis dire que les habitués se coImposent de toutes les-classes-de la société.
Tous les hommes sont égaux, 'si ce n'est au point de vue de l'argent ; mais je
crois que toutes les casses de la société sont bien représentées dans notre charn-
bre de lecture.

Q.-Croyez-vous que la classe des artisans et des oui i'ir en ,général soit
aussi bien représentée dans votre chambre de lecture que les autres classes de la
société ? R.-Les plus pauvres, à Saint-Jean, n'ont pas d'autres passe-temps
gratuits.

Q.-Y a-t-il quelque restriction au sujet du nombre de livres prêtés aux ou-
vriers ? R.-Nous avons établi une restriction, et cela pour de bonnes raisons.
Durant les premiers six mois de cette bibliothèqùe,. nous prétions très'tibérale-
xÉiët les livres ; mais nous avons constaté que plusieurs des lifrea prétés ntre.
revenaient brisés et détériorés. Depuis, nous ne dbumnonïs qu'un seul livre phai
sCifaine à la même personne. Cette règle a bien fonctioàné, et les livres eir-
culent en gfànd nombre. La majorité de la pbpuiati n de Saint-Jean du lé>tà
se compose d'ouviiérs, et ceux-ci n'obt pas le temps de lire plus d'uni 'òlmevar
senaine.

Q.-Remarquez-vous que des couturières empruntent aussi des livres de
votre bibliothèque, ou fréquentent la chambre de lecture ? R.-Je crois qu'elles
tiennent plus à emporter des livres chez elles qu'à frequenter la salle de lecture.

Q.-Constatez-vous que les livres d'hi'stoire et de science, les biographies, les
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récits de voyages et autres ouvrages de ce genre sont beaucoup demandés ; ou
,constatez.vous que l'on tient plus à la lecture des romans ? Je dois dire que les
livres d'histoire sont bien moins lus que les romans, ou les livres de littérature
légère. Si Saint-Jean était une ville universitaire, nous pourrions nous attendre

là ce qu'une littérature plus élevée fût plus recherchée qu'elle ne l'est ; mais
Saint-Jean est une ville commerciale, et sa population ouvrière lit plutôt pour
dsamuser et se délasser, et c'est ce qui lui fait préférer la littérature légère.

Q.-Lorsqu'un homme demande un livre, exigez-vous de lui qu'il vous donne
en garantie le nom d'un propriétaire d'immeuble, ou quelle autre garantie avez
vous qu'il rapportera ce livre ? R.-La garantie que nous avons est une pan-
carte sur laquelle sont inscrits le nom et l'adresse de celui qui reçoit le livre.
Les règlements de la bibliothèque sont imprimés sur un côté de la pancarte, eL
sur le revers se trouve la recommandation du maire, ou de l'un des échevins de
la cité, ou de l'un des commissaires de la bibliothèque. La personne, qui recom-
mande quelqu'un pour lui faire obtenir un livre, signe cette recommandation.

Q.-Et vous, en votre qualité de couservateur des archives de la bibliothèque,
vous ne prêtez, je suppose, aucun livre à qui que cc soit, à moins qu'il puisse
offrir une telle recommandation ? R.-Non.

Par le PRÉsENT :-
Q.-Exigez-vous un dépoi quand vous prêtez un livre ? R.-Non ; mais nous

devrions le faire. Les personnes qui sont admises dans la bibliothèque pour avoir
des livres sont seulement celles qui paient des taxes dans la cité. Toute personne,
qui réside à Portland, mais qui paie des taxes dans la cité de Saint-Jean, peut
-obtenir des livres de notre bibliothèque.

Par M. FREED :-

Q.-Avez-vous, jusqu'à présent, perdu aucun livre ? R.-Non, pas encore.
Quelquefois, il nous a fallu faire de longues recherches ; mais nous avons fini
par les trouver.

Q.-Vos lecteurs, généralement, sont-ils soigneux des livres que vous leur
prêtez, et les rapportent-ils en bon état ? R.-Si je disais à celui qui rapporte un
livre, que ce livre n'est pas dans un aussi bon état que quand il l'a reçu, il me
répondrait très probablement que le livre est dans le même état. La plupart des
livres sont rapportés dans un état satisfaisant. Naturellement, certains livres
s'usent plus vite que d'autres, et c'est, je crois, la meilleure preuve qu'ils sont
plus recherchés, ou c'est la meilleure preuve de leur mérite.

Par le PRÉsIDENT:-

Q.-En somme, vous êtes satisfaite de l'usage qu'on fait de vos livres. R.-
Oui.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Si les classes ouvrières obtenaient une réduction du nombre d'heures de
travail et si elles obtenaient congé le samedi après-midi, ne pourraient-elles pas
fréquenter davantage votre bibliothèque ? R.-Je crois que, si elles obtenaient
ces concessions, elles piurraient fréquenter davantage la bibliothèque durant
'hiver ; mais durant l'été, et même durant les belles journées de l'hiver, elles ne

s'occuperaient pas davantage de lecture. Les ouvriers, je crois, s'amusent, en été,
hors de leurs maisons, et, durant l'hiver, dans leurs maisons. L'hiver est très
long à Saint-Jean et les classes pauvres ne manquent pas d'amusements.
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JAMES HARGREAVES, surintendant de la fabrique de coton du Nouveau-Bruns-
%vick, est appelé et assermenté.

Par M. FREED .

Q.-Combien de personnes sont employées dans la fabrique de coton?
R.-Environ 300.

Q.-Combien de filles et d'hommes y a-t-il? R.-Ils sont à peu près en
-nombre égal.

Q.-Parmi les filles, quel est le nombre d'adultes et quel est le nombre des
jeunes filles? B.-Le nombre des jeunes filles forme, je crois, environ un quart.

Q.-Quel est à peu près l'âge de la plus jeune de ces filles? R-La plus
jeune a douze ans.

Q.-Quel âge pouvait avoir la plus jeune fille, qui ait été employée dans
cette fabrique depuis que vous y êtes employé, vous-même ? R.-Je ne sache
pas que nous en ayions eues au dessous de l'âge de douze ans.

Q.-Avez-vous un règlement fixant le minimum de l'âge auquel vous pouvez
permettre à une jeune fille de travailler? R.-Nous n'avons aucun règlement
spécial pour cela; mais nous considérons qu'une jeune enfar ne saurait com-
mencer à travailler dans notre fabrique avant l'âge de douze ans, et si nous le
pouvions, nous n'en accep'erions aucune au dessous de treize ans.

Q.-Les jeunes filles de moins de douze ans, ou les plus jeunes que vous
avez employées sont-elles employées à un ouvrage qui requiert une attention
continue toute la journée ? R.-Non.

Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous dans votre fabrique ? R.-
Soixante heures par semaine.

Q.-Avez-vous le même nombre d'heures de travail tous les jours de la
semaine ? R.-Non; nous travaillons onze heures par jour, pendant cinq jours
de la semaine, et cinq heures et demie, le sixième jour.

Q.-Parmi vos ouvriers, quel est le mombre d'adultes et quelest le nombre
de jeunes garçons ? R.-Les trois-quarts se composent d'adultes.

Q.-Quel est, à peu près, l'âge du plus jeune employé ? R.-Environ
treize ans.

Q.-Quel salaire payez-vous à une jeune fille de douze ou treize ans, à son
entrée dans votre fabrique ? R.-Nous payons de $1 à $1.20.

Q.-Les jeunes filles de cet âge travaillent-elles à la semaine ou à la pièce ?
R.-A la semaine.

Q.-Combien de temps sont-elles employées avec ce salaire avant de recevoir
une augmentation ? R.-Quelques deux ou trois semaines.

Q.-Elles sont ensuite en état d'obtenir un salaire plus élevé ? R.-Oui;
nous leur accordons une augmentation suivant leur mérite.

Q.-Combien de temps doivent-elles servir avant d'être employées à la pièce ?
R.-Nous en employons à la pièce après trois ou quatre semaines d'apprentissage;
mais, naturellement, ce sont des filles adultes.

Q.-Quel salaire payez-vous, en moyenne, à une tisseuse ? R.-Environ
$5.00 par semaine.

Q.-Quand une tisseuse est capable de gagner $5 par semaine combien de
métiers dirige-t-elle ? R.-Trois métiers.

Q.-Y-a-t-il des femmes qui peuvent diriger plus de trois métiers ? R.-
Y-a-t-il aussi plusieurs femmes qui peuvent gagner plus de $5 par semaine à
tisser ? R.-Les ouvrières expérimentées gagnent de $6 à $7 par semaine.

Q.-Quel est le salaire le moins élevé payé à une tisseuse, qui dirige trois
.métiers ? R.-Environ $4.

Q.-Imposez-vous des amendes pour l'ouvrage mal exécuté dans l'atelier du
tissage ? R.-Non.

Q.-mposez-vous des amendes contre les tisserandes qui ne sont pas arrivées,
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mais cette amende représente simplement le temps ;erdu. Sil'ouvrière perd dû
temps, nous exigeons une légère compensation.

Q.-Ne faites-vous payer que le temps réellement perdu, ou déduisez-vous
du salaire un montant qui représente plus que le temps réellement perdu par
l'ouvrière? R.-Je crois que le montant déduit est moindre que la valeur du
temps perdu.

Q.-Une tisseradne peut-elle surveiller convenablement plus que trois-
métiers? R.-Nous ne voulons pas qu'une tisserande plus de trois métiers pour le
genre d'ouvrage que nous avons, et qui se compose de toile à chemises du
meilleur goût et non de marchandises communes ou de pacotille.

Q.-fe genre d'ouvrage requiert une plus grande attention que pour les
marchandises de qualité inférieure ? R.-Oui.

Q.-Emploie-t-on principalement des femmes dans l'atelier à filer ? R.-Oui.
Q.-Quel salaire paie-t-on en moyenne à une fileuse experte? R.-Une

fileuse reçoit environ $4 par semaine.
Q.-Les fileuses travaillent-elles à la pièce? R.-Non, du moins cette classe

de fileuses.
Q.-Est-ce le salaire ordinaire payé aux bonnes mains ? R.-Oui.
Q.-Quand les femmes débutent dans l'atelier à filer, quel salaire sont-elles

capables de gagner ? R.-Ce sont généralement de jeunes filles ; il y en a de-
douze ans et de quatorze ans, et nous les payons, à cet âge, comme je l'ai déjà
dit, de $1 à $1.20 par semaine, à leur début.

Q.-Si une jeune fille débute à quatorze ans, combien de temps devra-t-elle
servir avant de devenir suffisamment expert pour gagner $4 par semaine ?
R.-Elle devra servir deux ou trois ans.

Q.-Et ses gages seront augmentés graduellement? R.-Oui.
Q.-A quel ouvrage emploie-t-on surtout les jeunes filles de douze ou

quatorze ans ? R.-Elles sont généralement employées comme aides, au service
des métiers.

Q.-Cet ouvrage requiert-il une attention continue? R,.-Non; il n'exige
guère plus que les deux tiers de leur temps.

Q.-Sont-elles mises à l'amende pour faute d'inattention ? R.-Non.
Q.-Etes-vous souvent obligé de démettre ces jeunes enfants pour faute

d'inattention, ou pour toute autre cause ? B.-Très-rarement.
Q.-E tes-vous souvent obligé de les réprimander ? R.-Nous sommes obligés.

de le faire de temps à autre ; mais d'une manière qui convient à leur âge.
Q-Sont-elles quelquefois punies ? R.-Non.
Q.-Avez-vous eu connaissance, depuis que vous êtes attaché à cette fabrique,

d'aucun châtiment corporel ? R.-Non.
Q.-En auriez-vous eu connaissance si cela était arrivé ? R.-Je crois que

j'en aurais eu connaissance.
Q.-Si vous aviez connaissance qu'un châtiment corporel a été infligé, l'ap-

prouveriez-vous-ou le permettriez-vous, si cela dépendait de vous ? R.-Non,
% Q.-A quel ouvrage employez-vous surtout les jeunes garçons ? R.-Nous

les employons comme aides au service des métiers.
Q.-S'ils font le même ouvrage que les jeunes filles reçoivent-ils le même

salaire que celles-ci ? R.-Oui, à peu près le môme salaire.
Q.-A quel ouvrage employez-vous surtout les ouvriers adultes ? R.-Nous

les employons à ce que nous appelons le filage à la mule-jeuny, et -dans l'atelier
de teinture.

Q.-Quel salaire payez-vous au fileur à la mule-jenny ? R.-De 88 à $9 par
semaine.

Q.-Quel salaire payez vous à ceux qui travaillent dans la teinturerie ? R.-
uit piastres.
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Q -Employez-vous aussi des tisserands.? R-Non.
Q.-Où les hommes et les femmes, où les jeunes garçons et les jeunes filles

sont employés -au même ouvrage, reçoivent-ils le même salaire? R.- Oui, pour
le même ouvrage.

Q.-Dans toute la fabrique ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des cabinets daisance séparés pour les hommes et les femmes?

R.-Nous n'avons pas de cabinets d'aisance séparés dans toutes les sections de la
fabrique; il y en a pour la plus grande partie des hommes; mais il y a des
salles dans lesquelles il n'y a qu'un seul cabinet d'aisance pour les hommes et
les femmes.

Q-Ne devrait-on pas remédier à cet état de choses? R.-Cet état de choses-
n'a jamais été considéré dans notre établissement comme un inconvénient.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Cet état de choses aurait pu provoquer des-plaintes .sans que vous en
auriez eu connaissance ? 7R.-l1 y a trop d'ouvriers qui travaillent dans la même
salle.

Q.-Le même inconvénient existe-t-il ailleurs? R.-Je suis employé dans
cette fabrique depuis dix-sept ans, et je n'ai jamais entendu aucune plainte.

Q.-Vous savez que dans les pays où il y a des lois concernant les fabriques,
ces choses ne sont pas permises? R.-J'ai exposé les faits, et je maintiens qu'il
n'y a jamais eu aucune plainte. J'ai travaillé dans des fabriques,- en Angleterre,
où il n'y avait·qu'un seul cabinet d'aisance pour un bien plus grand nombre
d'ouvriers, et je crois que le niveau de la moralité est aussi élevé, ici, qu'en
Angleterre, comme il est aussi élevé là qu'ici.

Interrogé par-M CLARKE

Q.-Y a-t-il aucune raison pour laquelle des cabinets d'aisance n'ont pas été
construits séparément? R-Notre établissement a été, construit, en différents
temps au fur et à mesure que le développement de l'industrie le requérait et il
serait quelque peu embarrassant de construire-des cabinets d'aisance séparés
dans certaines sections ; mais nous.l'avons fait où cela pouvait se faire.

Par M. FREED.-
Q.-Formez-vous vos ouvriers experts, ici, à Saint-Jean, ou les faites-vous

venir d'autres parties du Canada ou de l'étranger î R.-Nous faisons venir de
l'étranger nos ouvriers experts ; mais nous encourageons autant que possible
les ouvriers canadiens.

Q.-Faites-vous des contrats avec les ouvriers étrangers avant qu'ils viennent
dans le Nouveau-Brunswick.- R-La plupart des nos ouvriers experts viennent
d'Angleterre. Nous faisons des contrats avec eux pour ce qui regarde la durée
de l'engagement et les gages.

Q.-Ils viennent ici en vertu d'une espèce de convention. Ils savent, avant
de partir,. qu'ils seront employés dans la manufacture et quel salaire vous ,leur
paierez ? R-Oui.

Q.r-Les gages que vous payez sont-ils tels que les_ ouvriers d'Angleterre
croient -améliorer leur position en venant travailler ici? R.-Les- ouvriers
d'Angleterre, qui viennent, travailler ici, se trouvent mieux -jusqu'à-. un certain
point.

Q.-Pouvez-vous dire à la commission quelle différence il y a entre les gages
d'ici et les gages payés en Angleterre ? R.-Les gages ·d'ici sont certainement
plus élevés que les gages payés. en-Angleterre.

Q.-Pouvez-vous nous dire quelle.différence il ya entre les gages payés ici
et lés gagespayés, par exemple, dans, le Massachusetts ? R.-Les gages d'ici
sont probablement. moins élevés.
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Q.-En êtes-vous certain, ou est-ce une simple opinion que vous exprimez ?
R.-C'est simplement une opinion.

Q.-Y a-t-il plusieurs années que vous avez travaillé en Angleterre ? R.-Il
y a dix-neuf ans.

Q.-Connaissez-vous les salaires qui sont payés maintenant en Angleterre ?
R.-Je ne les connais pas d'une manière parfaite ; mais nous avons, ici, des
ouvriers qui sont arrivés récemment d'Angleterre, et j'ai conversé avec eux.
D'après ce qu'ils m'ont dit, il n'y a pas une grande différence entre les salaires
payés dans les deux pays.

Q.-Pouvez-vous dire si les ouvriers étrangers, après qu'ils se sont habitués
à notre pays, tiennent à rester ici, ou s'ils désirent retourner dans le pays d'où
ils viennent ? R. --Généralemient, ils tiennent à rester ici.

Q.-IIs se trouvent mieux, ici, que dans leur pays natal ? R.-Oui.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-En est-il ainsi des jeunes et des vieux ? R.-Oui, du moins d'après ce
que je crois savoir.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Avez-vous des ouvriers qui travaillentle soir ? R.-Non ; seulement le
gardien de nuit.

Q.-Que fait-on des amendes imposées sur les employés ? R.-Elles sont
versées dans la caisse du bureau.

Q.-Dans la caisse de la compagnie ? R.-Oui.
Q.-Quand vous engagez des ouvriers étrangers, convenez-vous du prix que

vous leur paierez, avant qu'ils partent d'Angleterre ? R.-Oui, généralement.
Q.-Paient-ils eux-mêmes leur passage ? R.-Le plus souvent; quelquefois,

ils ne le paient pas.
Q.-Lorsqu'ils ne le paient pas, eux-mêmes, qui le paie pour eux ? R -

Notre établissement.
Q.-Après leur arrivée, ici, votre établissement déduit-il sur leurs gages le

prix de leur passage ? R.-Il le fait dans certains cas.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Cela dépend, je suppose, de la convention ?-

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Vous dites que l'âge des filles les plus jeunes que vous employez est de
douze ans-comment constatez-vous leur âge ? R.-Nous n'employons pas d'au-
tre moyen que celui de leur demander l'âge qu'elles ont, et nous supposons
qu'elles nous disent la vérité.

Q.-Ce n'est qu'une supp3sition ? R.-Oui, quant à nous.
Q.-Combien payez-vous aux femmes qui tissent avec deux métiers ? R.-

Selon ce qu'elles peuvent faire ; il y en a qui peuvent faire plus que d'autres.
Q.-Vous avez dit combien une jeune femme peut gagner avec trois métiers;

maintenant que peut-elle gagner avec deux ? R.-Je pense que nous en avons
une qui gagne de $2 à $3; mais rappelez-vous qu'une femme qui travaille avec
deux métiers n'est pas une ouvrière habile ; elle n'a appris à travailler que jus-
qu'à ce p.,wt-là.

Q. .Y a-t-il quelqu'un dans la chambre à tisser qui reçoive moins de $2 ?
R.-Il y a une femme qui tisse avec un seul métier.

Q.-Combien lui donnez-vous ? R.-Exactement ce qu'elle gagne.
Q.-Quelle est la moyenne des gages ? R.-En général, environ $1 et $1.50.
Q.-Combien payez-vous aux femmes qui travaillent en qualité de tordeu-



307

-ses ? R.-Nous n'en avons pas. Vous parlez de celles qui tordent le fil ? Elles
gagnent $4 par semaine.

Q.-Combien payez-vous à celles qui travaillent dans la salle du dévidage?
R.-De $3 à $6 et $7.

Q-Plusieurs de ces jeunes femmes apportent-elles leur dîner ? R.-Oui,
plusieurs.

Q.-Y a-t-il une salle où elles prennent leur dîner, autre que celle où elles
travaillent ? R.-Elles travaillent et mangent dans la même salle.

Q.-Les machines sont-elles arrêtées pendant le temps qu'elles mangent ?
t R.-Oui.

Q.-L'eau pour boire est-elle à leur portée ? R -Oui.
Q.-A quel étage les femmes travaillent-elles ? R-Dans deux étages.
Q.-Quelle est la hauteur du carré de votre filature ? R.-De 40 à 50 pieds.
Q.-Y a-t-il des appareils de sauvetage en cas d'incendie ? R -fi y en a

deux à chaque étage. La filature est bâtie en forme de carré, et il y a un appa-
reil sur deux côtés du carré.

Q.-Les i>ortes de la filature s'ouvrent-elles en dedans ou en dehors? R.-
En dehors.

Q.-Les portes sont-elles fermées à une certaine heure de la matinée ? R.-
Non.

Q.-Elles sont toujours ouvertes ? R.-Oui.
Q.-Plusieurs des jeunes femmes paient-elles leur pension elles-mêmes ? R.-

.-Je le suppose.
Q.-Plusieurs d'entre elles demeurent-elles avec leÉLrs parents ? R.-Oui,

un bon nombre vivent avec leurs parents.
Q.-Combien une jeune femme aurait elle à payer, ou plutôt que paie-t-elle

-dans une bonne pension respectable à Saint-Jean ? R.-Environ $2, je crois.

Par M. MAcLEAN :-

Q.-Vous avez dit, il y a un instant, que vous n'aviez pas entendu de plain-
tes au sujet des cabinets d'aisance: pensez-vous qu'une jeune personne vous
raconterait ce dont elle aurait à se plaindre sous c-, rapport ? R.-Je ne sais,
mais s'il y avait eu lieu de se plaindre, les plaintes auraient été vite portées; je

,pense que chacune d'elles en fi-rait autant si elle avait,à souffrir sous ce rapport.
Q.-Mais pensez-vous qu'elle irait se plaindre à vous ? R.-Je pense que

Par M. ARMSTRONG:-

Q -Est-il impossible qu'il y ait deux cabinets séparés ? R.-Je ne sais si la
-chose est impossible, mais nous ne voyons pas comni--t nous y pourvoirions.

Q.-Est-ce que cela coûterait bien cher ? R.-Oui.
Q.-Ne croyez-vous pas qu'il serait plus convenable que des jeunes person-

nes qui atteignent l'âge nubile eussent des cabinets réservés pour elles seules ?
R.-Ce serait plus convenable, mais je ne vois pas qu'il puisse y avoir plus d'oc-
-casions d'immoralité que dans une famille.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Vous avez confiance dans vos ouvriers ? R-Certainement. Nous ne
*pourrions les employer, s'il en était autrement.
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NEAL MAHONEY, employé de tramway, est appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q.-Quels sont les gages des cochers ? R.-Un dollar et vingt-cinq -centins
par jour.

Q.-Etes-vous employé constamment pendant toute l'année ? R.-Oui.
Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour ? R,-Environ douze ou

treize.
Q.-Vous est-il possible de vous reposer quelquefois, durant le jour? .R-

Quelques minutes, pendant le trajet.
Q.-Vous est-il permis de vous asseoir dans la voiture? R.-Non.
Q.-Vous donne-t-on quelques douceurs, du caféchaud par exemple. ou quel-

que chose de ce genre, pendant les nuits ou les jours très froids de l'hiver-? R.--
Pas aux cochers que j'ai connus, bien qu'il y en eût qui passaient la nuit debout
à enlever la neige ou à d'autres ouvrages de ce genre.

Q.-Vous n'avez pas à vous occuper des chevaux avant ou après chaque tra-
jet ? R.-Non.

Q.-Pas même quand vous changez de voiture, pendant la journée? R.-
Les chevaux sont prêts à être attelés au char, quand nous arrivons.

GEORGE MOORE, cocher des chars urbains, est, appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q.-Avez-vous entendu le témoignage du dernier témoin.? R.-Oui.
Q.-Le corroborez-vous ? R.-Oui.

Par M., ARMsTRONG -

Q-Les cochers ont-ils la-permission de s'asseoir quelquefois dura4n, le;
trajet ? R-Non.

Q.--Ne pensez-vous pas que les gens devraien.t avoir droit de se repos8e 1u,
peu ? R.-Oui, mais il n'y a guère moyen. Il ne nous est pas permis de nâµ
asseoir, nous ne le pouvons qu'àu bout dela voie ; nous avons alors six minutes-
d'attente, à chaque extrémité de la voie.

Q.-Les cochers ont-ils jamais demandé cette permission ? R-Pas à ma
connaissance.

Par M, BomN -.

Q.-Percevez-vous le taux du.passage vous-mêmes.? R-,-Non.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Quand vous êtes en retard, le matin, vous donne-t-on un substitutZ
R-Cela ne m'est jamais arrivé.

Q -Est-ce la règle ? R.-Je le crois.
Q.-Combien de minutes de grâce donne-t-on aux employés ? R-Je pense

bien qu'on ne fait pas grâce aux retardataire.
Q-Le retardataire perd-il le prix de sa journée,? - R.-Non, j'ai vu des cas

où il perdait un trajet, mais il faisait le trajet suivant.
Q.-Déduisait-on la valeur de ce trajet de ses gages ? R.--Oui.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Quand un homme n'est pas là, pour faire son trajet, cause-t-il ur grand,
dérangement ? R.-Oui, cela met tout à l'envers.
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,Q.-Recevez vous un plus fort salaire pour l'ouvrage du dimanche ? R.--
Rien de plus que le salaire régulier-$1.25.

Q.-Travaillezi-vous autant le dimanche que les autres jours ? 'R.-Oui.
Q.-Commencez-vous aussi matin? R.-Je pard aussi matin pour faire 'mon

trajet, mais je ne pense pas qne le premier départ sait lieu d'aussi:'bonne heure
que les jours de semaine.

Q.-A quelle heure part le "dernier char le soir? 'R.-A la même heure que
la semaine ; il'quitte [ndiat town à 10.33.

Par M. ARMsTRONG
,Q.-Y a-t-il des échelles, des'degrés différents dans les salaires ? R.Non;

nous sommes tous sur le même pied.
Q.-Les cochers ont-ils à fournir la monnaie à même leur propre argent?

R.-On nous fournit la monnaie; nous nous en procurons en allant à l'ouvrage;
elle est toute mise en rouleaux, et quand elle est épuisée, nous la 'emplaçons
par la nôtre.

Q.-Cette monnaie vous appartient ? R.-Oui, c'est notre propre argent.
Q.-Les règlements de la compagnie permettent-ils que vous ayez votre

propre monnaie ? R.-Oui.
Q.-En fixe-t-on le montant ? R-Oui,$5.

Par M.'McLEAN :-
Q.-Avez-vous, de-temps à autre, un 'dimanche pour aller à l'église ? 'R.-

O ui'si nous le voulons, mais -le. malheur, est que nous n'allons pas toujours à
l'église quand nous en avons un.

Q.-Y a-t-il des arrangements réguliers pour donner du temps à autre aux
cachers un dimanche libre ? R.-Non.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-En sorte qu'il vous faut demander permission ipour aller' à l'église le
-dimanche? R-Oui, il nous faut la demander la veitte au soir.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Si vous perdez un jour 'de travail, en perdez-vous le salaire? RWOui.
Q.-Si un homme est estropié au service, ses gages courent-ils ? f R:-Je ne

-puis répondre, je n'en sais rien.
Q-Si un homme tombait malade-parexcès de travail, à cause du froid ou

d'un service trop prolongé, ses gages courraient-ils ? R-Je ne sais pas.
Q.-Qiand ùn cheval estmnàlade, l'envoie-t2ou au vétérinaire-? R-Oui.

DR. HUTCHISON, docteur en médecine, appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

.Q.-Vous désirez rendre témoignage au-sujet de' l'éducation 'à' SaintJèk'?

Q.-Vous pouvez faire votre déclaration.
ILe ténioin voulaùt aboider une ,question personuelle, le';président l'en em-

"'J'i lu dans lës journaux le ténioignage qûe M.- Carter, -l'ingpecteur, des
écoles, à rendu au sujet~des livres. 'Jesis absohnent"de sön avisque-tods les
livres devraient -être iùiprinmés dans le'Nouveaii-Béunswick/et qùe'no's-so'mmes
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parfaitement capables de publier des livres qui vaillent ceux qui sont maintenant
en usage. Le gouvernement du jour a certainement rempli quelques-unes des
promesses que ses membres ont faites sur les hustings, et il se peut qu'avant
longtemps tous les livres soient publiés dans le Nouveau-Brunswick, ce qui sera
d'un grand avantage à Saint-Jean, probablement à Frédéricton aussi. Je pense
en outre que l'éducation compulsoire est nécessaire. Il faut sous ce rapport une
certaine somme d'élasticité dans les grandes villes. La ville de Saint-Jean, reti
rerait de grands avantages, si l'université du Nouveau-Brunswick y était
établie, au lieu d'être daus une petite ville, à plusieurs milles de distance de la
ville principale. Les jeunes gens de profession, commis et autres y trouveraient
de grands avantages. Aujourd'hui, l'université est à Frédéricton, une ville
située à quatre-vingt milles de Saint-Jean. Transportée ici, elle stimulerait le
désir d'une éducation plus élevée. M. Carter dit que notre instruction secon-
daire n'égale pas celle de la province d'Ontario. J'en publierai les raisons dans
les journaux.

Par M. AIRMSTRONG -

Q.-Pouvez-vons nous donner la proportion des enfants des classes ouvrières
qui parviennent à une instruction supérieure à celle que l'on peut acquérir dans
les écoles publiques ordinaires ? R-Je ne le puis ; je ne saurais en dire plus
que ce que contiennent les rapports publiés par les syndics. Ce que je connais
de Saint-Jean et en général des classes instruites d'ici me permet de croire que
peu de parents permettent à leurs enfants d'aller puiser une instruction plus
élevée dans les ecoles de grammaire. Je pense qu'il serait à l'avantage de Saint--
Jean que le mode d'instruction supérieure suivi ici fût aboli, ce qui permettrait
à des professeurs d'Oxford et de Cambridge de venir ici et d'entrer en concur-
rence avec tout ce que l'on pourrait établir ici.

Q.-Que connaissez-vous au sujet de la proportion des enfants des classes
ouvrières qui suivent les classes supérieures de vos écoles publiques ? R-La.
question est à peu près la même que cette relative aux écoles supérieurs. J'ai
bien une idée générale du sujet, mais je ne puis faire aucune déclaration. Je-
pense que tous ces renseignements se trouvent au bureau du secrétaire, qui sera
examiné là-dessus, me dit-on.
. (Toutes les questions personnelles ont été éluminées de ce rapport.-LE STÉ-
NOGRAPHE.)

PAUL KiNPToN, employé des chars urbains,. appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Quel est votre emploie ? R.-Contremaître des ouvriers qui entretien-
nent le chemin.

Q.-Y a-t-il d'autres personnes qui occupent la même position ? R.-Non..
Q.-Quel salaire reçoivent les ouvriers qui travaillent sous vos ord;es ? R.

-Une piastre et dix centins par jour.
Q.-Combien gagnez-vous ? R-J'ai eu de $10.50 à $11 par semaine. Je

ne reçois pas autant maintenant, mais j'espère que cela reviendra prochaine-
ment.

Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour ?_ R.-Cela varie beaucoup.
Q.-Combien d'heures travaillent les autres hommes ? R.-Dix heures,

mais ils travaillent plus longtemps s'il survient quelque danger sur la voie.
Q.-Sont-ils payés pour ce surcroît d'ouvrage ? R-Oui.
Q.-Reçoivent-ils le même salaire que ceux qui travaillent le jour? R-
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ALBERT SUTCLIFFF, contremaître de la filature de coton, appelé et assermenté.

Interrogée par M. FREED :-
Q.-Combien de personnes employez-vous dans l'atelier à filer ? R.-De

quarante-cinq à cinquante.
Q.-Dans la filature " New-Brunswick " ? R-Oui.
Q.-Combien y en a-t-il qui connaissent le métier, et combien d'apprentis ?

IR.-Trente ou trente-cinq de la première catégorie et de quinze à vingt de la
seconde.

Q.-Combien gagnent-ils en moyenne ? R-Quatre piastres par semaine.
Q.-Quels sont les gages les moins élevés dans cette salle ? R.-Une piastre

et cinquante centins.
Q.-Je suppose que les gages s'échelonnent de $1.50 à $4? R--Oui, et ils

vont jusqu'à $5.
Q.-Quel est l'âge du plus jeune enfant employé dans cette salle? R-

Douze ans.
Q.-Employeriez.vous un enfant âgé de moins de douze ans ? R.-Non.
Q.-Avez-vous ordre de ne pas employer de très jeunes enfants ? R-Oui,

je ne dois pas en prendre qui aient moins de douze ans.
Q.-Y a-t-il des gens qui désirent faire employer des enfants au-dessous de

cet âge ? R.-Oui, dans quelques cas.
Q.-Vous en rapportez vous à leur dire, quant à l'àge, ou bien en jugez-vous

par vous même quelquefois ? R.-Si je les crois trop jeunes, je ne les prends
pas.

Q.-Avez-vous plus de demandes d'emploi que vous n'avez d'ouvrage à don-
ner ? R.-Oui.

Q.-Les enfants vont-ils eux-mêmes demander de l'emploi, ou bien leurs
parents les conduisent-ils chez vous ? R-Quelquefois, les parents les amènent,
d'autres fois ils viennent d'eux-mêmes.

Q.-Quand les parents viennent avec de jeunes enfants pour les faire entrer
dans la filature, vous semblent-ils pauvres ou à l'aise ? R.-Ils ne paraissent pas
trop mal, ils semblent être assez bien.

Q.-Semblent-ils avoir besoin du travail de -leurs enfants ? R.-Les uns
oui, les autres non.

Par M. ARMsTRoN&G:-

Q.-Ravez-vous si ces enfants peuvent lire et écrire ? R-Les uns le savent
d'autres ne le savent pas; je pense qu'ils peuvent tous lire.

Q.-Lire l'imprimé ou le manuscrit ? R.-L'imprimé.
Q.-Savez-vous si, leur travail fini, ils vont à l'ecole du soir? R-Non.
Q.-Y a-t-il des écoles publiques du soir à Saint-Jean ? R-Je n'en connais

pas.

J. W. ANDLIP, deuxieme contremaître de la " Mule-room " de la filature de
coton, appelé et assermenté,

Par M. FREED '-

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous dans la mule-room ? R.-Vingt, je
pense.

Q.-Combien d'adultes ? R.-Sept ou huit.
Q.-Quels sont les gages des ouvriers habiles ? R.-Ils sont tous habiles.
Q.-Tous ceux qui travaillent dans cette salle ? R-Tous, excepté les' ou-
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vriers tout-à-fait sans expérience. Nous avons-des apprentis de temps à autre ;
il va sans dire qu'ils ne sont pas de grand service-tant qu'ils n'ont pas passé un
-certain temps chez nous.

Q.-Tous- les ouvriers sont-ils employés à la semaine ? R.-Oui.
Q.-Et tous reçoivent les mêmes gages ? R.-Non.
Q.-Qui est juge de leur-capacite ? R.-Le contremaître et l'administrateur

réunis, ils règlent toutes lesi questions de gages.
Q.-A quoi employez-vous les jeunes enfants ? R.-On les nomme blakc-

boys ; ils mettent les bobines en place, balaient et nettoient partout ; ils entretien-
nent la propreté dans la salle. -ls font aussi une partie de l'huilage.

Q.-Sont-ils astreints à-quelque ouvrage exigeant une attention soutenue ? R.
Pas les plus jeunes ; les plus âgés doivent travailler presque tout le temps ; cela
dépend beaucoup de la marche de l'ouvrage.

Q.-Leur ouvrage exige-t-il que leur attention y soit constamment fixée ? R.
-Non.

Q.-Quel est à peu près l'âge des plus jeunes enfants ? R.-Je pense que
nous avons un petit garçon d'environ treize ans, douze ou treize.

Q.-11 n'y en a pas de plus jeunes ? R.-Non ; les employés vont de-cet âge
jusqu'à quarante et cinquante ans.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-Est-ce que les plus jeunes enfants huilent et nettoient les machines ?
R-Oui, en partie.

Q.-Les parties qu'ils nettoient et huilent sont celles qui sont en mouvement ?
R.-Oui ; ils frottent une partie de la mule-jenny pendant qu'elle marche,-c'est
la partie de derrière ; ils se servent d'une brosse.

Q.-N'est-ce pas dangereux ? R.-Pas du tout ; il leur est strictement dé-
fendu d'aller en tout endroit où il pourrait y avoir un danger quelconque pour
eux.

Par M. CLARKE:-

Q.-Arrive-t-il beaucoup d'accidents ? R.-Ilyena eu un justement -avant
Noël.

Q.-Comment est-il arrivé? R--On avait arrêté la mule-jennypour la net-
toyer, et on la remit en mouvement pendant que le jeune garçon travaillait.
Celui-ci fut frappé; j'étais là dans le temps et je dis-au -mécanicien d'arrêtermais
il ne savait pas que. l'enfant fût à l'œuvre, et il mit la mule-jenny en marche.
Celle-ci est très-longue ; la salle a environ 90 pieds'de longueur.

Q.-Quelles ont été-les suites de l'accident pour l'enfant'? R.-Il a eu deux
côtes-brisées ; au bout de deux semaines il est revenu à l'ouvrage, et il travaille
,encore, avec nous.

Q.-Etait-ce la faute de l'homme ou de l'enfant'? R.-Pas celle de l'enfant;
l'ouvrier mit la machine en mouvement, ignorant que l'enfant fût-là. J'avais ap-
pelé l'enfant pour faire le nettoyage et arréter la mule-jenny afin de lui permettre
de nettoyer.

Q.-La compagnie lui a-t-elle payé le temps perdu ? R.-Je ne saurais dire.
Q.-A-t-elle payé les soins médicaux ? RJe n'en sais rien.

TuomAs WHoLEN,fileur en fin,de la filature de coton,est appelé-et assermenté

Par M. FREED :
Q.-Quel est votre emploi.? -R.-Fileur en fia dans la .filature , de coton

"Nouveau-Brunswick."
Q.-Depuis combien de temps y travaillez-vous? R-Dix-huit mois.
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Q.-Où étiez-vous employé. auparavant ? R.-Dans la filature Gibson.
Q.-A'vez-vous jamais travaillé dans une filature de coton en -quelque -autre

:pays? R.-Oui, en Angleterre.
Q.-Etiez-vous un ouvrier expérimenté? R.-Oui.
Q.--Quelle différence y a-t-il entre les gages que vous avez ici et ceux que

vous aviez en Angleterra ? R.-Mon dernier emploi en-Angleterre me rapportait à
peu-près autant que ce que je gagne 'ici, savoir 37 et 38 chelins sterling par
semaine.

Q.-A votreiavis; l'argent vaut-il autant en Angleterre qu'au Ganada' pour
l'achat des choses nécessaires à la vie ? R.-Je crois qu'en: somme, avec le même
argent, on vit mieux ici.

Q.-Préférez-vous demeurer ici ou retourner à votre ancienne position -et à
votre manière de vivre en Angleterre? R.-Je préfèrerais rester en ce -pays-ci.

Q.-La nourriture coûte-t-elle ici plus cher ou moins cher qu'en Angleterre?
R-Le bouf est à meilleur marché; le sucre et autres objets-coûtent, à .peu près
le même paix.

Q.-'habillernent coûte plus cher ici? R.-Oui.
Q.-Et les loyers ? R.-Ils sont de 3 à 4. shellings par semaine, enAigleterre,

pour les classes laborieuses.
Q.-Combien de pièces.peut-on avoir pour 4 shellings par semaine ? R.-

Cinq et six, haut et bas.
Q.-Quelle est la grandeur de ces pièces? R.-Je ne pourrais le dire avec

precision.
Q.-Les commodités sont-elles plus grandes que celles que l'on peut avoir à

Saint-Jean pour le même- prix? R.-A peu près les mêmes.
Q.-Tout de même, vous pensez-qu'à gages égaux votre 'position 'est 'à' peu

près la même que là-bas? R.-Elle l'a été jusqu'ici.

Par M. CLARKE

Q.-Votre emploi ici est-il plus continu que dans la mère-patrie ? R.-J'ai
en de l'emploi continu, là-bas, jusqu'à ce que ma filature ait été détruite par le
feu. Je suis ici depuis 1883.

Q.-En quittant une filature là-bas, avez vous eu de la difficulté à trouver
une autre position ? R.-Oui, 'bien qu'il 'y 'ait beaucoup plus de filatures là
qu'ici.

Q.-Avez-vous autant de difficulté ici ? R.-Oui, il faut voyager davantage
pour avoir une position.

Par M., ARMSTRoNG

Q.-Aviez-vous un engagement quand vous êtes venu ici? Ri-Oui.
Q.-Cornnaissez-vous'd'autres contre-mattres quisont venusedans les -mêmes

codditions'? R.-Non.

CHARLES H. DoiG, teinturiez dans'une 'filature de 'coton, 'est appelé et asser-
menté,

Par M.<FREE D :-

Q.--Coibien'êtes-vous'de' teinturiers dans la filature'? 'R.-Il y en'a"vingt-
cinq à présent dans la teinturerie.

Q.-Reçoivent-ils tous les mêmes gages ? R.-Non, cela varie.
Q.-Selon le temps qu'ils ont été employés ou selon leur habilité ? R.-Je

crois que c'est suivant les deux, jusqu'à un certain point.



314

Q.-Quel est le salaire d'un bon ouvrier? R.-De $7 à $9.
Q.-N'êtes-vous pas employés régulièrement toute l'année ? R.-Quelque-

fois.
Q-Pas toujours ? R.-Pas toujours, bien que nous perdions peu de temps.

Par M. CLARKE:-

Q.-Combien de temps environ perdez-vous? R.-J'ai été employé là treize
ans, et je ne saurais dire combien de temps durant cette période.

Q.-Je veux dire dans une année-par la faute de la filature? R.-Il y a
des années où nous perdons joliment de temps, d'autres où nous n'en perdons-
point, ou presque pas. Depuis un an nous travaillons assidûment.

Q.-Perdez-vous trois mois dans l'année ? R.-Non.
Q.-Six semaines ? R.-Non.

Par M. FREED:-

Q.-Prend-on des enfants dans la teinturerie pour leur enseigner le métier ?,
R..-Uui, des jeunes gens.

. Q.-Vos bons ouvriers se forment par l'apprentissage dans la filature ? R.-
Oui.

Q.-Vous n'avez pas besoin de les faire venir du dehors ? R.-Non, on fait.
venir généralement un surveillant ou contre-maître du dehors.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-La teinturerie est-elle un métier malsain ? R.-Je ne le trouve pas.
Q.-Est-il dangereux de manipuler les teintures quand on a une coupure-

à la main, par exemple ? R.-Je ne sache pas qu'il en soit jamais résulté rien de
sérieux.

Q.-Etes-vous venu d'Angleterre? R.-Non, d'Ecosse.
Q.-Etes-vous venu ici sur engagement? R.-Non.

WILLIAM Cox, ourdisseur de la filature de coton Parks, est appelé et asser-
inenté.

Par M. FREED

Q.-Emploie-t-on beaucoup d'ouvriers dans votre département ? R.-Deux:
seulement; d'ordinaire, quand nous sommes pressés le contre-maître donne 'un
coup de main.

. Q.-Quels sont vos gages ? R.-Il y a quelque temps, nous travaillions à la.
pièce, et pendant un court espace de temps nous réalisions de $8 à $10 parsemai-
ne, mais depuis le changement d'ouvrage, nous ne ferions pas maintenant $8 en
règle générale.

Q.-Etes-vous employés continuellement pendant toute l'année ? R.-L'été
dernier, nous avons chômé bien longtemps, mais ce n'est pas la règle.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Etes-vous depuis longtemps dans le pays ? R.-Cinq ans.
Q.-Etes-vous venu ici sur engagement? R.-Non, j'y suis venu par spécu-

lation.
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Jons GARSIDE, déchargeur (beamer), est appelé et assermenté.

Par M. FREED

Q.-Y a-t-il plusieurs personnes employées à votre ouvrage dans la filature ?
R.-Nous sommes quatre, plus deux garçons.

Q.-Quels sont les gages ? R.-Trois d'entre nous gagnent chacuu $10, l'un
$6, un autre $4, et celui qui gagne le moins reçoit, je suppose,$1.50 ou $2.

Q.-Les garçons font leur apprentissage et deviendront plus tard des ouvriers-
capables ? R.-Oui, l'un d'eux apprend le métier.

Q.-Votre emploi est-il continu pendant toute l'année ? R.-Nous fermons-
environ trois fois par année pour les besoins du nettoyage.

Q.-Combien y a-t-il de temps que vous avez cessé de travailler en Angle-
terre ? R.--Six ans et dem,-nous sommes venus en 1881.

Q.-Croyez-vous que la condition d'un ouvrier de filature au Conada est
aussi bonne, meilleure ou pire qu'en Angleterre ? e.-Je ne pense pas que dans-
mon métier elle soit beaucoup meilleure ici.

Q.-Vous la trouvez un peu meilleure ? R.-J'aime mieux le climat, mais-
j'avais d'aussi bons gages chez nous qu'ici.

Par M. BOIVIN:-

Q.-Le confort dans la filature est-il aussi grand ici qu'en Angleterre? R.-
Quelques filatures sont sous ce rapport meilleures qu'ici, d'autres moins bonnes;
en général, elles se valent.

Par M. FREED:-

Q.-Etes-vous venu au Canada sur engagement ou de votre propre mouve-
ment ? R.-M. Parks a demandé un ouvrier là-bas ; je me suis offert et j'ai eù
l'emploi.

Q.-Avez-vous fait un contrat là-bas? R.-Il m'a dit son prix et je l'ai
accepté.

Q.-Avez-vous payé votre passage ? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-La demande a-t-elle été insérée dans un journal d'Angleterre ? R.-Non,
M. Parls a écrit à son agent.

Q.-Et l'agent a annoncé dans les journaux ? R.-Non, il n'a pas annoncé,
mais il a écrit à quelqu'un de chercher un ouvrier.

Q.-Ainsi, il'y a eu des négociations avant que vous vous soyez engagé?
R.-J'ai fait mon marché avec l'agent.

JOHN GARRETT, second contre-maitre dans la salle à carder, appelé et asser-
menté.

Par M. FR EED

Q.-Combien d'hommes sont employés dans la salle à carder ? R.-De
cinquante à soixante.

Q-Combien d'adultes et combien d'enfants? 'R-ll y a, je pense, trois
petits enfants de treize à quatorze ans environ.

Q.-Tous les autres sont adultes ? R.-Oui.
Q.-Combien d'hommes et combien de femnes ? R.-Environ quarante,

femmes, les autres sont des hommes.
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Q.-Combien un boa ouvrier peut-il gagner ? R.-De $3 à $5.50, quelque-
fois $6.

Q.-Combien une bonne ouvrière peut-elle gagner ? R.-Elles sont ordinai-
rement payées à la semaine ; les gages varient de $3.50 à $10.50.

Q.-Les femmes gagnent-elles moins que les hommes ? R. -Oui, et les
petits garçons reçoivent moins.

iQ.-Quand les hommes et les femmes sont employés au même ouvrage, ont-
ils les mêmes gages ? R.-Oui ; il y en a très peu qui soient dans ce cas-là dans
la salle à carder.

Par. -M. ARusrRONO:-

Q-Y en-a-t-il plusieurs qui gagnent $6 ? R.-Peu ; mais cela arrive quel-
quefois, quand ils ont une bonne semaine d'oavrage,quandils travaillent soixante
heures, et que les machines n'arrêtent pas.

Q.-Quand les machines s'arrêtent et que la filature est fermée, les -gages
cessent-ils de courir ? R.-Non.

Q.-Si les machines sont arrêtées, remettent-ils le temps perdu'? R.-Oui;
tous les cardeurs travaillent à la pièce, à l'exception de quelques-uns ; on compte
leurs heures de travail, et si la filature arrête une heure ils perdent cette heure-là.

Q.-Vous voulez dire les cardeurs ? R.-Cà ne leur fait pas de différence;
ils y perdent si la filature est fermée.

Q.-Mais les ouvriers à la semaine, si les machines sont arrêtées, remettent-
ils le temps perdu ? R.-Si la filature ne reprend pas le temps perdu, il-est perdu
pour eux.

Q.-Mais les employés ne travaillent-ils pas après les heures quand la filature
rmarche après les heures ? R.-Oui, sans doute.

,Q.--Alors ils remplacentile temps perdu par un travail supplémentaire ?
IR.,Oui.

Q.-Est-ce que les machines fonctionnent mal parce que les employés s'en
inêlent ? :R.-Elles ont-quelquefois besoin de réparatioins.

Q.--Quand elles fonctionnent mal, est-ce la faute des employés ? R.-Non.

-RICHARD NAvEs, second contre-maître et aide général, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-
Q.-Vous êtes sans doute le seul de votre.emploi ? R.-Oui.
Q.-Combien pouvez-vous gagner ? .R.-Six-,piastres par semaine.
Q.-Travaillezvous aussi longtemps que les-autres employés? R.-Oui.

PATRICK KENNEDY, journalier, est appelé et assermenté.

Interrogé parM.' FaEED :-
Q.-Quel est votre ouvrage ? R.-Je travaille pour le département de l'aque-

duc et des égoàts.
_.-Vous travaillez, pour laville même? R-Qui.
Q.-Que gagnez-vous par jour? R.-Uiie piastre et vingt centins.
Q.--Combien de jours -travallez-vous durant l'année ? R.--.aEnviron sept'o

huit mois, du 1er Janvier jusqu'en -avril nous.pouvons avoir à -travailler à
l'appel.

Q'-Gagnez-vousautre chose que ce que vous recevez [de'la- ville-? R.-Je
.travaille quelquefois en dehors pendant l'hiver.
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Q.-Avez-vous une famille à faire vivre ? R.-Ciriq personnes.
Q.-Pouvez-vous les faire vivre avec vos gages? R.-C'est juste assez.

Voici un tableau qui fait voir qu'en faisant vivre une famille de sept avec $1.10.
de. gages par jour, il reste à un homme 6 centins quand il dépense ce qui suit•

Cinq pains............................................................... 35 centins
Un quarteron de thé................................................. 10 &
Un gallon de pommes de terre................................. 12 4

Une pinte de mélasse.............................. 12 a
Une chopine de lait............................. 3
Une demi-livre de beurre ..................... 12 "
Quatre livres de poisson, à 5 centins.......................... 20

Il faut payer le loyer et le combustible ; que -peut.on faire. avec 6 centins
pour faire face à ces dépenses ainsi qu'aux autres besoins d'une maison ? R.-J'ai
préparé ce tableau pour faire voir comment un homme peut faire vivre une
famille avec $1.10 par jour. Ce chiffre est bas. Il faut compter avec l'usure du
ménage, le chauffage et toutes les autres nécessités de la vie. Je ne mets pas la
viande en ligne de compte, mais seulement le poisson ; s'il a de la viande le
dimanche, il lui faudra retrancher sur l'épicier,ce qui n'est pas au profit de celui-ci.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Vous n'avez rien mis pour l'habillement? R.-Non, pas méme pour les
chaussures, l'huile, ni pour le tabac,. le sucre, et autres articles semblables.

Q.-Et en cas de maladie ? R.-Vous voyez ce qui en est.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-Vous faut-il une demi-livre de thé ? R -Oui,

Interrogé par M. CLARKE :-

Q.-Est-ce qu'aucun des sept. membresde la famille, à- part le père, ne
gagne rien.? R-Aucun n'est censé-gagner quelquechoses; en-certains-cas une
fille ou un garçon de quatorze ans peut gagner $1.50 ou $2, et cela aide à faire
face à quelques-uns de ces besoins.

Q.-Y a-t-il des .familles-de, -sept personnes- où, personne ne gagne-rien ?
R.-J'ai une famille de sept, enfants dont aucun nergagnait: pour:moi:; depuis
tot récemment trois-sur neuf gagnent quelque chose.

Par M. BoIvIN:-

Q.-Quel loyer-payez-vous ? R-eNeuf louis par année.
Q.-Combien payez-vous pour les taxes? R:.-Cinq piastres , et quatre-vingt-

cinq centins.
Q.-Cela comprend-il toutes les taxes, l'eau, etc ? R-Oui; les écoles ici

sont gratuites.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Vous achetez les livres ? R-Oui.
Q.-Si vous travaillez pour la municipalité,. quand, vous paie-t-on ? R--Une

fois-par. semaine.
Q.-Aimez-vous cela mieux qu'une fois par quinzaine ? R.-Oui; c'estplus

commode, surtout:quand on aune -famille.

Par -M. xCLAK

Q -Retient-on- l'argent de vos taxes sur votre-salaire-? -R-Non.
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Q.-Connaissez-vous quelqu'nn qui travaille pour la municipalité pour moins
de$ t.10 ? R.-Les journaliers travaillent maintenant pour 60 centins, 8 centins
et $1 ; mais ce n'est pas pour la ville, c'est pour les entrepreneurs.

.Q.-Le bureau des travaux se fait-il un devoir de donner de l'ouvrage aux
résidents de préférence aux étrangers ou immigrants qui viennent ici, lorsqu'il
s'agit de travaux de la municipalité qui n'exigent pas de capacités spéciales ?
R-Oui, c'est le cas ici. Par exemple, j'aurais de l'ouvrage de ceux qui m'em-
ploient aujourd'hui de préférence à un étranger, parce que je connais l'ouvrage.

Par M. BoiviN:

Q.-Avez-vous quelque declaration à faire devant la Commission ? Aimeriez-
vous à suggérer quelque chose ? R.-Je ne sais pas.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Vos gages ont-ils augmenté un peu depuis quelques années ? R.-Non
six shellings par jour pour les journaliers, c'est à peu près le prix fixe.

J. C. WILsoN, typographe chez Barnes & Co, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Travaillez-vous à la semaine ou à la pièce ? R.-A la semaine.
Q.-Quels sont les gages des ouvriers typographes ? R.-Dix piastres par

semaine.
Q.-Combien travaillez-vous d'heures par jour? R.-Dix.
Q.-Soixante heures par semaine ? R.-Oui.
Q.-Quels sont vos jours de paye ? R.-Une fois par semaine.
Q.-Au complet ? R-Oui, au complet.
Q.-En espèces ? R-Oui.
Q.-Avez-vous toujours de l'ouvrage ? R.-Oui.
Q.-Depuis combien de temps travaillez-vous pour Barnes et Cie? R.-Neuf

ans.
Q.-Avez-vous servi votre apprentissage chez M. Barnes et Cie ? R.-Oui.
Q.-Combien d'années avez-vous servi ? R.-Cinq ans.
Q.-Etiez-vous sous contrat d'apprentissage ? R-Non.
Q.-La salle où vous travaillez est-elle confortable ? R-Oui.
Q.-Travaillez-vous à la composition de livres ou d'ouvrages de ville ? R-Je

fais un peu de tout.
Q.-Quand vous travaillez à des livres, est-ce toujours à la semaine ? R-Oui.
Q -Y a-t-il des typographes qui travaillent à la pièce ? R.-Pas à présent.
Q.-Quand ils travaillent à la pièce pour des livres, quel salaire reçoivent-ils?

R.-Vingt-huit centins.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Combien y a-t-il d'ouvriers dans votre établissement ? R-Sept dans
l'imprimerie.

Q.-Combien sont compagnons ? R-Cinq.
Q.-Avez-votis des renseignements à fournir qui pourraient servir à la Com-

mission ? R.-Non, je ne pense pas en avoir en dehors de la question des livres
d'écoles.

Q.-Connaissez-vous quelque chose au sujet de la question des livres d'écoles ?
R-Tout ce que je sais, c'est que si les livres d'écoles du Nouveau-
Brunswick étaient imprimés ici, tous les imprimeurs et les relieurs en retireraient
un grand avantage. Cela donnerait de l'emploi à un bien plus grand nombre
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'ouvriers et permettrait d'introduire ici l'électrotypie, dont le b3soin se fait
réellement sentir.

Q.-A-t-on imprimé ici quelques livres sur des formes coIposées à Saint-
-Jean 1 R.-J'ai appris qu'une histoire a été imprimée ici, chez J. et A. McMillan.
J'ai entendu dire à un homme qu'il avait travaillé à la composition, et qua les
formes avaient été envoyées à Boston pour subir le procédé de l'électrotypie, et
je vois par les journaux que la matière a été composée à Boston ; je n'en sais pas
davantage. Je ne sais où se trouve maintenant l'ouvrier qui l'a comp>sée.

WILLIAM JARvis, agent d'assurance, est appelé et asserm-2nté.

Par M. FREED

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis avocat et agent d'assurance
dans les provinces maritines pour la compagnie London, Liverpool et Globe ; je
suis aussi le président du bureau des assureurs contre le feu.

Q.-Quels sont les taux courants de l'assurance contre le feu au Nouveau-
Brunswick ? R.-Ils dépendent en grande partie de la nature de la propriété
assurée.

Q.-Quel est la taux de l'évaluation pour les meilleures bâtisses commer-
ciales ? R.-Pour le commerce de gros ou de détail?

Q.-Pour le gros ? R.-De 50 à 60 centins pour la bâtisse, si elle est bien
construite.

Interrogé par le PRÉSIDENT

Q.-Voulez-vous dire par année ? IR.-Oui.

Interrogé par M. FREED :-

Q.-Et pour le détail ? R.-De soixante à soixante-cinq centins ; cela coûte
plus cher que pour le gros.

Q.-Quel est le taux pour les maisons en briques ou en pierres, et pour les
,meilleures maisons, vers le centre de la ville ? R.-Le plus bas pour les maisons
de première classe est de 35 centins.

Q.-Quel est le taux moyen pour le genre de logements, disons en briques,
occupés par les ouvriers ? R.-Je crois qu'il y a peu de maisons de briques ha-
bitées par les classes ouvrières dans cette ville.

Q.-Le taux est-il plus élevé quand une maison est occupée par plus d'une
famille ? R.-En fixant notre tarif nous ajoutons en général cinq centins par
chaque famille additionnelle, vu que nous considérons que nos risques sont aug-
mentés.

Q.-Croyez-vous, qu'en règle générale, les logements habités par les classes
ouvrières ont à payer des primes plus élevées que les maisons des citoyens plus
riches ? R.-Certainement.

Q.-Votre expérience vous a-t-elle enseigné q'il y a plus de danger pour le
feu dans les maisons des pauvres que dans celles des riches ? R.-Leurs maisons
sont plus inflammables, et le nombre des incendies plus grand.

Q.-Avez-vous étudié les problèmes qui se rapportent au coût de la vie ?
_R.-Il est certain que j'y ai pensé très sérieusement.

Q.-Avez-vous pris connaissance des chiffres qui ont été cités devant la Com-
mission par le témoin Kennedy ? R.-J'ai vu quelques-uns de ces chiffres dans
lesjournaux.

Q.-Etes-vous capable de dire, si, dans votre opinion, ces chiffres repré-
sentent correctement le coût de la vie pour une famille de sept personnes,?
.R.-En les lisant j'ai été frappé de leur exagération. D'abord, si je m'en souviens
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bien, il a parlé du coût de la nourriture de sa famille et dit qu'il achetait cinq
pains par jour. Cela équivaut à vingt-deux barils de farine par année. Chaque
baril contient environ deux cents livres de farine, et je ne sache pas qu'une fa-
mille puisse consommer autant de farine que cela dans un an. Je suis incapable
de comprendre comment elle le pourrait. Je sais que j'achètesix ou sept'barils
de farine par année pour ma famille, mais d'un autre côté, nous mangeons plus
ou moins de viande. M. Kennedy parle des pommes de terre et dit qu'il en con-
somme un gallon par jour ; cela fait sept gallons par semaine, soit quarante-
sept minots ou un peu moins de vingt barils par année. Je ne sais ce qu'on peut
faire de tant de pommes de terre et de farine. Il y a quelque chose à dire ensuite
sur l'habitude d'acheter le pain,-ce qui coûte très cher,-au lieu de le faire à
domicile. L'économie domestique est certainement trop peu enseignée dans nos
écoles publiques, et grand nombre de filles deviennent maîtresses de maison qui
ne savent pas comment faire un pain, chose si importante ; la conséquence est
que leurs maris sont obligés d'acheter le pain au lieu d'acheter un baril de farine
de 200 livres. Acheter un pain au prix de sept centins, tandis qu'avec un baril
de farine de 200 livres on peut faire presque le double de la quantité de pain
qu'un boulanger en retire, augmente considérablement le coût de la vie.

Q.-Est-ce qu'un pain de deux livres coûte ordinairement sept centins en
cette ville ? R-Oui.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Quel est le prix ordinaire des pommes de terre ? R-A vingt milles de-
Saint-Jean, j'ai un terrain où je cultive mes légumes et des pommes de terre que
j'y ai récoltées l'automne dernier ; je les ai vendues $1.50. Deux minots et demi
forment ce que nous appelons un baril de pommes de terre. Leur prix a aug-
menté, car la saison est avancée.

Q.-Quel est le prix moyen des pommes de terre à Saint-Jean ? R.-D'une
piastre et vingt-cinq centins à une piastre et cinquante centins le baril.

Q.-Ne pensez-vous pas qu'un homme qui a des rudes ouvrages à faire a
besoin de plus de nourriture quand il travaille au grand air que celui qui tra-
vaille enfermé ? R.-Sans doute.

Par M. FREED:-

Q.-Est-ce qu'une famille où l'on ne mange pas de viande n'a pas besoin de
manger plus de pain et de légumes que s'il en était autrement ? R-Certaine-
ment ; c'est une simple question de goût ; on peut acheter des légumes au lieu
de viande si on le préfère.

Q.-Si on le peut, n'est-il pas plus économique d'acheter du pain à trois
centins et demi la livre que de la viande au prix courant du marché ? R.-Je
ne suis pas un savant dans la matière, mais je sais que le Dr Pevy et ceux qui
prétendent parler scientifiquement sur la question soutiennent que les êtres hu-
mains ont besoin de manger de la viande, et que le système de ceux qui nen
mangent pas se débilite, et que la viande est meilleure et plus nutritiveque-les
pommes.de terre.

Q.-Quel est aujourd'hui le prix de la bonne farine de ménage à Saint-Jean ?
R-La farine de la qualité de la "Goldies Star" se vend 85 le baril.

Q.-Cela fait-il un peu plus que 2 centins et demi la livre ? R.-Un baril
est censé contenir 200 livres ou environ.

Q.-Quand on peut acheter la farine à deux centins et demi la livre, est-ce
une économie aux yeux de ceux qui s'étudient à économiser d'acheter le pain à
trois centins et demi la livre ? R--Non.

Q.-Pouvez-vous donner une bonne raison pour que le pain vaut trois cen-
tins et demi la livre à Saint-Jean et.seulement deux centins et quart à Hamilton ?
R.-Je ne sais pas pourquoi.
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Q.-Pensez-vous qu'un quarteron de thé est une quantité raisonnable pour une
famille de cinq ou sept personnes où les enfants- seraient trop jeunes pour être
capables de travailler ? R.-Je pense que c'est bien assez, mais les gens ont des
goûts si différents sous ce rapport que je ne voudrais pas risquer une opinion.

Q.-Etes-vous capable de nous dire quelle ration les Etats-Unis donnaient à
leurs soldats durant la guerre? R.-Je ne l'ai jamais su.

Q.-Croyez-vous qu'une pinte de mélasse est une quantité raisonnable' pour
-une telle famille ? R.-Je trouverais que ce serait une quantité excessive dans
,ma famille, si excessive que je serais forcé de lui refuser l'usage des bonbons.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Ne croyez-vous pas qu'il en est tout différemment pour la famille de 'et
thomme ? R.-C'est une très forte quantité.

Q.-Avez-vous remarqué que M. Kennédy ne mentionne pas le sucre daùis
son tableau ? R.-Oui, c'est une matière de goût.

Q.-Croyez-vous qu'avec la même somme d'argènt une nourriture plus
agréable et plus substantielle pourrait être achetée poùr une famille que celle

-qui -com'pose le menu de M. Kennedy ? R.-l doit y avoir quelque part un
gaspillage, et un gaspillage très sérieux.

Q.-Avez-vous jamais songé à la possibilité de donner des leçons non seule-
ment d'art culinaire mais aussi d'économie domestique aux familles corporative-
ment pauvres ? R.-J'y ai songé très'sérieusement.

Q.-De quelle manière supporteriez-vous ces écoles ? R.-Je n'ai pas été
capable d'arrêter aucun plan pour les mettre en opération.

Q,-Croyez-vous que l'on pourrait enseigner l'art culinaire dans les écoles
publiques ? Je crois que le bureau des écoles de Londres le fait. Je pense que
la chose serait difficile dans toutes les écoles, mais qu'il serait possible d'établir

-ces cours dans les grandes villes.
Q.-Méme dans les villes, ne serait-il pas mieux que les écoles du soir fussent

distinctes des écoles ordinaires ? R.-C'est mon impression.
Q.-Pensez-vous que les classes ouvrières' régarderaient l'établissement de

-ces écoles comùme empiétant sur ce qué 'l'on pourrait appeler le traitement des
,pauvres'? R.-Pas du tout. Il y a ici un sentiment de fraternité entre toutes les
classes de la société.

Q.-Ne savez-vous pas que le peuple ressent tout acte qui le range avec les
indigents? R.-Ce sentiment est bien marqué parmi nous, cependant il n'y aurait
pas à redouter la chose si l'on établissait une de'ces écoles.

Q -Croyez-vous que leur fierté' naturelle et' raisòiinable ne prendrait pas
.ombrage de cette' idée ? R.'-Non ; ndus avons une branche de la Société Pro-
tectrice des filles, qui a été établie par quelquesdames del'église anglicane, et
qui fonctionne très bien. Je n'ai'assisté personnellement à aucune de ses réu-
nions, mais je sais qu'elles réussisse' t parfaitement et qu'elles ont rendu service
à un grand nombre de servantes. Cela fait voir que-les'pauvres ne ressentiraient
,pas cette intervention.

Q.-Est-ce que les femmes de toutes classes n'ont pas besoin d'apprendre un
peu d'économie domestique et de cuisine'? R.-Elles'en ont besoii ; nous avons'

,eu une de ces écoles ici, il y a quelques années.

Par M. CLARKE -

Q.-Les taux d'assurance à Saint-Jean diffèrent-ils de ceux des autres'villès?
R'-ls sont à présént préfé-ablés.' Ils sont Jasés'sur la statistique des incendies.
L'aiide'rnier; la provióé'ëièëre a payé $390000Oèf priknes. Les& pertes" par le
feti 'ontfaiteint'un'tôtàl dé $4U,000 l00 'as- uaxcesr coUvraient $20,000 qut les
co'magries 'ont payées.· Eh idèdhisai>it 25' pour cent pour leWdépenasés d'adminis-
tration; il se trouve'qué lesprofis' nets'ontéëté de $0,000environ à'diviser entr

21
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vingt ou trente compagnies. Je suis convaincu que la position des assurances
est d'un tiers meilleure à Saint-Jean que dans plusieurs endroits du Canada, et.
cela parle très favorablement en sa faveur quand on sait que les compagnies
anglaises considèrent le Canada comme un très mauvais champ d'opérations.

Q.-Les taux d'assurance sur des bâtisses semblables à Saint-Jean diffèrent-
ils de ceux d'avant 1877 ? R.-Ils sont à peu près les mêmes. Les compagnies.
d'assurance ont fait peu ou point d'affaires dans la ville de Saint-Jean durant les
six années qui ont précédé le grand feu de 1877. Cette année-là, les compagnies
ont perdu deux ou trois fois leurs primes, en dehors du grand feu. C'est alors.
que les taux furent augmentés, non pas d'une manière générale, mais savamment,
les taux les plus élevés frappant les pâtés de maisons. C'était le feu qui néces-
sitait cette mesure, et la conséquence fut que les propriétaires de ces pâtés de
maisons devinrent leurs propres assureurs; mais depuis le grand feu, les affaires
sont suffisamment prospères et dans la ville et dans toute la province, surtout à.
Saint-Jean, où les taux ont été réduits au niveau de ceux de Halifax; ils étaient
beaucoup plus élevés avant le feu. Ce qui a amené cette réluction, c'est qu'un
grand nombre de personnes sont devenues leurs propres assureurs, et par suite
ont pris meilleur soin de leurs propriétés.

Q.-Ces taux ont-ils été appliqués à la ville proprement dite ? R-Un taux
spécial a été appliqué à la ville et à toute la province. Pour y arriver, des ins--
pecteurs ont été envoyés partout dans la province, dans le but de tarifer chaque
bâtiment et de constater les risques à courir.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Avez-vous parcouru la liste d'articles que cet ouvrier a soumise à la com-
mission hier soir? R.-Pas très attentivement, mais j'y ai jeté l'œil dans les.
journaux.

Q.-Avez-vous vu quelle somme il met pour le poisson ? R-Oui.
Q.-Est-ce pour un repas de sa famille ou pour trois ? R.-Je ne puis dire,

mais je puis rapporter comme exemple ce qu'un ouvrier m'a dit quand je lui.
parlais du coût de la vie. Pour ce qui est du poisson, m'a-t-il dit, je guette l'occa-
sion, et quand arrive la saison du gaspareaux, je l'achète pour une bagatelle, j'en
ai cent pour cinquante centins ou une piastre. Je fais de même pour le hareng,
je l'ai à très bon marché, et ainsi, avec un peu de prévoyance, on peut vivre avec-
peu d'argent. J'ai appris cela de moi-même, parce que lorsque mes enfants
revenaient de l'école j'avais à m'occuper d'eux, n'ayant pas de femme pour les.
élever, et j'ai dû m'informer du coût des choses.

Q.-Avez-vous remarqué que dans la liste fournie par M. Kennedy, il n'est
question ni des chaussures, ni de l'habillement, ni du loyer ? R.-Oui, et je me..
suis demandé avec surprise comment il pouvait vivre.

Q.-Voudriez-vous que l'ouvrier se passât de chaussures ? R.-Non.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Les enfants, dans les classes ouvrières, parcourent-ils, règle générale,
les rues de la ville sans chaussures ? R.-Non.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Pensez-vous que l'ouvrier devrait manger de la viande une fois par jour ?
R.-Oui.

Q.-Pensez-vous qu'un homme peut vivre à son aise avec $1.10 par jour,
acheter des chaussures pour toute sa famille, la nourrir et lui donner tous ses
besoins ? R.-Je pense qu'un ouvrier peut vivre à l'aise avec cette somme, mais
il ne pourrait pas acheter les bons morceaux de roastbeef. Il y a à Saint-Jean une
famille qui travaille pour moi. Elle possède une petite propriété, et elle amasse
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tranquillement un pécule ; ses revenus ne dépas-ent pas $300, et elle parait vivre
à l'aise. Elle achète ses cinq ou six barils de farine et sauve de la sorte la diffé-
rence de prix entre le gros et le détail. C'est cette différence qui ruine les pauvres
gens. Les pauvres achètent une très grande quantité de poisson, mais peu à la
fois ; or, la différence est très notable entre le prix de détail et de gros. Je pense
que ceux que nous appelons ici la classe moyenne, c'est-à-dire ceux qui occupent
une position entre le journalier et le fermier, sont généralement à l'aise.

Q.-Pensez vous qu'un homme puisse vivre avec trois quarts de centin par
repas ? R.-Pas dans notre climat.

Q.-Quelle serait votre opinion sur un homme de profession qui rendrait
témoignage dans l'affirmative ? R-Je dirais que son opinion ne vaut pas grand'-
chose.

Q.-Pensez-vous qu'un homme peut vivre à l'aise et payer ses dépenses avec
$1.10 de salaire par jour? R.-Cgla dépend de saposition. Vous et moi ne nous
en trouverions pas bien, car il nous faut une maison qui oblige à plus de
dépenses.

Q.-Ne faut-il pas acheter les livres d'écoles pour les enfants ? R.-Ca coûte
une bagatelle. Ils sont généralement publiés par le gouvernement, mais le
prix en est plus élevé quand les enfants vont dans les cours supérieurs.

Q.-Savez-vous s'il y a beaucoup d'enfants d'ouvriers qui fréquentent les
écoles supérieures ? R.-Je pense quil y en a une bonne proportion, et que
c'est l'ambition des parents de la plupart d'entre eux de les préparer à devenir
instituteurs. J'en ai connu plusieurs qui se privaient du nécessaire pour pro-
curer à leurs enfants les moyens de s'instruire assez pour qu'ils obtiennent des
diplômes d'écoles primaires ou secondaires.

Q.-Avez-vous réfléchi sur l'âge des jeunes garçons que l'on retire de l'école
pour faire travailler dans les fabriques ? R.-Je ne pense pas qu'en général on
retire les enfants très jeunes de l'école. C 'la dépend sans doute des localités ; ou
peut dans les unes les en faire sortir à l'âge de treize ou quatorze ans; mais je
crois que dans la ville on les y laisse plus longtemps. Je n'en puis parler avec
certitude, mais c'est mon impression. Je ne crois pas qu'il y ait de-très jeunes
enfants dans nos fabriques, cependant cela se peut. J'ai à examiner les moulins à
scie, et je sais que je n'y ai jamais vu beaucoup d'enfants. Il peut y avoir des
cas où des garçons travaillent dans nos moulins et nos fabriques, et ces enfants
peuvent être très jeunes, mais je n'en puis rien assurer.

ROBERT REED, président de l'école des Arts Owens, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE

Q.-Avez-vous quelque exposé à faire devant la Commission touchant l'école
des Arts Owens ? R.-Oui.

Q.-L'avez-vous apporté ? R.-Oui.
M. Reed donne le témoignage suivant :-Je suis le président de l'école des

Arts Owens, qui a été fondée par les legs de feu John Owens et constituée en
corporation légale en 1884. La galerie renferme un grand nombre de toiles dues
au pinceau de membres de l'Académie Royale et d'autres artistes éminents
anciens et contemporains. L'école possède une collection très complète de plâtres
d'après des modèles anciens et d'autres bien choisis. L'institution est regardée au
bas mot comme l'un des meilleurs établissements ''éducation artistique du
Dominion ; elle n'a pas reçu jusqu'à présent de donations publiques. On a em-
i>loyé ses fonds de façon à la rendre attrayante et à stimuler partout l'amour des
beaux arts. On peut constater jusqu'à un certain point si elle a réussi par le fait
suivant : Lois de sa première exposition, plus de 1,000 billets de faveur furent
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donnés, mais 206 personnes en profitèrent pendant les deux semaines qu'elle
dura. Par contre, une exposition des travaux de l'école a eu lieu le printemps
dernier, et elle attira plus de 2,000 visiteurs pendant les trois premiers jours. Il y
a eu plusieurs expositions particulières. L'une d'elles, tenue à l'occasion du
Jubilé de la reine et ouverte aux artistes de profession et aux .amateurs de la
province, a duré un mois. Les seuls revenus de l'école sont les honoraires très
modérés que paient les élèves et les prix d'entrée dans la galerie qui sont de 10
et 25 centins. Juszu'à présent ces recettes n'ont pas suffi à payer les dépenses
courantes. En pliusieurs occasions le public a été admis sans payer. Il est venu
une fois plus de 4,000 enfants des écoles du dimanche et autres personnes admis
gratuitement. L'année suivante, toutes les écoles du dimanche ont reçu une
invitation ; dès le commencement de l'école, toutes les conventions et les
réunions nombreuses où se trouvaient des étrangers ont reçu de ces invitations.
Ce sont les jours d'entrée libre que l'affluence est la plus considérable. L'école est
dans sa troisième année d'existence. Elle a commencé avec vingt élèves, elle en
a maintenant 157, parmi lesquels plusieurs viennent des parties éloignées- de la
province, sans compter ceux qui demeurent dans la Nouvelle-Ecosse, l'île-du-
Prince-Edouard, Ontario, et les Etats du Maine et du Massachusetts. La méthode
d'instruction Pst calquée sur celle des meilleures écoles d'art de l'Europe. Rien
jusqu'ici n'a prouvé aux syndics que le dessin linéaire soit en grande faveur.
Une classe du soir avait été établie dès le début pour l'enseigner ; mais quoique
le prix du cours fut presque nominal, il n'y eut pas assez d'élèves pour payer le
gaz, et la classe dut être fermée au bout de deux mois. Près de quarante élèves
suivent maintenant la classe d'après le modèle vivant vêtu, qui a été récemment
ouverte. L'école est dirigée par M. John Hammond, un vieil artiste de profession,
dont les talents artistiques ont été reconnus par les meilleurs juges de l'Europe,
et dont les ouvres ont figuré avec honneur aux expositions de l'Académie Royale
et au Salon de Paris.

A. C. SMITH1, président du comité de l'aqueduc et des égoûts, est appelé et
assermenté.

Par M. FREED

Q.-Quelle est votre position ? R.-Je suis le président du comité de
l'aqueduc et des égoûts des villes de Saint-Jean et Portland.

Q.-Une grande partie de la ville de Saint-Jean est-elle approvisionnée d'eau ?
R.-Presque toute la ville.

Q.-Les propriétaires ou les occupants de maisons sont-ils obligés de prendre
l'eau de la ville, ou bien peuvent-ils s'en procurer ailleurs s'ils le veulent ? .-
Ils sont tenus de payer pour l'eau de la ville, qu'ils s'en servent ou non.

Q.-Sur quoi est basée la taxe de l'eau ? R.-Sur la valeur des propriétés,
les fonds d'entrepôt et de magasin, les marchandises, l'ameublement et la pro-
priété mobilière, au taux de un et un cinquième de centin pour cent.

Q. -Est-ce là toute la taxe ? R.-Il y a en outre une taxe spéciale-tant pour
une fa ile, tant pour les bains, tant pour les maisons, les cabinets, etc.

Par le PRéSIDENT

Q.-Y a-t-il une«taxe spéciale pour les hòtelsi? R.-Les- bôtelà sont ordinai-
rement approvi§ioné€s ddaià a'utaux'de ti ceitapour 100 gallons.

ParM Fii Ë

Q.-Les taux sont-ils censés couvrir le coût de l'eau et l'intérêt sur le coût de
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l'entreprise ? B.-Oui, le coût primitif et l'entretien.*$
Q.-Faites-vous payer en sus pour l'arrosage des pelouses ? R.-Pas encore,

mais nous y songeons.
Q.-Certaines classes sont-elles exemptées des taxes d'eau ? R.-Pas à ma

connaissance.
Q.-Qupl taux exigez-vous quand il n'y a qu'un seul service pour une

maison ? R-Cinq piastres pour la première famille, puis une piastre pour
chaque autre famille.

Q -Est-ce que même les plus pauvres familles paient $5 par année ? R -
Oui, c'est ce que paie une famille qui habite seule une maison. Dans tous ces
cas-là, ce n'est pas, que je sache, le locataire qui paie la taxe de l'eau ; les
comptes sont tous faits au nom du propriétaire ; nous n'en faisons aucun aux
locataires.

Q.-S'il y a deux familles ou plus dans une maison, leur faites-vous payer
part égale de la taxe ? R.-Nous percevons celle-ci du propriétaire.

Q.-Y a-t-il des locataires qui paient eux-mêmes la taxe au bureau ? R.-
Oui, quand ils s'y sont engagés par leur bail. Dans ces cas, le propriétaire paie
souvent les taxes sur sa maison et nous laisse la perception de la taxe de l'eau du
locataire, mais en faisant le rôle d'évaluation nous n'y faisons jamais figurer.les
locatairez.

Q.-Avez-vous de la difficulté à faire payer la taxe aux locataires comparati-
vement pauvres qui habitent de petits logements ? R.-Non, nous avons moins
de misère avec les pauvres qu'avec les riches, beaucoup moins.

Q.-Etes-vous obligés quelquefois de saisir ou de poursuivre les gens compa-
rativement pauvres pour le paiement de la taxe de l'eau ? R.-Oui, souvent.

Q.-Faites-vous vendre leurs effets ? R.-Non ; nous ne l'avons jamais fait
depuis cinq ans que je suis là.

Q.-Quand vous êtes forcés de poursuivre pour le recouvrement de la taxe
de l'eau, à combien s'élèvent les fiais pour recouvrer la taxe de l'eau d'une
année, 85 ? R.-A une piastre.

Q,-Quelle est la procédure suivie ? R.-La saisie.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Est-elle émise au nom du trésQrier de la ville ? R.-Non, mais à celui
du président du bureau des commissaires de l'aqueduc.

Par M. FREED:-

Q-Vous n'émettez ainsi qu'une exécution ? R-Nous émettons un bref de
saisie, mais nous pouvons lancer un bref d'exécution pour appréhender le débiteur.

Q.-Etes-vous généralement obligés d'aller aussi loin ? R.-Nous émettons
probablement, à Saint-Jean, et à Portland, 400 ou 500 exécutions par annee.

Q.-Etes-vous souvent obligés de faire vendre les effets, ou le fait da prendre
l'exécution fait-il payer les débiteurs ? R.-A ma connaissance nous n'avons
jamais été obligéis de faire vendre une seule fois.

Q.-La plupart des maisons de Saint-Jean sont-elles reliées aux canaux d'é-
goût ? R.-Une grande. partie, d'après ce que nous savons, le sont ; ce n'est que
depuis 1867 que le système d'égQuts.est entre les mains du comité de l'eau, et
l'aqueduc y est depuis 1853. C'est epyiron quatorze ans après la construction
de l'aqueduc que le système d'ég.outs.passa .so.us le contrôle du même comité.
Avant cette époque il y agaiL ,beaucqup, de ..canaux d'égouts dans.ia.vile, mais
nous n'en avons pasunétat;. pous .connspns..e.drainage d'un.graqdn9mbre
de maisons, bien que ious..n'ayons pas. un gystème d'égouts ; mais je.ne croispýs
me tromper enxdisantg.,ue las trè sgrande,partie des maisons dé Saimta-feàn sont
aujourd'hui. reliées aux canaux d'égouts.

Q.-Se sert-on de coiduitsen fer et en grés pour faire les. raccordements?
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R.-Dans les nouveaux canaux on se sert de tubes en fer; mais dans certains cas
il n'est pas permis d'employer autre chose que des tubes en grés.

Q.-Ces tubes sont-ils munis d'une trappe ? R.-Oui.
Q.-En dehors de la maison ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il des inspecteurs ou autres fonctionnaires pour inspecter le plom-

bage des maisons ? R.-Non.
Q.-Savez-vous si le plombage est bien fait dans les maisons ? R.-D'après mes

connaissances personnelles je ne pourrais pas dire s'il est bien fait dans les habi-
tations ouvrières. Je sais que très peu de ces maisons sont reliées à l'égout prin-
cipal, et que les cabinets d'aisance doivent être construits en dehors des maisons.

Q.-Dans les maisons dont vous parlez, les cabinets d'aisance sont-ils en com-
munication avec les canaux d'égout, ou y a-t-il un puits comme dans l'ancien
temps ? R.-Cest l'ancien système.

Q.-N'y a-t-il pas de règlements municipaux ordonnant le nettoyage de ces
cabinets ? R.-Je crois que oui ; ils doivent être nettoyés deux fois par année.

Q.-Y a-t-il un règlement fixant à quelle distance des maisons ces cabinets
doivent être construits ? R.-Je ne le crois pas. Il y a un nouveau bureau d'hy-
giène qui entre en fonctions au Nouveau-Brunswick; il vient de publier ses règle-
ments, mais je n'ai pas eu le temps de les étudier.

Q.-Savez-vous si ces règlements exigent des canaux pour conduire les mau-
vaises odeurs par dessus le toit ? R.-Je crois que cette disposition existe dans
les nouveaux règlements ; mais toutes les bonnes maisons construites depuis
l'incendie de 1877 possèdent des water-closets.

Q.-Y a-t-il souvent des maladies contagieuses à Saint-Jean ? R.-Je crois pou-
voir dire que nous en sommes assez à l'abri, à l'exception d'un ou deux endroits
vers les rues Erin, ou St-Patrick, où il y a eu beaucoup de cas de fièvres typhoï-
des l'an dernier.

Q.-Pouvez-vous assigner la cause de cette maladie dans ces endroits ? R.-
Je crois que la maladie e2t causée par les eaux stagnantes et un mauvais système
d'égout.

Q.-Est-ce dûau drainage défectueux des eaux de pluie plutôt qu'à l'eau dont
se sert dans les maisons ? R.-Au drainage défectueux des eaux de pluie. Nous
avons construit un nouvel égout dans cet endroit l'an dernier et l'avons relié avec
toutes les habitations (Ici le témoin produit copie d'un rapport du comité de l'eau
et du secrétaire pour l'an dernier; ainsi qu'une carte indiquant tous les tuyaux
de l'aqueduc, les canaux d'égouts et les robinets, sous le contrôle de la commis-
sion de l'eau de Saint-Jean et Portland).

WILLAM LEWIS, forgeron, est appelé et prête serment.

Par M. FREED

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis forgeron.
Q.-Avez-vous beaucoup d'employés ? R.-En moyenne dix.
Q.-Quelles sont les heures de travail d'un forgeron à Saint-Jean ? R.-Les

journées sont de dix heures, excepté le samedi qui est de neuf heures.
Q.-D'après vous qu'est-ce que gagne d'ordinaire un forgeron, à Saint-Jean,

pour chaque jour de travail ? R.-Pour lui ou pour son patron ?
Q.-Pour lui-même ? R.-Un forgeron peut gagner de $1 à $2 : Je paie $1

par jour, règle générale ; mais $2 est le plus que je donne.
Q.-Pouvez-vous dire quelle est la moyenne des gages ? R.-La moyenne

est environ $1.50 par jour. C'est le plus bas que nous payons ou ayons payé pour
un forgeron ordinaire, depuis quinze ou vingt ans.

Q.-Quelle sorte d'ouvriers avez-vous pour $1 par jour ? R.-Ils sont bien
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-.médiocres, et ne valent pas grand'chose. Bien que nous les employons, nous
1n' en retirons presque rien.

Q.-Sont-ce des forgerons ou des aides ? R.-Des aides.
Q.-Les forgerons qui veulent travailler peuvent-ils avoir de l'ouvrage cons-

-tamment à Saint Jean ? R.-Ceux qui veulent travailler peuvent avoir de l'ou-
vrage tous les jours de l'année.

Q.-En est-il ainsi en ce moment à Saint-Jean ? R.-Oui, ainsi que dans
tout le Canada et les Etats-Unis.

Q.-Manque-t-on de forgerons ? R.-De ceux de première classe-de ceux
de $2 par jour ; il n'y en a pas beaucoup de ceux-là.

Q.-Lorsque vous avez besoin d'ouvriers avez-vous de la difficulté à vous en
procurer ? R.-Nous avons beaucoup de difficulté à nous procurer de bons ou-
vriers; des ouvriers incapables il y en a en quantité.

Q -Y a-t-il beaucoup de ces derniers qui cherchent de l'ouvrage ? R.-Oui,
il en vient souvent demander de l'ouvrage et je les renvoie.

Q.-Si vous ne tenez pas aux services d'un mauvais ouvrier, pou ruoi en
employez-vous quelques-uns ? R.-Parce qu'ils peuvent toujours frapper avec
un marteau.

Q.-Employez-vous vos ouvriers toute l'année ? R-Oui, l'été comme
l'hiver, beau temps, mauvais temps, et nous ne diminuons pas leurs gages.

Q.-Connaissez- vous quelques-uns de vos ouvriers qui possèdent une mai-
-son ? R-Je n'en connais pas.

Q.-En connaissez-vous qui ont fait des placements ? R.-Ils placent leur
argent à la banque d'épargnes, et cela est tenu secret. Je crois que plusieurs de
mes ouvriers ont de l'argent là ; car ils travaillent continuellement. Je crois que
si je travaillais tout le temps à $2 par jour j'aurais des économies. J'en avais lors-

..que je gagnais $10 par semaine, mais je ne crois pas qu'on puisse mettre de l'ar-
gent de côté avec Si par jour.

Par M. ARMSTRONG-

Q.-Combien de forgerons avez-vous constamment à votre emploi ? R.-
-Généralement nous en avons dix en tout dans la boutique, mes deux fils travail-
lent avec moi ; l'un est machiniste et l'autre est forgeron. Nous avons générale-

. ment quatre forgerons de première classe dans la boutique.
Q.-Prenez-vous des apprentis ? R.-Quelquefois, lorsque nous en trouvons

de bons; nous n'en avons pas dans le moment.
Q.-Combien de temps un apprenti met-il à devenir un bon ouvrier ? R.-

Le temps fixé est de quatre ans.
Q.-Gardez-vous généralement vos apprentis comme ouvriers, lorsqu'ils ont

terminé leur apprentissage ? 1.-Quelques-uns sont restés avec moi ; il yen a
un qui est demeuré quatorze ans à mon emploi ; aujourd'hui c'est un des meil-
leurs ouvriers de M. Morriss.

Q.-Serait-il difficile de trouver des ouvriers de première classe en payant $2
par jour ? R.-Je crois que oui ; je ne crois pas qu'il y ait un seul ouvrier de
première classe à Saint-Jean qui n'ait pas d'ouvrage.

Le général D. B. WARNER, propriétaire de scieries et de fournaux à
-chaux, est appelé et prête serment.

Par M. CLARKE

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis intéressé dans l'exploitation.
.de scieries et de fournaux à chaux.
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Q.-Auriez-vous l'obligence de donner à la Commission des renseignements
sur les droits et privilèges que les traités confèrent aux Américains sur la rivière
Saint-Jean ? B.-Les privilèges que le traité donne aux Américains consistent
dans la libre navigation de la rivière et la libre entrée et sortie du port de Saint-
Jean ; ce sont-là tous les privilèges que nous confère le traité.

Q.-Le bois coupé sur le territoire américain et flotté sur la rivière Saint-Jean,
en vertu du traité, entre-t-il aux Etats-Unis en franchise ? R.-Le traité ne nous
confère pas ce privilège.

Q.-Qu'est-ce qui nous le confère? R.-Une loi du congrès.
Q.-Depuis quand cette loi est-elle passée ? R.-Depuis juin ou juillet de

1866 ; c'est peut-être en mars.
Q.-Cela comprend-il toute sorte de bois? R.-Toute sorte de bois qui n'est

pas scié ; s'il a été touché avec autre chose qu'une scie il devient imposable.

Par le PRÉSIDENT .-

Q.-Voulez-vous dire que si le bois est scié au Canada il est exempt de
droits ? R.-La loi du congrès dit que ce doit être du bois américain, coupé et
scié seulement ; si le bois est travaillé en tout ou en partie, il devient imposable.

Par M. FREED :

Q.-Mais ce bois doit avoir été coupé dans l'Etat du Maine ? R.-Oui.
Q.-Aucune personne peut-elle prendre ces billots au Nouveau-Brunswick

et les flotter aux Etats-Unis ? R.-Aucun citoyen des Etats-Unis.
Q.-Pas un citoyen du Nouveau-Brunswick ? R.-Non.
Q.-Cette industrie est-elle considérable dans cette province ? R.-Très

considérable.
Q.-Pourquoi est-il plus avantageux de couper du bois et de le flotter sur la

rivière, que de le fabriquer là où il est ? R.-On a essayé de manufacturer le
bois dans le haut de la rivière Saint-Jean, mais la chose a été reconnue imprati-
cable, le flottage détériore le bois manufacturé; mais le système a été reconnu
ruineux.

Q.-Alors vous flottez les billots du Mai ne jusqu'à l'embouchure de la rivière,
vous les sciez et les expédiez aux Etats-Unis ? R.-Oui.

Q.-Les billots du Nouveau-Brunswick ne se mêlent-ils pas aux billots du
Maine ? R.-Ils se mêlent pendant le flottage, mais ils sont supposés être mar-
-qués assez distinctement pour être séparés en arrivant à ce qu'on appelle la
compagnie d'estacade de Fredericton.

Q.-Les marques ne s'effacent-elles pas quelquefois ? R.-On ne vend pas-
de billots marqués à Fredericton. Les billots dont la marque est effacée de-
manière à ne pouvoir être reconnue sont vendus au bénéfice de toutes les parties,
et ils deviennent comme des billots de la province. Le bois provenant de ces
billofs paie un droit en entrant aux Etats-Unis.

Q.-Le bois provenant de ces billots est-il tout envoyé aux Etats-Unis, ou
une partie va-t-elle sur d'autres marchés? R.-Cela dépend de l'état du niarché.
Si le prix des madriers à Liverpool, on à toute autre place étrangère est assez:
élevé pour que ce soit plus profitable de le scier et de l'expédier à ces endroits,
les manufacturiers ont l'avantage de-ces marchés.

Q.-Avez-vous le droit de vendre ce bois ici, en compétition avec le bois
coupé dans le Nouveau-Brunswick? R-Oui. Ce n'est pas l'usage général. Le.
fait est que les billots et le bois provenant de la province sont achetés, ici,. des
consommateurs.

Q.-Alors vous croyez qu'ils n'ont pas besoin d'être protégés contre les-
billots venant du Maine ? R.-Je ne le crois pas.

Q.-Que payez-vous aux hommes qui flottent votre bois sur la riyière?
R.-L'opération commence très haut dans la rivière et les billots passent parJes,
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mains des flotteurs, plus bas dans la rivière. Il y a une loi qui pourvoit au flot-
tage de tous les billots dans la rivière et les hommes sont payés tant par mille
pieds,. depuis la frontière jusqu'à Grand Falls et de là à la compagnie d'estacade de
Fredericton. Je ne me rappelle pas des dispositions de la loi, mais le privilége
exclusif de flotter tous les billots qui descendenL la rivière SaintJean est vendu
tous les printemps à Fredericton à des personnes responsables qui garantissent
de les flotter au plus bas prix.

Q.-Les billots ne sont-ils pas mis en radeaux à Fredericton ? R.-On flotte
les billots jusqu'à Fredericton, puis là ils sont mis en radeaux.

Q.-N'engagez-vous pas directement les flotteurs de radeaux ? R.-Non;
cela est réglé par la loi.

Q.-Ces billots venant du Maine sont-ils flottés indistinctement par des hom-
mes du Maine et du Nouveau-Brunswick ? R.-Nous ne faisons pas de distinction
parmi ceux que nous employons.

Q.-La loi du Nouveau-Brunswick fait-elle une distinction ? R.-Non.

Par M. CLARKE .

Q.-Quelle quantité de bois américain est manufacturée et expédiée de
Saint-Jean ? R.-Je crois que le conseil a fait rapport que l'an dernier, les.
envois se sont élevés à environ 130,000,000.

Q.-Que représente cette quantité en argent? R.-Je crois que ce bois vaut
environ 89 du mille.

Q.-Quelles sommes sont dépensées pour travailler ce bois? R.-Je n'ai pas
fait..ce calcul.

Q.-Ne pouvez-vous pas en donner une idée ? R.-Pendant ces, dernières
années le bois américain valait sur ce marché de $9 à $10.50 du mille pieds. -Je
crois que le prix du hois américain sur le marché est compris éntre ces deux
chiffres.

Q.-Vous avez aussi des intérêts dans les fournaux à chaux,? R.-Oui, je
me suis lancé dans cette entreprise, le printemps dernier.

Q.-Pouvez-vous nous donner des renseignements sur ce genre d'affaires.?
.- Je ne puis vous fournir que très peu de renseignements, car mon expérience
e date qùe d'un mois ou six semaines.

Par -M. ARMSTRON:-

Q.-La loi exige-t-elle que ceux qui coupent du bois dans le Maine,, et le
flqttent par la rivière Saint-Jean; soient des 'commerçants de Iois àiéricain, ou
sònt-irs obligés de devenir" citoyen's amériýèains pour faire cette opération?
R.-Le béis ne doit pas cesser d'être la propriété de citoyens américains depuis,
l'instant où il est coupé jusqu'à ce qu'il soit rendu sur le marché américain.

Par M. CLARKE :-

Q.-Cela a-t-il pour but de prendre avantage du marché? R.-Oui.

Par.M. ARMSTBONG

Q.-Ceux qui coupent le bois habitent-ils eénéralement cette province-T
R.-Je crois que le plus grand nombre appartiennent à la^province, mais j'ignore
dans quelle proportion.

Par M. FREED:

Q-Vous voulez-dire que les bûcherons sont des citoyens du Nouveau-
Brggøyick ? .R.-Øm.i'

Q.-Mais les propriétaires des concessions forestières sont des Américains ?'
R.-ge ne connais pas de loi gans le Maine ou les Etats-ýUit qui exige iïieces.
piipré ý»ies de concessioiis forestières soient des citoyens américains.'
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Par le PRÉSIDENT

Q.-Mais de fait, ils le sont ? R.-Je crois qu'en général ils le sont. Je sais
qu'à une certaine époque Robert Rankin et Cie possédaient une grande étendue
de terrain sur lequel on coupait du bois, et mon impression est qu'il n'y a rien
pour les en empêcher.

Par M. ARMsTRONG:

Q.-A l'exceotion des bùcherons, y a-t-il des propriétaires de ce bois qui
habitent la province ? R.-Presque tous sont des Américains résidant dans cette
-province.

Par M. CLARKE:

Q.-Après que le bois est coupé peut-il changer de main ? R.-Oui, entre
Américain-.

Révd. R. MATHEWS, de l'asile d'orphelins Wiggins, est appelé et prête ser-
ment.

Par M. FREED :-

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis principal de l'asile Wiggins
pour les orphelins.

Q.-Est-ce un asile provincial ou un asile privé ? R.-Privé.
Q.-Quelle classe d'enfants reçoit-on dans cet asile ? R.-L'asile a été fondé

par feu Stephen Wiggins. un citoyen de Saint-Jean, qui a laissé une somme
d'argent pour le doter; cette somme consistait surtout en actions de banque et
.elle devait rester ainsi jusqu'à ce que par l'accumulation des intéréts elle s'élevât
à $80,000. L'édifice fut alors construit, puis terminé et inauguré en juillet 1876.
La charte de l'asile donne aux directeurs le droit d'y admettre les enfants de la
ville et du comté de Saint-Jean. Pour y être admis, l'enfant doit être orphelin-
de père ; si la mère vit, il faut qu'elle soit dans le dénument; les garçons doivent
être âgés de 4 à 10 ans et exempts de toute maladie cutanée. Ce sont les seules
conditions requises pour être admis dans l'asile.

Q.-L'asile est-il maintenu entièrement par le revenu de la dotation ? R.-
-Oui, entièrement. Lors du grand incendie nous avons perdu $20,000 en étant
obligés de reconstruire.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Que voulez-vous dire par là ? R.-IL nous a falla prendre cette somme
sur le fonds de construction.

Q.-L'édifice n'était-il pas assuré ? R.-Oui; mais pas poursa pleine valeur;
nous avions un joli édifice, mais sur le sommet il y avait une tour en bois; bien
-que le corps de l'édifice fut en pierre le feu prit par la tour et consuma tout.

Par M. FREED :-

Q.-N'avez-vous pas reçu d'autre aide que cette dotation"? R--Nous avons
eu un don de 87,000 de M. Charles Merritt. La somme était nominalement de
47,000, mais nous n'en avons retiré que $5,000, vu que ce don, consistait surtout
en valeurs de l'Ouest.

Q.-Etes-vous en état de recevoir et prendre soin de tous les enfants qui
Nous sont amenés? R.-Oui, et plus; jusqu'à présent nous n'avons pu admettre
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que les enfants du proche voisinage, car s'ils viennent d'en dehors des limites du
comté, ou s'ils sont nés ailleurs ils ne sont pas admissibles dans l'asile.

Q.-N'admettpz-vous pas d'autres enfants que ceux qui sont nés dans la ville
,de Saint-Jean ? R.-La charte dit qu'ils doivent être nés dans la ville ou le
-comté de Saint-Jean.

Q.-Combien y a-t-il de directeurs ? R.-Neuf.
Q.-Comment sont-ils nommés ? R.-Le premier fut Frédérick Wiggins,

fils du fondateur; il avait pour collègues feu le révérend Scovil et M. Charles
Merritt. Ils furent les trois premiers exécuteurs testamentaires et syndics, et ils
avaient le droit de s'adjoindre six autres directeurs. S'il se produit une vacance
par la mort ou le départ de la province de l'un d'eux, ceux qui restent lui choi-
sissent un successeur.

Q.-N'y a-t-il aucune restriction imposée au choix d'un directeur ? R.-
Aucune.

Q.-Peuvent-ils choisir qui bon leur semble pour remplir une vacance par-
mi eux ? R.-Ce successeur ne doit être ni catholique romain ni unitairien.

Q.-Doit-il résider dans le Nouveau-Brunswick et être sujet anglais ? R.-
Cela n'est pas spécifié dans la chartf. Comme question de fait le Révd Scovilet
Frédérick Wiggins ont tous deux vécu longtemps à l'étranger et sont restés
directeurs.

Q.-Quelle instruction donnez-vous aux orphelins ? R.-Nous leur ensei-
gnons tout ce qu'ils peuvent apprendre. A l'exception des classiques, nous ensei-
gnons presque tout. Nous n'enseignons pas les classiques parce que nos enfants
n'appartiennent généralement pas à cette classe de la société, il y en a cependant
quelques-uns.

Q.-Leur donnez-vous une certaine instruction mécanique ? R.-Oui, à
ceux qui en ont le goût. Nous avons un appareil télégraphique dans l'institu-
tion et un des enfants est très bon opérateur.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Enseignez-vous aux enfants ce que vous croyez leur être le plus profita-
ble ? R.-Nous leur enseignons ce pourquoi ils ont des dispositions. Vous ne
pouvez pas instruire un enfant de force dans ce pays.

Par M. FREED .-
Q.-Possédez-vous des outils et des appareils pour enseigner ? R.-Nous

avons des outils de menuisiers et de machinistes.
Q.-Quel temps gardez-vous les orphelins ? R.-D'après la première charte,

nous ne pouvions les garder après 15 ans; mais nous nous sommes aperçus qu'un
enfant qui sortait à cet age ne pouvait pas gagner sa vie; nous nous sommes en
conséquence adressés à la législature pour étendre le délai, et nous l'avons obte-
nu. Nous pouvons maintenant garder un enfant jusqu'à l'âge de 17 ans. Notre
-but en demandant ce changement était de pouvoir le mettre en apprentissage
pendant ces deux années, et pendant qu'il apprend un métier, il pensionne à
l'asile; car un apprenti ne gagne pas plus de $1.50 par semaine. Lorsqu'ils ont
fini leur temps, on leur donne un vêtement complet et si leur conduite a été
bonne on leur donne aussi un peu d'argent de poche. Cette dernière somme
varie, et quelquefois elle s'élève jusqu'à $25.

Q.--S'ils apprennent un métier et pensionnent à l'asile, retirent-ils tous leurs
gages, ou cet argent retourne-t-il à l'asile ? R.-Il n'y a pas encore eu de cas où.
les enfants retiraient leurs gages; c'est une question qui est laissée aux direc-
teurs. S'ils étaient d'opinion que les finances de l'institution leur permissent de
laisser cet ai-gent aux enfants, ils seraient trop heureux de le faire; dans le cas
contraire ils ont le droit de décider que cet argent retournera à l'asile

Q.-Généralement vos enfants trouvent-ils de l'emploi là où ils ont fait leur
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apprentissage ? R.-Oui, en règle générale; deux seulement sont allés travail-
1er sur des fermes à la campagne.

Q.-Généralement, les enfants préfèrent-ils apprendre un métier ? R.-
Leurs amis le préfèrent. Quant aux enfants ils aiment mieux s'amuser et ne
rien faire. Nous avons beaucoup de difficulté à leur trouver de bonnes places,
car leurs amis ont tous l'ambition d'en faire de bons o.uvriers.

Q.-Uenfant est-il consulté dans cela ? R.-Oui, car vous ne pouvez rien
faire si l'enfant ne veut pas. Vous avez posé à M. Jarvis une question à laquelle,
je puis répondre. Vous lui avez demandé si un homme pouvait vivre en dépen-
sant î de cent par repas. Je puis vous citer un cas où un homme a vécu avec-
moins que cela, il avait alors soixante-et-douze ans et était en parfaite santé.

Q.-Combien lui coûtait sa nourriture ? R.-Presque rien ; tous les diman-
ches il faisait plein un grand vase de soupe aux pois et il mangeait de la soup e
aux pois vingt-et-une fois par semaine. En hiver il la faisait geler et en faisait dis-
soudre un morceau à chaque repas. Il vécut ainsi plusieurs années, mais il était
célibataire. La soupe aux pois est la meilleure nourriture qu'on puisse trouver,
et si nos classes ouvrières en mangeaient plus, elles pourraient faire des écono-
mies au lieu de perdre de l'argent. Cette soupe coûte très peu cher et les.Cana-
diens-français de Québec en font un grand usage. Quant à la farine,. la moyen-
ne est un baril par personne-c'est-à-dire pour les classes ouvrières ordinaires.

Q.-Vous voulez dire un baril par personne par an ? R.-Oui ; et si cette
famille de six ou huit en a consommé vingt-deux barils, ils étaient de grands
mangeurs. J'ai pris note de ce que coûte dans notre asile la nourriture des
enfants et j'ai calculé que nous pouvons les nourrir pour'70 cents par semaine.
Cela dépend aussi des enfants, de leur santé et leur constitution. Un enfant de
12 à 16 ans mange plus qu'avant et après cet âge.

Q.-Leur donnez-vous une pleine ration de viande ? R.-Oui.
Q.-Combien de fois ont ils de la viande ? R.-Une fois par jour; de plus-

ils ne boivent pas de thé, et c'est un grand avantage. Ils ne seraient pas de moi-
tié aussi gras s'ils buvaient du thé, car c'est un breuvage très mauvais pour la
santé.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Que leur donnez-vous à la place du thé ? R.-Du lait et de l'eau. C'est
comme cela que j'élève ma propre famille.

Q.-Leur donnez-vous du beurre trois fois par jour ? R.-Deux fois, pas au
dîner. Ils ont en abondance du sucre, des pommes de terre et autres légumes p
quelquefois nous leur donnons du pudding.

Q.-Combien de fois avez-vous de la soupe aux pois à l'asile ? R.-Deus fois
par semaine; d'autres fois nous avons une soupe de seigle ou de légumes. Nous.
leur donnons dû gruau en abondance avec du lait, du sucre et de la mélasse,
alternativement. Ce qui manque dans ce pays ce sont de meilleures lois d'ins--
pection, pour que nous puissions acheter de meilleures provisions de bouche.

Q-Par quelle quantité achetez-vous la viande ? R.-(Cela dépend entière-
ment des circohstances. En été nous achetons ordinairement par grande quan-
t tés mais l'été dernier nous n'avons pas été heureux avec notre glace.

Q.-En été pouvez-vous acheter le bouf au quartier ? R.-Pas. toujours.
Nous l'aurions fait l'été dernier, mais nous, avons perdu toute notre glace. En
été, nous allons ordinairement à la campagne, ce qui développe l'appétit des en-
fants et augmente les dépenses.

Par le PRÉsIDENT

Q.-Possédez-vous une ferme à la campagne ? R.-Nous n'avons qu'une.
petite île.
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Q.-Avez-vous de l'ouvrage pour les enfants là-bas? R.-Non; il n'y font
'que jouer, se baigner et canoter.

Par M. FREED.-

Q.-D'après votre expérience croyez-vous qu'une famille ordinaire puisse
,vivre, se mainítenir en bonne santé, et se livrer aux travaux manuels ordinaires,
avec 10 cents par tête par jour? R.-Cela dépend du nombre de personnes dans
la-famille- et aussi de leurs habitudes. Prenez des gens des vieux pays et amenez-
les ici et s'ils conservent leurs habitudes de là-bas·ils feront des économies; mais
le malheur c'est qu'en arrivant ici ils prennent vite les habitudes du pays.

Q.-Avec de la viande une fois par jour leur donneriez-vous du pain de blé?
R.-Ils ne pourraient pas acheter du pain; ils devraient le cuire eux-mémes. Le
pain que nous achetons est bien différent, il est très peu substantiel. Dans notre
institution nous n'achetons pas plus de 100 pains dans l'année.

Par le PRÉSIDENT

Q.-La,-soupe aux fèves n'est-elle pas aussi nourrissante que' la: soupe' aux
pig*? R-Parfaitement; mais beaucoup de3 gens ne l'ai:ment pas' autant. Des'
fèvés'et du lard constituent à peu près la meilleure" nourriture quée l'on' puisse
trouver. C'est a'ussia facile- et même plus facile, de- nourrir dix personnes aféc'
une 'pi'asire que trois personnes avec 30 cents. On dépense le même corbustiblé
pÔur dix que pour cinqùante. Le combustible est un point très important darfs
le ménage du pauvre; les loyers sont aussi très élevés ici, de sorte que je ne crois
pas qu'un homme puisse vivre respectablement avec moins d'une piastre par jour
et même avec cela il lui faudra beaucoup économiser.

Par M. BovN:-

Q.-Enseignez-vous la cuisine dans votre établissement ? R.-En été, lorsque
nous allons à la campagne, nous faisons beaucoup de cuisine et plusieurs des
enfants sont d'excellents cuisiniers.

Q.-Savez-vous d'où vient'cette réputation des femmes françaises de' faire
une meilleure cuisine que 'les autres >femniés avec moins' d'argeit ? R:-Cela
proviént des habitudès de~sobriété'-'de ce peuple.

Q.-Croyez-vous que ce soit une réputation méritéë ? R.--Te suis certa'in
qü'elie'est méfitée, j'ai vécu parmi- eux plusieurs' anùées' et j'ai étüdié leurs
habitXdes.

Q.-Savez-vous qu'on les accuse de vivre trop bien et de trop iangéT R.-
VoUs pouvez vous convaincre que dans toutes -les petites' places dè" Fraice le
peuple vitaivec beàucoup'moins qu'ici.

Q.-Si cette question de cuisine' avait à être décidée et si voûsaviez'àred'sei-
gner dans votre établisseinent, recommanderie'îvous la'cuisine anglais' fralçaise,
irlaindâisë ou canadienne ? R.L4e-piendrais ce' qu'il y a de-mieux dans' chýcune.

Q.-Quellé ést'ceIle què vouscroyez la meill'èuie? R-Je'rbis qüe 1'cùi,-w
sine française est la plus économique, si vous exceptez les Irlandais qui 'ne' mni
gent que dli 'bof 2safè' (corn beéf) et des pomnies'de teré,' ce'qui fàit un' régime
excellet et saiii, j'èn ai fait l'expéi-ience. Lea Canadiena-f'rä~dais .avec' leur soduè
aux-p'jis ,flt d'es méts agré,bies'et sains. près t jut, la questioi' la plùs iÉpor-
tauffe'n'esf pa''la ilüùâité d'alituéiïts' que vous consomrnez, mais l'usagéque vous
en faites.

Par M. AE1NsTRoNG:

Q.-Avez-vous connu quelqu'un dont la nourriture fût' à méilleurý marché'
que la soupe aux pois ? R.-e crois que c'est la nourriture la plus téconon ique
que je connaisse. Je sais qu'à Londres, dans les institutions de charité on donne



334

de la soupe aux pois, et que les pauvres vont chez le traiteur acheter pour deux
sous de soupe; ils en ont plein un bol passablement grand. Dans la soupe aux
pois il y a 68 pour 100 de substance nutritive; cela vaut mieux que certains mor-
ceaux de bouf rôti.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Connaissez-vous quelque chose du système végétarien ? R.-Dans ce-
système, la nature des légumes que l'on mange y est pour beaucoup.

Q.-Ne vivent-ils pas à très bon marché ? R.-Oui, à beaucoup meilleur
marché que les autres ; mais dans ce pays-ci, les gens veulent manger de la
viande. J'ai souvent été surpris de la dimension des rôtis de boufs et autre
viande que les ouvriers apportent du marché, le samedi soir, et autres jours de
la semaine. Après les avoir vus acheter ces morceaux de viande, je les ai en-
tendus dire qu'ils ne pouvaient pas vivre avec une piastre par jour et je ne m'en
étonne pas. Le coût de l'existence dépend de la femme, qui est à la maison ; à
moins qu'elle ne sache faire une cuisine agréable et économique, il est inutile
de parler de vivre à bon marché. Deux femmes avec les mêmes matériaux pré-
pareront deux nourritures tout à fait différentes ; l'une sera agréable et bien
faite et l'autre ne pourra même pas être goàtée. Un homme qui a une femme
économe fait des épargnes, sinon, loin de faire des économies, il perd de l'argent.
C'est là qu'est toute la question. Pour ce qui regarde les enfants de l'asile je dirai
que sur dix-neui, qui sont sortis de chez nous, douze ont appris et apprennent
des métiers, un est agent d'assurance, un autre est opérateur télégraphique et.
deux autres sont sur des fermes.

LEvY H. YOUNG, gérant d'une fabrique de boulons, est appelé et prête ser-
ment.

Par M. FREED

Q.--Quelle est votre occupation ? R.-Fabricant de boulons.
Q.-Faites-vous des affaires à Saint-Jean ? R.-Oui.
Q.-Quelle espèce de boulons fabriquez-vous ? B.-Toutes sortes de boulons.

mécaniques et des boulons pour chemins de fer.
Q.-Quel fer employez-vous pour ces boulons ? R.-Nous en employons de

grandes quantités que nous faisons venir de trois endroits différents : de chez M.
Harris, de chez M. Burpee et de Londonderry, N. E.

Q.-N'employez-vous que du fer canadien ? R.-Oui ; nous fabriquons
aussi quelques boulons d'acier et cet acier vient de New-Glasgow, N. E.

Q.-Achetez vous le fer en tige ? R.-Oui.
Q.-Vous ne les laminez pas vous-mêmes ? R.-Non.
Q.-Combien avez-vous d'employés ? R.-En règle générale nous en avons.

de trente à quarante. Nous n'en avons pas autant actuellement, par suite de
certains changements que nous sommes à opérer.

Q.-Lorsque votre nombre est au complet, combien avez-vous d'ouvriers de
première classe ? R.-Nous avons environ douze ouvriers habiles, je crois.

Q.-Quels gages gagnent-ils ? R.-De dix à douze piastres par semaine.
Q.-Que gagnent ceux qui ne sont pas des ouvriers habiles ? R.-Il y a des

ouvriers habiles parmi ceux qui travaillent à la pièce.
Q.-Que gagnent les ouvriers à la pièce ? R.-Quelques-uns gagnent $3

par jour.
Q.-83 par jour, est-ce la moyenne des gages des ouvriers à la pièce ? R.-

Non ; il y en a qui gagnent cela.
Q.-Et d'autres gagnent moins ? R.-Oui.
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Q.-Que gagnent ceux qui ont le moins ? R.-Quelques jeunes garçons-
gagnent une piastre par jour.

Q.-Quel âge ont ces garçons ? R.-De 15 à 17 ans.
Q.-Y a-t-il un âge au-dessous duquel vous n'employez pas d'enfants dans

votre établissement ? R-Nous n'avons pas d'âge fixe.
Q.-En prendriez-vous de très jeunes ? R-Nous les prenons généralement.

à quatorze ans, je crois, et ils doivent étre munis d'une recommandation.
Q.-Quand ils ne travaillent pas à la pièce, que leur donnez-vous pour com-

mencer ? R-$1.50 par semaine.
Q.-Combien de temps doivent-ils travailler avant d'obtenir une augmen-

tation ? R-Cela dépend de l'enfant et de la manière dont il travaille.
Q.-Est-il d'usage de l'augmenter avant la fin de la première année ? R-

Oui ; dans notre métier, c'est différent des autres.
Q.-Mettez-vous les enfants à l'amende quelquefois ? R.-Nous ne le faisons

presque jamais ; mon règlement fait mention d'amendes, mais il est bien rare-
que j'en impose. Quelquefois les enfants lancent des boulons aux hommes ou
sont négligents, et nous devons alors leur imposer une amende, mais c'est bien
rare.

Q.-Combien d'enfants employez-vous? R-Environ neuf.
Q.-Deviendront-ils tous des ouvriers habiles ? R-Il n'y a pas de doute

qu'ils le deviendront avec le temps. Je dirai que tous les ouvriers à mon emploi
ont fait leur apprentissage avec moi. Il y en a à mon service depuis dix-sept
ans ; il y a aussi des apprentis qui ont grandi et appris leur métier dans l'éta-
blissement où ils sont restés dix ou douze ans.

Q.-En règle générale, lorsqu'un enfant à fini son apprentissage, reste-t-il
chez vous ? R-Oui.

Q.-Combien de temps doit-il travailler avant d'être considéré comme bon
ouvrier ? R.-Cgnq ans.

Q.-Plusieurs quittent-ils avant l'expiration de ces cinq ans ? R-Pas parmi,
ceux qui viennent pour apprendre le métier. Parfois nous en prenons à l'essai ;
ils restent deux ou trois mois et après ce délai, nous pouvons dire ce à quoi ils
sont bons.

Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous ? R.-Le temps réglemen-
taire est de dix heures, mais cette année la moyenne a été de douze heures par
jour.

Q.-Lorsque vous travaillez plus que le temps ordinaire, jusqu'à quelle
heure travaillez-vous le soir ? R-Cela est entièreinent au choix des ouvriers;
quelquefois-comme ce soir-nous travaillons jusqu'à onze heures.

Q.-Ces ouvriers qui vont travailler jusqu'à onze heures, nule soir, seront-ils
frais et dispos pour travailler demain matin ? R.-Pas autant qu'aujourd'hui,
mais lorsque nous avons terminé l'ouvrage pressé, nous leur donnons des jours
de congé.

Q.-Lorsque vous faites travailler vos hommes le soir, leur donnez-vous
plus cher? R-Le même prix que pour 1e travail de jour.

Q.-Les hommes sont-ils toujours libres de travailler ou de ne pas travailler
le soir? R.-Toujours.

Q.-Si un homme ne se sent pas disposé à travailler, le soir, n'a-t-il pas à
s'en repentir ? R-Non ; lorsque j'ai de l'ouvrage pour le soir, je. vois ces
hommes et leur demande de revenir travailler le soir, mais je ne force per-
sonne; la seule chose à craindre c'est que si un homme refuse de revenir le soir,
vous ne puissiez pas en avoir d'autres.

Q.-Chez-vous tout se fait-il à la machine'? R.-Oui.
Q.-Combien de ces machines celui qui fait un apprentissage de cinq ans

chez vous, apprend-il à conduire? R-I peut passer d'une machine à l'autre
s'il le désire et acquérir ainsi des connaissances complètes du métier;
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Q.-Où écoulez-vous vos produits, généralement ? R-Les rivets que nous
faisons sont vendus surtout à Montréal.

Q.-Sont-ils en acier ou en fer ? R-En acier et en fer.
Q.-Où vendez-vous vos boulons ? R-Nous vendons aussi beaucoup de

-foulons à Montréal, mais la plus grande partie est vendue dans les provinces
maritimes.

Q.-Pouvez-vous fabriquer pour l'exportation ? R.-Nous le pourrions si
nous avions le capital nécessaire.

Q.-Pourriez-vous lutter contre les produits anglais, français ou allemands ?
R.-Ce serait difficile ; mais il y a des pays où nous pourrions exporter. Nous
pourrions en vendre dans l'Amérique du Sud.

Q.-Savez-vous ce que votre fer en tige vous coûte comparé au fer de même-
qualité en Angleterre ? R-Avant la dernière augmentation du droit sur le fer
nous en importions beaucoup, parce qu'il ne s'en fabriquait pas en quantités
suffisantes ici, mais maintenant nous employons du fer canadien, et je crois que
la différence est d'environ $2 la tonue.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Croyez-vous qu'il serait possible de vous dispenser de faire travailler la
nuit, dans votre établissement, et de n'employer les hommes que-pendant le jour?
R.-Nous pourrions nous dispenser du travail de nuit,:pourvu que nos hommes
fussent constamment à l'ouvrage durant le jour. Nous avons beaucoup dediffi-
cultés avec nos ouvriers sous ce rapport.

Q.-Est-ce dù à leurs habitudes inconstantes si vous êtes obligés de travail-
ler la nuit ? R-Ce n'est pas tout à fait parce qu'ils sont inconstants, mais ceux
qui ont fait une bonne semaine aiment quelquefois à prendre un cong6 de quel-
ques jours.

Q.-Que gagnhent par semaine ceux qui s'absentent ainsi ? R.-Quelq'ues-
uns des machinistes gagnent de $10 à-$12,par semaine, en travaillant à la; pièce.

Q.-:-Tout le long de l'aniée ? R-Pas toute l'année; leur moyenne pour
l'annee peut être de $10 par semaine.

Q.-L'absence des hommes, le jour, est-ellé la seule cause du travail de nuit ?
R.-C'est la cause quelquefois, et d'autres fois-c'est»parce que nous recevons'des
commandes considérables qu'il nous faut livrer au plus tôt.

Par M. CLARKE

Q.-Rencontrez-vous de la concurrence au Canada ? R.-Oui.
Q.-Où ? R.-A Toronto et Montréal.
Q.-Vos affaires augmentent-elles ? R.-Oui.
Q.-Ont-elles augmenté régulièrement«? R-Oui.

Interrogé par M. ARMSTRoNG:-

Q.-Rericontrez-vous de la concurrence de la part du travail des prisons ?
R.-Jamais, dans notre métier ; je ne crois pas qu'il se fasse ce genre d'ouvrage
dans les prisons. Je n'en ai jamais- entendu parler.

SAMUEL SCOFIELD, courtier de navires, est appelé de iouveau'et prête eérié1t

L'autre jour, lorsque'j'ai~donné mon témoignage, on mýa demandé ce que
coùtait le chargement des madriers à Saint-Jean, et ce que demandaientnos arri-
meirs; lorsque&j'aildit que les-ouvriers du port gagnaient S2 par jour erì hiver et
$3 en été, j'ai anssi dit qiteles arrimeurs chargaient 80 ots par stinda l êt
$1.20 en été, ce que je considérais comme un prix raisonnable ne donnapàs de4



337?

trop gros profits aux arrimeurs. Je me rappelle qu'un des commissaires m'a
,demandé ce jour-là ce que chargeaient les arrimeurs à-Québéc*; je lui répondis
.que je l'ignorais et alors il a dit qu'à Québec les arrimeurs chargeaient $1 ; il me
demanda de lui expliquer pourquoi on demandait beauco.up plus cher pour le
môme ouvrage à Saint Jean qu'à Québec. Je ne pus lui répondre et comme cette
question place les arrimeurs de Saint-Jean sous un mauvais jour, j'ai étudié laques-
tion, depu s. En examinant ma correspondance, j'ai trouvé une lettre de C.-
Ruth et Cie de Québec, dans laquelle il me dit: " La main-d'ouvre est de trois
piastres par jour et l'arrimage des madriers coûte $.1.25 par étalon de Saint:Pe-
tersbourg." C'est exactement le prix que j'ai dit que chargeaient. nos arrimeurs
et c'est la meilleure preuve que je puisse donner de ce qu'ils chargent à Québec

Par M. KERWIN:-
Q.-Est-ce simplement une lettre que vous avez reçue de cette maison de

Québec ? R-Oui.
Q.-Quand l'avez-vous reçue ? R.-Le 16 août 1886.

Par M. CLARKE

Q.-Ces prix sont-ils pour les. navires à vapeur ou les voiliers ? R.-Les
•navires à vapeur.

Q.-Charge-t-on à la vapeur à Québec, de la même manière qu'ici ? R-Il
y a eu du trouble parmi les journaliers du port à Québec et j'ignore si on se sert
de la vapeur ou non.

Q.-Cela fait-il une différence si le chargement est fait à la main ou à la va-
peur ? R-Quelques-uns de nos ouvriers -ici pretendent qu'ils peuvent charger
à 'áussi bon 'marché à la main qu'à la vapeur. Je n'ai jamais fait l'expérience et
je ne sais pas si cette prétention est bieir ou mal fondée:

Par M. FREED :-

Q.-L emploi d'un arrimeur ést-il absolument nécessaire pour le chargemen-
d'un navire'avec des madriers ? RI.-Vous pouvez fa-ire charger sous la surveils
lance d'un contre-maître ; mais comme propriétaire' de navires, je· préférerais
employer un arrimetir, car des hommes engagés à la journée sont aptes à moin
travailler que lorsqu'ils sont employés par un arrimeur.

Q.-Alors, le grand avantage qu'il y a à employer un arrinmeur, c'est qu'il
fait faire l'ouvrage au meilleur -prix possible·? R.---Oui ; 'mais ce 'n'est' pas la
seule»Taison. Les madriers doivent étre placés- dans la'cale de manière à ce'que
cette dernière en contienne le plus · possible. 'Nous -voulons ýtous confi*-r notre
chargement à un homme sur lequel nous puissions compter ; lorsque 'nous enga-
geons un arrimeur, nous savons que sa réputation est enjuiu et que si la 'cargai-
son n'est pas bien arrimée c'est sur lui que retombera le blâme.

Par M. CLARKE

Q.-D'après l'expérience que vous en avez, vous ne vondriez pas vous passer
d'arrimëur ?; R-Oui; je crois que je préférerais payer quelque chose de plus
que de"m'en passer.

Q.-Lorsque vous prenez un arrimeur, vous l'engagez par contrat ? R-Oui.

Par le PRtSIDENT

Q.-Croyez-vous qu'un arrimeur ne travaillerait pas autant à la journée qu'à
rl'enteprise? R:A l'.etéprise' itavailler phd .t.errtsege ses'hmms

tivaillènt plus et mieux.
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Par M. KERWIN

Q.-N'est-il pas de règle qu'un arrimaur charge une douzaine de navires à la
fois dans un port ? R.-Ce n'est pas la règle ici.

Par M. CLARKE

Q.-S'il avait plusieurs navires à charger aurait-il des représentants à cha-
cun ? R.-l1 aurait un contre-maître. On m'a aussi demandé une autre q ues-~
tion, savoir si les arrimeurs de Saint-Jean étaient propriétaires des maisons qu'ils,
occupent et à ce propos on a ajouté qu'aucun des journaliers n'était proprié--
taire. A ce moment je ne possédais aucuns renseignements sur les propriétés-
dës arrimeurs, mais je me suis informé depuis, et j'ai constaté que sur neuf des,
principaux arrimeurs de ce port, six ne sont pas propriétaires de leur maison et
les trois autres le sont. Je ne me suis pas occupé de savoir s'il y a des hypothé--
ques sur ces maisons, mais seulement des faits que je viens d'énoncer.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-D'après l'expérience que vous avez des journaliers de bord ici, croyez-
vous qu'un contre-maître, qui serait engagé par un marchand pour charger un
navire, ne ferait pas une honnête journée d'ouvrage ? R.-Je ne voudrais pas dire
cela; mais la grande difficulté dans le système que nous avons ici c'est que tous-
doivent êt-e payés de la même manière, qu'ils soient capables ou non.

i-ar M. KERWIN :-

Q. -Mais il n'y a rien qui empêche un arrimeur de se procurer les meilleurs
hommes ? R-Non. On m'a aussi demandé si $300 par année était un salaire suffi---
sant pour un homme. Je tiens à dire que les journaliers du port ne sont pas payés
suivant leurs mérites ; avec le système actuel, un ouvrier médiocre gagne la.
même chose qu'un bon ouvrier. Je sais que des gens vivent très bien en ne dé-
pensant que $250 à $300. De fait, pas plus tard qu'aujourd'hui, un des princi-
paux membres de l'Union me disait qu'il serait bien content d'accepter $300 par
année ; de sorte que je ne fais que partager son opinion en disant que $300 est un--
prix raisonnable pour un journalier.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Ne trouvez-vous pas que $300 par an est un prix bien bas pour un jour-
nalier de bord ? R-Je n'ai rien autre chose pour me baser que ce qu'ils m'ont--
dit eux-mêmes, et d'après ce qu'ils disent je ne crois pas qu'ils gagnent en
moyenne plus de $300 par an. Sans doute qu'à $5 ils n'auraient qu'à travailler
60 jours pour gagner cette somme, mais ici la saison d'été dure six ou sept mois.

Q.-Travaillent-ils constamment pendant ce temps, ou de temps à autre ?"
R.-lls sont souvent sans ouvrage.

Par M. KERWIN:-

Q.-Combien d'hommes vos arrimeurs emploient-ils pour charger un navire
à vapeur ? R-J'en ai vu de 40 à 50 employés au chargement d'un steamer.

Q.-Seriez-vous disposés à prendre ces cinquante hommes et .à leur donner-
$300 par année chacun ? R-Je crois que je serais assez disposé à leur donner
$300 chacun et à les employer toute l'année; j'étudie cette question sérieusement
dans le moment.

Q.-Savez-vous quelle est la moyenne de ce que gagne un journalier dans le
port de Portland, Maine ? R-Non.

Q.-Ni dans le Massachusetts? R.-Je ne saurais dire. Le seul renseignemenL
que je possède, c'est qu'on paie 35 ets de l'heure sur les steamers à Portland,,
Maine, et qu'ici on paie $5 par jour.
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Q.-Avez-vous quelques chiffres pour démontrer ce que gagne un journalier
pour charger des madriers sur un steamer à Portland, Maine ? R.-J'ai fait
c harger un navire dans ce port et je crois que j'ai payé en tout 55 ou 60 cts du
mille.

Q.-Savez-vous ce que les hommes gagnent par jur ? R.-Non ; dans mon,
cas il s'agissait d'un voilier.

DONALD McLEAN, imprimeur, est appelé et prête serment.

Par M. ARMSTRONG :-
Q.-Etes-vous un imprimeur pratique? R.-Oui.
Q.-Avez-vous déjà travaillé aux Etats-Unis? R-Oui.
Q.-Avez-vous déjà travaillé à Boston ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous déjà travaillé à Boston à la composition de livres destinés à

être donnés en prix dans cette province ? R.-Oui.
Q.-Connaissez vous le titre du livre ? R.-C'était une histoire de la confé-

dération du Canada.
Q.-Etait-ce l'histoire d'Archer? R-Je ne sais pas quel était le titre du

livre; tout ce que je sais c'est que c'était une histoire du Canada.
Q.-Reconnaîtriez-vous le livre en le voyant ? R.-Je le reconnaîtrais à la

typographie.
Q.-Est-ce celui-ci (le livre est produit) ? R.-(Le témoin examine le livre

C'est celui-ci.

Par M. CLARKE:-

Q.-Veuillez lire le titre? R-(Le témoin lisant) " Histoire abrégée de la
Puissance du Canada par Andrew Archer."

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-La composition de ce livre a-t-elle été faite à Boston ? R.-Oii, ainsi
que les clichés électrotypes. Ces livres sont publiés à Boston.

Q.-La reliure a-t-elle été faite là ? R -Je ne sais pas; tout ce.que je sais,
c'est que j'ai travaillé à la composition de ces livres, et que les électrotypes
étaient faits dans le même établissement.

RUPERT J. HALEY (de Haley frères et Cie, fabricants de portes et fenêtres,) est
appelé et prête serment.

Par M. FazED :-

Q.-Quelle est vetre occupation ? R-Fabricant de portes et fenêtres.
Q.-Employez vous beaucoup de monde ? R.-De vingt-cinq à trente,hommes

suivant la saison.
Q-Sont-ils des ouvriers habiles, ou non ? R-La majorité de nos employés

sont de bons ouvriers.
Q.-Que gagne un bon ouvrier ? R.-Ceux qui travaillent aux machines

gagnent de $10 à $12 par semaine et à l'établi'de $9 à $10.
Q.-Employez-vous des gens qui ne savent pas le métier ? R.-Nous employ.

ons ordinairement de trois à cinq garçons ou hommes ne sachant pas le métier,
Q.-Que payez-vous à un adulte ne sachant pas le métier ? R.-Une piastre
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par jour-c'est-à-dire à celui qui transporte les matériaux. Nous avons dans le
moment trois garçons, dans la boutique, qui apprennent le métier.

Q.-Combien de temps devront-ils servir comme apprentis'? R.-Ils ne sont
pas eun apprentissage, ils travaillent avec nous et nous les payons suivant l'ouvrage
qu'ils font, et leufs gages augmentent à mesure qu'ils deviennent plus capables.
Nous ne faisons aucun arrangement avec eux, ni quant à la durée de l'appren-
tissage ni quant aux gages. Leurs gages dépendent de la capacité avec laquelle
ils travaillent.

Q.-Combien d'heures par jour travaille-t-on dans votre établissement ?
R.-Dix heures par jour et neuf le samedi-cinquante-neuf heures par semaine.

Q.-Vos employés ont-ils de l'ouvrage presque toute l'année ? R.-Presque
constamment.

Q.-Savez-vous si quelques-uns de vos ouvriers sont propriétaires de la
maison dans laquelle ils vivent? R.-Je n'en connais qu'un seul dans ce cas.

Q..-Savez-vous si quelques-uns possèdent des économies ? R.-Je ne sfurais
dire; je sais que nos ouvriers sont, en gènéral, à l'aisé.''*

Q.-Vos machines sont-elles aussi protégées que possible? R.-Je le crois;
dans notre genre de travail il n'est.pas possible de les protéger tout à*fait

Q.-Le pouvoir de transmission vient-il du hut ou di'bàs? R.-Da haut.
Q.-Les courroies sont-elles entourées aux endroits où elles traversent le

plancher ? R.-Qui; parv>ut où il est pos'sible de le faire. '

Q.-Avez-vous une machine à émerie? R.-Oui.
Q.-Que fait-on de la noussière produite par cette machine? R.-Cett

machine est installée au troit Zume étage et bien qu'elle ne soit pas pourvue d'ùin
ventilateur, il y a une porte i -it près et quand la machine est en mouvement
cette porte est généralement ouverte.

Q.-Est.il survenu des accidents dans votre manufacture depuis quelques
années ? R.-Je ne me rappelle pas qu'il y ait eu de sérieux accident dans notre
manufacture. Une ou deux fois un ouvrier a perdu un doigt ou une phalange,
riais rien de plus.

Q.-Quand payez-vous vos employés? R -Tous les samedis.
Q.-En entier ? R.-Oui.
Q.-Pour-la semaine qui vient de finir ? R.-Oui.
Q.-Les payez-vous en argent ? R.-Entièrement en argent.

THOMAS BRUNDAGE, fabricant de voiles, est appelé et prète serment.

Par M. FREED:-

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Voici ma carte.
Q.-Quel est le nom de votre société ? R.-Brundage & Jackson, fabricants

de voiles.
Q.-Avez-vous beaucoup d'ouvriers ? R.-Quatre ou cinq.
Q.-Quê gagne un' bon fabricant de v"dies? R.-Environ $2 par jour,-

c'est-à-dire les bons ouvriers.
Q.-Peuvent-ils gagner ce) lute l'année ? R.-Ils ne travaillent pas tout

le loiig de l'année; quand il t' illent ils gagnent 82 par jour.
Q.-Pendant combien de jours environ par année sonL-i employés?

R.-Lorsque l'industrie de constructio.n des navires 4angu t, comýae à présent,
nous n'employons pas nos ouvriers plus de la moitié de t'a,?née.

Q.-Quelque.s-uns ne travaillent-ils p à auft'rè ëöfiôeÏ'or'que la fabrication
de votes trae er langueur·?s uns ou l"s àè nx.

Q.-Àvez'vous dès àappntis'? R.-Notisen vnik úifda'ns le moment. L-i
fabricatioi dèšvOiles n'est 'as très active actuellemnt à Baint-Jean.
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Q.-Combien travaillez-vous d'heures par jour ? R-Dix heures par jour,
excepté le samedi où nous ne travaillons que neuf heures.

Q.-Quaud payez-vous vos ouvriers ? R.-Tous les samedis.
Q.-En entier ? R.-Oui..
Q.-En argent ?. R.-Certainement.
Q.-Où achetez-vous votre toile pour, les voiles ? R-La plus grande partie

dans la Nouvelle-Ecosse. Nous la faisions venir des Etats-Unis, mais depus que
le tarif a été changé nous l'achetons à Yarmouth, où elle est à trois cents la
verge meilleur marché.

Q.-Est-elle aussi bonne? R-Aussi bonne que certainetoile aniéricaine.
Nous avons gré.é trois ou quatre navires avec de la toile canadiernne'et nous
n'avons pas eu de plaintes.

Par M. ARMsTRoNG :-

Q.-Tous les cordages que vous employez sont-ils fabriqués au Canada ?
R.-Une partie est faite à Halifax et l'autre vient des Etats-Unis. -

Q.-Crovez-vous que les cordes américaines sont aussi bonnes que celles
faites ici ? R.-Il y a de la corde américaine aussi bonne que celle qui est.faite
ici ;. mais beaucoup de gens préfèrent la corde américaine parce qu'ils y. sont
habitués depuis longtemps. Une autre raison pour laquelle on emploie.1a. cade
'árhéricàine, c'est qu'il n'y a pas à Saint-Jean de dépôt pour la corde d'Halifax;
s'il y avait un dépôt ici; ils'en vendrait beaucoup plus. A .Saint-Je~an nous pou-
vons faire des voiles à un peu meilleur marché qu'aux Etats-Unis.

Par M. CLARKE

Q.-rour quelle sor.te de navire faites-vous des voiles ? R.-Pour les goë.
lettes et toute sorte de navires.

Q.-Fites-vous autant d'affaires que vous en faisiez il y a quelques années ?
R-Pas autant qu'il y a cinq ou six ans.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Je suppose qu'à présent la plùpait des navires qui viennent ici s"nt à
vapeur ? R-Oui; tous à vapeur. Le dernier voilier 'que nous avons gréé, c'était
il y a un an, et il appartenait à Taylor Brothers. 'Il n'y a pas de navires-en cons-
truction ici à'présent et je ne crois-pas qu'il s'en construise beaucoup à l'avenir.

JoHN BROPHY, contre-maître de la machinerie de Harris & Cie, est appelé et
prête serment.

Par M. FREED:-

Q.-Par qi êtes-vous employé ? R-Par James Harris k Cie. -
Q.-En tout, combien employez-vous d'homnmes et d'enfants ? R.-Je ne

puis pas répondre à cela, en dehors de mon département.
Q.-Dans quel département êtes-vous ? R-Dans le département des ma-

chines.
Q.-Combien y a-t-il d'employés dans ce département ? -Di-sept.
Q.-Bur ce nsmbre combien d'hommes ? R.-Jls sont tdus 'es 'honmes;

pas de jeunes garçons.
Q.-Combien sont des ouvriérs'habiles ? -R -Douze.
Q.-Les autres sont des 'journaliers sans habileté ? R-Oui.,
Q.-Quels sont les plus'hadts salaires payés.. aux bons ouvriers 'dans'votre

département? R-Environ S11, et ceux qui gagnent le moins ont $7.



342

Q.-Que gagnent ceux qui ne sont pas ouvriers ? R.-Une piastre ou une
piastre et vingt-cinq cents par jour.

Q.-Combien travaillez-vous d'heures par jour ? R-Dix heures.
Q.-Soixante heures par semaine ? R-Oui.
Q.-Quand êtes-vous payés ? R.-Tous les quinze jours.
Q.-Pour le plein montant, jusqu'à date ? R.-Oui, toujours.
Q.-En argent ? R.-Oui.
Q.-La plupart de vos employés ont-ils de l'ouvrage constamment, toute

l'année ? R.-Règle générale, oui.
Q.-Savez-vous si quelques-uns des employés de votre département possèdent

les maisons qu'ils habitent ? R.-Il y en a un qui est propriétaire, mais je dois
dire qu'il n'a pas acquis cette maison avec ses gages ; l'argent a été gagné par sa
femme qui tenait un petit magasin.

Q.-Savez-vous si quelques-uns ont placé des économies à la banque d'é-
pargnes ou ailleurs ? R-Je ne le sais pas.

Q.-Croyez-vous que règle générale ils dépensent tout ce qu'ils gagnent ?
R.-Je ne puis pas dire au juste, mais je crois que d'une manière ou d'une autre
ils dépensent tout.

Q.-Vous croyez qu'ils ne font pas d'épargnes ? R.-Je ne crois pas qu'ils
en fassent beaucoup.

Q.-La boutique dans laquelle vous travaillez est-elle suffisamment chauffée
en hiver ? R.-Oui ; il y a des tubes à vapeur tout autour.

Q.-Y fait-il frais en été ? R.-Oui.

Par M. BoiviN:-

Q.-Combien de temps avez-vous travaillé chez M. Harris ? R.-Huit ans.
Q.-Avez-vous toujours gagné le même salaire ? R.-Oui.
Q.-E ce salaire est de $11 ? R.-Il est plus élevé que cela ; il est de $16;

je suis le contre-maître du département des machines.
Q.-Avez-vous une idée de ce qu'il faut pour faire vivre une famille de cinq

personnes à Saint-Jean ? R.-Je crois que pour vivre confortablement, payer le
loyer, le charbon, l'habillement et tout, il faut de $500 à $600 par année. C'est
impossible à moins que cela.

Q.-Savez-vous comment font ceux qui ne gagnent que $7 par semaine,
pour vivre et faire vivre leur famille ? R.-Non ; je ne sais comment la moitié
d'entre eux font pour vivre ; beaucoup de ceux-là ne vivent pas, ils ne font que
végéter.

HOLLEY CHISHOLM, garçon d'écurie à la Compagnie des tramways, est appelé
et prête serment.

Par M. FREED.-
Q.-Vous avez entendu le témoignage de deux employés de. la Compagnie

des tramways ? R-Oui.
Q.-Ces témoignages sont-ils exacts, à votre point de vue ? R-Je ne suis

que garçon d'écurie à l'intérieur.
Q.-Combien de jours par semaine, les hommes d'écurie travaillent-ils ?

R-Sept jours par semaine.
Q.-Combien d'heures par jour ? R.-De douze à quatorze.
Q.-Que gagnez-vous par semaine ? R.-De $6 à $8.
Q.-Uouvrage est-il le même tous les jours? R.-Oui.
Q.-Etes-vous occupés durant tout ce temps? R.-Oui, assez occupés.
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Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Arrive-t-il des circonstances où vous êtes obligés de rester aux écuries
toute la nuit ? R-Non ; il y a des gardiens de nuit.

Par le PRÉSIDENT:

.Q.-Les chars sont-ils la propriété d'une compagnie ou de particuliers ?
R.-D'une compagnie.

JAMEs SMITH, fabricant de patrons, est appelé et prête serment.

ParM. FREED :-

Q. Y a-t-il beaucoup de fabricants de patrons employés dans votre établis-
s-sement ? R-Un seul à part de moi.

Q.-Y en a-t-il beaucoup employés à Saint-Jean ? R-Non, pas beaucoup.
Q.-Quels sont les gages d'un bon fabricant de patrons-que gagnez-vous?

~R.-813.
Q.-Croyez-vous que ce prix est une bonne moyenne ? R-Oui.
Q.-Y a-t-il beaucoup de jeunes garçons qui apprennent ce métier ? R.-

.Non ; nous n'en avons pas chez nous.
Q.-Il faut être bon ouvrier pour devenir fabricant de patrons? R.-Oui, je

le crois.
Q.-Pour faire un patron parfait il faut savoir très bien travailler ? R-Oui;

-il faut bien du temps pour se perfectionner ; j'ai travaillé treize ans à la même
place.

Q.-Depuis combien de temps occupez-vous votre emploi actuel? R.-Douze
,ans, je crois.

Par M. BOIVIN
Q.-Avez-vous appris le dessin avant de faire des modèles ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous faire vos propres dessins ? R.-Oui.
Q.-Vous êtes arrivé à ce résultat par la pratique ? R.-Oui.

Par M. FREED:-
Q.-Il n'y a que le dessin mécanique qui soit nécessaire pour cela ? R.-

Oui; cela suffit.

Par M. BOIvIN:-

Q.-Avez-vous étudié la géométrie, ou si vous travaillez à votre guise?
.FR-,ai acquis cela par la pratique.

JOHN il. PooL, lamineur dans une laminerie, est appelé et assermenté.

Par M. FREED

Q.-Y a-t-il beaucoup de gens à Saint-Jean qui exercent le même emploi que
-vous ? R.-Je suis le seul, chez James Harris & Cie; j'ai aussi la surveillance
-des laminoirs.

Q.-Tous les cylindres dont se sert la compagnie sont-ils faits ici ? R--Non,
,ceux qui nous viennent des Etats-Unis ou d'Angleterre; ceux qui sont coulés par
la compagnie elle-même.
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Q.-Ne peut-on pas couler des cylindres ici ? R-La difficulté est dans la
fonte ; il faut pour cela beaucoup d'habilité et un matériel considérable ; ce
serait ruineux d'en installer un, même pour tout l'ouvrage qu'il y a à faire ici.

Q.-Oni les refroidit en dirigeant un courant d'eau autour de la fonte ou
quelque chose comme cela ? R.-Il n'entre pas de sable dans la fonte; tout se
fait dans le refroidisseur.

Q.-Qu'est-ce que de bons tourneurs peuvent gagner au Canada? IR-Je
connais un jeune homme à la Nouvelle-Ecosse qui a actuellement $4 par jour,
il en avait autrefois 85; quand je vins ici, je gagnais 86, mais je n'ai plus
que $5.

Q.-Ge métier exige une habilité mécanique supérieure ? R.-Oui.
Q.-Savez-vous quels gages l'on paie à ces ouvriers, aux Etats-Unis, disons

dans la Pennsylvanie ? R-J'ai travaillé pour une maison de la Nouvelle-Ecosse
qui a annoncé pour en avoir un et elle ne put s'en procurer à moins de $8 par
jour, et il y en avait qui demandaient $10.

CHARLEs DOHERTY, forgeron, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Qu'est-ce qui constitue de bons gages, d'après vous, pour un forgeron à*
Saint-Jean ? R.-Pour des ouvriers employes constamment toute l'année, $1.10
et quelquefois plus -c'est-à-dire pour des hommes à la journée. .

Q.-Combien d'hommes employez-vous ? R-Dans le moment vingt-six ou,
vingt-nuit environ ; c'est la plus forte équipe d'ouvriers employés à la fois.

Q.-Quels sont à peu près les plus forts gages payés ? R-Je crois que les
plus forts gages sont d'environ 810 à $11.

Q.-Quels sont les plus bas ? R-Quelques-uns $7 d'autres $8, et en hiver
on peut en engager pour un prix moindre ; on peut quelquefois en avoir un
pour $5 par semaine.

Q.-Ceux-là qui gagnent 85 ou $7 par semaine, sont-ce des ouvriers hàbiles t
R-Non, ce sont des ouvriers à la journée.

Q.-Quels sont les plus bas gages payés à un forgeron habile ? R.-47.
Q.-Employez-vous la majorité de vos ouvriers.toute l'année ? . R.-Tous

ceux qui désirent rester et travailler dix heures par jour, et ils sont employés
constamment.

Q.-Prenez-vous des apprentis ? R-Non, pas du tout.
Q.-Quand vous en preniez, quelle était la durée de leur apprentissage ?

R-J'ai été apprenti cinq ans, mais je ne puis dire pour combien de temps.
Harris les prendrait.

Q.-Vous êtes payés aussi souvent que les autres employés de l'établisse-
ment ? R-Oui, de même que les autres absolument.

Par M. Boivii:
Q.-Est-ce qu'un forgeron peut vivre confortablement avec les gages qu'il'

gagne ici, c'est-à-dire un ouvrier moyen ? R-Oui ; naturellement,, quelques--
uns dépensent plus qu'ils ne gagnent ; d'autres réussissent à'vivre confortable-
ment et économiquement et à faire des épargnes.

Par M. McLEAN:-
Q.-Ý a-t-il un bon nombre de forgerons-qui soient propriétaires' de leurs

propres maisons ? R.-Je n'en connais pàs à part moi, je ne puis dire du fIi*è.
Q.-Est-ce avec les économies que vous avez pu faire sur vos gages que vous,
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avez acheté cette maison? R-Oui, et autre chose encore, le prix de deux
bonnes maisons comme celles-là.

Q.-Quels gages gagniez-vous quand vous avez économisé de quoi acheter
cette maison ? R-Je n'étais pas à l'emploi de M. Harris. J'ai travaillé vingt-
deux ans comme contre-maître dans un chantier maritime, alors qu'on nous
payait 89 et $12 par semaine ; je fais tout autant aujourd'hui, mais la vie était
alors moins chère. Je travaille depuis l'âge de dix ans, mais je n'ai jamais
dépensé mon argent follement.

Q.-Voulez-vous m'excuser si je prends la liberté de vous demander si -vous
êtes de la tempérance ? R-Non, je ne l'ai jamais été, mais je n'ai jamais été
un ivrogne non plus ; je n'ai jamais gaspille mon argent pour des spiritueux;
j'en avais besoin pour d'autres fins plus utiles.

Q.-Combien faut-il de temps pour, économiser assez d'argent à même ce
que vous gagnez pour ac*aeter une maison ? . R.-IL y a aujourd'hui quarante-
huit ans que je suis dans le métier et depuis trente-cinq ans .je ,suis propriétaire
de la maison et de l'immeuble sur lequel je suis établi et-la maison m!a coûté
$1,600 et le terrain $400. J'ai fait beaucoup d'autres économies,à part cela et si
tous les vieux forgerons avaient pris autant de soin de leur argent que moi du
mien, ils seraient aussi riches ou même plus riches que moi.

Q.-Avez-vous fait ces économies avant de vous marier ? R.-Non, depuis
j'ai eu deux bonnes femmes.

ENOcH B. COLWELL, marchand de poisson, est appelé et prête serment.

Par M. CLARKE:-
Q.-Pouvez-vous nous donher une idée de la quantité de poisson prise ici?

R.-Dix mille barils de harengs ; je ne puis fournir de données quant à l'alose,
car il s'en expédie une certaine quantité et une certaine quantité est conservée
sur les lieux. Je puis donner une idée du nombre de navires employés à faire
la péche.

Q.- Qpel est ce nombie ? R.-Cent vingt-cinq navires sont employés à la
péche du hareng avec un personnel de 200 à 250 hommes et garçons;.et le
prôdùit de la pêch'pendant trois nois pour ce nombre de navires, représente
une vileur de $250 à 9350 pour chaque navire. Il y a environ cinquante navires
employés à la péche de l'alose, qui dure à peu près trois ou quatre semaines;
la pêche rapporte à peu près $250, ou une moyenne de $200 disons, par chaque
* n4vire. Il y a deux hommes sur chaque, navire. Il y a à peu près 125 navires
engagées dans la pêche ai saumon, juste en dehors du havre de même qu'en bas
de. la baie, avec' le double de ce chiffre en fait d'hommes et dans l'espace de
sept ou huit sémainës, la pêche leur rapporte une valeur de $300 à $400.

Q.-Qçel intérêt monétaire y a-t-il à peu près dans la pêche an hareng ?
R.-Qu'ntndez-vous par cela ?

Q.-Quelle.est la val.eur de la pêche pour la saison-quelle est la 'moyenne
aë la pêche réalisée ? Vous venez de dire qu'on prend 10,000 barils'de -poisson.
Quel en est le prix par baril ? .R-Certaines années 8.3 ; d'autres -S ; d'autres
84.50-rais je suû'pose qü'une juste moyenne seiait de $4, ce qui donnerait au
pro4uit de la pêche une valeur de $40,000.

Q.-Quelle est la valeur de la pêche au saumon ? R.-Disons 10,00 barils
à $15.50, soit 8155,000.

q.-Et lapêche à l'alose ? R.-50 navires, à $200 chacun, font 810,000.
.- A ombien~de pesone'tte industrié doniíet-elle'de I'mnloi ?. R.-

Chaque navire représente deux hommes ou garçns ; quelques navires ont un
garçon et deux hommes ; c'est ·difficile à dire, c'est-à-dire à préciser le grand
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nombre d'employés; chaque navire, en moyenne, a deux hommes. ou un homme
et un garçon.

Q.-Y a-t-il des personnes employées dans cette industrie autres que les
-hommes d'équipage ? R.-Un grand nombre - celles qui marinent le poisson
,comme dans mon établissement. Nous avons six hommes à notre emploi pendant
au moins six mois de l'année et 10 ou 12 pendant toute l'année.

Q.-A quoi les personnes qui ne sont pas employées pendant toute l'année
dans les pêcheries s'emploient-elles dans la saison du chômage ? R.-Quelques-
,unes travaillent dans les fabriques. Quand nous avions des chantiers maritimes,quelques-unes y trouvaient de l'emploi, comme elles le font encore, parfois, sur
le littoral, et quelques-unes font des réparations aux navires et autres choses de
ce genre.

Q.-Où le poisson est-il exporté ? R.-Aux Etats-Unis en plus grande partie.
Q.-En expédie-t-on aux Indes Occidentales ? R.-Un peu, pas beaucoup

Les harengs sont expédiés aux Indes Occidentales.
Q.-Faites-vous de la pêche en hiver? R.-Pas beaucoup.
Q.-Trouvez-vous un marché dans les provinces d'en haut ? R.-Je n'ai pu

jusqu'ici établir des relations satisfaisantes avec ces provinces.
Q.-Qu'est-ce qui vous en empêche ? R.-Le transit est trop long et Halifax

a sur nous des avantages en fait de tarif de fret ; ici il nous faut payer le fret
d'avance, tandis qu'à Halifax on n'y est pas tenu et c'est un désavantage réel
pour les marchands de Saint-Jean.

Q.-Si le poisson était expédié comme il faut, périrait-il en route ? R.-
Non ; en été parfois, nous avons des wagons réfrigérants, mais on n'en expédie
pas une grande quantité en été.

Par M. FREED:.
Q.-Quelle est la saison de pêche ici ? R.-Elle commence vers le 20 mars

et se termine le 15 août, et la saison d'hiver se termine le 1er mars, le temps de-
venant trop incertain. La saison d'hiver commence vers les fêtes.

Q.-Est-ce que les gens employés dans l'industrie de la pêche vivent assez
confortablement ? R.-Oui pour la plupart.

Q.-En connaissez-vous qui aient amassé assez d'argent pour acheter leur
propre maison ? R.-Oui, un grand nombre.

Q.-Est-ce que plusieurs vont jusqu'à prendre eux-mêmes un intérêt dans la
pêche ? R.-Oui, un grand nombre sont intéressés dans ce qu'on appelle la

pêche à la nasse."
Q.-Comment sont achetées ces nasses ? R.-Du conseil municipal.
Q.-Pour combien de temps ? R.-Pour un an.
Q.-Travaillez-vous le dimanche ? R.-Nous ne sommes pas censés le faire

mais quelquefois il devient nécessaire de travailler pour sauver le poisson.
z- Q.-Est-ce que la péche est permise le dimanche ? R.-Non, elle est inter-

dite du samedi soir au lundi.
Q.-Est-ce que les pêcheurs en général se servent de navires qui leur appar-

tiennent ? R.-Oui, en général.
Q.-Et ils prennent du poisson et le vendent pour leur propre compte aux

marchands ? R.-Oui.
: Q.-Quel marché règle le prix du poisson ? R.-Lea marchés sur lesquels
nous vendons aux Etats-Unis.

Q.-Y a-t-il des citoyens de Saint-Jean intéressés dans l'exploitation des
pêcheries maritimes ? R.-Non, pas beaucoup.

Q.-Où le hareng est-il pris en plus grande partie ? R.-Vers Grand Manan.
Q.-Est-ce qu'il en vient ici une grande quantité ? R.-A l'automne, la plus

grande partie de ce poisson se rend ici.
Q.-Où expédie-t-on le hareng? R.-Je ne commerce pas sur le hareng; il estý
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absorbé surtout par la consommation locale, mais il s'en expédie une certaine
quantité dans les provinces d'en 'haut.

Q-En expédie-t-on une grande quantité aux Etats-Unis pour consommation
immédiate ? R.-Oui.

Q.-Avez-vous de la difficulté à l'entrer, je veux dire sans payer de droits?
R.-Aucune ; il n'y a pas de droits sur le poisson-frais.

Q.-Quand vous expédiez da poisson frais gelé, s'oppose-t-on à ce qu'il soit
gelé par un procédé artificiel ? R.-Non, il y a un an, il y a en quelque 4iiffi-
culté à cet égard, mais elle a été aplanie par le département à Washington.

Q.-De sorte qu'aujourd'hui vous n'avez à vous plaindre d'aucune dif#culté?
R.-Aucune.

Q.-Est ce qu'il périt beaucoup de pêcheurs dans l'exploitation des pêcheries
de Saint-Jean ? R.-Non.

Q.-Si une tempête s'élève, ils peuvent facilement se mettre à l'abri ? R.-
Oui généralement.

Q.-Je suppose que c'est un ouvrage très dur en hiver ? R.-Je dois dire que
-les pêcheurs sont souvent exposés au froid.

Q.-Avez-vous entendu dire que quelques-uns se soient gelés ? R.-La
chose peut arriver.

Q.-Mais vous n'entendez pas parler de pêcheurs qui périssent de cette fa-
çon ? R.-Non, rarement.

Q.-Quel âge peuvent avoir les plus jeunes garçons qui vont à la pêche ? R
-Environ quinze à seize ans, je suppose.

Q.-Accompagnent-ils généralement leur père ? R.-Oui, en général.
Q.-Font-ils des marins durs à la fatigue, braves, vaillants ? R.-Oui.
Q.-Alors l'industrie de la pêche est une bonne école pour la marine mar-

chande ? R-Certes.
Q.-Préfèrent-ils généralement continuer à pêcher ou partir en mer ? R.-

En général ils préfèrent continuer à pêcher.
Q.-Ils préfèrent cela à partir en mer ? R.-Je crois qu'oui,-oui.

Par M. BoivIN
Q.-A quelles nationalités appartiennent les hommes avec lesquels vous faites

vos transactions? R.-Ce sont pour la plupart ce que nous appelons les Nez
Bleus notre propre population, les citoyens du Nouveau-Brunswick; quelques-
uns sont Irlandais.

Q.-Et vous croyez que ce sont tous des gens économes?. R. - Régle
;générale, oui.

Par M. FREED.-
Q.-Savez-vous si un bon nombre ont une maison à eux ? R.-Un très'

grand nombre.
Q.-Y en a4-il qui possèdent des pièces de terre et se livrent à la culture

quand ils ne sont pas employés à la pêche ? R.-Non, pas autour de la ville
mais le long du littoral, c'est ce qu'ils font.

Q.-Y en a-t-il un grand nombre qui aient leur domicile en ville? R.-Oui,
-ceux qui font la pêche dans le havre; mais le long de la côte, à Pisarinco et autres
localités, un bon nombre se livrent à la pêche et à la culture.

Par M. MAcLEAN k -
Q.-Quelle est la valeur de leurs maisons à peu près? R.-$300 uo $400.
Q.-Vivent-ils confortablement ? R.-Oui.

Par M. CLARKE,.-

Q.-Y a-t il un grand nombre d'hommes employés, ou est-ce que le nombre
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diminue ? R.-Cela dépend des circonstances ; s'il n'y a pas beaucoup d'ouvrage,
les gens se livrent à la pèche ; l'art en est simple et presque tout le monde peut
s'y livrer.

Par M. BoiviN

Q.-Qu'est-ce que coûtent leurs navires à peu près? R-Un navire ordi-
naire peut coûter $20, 825 ou $30 et l'équipement, c'est-à-dire les filets êtc, peu-
v ent coùter $40.

Q.-Tout cela leur appartient ? R.-Oui.

FREDERIcK BUCHANAN, pêcheur, est appelé, et prète serment.

Par M. FREED .-
Q.-Depuis combien de temps exercez-vous le métier de pécheur ? R-Da-

puis l'age de quatorze ans.
Q.-Pendant combien de mois pouvez-vous pêcher de fait, une année portant-

l'autre ? R-Je puis pêcher toute l'année et c'est ce que je fais.
Q.-'Possédez-vous plus d'un navire ? R.-Oui, trois ou quatre.
Q.-Avez-vous des employés qui travaillent pour vous ? R-Je possède un

navire à voiles, et quand je pêche ici, je prends des émployés.
Q.-Jusqu'où alléz-vous avec votre navire à voiles ? R-Jusqu'à Grand

Manan, Brior Island, mais non en dehors de la baie.
Q.-Quelle pêche faites-vous ? R,-La pêche au hareng.
Q.-A peu près exclusivement ? R-Oui.
Q.-Pouvez-vous pécher le hareng presque toute l'année 'durant? R.-Oui.
Q.-Combien employez-vous de monde? R.-Quelquefois trois, d'autres fois

quatre et même cinq parfois, en été trois ; hiver cinq.
Q.-Comment engagez vous vos employés ? R.-D'après le système des

profits.
Q -Leurs gages dépendent entièrement de la prise ? R.-Oui; c'est la ma-

niere générale d'opérer. Quelques-uns opèrent d'après d'autres principes, mais
je possede et je fournis tout, *et la moitié revient au navire, et l'autre moitié à.
l'équçage.

Q--Qu'est-ce que peut coûter un navire comme le vôtre ? R.-Envirôn $150..
Q.-C'est un petit navire ? R.-Oui.
Q.-Est-ce que cela représente tout ce que vous gagnez ? R.-Oui, quelque-

fois; d'autres fois, c'est plus. Et puis, quelquefois nous partons à la pèche et nous
ne faisons rien, et d'autres fois nous ne pêchons que pendant deux ou trois se-
maines et la pèche est abondante et rapporte $200 ou $300. Ce que nous gagnons
depend entièrement de la prise, et en hiver la moyenne peut être de $100 par
homme, et peut-être même de pas plus de $50.

.Q.-Quels gages donnez-vous aux'garçons ? R.-Nous ne prenons pas de
garçons quand nous allons en mer ; nos holàmes sont en général des pêcfieurs.
d'experience.

Q.-Y a-t-il du danger dans la pêche au hareng ? R.-Oui, beaucoup.
Q.-Avez-vous eu connaissance que des gens aient péri ? R.-Oui.
Q.-Souvent ? R.-Non, pas très souvent.
Q.-Quel est le principal danger, en allant.ou en. revenant ? R.-Dans la.

baie, à pêcher avec précaution, il n'y aurait pas de danger.
Q.-Si un homme tombe à l'eau, il est bientôt saisi par le troid et dispara't f

R.-Oui, le froid le saisit vite en hiver.
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ROBERT BUTLER, tailleur de pierre décorateur, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Quels sont les gages par semaine des ouvriers de votre métier? R-De
$10 à $12.

Q.-Sont-ils assez constamment employés toute l'année durant ? R.-Oui,pendant environ huit mois.
Q.-Chôment-ils pendant les quatre autres mois? R.-Je ne chôme pas, car

je suis contre-mahtre.
Q.-Ceux qui sont employés pendant les huit mois chôment-ils pendant les

quatre autres mois ? B.-Oui.
Q.-Prend-on beaucoup de garçons pour apprendre le métier ?, R.-l n'y

en a qu'un dans la boutique où je travaille.

Par M. BoiviN :-

Q.-Travaillez-vous le marbre également ? R-Oui.
Q.-Trouvéz-vous que le marbre-américain dure bien comme pierre tumu-

laire ? R-Le marbre italien est le meilleur.
Q.-Sont-ils à peu près du même prix ? R-Le marbre américain No. 1 est

le plus cher, mais c'est avec le marbre italien qu'on fait le meilléùr.iivrige.
Q.-A quelle époqueen moyenne les pierres tumulaires se brisent-elles-

disons par suite du froid ou autres causés de cé'geni'e?- R-Le marbre améri-
cain se brisera généralement le premier.

Q.-Quelle est l'épaisseur des pierres tumulaires? R.-Nous en avons de 2.
pouces, de 2 pieds'et de 6 pieds:-de toutes les épaisseurs.

Q.-Rien de moins épais que 2 pouces ? R.-Non.
Par M. ARMSTRONG

Q.-Les fäites-vous scier à l'étranger ? R-Oui.
Q.-Où ? R.-La plus grande partie est sciée à Boston ou à New-York, et

une certainé quàntité en Italie.
Q.-Est-ce que les manufacturiers ne pourraient pas importer le marbre et

le scier'eúx-inèmes avec pr'bft ? R.Oui, s'ils avaient lecapitálsuffisant.
Q.-Est-ce que les machines requises pour scier le marbre sont·éoiNteuses?

R-Oui.
Q.-Quels gages paient-on aux polisseurs? R-Une piastre par jour.
Q.-Y' en a-t-il qui aient moins qu'iine·piastre' par jour". -- Non.
Q,-Emploie-t-on de jeunes femmes dans ce travail ? R-Non.
Q.-Qu'ele est la moyenne des ga'gèsd'tn bon 'tailleur de marbre à Saint-

Jean ? R-Deux piastres par jour. . · "'
-.. 7-Y a-t-il beaucoup di tailleurs de marbre à Saint-Jean? R.--Sept

environ.'
Q.-Ont-ils tous $2 par jour? R.-Non, je ne crois pas.
Q.-Sont-ils organisés en association ouvrière ? R-Non.
Q.-Est-.ce que les tailleurs de pierre sont organisés ? R-LLes tailleurs de

pier'e de âtill le sont.
Q.-ll y a diférentes branches dans la taille de la pierre? R.-Oui.
Q.-Quéllest-la'aisor facLivé pour les tailleurs de' miarbre ? R-Du 1er

avril à là' flti derovembte.
Q.-Trouvez-vous que l'ouvrage dans votre métier augmente à Saint-Jean

depuis quelques années ? R-Non.
Q.-Avez-vous toujours travaillé dans cette ville ? R.-Oui.
Q.-Vous ne pouvez parler du mouvement des affaires ailleurs ? R-Non.
·Q-Est-ce une occupation saine ? R.-Non, elle est malsaine dans toutes

ses branches.
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Q.-N'y a-t-il pas dans le marbre des grains plus durs les uns que les
autres ? R.-J'imagine qu'ils sont tous pareils.

Q.-Est-ce que la pierre de taille dont on se sert généralement est impartée,
ou est-ce de la pierre canadienne ? R-Toute de la pierre canadienne.

Q.-Est-ce que la demande de la pierre canadienne est plus grande qu'autie-
fois ? R.-Oui, je crois que oui.

Q.-Est-elle aussi facile à tailler et à manolvrer que la pierre étrangère?
R.-Oui.

Q.-Et aussi utile ? R.-Oui.

Par M. BoIvIN:-

Q.-Avez-vous des machines pour faire le polissage et le biseautage ? R-
Non, nous n'en avons aucune.

ALFRED HAINES, charpentier et constructeur de wagons, de Harris et Cie.,
est appelé et assermenté.

Par M. FREED :

Q.-Quels sont les gages des charpentiers employés à la construction des
wagons ? R.-De 87 à $9.

Q.-Ceux qui travaillent pour $7 sont-ils d'habiles charpentiers à la journée ?
R-Je ne saurais rien en dire, car pour les juger il faut les avoir vus à l'ouvre
pendant un certain temps.

Q.-Quand ils le méritent, est-ce qu'on augmente leurs gages ? R.-Cela
dépend de la façon dont ils sont vus.

Q.-Y en a-t-il qui gagnent plus de $9 par semaine ? R.-Les contre-
maitres.

Q.-Mais des ouvriers ordinaires nul ne reçoit plus de $9? R.-Pas à ma
connaissance.

Q.-Etes-vous employé constamment ? R-Je ne suis dans l'usine que de-
puis six mois.

Q-Y a-t-il beaucoup d'ouvriers habiles employés dans votre section? R.-
Non.

Q.-Y emploie-t-on des garçons ? R.-Pas dans la partie de l'usine où je
travaille.

Q.-Vous avez les mêmes heures de travail que les autres ouvriers ? R.-
Oui.

Q.-Et vous êtes payé aussi souvent ? R-Oui.
(Le témoin ajoute de son propre mouvement:-) Les ouvriers se plaignent

d'une chose, savoir qu'on les fait travailler dix heures le samedi.

Par M. FREED -

Q.-Quelle réduction désireriez-vous pour le samedi ? R.-La même qu'ont
les autres artisans-ncuf heures le samedi.

Q.-Cette règle est à peu près générale à Saint-Jean ? R-Je crois qu'il n'y
a que deux maisons à Saint-Jean où ces heures ne soient pas la règle le samedi-
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DoUGLAS McARTHUR, libraire, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTROG:-

Q.-Vendez-vous des livres d'écoles ? R.-Oui.
Q.-Des Royal Readers? R.-Oui.
Q.-Qui vous les fournit? R.-J. et A. MeMillan, Saint-Jean.
Q.-Sont.ils les seuls agents pour la vente des Royal Readers ? R.-Non.
Q.-Y a-t-il d'autres maisons où vous vous les procuriez ? R.-C'est la seule-

maison où j'achète les Royal Readers.
Q.-Croyez-vous que cette maison ait le monopole de ces livres ? Est-ce

que ceci (il produit un Royal Reader No. 2) est un des livres que vous achetez ?
R.-J'ai apporté un échantillon des livres (il le produit.) C'est la série No. 2 du
Nouveau-Brunswick, et celui que vous m'avez passé fait partie de la série de la
Nouvelle-Ecosse ; la différence consiste en ce que celui-ci est marqué " denier"
sur la couverture.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Quel est le prix de l'autre? R-Nous le vendons 15 cents-il ne porte
la marque d'aucun prix. Des Royal Readers il y a les Nos. 1, 2, 3, 4, 5, et 6; tout
cela, c'est la série de la Nouvelle-Ecosse, et la série du Nouveau-Brunswick offre
le même choix de lectures, sauf le No. 5 qui contient un supplément.

Q.-Et qui publie la série du Nouveau-Brunswick? R-A. T. Nelson et
Fils.

Q.-Et quel nom portent les livres du Nouveau-Brunswick? R.-A. T.
Nelson et Fils, Londres, Edimbourg et New-York-ce sont les mêmes (Plusieurs
des livres sont produits et examinés par les commissaires.)

Q.-Considérez-vous qu'il existe un monopole de ces livres ? R -Un grand
à mes yeux, en fait de publication.

Q.-Avez-vous quelque déclaration à faire au sujet des livres en usage ici ?
Y a-t-il en usage dans les écoles des livres publiés à Saint-Jean ou dans le Nou-
veau-Brunswick? R.-J'ai préparé une déclaration que je puis lire :-

" Tous les livres en usage ici sont imprimés ailleurs, sauf les ouvrages de
géographie, d'histoire du Canada et d'arithmétique élémentaire. Tous les livres
d'e cole devraient être imprimés ici, ce qui donnerait de l'emploi à environ 200
personnes (c'est simplement un calcul) et contribuerait beaucoup à la richesse de
la ville. D'après le système suivi actuellement, il nous faut payer, en droits et
fiais d'importation, piès de 25 pour 100 du coût des livres- le gouvernement
impose un droit de 15 pour 100 et les frais d'importation sont d'environ 10.cents ;
cn devrait épargner cette somme à toutes les personnes intéressées dans l'achat des
liv ies d'écoles et il ne peut exister de bonnes raisons pour que ces livres ne soient
pas imprimés ici, l'ouvrage pouvant être fait aussi bien et à aussi bon marché
par nos propres concitoyens."

Puis je me pose la question suivante:-
" N'y a-t-il pas assez de talent ici pour composer des manuels ? Et je réponds

oui, et je ciois que nous pouvons composer des manuels qui conviendront mieux-
à noire payi que ceux faits par des citoyens d'Ecosse ou d'autre pays."

Q.-Ei qui lublie les autres livres qui, d'après ce que vous avez dit, .sont
jubliés ici ? B.-La maison MeMillan en a le contrôle exclusif; tous les mar--
chbards de cele ville arbètent d'elle ; cn dit qu'ils sont imprimés ici, mais autre-
lois PBistoire du Canada était imprimée par la maison Nelson, bien qu'elle porte
aijouid'hui le ncm de McMillan comme éditeur.



352

J. A. EDWARDS, relieur, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG.-

Q.- Y a-t-il longtemps que vous exercez votre métier à Saint-Jean ? R-
Seixe ou dix-sept ans.

Q.-Y a-t-il beaucoup de relieurs employés à Saint-Jean ? R.-Pas ungrand.
nombre; environ douze ou quinze, d'après ce que je puis voir, tant hommes que
garçons.

Q.-Ont ils un travail constant toute l'année ? R.-Oui.
Q.-Quels sont les gages d'un relieur de première classe? R.-Environ $8

par semaine ; c'est la moyenne.
Q.-Quelle est la nature des livres reliés ici ? R.-Sont-ce des cahiers blancs

ou de la matière à lire ? R.-Un peu des deux, de même que des rapports etc.,
et quelquefois d'autres genres de livres.

Q.-Quelles sont les heures de travail par jour des relieurs ? R.-Dix.
Q.-Y a-t-il des apprentis dans votre métier? R.-Oui, quelques-uns; il

faut qu'ils fassent cinq ans d'apprentissage avant de devenir des ouvriers compé-
tents à la journée.

Q.-Aprês avoir terminé leur apprentissage, restent-ils avec leurs patrons ?
R.-Oui.

Q.-A titre d'ouvrier pratique, combien faudrait-il, d'après vous, de relieurs
supplémentaires pour relier les livres d'écoles s'ils étaient publiés ici ou dans la
province ? R.-De 200 à 300, je crois.

Q.-Est-ce que ce nombre d'ouvriers obtiendrait un emploi constant? R.-
Oui.

Q.-Vous croyez-vous aussi bien rémunérés, proportionnellement, que les
ouvriers habiles des autres branches de l'industrie ici ? R.-Non.

Q.-Vous ne vous croyez pas aussi bien rémunérés ? R.-Non.
Q.-Avez-vous travaillé ailleurs qu'à Saint-Jean ? R.-Non.
Q.-Est-ce une saine occupation? R.-Ce n'est pas une occupation mal-

saine, sauf qu'il faut tr;'vailler à l'intérieur des ateliers comme dans les' autres
métiers.

Q.-Connaissez-vous quelque chose des fonctions du plieur? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il beaucoup de femmes employées à ce travail ? R.-Oui.
Q -Quels peut-être les gages d'un bon plieur par semaine ? R.-Cela dépend

de sa manière de travailler ; à la pièce, il pourrait gagner $5 ou $6,»mais ce tra-
vail ne se fait guère ici.

Q.-Quels peuvent être les gages du plieur par semaine ? R.-Je ne saurais
dire aujuste; je crois que la moyenne est de $2 à $4.

Q.-Conmbie!n fau rait-il de temps à une jeune fille pour devenir experte dans
ce travail ? R.-Cela dépend des talents de la jenne fille; elle devieid'ait pro-
bablement une plieuse experte dans six mois; quelques-unes, naturellement,
prennent plus de temps que cela.

Q.-Avez-vous des renseignements utiles à communiquer à la commission
relativement à l'industrie de la reliùr' à SaintJeaii ? R.'Non.

O.-Les relieurs out-ils quelque grief à formuler? R.-Non, pas que je
ihe, sauf que nous voudrions que les livres d'école fussent impriinés et relies
ici.

VICTOR DYKEMAN, nAwdeleur, est appelé et assermenté.

Interrogé par M. FREED.-

Q.-Où ôtes-vous employé? R.-Chez McAvity & Sons.
Q.-A la fabrication des modèles-à travailler le cuivre? R.-Oui.
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-de précision ? R.-Oui.

Q.-Ils exigent un travail très supérieur ? R.-Oui, un travail censé.
Q.-Quels peuvent être les gages d'un bon ouvrier en cuivre ? R.-Un bon

ouvrier devrait gagner $20 par semaine.
Q.-Y en a-t-il'beaucoup qui soient payés ce prix à Saint-Jean ? R-Je

crois qu'ils sont rares.
Q.-Je suppose qu'un ouvrier de première classe est payé bon marché à

n'importe quel prix à peu près, tandis qu'un gâcheur est toujours.payé trop cher?
R.-Oui.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée du nombre des. modeleurs employés
dans la ville dans tous les genres de façon de modèles-cuivre et fer ? R.-Le
nombre en est d'au moins vingt, je suppose, et ne dépfse pas vingt-cinq. en.fer et

. en cuivre.
Q.:-11s ne reçoivent pas ous les mêm.es. gagesr-c'est-à-dire le prix que vous

avez indiqué ? R.-Un contre-maltre reçoit $20.
Q,.-Brend-on. beaucoup d'apprentis dans ce métier? R-Pas dans ces. der-

nières.apuées; il n'y a guère d'attrait, les gages sot si faibles, plus. faibles que
dans toute autre industrie mécanique.

Q.-7Quelle est la moyenne des gages? R.-Enviroo $9 pour un ouvrier
passable.

Q.-Quand vous avez parlé, de e2,O vous vouliez. parer d'un ouvrier qui a la
surveillance d'un atelier? R.-Oui; mais je crois, gee. tgut modeleur devrait
être payé ce prix, en justice pour lui-même. Il faut $15 à un homme pour vivre
confortablement et il devrait pouvoir faire cinq autres piastres par semaine.

Q.-Pendant combien d'heures travaillez-vous? R-Dix, et neuf le samedi.
Q.-Etes-vous payé chaque semaine? R.-Oui.

Par M. BoiviN
Q.-Ce travail se fait-il en partie à la pièce ? R.-Non, tout à la journée.

JoHN NiCHOLLs, contre-maltre finisur en cuivre, est appelé et asgermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Qu'est-ce que peut gagner un finisseur en cuivre à,S.aintJean?. R-Dix
'piastres par semaine.

Q.-Trouve-t-il un emploi assez consLaat toute l'année durant? R.-Oui.
Q.-Considérez-vous cette occupation comme malsaine ? R-Je ne l'ai

jamais trouvé malsaine; je ne puis pas. dire qu'elle le.soit.
Q.-Les vapeurs du moulage ne pénètrent pas dans les salles où les finis-

seurs travaillent ? R.-Pas dans l'atelier où je travaille.
Q.-Y a-t-il quelque mahine .dangereuse? R.-Non, je ne. puis. pas dire

qu'il y en ait.
Q.-Avez-vous eu connaissance.que des accidents. soient arrivés.? R.-een

de grave; un doigt coupé;
Q.-Prend-on beaucoup d'apprentie. dans voire atétier? R.-Un grand

nombre.
Q -Quelle est la durée de leur apprentissage ? R.-Cing. ans.
Q.-e.viennent ils des ouvriers; haffile dans cinq ans.? R.-Ils .ne peuvent

en cinq ans devenir des finisseurs habils dans aucnr.genre.
Q.-Ceux q,ui apprennent le métier restent-ils S,éi êràlement à Saint-Jeaa?

R-Non, pas tous.
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Q.-Est-ce qu'ils partent par simple amour du changement ou parce qu'ils -
ont de la difficulté à trouver de l'emploi à Saint Jean? R.-Ils partent pour
améliorer leur sort.

Q.-S'ils voulaient rester ici, croyez-vous qu'ils trouveraient de l'emploi t
R.-lls pourraient trouver de l'emploi, mais un emploi peu remunératif.

JAMES ARENRIGHT, machiniste et outilleur, est appelé et assermenté.

Interrogé par M. FREED:-

Q.-Où êtes-vous employé ? R.-Chez McAvity & Sons.
Q.-Qu'est ce que peut gagner en moyenne un homme de votre métier ?"

R.-Les ouvriers à la journée, $10 par semaine ; j'ai $2 par jour, soit $12 par-
semaine.

Q.-Vous occupez un emploi supérieur ? R.-Je suis un vieil ouvrier ; je
suis employé dans cette maison depuis huit ou neuf ans. Je ne suis pas contre-
maître.

Q.-Prend-on beaucoup d'apprentis dans la section des machines? R.-
Non, aucun; ce travail exige des hommes d'expérience.

Q.-Quand vous avez besoin d'ouvriers, vous vous les procurez dans les.
autres machineries ? R.-Oui.

Par M. BoIVIN.-

Q.-Quelle est la moyenne des gages que vous avez gagnés dans le passé--
avez-vous gagné $300, $400 ou $500 par année ? R.-Oui, davantage ; ces cinq.
ou dix dernières années, j'ai fait jusqu'à $660 dans certaines années, mais j'ai
été deux ans à rien faire.

Par M. CLARKE :

Q.=-Est-ce que l'atelier dans lequel vous travaillez est confortable ? R.-
Oui, c'est l'un des meilleurs ateliers de la ville; je le dis d'après mon expérience
pratique, car j'ai travaillé dans des centaines d'ateliers à Manchester et à Saint-
Jean.

Q.-Est-il bien aéré ? R.-Modérément; mais les patrons sont hommes à-
faire les améliorationb nécessaires.

JOHN KINO, modeleur, est appele et assermenté.

Par M. FREED:-

Q.-Où êtes-vous employé ? R.-Chez McAvity & Sons.
Q.-Vous avez entendu la déposition du témoin précédent ? R.-Out
Q.-Approuvez-vous sa déposition en substance? R.-Oui, en somme.
Q.-En entier ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à y ajouter ? R.-Non.

Par M. ARMsTRoNo:-

Q.-Les modeleurs sont-ils employés aussi constamment que les mouleurs l"
R.-Oui, dans cet établissement.

Q.-Quels peuvent être les gages d'un bon modeleur? R.-Neuf à dix
piastres par semaine.
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Q.-Quelle est la moyenne des gages ? R.-Neuf piastres par semaine.
Q.-Travaille-t-ou soixante heures par semaine ? R.-Cinquante-neuf.
Q.-Les gages ont-ils augmenté ou diminué depuis quelques années, ou sont-

ils restés au même taux ? R.-Je crois qu'ils ont légèrement augmenté.
Q.-Est-ce que les affaires augmentent? R-Elles paraissent augmenter

constamment.
Q.-Avez-vous des modèles à faire pour des maisons étrangères ? R.-Quel-

ques-uns.
Q.-Sont.ce des modèles de grosses pièces de machineries ? R-Rien de

très gros ce sont pour la plupart des modèles de petites pièces.
Q.-Combien faut-il d'années d'apprentissage pour qu'un apprenti devienne

un bon modeleur ? R-Cinq ans.
Q.-Importe-t-on des modèles des S. M. ? R.-Je ne crois pas; on en a im.

portés, je crois, à l'époque du feu, parce qu'on ne pouvait en faire faire en temps

ROBERT NUGENT, finisseur en cuivre, est appelé et assermenté.

Par M. FhEED:-

Q.-Quels gages reçoivent d'habiles finisseurs ? R-Dix pias'res par semaine.
Q.-Y a-t-il des ouvriers à la journée qui travaillent pour moins que cela ?

R.-Oui.
Q.-Quelle est à peu près la moyenne, d'après vous, pour des ouvriers habi-

les ? R.-Dix piastres.
Q.-Y a-t-il beaucoup d'hommes employés dans cette branche de travail ?

R.-Un très grand nombre.
Q.-Y a-t-il beaucoup d'apprentis ? R-Oui, un bon nombre.
Q.-Quand ils ont fini leur apprentissage, restent-ils généralement dans l'éta-

blissement ? R--Quelques-uns; d'autres partent.
Q.-Partent-ils parce qu'ils ne peuvent trouver d'emploi ici, ou pour d'autres

raisons ? R.-Ils partent généralement parce qu'ils peuvent améliorer leur sort.
Q.-Savez-vous si plusieurs de ceux qui reviennent après quelque temps sont

d'avis que Saint-Jean est un aussi bon marché au travail qu'un autre ? R.-li y
en a en un ou deux.

Q.-Y a-t-il des journaliers employés dans votre métier-des ouvriers peu
habiles ? R.-Il y en a quelques-uns.

Q.-Savez-vous ce qu'ils gagnent ? R.-Non.

Par M. BOIVIN :-

Q.-Combien un jeune homme paie-t-il pour sa pension ici ? R.-Je ne
suis pas en pension et je ne saurais dire.

MONCTON, N. B., 13 avril 1888.

R S. HocKEN, gérant de la filature de coton de Moncton, est appelé et asser-
menté..

Par M. AnusTroNG

Q.-Quels sont vos noms et occupation ? R.-Mon nom est Richard S. Hoc-.
ken et je suis le gérant de la filature de coton de Moncton.
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Q.-Combien d'employés avez-vous dans votre filature? R.-Nous employ-
ons environ 170 personnes.

Q.-Combien de femmes sur le nombre ? R.-Soixante femmes et trente
filles environ.

Q.-Avez-vous des jeunes garçons à votre emploi ? R-Nous employons
trente-cinq garçons et quarante-cinq hommes.

Q.-Quel âge a la plus jeune fille ? R.-La plus jeune fille a à peu près
douze ans.

Q.-Et le plus jeune garçon ? R-Je crois que le plus jeune garçon a à peu
près le même âge.

Q.-A quelle heure leur travail commence-t-il le matin ? R-A six heures
et demie.

Q.-Et jusqu'à quelle heure du soir dure-t-il ? R.-Jusqu'à six heures ; il y
a une heure le midi pour le dîner.

Q.-Est-ce que les heures de travail sont les mêmes pendant chaque jour de
la semaine ? R.-Non; le samedi nous cessons à 3 hrs de l'après-midi. Pendant
cinq jours de la semaine, nous travaillons de 6 hrs du matin à 6 hrs du soir, et
les samedis, nous cessons à 3 brs de l'après-midi.

Q.-Avez-vous des amendes, ou un système d'amendes, que vous imposez
aux employés de la filature ? R.--Oui.

Q.-Pouvez-vous nous e., pliquer ce système d'amendes ? R-Les amendes
sont imposées pour ouvragenal fait.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Quel est le taux des ami .des que vous imposez ? .R.-Les amendes sont
imposées pour ouvrage mal fait. Nous n'imposons pas d'amendes aux>employés
la première fois qu'ils font un ouvragé imparfait; nous n'imposons'pas d'amen-
des tout de suite ; nous les avertissons dIabord et s'ils ré.ci4ivent, no.u imposons
une légère amende.

Q.-Veuillez dire tout ce que vous connaissez au sujet de ces. amendes-en
quoi consistent-elles ? R.-LIamende peut être de 1Q, 15, 75 à 50 cents. Je n'ai
jamais eu connaissance que l'amende ait excédé 25 cents, je ne crois pas qu'ele
excède jamais 25 cents.

Par M. HEAKEs:-
Q.--Est-ce que- ces amendes sont en grande partie imposées.à rai:son de l'ou-

vrage qui se fait dans la salle de tissage ? R.-Oui.
Q.-Impose-t-on des amendes aux enfants employés dans votre filatre ?

R-Non.
Q.-Impose-t-on une amende à un employé qui arrive en retard le matin ?

R.-Non.
Q.-On les impose simplement pour ouvrage mal fait? R.-Oui.
Q.-Est-ce toujours la faute des tisseurs si l'ouvrage est mal fait? R.-Non,

pas toujours; nous vérifions dans tous les cas, et si l'on constate que l'ouvrage
est mal fait par suite de la néglige-!7e de nos employés, nous leur imposons une
amende, sinon non.

Q.-Pouvez-vous nous donnie j chiffre total des amendes perçues des em-
ployés de votre filature l'année dernière ? R.-Oui ; je crois qu'elles s, sont éle-
vées à $25 durant l'année.

Par le PItSIDENT

Q.-Combien payez-vous en salaires dans une année? R.-Environ,$3t0O0
à $35.000.
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Par M. HEAKES: -

Q.-'Y a-t-il beaucoup d'ouvrage mal fait dans votre filature ? R.--:-Pat
énormémnent.

Q.-Avez-vous des càbinets d'aisance séparés pour les hommes ét les femines
employés dans votre filature ? R-Oui.

Q.-Comment sont-ils séparés ? R-Ils ont des entrées distinctes et il y a
une cloison qui les sépare.

Q.-Les portes sont-elles l'une à oté de l'autre ? R-La porte di cabinet
d'aisance des femmes donnïe sur l'intérieur de la fabrique, et celle du cabinet
des hommes sur l'extérieur.

Q.-Combien d'étages a votre filature ? R.-Trois.
Q."-Combien y a-t-il d'éscaliers conduisant à l'étage supérieur? R-il y a

un escalier qui monte jusqu'au dernier étage.
Q.-Y a-t-il des appareils de sauvetage à l'extérieur de votre fabrique? R.-

Non.
Q.-Est-ce que l'escalier descend tout droit ou s'il décrit des courbes ? R.-

Il décrit une courbe.
Q.-Les portes deý la fabrique ouvrent-elles à l'intérieur ou à l'extérieur ?

R.-A l'extérieur.
Q.-Sont-elles fermées à clef péndant une partie de la journée? R-Oui, la

porte principale reste fermée à clef.
Q.-Pendant quelle partie de la journée est-elle fermée à clef? R.-Durànt

toutes les heures de travail.
Q.-Supposons qu'un accident arrive, comment les employés sortiraent-ils,

la porte étant fermée à clef ? R-Le gardien est à la porte et a la clef.
Q.-Le gardien est-il toujours à la porté ? R.-Il se peut qu'il n'y soit pas

toujours, mais il est généralement dans la filature, tout près de la porte.
Q.-Pouvez.vous nous dire si jamais des enfants ont été maltraités dais votre

filature par votre contre-maitre ? R-Non, pas que je saché. Je h'ai jamaisenteu-
du parler de rien de tel; on ne s'est jarmais plaint à moi dé maáuvais traitebients.

Q.-Pouvez-vous nous dire si le langage dont on se sert à l'adresse des en-
fants et des femmes dans votre filature est toujours ce qu'il doit être ? R-Oui,
d'après ce que j'en sais.

Q.-Avez-vous jamais entendu dire qu'on se soit servi d'un langage obscène
à l'adresse d'aucun des employés de votre filature ? R.-Janmais à ina connais-
sance.

Q.-S'est-on jamais plaint à vous au sujet du confort de la filature ? R-
Jamais nous n'avons reçu de plaintes à cet effet.

Q.-Y a-t-il une bonne ventilation dans votre filature? R.-Oui.
Q.-Tout y est-il en bon état de salubrité ? R.--Oui.
Q.-Vos machines ont-elles jamais été cause d'aucun accident? R.-Nóus

avons en un ou deux accidénts, tiais rien de très grave.
Q.-Ces accidents étaient-ils dûs à la négligence des employés ou au fait qu

vous n'aviez pas entouré vos machines d'une protection suffisante ? R-Un acci-
dent du genre de ceux qui sont arrivés serait le résultat de la négligence de l'ém-
ployé, mais il ne nous est pas encore arrivé d'accident grave.

Q.-A quels intervalles payez-vous vos emplnyés ? R.-A toutes les quin-
zaines.

Q.-Est-ce que les emplôyés en appellent généralement de la déoiiôb du
contre-maltre? R.-Ils ne l'on jamais fait juasqu'ici.

Q-....Vous dités que les émp1oyês sobt tisus de viati ddnner un atis-derquinze
jours avant de quitter la filature ? R-20iii, à nidiis du'ils ne còihënèttént qI61.
que délit ou qu'ils brisent délibérérâënt une inhchine, ou 41delqne chose têmme
cela ; dans ces cas, on les congédie sur le champ.
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Oui.Q.-Sont-ils payés pour leur travail jusqu'à la date de leur congé ? R.-

Q.-Quel est votre but en retenant aux employés leur paie de dix jours de
travail? R.-Je ne sais pas précisément dans quel but c'est fait, autre que celui
d'engager les employés à rester avec nous. Là où on n'établit un règlement de ce
genre, on s'aperçoit qu'ils sont portés à s'en aller.

Q.-Avez-vous jamais entendu un employé exprimer le désir d'étre payé plus
souvent qu'à toutes les quinzaines ? R.-Non, pas que je sache. Il fut un temps
où nous les payions à tous les mois, mais nous avons renoncé à ce système et
nous avons toujours payé depuis à toutes les quinzaines.

Q.-Croyez-vous qu'il serait préférable pour les employés d'être payés à
toutes les semaines plutôt qu'à toutes les quinzaines ? R.-Je ne sais pas.

Q.-Connaissez-vous bien les diverses sections de la filature, telles que les
salles d'émoulages, de torsion et de tissage ? R-Je ne connais pas les machi-
nes.

Q.-Retenez-vous une partie des gages qu'ils ont gagnés ? R-Pendant dix
jours.

Q.-Si un employé quitte avant le jour de paie, est-il obligé d'en donneravis ?
R-Nos employé3 sont obligés de donner deux semaines d'avis avant de quitter.

Q.-S'ils partent sans donner l'avis de deux semaines requis, leur confisque-
t-on une partie de leurs gages ? R.-Non ; s'ils tiennent à partir avant de don-
ner l'avis de quinze jours, nous les laissons partir et nous leur payons leurs gages
de la quinzaine.

Q.-Avez-vous des règlements imprimés dans le bureau ? R.-Oui.
Q.-Sont-ils affichés dans la filature ? R.-Oui.
Q -Est-ce que ces règlements indiquent les causes et le tarif des amendes ?

R.-Non, nous ne tenons pas de tarif d'amendes.
Q.-Quand on impose une ,amende à un employé, l'en avertit-on sur le

champ, ou lui faut-il attendre jusqu'au jour de paie pour le savoir'? R-Non,
on ne le paie pas pour ouvrage mal fait, on l'appelle ou le lui montre.

Q.-Dans le cas d'amende, y a-t-il un droit d'appel-par exemple, si le con-
tre-maître impose une amende a un employé, celui-ci peut-il en appeler et faire
faire une enquéte ? R.-Naturellement.

Par M. ARMSTRONG .-

Q.-Est-ce que le contre-maltre impose l'amende à sa discrétion ? R-Oui.
Q.-Mais connaissez-vous l'ouvrage? R.-Oui.
Qu'est-ce que peut gagner par quinzaine une enrouleuse de première classe ?

R.--Elle peut gagner environ $6.50, si elle est une vraie bonne enrouleuse.
Q.-Pour gagner cela, est-ce qu'elle travaillerait à la pièce ? R.-Non, à la

journée.
Q.-Combien de temps faudrait-il se livrer à ce travail avant de ·gagner ces

gages ? R-Longtemps.
Q.-Paie-t-on quelque chose aux novices ? R.-On leur paie généralement 40

cents par jour, soit $2.40 par semaine.
Q.-Y a-t-il des jeunes filles qui travaillent dans la salle d'enroulage ? R.-

Oui.
Q.-Quel est l'âge de la plus jeune ? R.-Dix-neuf ou vingt ans, c'est-à-dire

de celles qui font l'enroulage à la machine.
Q.-Je veux dire, quel est à peu près l'âge de la plus jeune fille employée

dans cette section ? R.-Douze ans.
Q.-Quel moyen prenez-vous de connaître l'àge de vos employés ? B.-Nous

nous en informons, nons le leur demandons.
Q.-Le leur demandez-vous à eux-mémes ? R.-Oui.
Q.-Est ce qu'on demande invariablement aux employés de votre filature, à
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Geur entrée, quel est leur âge ? R-Je crois que oui ; le contre-maître généra-
lement s'informe de leur âge.

Q.-Quels gages peut gagner la plus jeune fille employée dans votre fabrique
quand elle commence à travailler ? R.-Je crois que les plus jeunes commen-

-cent à l'âge de douze ans environ, et elles gagnent environ $ 1.50 par semaine.
Q.-Est-ce qu'aucun de vos employés, a votre connaissance, a jamais gagné

-moins que $1.50 par semaine ? R.-Non, je crois que ce sont les plus bas gages
<que nous payons.

Q.-Avez-vous des femmes travaillant à la pièce dans la section de l'enrou-
dlage ? R.-Non.

Q.-Combien gagne une femme qui conduit quatre métiers dans la section du
,,tissage ? R.-Une femme qui conduirait quatre métiers gagnerait environ 85
cents par jour-c'est-à-dire, à la pièce.

Q.-A la pièce dites-vous ? R-Oui.
Q.-Est-ce que les employés de la section du tissage ont un emploi assez

constant? R.-Oui, nous leurs donnons de l'ouvrage dans la mesure du possible.
.11 se peut quelquefois qu'ils manquent d'ouvrage, mais en général notre filature
est en pleine opération. m

Q.-Pendant combien de mois de l'année une femme travaille-t-elle à la
pièce dans la section du tissage ? R.-Environ dix mois en tout, je suppose-
c'est la saison complète.

Q.-Combien de temps faut-il qu'une femme passe dans la filature pour
-recevoir quatre métiers à conduire ? R.-Quelquefois elle n'y sont que depuis
peu de temps, cela dépend beaucoup des femmes elles-mêmes, c'est-à-dire de leur
aptitude à apprendre.

Q.-Ne pouvez-vous indiquer une moyenne ? R-Environ un mois-peut-
être trois ; il y en a qui sont plus longtemps que d'autres, car nous constatons

,que certaines femmes ont plus d'aptitude à apprendre que d'autres.
Q.-Pouvez-vous indiquer le plus que peut gagner une femme par quinzaine

à conduire trois métiers? R.-Il n'y en a guère chez nous qui conduisent trois
-métiers ; la plupart en conduisent quatre.

Q.-Est-ce que toutes en conduisent quatre ? R.-Règle générale, oui.
Q.-Les pi us jeunes filles font-elles de la torsion dans la section du tissage ?

YR.-Pas dans la section du tissage, elles mettent l'armure sur les chaînes.
Q.-Quel peut être leur âge ? R-De douze à dix-sept ans.
Q.--Quels gages gagnent les plus jeunes filles dans cette section lorsqu'elle

commencent à travailler-? R.-Elles gagnent de 81.50 à $2.25 par semaine, à
.peu pies.

Q.-Si l'ouvrage est sali par des gouttes d'huile tombées des machines,impose-
t-on pour ce fdit une amende au tisserand ? R-Non.

Q.-Y a-t-il une personne chargée spécialement dans la filature de surveiller
et de nettoyer les machines ? R.-Non ; nous avons, cependant, une personne
-chargée de maintenir en ordre Pappareil de ,transmission du mouvement et
d'empêcher l'huile d'y pénétrer.

Q.-Est-ce qu'on impose une amende au tisserand quand l'ouvrage est mal
fait par suite de mauvaises chaînes ou de mauvaise trame ? R.-Non.

Q.-Quand l'ouvrage est mal fait, vous faites-vous une règle d'en rechercher
la cause? R-Oui.

Q.-Combien d'employés avez-vous dans la section du cardage,? R.-Je
-suppose que nous en avons vingt.

Q.-Y a-t-il des hommes qui travaillegt dans cette section ? R.-Oui, quél-
-ques-uns.

Q.-Quels gages payez-vous à un cardeur de pramière classe travaillant dans
la section du cardrge ? R.-Je suppose qu'il peut gagner $7 par semaine.
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Q.-Combien gagne une cardeuse de preinière classe dans cette section ?
R-Environ $4 par semaine.

Q.-Est ce que les hommes et les femmes font le même genre d'oûvrage?
R-Non.

Q.-Quels sont les gages d'une bonne fileuse? R.-Environ Ï1.80 par jour
et les fileuses au métier continu environ $3.60 par semaine.

Q-Qu'est-ce que gagnent les plus jéunes filles quand elles coïùmenceùt'à tra-
vaillkr dans cette section ? R-Environ $1.25à $1.50 par semaine, je crois.

Q.-Quel age ont-elles à peu près? R -Environ donze ads.
Q.-Est-ce que les jeunes filles dans la section du filage sont soimses à des

amendes ? R.-Non.
Q.-Y a-t-il beaucoup de poussière dans l'alelier du filage ? R..-Pas beau-

cou p.
Q.-Est-ce que l'atelier est renfermé et chaud en été ? R.-Non, notre

atelier est bien aéré en été.
Q.-Est-ce qu'on permet aux employés d'oùvrir les fenétres en été ? R-Oùi.
Q.-_On leur permet de les ouvrir au besôii ? -Oui.
Q.-Estce que le fait d'ouvrir les fenêtres dans l'atelier du !ilage-n'expose pas

l'ouvrag e à se gâter ? R.-Non ; dans certains cas, c'est possible. Cela dépend
beaucoup de l'atmosphère en dehoi's.

Q.-Est-ce que les employés vont dîner chez eux ? R.-Oui, la plupart.
Q.-Est-ce qu'il y en a qui apportent leur diner ? R.-Quelqines-uns.
Q.-Mangeit-ils dans une salle spéciale de la filature, ou bien dans l'atelieti-

même où ils travaillent ? R-Ils mangent généralement dans Patelier où ils.
travaillen t.

Q.-Est-ce que tout le temps qu'ils mangent, les machines sont arrétées ?
R.-Oui.

Q.-Si une machine se brise sans qu'il y ait faute de la part des employés,
est-ce que ceux-ci sont tenus à un travail supplémentaire comme compensation ?-
R -Non.

Q.-Y a-t-il jamais de travail supplémentaire dans la filature? R.-Non.
Q.-Est-ce que tous les employés sont libres à six heures ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais songé à accorder aux femmes le privilège de partir une

demi-heure avant les hommes ? R.-Non.
Q.-Que fait-on des amendes imposées-vont-elles à la compagnie? R-Oui.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Croyez-vous que ces amendes qu'on impose compensent le dommage-
réel occasionné par de mauvais ouvrage ? R.-Non, je ne le crois pas.

Par M. CARsoN
Q.-Est-ce que la plupart de ces enfants qui gagnent $ 1.50 par semaine vivent.

dans leur famille avec leurs parents ? R.-Oui.
Q.-Les hommes qui gagnent $7 par semaine sont-ils, en général, des chefs dé -

fa'millë ou des jeunes gens ? R-Ce sont en général des jeunes gens; il n'y en.-
a qu'un à ma connaissance qui soit chef de famille.

Interrogé par M.. ARMSTRONG :-
Q.-Connaissez-vous une filature de coton dans cette province qui n'iipose-

pas d'amendes ? R.-Non.
Par M. BEAKES:

Q.-Est-ce que vos employés ont à signer une convention avant de commenma
cer à travailler ? R.-Non.
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Interrogé par M. AnRMaTiOX:-
Q.-Avez-vous jamais eu des difficultés avec vos employés ? R.-Pas depuis-

quelque temps; nous n'en avons pas eu depuis que je suis gérant de la filature.
Q.-Depuis combien de temps ? R.-Deux ans.

W. E. DAv, entrepreneur et constrùcteur, est appelé et assermenté.

Par M. H EAKEs :-
Q.-Quelle est votre occupation ? R.--Je suis charpentier, entrepreneur et,

constructeur.
Q.-Avez-vous beaucoup d'ouvriers à votre emploi ? R.-Quinze à peu près-

dans le aôrthent.
Q..-:Sont-ils occupés à des travaux généraux de construction ? R.-Oui. .
Q.-Travaux de maçonnerie, de platrage et de menuiserie ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous indiquer les gages des charpentiers-à Moncton ? R.-Vou·lez-

vous parler d'un bon ouvrier.
Q.-Je veux parler d'un bon ôuvrier, d'un ouvrier habile, capable de finir-

toute espèce de bons ouvrages? R.-Ils ont à peu près $10 par senaine présen-
tement,

Q.-Les payez vous à la semaine ou à la journée? R.-=-Nous leur payons tant
par jour.

Q.-Combien par jour ? R.-A certains d'entre eux $1.70 par jour.
Q.-Cela fait à peu près 17 cents par heure? R.--Oui.
Q.-Quels sont les plus forts gages payés? R.-Ce sont-là à peu près les plus-

forts gages payés pour travail en dehors; il peut s'en trouver qui gagiinl davan--
tage pour des travaux à l'intérieur.

Q.-Est-ce que cela excède de beaucoup la moyenne des gages payés à la
moyenne des ouvriers? R.-Neuf piastres par semaine, telle est à peu près la
moyenne payée à des ouvriers habiles.

Q.- -Alors vous payez 15 cts par heure en somme? R.-Oui.
Q.-Pendant comibien d'heures travaillent-ils ? R.-Dit heur-es par jour.
Q.-Quels gages- reçoivent les maçons en briques à Moncton ? R.-.-Jeie sau-

rais vous le dire. car je n'en emploie pas.
Q.-Vous ne vous en se*vèz pas ici ? R.-Non.
Q.-Qu'est-ce que gagnent les platriers? R.-Les plâtriers à Monoton sént,

payés pou- la plupàrt à tant la verge et un bon ouvrier a 6 ets par verge.
Q.-Prenez-vous dès appréntis? R.:z-Oui.
Q.-Qu'est-ce qu'un apprenti gagne la première année? R.-Je paie aux

mienes $4 par seiàiine la pýeinière année.
Q.-Et de coinbien augmentez-vous leurs gages chaque année ? R.-De $2.
Q..-Combien gagnent-ils la deuxième année ? K.-46 et 88 la troisièdme année.
Q.- Co'mbien font-ils 'd'années d'app'entissage en général? R-Troi' ans.
Q.-Avez-vous jamais eu de la dificùlté à gdèi' aVec vous vos apprentis une

fois leur apprentissage terminé ? R.-Je n'ai jáiaais eu de diffieulté.
Q.-Est-ce que vos apprentis, en géhéial, devienneht de bons et hábiles ou-

vriers ? R.-Oui.
Q.- Ws, en somme, ils restent avec vous? R.-ll n'y en a qu'ungui'm'ait

quitté, et c'est un bon o'ùvrier.
Q.-Est-ce que les apprentis, en général, trouvent facilement à s'ëniployer à.

leur métier, à Moncton, une fois qu'ils ont fini leur apprehtissage*? Ë.- e ne
saurais iépond.e à cette question, car.je ne suis à Moncton que depuia tdit ou
neuf ans, et il n'y en a qu'un qui m1'ait quitté. Celui-là, c'était mhon frèr'e et il e't-
parti pour les Etats-Unis.
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Q.-Savez-vous si on éprouve de la difficulté à se procurer des ouvriers de
première classe à Moncton ? R.-Oui, il est assez difficile de s'en procurer ici.

Q.-Quelle proportion de menuisiers en cette ville est capable d'exécuter
partie d'un plan d'après l'échelle? R.-A en juger par ceux avec qui j'ai eu à
lutter, je dois dire qu'il n'y en a pas plus de 25 pour cent.

Q.-Pendant son apprentissage, un apprenti à Moncton, a-t-il des facilités d'ap-
prendre la science du métier et l'architecture, de méme que le dessin mécanique ?
R.--Pas que je sache.

Q.-l faut qu'il s'initie à ces choses du mieux qu'il peut? R-Oui.
Q.-Ne croyez-vous pas que si on leur procurait l'occasion d'étudier l'archi-

tecture et le dessin mécanique, cela perfectionnerait les ouvriers ? R-J'ose dire
que oui.

Q.-Pendant combien de mois de l'année les ouvriers en construction peu-
-vent-ils obtenir de l'emploi ? R.-A en juger par ma propre industrie, qui con-
siste surtout en travaux à l'extérieur, je dois dire qu'ils commencent à travailler
vers le mois de mars et continuent à travailler jusqu'en décembre. Je commence
généralement à travailler en mars et je travaille jusque dans la dernière moitié de
·décembre. Certains travaux me tiennent constamment occupé et dans les deux
dernières années, j'ai pu travailler tout l'hiver.

Q.-Mais la moyenne, une année portant l'autre, serait d'environ neuf mois
par année? R-Oui.

Q.-Savez-vous si des ouvriers peuvent vivre confortablement et soutenir une
famille avec ce qu'ils gagnent pendant neuf mois de l'année ? R.-Je crois qu'un
ouvrier ordinaire devrait pouvoir vivre avec cela.

Q.-Quel loyer ont-ils à payer pour une maison capable de loger une famille
de six personnes? R-Je présume qu'ils peuvent obtenir des loyers pour une
somme variant de 86 à $9.

Q.-Vous voulez dire par mois? R.-Oui.
Q.-Savez-vous si nombre d'ouvriers de Moncton sont propriétaires de leur

-chez eux ? R.-Un bon nombre le sont.
Par M. ARMSTRONG.-

Q-Y a-t-il beaucoup d'hommes à Mincton se disant charpentiers et qui tra-
vaillent pour $7 et $3 par semaine ? R-Il y en a un grand nombre.

Q.-Sont-ils en majorité dans le métier de charpentier-c'est-à-dire considére
comme métier? R-Si je vous comprends bien, vous me demandez si la
majorité de ceux qui sollicitent de l'ouvrage et qui se disent charpentiers travaille
à ces prix et je dis que oui.

Q.-Les chevaliers de la scie et de la hache, comme on les appelle, trou
vent-ils beaucoup d'ouvrage à faire? R-Nous sommes forcés de les engager
quelquefois.

Q.-Les bons charpentiers sont-ils rares à Moncton ? R-Oui; un ouvrier
de première classe n'a pas de difficulté à obtenir $10 par semaine ici, et un vrai
bon ouvrier habile peut faire plus que cela.

Q.-Pouvez-vous indiquer les gages des maçons en pierre à la journée ou à
l'heure ? R.-Je ne saurais vous le dire, car je n'en emploie guère.

Q.-Employez-vous des latteurs ? R.-Oui.
Q.-Sont-ils payés au mille? R-Oui.
Q.-Combien leur paie-t-on du mille ? R-SI du mille.
Q.-Les plâtriers ont-ils beaucoup d'ouvrage à l'automne? R.-Oui.
Q.-Vous servez-vous de fournaises en hiver ? R.-Voulez-vous dire pour

les fins des crépis.
Q.-Oui? R.-O ui.
Q.-Qui paie les frais de chauffage, les ouvriers ou le patron ? R.-Le pa-

stron doit fournir les fournaises, à moins qu'elles ne soient fournies par la personne
qui fait faire l'ouvrage.
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Q.-Les entrepreneurs de. Moncton sont-ils coalisés? R.-Pas que je sache;
s'il existe une coalition de ce genre, je n'en fais pas partie.

Q.-Emploie-t-on des mécaniciens, tels que des mécaniciens de machines à
travailler le bois, dans le métier de charpentier ? R.-Pas moi; mon ouvrage
consiste exclusivement en travaux extérieurs.

Q.-Pouvez-vous parler en connaissance de cause de l'exercice à Moncton de
cette branche de votre métier ? R.-Je ne crois pas pouvoir le faire, mais un
témoin qui sera entendu après moi pourra en parler.

Q.-Qu'est-ce que vous payez aux maneuvres qui servent les plâtriers, à ceux
qui portent l'oiseau et font le mortier? B.-$1.25 par jour.

Q.-Pendant combien d'heures travaillent-ils par jour? R-Dix heures.
Q.-Liez-vous vos apprentis-je veux dire les engagez-vous par contrat ? R.-

Non, pas du tout.
Q.-Est-ce que vos apprentis restent généralement avec vous jusqu'à la fin de

leur apprentissage ? R.-Oui.
Q.-Est-ce que plusieurs restent avec vous après qu'ils ont fini leur appren-

tissage ? R.-Je n'en ai jamais eu qui m'aient quitté, excepté celui que j'ai men-
tionné et qui, son apprentissage fini, est parti pour les Etats-Unis.

Q.-Est-ce que les entrepreneurs de Moncton se font une vive concurrence en
soumissionnant des travaux ? R.-Non, pas très vive.

Q.-Leurs gages sont-ils fixés à l'approche de la saison des affaires, au com-
mencement de l'année ? Y a-t-il alors une entente entre les entrepreneurs et les
ouvriers ? R.-It n'y en a jamais eu, que je sache.

Q.-Avez-vous eu des difficultés avec vos ouvriers ? R.-Non.
Q.-Vous n'en avez jamais eues ? R.-Non.
Q.-Quand vos hommes sont-ils payés-toutes les quinzaines ou chaque

semaine? R.-Chaque semaine.
Q.-En argent ? R.-Oui.
Q.-Et en entier? R.-Oui.
Q.-Est-ce la coutume générale ici parmi les entrepreneurs de bâtiments est

de payer les hommes toutes les semaines ? R.-C'est la coutume aujourd'hui.
Q.-Quel jour payez-vous vos hommes ? R.-Le samedi.
Q.-Préfèrent-ils être payés le samedi plutôt que tout autre jour de la

semaine ? R.-Nous les avons toujours payés le samedi, et je ne les ai jamais
entendus se plaindre, de sorte que j'ignore ce qu'ils en pensent.

Q.-Avez-vous jamais songé À les payer le vendredi afin de permettre à leurs
femmes de faire leur marché le samedi matin? R.-Je n'ai jamais pensé à cela.

Q.-Les manouvres des plâtriers reçoivent-ils le même salaire par jour que
les manouvres des entrepreneurs.-Je veux parler de ceux qui portent la brique
et le mortier aux maçons ? R.-lls ont à peu près le même salaire.

Q.-N'y a-t-il pas de différence entre eux ? R.-Non.

Par M. CARSO:-

Q.-La moyenne des gages est-elle d'environ $1.2 ? R.-Ils gagnent en-
viron $1.25 par jour, autant que je sache.

JOsHUA PETERS, gérant de la Record's Fouidry, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKE:s
Q.-Quels est votre nom et votre état? R.-Je me nomme Joshua Peters,

et je suis gérant de la Record Foundryj.
Q.-Quelle espèce d'ouvrages faites-vous principalement dans votre fonde-

Sie? R-Principalement des poêles.
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Q.-Moulez-vous des machines ? R.-Un peu.
Q.-Et combien employez-vous d'ouvriers dans le département des poêles?

R.-Environ neuf.
Q.-Travaillentils à la pièce ? R-Oui.
Q.-Quelle est la moyenne des gages-des mouleurs de poêles-par semaine ?

R---Je crois que la moyenne des gages de tous les ouvriers du département des
poêles est d'environ $12 par semaine.

Q.-Quelle est la moyenne des gages des mouleurs de plaques par semaine?
R-Environ $12 par semaine, je crois; c'est la moyenne pour un bon môtleur
de plaques de poêles.

Q.-Savez-vous si plusieurs des mouleurs de votre établissement -peuvent
faire un poêle en entier? R-Tous nos hommes peuvent faire un poêle.

Q.-Prenez-vous des apprentis dans cette branche? R-Oui.
Q.-Et apprennent-ils à faire un poêle en entier duranL leur- -sevice?

R.-Oui.
Q.-Quelle est la moyenne des gages d'un mouleur de machinés ? R-

Environ $1.75, je crois.
Q.-Voulez-vous dire par jour? R-Oui.
Q.-Pendant combien de mois dans l'année votre département des -poêles

est-il en opération ? R-L'an dernier il a été en opération onze mois.
Q. aEt les-ouvriers ont-ils été constamment employés durant les onze mois t

R-Oui.
Q.-Votre usine est-elle confortable? R-Oui, je le crois.
Q.-Est-elle trop froide pour y travailler en hiver? R.--Non ; je -ne crois-

pas qu'elle le soit.
Q.-Quels sont les gages des chauffeurs? R-Environ $1.40 par jot-r.
Q.-Et ceux des hommes qui travaillent auprès du fourneau? R-Enviroa

$1 par jour.
Q.-Avez-vous des difficultés avec vos hommes ? R-Non, jamai .Q.--Vos ouvriers sont-ils satisfaits ? R.-Je n'ai jamais eu de difficultés avec

eux; j'ignore cela.
Q.-Avez-vous jamais eu de la difficulté à trouver de bons mouleuÉs, des-

ouvriers capables ? R-Non, jamais.

Par M. ARMSTEONG

Q.-Les mouleùrà sont-ils généralernent payés à la pièce? R-Oui.
Q.-Lorsque vous faites un nouveau piêle pour la première fois-je vée

dire d'après un nouveau modèle-les mouleurs interviennent-ils pour -fixer le
prix auquel ils Vont travailler, à la pièce ? R.-.-Nous établissons un prix qti édt
généralement accepté.

Q.-Dites-vous que ce prix est généralement accepté ? R-Oui, il l'a tou-
jours été, jusqu'à présent.

Q.-Vous dites que vous travaillez régulièrement onze mois par année ?
-B-L'an dernier nous avons travaillé régulièrement pendant onze mois; l'année
précédente nous avons travaillé toute l'année, et cette année nous allons travail-
ler toute l'année, si nous vivons.

Q.-Avez-vous des apprentis employés au moulage des plaques de poêles?
R.-Oui.

Q.-Combien de temps doivent-ils servir ? R.-Quatre ans.
Q.-Combien de temps croyez-vous qu'un homme.doit travailler au métier

avant qu'on le mette aux ouvrages du dehors ? R.-Nous aimons à prendre des-
apprentis d'environ seize ans, car un jeune garçon ne nous est pas beaucoup
utile avant cet age; il devrait avoir au moins quatorze ans.

Q.-Y a-t-il quelque entente entre vos hommes dans l'usine? R-Pas que',
je sache.
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Q.-Vos ouvriers appartiennent-ils à quelque société ouvrière ? R.-Non;
je n'en connais aucun.

Q.-Auriez-vous objection à employer des hommes faisant partie d'associa-
tions ouvrières? R.-Non; je n'en aurais point pourvu qu'ils fussent capables
de faire.l'ouvrage; c'est tout ce que j'exige.

Q,-Y a-t-il quelque établissement à Monct.on où l'on fabrique. des charrues?
h.-Trois de nos hommes peuvent faire des charrues.

Q.-Importez-vous des modèles ? R.-Oui.
Q.-D'où viennent-ils ? R.-Les modèles que j'ai importés venaient de Cin-

cinnati, Ohio.
Q.-Sont-ce surtout des modèles de poêles ? Avez-vous des fabricants de mo-

dèles dans votre établissement ? R.-Oui.
Q.-Combien leur donnez-vous ? R.-Nous leur donnons $1.40 par jour.
Q.-Avez-vous des ajusteurs à votre emploi ? R.-Qui.
Q.-Est-là une branche distincte de l'industrie ici? R.-Oui.
Q.-Combien gagne un ajusteur ? R.-De $1 à, $1.50 par jour.
Q.-Avez-vQus un départenent de meules dans votre fonderie ? R.-Oui.
Q.-Est-il bien aéré ? R.-Assez bien.
.9-Vos ho;nmes se plaignent-ils de la poussière ? R.-Non; ils ne se

plaigngnt de rien de tel.
Q.-Y a-t-il un ventilateur ? R.-Non; nous avons une boite dans laquelle

nous·plaçons le type, et lorsque nous ouvrons le moulin nous fermons la bolte
herrnétiquenMe.nt.

Q.-Les cabinets d'aisance pour les hommes sont-ils en bon état ? R.-Nous
avons un cabiqet daisance pour l'usine.

Q.-. l'intérieur ou à l'extérieur ? R.-A l'extérieur.
Q.-Avez-vous des poêles dans l'atelier des meules ? R.-Oui.
Q.--Quand les.hommes sont-ils payés ? R.--Tous les samedis soir.
Q-7En entier et en argent? R.-Oui, en entier et en argent.

Par M. McLEAN:

Q.-Employez-vous des machinistes? R.-NNQ, noge n'en ayons pAint.
Q.-rLes. moptoirs de poéles sopt-ils considérés comme des journalirs ?

R.-Pas dans notre établissement.
Q.-Employez-vous des monteurs de poêles.? L.-Nous en, avojs à pen près

six.
Q.-Quel est leur salaire ? R.-$i à 8 1.50 par jour.
Q.-,Qù.tr.vezvo.s. un.m4r.ché pour la vegte de.vos poeles ? .R.-Depuis

Gaspé jusqu'au Cap Nord et au Çap Breton. Noqs, en epédiops dass tqut le pay%
d'un haut à l'auýre.

Q.--Fabriquez-vous d'autres instruments aratoires que des c14arrues? R,-
Non, pas pour la peine.

Q.-Je suppose que les charrues suivent la même voie que les poêles?
R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Avez-vous beaucoup de concurrence des autres province ? R.--ui,
considérablement.

Q.-De quelle province avez-vous le plus de concurrence-de Québec?:R-
NQn ; nore plis. fqrt çqncurrent est Ontario. On y fabrique une.foul, de ipau-
vais articles qu'on vend ici à vil prix.

Par M. MAcLEAN:

Q.-Parmi vos employés y- en a-tilqui soient propriétaires des, maisons qu'ils
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occupent ? R.-Je ne pourrais le dire ; je crois qu'il y en a quelques-uns, mais
je l'ignore.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Combien un ouvrier paie-t-il pour une pension convenable à Moncton ?,
R.-Je ne saurais vraiment le dire, tout ce que j'en sais, ce n'est que par ouï-dire.

PAUL LEA, fabricant de portes et de châssis, est appelé et aslermenté.

Par M. HEAKES:-

Q.-Quelleest votre occupation ? R.-Je tiens une manufacture de portes
et de châssis et une machine à planer.

Q.-Avez-vous entendu la déposition du dernier témoin au sujet du métier
d'entrepreneur de bâtiments? R -Oui.

Q.-Avez-vous entendu ce qu'il a dit quant à son expérience dans ce métier t
R-Oui.

Q.-Abondez-vous dans ce qu'il a dit ? R.-En partie, mais son échelle de
prix semble differer un peu de la mienne. Mon meilleur ouvrier d'établi gagne à
peu près la même chose que le sien, mais je paie jusqu'à $2.00 par jour à quel-
ques-uns de mes meilleurs ouvriers d'établi.

Q.-Quel est le maximum que gagneraient des ouvriers travaillant au dehors f
R.-Je ne fais aucune ouvrage au dehors.

Q.-Faites vous toute sorte d'ouvrages à la mécanique ? R.-Oui.
Q.-Quels seraient les gages d'un mécanicien de premier ordre travaillant le

bois ? R1-Environ 82 par jour.
Q.-Quels seraient les gages d'un employé ordinaire de la manufacture-d'ou-

vriers inexperts ? R.-Nous leur donnons jusqu'à $10 par semaine : ils gagnent
$i.50 à $I.60 par jour ; c'est là ce que nous payons ces hommes.

Q.-Les surveillants de scies circulaires reçoivent-ils ces gages ? R.-C'est
ce que reçoit notre principal scieur.

Q.-Et combien donnez-vous aux journaliers ? R.-Nous leur donnons en-
viron $1 par jour.

Q.-Employez-vous des tourneurs ? R-Oui.
Q.-Combien reçoivent-is ? R.-Deux piastres par jour-c'est-à-dire aux

tourneurs de bois.
Q.-Y a-t-il à Moncton des mécaniciens travaillant le bois ? R.-Je ne sache

pas qu'il y en ait d'autres que ceux que j'emploie.
Q.-Les employez-vous constamment durant toute l'année ? R.-Nous avon&

naturellement plus d'employés en été qu'en hiver, mais nous gardons nos prin-
cipaux ouvriers tout le temps.

Q.-Quels seraient les gages d'un mécanicien stationnaire ? R.-Nous
donnons à notre mécanicien $1 par jour.

Q.-Alors ce n'est pas un expert ? R.--Non.
Q.-Entretient-il lui-même les feux à ce prix ? R.-Oui.
Q.-Est-il arrivé des accidents dans votre établissement par les machines r

B.-Oui.
Q.-Quelque chose de grave ? R.-Un accident qui a été causé uniquement

par l'incurie.
Q.-N'avez-vous pas de gardes sur les scies ? R.-On ne peut pas aisément,

nettre des gardes sur l'edger.
Q.-Pas très facilement ? R-Non ; et un homme s'est fait couper une

main qu'il avait posée exprès sur le dos d'une scie.
Q.-Je suppose que vous avez un shaper ? R-Non.
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Par M. CLARKE:-

Q-.Mettez-vous jamais un knife guard sur le dos de la scie ? R-Oui.

Par M. HEAKES :-

Q.-Employez-vous des jeunes garçons dans votre établissement ? R.-J'en
emploite un.

Q-Est-ce un apprenti ? R.-Oui.
Q.-Combien reçoivent les apprentis dans les ouvrages à la mécanique?

R-Je n'emploie pas un grand nombre d'apprentis; mais j'en ai eu quelques-
uns. Je leur donne 82 par semaine la première année, 83 la deuxième, et 84 la
troisième.

Q.-Apprennen t-ils complètement le métier de mécaniciens en bois ? R.-
Oui.

Q.-Quels seraient les gages d'un contre-maltre dans une manufacture de ce
genre-je veux dire d'un homme ayant la charge des ouvrages d'établi ? R-
Nous donnons à notre contre-maître du second étage $2.10 par jour.

Q.-Est-il chargé de tout l'ouvrage ? R-Oui.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Vos apprentis passent-ils un contrat d'apprentissage ? *R-Non, jamais.
Q.-Combien de temps passent-ils en apprentissage ? R-Nous les prenons

ordinairement pour quatre ans.
Q.-Restent-ils généralement chez vous tout le temps de leur apprentissage?

R-J'ai eu très peu de difficulté avec mes apprentis.
Q.-Désirent-ils rester avec vous après qu'ils ont fini leur apprentissage ?

R-J'ai en six ou sept apprentis, et ils sont tous restés une fois leur apprentis-
sage terminé ; j'en ai encore un avec moi.

Q.--Vous faites-vous un devoir d'enseigner à vos apprentis toutes les bran-
ches du métier ? R-Oui.

Q.-Combien donnez-vous à un conducteur d'attelage ? R-Une piastre
par jour.

Par M. MAcLEAN :-

Q.-Pendant combien d'heures vos conducteurs d'attelages travaillent-ils ?
R-Dix heures par jour; s'ils travaillent plus que ce temps ils sont payés pour
cela.

Par M. ARMSTRoNG

Q.-Payez-vous vos employés pour le temps qu'ils travaillent en sus des
heures ordinaires ? R.-Oui ; nous leur allouons généralement un quart de
3our.

Q.-Quand payez-vous vos employés ? R.-Tous les samedis.
Q.-En argent ? R-Oui.
Q.-Et en entier ? R-Oui; toujours intégralement.

D. POTTINGER, surintendant général du chemin de fer Intercolonial, est
appelé et assermenté.

Par M. HEAKES

Q.-Etes-vous le surintendant du chemin de fer Intercolonial? R.-Je suis
le suintendant général du chemin de fer Intercolonial.

Q.-Pouvez-vous parler d'une manière précise quant à ce que gagnent les em-
ployes du chemin? 1.-Je puis vous dire quels sont leur gages.
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Q.-Combien gagnent les employés des trains-disons les chefs de trains ?
R--Les chefs de trains reçoivent 81.75 par jour la première année.

Par M. McLEAN :-
Q.-Les chefs de trains de marchandises ou de voyageurs ? R.-Ils sont

tous sur le meme pied ; ils sont promus aux trains de voyageurs par ordre d'an-
,cienneté ; les plus anciens sont placés sur ces trains.

Q.-Suivant le temps qu'ils ont servi ? R.-Oui, suivant le temps qu'ils ont
servi. La deuxième année ils ont 81.80 par jour, et la troisième année S1.90, et
leurs gages augmentent de 10 centins par jour chaque année, jusqu'à leur neu-
vième année de service, alors qu'ils reçoivent $2.50 par jour. C'est le plus haut
salaire que nous payons sur le chemin.

Par M. HEAKEs:-
Q.-Combien les serre-freins ont-ils ? R.-Ils ont 81.20 par jour pour les

premiers six mois.
Q.-Leurs gages augmentent-ils ? R-Oui ; les six autres mois de la pre-

mière année, ils reçoivent $1.25 par jour, et ensuite ils ont une augmentation
de 5 centins par jour jusqu'à la sixième année, alors qu'ils reçoivent $1.50 par
jour. Ce sont-là les gages les plus élevés que nous payons aux serre-freins.

Q.-Combien donnez-vous aux mécaniciens ? R.-Ils commencent à 81.90
par jour, pour la première année ; ils ont $2. 0 la deuxième année, e2.30 la
troisième, $2.50 la quatrième et la cinquième, et $2.75 la sixième.' 'C'est-là le
-maximum des gages que nous donnons aux mécaniciens.

Q.-Combien don"ez-vous aux chauffeurs ? .-,Les chauffeurs commen-
cent à 81.30 par jour pour la première année ; ils ont $ 1.40 la deuxième, et,(1.50
la troisième.

Q.-Le maximum des gages des chauffeurs est-il de 81.50? R-Oui.
Q.-?-Combien les hommes d'équipe du chemin reçoivent-ils? R.-flsreçoi-

vent 81.05 à $1.15 par jour, et le chef d'équipe 81.45 à $1.60.
Q.-Les employés sonL ils payés à la journée on au voyage.? R.-lls sont

tous payés à la journée, excepté les employés du train et les mécaniciens, qui
sont payés au voyage. La ligne est divisée en sections, et ces sections repré-
sentent un voyage, un voyage cqmprenant une journée ou une journée et
demie.

Par M. McLEAN -

Q.-De combien de milles se compose un voyage ? R.-L'échelle a été origi-
nairement établie sur la base de 100 milles pour une joui-née de travail. D'ici à
Saint-Jean, nous comptons uu journée, de Saint-Jean.à, Mopçton et ýe.tour, avec
un train de voyagexrs,.deux jours, et avec un train de:marchandises une journée
et demie. Cela fait 89 milles de Moncton à Saint-Jean. D'ici à Campbelton, 18'
milles, nous comptons une journée et demie.

Q.-Dans chaque direciion ? R.-Oui, dans chaq.ue-direction. De Moncton
à Newcastle, nous comptons une journée, et une journée et demie z',. et
retour, cela fait enviroin un peu plus de 80 milles-et ainsi de suite.. Le parcours
du O'emin est divisé de cette manière.

Q.-Lorsque les serre-freins -yoyagent sur un. train, de. marçhandises et sont
iutardés en route par des arréts, leur alloue.t-on quelque chose pour leur perte
de temps ? R.-Tous les employés du train y compris les mécaniciens font un
voyage par jour, et lorsilue la durée de ce voyage dépasse dbuze. heures, leur temps
r.ecommence à conMpter, les.mécanipiens et ch.-fs de train recevant 15 centins de
l'heure et les serre-freins et. ç,auffsur.s 12k ceqtins.4ç 1ere.

Q.-Moa h s, uvetl souvent, de ces .r.ss:sur.l. chemin! ?-R.-
lPas en été, mais.en hiyer.
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Par le PRÉSIDENT

Q.-Cela a lieu surtout entre cette ville et Québec ? R.-Oui.

Par M. IfHEAKES -

Q.-Pendant combien de temps les employés de trains sont-ils censés être de
service sans prendre de repos ? R.-Ils sont ordinairement censés -faire' tout le
voyage, mais s'il survient un retard excessif et qu'ils ne puissent continuer, le
train est placé à une station de locomotives.

Q.-Alors il n'y a pas de règle dans le service pour guider les- employés de
trainsen cas de retards, jusqu'à ce qu'ils arrivent au terme de leur voyage ?
R-Il n'y 'a pas de règle particulière, mais il existe une règle d'après laquelle ils
doivent avoir huit heures de repos après leur arrivée, avant de repartir, bien
qu'en hiver je suppose que cette-règle -n'est pas'strictement suivie.

Q.-Le chef d'un train de marchandisesa-t-il le pouvoir d'arrêter son convoi
pour faire reposer ses -hommes'? R-Pas sans télégraphier au surintendant de
sa division, mais dans un pareil cas, je ne crois pas que-le surintendant refuserait
d'accéder à cette demande si elle lui était faite. Je dis ceci parce qu'ils récoivent
beaucoup d'instructions de donner aux hommes -tout le repos nécessaire.

Q.-Lorsque les hommes entrent en service est-ce qu'on leur fournit une
copie des règlements ? R.-On donne à chacun d'eux un exemplaire des règle.
ments, qui sont aussi affichés dans les usines. De plus ces règlements sont
imprimés dans le tableau des·heures, dodt une copie leur est donnée -je veux
dire qu'un grand nombre d'entre eux le sont.

Q.-Les hommes sont-ils requis de signer une convention quelconque en
entrant au service du chemin ? R.-Non, ils ne signent aucune convention.

Q.-Les autorités du chemin exigent-elles de% conducteurs le certificat d'une
compagnie de garantie ? R-Tous les employes qui manient de l'argent, d'une
,manière ou d'une autre, ont des certificats des différdntes compagnies de garantie.

Q.-Un condncteurs quiquitte le service d'une autre ligne peut-il obtenir
de l'emploi sans avoir un certificat de ce genre ? R.-Nous n'engageons comme
conducteurs que les employés qui ont occupé des postLs inférieurs dans le
service-; tous les emplois du chemin sont donnés par ordre de promotion. Nous
n'employons pas de 'chefs de trains sur le chemin à moins qu'ils n'aient été
pendant quelque temps serre-freins.

Q.-Pouvez-vous nous dire d'une manière'précise dans quelles conditions les
employés du chemin travaillent sous le rapport- de la sûrete'? Quelle est en mo-
yenne, la largeur de votre planche sur la 'quelle doivent passer les serre freins.
(runningoàrd) ? R.-Vingt-quatre pouces.

Q.-Faites-vous usage da la cloche 'et de la corde sur les trains de marchan-
dises ? R.-Sur tous les trains.

Q.-Avez-vous jamais trouvé que la cloche et la corde*étaient une source de
dangers pour les hommes qui cour-nt sur le toit des wiig ns ? R-Je n'ai jamais'
entendu dire qu'elles le fussent. Il peut y avoir ds inconvénients de ce g-nre,
car il y a beaucoup de divergences d'opinions relativemnetit à leur utilité sur les
trains 'de 'marchandises, mlis nous en avons toujours fait 'usage sur tous les
trains de marchandises.

Q.-Dans ce cas, vor i ne pouvez nous dire s'il y a toujours moyen' de commu-
niquer avec le mécanicien au 'moyeu de la clohe'et' de la coude ? R-Je ne
comprends pas le but d . votre question.

Q.-Pouvez-vous dire ou savez-vous si la ctoche et la corde sont presque'
inutiles somme moyen de communication avec le Inécaniicien ? R.-ii est vrai
qu'elles font quelquefois défaut' si la corde s'accrche 'aux -freins ou à d'aitres
parties des wagons, mais en général ça fonctionne bien.

24
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Par le PRÉSIDENT

Q.-Votre opinion à ce sujet est-elle basée sur ce que vous ont dit vos em-
ployés ? R.-Je crois qu'il devrait y avoir une amélioration en ce qui concerne
la cloche et la corde, mais les employés n'ont jamais rien dit à ce sujet que je
sache ; je n'ai entendu formuler aucune plainte sur ce point.

Q.-Avez-vous dit que vous n'aviez jamais entendu faire de plaintes à ce
sujet ? 1R.-Jamais.

Par M. HEAKES.-

Q.-Avez-vous jamais fait sur le chemin de fer Intercolonial l'essai d'accou-
pleurs automatiques sur les trains de marchandises, ou avez-vous quelque expé-
rience à ce sujet ? R.-Nous avons fait l'essai d'un grand nombre d'accoupleurs.

Q.-Avez-vous jamais vu un accoupleur qui, selon vous, pût remplacer l'an--
neau et la cheville ? R.-Pas d'une manière satisfaisante. On a inventé à Québec,
comme vous le savez, un accoupleur, et l'on est en bonne voie d'arriver à une-
solution satisfaisante. Vous savez, je présume, que l'association des constructeurs,
de wagons-l'association des entrepreneurs-a recommandé un accoupleur d'un
certain modèle, ou s'est prononcé en sa faveur. Il y a une société appelée l'Asso-
ciation des entrepreneurs de wagons des Etats-Unis et du Canada, et elle est com-
posée de presque tous les entrepreneurs de wagons pour tous les chemins de fer
du pays-je veux parler de ceux qui sont chargés de la construction et de la
réparation des wagons. Elle travaille depuis plusieurs années à obtenir un
accoupleur satisfaisant, et elle a maintenant celui-ci; elle demande l'adoption,
d'un accoupleur à crochet d'un modèle appelé le Janey. Je ne puis mieux vous
en expliquer le principe qu'en disant que c'est pratiquement à peu près la même
chose que l'accoupleur Miller; il se joint comme on se joint les mains, mais
différemment de l'accoupleur Miller, il a une partie mobile à son exirémité et
cette différence le rend préférable à l'accoupleur Miller. Ceci restreint considé--
rablement la discussion des accoupleurs, et maintenant il s'agit de savoir com-
ment obtenir l'accoupleur le plus amélioré du modèle Janey, solution que l'on
aura trouvée, je crois, d'ici à deux ans le plus tard.

Q.-Savez-vous si le défaut d'uniformité dans la hauteur des wagons à mar-
chandises est un obstacle à l'adoption d'un accoupleur de ce genre ? R.-C'est,
là une difficulté, mais elle n'existe pas à un aussi haut degré qu'autrefois. De
fait, les wagons sont maintenant presque tous de même hauteur.

Q.-Pouvez-vous nous dire, par expérience, si les freins automatiques
fonctionnent d'une manière satisfaisante sur les trains de marchandises ? R.-
Nous avons actuellement environ 200 wagons qui en sont munis, et les hommes
paraissent les aimer beaucoup, parce qu'ils s'efforcent toujours de suivre les règle-
inents en plaçant les wagons qui en sont pourvus, ensuite de la locomotive.

Q.-Les mécaniciens peuvent-ils contrôler un train de marchandises avec des-
freins automatiques aussi facilement qu'un train de voyageurs ? R.-C'est une
affaire d'opinion ; je crois qu'ils le peuvent.

Q.-On nous a dit à Hamilton qu'en faisant des essais on avait réussi à arrê-
ter un train de marchandises allant à une vitesse de 30 milles à l'heure dans-
l'espace d'un quart de mille environ? R.-La " Westinghouse air.brake Com-
pany," a fait dans diverses parties des Etats-Unis des essais qui ont tous été très.
satisfaisants, d'après ce que j'ai appris. Je n'ai assisté à aucun d'eux, mais tous
les rapports comportent que les essais ont donné satisfaction, de longs trains-
de quarante à cinquante wagons- ayant quelquefois été arrêtés sans aucune
difficulté.

Q.-Avez vous jamais songé à donner plus de protection aux serre-freins sur
le toit des wagons ? R.-Cette question est venue plusieurs fois sur le tapis, mais
elle est difficile à résoudre.

Q.-On nous a suggéré dans l'ouest que si l'on plaçait sur le bord du toit des-
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wagons un gai de-corps juste assez haut pour arrêter un homne, cela donnerait
plus de protection. Avez-vous jamais examiné cette question ? R.- Je n'ai
jamais entendu parler de cela, mais j'ai entendu parler de la running:board.

Q.-Les hommes disent-ils qu'ils seraient exposés à heurter la running-board?
R.-Les mêmes objections qui existent aujourd'hui subsisteraient toujours, et s'il
y avait un garde-corps, ils perdraient confiance en eux-mêmes et seraient plus
portés à tomber.

Q.-Croyez-vous que la question de dépenses serait une objection ici ? R.-
Pas des dépenses raisonnables, car je crois que les compagnies de chemins de fer
désirent toutes prévenir autant que possible les accidents.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée de la proportion des hommes blessés
sur le chemin ? R.-Je puis vous donner le nombre de ceux qui ont été blessés
l'an dernier en accouplant les wagons. Nous avons eu quatre-vingt-huit em-
ployés de blessés. Je dois dire ici que l'on indemnise complètement celui qui
reçoit les blessures même les plus légères, s'il se fait serrer les doigts ou enlever
la peau de la main. Sur ces quatre-vingt.huit blessés, trente-cinq l'ont été en
accouplant des wagons; huit en tombant des wagons et quarante-cinq par d'au-
tres causes.

Par M. CARSON

Q-Est-ce sur tout le parcours du chemin ? R.-Oui, sur tout le chemin.
Q.-Sur combien d'employés en tout ? R.-Sur environ 700 hommes.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Quelle est la longueur de votre ligne? 1R.-Environ neuf cent soixante-
quatorze milles.

Par M. HEAKES:

Q.-Avez-vous quelque mode de venir en aide aux employés malades. ou
blessés ? R.-Il y a un fonds appelé le Fonds d'assurance des employés, en
faveur des victimes d'accidents. 11 est formé de contributions déduites chaque
mois des gages des employés.

Q.-Est-ce un arrangement volontaire ou obligatoire ? R.-C'est obligatoire.
Ce fonds a été établi vers 1875 ou 1876, et en 1881, le taux des contributions a
été réduit de moitié. Le chemin de fer fournit à ce fonds environ $2,000 à 83,000
par année. Les contributions payées sont toutes entrées sur cette feuille (le
témoin remet ce papier au secrétaire.)

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL

Mémoire des conditions mentionnées dans le contrat d'assurance.
1. L'administration du chemin de fer Intercolonial sera la dépositaire du fonds

établi dans le but d'indemniser ses employés de la perte de temps résultant des
blessures qu'ils recevront dans l'accomplissement de leurs devoirs au service
du dit chemin, et, dans le cas où ces blessures causeraient la mort, de pourvoir
aux besoins des familles des défunts, ou de toute personne à qui l'assurance sera
payable en vertu du contrat.

2.-Le fonds sera appelé "lFonds d'assurance des employés ", et sera formé
de contributions mensuelles des employés qui seront retenues sur leurs gages,
aux taux mentionnés et imprimés ci-dessous. La dite administration du chemin
de fer ajoutera au montant ainsi prélevé un don à même ses propres fonds.

3.-Toute perte subie pendant la durée de ce contrat, advenant le décès de
l'assuré, sera payable dans un délai raisonnable, sur une preuve suffisante que
l'assuré a souffert des blessures corporelles dues à une cause violente et accidea
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telle, dansle sens de ce contrat et des conditions ici mentionnées; et que ces bles-
sures ont causé la mort de Vassuré dans un délai de trois mois solaires à partir du
jour de l'accident; ou que l'assuré a souffert des blessures corporelles comme sus-
dit, lesquelles, indépendamment de toute autre cause, l'ont immédiatement et
complètement rendu incapable de se livrer à aucun genre d'occupation-alors,
sur une preuve satisfaisante de ces blessures et incapacité, une indemnité sera
payée immédiatement à l'assuré pour la perte de temps qu'il aiura éprouvée par
suite de son incapacite commme susdit, a un taux par semaine qui sera déterminé
tel que ci-après spécifié: pourvu toutefois que cette indemnité ne soit payable
que pendant la période d'incapacité complète et continue qui suivra immédiate.
men l'accident et les blessures, mais dans aucun cas pendant une période dépas-
sant vingt six semaines consécutives.

4.-Personne autre que les employés du chemin de fer Intercolonial ne sera
assuré en vertu de ce contrat.

5.-L'assurance accordée en vertu des présentes ne s'étendra à aucune blessure
dont il n'y avra pas de signe extérieur et visible, ni à aucun décès ou aucune inca-
pacité qui aura pu être causée entièrement ou partiellement par des infirmités ou
maladies physiques existant antérieurement ou postérieurement à la date de ce
contrat, ou par l'absorption de poison, ou quelque opération chirurgicale ou
traitement médical pour une maladie, ni à aucun cas autre que ceux où les bles-
sures susdites sont la cause prochaine et unique de l'incapacité ou de la mort, et
aucune'réclamation ne devra être faite en vertu de ce contrat lorsque la mort ou
les blessures auront pu être causées par un duel, une lutte, un combat ou par le
suicide (félouies ou autrement, sain ou malade d'esprit), ou par insolation, par
des blessures failes de la propre main de l'assuré ou par des armes cachées por-
tées par lui ; ou lorsque la mort ou les blessures seront le résultat d'une guerre,
d'une émeute ou d'une invasion, ou de courses à cheval ou en voiture, ou de la
témérité de l'assuré qui se sera évidemment et inutilement exposé à quelque
danger, hazard on aventure périlleuse, ou de son infraction aux règlements de
quelque compagnie ou corporation ; ou lorsque l'assuré aura été tué ou blessé
pendant qu'il était sous l'influence de liqueurs enivrantes, ou en conséquence du
fait qu'il aurait été dans cet etat, ou qu'il aurait pris part à des exercices gym-
nastiques, ou p( ndant qu'il commettait un acte illégal ou comme résultat de la
commission de tel acte ; et cette assurance ne s'étendra pas aux disparitions
mystérieuses ni à aucune mort ou incapacité dont la nature ou la cause sera,

.inconue ou ne pourra être prouvée d'une manière claire et absolue.
6.-Toute somme qui aura été payée à l'assuré sous forme d'indemnité en

vertu de ce contrat sera déduite de la somme assurée,--de façon qu'en cas de
mort ou de blessures subséquentes pendant la durée de ce contrat le montant
total que devra payer le dit chemin de fer n'excède en aucun cas la somme par
les presentes assurée.

i.-Aucune réclamation ne sera payée en vertu de ce contrat à moins qu'un
nédicin aviseur di, dit chemin de fer Interco lonial, ou choisi par lui, n'ait la
permission d'examiner la personne de l'assuré relativement aux prétendues bles-
sures, ou causes de mort, aussi souvent que le dit chemin de fer pourra raison-
nablement le demander.

8.-Vu que le dit " Fonds d'assurance des employés " est établi pour. l'avan-
tage mutuel de tous ceux qui y contribueront, il est expressément convenu par ce
contrat qr' ucun employé assuré en vertu des présentes n'aura le droit, en>aucun
cas, en qi ant le service du dit che-min de fer, de réclamer le remboursement du
montänt de sa contribution au dit fonds, ni d'aucune partie de ce montant.

9.-tii cas de différend rplativement au payment de quelque réclamation en
vertu de ce contrat, laffaire sera soumise au surmntendant général du dit chemin
de fer Itercàlonial,'dont là décision sur la matière sera-considérée et acceptée
co:mme finale.
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10.-Le dit chemin de fer Intercolonial ne sera en aucune manière respon-
sable de l'exécution ou acconplissement d'aucun mandat qui pourra etre créé

au sujet d'aucune assurance effectuée par les présentes; et le reçu de celui ou
ceux à qui tout argent d'assurrnce sera payable en vertu de la convention ci-in-
cluse constituera en faveur du dit chemin de fer une décharge valide et obliga-
toire pour tel argent d'assurance ; et le dit chemin de fer ne sera point tenu de

voir à l'emploi de l'argent payé sur tel reçu.
Mémoire des sommes à être assurées et des payments mensuels à étre faits

par leb assuréX.

OCCUPATION. CLASSIFiCATION.

Surmtendamîs, ineni.:urs, compîabs, puyeurs, co:nmis,
caissiers, d.ssinateurs, chefs de m àtêrie, trésoriers,
messagers, expéditeurs de trains, et telégraphistms, p-
queurs, vérificateurs de fret .................... ........ Préféré ..........

Chefs de station, agents de fret, sous-ch -fs de voie, can-
tonniers, chefs, cipitaines et seconds de steamers flu.

i,,iaux, fabricants de chaudières, forgeron, mouleurs di-
cai\ re, menuisiers, peintres, répareur de wqgons, net-
t oyeur6-chefs...... ......... ...............

Sous-chefs de station et agents de réserve, préposés du
bagage aux stations, porteurs de fret, vérificateurs de
waguns, signalistes, agents de police, gardien, nettoy-
·eurs de loéomotives et de wagons, hommes de bord des
steamers, huileurs...... ............... ......... .....

Myen ...................

Moyen ......-...- --....

Fabricants de chaudières et aides-forgerons.......... ........ IMoyen...... ............

Fabricants de courroies, tapissiers, ébénistes, ouvriers en
cuivre, ferblantiers, mécaniciens de machines stationai.
res, ajusteurs'et machiListes, p!àtriers, plombiers, fa-
bricants de modèlcs...... ..... .......... ........ ..............

Apprentis ........... ........... .......... Ordinaire...............

Préposés au bagage sur les trains, serre-freins............... Particul èrement ris-
qué ...................

Inr-pectmurs de locomotives, chefs de trains, mécanicien'
de locomotives, mécaniciens de sti amers fluviaux, chefs
de chantiers, shunters, aiguilleurs ................ •••.

Sous-mécaniciens de steamërs finviaux, chauffeurs de lo-
comotives et de steamers flaviaux .................... .......

très risqué... .........

Très risqué... .........

Surintendants des travaux et cantonniers-ch..fs ............. Très risqué............

CLASSE. rÀYMENTs.

Cts.
1ère

lère

2ème

2ème

1ere

2ème

2ème

1ère

1ère

1ère {

10

20

10

20

20

10

10

30

20
S.T.30
C.C.40

No'e.-La "Première classe ' assure pour $500 en, casde mort, et $5 d'indemnité par serpai-
ne pendant vingt-six semaines en cas d'accident. La - Deu.ième classe " assure pour $30Ô en cas
de mort et $3 d'indemnité par semaine en cas d'accident, pendant vingt-six semaines. Li surin-
tendants des travaux et les cantonniers-ch4s sont assurés pour $1,000. Tous les employés des
usines paient 20 centins, à part les journalier s, qui paient 10 centin.

Il y a une autre association appelée l'Association d'Assurance.. des Pa-
trons, qui se compose d'environ 600 à 700 membres. Le primcipe de. cette aso-
ciation est très simple : lors de chaque décès, chaque membre de cette société
ve rse une somme de S1. Le fonds d'assurance contre les accidents est affects au
payiment des soins médicaux donnés à celui qui souffre des suites d'un accident,

1
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de même que d'une indemnité en cas de mort, et cette indemnité est payée à rai-
son de tant par semaine.-Je veux parler de la première société en question.

Q.-Cette assurance est-elle obligatoire, et les autorités du chemin de fer
ont-elles fait des règlements les dégageant de toute responsabilité en cas d'acci-
dents aux employés ? R.-C'est là l'entente ; j'oublie si c'est spécifié.

Q.-Les employés ne peuvent-ils faire valoir aucune réclamation contre le
chemin de fer pour accidents ? R-Non ; il y a un autre projet qui sera mis
en force vers le 1er de juillet et qui comprendra les deux principes sur lesquels
sont basées les deux associations, et beaucoup plus. Les employés ont demandé
en diverses occasions que l'on fit quelque chose pour eux, et cette association va
dans une grande mesure combler cette lacune. La nouvelle association sera
appelée " l'Association de Secours et d'Assurance des Employés du Chemin de Fer
Intercolonial". Outre l'indemnité en cas de mort, une indemnité sera payée
durant la maladie et la perte de temps occasionnée par des accidents. Une
indemnité sera payée durant la maladie, et des soins médicaux fournis aux em-
ployés. Le ministre des chemins de fer a promis de verser dans la caisse environ
$6,000 par année, de sorte que les dépenses seront beaucoup moindres que dans
les autres associations. Ce projet sera prochainement soumis aux hommes, dans
le but de connaître leur opinion et de voir s'ils ont quelque chose à suggérer à
ce sujet.

Q.-Dans votre assurance actuelle les hommes ont-ils voix en ce qui concerne
l'administration, ou sont-ce les officiers du chemin de fer qui gèrent les. affaires ?
R.-Ce sont les officiers du chemin de fer qui gèrent aujourd'hui toutes les affai-
res; toute l'administration est actuellement confiée au surintendant du chemin.
Lorsque la nouvelle association sera en force il y aura des assemblées régulières
des membres du conseil pour surveiller leurs intérêts, et on leur accordera une
certaine représentation dans le conseil d'administration de l'association.

Q.-Pouvez.vous nous dire combien gagnent les employés de ,a manufacture
de wagons ? R.-Voulez-vous parler des gages ?

Q.-Oui, les gages ? R.-Les gages des machinistes snt de $1.40 à $2.60
par jour.

Q.-Y en a-t-il plusieurs qui reçoivent Si.40 par jour ? R.-Quelques-uns
d'entre eux ont ce prix depuis quelque temps. C'étaient des journaliers qu
âisaient un genre particulier d'ouvrage, et ils sont classés dans cette branche

Les fabricants de chaudières ont $1.70 à 2.20 par jour; les aides-fabricants de
chaudières, $1.25 à $1.50 ; les forgerons $1.60 à $2.70; les aides forgerons $1.15
à $1.35 ; les ferblantiers $ 1.50 à $I.70; les aides-ferblantiers $1.25 à $1.40 ; les ajus-
teurs de tuyaux $1.50 à $1.80; les menuisiers et les ouvriers chargés de faire les
réparations $t.25 à $1.85. Je puis dire qu'un grand nombred'employés desateliers
sont des hommes qui n'ont jamais fait d'apprentissage dans une boutique de
menuisier, mais qui ont travaillé à de gros ouvrages. Les journaliers ont $1.10 à
$1.35 par jours ; les peintres $1.35 à $2,30. Nous donnons aux journaliers tra-
vaillant sur la voie $1.05 à $1.15.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Stir quelle partie du chemin ces hommes sont-ils employés ? R.-Ce
sont là les prix généraux de la liste de paye de toute la ligne; il n'y a pas de
différence sensible entre les prix dans les ateliers d'ici, d'Halifax et de la Rivière-
du-Loup. Les cantonniers-chefs reçoivent $1.45 à $1.60.

Q.-Avez-vous des apprentis ? R.-Nous en avons quelques-uns, mais pas
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un grand nombre, et ils sont payés 3 centins de lheure la première année, 7J
centins la deuxième et'0 centins la troisième. Les employés des ateliers sont
payés à l'heure, pour simplifier le calcul de leur temps-'est--dire que celui qui
reçoit $1.10 par jour aurait Il centins de l'heure.

Par M. HEAKES :

Q.-Les ouvriers construisent-ils jamais des wagons en travaillant à la pièce ?
R.-Il y a longtemps que nous .vons construit des wagons. Lorsque nous en
faisions ils étaient construits par des ouvriers payés à la journée. Nous faisons

-travailler à la pièce dans les ateliers, mais c'est surtout par les ouvriers en fer.

Par le PRÉSIDENT :

Q.-Quels gages dites-vous que les hommes reçoivent-les chefs de trains et
autres ? R-Les chefs de trains reçoivent en moyeane $65 par mois; les serre-
freins $40 ; les mécaniciens $70, et les chauffeurs $40.

Par M. HEAKES :-

Q.-Les employés des ateliers ont-ils de l'ouvrage durant toute l'année ? R.-
Gui; nous employons quelquefois un nombre supplémentaire d'hommes pour
des travaux spéciaux, mais no"s avons un personnel régulier, considérable, qui
est employé durant toute l'année.

Q.-Les employés de la manufacture de wagons sont-ils censés servir d'auxi-
liaires en cas d'accidents? R.-Oui; un certain nombre d'etre eux sont des
hommes choisis qui sont généralement employés à de grandes réparations. Ils
sont payés suivant leur capacité, et sont jugés par les chefs d'ateliers, sous les-

.quels ils travaillent; mais comme nous ne construisons pas de wagons dans le
moment nous n'avons pas besoin de les diviser.

Par M. ARuSTROG :-

Q.-Combier- donnez-vous aux hommes de chantier ? R.-lls ont 5 centins
par jour de plus que les serre-freins qui ont servi le môme temps. Au lieu d'avoir
$1.20 ils ont $1.25 la deuxième année, et $1.30 la troisième.

Q.-Combien d'heures font une journée de travail pour un homme de chan-
tier ? R-Douze, je crois, mais je n'en suis pas sûr ; j'aurai peut-être l'occasion
de corriger cette réponse et de dire que leur journée de travail comprend dix
heures.

Q.-S'ils travaillent plus que leurs heures régulières sont-ils payés pour ce
travail supplémentaire ? R.-O(ni.

Q.-Les mécaniciens sont-ils obligés de subir une épreuve des couleurs avant
d'obtenir de l'emploi ? Les serre-freins et les chauffeurs, lorsqu'ils sont em-
ployés pour la première fois, sont obligés de subir un examen incomplet lorsque
nous les prenons pour les premiers six mois; ils subissent ensuite un examen
final pour la cécité de couleurs et pour d'autres fins, pour voir s'ils savent lire et
-écrire-lire les règlements des trains, et ainsi du reste. Lorsqu'un serre-freins
est promu au poste de chef de trains et qu'un chauffeur est promu à celui de
mécanicien, ils subissent egalement une épreuve de couleurs. L'épreuve des
couleurs, que nous employons, se fait avec des pavillons et des planches.

Q.-Les mécaniciens sont-ils promus du poste de chauffeurs ? R.-Exclusi-
vement ; nous n'employons jamais d'autres mécaniciens, ni, de fait, personne
dans les positions supérieures du service sans les prendre dans les rangs infé-
ieurs.

Q.-L'administration du chemin de fer a-t-elle quelque objection à employer
des mécaniciens, des chefs de trains ou des serre-freins appartenant à des asso-

-ciations ouvrières ? R.-Non.
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Q.-Je crois que vous en avez un nombre considérable sur le chemin ? R.-
Je le crois, et je suis bien renseigné, il y a une organisation parmi les hommes.

Q.-Y a-t-il une entente parmi les différentes compagnies de chemins de ft'
au sujet de l'emploi des hommes renvoyés par d'autres compagnies ? R.-Noi½
n'en avons pas, et je n'en connais point sur les autres lignes.

Q.-Si un homme était congédié par la compagnie du chemin de fer dû
Grand-Tronc pour avoir engagé des hommes à faire partie d'une association ou-
vrière, considèreriez-vons cela une raison pour ne pas l'empfoyer? Ce cas ne
s'est jamais présenté sur notre chemin, et je ne sais comment nous envisagerions
la question, car si un homme placé dans cette position entrait à notre service, il
serait obligé de commencer par les derniers emplois, ceux de chauffeur ou de
serre-freins. Jamais un cas de ce genre n'est venu devantl'administration.

Q.-S'il était congédié pour d'autres causes vous enquériez-vous des faits ?
IR.-Oui ; nous prendrions toutes les informations nécessaires.

Q.-Y a-t-il une entente rigoureuse, sur ce point, entre le chemin de fer
Intercolonial et les autres voies ferrées ? R.-Non ; mais nous prenons toutes
les informations possibles.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Connaissez-vous quelque chemin de fer où l'on emploierait un mécani-
cien sans s'être enquis de ce qu'il a fait précédemment? R.-Non ; je ne crois
pas qu'il serait sage d'agir ainsi, car il y a entre les mains une question de vie et
de propriété.

Par M. MAcLEAN:-

Q.-Comment les différends entre un employé et un patron sont-ils réglés ?
R.-Une enquête a lieu généralement devant les employés, et quelquefois nous
avons une nouvelle enquête à faire.

Q.-Supposé qu'un homme soit suspendu et qu'il se passe un mois avant
qu'une enquête ait lieu sur sa conduite, reçoit-il ses gages du mois ? R.-Quel-
quefois il les reçoit et quelquefois aussi il ne les reçoit pas ; lorsqu'un employé
est suspendu et qu'il est trouvé innocent, je crois qu'il est très rare que nous ie
lui payions point le temps qu'il a perdu.

Par M. CLABKE:-

Q.-L'administration du chemin de fer Intercolonial impose-t-elle des
amendes à ses employés ? R.-Nous imposons des amendes pour punir ceux
qui enfreignent les règlements.

Q.-Quelles sont-elles ? R.-Je ne vous comprends pas.
Q.-Quel est leur montant ? R.-Elles varient de 25 centins à $25.
Q.-Où va le montant de ces amendes ? R.-Il va à la compagnie. .Nous

punissons les hommes par l'imposition d'amendes, et quelquefois nous les-ren-
voyons, mais en général nous les suspendons ; nous renvoyons très rarement-un
employé.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Exigez-vous que les employés vous donnent un avis avant de quitter le
service ? R.-Oui, deux semaines d'avis.

Q.-Leur donnez-vous deux semaines d'avis lorsque vous les renvoyez?:
R-Oui; nous leur donnons généralement cet avis, mais lorsqu'un , homme est.
renvoyé pour avoir enfreint les règlements il ne reçoit pas d avis ; mais s'il est
renvoyé sans qu'il y ait de sa faute, il reçoit l'avis ordinaire.

Q.-Lorsqu'il est renvoyé, est-il payé jusqu'au jour de son renvoi, ou est-il.
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obligé d'attendre jusqu'au-prochain jour de paie pour recevoir son argent ? R.-
Il est payé le jour de son renvoi.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Si un employé avait été cause d'un accident, le paieriez-vous jusqu'au
moment de son départ ? R.-Nous le paierions le temps qu'il aurait travaillé,
sans égard à son genre d'occupation.

Par M. CLARKE -

Q.-Le chemin de fer Intercolonial fait-il la besogne du Nouveau-Brunswick
à la station de Saint-Jean ? R.-Oui.

Q.-Le personnel a-t-il été augmenté à raison de cette besogne ? R.-Nous
employons un plus grand nombre de porteurs dans les emplois inférieurs.

Q.-Les hommes qui faisaient l'ouvrage avantque le chemin de fer du Nou-
veau-Brunswick vint à cette station reçoivent-ils des gages supplémentaires à rai-
son de cette besogne ? R-Non.

Q.-Sont-ils obligés de travailler plus longtemps chaque jour à cause de
cette besogne ? R.-Je ne le crois pas.

Q.-Savez-vous qu'il y a à cette station des hommes qui travaillent depuis 6w
.heures du matin jusqu'à 11 heures du soir ? R.-Il peut y avoir un homme
dans ce cas; mais il est payé pour ce surcroît de travail : c'est le surveillant de
barrière.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Reçoit-il la paie de deux jours pour une journée de travail ? R.-Il
reçoit une certaine somme de supplémentaire par--mois ; j'oublie ce que c'est

.dans le moment.

Par M. CLARKE:-

Q.-Combien d'heures les préposés aux bagages travaillent-ils-à cette-station?
R.-Je l'ignore.

Q.-Les hommes ont-ils plus de responsabilités à raison du chemin-de fer du
Nouveau-Brunswick ? R.-Quelques-uns, mais pas plus que si le traficide cette
ligne augmentait, et dans ces circonstances je considère qu'ils sont tous bien
payes.

Q.-Si le personnel n'a-pas,été augmenté, et qu'il fût juste suffisant pour faire
l'ouvrage avant que les trains du chemin de fer du Nouveau-Brunswick vinssent
à la station de Saint-Jean, sa besogne n'estelle- pas maintenant excessive?
R--Je ne le crois pas ; nous n'avions auparavant qu'un chef de station, et il y
en a deux maintenant et il n'y a guère plus d'ouvrage qu'auparavant. Le télégra-
phiste a plus de dépêches à envoyer et le préposé à-la vente des billets a quelques
billets de plus à vendre.

Q.-Est-ce là une juste comparaison entre les préposés aux bagages et ceux au.
fret? R.-Lepréposé aux bagages n'a pas plus de bagages à manier qu'auparavant.
Il avait coutume de Manier tout le bagage allant à Saint-Jean, et il lui fallait
mettre.dans une voiture celui qui venait par- le chemin de fer du' Nouveau-
Brunswick, le conduire au bateau-passeur et l'envoyer au chemin de-fer à
Carleton, et là le mettre à bord des trains.

Q.-Ne croyez-vous pas que le trafic ait augmenté depuis que les, trains du
chemin de fer du Nouveau-Brunswick se rendent à la station? R-Capeut- en
avoir enlevé plus aux bâteaux, mais ça n'augmente pas la besogne du préposé aux
bagages.

Q.-Est-ce qu'on manie à cette station une plus grande quantité de dépêches
qu'avant que les trains du chemin de fer du Nouveau-Brunswick s'y rendissent-
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a-t-on une plus grande responsabilité à ce sujet ? R-Le préposé aux bagages n'a
aucune responsabilité en ce qui concerne les dépêches, car le département des
postes fait porter les dépèches aux trains.

Q.-Dans les transports,est-ce qu'on ne garde pas des dépêches à la station ?
R.-Peut-être, mais je l'ignore.

Par le PRÉSIDENr:-

Q.-Si un homme engagé pour faire cette besogne pendant dix à douze
heures par jour était forcé de travailler seize heures, n'aurait-il pas droit à des
gages plus elevés ? R.-Certainement.

Par M. CLARKE:-

Q.-Les hommes vous ont-ils jamais fait des plaintes à ce sujet ? R.-Je
-n'ai jamais entendu faire de plaintes au sujet de l'ouvrage du chemin de fer du
Nouveau-Brunswick, excepté par le chef de la cour, M. Irvine.

Q.-Avez-vous reçu des requêtes à ce sujet ? R.-Je ne me rappelle point
en avoir reçues.

Par M. MAcLEAN

Q.-Pendant combien d'heures par jour les télégraphistes travaillent-ils ? R.-
Douze heures. La journée est divisée en deux périodes.

Q.-Combien les expéditeurs de trains reçoivent-ils ? R.-Ils commencent à
$50 par mois et leurs gages, à différentes époques de leur service, augmentent
jusqu'à ce qu'ils reçoivent $1,000 par année.

Par M. HEAKES:-
Q.-Employez-vous des femmes comme télégraphistes sur la ligne ? R.-

Nous en employons deux aux stations ; l'une est la femme du chef de station, et
l'autre la sour du chef de station.

Q.-Quels sont leurs gages ? R.-L'une a $27 par mois et l'autre $30.
(.-Comment les cœurs du chemin sont-ils remplis ? R.-De bois.
Q.-Est-il arrivé des accidents à raison des cœurs ? R.-Je crois qu'il en

est arrivé un, mais je ne me rappelle pas qu'il y en ait eu plus.

Par M. MAcLEAN :

Q.-Arrive-t il beaucoup d'accidents par suite des traverses? R.-Voulez-vous
dire sur les chemins à barrières?

Q.-Dans les villes? R.-Non; pas dans les villes ; ils sont plus fréquents
sur les chemins de la campagne.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Y a-t-il sur le chemin des ponts couverts, et sont-ils assez élevés pour
permettre aux serre-freins de se tenir debout sur les trains pendant qu'ils les
franchissent ? R.-Une loi a été passée à ce sujet il y a plusieurs années.

Q.-Y a-t-il des ponts de ce genre sur le chemin ? R.-Tous nos ponts sont
de ce genre, et tous nos abris contre la neige dans le nord. Lorsque cette loi
fut passée toutes nos constructions ont été élevées à l'exception de deux, qui ont
été exemptées par la loi; ce sont un tunnel et un pont de chemin de fer près
d'Ismaël, près de Québec. Une loi a été adoptée exemptent ces constructions.
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THOS. P. WILLIAMS, surintendant de la raffinerie de sucre de Moncton, est
appelé et assermenté.

Par M. HEAKES

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis surintendant de la raffinerie
-de sucre de Moncton.

Q.-Combien d'hommes employez-vous dans cet établissement ? R.-Direc-
tement, environ 130, et indirectement environ 80.

Q.-Combien d'entre eux considérez-vous comme des hommes experts ? R.-
Je ne voudrais pas dire que je ne considère point qu'il y ei ait un grand nombre
d'inexperts.

Q.-Pouvez-vous nous dire quelle différence il y a entre les gages des hom-
mes experts et ceux des hommes inexperts ? R.-Les ouvriers dont je vous ai
parlé composent le personnel de toute l'usine-la tonnellerie et la raffinerie.
Nous avons en rapport avec la raffinerie une tonnellerie dans laquelle nous em-
ployons environ 80 hommes en moyenne, ou à peu près.

Q.-Combien ces hommes gagnent-ils ? R.-[ls gagnent 90 cents à $1.20 par
jour; et l'on peut dire qu'un ouvrier expert gagne $i.25 à $3 par journée de dix
heures.

Q.-Les employés sont-ils jamais obligés de travailler plus de dix heures?
R.-Oui; et dans ces cas ils sont payés au pro rata.

Q.-Que reçoivent-ils en sus de leurs gages ordinaires lorsqu'ils travaillent
après les heures régulières la nuit? R.-Ils reçoivent le même prix tout le
temps.

Q.-Ils ne reçoivent pas plus pour cela, cependant? R.-Non.
Q.-Combien de fois les hommes sont-ils obligés de travailler après les

heures ordinaires ? R.-La besogne exige qu'ils travaillent certaines heures de
la nuit. Nous travaillons dix à treize et quatorze heures ; quelques-uns des
hommes sont obligés de travailler tout ce temps là. Ils ont une heure pour le
-dîner, et le temps nécessaire pour prendre leur repas le soir. Nous avons des
ouvriers de nuit et des ouvriers de jour.

Q.-Travaillez-vous toute la nuit ? R.-Il faut que nous ayons-là des hom-
.mes la nuit pour surveiller les liqueurs et les chars.

Q.-Les hommes qui travaillent la nuit reçoivent-ils les mêmes gages que
-ceux qui travaillent le jour ? R.-Oui, dans les mêmes travaux il n'y a pas de
-différence dans les gages.

Q.-Faites-vous marcher le sas la nuit au lieu du jour, où le faites-vous
marcher également le jour et la nuit ? R.-Quelquefois nous le faisons, mais
pas généralement. Quelquefois les chauffeurs font un changement.

Q.-Ne considère-t-on pas qu'une partie de votre ouvrage est dure pour les
hommes ? R.-Quelques parties de la raffinerie sont passablement chaudes; il
fait très chaud dans quelques-unes des chambres.

Q.-Loisque les hommes sont à l'ouvrage, comment peuvent-ils se protéger
contre les courants d'air ? Je suppose qu'ils sont obligés de se rafraichir ? R.-
.S'il fait trop chaud dans la chambre ils ôtent leurs vêtements.

Q.-Savez-vous si votre bcsogne altère la santé des hommes ? R-Non ; va
sans dire que c'est passablement dur pour ceux qui commencent, mais ils s'accou-
tument vite. Nous avons gardé des hommes longtemps.

Q.-Est-ce qu'en général les hommes s'accoutument à l'ouvrage ? R-Oui.
Q.-Est-il jamais arrivé des accidents à vos hommes dans la raffinerie ? R.-

Non ; je ne me rappelle pas qu'il en soit arrivé.
Q.-Quels sont les gages des hommes employés dans la tonnellerie ? R.-Ils

varient de 90 centins à $L.25 par jour, mais les tonneliers mêmes travaillent à la
-ièce- à tant du baril; ils fabriquent le baril, qui est ensuite apporté à la raffi-
.nerie.
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Q.-Combien les tonneliers ont-ils par baril? R.-Cinq centins par baril.
Q.-Employez vous constamment les tonnelliers ? R.-Ca dépend de la

somme d'onvrage que nous faisons.
Q.-Y a-t-il quelque partie de l'année où vous soyez obligés de fermer votre

établissement? R.-Nous sommes quelquefois obligés de le fermer pour faire
des réparations.

Q.-Pendant combien de temps reste-t-il ordinairement fermé ? R.-Il peut.
rester fermé une semaine environ.

Q.-Ne reste-t-il jamais fermé pendant plus d'une semaine ? R.-Nous pou.
vons le tenir fermé pl us longtemps, mais nous ne l'avons pas fait ces dernières
années.

Q.-Pendant combien de mois par année les hommes ont-ils de l'ouvrage ?
R-Je ne suis pas prèt à vous le dire.

Q.-Sont-ils employés dix mois par année ? R.-Je ne saurais le dire.

Par le PRÉSIDENT --

Q.- Croyez-vous que votre établissement soit fermé deux mois par année, en
moyenne ? R.-Autant que je me rappelle, il ne l'a pas été depuis environ deux
ans ; je puis cependant me tromper sur ce point.

Par M. HEAKEs:-

Q.-Quand les hommes sont-ils payés ? R.-Une fois par mois-vers le 9.
Q.-Est-ce qu'on retient une partie quelconque de leurs gages ? R.-Pas,

dans la raffinerie.
Q.-Sont-ils payés intégralement ? R.-Oui.
Q.-Ont-ils jamais demandé à être payés plus fréquemment ? R.-Non.
Q.-Y a-t-il quelque raison pour ne pas les payer plus fréquemment ? R.-

Oui; c'est ma besogne, et je sais que ça prend tout le personnel de la raffinerie
pour préparer les listes de paie ; c'est un travail considérable.

Q.-S'il était désirable que les hommes fussent payés plus fréquemment cela
vous serait-il bien difficile ? R.-Ca pourrait se faire s'il le fallait; cependaiitje
puis vous dire qu'il me faut plus d'un mois pour-faire l'inventaire et préparer
correctement les listes de paie. Nous avançons quelquefois du bois aux hommes,
et il faut déduire cela du montant de leurs gages. Quelquefois, lorsqu'ils ont un
peu besoin d'argent'nous leur en donnons, et cela donne un peu plus de travail
dans la confection des listes de paye, mais ils paraissent toujours satisfaits de
recevoir la paye du mois.

Q.-Lorsque vous livrez du bois aux hommes cela est-il considéré comme un
à-compte sur leurs gages-est-ce une coutume régulière dans votre établisse-
ment ? R.-Nous déduisons cela de leurs gages.

Par le PRÉSIDENT

Q -On vous demande si c'est dans votre établissement un usage régulier, ou
si vous leur livrez ce bois seulement pour de rares occasions ? R.-=S'ils ont
besoin d'une demi corde de bois, je la leur donne, et j'en déduis la valeur:de
leuis gages à la fin du mois.

Par M. CLAREE -

Q.-Mais ils pourraient avoir l'argent à la fin du mois s'ils le désiraient?
R.-Pas avant le jour de la paie.

Q.-Alors quand vous donnez du bois aux hommes c'est pour leur rendre
service ? R.-Oui.
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Par M. HEAKEs:-
Q.-La compagnie fournit-elle du bois à ces hommes? R.-Non; ce sont

des rognures qui viennent de la tonnellerie.
Q.-Les maisons qu'occupent les hommes appartiennent-elles à la com-

pagnie ? R.-La compagnie ne possède qu'une maison près de la raffinerie, et
cette maison est occupée par un des employés.

Q.-Votre raffinerie fait-elle partie de la coalition des sucres ? R.-Pas que
je sache; pas en ce qui concerne les prix.

EDWARD MCSWEENEY, tapissier, est appelé et assermenté.

Par M. CARsoN:-

Q.-Quel est votre état ? R.-Je suis tapissier.
Q.-Fabriquez vous des meubles ? R.-Non ; je tapis-e.
Q.-Combien d'hommes employez-vous à tapisser ? R.-Trois.
Q.--Quelle est la moyenne des gages d'un tapissier à Moncton ? 1.-Je vais

vous donner un état détaillé des gagps des trois hommes que j'emploie. Le chef
de l'atelier reçoit $2.25-par jour; le deuxième ouvrier $1.50, le troisième qui est
un apprenti, $2 par semaine.

Q.-Lps gages d'un apprenti sont-ils de $2 par semaine pour la première
année.? R.-Oui.

Q.-Quelle augmentation reçoit-il la deuxième aniî, C? R.-Ca dépend en-·tièrement de sa capacité.
Q.-Passez vous un contrat avec vos apprentis ? R.-Pas du tout.
Q.-Donnez vous aux apprentis la chance d'apprendre le métier à fond ?

R.-Oui, s'ils paraissent avoir des aptitudes.
Q.-Savez-vous quels sont les gages des fabricants de meubles en dehors de

votre branche d'affaires ? R.-Pas- particulièrement.

Par M. HEAkEs:-

Q.-Etes-vous au fait du commerce à Moncton en dehors du commerce-de
tapisserie ? R-Je suis au fait du commerce de tapis et de meubles.

Q.-Fabriquez-vous les tapis? R.-Non; je les importe.
Q.-Yendez-vous ces articles en détail? R.-Oui,
Q.-Employez-vous des commis dans votre commerce ? R.-Oui.
Q.-.Quels sont les gages d'un commis à Moncton ? R.-Notre premier

commis a $720 par année,; le deuxième 8475; le t4roisième $368 ; un autre $310 -
un, atitreAU21.0 et un autre $208. Nous avons un jeune garçon qui reçoit $2 pa'
semaine.

Q.-Pendant combien d'heures vos commis sont-ils tenus de travailler par
jour ? R.-Depuis .7 heures du matin jusqu'à 7:30 heures du soir. En hiver
nous fermons,un.peu plus tôt; mais au cœur de l'été nous sommes censés fermer
à 7:30 heures, bien que notre établissement reste ouvert un peu plus tard les
saneiset les soirs qui suivent les jours de paye.

Q.-Les commis commencent-its, en général, à travail : à 7 heures? R.-
Vers cette, hedrelà.

Q.-Pendantcombiea de temps doit travailler le jeune homme qui recoit
$208 ? R.-C'est une dame.

Q.-Vous. dites que le commis qui reçoit S208 est une dame ? R.-Oui, et
elle est chez moi depuis bientôt deux ans.

Q,-Reste-t-elle au magasin le même- temps que les hommes ? R-Non;
elle arrive envirou une heure plus tard le matin, et part un peu plus tô le soir
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Q.-Y a-t-il dans la journée des moments où il lui soit permis de s'asseoir?
R-Oni ; chaque fois qu'elle n'est pas occupée.

Q.-LIorsqu'elle n'est pas occupée à vendre elle peut s'asseoir ? R.-Oui.

JONATHAN WEIm, machiniste en fer, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs .-

Q.-Quel est votre état ? R.-Je tiens une manufacture de machines.
Q.-De machines à travailler le fer ou le bois ? R.-Le fer.
Q.-Combien employez-vous d'bommes? R-Environ douze.
Q.-Quels sont en général les gages des machinistes à Moncton ? R-Je

paye $8 à $12 par semaine.
Q.-Quels genres d'ouvrages feraient ceux qui reçoivent $83 par semaine ?

B.-l1s seraient employés aux tours, ou à quelque chose de ce genre ; ils sur
veilleraient un foret.

Q.-La moyenne des gages à Moncton serait-elle de $8 à $12 par semaine?
R.-Je le crois.

Q.-Je veux dire les gages d'un machiniste ? R.-Oui.
Q.-Vos hommes ont-ils de l'emploi durant toute l'aunée ? 1.-Oui.
Q.-Avez-vous de la difficulté à trouver de bons ouvriers expérimentés pour

travailler pour vous ? R.-Oui.
Q.-Pendant combien d'heures par jour vos hommes travaillent-ils ? R-

Dix heures.
Q.-Vous dites que vous avez de la difficulté à trouver de bons ouvriers ex-

périmen tés dans votre métier ? R.-Cet hiver j'avais besoin de bons ouvriers
expérimentés, et je n'ai pu en trouver.

Q.-Prenez-vous des apprentis ? R.-Oui.
Q.-Quels salaires gagnent les apprentis pendant qu'ils apprennent leur mé-

tier ? IR.-Je paie $2. par semaine la première année, $-2.50 la deuxième année,
$3.00 la troisième, et $4.00 la quatrième.

Q.-Pendant leur apprentissage les engagés apprennent-ils le métier en
entier ou seulement une partie ? R.-Ils apprennent à faire tout Fouvrage qui
se fait dans la boutique.

Q.-Construisez-vous des engins ? R.-Oui, de temps à autre.
Q.-Avez-vous des hommes spécialement engagés pour tel ouvrage ? R.-

Non.
Q.-Est-ce que vos machinistes ordinaires font cet ouvrage ? R.-Oui.
R-Employez-vous des journaliers dans votre b>utique ? R.-Oui.
Quels gages leur donnez-vous ? R.-Nous leur donnons de $1.00 à $1.20-

par jour.
Q.-Et quels gages gagnent les ingénieurs? R.-Je n'ai pas d'ingénieur

régulier, un des apprentis fait cette ouvrage-le plus jeune je crois.
Q.-Alors vous considérez q'il n'est pas nécessaire d'avoir un ingénieur

pour surveiller cette branche ? 1R.-Je ne le crois pas nécessaire.
Q.-Est-ce que l'apprenti a la charge exclusive de la chaudière ? R.-Non,

nous la surveillons et voyons à ce qu'elle soit tenue en ordre.
Q.-Vos hommes se servent-ils des machines avec précaution ? R-Oui.
Q.-Avez-vous eu des accidents ? R.-Non, nous n'avons jamais eu d'acci-

dents causés par le mécanisme.
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SAMUEL WINTER, ferblantier et commerçant de poêles, est appelé et asser:
menté.

Interrogé par M. ARMSTRONG: -

Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je suis ferbantier et commerçant de
poeles et de charbon.

Q.-Avez-vous plusieurs ferblantiers à votre emploi ? R.-Non.
Q-Quels gages donne-t-on à un bon ferblantier à Moncton ? R-Un ap-

prenti reçoit $1.50 par semaine la première année, $.50 la deuxième année, $3.50
la troisième et $4.50 la quatrième.

Q.-L'apprentissage dure quatre ans ? R.-Oui.
Q.-Quels gages reçoivent les bons compagnons-ferblantiers ? R-Une

piastre vingt-cinq à une piastre soixante-quinze par jour.
Q.-Combien d'heures travaillent-ils par jour ? R.-Dix heures.
Q.-Un ferblantier qui gagne $1.75 par jour est.il capable de faire un poêle,ses ustensiles et faire l'ouvrage du dehors ? R.-Oui.
Q.-Employez-vous des vernisseurs ? R.-Oui.
Q.-D'où importez-vous votre fer-blanc ? R.-Une partie, du Canada et une

partie de Saint-Jean. Je l'importais autrefois des Etats-Unis, mais depuis l'intro-
duction de la politique nationale je l'ai tout acheté en Canada.

Q.-Est-ce que le fer-blanc canadien est aussi bon que celui que vous impor-
tiez autre fois des Etats-Unis ? R.-Il s'améliore de jour en jour, et à present,
il est tout à fait égal au fer-blanc américain. Il gagne enqualité tous les jours.

Q.-Engagez-vous vos apprentis par contrat ? R.-Non.
Q.-Restent-ils avec vous, d'ordinaire, quand leur apprentissage est fini ? R.

-Quelquefois ils restent et ils nous quittent quelquefois.
Q.-Etes-vous en position de dire si la condition des ouvriers de Moncton

est prospère ? R.-Oui comparativement.
Q.-Est-ce que plusieurs d'entre eux sont propriétaires des maisons qu'ils

habitent ? R.-Un bon nombre.
Q.-Payez-vous vos hommes toutes les deux semaines ? R.-Je les paie

toutes les semaines.
Q.-En entier, et en argent comptant ? R.-Oui ; toujours.
Q.-Avez-vous jamais eu des difficultés avec vos compagnons ferblantiers ?

R.-Non.
Q.-Avez-vous jamais eu des difficultés ouvrières ? R.-Non.

JOHN WALMSLEY, contre-maître des tisserands, dans une fabrique de coton, est
appelé et assermenté.

Par M. HEA KEs:

Q.-Quelle est votre occupation? R--Je suis contre-maître des tisserands.

Par M. CLARKE:

Q.-Vous voulez dire dans la fabrique de coton ici ? R.-Oui.'

Par M. HEAKEs
Q.-Depuis combien de temps êtes-vous contre-maître dans le département

,des tisserands ? R.-Depuis à peu près douze ans.
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Par le PRÉSIDENT.-

Q.-Mais M. Heakes veut dire dans la fabrique ici ? R.-Je suis contre-
maître ici depuis environ cinq ans.

Q.-Il n'y a qu'une fabrique de coton à Moncton ? R.-Oui.

Par M. HEAKES :-
Q.-Combien y a-t-il de femmes employées dans la salle des tisserands ? R.

-Entre trente et quarante.
Q.-Combien y a-t-il d'enfants dans cette salle ? R.-Il y en a environ dix.

huit ou dix-neuf dans le département des tisserands.
Q.-Y a-t-il des enfants qui ont moins de douze ans ? R.-Je ne pense pas

que nous en ayions de plus jeunes que cela, douze ans est à peu près le plus
jeune que nous ayions.

Q -Pendant combien d'heures par jour sont-ils obligés de travailler ?- · R.-
Ils commencent à travailler à 6.30 du matin et travaillent jusqu'à six heures du
soir; avec une heure pour le dîner.

Q.-Avez-vous les mêmes heures d'ouvrage tous les jours de la semaine ?
R.-Oui, excepté le samedi; ce jour-là les employés sont libres à 3 heures.

Q.-Pouvez-vous nous dire pour quelles offenses, dans la chambre des tisse-
rands, des amendes sont imposées ? R.-Pour l'ouvrage inférieur et le mauvais
ouvrage.

Q.-Est-ce que les tisserands sont toujours responsables du mauvais ouvrage,?
R.-Pas toujours, et nous n'imposons d'amendes que lorsqu'ils en sont respoù-
sables.

Q.-Peut-on se sendre compte de tout ce qui constitue de mauvais ouvrage ?
R.-Oui.

Q.-Quand les employés dans votre fabrique sont-ils passibles d'amendes-?
R.-Quand ils apportent de l'ouvrage inférieur il m'est soumis et j'en juge. Je
ne les condamne pas pour la première offense et quelquefois pas pour la deuxième,
mais s'ils apportent de tel ouvrage assez souvent, alors j'impose une legère
amende de dix centins.

Q.-Ces amendes sont-elles imposables à votre seule discrétion? R.-L'im-
position d'amendes est entièrement à ma discrétion.

Q.-Y a-t-il quelques règlements de la fabrique prescrivant pourquoi des
amendes sont imposées ? R-IL n'y en a pas.

Q.-Lors de leur engagement dans la fabrique, les employés sont-ils avertis
que ces amendes leur seront imposées-? R.-Je les avertis quand je les engage
,pour la première fois.

Q.-Quand les amendes sont imposées les employés en sont-ils avertis ou
faut-il qu'ils attendent le jour de paie pour en être informés ? R.-Je leur dis
tout de suite.

Q.-Quel ouvrage font les enfants dans votre fabrique? R-Ils travaillent
à étirer et à étendre.

Q.-Sont-ils occupés constamment, toute la journée? R-Pas toujours;
quelquefois deux heures par chaîne.

Q..-Les tisserands perdent-il beaucoup de temps en attendant la chaîne ?
R.-Quelquefois oui, quelquefois leur travail est assez continu, et d'autrefois ils
sont un peu en arrière.

Q.-Eprouvez-vous quelquefois des difficultés à vous. procurer des ouvriers
habiles pour votre département? R-Oui, nous sommes obligés de les former.

Q.-Avez-vous des femmes, employées, dans votre département, qui ont la
surveillance de six métiers de tisserand ? .- Non, généralement je les laisse
reposer pour un court espace de temps.

Q.-Travaillez-vous avec -quatre métiers ordinairement-? R.-Oui, mais il y
en a qui en surveillent six.
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Q.-Donne-t-on une assistante ou aide à ces femmes ? R.-Non.
Q.-Vous dites qu'on ne leur donne pas d'assistante ? R-On ne leur en

donne pas.
Q.-Eiles ont la surveillance personnelle des six métiers ? R.-Oui.
Q.-Ne trouvez-vous pas que c'est trop donner à faire à une seule personne?

R.-Oui, mais les employées le préfèrent.
Q.-Je suppose à cause de la paie additionnelle quelles obtiennent ? B.-Oui,

à cause de l'argent qu'elles y font.
Q.-Trouvez-vous qu'une personne ayant la surveillance de six métiers est

plus exposée à faire du mauvais ouvrage qu'une personne ne surveillant que
quatre métiers ? R.-Non.

Q.-Traite-t-on bien les enfants dans votre département? R.-Je crois
que oui.

Q.-Avez-vous jamais vu donner des coups de pieds ou des coups de poing
aux enfants, ou les avez-vous maltraités en aucune manière? R.-Non.

Q.-imposez-vous des amendes aux enfants ? R.--Nous n'en imposons pas
aux enfants.

Q.-Avant que la porte leur soit fermée combien de minutes de grâce don-
nez-vous aux employés de votre fabrique ? R.-Quelquefois près de cinq
minutes.

Q.-Avez-vous une règle spéciale à ce sujet? R.-Non.
Q.-Peuvent-ils entrer après que la porte est fermée ? R.-Oui.
Q-Quel temps après que la porte est fermée? R.-En tout temps vu qu'il

y a une porte particulière par où ils peuvent entrer.
Q.-Combien sont-ils censés perdre s'ils sont en retard ?-R.-Je ne le sais

pas. Ils travaillent tous à la pièce.
Q.-Tous ? R.-Oui, tous travaillent à la pièce.
Q-Alors, ils peuvent commencer à travailler quand ils le veulent ? R.-

Oui, tous ceux qui travaillent à la pièce peuvent commencer quand bon leur
semble.

Q.-Le contre-maîLre de la chambre des filateurs est-il présent? R.-Non.

Par M. CLARKE :-
Q.-Qui est le contre-maître de la chambre des filateurs? R.-M. Rodden.

Par M. HEAKES:-
Q.--Pouvez-vous nous dire si les employés dans la salle des filateurs sont

généralement bien traités ? R.-Je ne sais pas; vu que je ne puis parler que de
mon propre département.

Q.--A quel étage est votre département? R.-Au rez-de-chaussée.
Q.--Y a-t-il de l'eau pour boire ? R.-Oui.
Q.--Savez-vous s'il y a de l'eau à chaque étage du bâtiment? R.-Oui.
Q.--Ainsi, vous n'êtes pas obligés de descendre des étages supérieurs à l'étage

du bas pour de l'eau ? R.-Non.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.--Pendant que les femmes travaillent, leur permettez-vous de s'asseoir,
pour se reposer ? R.-Oui, quelques-unes ont le temps de s'asseoir; elles peuvent
S'asseoir quand tout marche bien.

Par le PRÉSIDENT
Q.-Vous ne leur refusez pas de s'asseoi-? R.-Non, pas quand elles sont

fati guées.
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JOHN FIELDING, filateur de la fabrique de coton, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES :

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis filateur.
Q.-Travaillez-vous au même étage de la fabrique de coton que le dernier

témoin ? R.-Oui.
Q.-Les filateurs travaillent-ils constamment à la dite fabrique ? B.-Non,

je ne le crois pas. Pas pendant un certain temps durant les derniers deux mois.
Q.-Perdez-vous beaucoup de temps à attendre la chaine ? R.-Non.
Q.-Quelle est la cause de la perte de temps ? R.-Un commerce peu favo-

rable.
Q.-La fabrique a-t-elle été fermée en aucun temps? R.-Oui, la semaine

dernière.
Q.-Pendant combien de temps ? R.-Une semaine.
Q.-Règle générale, perdez-vous beaucoup de temps, durant l'année, par la

fermeture de la fabrique ? R.-Non, pas beaucoup.
Q.-Travaillez-vous à la pièce ? R.-Oui.
Q.-Quel nombre de métiers surveillez-vous? R.-Six.
Q.-Quelle espèce de tissu fabriquez-vous ? R-Quatorze et douze passées.
Q.-Combien avez-vous par chaque coupe? R.-Vingt-trois et vingt-six

centins.
Q.-Quel nombre de coupes faites-vous par jour ? R-De quatre à six.
Q.-Etes-vous payé au mois ou non ? R.-Touts les quinze jours,
Q.-Quelle moyenne de gages gagnez-vous par quinzaine ? R.-Autant que

je puis dire, à peu près $7.50.
Q.--Par semaine ou par quinzaine? R.-Par semaine.
Q.-La fabrique est-elle confortable durant l'hiver-? R.-Oui.
Q.-Souffrez-vous jamais du froid-? R.-Non.
Q.-Savez-vous si les enfants qui travaillent danis la fabrique sont bien

traités ? R -Oui, ils sont bien traités.
Q.-Donne-t-on des coups de pied, des coups de poing ou maltraite.t-onautre-

ment les enfants ? R.-Non, pas du tout.
Q.-Savez-vous si le langage dont on se sert envers les ouvriers est toujours

convenable'? R.-Je ne vous comprends pas.
Q.-Avez-vous jamais entendu un langage inconvenant à l'adresse- d'aucun

des ouvriers dans la fabrique ? R.-Non.

Par M. ARMSTRONG -

Q.-Etes-vous marié ? R.-Oui.
Q.-Combien avez-vous d'enfants-? .R.-Un seul.
Q.-Payez-vous loyer de maison ? R.-Non.
Q.-Vous êtes propriétaire de votre maison ? R.-Oui.
Q.-L'avez-vous achetée sur vos propres écono>mies? R.-Oui.
Q.-Pensez-vous qu'un homme puisse vivre confortablement et faire quel-

ques économies sur un salaire de 87.50 par semaine ? R.-Et payer loyer de mai-
son ?

Q.-Oui. R.-Il peut payer loyer et vivre confortablement'avec ce salaire.
Q.-Et supporter une.petite. famille? R.-Et supporter une petite famille, je

crois.
Q.-Combien coûtera une maison dans le voisinage imméliat de la fabique-

disons une maison composée de cinq ou six chambres? R.-Vous deimandez coim-
bien coûterait une maison contenant cinq ou six chambres?

Q.-Oui. R.-$6 ou $8.par.mois.
'Q.-n occupant toute la maison, ou quelques pièces -de la MiaisoI-cette

maison aurait-elle plusieurs étages? R.-Non, cette maisou n'aurait qu'utnêtage.
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Par le PRÉSIDENT
Q.-Serait-ce une maison isolée qu'il louerait pour cette somme ? R.-Oui,

une maison isolée.

Par M. CaRsoN :-
Q.-Plusieurs des ouvriers de Moncton sont-ils propriétaires de leurs inai-

-sons ? R-Voulez-vous dire dans Moncton ?
'Q.-Oui. R.-Quelques-uns des hommes qui travaillent aux ouvrages du.

gouvernement peuvent être propriétaires; je suppose qu'ils le sont.

.Wm. R IpPEYcontre-maitre-dans la fonderie de Recordest appelé et'asse.menté

Par M. HEAKEs :-

Q..-"Quelle est votre occupation ? R.--Je suis fondeur.
Q.-Etes-vous propriétaire d'une fonderie ? R.'ýNoù.
Q-Où travaillez-vous? .- Dans la fnderiade Record.
Q.-'Dans quelle branche particulière-de la fonderie travaillez-vous ? R.-Je

.suis employé comme contre-mtltre.

Par le PRÉs1ENT
Q.-Quelle branche particulière d'ouvrage faites-vous ? R-Je suis mouleur.

Par M. -HEAKEs :
Q.-Etes-vous du métier? R-Oui.
Q.-Pendant combien d'heures travaillent les mouleurs à Moncton? R.-En-

-viron dix heures.
Q,-Quels.gages reçoivent-ils pour dix heures d'ouvrage ? R.-Cela dépend

;beaucoup de leur habileté.
Q.-Sont-ils payés à la pièce ? R.-Non-une certaine catégorie d'hommes

solnt;payés pour ouvrage à la.pièce-ceux qui fabriquent les plaques de.poûle.
Q.-Quelle est la moyenne des gages par'semaine d'un mouleur de plaques

de poele? R.-De $2 à $2.50 par jour.
Q.-Est-ce que c'est là une bonne moyenne pour ces-hommes ? R.-Oui.
Q.-Que gagnent les mouleurs de machines ? R.-Les mouleurs de machines

reçoivent de $1.50 à$2 par-jour.
Q.-Dans quelle catégorie rangeriez-vous unmouleUr qui ne gagnËrait que

$1.50 par jour? R-Il serait rangé parmi les mouleurs de troisième ordre.
Q.-Alors il ne serait pas considéré comme ud~b-n oudvriér en toutes bran-

ches? R -Non.
Q -Il serait employé plutôt comme aide qu'autrement ? R.-Il pourrait

avoir la charge d'un étage de l'établissement et faire certains ouvragâs.
Q.-Confiez-vous certaines classes d'ouv. age à deshomnes qui ne sont pas

considérés comme étant des mouleurs habiles? R.à64-uelquefoiÉ.
Q.-A desjournaliers ? Nous faisons- faire certains ouvrages :par des jour-

naliers.
Q.-Retirez-vous parfois, un homme capable de 'l'atelier pour le mettre à

l'ouvrage ordinaire,? R-Oui.
Q.-Combien d'hommes avez-vous à $150? ,-Dans l'atelier où:je ,tra-

vaille à-présent je crois qu'il y en a deux.
rQ.-.Combien d'hommes .y a-t-il à l'atelier, en tout? .R.-Youlez-vous -dire

dans le département des mouleurs'?
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Q.-Oui. R.-Il y a entre 18 à 19 hommes, c'est-à-dire des garçons et
des hommes-apprentis et ouvriers.

Q.-Quel nombre d'apprentis avez-vous dans votre atelier? R-Cinq.
Q.-Cela ferait cinq apprentis dans la proportion de deux hommes de troi-

sième classe sur quatorze ? R.-Non, sur dix-neuf.
Q.-Quels gages gagnent les chauffeurs de fournaises? R.-Le plus gros

salaire que nous payons est $1.50 par jour.
Q.-Quels seraient les plus faibles gages que gagneraient ces hommes ? R.--

Un commençant aurait de $1.30 à $1.40 par jour.
Q.-Combien gagnent les journaliers qui travaillent à l'atelier? R.-Nous

n'en avons pas.
Q.-Les chauffeurs des fournaises sont-ils obligés de casser et d'entrer tout le-

fer? R.-Oui.
Q.-Employez-vous un ingénieur dans votre fonderie ? R.-Oui.
Q.-Quels gages gagne-t-il ? R.-Je ne pourrais le dire exactement: quelque

chose entre $1.30 et $-40 par jour.
Q.-Est-ce un ingénieur habile ou seulement un homme capable d'avoir soin

d'un engin ? R.-C'est un mécanicien pratique.
Q.-Votre atelier est-il chaud et confortable pendant l'hiver ? R.-Oui.
Q.-Le sable y gèle-t-il quelquefois? R.-Oui, quelquefois, quand il fait

bien froid pendant la nuit, surtout la nuit du dimanche.
Q.-Est-ce qu'il est assez chaud pour que les hommes puissent y travailler

sans mettre un paletot? R.-Oui, ils travaillent en bras de chemises.
Q.-Y a-t-il une pièce dans la fonderie ou les hommes peuvent changer-

d'habits ? R.-Non.
Q.-Sont-ils obligés de se les changer en pleine atelier ? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-Pensez-vous qu'une pièce où ils pourraient se laver et changer d'habits-
avant de sortir sur la rue, serait utile aux hommes ? R.-Je crois qu'elle le serait.

Q.-Pensez-vous que les hommes sauraient tirer parti d'un lavoir ? R.-Je.
crois que oui ; il y en a un bon nombre d'entr'eux qui se lavent dans l'atelier, à
présent.

Q.-Pendant combien de mois, en moyenne, par année, les mouleurs de
plaques de poêle travaillent-ils dans l'atelier? R.-Douze mois.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Travaillent-ils l'année entière ? R.-Oui, excepté pendant une couple de.
semaines, dans la saison des fêtes.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Avez-vous la surveillance du département du mécanisme ? R.-Oui.
Q.-Les employés dans ce département sont-ils payés à la pièce ou à la

semaine ? R.-Ils sont payés à la semaine.
Q.-Quelle serait la moyenne du salaire payé aux mécaniciens par semaine y

R.-Un bon mouleur reçoit $2 par jour.
Q.-La somme de $2 est-elle la moyenne payée aux mouleurs de machines?

R.-Non, il y a trois catégories de salaires dans l'atelier pour les m ouleurs de-
machines.

Q.-Veuillez les faire connaître ? R.-81.50, $1.75, et $2.
Q.-Sont-ils employés toute l'année comme les niouleurs de plaques de

poùle ? R.-Non, pas toujours.
Q.-Fabriquez-vous des instruments aratoires dans votre atelier? R.-Très-
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Q.-Avez-vous des mouleurs d'instruments aratoires dans votre atelier?
R-Non, nous ne faisons que très peu de cette sorte d'ouvrage ici.

Q.-Est-ce qu'un bon nombre des mouleurs sont propriétaires de leurs rési
dences ? R.-Non; pas à présent-c'est-à-dire que parmi les hommes travaillant
pour nous il n'y en a pas qui soient propriétaires de leurs maisons.

Q.-Quand un apprenti a fini son apprentissage reste-t-il ordinairement dans
votre emploi ? R.-Généralement.

Q.-Avez-vous le droit de renvoyer les employés de la fonderie ? R-Ouf.
Q.-Etes-vous opposé à l'emploi des mouleurs q ui sont membres de la société

internationale des mouleurs? R.-Non; je ne m'occupe pas de ce qu'ils sont,
pourvu qu'ils fassent bien leur ouvrage.

Q.-Payez-vous vos hommes à la semaine ou à la quinzaine ? R.-A la
semaine.

Q.-Quel jour les payez-vous ? R.-Le samedi.
Q.-Les hommes estiment-ils que le samedi est un meilleur jour de paie

qu'un autre jour de la semaine? R-Je ne sache point que c'est un meilleuc
jour qu'un autre, mais autour d'ici l'habitude a toujours été de payer le samedi.

Q -Avez-vous une chambre à polir- attaclhée à votre fonderie ? R.-O ui.
Q.-Comment est-elle aérée? R-Elle est aérée presque chaque jour -

aérée par le haut, le bas, le côté, de toute manière possible.
Q.-Y a-t-il beaucoup de poussière ? R.-Non, il n'y a pas de poussière. La

machine à polir est entourée de tous côtés et la poussière reste en dedans.
Q.-Où trouvez-vous un marché pour vos produits-dans les provinces à

l'ouest-ou, votre commerce est-il purement local? R.-Nous trouvons un
amarché dans les trois provinces.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Vendez-vous dans Québec ? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.--Votre commerce augmente-t-i.-je veux parler de vos ventes ? R.-Oui.

Par M. H EAKES:-

Q.-Quand vous prenez un apprenti pour le moulage de plaques de poêle lui
-enseignez-vous à faire tout le poêle? R.-Oui.

Q.--Parmi les mouleurs que vous employez s'en trouve-til qui ne peuvent
faire un poêle au complet? R.-Non, à moins que nous tombions sur un ouvrier
qui par hasard vient des Etats-Unis.

Q.-Quand vous adoptez ud nouveau patron de poêle et ne savez quel prix
l'estimer, les mouleurs de plaques de poêle out-ils leur mot à dire quant à ce que
l'exécution de ce patron va coûter comme prix de revient? R.-Nous faisons
généralement le prix et ils l'acceptent.

Q.-Vous consultez vous ordinairement d'avance avec leur président ? R-
Nous estimons ordinairement le prix d'après un poêle presque semblable de forme
et mettons à peu près le même prix.

Q.-Avez-vous jamais eu des différends ouvriers dans votre atelier? R.-Non.

PETER DUIXBERRY, filateur dans une fabrique de coton, est appelé et asser-
menté.

Par M. HEAKEs
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis filateur de coton.
Q.-Depuis combien de temps êtes-vous employé comme tel ? Quatre ans et

demi dans cette ville.
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Q.-Avez-vous appris le métier ici ? R.-Non.
Q.-Quel salaire recevez-vous ? R.-A peu près $10.50 par semaine.
Q.-Etes-vous constamment employé ? R.-Non, nous ne l'avons pas été de-

puis les derniers neuf mois.
Q.-Combien de temps avez-vous perdu dans les derniers huit mois, un mois

portant l'autre ? R.-Je ne peux pas dire; mais nous avons perdu un peu de
temps dans les derniers huit mois.

Q.-Quand votre ouvrege est continu que pouvez-vous gagner par semaine ?
R.-Dix piastres et demie par semaine.

Q-Quelle est votre plus petite semaine dans les derniers trois mois ? R.-
Sept piastres par semaine.

Q.-Avez-vous souvent gagné aussi peu que cela ? R.-Non, pas souvent.
Q.-Cela serait-t-il causé par le manque de matière première pour remplir les

commandes ? R.-Non, par le manque de- commandes.
Q.-La fabrique a-t-elle été en opération tout le temps qu'il y avait des com-

mandes ? R.-Je le crois bien.
Q.-Tous les employés ont-ils continué de travailler pendant les derniers

huit mois, ou seulement une partie d'entre eux ? R.-Tous ont continué de tra-
vailler.

Q.-Pouvez-vous nous dire si on impose des amendes dans l'atelier où vous
travaillez ? R.-1 n'y a pas d'amende d'imposée.

Q.-Est-ce que des petits garçonsou des petites filles travail'ent dans cet
atelier ? R.-J'ai deux garçons sous mes ordres.

Q.-Il n'y a pas d'autres jeunes garçons dans l'atelier? R.-Non ; nous avons,
deux jeunes garçons pour chaque paire de mule-jenny :-chaque paire de mule-
jenny a deux garçons.

Q.-Pouvez-vous nous dire quel est l'âge du plus jeune des garçons ý R-
A peu près quatorze ans.

Q.-Quel est l'âge des filles ? R-Aucune fille ne travaille pour moi.
Q.-Y en a-t il dans l'atelier ? R.-Oui, mais pas sous mes ordres.
Q.-Pouvez-vous dire l'âge de la plus jeune des filles ? R.-Non : je ne peux

pas vous dire leur âge.
Q.-Travaillent-elles les mêmes heures que dans l'atelier des tisseurs ?* R.-r

Oui, les nêmes heures.
Q,-Le mécanisme est-il suffisamment protégé ? R.-Oui, notre mécanisme

est très bien protégé.
Q,-Y a-t-il jamais eu de morts, ou d'accidents dans votre atelier ? R.-Non.
Q.--Permet-on aux enfants. de. s'asseoir en n'importe quel temps, durant.la

journée ? R.-Nous permettons à nos jeunes garçons de s'asseoir.
Q.-Pour leur donner une chance de se reposer? R.-Oui.
Q.-Se sont-ils jamais plaints de travailler trop fort ? R.-Non.
Q.-En avez-vous jamais vus qui aient été. maltraités? Non.
Q.-Avez-vous appris le métier en Angleterre ? R.-Oui.
Q.-Avarit de partir de là-bas aviez-vous fait quelque marché en vue de

venir ici ? R.-Oui.
Q.-Avec qui avez-vous fait un tel marché ? R.-Avec le dernier géraut qui

est parti à présent ; il se nommait M. Richard.

Par M. MAcLEAN :-

Q.-Aviez-vous fait quelque marché quant aux gages que -vous deviez rece-
voir ? R.-Noo.

Q.-Vous a-t-on payé vos frais. de transport pour venir ici ? R.-Non, je les,-
payai moi-même.
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Q.-Aviez-vous la charge de deux rouets en Angleterre? R.-Non.
Q.-Quelle comparaison y a-t-il entre les gages d'ici et ceux de là-bas ?
Q.-ls sont à peu près les mêmes, il y a très peu de différence,
Q.-Avec les mêmes gages un homme peut-il vivre mieux ici qu'en Angle-

terre ? R.-Je ne pense pas qu'il le puisse.
Q.-La vie est-elle aussi chère ici que là ? R.-Le charbon ici est plus cher

et les loyers plus élevés ; je trouve les loyers beaucoup plus élevés ici.
Q.-Que trouvez-vous par rapport aux provisions de bouche ?* R.- La

viande est à meilleur marché ici.
Q.-Ainsi vous pensez que vous n'êtes pas mieux ici, avec les mêmes gages,

qu'en Angleterre ? R.«--Non.

IsimoRE LÉGaRÉ, repasseur de-cardes, fabrique de coton, est appelé et
assermenté.

Par M. HERs:-
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis repasseur de cardes et je tra-

vaille dans la fabrique de coton.
Q.-Etes-vous le seul repasssur dans cet établissement? R.-Oui.
Q.-Quels gages un homme. de votre métier reçoit-il? R.-Qui? Voulez-

vous dire moi-même.
Q.-Oui, quels sont vos gages ? R.-Je reçois $ 1.25 par jour.
Q.--Etes-vous constamment employé durant l'année entière ? R.-Nous

avons arrêté la semaine dernière pour une semaine.
Q.-Règle généralevous tient-on occupé,toute l'année ? R-Non, quand je

ne travaille pas je ne suis pas payé.
Q.--Travaillez-vous les mêmes heures que les autres employés de la fabri-

que ? R -Oui.
Q.-Avez-vous quelqu'un pour vous aider? R.-Oui j'ai un aide.
Q.-Est-ce un jeune garçon, ou un homme fait ? R.--Unr homme fait.
Q.-Quels gages reçoit-il ? R.-Ordinairement $t.00 par jour.
Q.-Travaille-t-il toute l'année,? R.-Il travaille le même'tenmps que moi.
Q.-Trouvez-vous $t.25 un salaire suffisant rpour entretenir votre- famille'et

vous même-confortablement ? .- Ma famille n'est pas ici.
Q.-Ainsi, vous n'êtes pas obligé de pourvoir ici à son entretien ? R. -Non.

Par M. ARUSTONG

Q.-Depuis combien de temps travaillez-vous dans la filature ? R.-J'y tra-
vaille depuis près de six ans à présent.

Q.-Avez-vous dit six ans ? R-Oui,
Q.-Quelle serait la moyenne de vos gages pendant ces six ans ? R--Je ne

sais pas.
Q.-En prenant l'année entière quelle serait cette moyenne ? R.-,Je ne sais

pas si je puis le dire.
Q.-Pendant les derniers six ans, en lesprenant l'un dans l'autre, avez-

vous fait $300' par année ? R.-Oui, à peu près cela.
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GEORGE B. JoNEs, machiniste pour ouvrages en bois est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis machiniste dans un atelier de

-construction de machines.
Q.-Un atelier ou l'on travaille le bois ? R.-Oui.
Q.-Quels sont les gages d'un bon machiniste pour ouvrage en bois ? R.-Je

recois 82 par jour pendant huit mois de l'année. Pendant les quatre autres mois
mon salaire est réduit de 25 centins par jour et enfin nous faisons des petites
journées, pendant un mois ou deux.

Q.-Est-ce que 82 est un bon salaire moyen pour les machinistes à Monc-
ton ? R.-Ce n'est pas très cher ; je ne pense pas qu'on les garderait à ce prix
s'ils pouvaient trouver d'autres places.

Q.-Reçoivent-ils moins que cela ? R.-Je reçois ordinairement 8250 pen-
dant l'année entière.

Q.-Tous les autres ouvriers reçoivent-ils ce prix ? R.-Demandez-vous si
tous les hommes reçoivent $2.

Q.-Oui ? R-Non, pas tous.
Q.-Quels sont les gages les plus bas que reçoivent les machinistes à Monc-

ton? R.-Je le sais à peine; quelques-uns d'entre eux reçoivent de $1.40 à $1.50
par jour.

Q.-Ceux qui ont de $1.40 à $1.50 par jour sont-ils considérés comme des
machinistes habiles ? R.-Pas toujours.

Q.-Seraient-ce des hommes capables de conduire une machine et d'en pren-
dre soin ? R.-Non.

Q.-Seraient-ce des hommes qui viennent d'apprendre à conduire un engin ?
R.-Oui.

Q.-Y a-t-il beaucoup de machinistes, pour ouvrage en bois de première
classe, employés à Moncton ? R.-Je ne saurais dire; un assez petit nombre je
crois.

Q.-Quelles sont vos heures d'ouvrage pendant l'été ? R.-Nous travaillons
dix heures par jour.

Q.-Et pendant l'hiver ? R.-Neuf heures ; pendant un mois ou deux nous
pouvons travailler un peu plus tard que cela.

Q.-Travaillez-vous neuf heures pendant tout l'hiver ? R.-Peut-être que
non, pendant une couple de mois l'hiver.

Q.-Trouvez.vous constamment de l'emploi dans votre métier, à Moncton ?
R.-Oui.

Q.-Règle générale, les services des hommes sont-ils utilisés pendant tous
les mois d'hiver ? R.-C'est selon l'ouvrage ; quelquefois quelques-uns d'entr'eux
perdent un mois ou deux.

Par M. ARMsTaONG:

Q.-Etes-vous contre-maître de l'atelier ? R.-Non.
Q.-Vous êtes compagnon ? R.-Oui.

ARTHUa AMBROSE, employé dans une fabrique de coton, est appelé et asser-
menté.

Par M. HIEAKEs:-
Q.-Quel ouvrage faites-vous ? R.-Je travaille dans la filature de coton.
Q.-Depuis combien de temps y travaillez-vous ? R.-Environ quatre ans.
Q.-Quels gages gagnez vous ? R.-Quarante centins par jour.



393

Q--Quels gages receviez-vous quand vous avez commencé à y travailler
R.-Trente centins parajour.

Q.--Vous y êtes depuis quatre ans ? R.-Oui.
Q.--Et à présent vous ne recevez que quarante centins? R.-Oui.
Q.--A quoi y travaillez-vous ? R-A filer.
Q.--Quel âge avez-vous ? R.-J'ai quinze ans.
Q.--Y a-t-il des garçons plus jeunes que vous qui travaillent dans la fabri-

que ? R.-Oui, un bon nombre.
Q.--Ainsi, vous avez commencé à travailler dans la fabrique à onze ans?

R.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais payé des amendes ? R-Non, je n'ai jamais payé

d'amendes, que je sache.
Q.--Savez-vous si aucun des garçons travaillant dans votre atelier a payé des

amendes ? R.-Je n'en connais pas.

Par. M. ARMSTRONG:-

Q.-Depuis que vous travaillez dans la fabrique, avez-vous eu connaissance
que le contre-maître ou lc gérant aient donné des soufflets ou des coups de pied
à aucun des garçons ? R-Non.

JoSEPH GARsIDE, ouvrier dans la fabrique de coton, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG :-

Q -Travaillez-vous dans la filature de coton ? R.-Oui.
Q.-Dans quel département ? R.-Le département des tissus.
Q.-Y a-t-il plusieurs jeunes gens qui y travaillent ? R--Il n'y a que deux

jeunes gens là; il n'y en a que trois dans l'atelier, à part mon aide et moi-même:
-ce qui fait cinq, en tout, dans notre atelier.

Q.-Mesurez vous les tissus ? R-J'expédie le coton et j'ai la charge du
coton fabriqué par les tisserands.

Q. Depuis combien de temps y êtes-vous employé ? R.-Je suis dans cette
fabrique depuis quatre ans et demi.

Q.-Quel peut être votre salaire ? R-Dix piastres par semaine.
Q.-Quel est le salaire moyen des employés du département des tissus ?

R-D'aucuns reçoivent $3.50; ce sont des femmes. Le jeune homme qui m'aide
reçoit $7 par semaine.

Q.-Combien de jeunes garçons y a-t-il dans votre département ? R.-Un.
Q.-Quel âge peut-il avoir ? R-Seize ans.
Q.-Quel âge peut avoir la plus jeune des filles qui travaillent dans votre

.département ? R.-Dix-neuf ou vigt ans; ce sont des jeunes femmes.
Q.-Portent-elles les pièces ? R.-Non.
Q.-Ont-elles des poids à soulever ? R-Elles ont seulement le coton à

manier.
Q.-Le poids des pièces est trop lourd pour les femmes ? R.-Oui.
Q.-Alors elles ne font pas de gros ouvrages ? R-Non.

Par M. HEsI&K -
Q.-Le pliage est-il fait dans votre département"? R-Oi.
Q.--Ces jeunes femmes ont-elles le soin des plieuses ? R-Non.
Q.--Sont-ce des hommes qui en ont soin ? R.-Oui.
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W. R. PARKER, contre-ma)tre dans une fabrique d'ouvrages en bois, est appelé
et assermenté.

Par M. HEAKES

Q.-Quel est votre emploi ? R.-Je suis contre-maître dans la fabrique.
d'ouvrages en bois.

Q.-Vous y faites des châssis et des portes ? R.-Oui.
Q.-Quels gages recevez-vous ? R.-Deux piastres et dix centins par jour.
Q.-Préparez-vous l'ouvrage pour tous vos hommes? R.-Non, pas pour

tous, pour quelques-uns.
Q.-L'atelier est, on peut dire, sous votre contrôle ? R.-Oui.
Q.-Que gagnent, dans Moncton, les meilleurs charpentiers et menuisiers,

travaillant à l'établi ? R.-De $1.50 à $2.00 par jour.
Q.-Quels sont leurs gages moyens ? R.-La moyenne est probablement

$1.60 par jour.
Q.-Combien d'entre eux reçoivent $1.75 par jour? R-Très peu dans mon

atelier.
Q.-Avez-vous des ouvriers spéciaux pour les portes et les châssis ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelqu'un qi fait dans ce département un ouvrage particu-

lier ? R-Nous avons un homme qui fait ordinairement les châssis.
Q.-Quels gages a-t-il ? R.-A peu près $1.40 par jour, je crois.
Q.-Employez-vous un homme spécialement pour les persiennes ? R.-Non,

nous ne faisons pas de cela une spécialité. Nous ne fabriquons pas beaucoup de
persiennes à Moncton ; seulement par occasion.

Q.-Vos hommes sont tous employés à l'ouvrage ordinaire d'une maison ?
R.-Oui; nous faisons l'ouvrage ordinaire.

Q.-Pouvez-vous nous dire quels sont les gages des hommes qui travaillent à
l'extérieur ? R-Ils ont, je crois, à peu près $1.50; quelques-uns, d'entre eux
qnt de el.60 à $1.75 ; c'est selon l'aptitude de ces hommes.

Q,-Connaissez-vous quelques hommes dans la ville, qui sont considérés
comme de bons ouvriers, qui ont $1.30 par joir ? R-Non; je ne connais pas
d'hommes de première classe qui ont $1.30.

Par le PRÉSIDENT .-

Q.-Vous voulez dire que ces hommes reçoivent plus que cela ? R-Oui, je,
le crois.

Par M HEAKES

Q.-Les mêmes gages sont-ils payés en hiver comme en été ? h.-Quelque-
fois ils sont un peu baissés pendant l'hiver.

Q.-De combien par jour se trouve la différence entre les gages d'été et les
gages d'hiver ? R.-Peut être 5 ou 10 par cent; probablement 5 par cent.

Q.-Pourquoi les charpentiers ne travaillent-ils pas plus en été ? B.-Pàrce
que, ordinairement, il n'y a pas tant d'ouvrage; et.aussi, parce que, règle géné&
rale, on prend plus de temps à faire en hiver le même ouvrage qu'en été; sur-
tout dans notre branche.

Q.-Est-ce que votre atelier est chaud et confortable ? R.-~Passablement
chaud.

Q.-Un homme a-t-il besoin de travailler bien fort pour se- tenir en bonne
condition? R-ui.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Depuis combien d'années êtes-vous à Moncton ? R.-J'y suis venu en
premier lieu, il y a environ treize ans.
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. Q -Connaissez-vous bien la classe ouvrière ici ? 'R.-Assez bien.
Q.-Y fait-on beaucoup d'affaires par billets-des petites dettes? Fait-on

beaucoup d'affaires de ce genre par billets ? R.-Je n'en fais pas beaucoup moi-
même.

Q.-En fait-on dans la ville? R.-Je l'ignore.
Q.-Savez-vous s'il se fait des affaires ainsi? R-Je ne pourrais pas dire-

car je ne connais pas assez les affaires de notre population à ce sujet.
Q.-.Ainsi, vous, ne savez pas si nombre d'ouvriers donnent des billets en

paiement de petites dettes ? R.-Je ne sais pas si plusieurs le font.

Par M. HEAKEs:-

Q.-Savez-vous si les hommes sont toujours payés argent comptant?
R-Je crois qu'ils le sont, à moins qu'ils ne consentent à se faire-payer autrement.

Q.-Leur demande-t-on quelquefois de prendre autre chose que de l'argent?
R-Je ne sais pas si on le leur demande-jamais.

Q.-Savez-vous si quelques-uns des ouvriers dans Moncton ont été partielle-
ment payés au moyen de bons surles magasins ? R-Pas de mon temps que
je sache.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Vous n'avez pas connaissance que la chose se soit faite? R-J ne le
sais pas de mon chef.

ROBERT JOHNSTON, charpentier, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis charpentier.
Q.-Travaillez-vous, dans le méme atelier que le dernier témoin ? R-Oui.
Q.-Etes-vous d'accord avec lui quantà la question des gages ? R-Je ne

reçois par les gages qu'il mentionne.
Q.-Quels gages recevez-vous? R.-81.25 à présent.
Q.-,.Vous considérez-vous comme un bon ouvrier? R-J'ai des recomman-

dations comme ouvrier de première-classe.
Q.-Savez-vous s'il y a beaucoup d'hommes, dans Moncton, qui travaillent

pour moins que $1.25 par jour? R-Je ne pense pas qu'ils le fassent cette année.,
Q.-Y en a-t-il pendant l'hiver? R.-Pas que je sache.
Q.-Quels étaient vos gages l'été dernier? R-$1.50 par jour.
Q.-Quand furent-ils baissés ? R--Je ne pourrais vous dire, car je ne tra-

vaille pas continuellement.à l'atelier. Je suis_ renvoyé dans les mauvais-temps.
Q.--Etes-vous employé assez continuellement à votre métier, ici! R.-Je

ne suis ici que depuis six mois, ainsi, je ne puis vous dire si l'ouvrage est continu
Ott non.

Q.-Avez-vous une idée des gages que l'on paie dans d'autres ateliers que le
vôtre? R.-Non, pas du tout.
. .Q-,.Trgvaillez-vous à l'étali;? R,,Qui.

Qrr-Préparez-vous, vousrnèéme, votre ouvrage? R-Non, il faLt gÁnérale-
menpg a redresser après qu'il a passé par la machine à blanchir.

Q.-Le contre-maître vous donne-t-il un détail de Pouvrage ? R-Oui.
Q.-Le contre-maître vous fournit-il toutes les pièces nécessaires ? R-Oui.-
Q.-Vous rassemble-t-il l'ouvrage ? R--Oui.
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JANE ASHWORTH, ouvrière dans la filature de coton, est appelée et assermentée.

Interrogée par M. ARMSTRONG :-
Q.-Travaillez-vous dans la filature de coton ? R.-Oui.
Q.-Dans quel département ? R.-Dans la chambre des tisseurs.
Q.-Combien de métiers sont sous vos soins ? R.-Six.
Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour? R.-Neuf et demie.
Q.-Si vous travailliez constamment toute une semaine quels seraient vos

gages ? R.-Sept piastres et demie par semaine.
Q.-Trouvez-vous que six métiers sont autant que vous pouvez en surveiller?

R.-Oui.
Q.-Impose-t-on des amendes dans la chambre des tisseurs? R.-Non.
Q.-Impose-t-on des amendes pour l'ouvrage inférieur ? R.-Non.
Q.-Y a-t-il des règlements affichés dans votre salle ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il des jeunes filles dans votre salle ? R.-Oui.
Q.-Quel âge peut avoir la plus jeune ? R.-A peu près 12 ans.
Q.-Y a-t-il un contre-maître ou gérant dans votre salle ? R.-Oui.
Q.-Se sert-il toujours d'un langage convenabls envers les jeunes filles qui

y Sont ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il des jeunes garçons ? R.-Oui.
Q.-Le contre-maître a-t-il jamais frappé ou autrement maltraité ces jeunes

garçons ? R.-Non.
Q.-Combien de temps avez-vous pour le diner? R.-Une heure.
Q.-Quelques-uns des employés mangent-ils leur dîner dans la chambre?

lR.--Oui.
Q.-La ventilation y est-elle bonne pendant l'été ? R.-Oui.
Q.-Cette chambre est-elle chaude l'hiver ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il de l'eau pour boire dans l'établissemnt ? R.-Oai.
Q.-Y a-t-il de l'eau pour boire à l'étage ou se trouve votre salle ? R.-Oui.
Q.-Les portes de votre salle, donnant sur la rue, ouvrent-elles en dedans ou

-en dehors ? R.-Elles ouvrent en dedans.
Q.-L'escalier est-il droit ou a-t-il des courbes ? R.-C'est un escalier tour-

nant.
Q.-Retient-on certaine partie des gages des jeunes filles ? R.-Non.
Q.-Elles sont payées intégralement ? R.-Oui.
Q.-Pendant combien de mois par année, en moyenne, les tisserands tra-

vaillent-ils ? R.-Depuis peu ils n'ont pas gagné beaucoup; je ne suis à Moncton
que depuis dix mois, et la filature à marché à petit train pendant huit mois de ce
temps.

Q.-Si le mécanisme se dérange, sans que ce soit la faute des tisserands, ces
derniers sont-ils obligés de donner du temps supplémentaire pour gagner le
temps perdu? R.-Non.

Q.-Donnent-ils jamais du temps supplémentaire ? R.-Non.
Par M. HEAKEs :-

Q.-Avez-vous travaillé dans une filature de coton avant de venir à Monc-
ton ? R.-J'ai travaillé dans la filature de Valleyfield, en haut de Montréal.

Q.-Y gagniez-vous des meilleurs gages qu'ici ? R.-Je gagnais à peu près
la même chose.

Par le PRÉsIDENT ;-

Q.-Etes-vous native. de cette dernière place ou d'ici ? R.-Je suis née en
Angleterre.
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Par M. HEAKES.-
Q.-Avez-vous jamais travaillé dans une filature de coton en Angleterre?

R.-Oui, mais je ne surveillais que quatre métiers en Angleterre.
Q.-Pensez-vous que les employés des filatures de coton, ici, au Canada,sont plus prospères qu'en Angleterre ? R.-Bien, c'est comme ceci ; on peut ici

contrôler six métiers tandis qu'en Angleterre, on n'en contrôle que quatre. Jer
puis en surveiller six.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Que paient les femmes pour une bonne pension dans Moncton ? R.-
De $2 à $2.50 par semaine.

ANNIE VAIL, couseuse dans la filature de coton, est appelée et assermentée.

Par M. HEAKES :-

Q.-Travaillez-vous dans la filature ici ? R.-Oui.
Q.-Dans quelle partie de la filature travaillez-vous ? R.-Le département

des filateurs.
Q.-Quels gages avez-vous ? R.-Sept piastres et vingt centins par quin-

zaine-c'est-à-dire pour deux semaines complètes.
Q.-Qu'avez-vous gagné dernièrement ? R.-Nous gagnons à présent $7.20

et quelquefois $6.00 par quinzaine.
Q.-Avez-vous jamais fait moins que $6 ? R.-Non, pas à ma connaissance.
Q.-Avez-vous à vous plaindre en aucune manière de mauvais traitements ?

R.-Non.
Q.-Tout est-il bien et confortable dans la filature ? R-Oui.
Q.-Le contre-maître se sert-il d'un langage inconvenant envers les femmes

ou les filles ? R.-Non, pas dans mon atelier.

Par M. ARMSTRONG

Q -Y a-t-il des petites filles qui travaillent dans votre atelier ? , R.-Oui.
Q.-Quel âge peut avoir la plus jeune ? R--Je ne sais pas précisément;

près de quatorze ans, je crois.
Q.-Y a-t-il des petits garçons? R.-Je n'en connais pas.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Il n'y a pas de jeunes garçons employés dans votre atelier ? R.-Oui, il
y des jeunes garçons, mais ils ne sont pas près de moi et je ne connais rien
dleux.

RUTH VAIL, cardeuse dans la filature de coton, est appelée et assermentée.

Par M. HEAKES :-
Q.-Travaillez-vous dans la filature de coton ici ? R.-Oui.
Q.-Dans quel département ? R.-Dans le département des cardeuses.
Q.-Qu'y gagnez-vous ? R.-Quatre piastres et quatre piastres cinquante

centns.
Q.-Faites-vous toujours*ce montant en travaillant le temps complet ? R.-Les

salaires ont baissé dernièrement, mais nous faisons ordinairement cette somme.
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Q.-Quel est le plus gros salaire que vous ayez gagné dans les derniers
quatre ou cinq mois ? R.-Je pourrais difficilement le dire.

Q.-Ne vous arrive-t-il pas parfois de ne faire que $4 par semaine ? R.-
Oui, et nous faisons même quelquefois moins que cela.

Q.-La filature se ferme-t-elle entièrement dans certains temps -pundant
l'année ? R.-Non, pas depuis que j'y travaille.

Q.-Depuis combien de temps y êtes-vous ? R.-Quatre ans.
Q.-$4.50 par semaine, est-ce ce que gagnent toutes les personnes dans votre

département? R-Non, quelques-unes d'entre elles font jusqu'à $7 par semaine.
Q.-Quel ouvrage font-elles ? R.-Différents ouvrages ; moi je file.
Q.-Les ateliers sont-ils confortables en hiver? R.-Oui.
Q.-Est-ce que l'on prend tout le soin voulu pour le confort des employés ?

R.-Tout est bien confortable.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Les petites filles dans votre département savent-elles lire et écrire ? R-
Il n'y a pas de petites filles dans mon département.

Q.-Les jeunes femmes dans votre département ont-elles les fêtes ordinaires
de l'année ? R.-Oui, toutes-tous les congés qu'elles veulent.

Q.-Sont-éîles -payées pour les fêtes ? R.-Non.
Q.-Impose-t-oi des amendes dans votre département ? R.-Non, pas du

tout,

ANNIE GARNER, fileuse dans la filature de coton, est appelée et assefmentéé.

Par M. HEAKEs :-

Q.-Travaillez-vous dans la fabrique de coton ? R.-Oui.
Q.-Dans quel département ? R-Celui des filteurs.
Q.-Faites-vous le même genre d'ouvrage que le dernier témoin ? R.-Non,,

je fais du filage en fin.
Q.-Que gagnez-vous ? R.-$7.20 par quinzaine.
Q.-Depuis combien de temps faites-vous cet ouvrage ? R.-Depuis 4 ans.
Q.-En commençant, quel salaire aviez-vous ? R.-Six piastres par mois.
Q.-Avez-vous dit $6 par mois ? R.-Oui.
Q.-Cela ferait $3 par-quinzaine ? R.-Oui.
Q.-Est-ce le plus que gagnent les femmes dans votre départèmerit? R.-

C'est le salaire donné à la majorité des fileuses.
Q.-Espérez-vous apprendre d'autres branches du métier que le filage ?

R.-Non, pas dans la fabrique où je suis à présent.
Q.-Ainsi, vous resterez dans le département des fileurs? R-Oui.
Q.-Y a-t-il beaucoup de petites filles qui travaillent dans ce départemelt'?

R.-Pas beaucoup.
Q.-Pouvez-vous dire l'âge de la plus jeune ? R.-Quatorze ans, je crois.
Q.-Les enfants sont-ils bien traités dans l'établissement ? R.-Oui.
Q.-Vous n'avez donc 'pas de plaintes à faire quant au tr itement ? R--:Non,

pas du tout.

Par M. AnusenRN.

Q.-Est-ce que plusieurs edesfitles employées d'ans la fabrique paientileur
propre pension R-Un bon nombre.

Q.-Que paient-elles pour la pension ? R.-Une piastre cinquante centiris
par semaine est je crois ce q:ue 1aplupart dýentre elles parient. Il y-en a qui-paient
plus.
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'Q.-Pensez-vous qu'elles trouvent que c'est assez difficile de payer pension,
et de s'habiller ? R.-Je ne pourrais rien dire à ce sujet.

JOSEPH HOWAR.D, fabricant de savon, est appelé et assermenté.

Interrogé par M. HEAKES :-
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Fabricant de savon.
Q.-Fabriquez-vous les savons pour buanderies ? R.-Oui.
Q.-Fabriquez-vous les savons de toilette ? R.-Non, rien que des savons

pour buanderies, nous fabriquôns aussi la peinture.
Q.-Que gagnent les savonniers-ou que peuvent-ils gagner dans Moncton?

R.-Une' piastre et demie par jour.
Q.-Ont-ils la charge de toute la fabrique ? R.-Oui.
Q.-Taillez-vous votre savon à l'aide de machineries ? R.-Oui.
Q.-Combien payez-vous aux aides dans votre établissement ? Nous don-

nons à peu près une piastre par jour aux journaliers.
Q.-Y a-t-il des jeunes garçons d'employés ? R.-Oui, les garçons ont en-

viron 50 centins par jour.
Q.-A quoi travaillent ces derniers ? R.-A encaisser le savon.
Q.-Fabriquez-vous vos boîtes ? R.-Oui, et nous en achetons aussi.
Q.-Occupez-vous un homme spécialement à cette besogne ? R.-Non, c'est

un journalier qui la fait.
Q.-Combien d'hommes employez-vous dans la fabrication de la peinture ?

R--Trois, généralement.
Q.-Que gagnent-ils? R.-Ils ont en moyenne $1. par jour.
Q.-Embotez-vous votre peinture dans le fer-blanc ? R.-Non, je la mets

dans des quarts-ce sont des couleurs sèches.
Q.-Avez-vous quelqu'autre industrie, à part la fabrication des peintures et

de savon ? R.-Non.
Q.-Purifiez-vous la graisse ? R.-Non.
Q.-Ainsi, vous ne faites pas le commerce de suif du tout ? R.-Non.
Q.-Vous servez-vous de machinerie pour étamper votre savon ? R.-Oui.
Q.-Les jeunes garçons font-ils cet ouvrage ? R.-Un jeune garçon et un

homme.
Q.-Quels.gages a le garçon? R.-Environ 50 centins par jour.
Q.-Employez-vous des filles dans votre fabrique ? R.-Non.

Par M. ARMSTRO-NG -

Q -Quel âge a le plus jeune des garçons à votre service ? R-4nviron
douze ans, je crois ; je ne puis pas le dire avec certitude.

Q.-Votre peinture est-elle bien en vogue, par ici? R - C'est quelque
chose de nouveau ici.

Q.-Est-ce un commerce local que vous :faites, en fait de peintures ? R.-
Ou:.

Q.-Quand payez-vousvos hommes ? Tous les samedis soir.
Q.-Payez-vous en argent comptant ? R.-Oui.

Par M. CLARKE:-
Q.-Ou achetez-vous votre suif ? R.-Nous en achetons une partie aux

Etats-Unis et une partie ici même.
Q.-Impcetez--vôus la potasse ? -R.-Nous en importons de l'Angléterre;

nousimportons tous nôs•prodùits chimiques de l'Angleterre.
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Q.-Ou vendez-vous vos produits ? R.-Ordinairement dans les Provinces
Maritimes.

Q.-En expédiez-vous dans l'ouest ? R.-Nous vendons nos produits partout
dans les Provinces Maritimes.

Par M. HEAKES :-

Q.-Vous servez-vous de l'huile de palme ou de glycerine dans la fabrication
de votre savon ? R.-Non.

ALFRED STEVENs, fabricant de bonneterie, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES -

Q.-Quel commerce faites-vous ? R.-Je fabrique de la bonneterie.
Q.-Combien de personnes employez-vous ? R.-Environ trente.
Q.-Priicipalement des femmes ? R.-Presque toutes des femmes ; nous:

employons quelques jeunes garçons.
Q.-Enmployez-vous des jeunes filles ? R.-La plus jeune est âgée d'environ

seize ans.
Q.-Pendant combien d'heures par jour travaillent vos employés ? R.-,Je

crois que la moyenne est d'environ neuf heures. Nous sommes censés, travail-
1er dix heures, mais, règle générale, nous ne travaillons pas aussi longtemps.

Q.-Les employés ont-ils de l'ouvrage continu pendant toute l'année ?
R.-Ils en ont tant qu'ils peuvent en faire, car nous leur donnons autant d'ou-
vrage qu'ils peuvent en faire.

Q.-Quels sont les gages des employées ? R.-La plupart d'entr'elles tra-
vaillent à la pièce ; ainsi, les gages varient beaucoup. Les nouvelles ne gagnent
peut-être que 50 centins ; mais petit à petit elles arrivent à $5. et $5.50.

Q.-Quand une employée est devenue habile au métier gnelle est la moyenne
de son salaire I R.-Elle peut faire de $4. à $4.50 par semaine à tricotter.

Q.-Les filles qui gagnent 50 centins par semaine sont sans doute les plus
jeunes ? R.-Quelques-unes d'entre elles -quelques-unes sont plus vieilles ;
mais en commençant elles ne gagnent que cette somme par se. aine.

Q.-Leur faut-il un long apprentissage ? R-Elles tricottent assez bien
dans deux ou trois semaines.

Q.-Chacune d'elles surveille-t-elle une ou plusieurs machines à tricoter ?
R-Elle n'en surveille qu'une, nos machines vont à la main.

Q.-Les employées sont-elles passibles d'amendes pour de l'ouvrage gaspillé ?
R.-Nous n'imposons jamais d'amendes.

Q.-Avez-vous d'autre catégorie d'employées que celles qui surveillent les
machines à tricoter ? R.-Nous avons ce que nous appelons les finisseuses et les
dévideuses.

Q.-Gagnent-elles autant que celles qui ont soin d'une machine à tricoter ?
R-Nous donnons aux dévideuses de $2 à $2.50 par semaine pour la bonneterie;
en travaillant à la pièce elles font toutes sortes de prix. Tout dépend de leur-
.aptitude à finir l'ouvrage comme il faut. Quelques-unes d'entr'elles font environ
$4 par semaine.

Q.- Est-ce là le plus haut salaire qu'elles gagnent ? R-Pas toujours, elles
gagnent davantage quelquefois.

Q.-Donnent-elles du temps supplémentaire? R.-Non, nous n'avons jamais
travaillé plus que douze heures par jour.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Faites-vous de l'ouvrage à la machine? R.-Nos machines marchent
toutes à la main; nous ne nous servons pas de pouvoir moteur.
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Q.-Quelques-unes de vos employées font-elles des ouvrages au crochet ou
<de fantaisie? R-Non, elles ne font rien autre chose que des chaussettes et des
bas.

Q.-Quel salaire payez-vous, en commençant, à une jeune fille ? R.-Quand
nous engageons une employée, pour la première semaine elle ne gagne pas beau-
coup; la deuxième semaine elle gagne davantage et la troisième semaine elle
gagne un assez bon prix. Alors elle a assez appris pour que je sois obligé de lui
payer d'assez bons gages. Je ne donne pas beaucoup à mes employées pendant
quelque temps après qu'elles ont commencé à travailler, mais aussitôt qu'elles
peuvent confectionner des articles vendables nous les payons convenablement.

Q.-Constatez-vous que celles qui viennent vous demander de l'ouvrage sont
des filles qui n'ont jamais appris le tricot ou la couture à l'école ? R.-Je ne
pense pas que ces branches soient enseignées dans nos écoles ici; nous avons eu
des filles venant nous demander de l'ouvrage qui n'avaient jamais va de machi-
nes à tricoter avant d'entrer dans notre fabrique, mais plusieurs d'entre elles
sont devenues des tricoteuses très habiles dans deux ou trois semaines.

Q.-Pensez-vous que si l'on enseignait aux jeunes filles ces sortes d'ouvrages
dans une certaine mesure, à l'école, elles deviendraient plus habiles lorsqu'elles
seraient appelées à y travailler pour gagner leur vie ? R.-fl est très probable
qu'elles le deviendraient.

Par M. CLARKE.-

Q.-Y a-t-il certaines choses concernant votre commerce que les questions
posées n'ont pas élucidées, et que vous aimeriez à faire connaitre à cette Com-
mission ? R-Nous avons commencé les affaires, il y a trois ans, et avons essayé
de les conduire d'après les données d'une ancienne compagnie aui a déjà failli.
Nous sommes censés payer les mêmes prix et nous nous servons des mêmes ma-
chines. Nous nous servons de la machine Cutile et de l'Eioile du Monde. La

-machine Etoile du Monde est fabriquée à Georgetown, Ont., et la machine aCuttle
est américaine. Nous nous servons de quelques-unes des machines dcnt le com-
pagnie s'est servie, telles que les machines Clapham. Nous avons aussi - s ma-
chines à tricoter Universal. La compagnie y avait une machine à tricoter et nous

,nous étions engagés à nous en servir, mais nous ne nous en servons pas à
présent.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-D'où tirez-vous votre matière première ? R.-Nous achetons notre
laine et notre laine filée des manufactures du pays et parfois aussi des manufac-
tures d'Angleterre. Nous avons acheté du fil d'autres compagnies et du fil de
coton de M. Parks de Saint-Jean.

Q.-Employez-vous de la laine de Berlin? R.-Nous employons de la laine
d'Ecosse filée à la main et le fil de Peacock. Nous achetons une assez grande

,quantité de laine de la Compagnie Worcester qui est une maison fondée il y a
deux ans environ.

.ROBERT EAHARoT, polisseur de métaux, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES .-

Q.-Quelle est votre profession? R-Je suis polisseur de métaux.
Q.-Y a-t-il beaucoup d'ouvriers de ce métier à Moncton,! R.-je ne pense

-pas qu'il y en ait beaucoup. Je les emploie tous, étant le seul industriel qui ait
un atelier de ce genre.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous? R.-J'en emploie 5 ou 6; parfois je
n'en ai que 2; mon fils et moi nous travaillons également.
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Q.-Quel salaire payez-vous dans votre métier ? R.-ll est bien difficile de
dire quel salaire on paye ici, il est d'environ $3.50 à $4, mais l'industrie n'est
pas aussi rémunératrice ici, qu'elle l'est dans d'autres localités, les prix étant
excessivement bas.

Q.-Pouvez-vous nous dire quels sont les salaires que vous payez: à vos
ouvriers ? R.-Le salaire le plus bas que je paye est de $1 par jour.

Q.-Quel est le plus haut salaire que vous payez ? R.-Si j'avais besoin d'in.
graveur ou d'un doreur je ne pourrais les payer moins de $3.50 par jour. mais
je fais moi-même la dorure avec mon fils.

Q.-Employez-vous des jeunes gens dans votre atelier? R.-Parfois, j ën
emploie..

Q.-Quel est le salaire de ces jeunes gens? R.-J'ai payé 50 ets et pa'fois-
75 ets par jour, suivant l'habileté des jeunes gens.

Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour? R.-Dix heures par jour.

Q.-SEYMOUR PETERS, marchand de bois, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE:-

Q.-Quelle est votre profession ? R.-Je suis marchand de bois.
Q.-Travaillez-vous le bois? R.-Non.
Q.-Avez-vous un clos à bois? R.-Oui.
Q.-Achetez-vous généralement votre bois scié ou en billots? R.-Je l'achète-

scié et je 1 achète à Petitcodiac.
Q-Co.nbien employez-vous d'hommes? R.-La moyenne est de 3ouviièrs

par clos.
Q.--Quel salaire leur payez-vous ? R.-S à $1.25 par jour.
Q.-Combien d'heures travaillent-ils par jour ? R.-Dix heures.
Q.-Yos ouvriers sont-ils constamment occupés? R.-Non.
Q.-Combien pourraient-ils gagner environ, en 12 mois ? R.-Un des ouvil~rs.

travaille presque tout le temps et les 2 autres environ 9 mois par année.
Q.-Faites-vous des piquets ? R-Noii.

Par M. ARMSTRONG:- e
Q.-Employez-vous des voituriers ? R.-C'est des voituriers que je parlë.
Q.-Combien payez-vous à l'ouvrier qui mesure le bois, le gardien 'de la

cour? R.-Je n'en ai pas.
Q.-Payez-vous vos ouvriers à la semaine, à la quinzaine ou au mois ? R.-

Je les paye chaqùe samedi soir.
Q.-Les payez-vous en espèces ? R.-Oui.

THoMPsoN TAYLOR, marchand général, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES.-

Q.-Quelle est votre profession ? R.-Je suis marchand général.
Q.-Avýez-vous plusieu's employés dans votre magasin ? R.-J'en ai sept, y

compris l'homme de peine et le garço commissionnaire.
Q.-Cotmbien d'heures restent-ils au inagasin ? R-Ils sont censés y rester

de sept heures du matin à neuf heures du soir.
Q.-Travaillent-ils ainsi tous les jours? R-Oui, tous les jours, eicelté le

amedi, où ils travaillent plus tard.
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Q.-Employez-vous des femmes en qualité de commis? R -Non.
Q.-Quel est le salaire moyen d'un commis dans les magasins de MQncton?

R-Nous ne payons pas moins de cent vingt piastres.

Par le PRÉsIDENT:

Q.-Quel est le salaire le plus élevé ? R.-650 piastres par an.

Par M. HEAKES:-

Q.-Le commis qui gagne 120 piastres est-il un apprenti ? R-''est le sa-
laire du garçon commissionnaire, qui généralement devient commis plus tard.

Q.-.Le salaire moyen d'un commis, à Moncton, est-il de 650 piastres? R.-
C'est plus que la moyenne. Il y a bien peu de commis ici dans Moncton qui
gagnent ce salaire.

Q.-Recevez-vous des bons à votre magasin, pour achat de marchandises ?
R-Qu'entendez-vous par là.

Q.-Recevez-vous parfois des ouvriers, des bons faits en votre faveur signés
par des chefs d'usines? R.-Nous en recevons, quelquefois.

Q.-Pouvez-vous nous dire s'il est d'usage ici dans Moncton de donner aux
ouvriers des bons de marchandises.au lieu de leur payer leur salaire en espèces?
R-Je n'en sais rien. Je ne pense pas que ce soit une coutume; la chose se pra-
tique fort peu, du moins mon expérience ne me dit pas qu'elle se pratique géné-
ralement.

Q.-Pensez-vous que l'ouvrier est généralement payé en espèces ? R.-Je le
pense.

Par 'M. CLARKE

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée du prix des vivres d'il y a dix ans
comparé:à celui d'aujourd'hui, le -pain, la farine et les autres provisions ? R.-Le
sucre est moins cler, je pense ; quant aux autres articles je ne pourrais -en parler
de mémoire.

Q.-Yous ne pouvez vous rappeler de mémoire sans consulter vos livres?
Je ne pourrais'donner une réponse exacte, je pense que le sucre est à meilleur
marché qu'il y a quelques années et il est certainement bien moins cher qu'il y
a dix ans.

Par M. CLARKE:-

Q.-Pourriez-vous, après consultation de vos livres, nous donner des rensei-
gnement précis? R.-Oui.

Q.-Pourriez-vous -nous -donner ces renseignements ce soir ? R.-Oui.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Pourriez-vous nous donner ces renseignements pour 1882 et 1887?
R.-Oui.

Par M. HEAKES:-

Q.-Einployez-vous un certain nombre :de femmes dans l'-atelier ? R.-Non.
Q.-Employez-vous des femmes dans les -départements-de modes et-de con-

fection? 1.-Non.
Q.-Payez-vous vos-ouvriers à la-quinzaine, à la semaine où au-mois-? R.-

Nous• payons -nos ouvriers chaque semaine. A deux ou trois exceptions près,
d'ouvriers qui font des comptes, notre coutume est de payer les ouvriers chaque
semaine et en 'espèces; et ils payent ce qu'ils achètent au magasin. Nous avoijs
essayé les deux systèmes, et nous nous trouvons bien de payer nos 'commis
chaque 'semaimecet-en espèces sonnantes.
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Q.-Employez-vous beaucoup de jeunes garçons comme commis de recettes?
R-Non, le commis de bureau veille à la recette. Nous avons organisé un sys-
tème de payement au comptant. Chaque commis qui fait une vente enveloppe
l'argent, avec le montant indiqaé sur un papier, et l'expédie ainsi au bureau, où
il est gardé.

E. C. COLE, marchand d'habillements confectionnés, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:

Q.-Quel est votre état ? R.-Je suis marchand de vêtements confectionnés.
Q.-Gonfectionnez-vous des vêtements ? R.-Oui, sur commandes. Je tiens

en outre un magasin d'habillements confectionnés.
Q.-Employez-vous des femmes ou des hommes ? R.-J'emploie les uns et

les autres.
Q.-Faites-vous faire de l'ouvrage au dehors ? R.-Non.
Q.-Quel est le salaire hebdomadaire d'un ouvrier dans votre métier ?

R.-Les ouvriers gagnent $10.00 à $12.00 dans notre métier. Ils font l'ouvrage à
la pièce et conséquemment le salaire varie suivant leur habileté.

Q.-Combien gagne une bonne tailleuse à faire des habits ? R.-De $5.00
à $8.00 par semaine.

Q.-Que gagne-t-elle à faire des gilets ? R.-De $3.00 à $4.00.
Q.-Combien peut-elle gigner à faire des pantalons ? R.-Environ le même

salaire.
Q.-Faites-vous des chen ies ? R.-Non, je ne fais pas de chemises.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? R.-Pendant la saison active, nous

employons environ 30 ouvriers y compris les coupeurs.
Q.-Quel est le salaire des coupeurs ? R.-Nos deux coupeurs gagnent en-

viron $30.00 par semaine.
Q.-Vos ouvriers sont-ils occupés toute l'année ? R.-Pas tous.
Q.-Combien de mois vos ouvriers sont-ils employes par an? R.-Je crois

qu'ils travaillent environ 9 mois par année. Ilarrive parfois qu'ils restent 3 mois
sans travailler. Nous avons soin de tenir nos plus anciens ouvriers à l'ouvrage
toute l'année c'est-à-dire que nous en occupons une partie pendant toute l'année,
d'autres n'ont pas un emploi constant.

Interrogé par M. ARMSTRONG :-

Q.-Quelques-uns de vos ouvriers emportent-ils de l'ouvrage chez eux après
les heures consacrées au travail de l'atelier ? R.-Je pense qu'ils emportent
parfois de l'ouvrage à la maison; ils y sont autorisés.

Q.-Pensez-vous qu'ils emportent de l'ouvrage ? R.-Je le pense.
Q.-Le travail est-il plutôt emporté à domicile par les hommes que par les

femmes ? R.-Je pense que ce sont généralement les femmes qui emportent
l'ouvrage chez elles, mais parfois les hommes reviennent à l'atelier pour tra-
vailler après les heures ordinaires. Tous nos ouvriers, à l'exception du méca-
nicien et du presseur, travaillent à la pièce.

Q.-Combien gagne une pi -onne qui emporte de Pouvrage chez elle ? R.-
Les faiseuses de pantalons et dt lets gagnent de $4 à $5 et les faiseuses d'habits
de $5 à $8. $5 est pour elles le Ëîus bas salaire qu'elles puissent gagner.

Q.-Avez-vous quelq s femmes qui font le même genre d'b ibits que les
ouvriers ? R.-Nous leur laisons faire le même genre d'habits, quoique nous
réservions aux.hommes l'espèce la plus fine pour la raison qu'ils font un ouvrage
plus soigné.

Q.-Les femmes trav illent-elles parfois des étoffes aussi fines que les
hommes ? R.-Les ouvriers sont chargés de faire l'ouvrage le plus fin.
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Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Cependant les femmes font de l'ouvrage fin ? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG.

Q.-L'ouvrière qui fait le même travail qu'un ouvrier reçoit-elle le même
salaire que celui-ci ? R.-Si une ouvrière peut faire l'ouvrage d'un ouvrier elle
reçoit le même salaire ; la différence entre eux est que l'ouvrier finit son ouvrage
lui-même tandis que les femmes doivent avoir recours au presseur.

Q.-Si ces femmes faisaient leur propre pressage leur donneriez-vous le
salaire des ouvriers ? R.-Quand elles font le même ouvrage elles ont le même
salaire.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Pensez-vous que les femmes ne pourraient pas exécuter l'ouvrage des
hommes ? R.-Nous estimons que les ouvriers en habits sont les meilleurs ; il
faut plus de force pour manier ces vêtements qu'une femme n'en a généra-
lement.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Que payez-vous aux femmes pour faire les pantalons ? R.-60 à 70 cents,
70 cents pour les qualités supérieures.

Q.- Quel salaire payez-vous aux femmes pour faire des gilets ? R.-Le même
salaire. Les faiseuses de gilets et de pantalons sont sur le même pied.

Q.-Font-elles les boutonnières ? R.-Oui.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous en général ? R.-La moyenne est

de 27 y compris les deux coupeurs.
Q.-Les hommes et les femmes travaillent-ils dans la même salle ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des lieux d'aisance séparés pour les deux sexes ? R.-Non,

mais les lieux ne sont point en communication avec la salle et sont absolument
privés.

Q.-Le même lieu d'àisance sert à tous vos ouvriers? R.-Oui, le même
lieu d'aisance sert à tout mon monde, mais il est muni d'une serrure ; c'est un
cabinet d'aisan.e en bonne condition qui a son écoulement dans l'égoût.

Q.-La fournaise qui sert à faire chauffer les fers à flasquer est-elle dans la
salle de travail ? R.-En hiver elle y est mais en été elle n'y est pas.

Q.-La salle est-elle bien aérée en été ? R.-Elle a une ventilation excellente,
elle est munie de fenêtres en guillotine.

Q.-A quelle distance de la salle de l'atelier se trouve la fournaise ? R.-
Nous ne nous servons pas de fournaise, mais d'un poêle.

Q.-Où se trouve-t-il ? R.-Ce poèle se trouve en hiver au milieu de la
salle.

Q.-Où se trouve-t-il en été ? R.-En dehors de la salle, et il ne commu-
nique pas de chaleur à l'atelier.

Par M. CLARKE .-

Q.-Combien d'ouvriers et d'ouvrières egiployez-vous ? R.-Le nombre de
mes ouvriers varie souvent. Je pense que la moyenne est de 7.

Q.-En est-il parmi vos ouvriers qui sont propriétaires de leur habitation ?
R.-Oui, il y en a quelques-uns.

Q.-Ont-ils acheté ces habitations de leurs épargnes sur leur salaire ? R.-
Je le pense, si j'en juge par la catégorie d'ouvriers qui est propriétaire de ces
habitations ; mais je ne crois pas que nos propres ouvriers possèdent leur propre
habitation.
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Par M. ARMSTRONG:-
Q.-Quelle est la dimension de la salle qui sert d'atelier à vos ouvriers ?

R.-Je crois que ma salle a 30 pieds sur 25, peut-être a-t-elle 35 pieds carrés. Je
ne puis l'affirmer, mais les dimensions de notre salle sont suffisantes.

Par M. CtARKE:-

Q.-Où vendez-vous vos marchandises ? R.-Ici, sur place. Notre commerce
s'étend cependant à la campagne.

Q.-Avez-vous une grande concurrence de la part des provinces d'en haut ?
R-Pas dans notre industrie qui est exclusivement de clientèle. Nous achetons
nos vêtements confectionnés et nous soutenons très bien la concurrence.

Par le PRÉsIDENT :-

Q.-Achetez-vous des vêtements confectionnés dans Ontario ? R-Oui, j'en
achète un peu.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Payez-vous vos ouvriers toutes les semaines ? R-Oui, je les paye tous
les samedis intégralement.

Q.-Payez vous vos ouvriers en espèces ? R.-Oui, je les paye intégrale-
ment en espèces, cependant si au cours de la semaine ils prennent des effets au
magasin, nous en déduisons le prix sur leur salaire.

Par le PRÉSIDENT:-

Q-Engagez-vous vos ouvriers à acheter dans votre magasin ? R-Non,
nous les laissons absolument libres à cet égard.

WLLIAM O'NEIL, fabricant de chaussures, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES:

Q.-Quelle est votre profession? R.-Je suis fabricant de chaussures.
Q.-Employez-vous des ouvriers ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous pne fabrique ? R-Non. Mon établissement n'est qu'une

cordonnerie pour la clientèle.
Q.-Combien d'hommes employez-vous ? R.-J'en ai 13 à la besogne.
Q.-Quel est le salaire d'un ouvrier cordonnier en votre ville ? R.-Il gagne

environ $6 à $9 par semaine.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Trouvez-vous en cette ville un marché pour vos marchandises ? R.-
Oui. Nous faisons un commerce de détail ; nous vendons un peu à la campagne,
mais pas assez pour que cela vaille la peine de le mentionner.

Par M. HEAKEs :

Q.-Y a-t-il quelque différence dans le salaire des ouvriers engagés pour un
même genre d'ouvrage ? R.-Quelques-uns de mes ouvriers gagnent $9 et d'au-
tres n'en gagnent que $6.

Q.-Combien d'heures travaillent-ils par jour ? R-Le tenps de travail
est laissé à la discrétion des ouvriers eux-mêmes.

Q.-Combien d'heures de travail un ouvrier doit-il faire par jour pour gagner
$9 par semaine? R-Règle générale, les ouvriers travaillent 10 heures par jour.

Q.-Travaillent-ils parfois après 6 heures du soir ? R-Parfois, en hiver, ils
travaillent après 6 heures parce qu'ils ne peuvent -prendre l'ouvrage à 7 heures
du matin.
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Q.-Combien d'heures de travail extraordinaire font-ils ainsi ? R-Je ne
-considère pas ce travail comme additionnel.

Q.-wAvez-vous des apprentis dans votre métier ? R-Oui.
Q.-Quelle est la durée ordinaire de l'apprentissage dans votre métier? R.-

-Généralement, je leur fais faire 2 ans d'apprentissage et la 3ème année je les em-
ploie à des travaux à la pièce.

Q.-Ce temps suffit-il pour leur apprendre le métier ? R.-Avec le système
actuel de faire des chaussures, je pense que ce temps est suffisant.

Q.-Ces jeunes gens apprennent-ils à faire une chaussure complète ? R-Non.

Par le PRÉSIDENT:-

Q-Ils n'apprennent donc qu'une partie du métier? R--Oui.

Par M. HEAKES :

Q.-Quel est le salaire de ces jeunes gens ? R-La 1ère année nous leur
donnons $35 par an.

Q.-Exige-t-on de ces jeunes gens d'autre travail après que leur jourmée est
terminée ici le soir ? R.-Non.

Q.-Alors ils ne travaillent pas après 6 heures, quand leur journée est termi-
née ici? R-Non.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Employez-vous des, femmes dans votre atelier? R.-,Ten emploie deux.
Q.-Soit-elles finisseuses de chaussures ? R-Oui.
Q.-Quel salaire gagnent-elles? R.-L'une d'ellés gagne 82.50 l'autre $3.

L'une d'elles ne travaille chez moi que depuis trois semaines.
Q.-Les apprentis apprennent-ils tout le métier, depuis le collage jusqu'au

:nissage de la chaussure? R--Oui, tout le métier.
, Q.-Em ployez-vous des machines? R.-Nous n'employons que la machine

a coudre. Nous avons encore un emporte pièce pour oillets et c'est tout.

Par le PRÉSIDENT :

Q.-Avez-vous des machines à faire les fonds de chaussures? R.-Non.
Q.-Les apprentis qui ont terminé leur temps restent-ils chez vous ? R.-En

général ils restent chez nous; il en est cependant qui nous quittent. Ils restent
généralement 2 ou 3 ans.

Q.-Eprouvez-vous une grande concurrence de la part des provinces d'en
haut? R.-QOui. Ces, provinces nous font une forte concurrence ; cependant la
concurrence n'est pas forté dans la méme catégorie d'articles. En général, nous
produisons un article supérieur à celui de ces provinces.

Q.-ý uelle est la province qui vous fait la plus forte concurrence? R-..Québec.
Q.-La ville on la province de Québec? R.-La province de Québec et plus

-spécialement Montréal et ses environs. Dans mon commerce, je m'aperçois-que
les produits à bon marché tombent en discrédit, le public commence à demander
une catégorie d'articles meilleure.

Q.-O--ù achetez-vous votre cuir? R.-De Burrell, dans Ontario.
Par le PRÉSIDENT

Q.-Pourquoi ne prenez-vous pas votre cuir ici? R-Je préfère la vache
émincie d'Ontario.

Par M. CLARKE:-
Q.-Depuis quand étes-vous dans cette industrie R.-Depuis 6 ans.
Q.-Votre industrie a-t-elle toujours pris du d0veloppement? R-Oui.
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Par M. ARMSTRoNa :-

Q.-Avez-vous jamais importé du cuir d'Angleterre? R-Pas dans les der-
nières années.

Q.-Pensez-vo que le cuir que vous obtenez des provinces d'en haut est aussi
bon aujourd'hui qu'il était autrefois ? R.-Oui, je constate une grande amélio-
ration dans les produits canadiens : le veau, la vache émincie entr'autres, sont
bien meilleurs depuis quelques années.

Q.-Employez-vous des machines ? R.-Nous n'employons aucunes ina-
chines.

W. J FRASER, meunier, est appelé et assermenté.

Interrogé par M. CLARKE :

Q.-Quelle est votro profession ? R-Je suis meunier.
Q.-Vous avez un moulin à farine ? R.-Oui.
Q.-Employez-vous plusieurs meuniers dans votre moulin ? R.-Nous ne-

faisons que peu de mouture de blé, parceque nous ne pouvpons produire un>
article aussi bon, que dans les provinces d'en haut et par conséquent, nous ache-
tons notre farine dans Ontario. Elle-est actuellement à si bon marché que nous-
ne pouvons lui faire concurrence.

Q.-Quelle est la production principal dans votre moulin ? R.-Nous faisons-
de la mouture de maïs et de (shorts) résidus de grains pour le bétail.

Q.-Avez-vous des ouvriers ? R.-Oui, tantôt 3 tantôt 5.
Q.-Quel est le salaire d'un bon meunier ici ? R.-Entre $40 et $50 par

mois.
Q.-Est ce là le salaire d'un meunier de première classe ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire d'un meunier de seconde classe ? R.-Au moins -$1

par jour.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Faites-vous de la farine d'avoine ici ? R.-Non.
Q.-De combien d'heures est la journée d'un meunier? R -Environ 10-

heures.
Q.-Votre moulin est-il en opération la nuit? R.-Parfois.
Q.-Les mmes ouvriers conduisent-ils le moulin la nuit et le jour? R.-

Oui, mais nous ne travaillons jamais après 1i heures ou minuit.
Q.-Donnez-vous un surplus de salaire à vos ouvriers, pour ces heures-

additionnelles? R.-Oui, je les paye tant par heure.
Q.-Employez-vous des apprentis et leur enseignez-vous le métier? R-Oui.
4.-Votre moulin marche-t-il à la vapeur où avec un pouvoir hydraulique ?

R.-A la vapeur.
Q.-Avez-vous un mécanicien habile? R.-Oui.
Q.-Quel est son salaire ? R-I.25 par jour.
Q.-Allume-t-il lui-même son feu pour ce prix? R.-Oui.
Q.-Avez-vous dans votre moulin un ouvrier pour faire les -réparations aux,

machines? R.-Non. Les réparations que nous avons à faire se font dans.
l'atelier de machines, qui est voisin de notre moulin.

Q.-Combien vous coûte le personnel ordinaire de votre moulin? R.-Je
pense qu'il me coûte de $15 à $20 par semaine.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Le prix des denrées alimentaires-préparées en fabriques pour le bétaiL
arie-t-il beaucoup ? R.-Les prix sont actuellement un peu meilleurs qu'ils.



409

n'étaient depuis quelque temps. Le prix des aliments préparés en usine suit les
fluctuations du marché d'Ontario, car les résidus de grains (shorts) nous viennent
de là et comme ils sont actuellement fort chers, les aliments préparés le sont
égalemen t.

Q.-L'usage des aliments préparés entre-t-il dans les mours ? R.-Oui,
généralement. On en fait un bien plus grand usage actuellement qu'il y a 2 ou
3 ans. Des gens qui, il y a 2 ou 3 ans ne faisaient pas broyer leurs grains les
font broyer aujourd'hui. Ils apportent leurs grains au moulin pour les faire
moudre.

Q.-N'en fait-on pas dans certains endroits un article spécial d'alimentation?'
R.-Oui, mais je ne pense pas qu'on en fasse autant une spécialité ici que dans
Ontario. Je pense qu'il y a à Halifax un moulin à broyer, mais je n'en connais
pas d'autre dans les Provinces Maritimes.

Q.-Le prix de la farine de maïs a t-il augmenté ou diminué dans les der-
nières années ? R.-Actuellement, le prix en est plus élevé, le mais lui-même
est plus cher. Pendant 3 ans, le prix en a été beaucoup plus bas; aujourd'hui iL
est plus élevé; mais à vrai dire je ne sais à quoi attribuer cette augmentation.

Par M. HEAKEs:

Q.-Pouvez-vous nous dire ce que vaut le baril de farine à Moncton R.-
Nous vendons le baril de farine $4.50.

Q.-Ce prix est-il le prix d'un baril unique ou pris par charge de wagons?
R.-C'est le prix d'un baril unique.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-Est-ce là le prix le plus élevé de votre farine ? R.-Oui.
Q.-D'où tirez-vous le blé dont vous faites votre farine la plus chère ? R.-

Nous avions coutume de le tirer d'Ontario mais actuellement nous le tirons par-
fois d'ailleurs.

Q.-Employez-vous ici du blé du Manitoba ? R-Je ne pense pas que dans
cette province on importe du blé du Manitoba. La farine est à si bon marché
qu'il n'y a pas de bénéfice à faire cette importation. Nos moulins à farine pro-
duisent actuellement un article de meilleure qualité. Nous avons remplacé nos
pierres meulières par des cylindres.

Q.-Avez-vous fait une étude comparée des prix de la farine durant les t-
années passées ? R-Non.

Q.-Le prix de la fauine a-t-il diminué dans les 10 dernières années?
R-Oui, la farine est beaucoup moins chère aujourd'hui qu'il y a 10 ans.

Q.-Pouvez-vous nous donner la moyenne du prix de la farine actuellement?
R.-Je ne puis vous la donner, si j'étais chez moi, je vous le donnerais.

Q.-La farine que vous produisez aujourd'hui est elle d'une qualité supé-
rieure à celle d'il y a lu ans ? R-Je crois que la farine est actuellement,
meilleure qu'alors.

Par le PRÉSIDENT

Q.-La même marque de farine est-elle meilleure aujourd'hui qu'il y a 10>
ans ? R.-Depuis 10 ans, la farine faite aux rouleaux est en vogue et toute la
farine, de toutes qualités, est beaucoup plus fine. Il y a un point sur lequel je
desirerais donner des renseignements. Le maïs est frappé d'un droit de 7 i cents
le boisseau ce qui est fort préjudiciable aux intérêts des meuniers ici.

Q.-Parlez-vous du droit imposé sur le blé-d'inde ? R-Oui, et ce droit
frappe les meuniers des Provinces Maritimes et les met presque dans l'impossi-
bilité de faire de la farine.

Q.-Quel est le droit sur la farine? R-De 40 cts le baril. Ce droit donne-
aux habitants d'Ontario un avantage de quelques cents. Je crois qu'on pourrait-
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enlever le droit sur la matière première et donner ainsi aux meuniers des Pro-
vinces Maritimes les moyens de moudre leur maïs.

Par M. AEMSTRONG

Q.-Pensez-vous qu'on puisse cultiver le maïs, en Canada, sur une échelle
assez grande pour faire diminuer l'importation ? R-Je ne pourrais parler
du Canada entier, mais je sais, qu'on ne peut cultiver le mais au Nouveaq-
Brunswick. Je ne pense pas qu'avant longtemps, le Canada puisse produire af-
fisamment de maïs, pour pourvoir aux besoins de son marché intérieur.

WILLIAM BRAY, contre-maître tonnelier de la Raffinerie de Sucre, est ap-
pelé et assermenté.

Par M. HEAKES.-
Q.-Qielle est votre profession ? R.-Je suis contre-maitre de la tonnelerie

,lans la raffinerie de sucre.
Q.-Combien d'ouvries employez-vous dans la tonnelerie? R.-J'en e-

ploie quelquefois de 30 à 40; c'est là la moyenne du nombre de mes ouvriers ton-
neliers.

Q.-Combien payez-vous à vos ouvriers tonneliers pour la fabrication d'un
baril ? R.-Quand les matériaux sont préparés on leur paye 5 cts par baril. Les
fonds sont tournés prêts à étre employés.

Q-Vos ouvriers ne préparent-ils pas leurs propres matériaux ? R.-Non,
les matériaux sot préparés pour eux par des ouvriers emptoyés à la journée.

Q.-Autorisez-vous vos ouvriers à engager des aides ? R.-Oui.
Q.-Engagent-ils eux-mêmes leurs aides? R.-Qui.
Q.-Quels sont les aides qu'ils engagnent généralement ? R.-Des jeunes

garçons.
Q.-Pouvez-vous nous dire quel salaire ils payent à ces jeunes garçons?

R.-Je crois qu'ils les payent $ 1.00.
Q.-Est-ce à la journée ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire d'un ouvrier qui a engagé un aide ? I.-I peut faire

70 barils.
Q.-Par jour ? R.-Oui.
Q.-Cela donnerait un salaire de $3.50 par jour ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire d'un homme qui n'a pas d'aide ? R-Il peut faire 40

banils.
Q.-Combien de mois travaillez-vous par an ? R.-J'estime que nous tra-

vaillons environ 10 mois par an; cependant, tout bien considéré, peut-être ne tra-
vaillons-nous pas autant.

Q.-Quel est le salaire des ouvriers qui confectionnent les fonds de barils ?
R.-Les fonds de barils sont tranchés à même des billots. Ils sont envoyés à la
raffinerie oùL ils sont reliés; puis ils passent au tourneur qui est payé à raison de
trois quart de cent pour les deux fonds.

Q.-Quel et le salaire gi'un ouvrier peut gagner à cet ouvrage ? R.-Avec
son aide il peut f4ire environ 300 fonds de barils par jour.

Q.-Combien p ye-t-il son aide ? R;-Environ 75 cents par jour.
9.-Combien l'ouvrier gggne-t-il? R-Il gagne environ I.5 par jo

c'est-a-dire pour ajuster le bois après qu'il a été tottrné et porté àla raffne.
Q.,Fabriquez-vous vos propres douves ? R.-,Qui, en majeurg partje; ce-

pedant noue en i«1pçrtons une certaine quantité.



Par M. ARMsTRoNG.-

Q.-A quelle hèure vos tonneliers sont-ils censés prendre l'ouvrage le ma-
tin ? R.-Ils sont censés prendre l'ouvrage à 7 heures du matin.

Q.-Combien de mois les tonneliers travaillent-ils par an ? R.-Comme je
vous l'ai dit tantôt je pense qu'ils travaillent 10 mois par an, mais je ne puis vous
donner le nombre de mois exactement.

Q.-Vous dites que les ouvriers tonneliers prennent le travail à 7 heures du
matin ? R.-Oui.

Q.-Travaillent-ils jusqu'à 6 heures du soir ? R.-En général, ils travaillent
jusqu'à 6 heures. Certains jours ils ont terminé leur travail un peu avant et
d'autres jours un peu après; mais en général on peut dire qu'ils travaillent 10
heures.

Q.-Etes-vous un tonnelier pratique vous-méme ? R.-Oui, j'ai travaillé de
ce mé Lier.

Q.-Faut il plus de matériaux prur faire un baril à sucre que pour faire un
baril à pommes ou un baril à farine ? R.-Oui, parce qu'il entre plus de maté-
riaux dans ce baril qui doit être plus pesant..

R.-Faut-il plus de soin pour faire un baril à sucre ? R.-Le baril à sucre
doit être plus pesant et fait avec du bois spécial ; il absorbe plus de matériaux.

GEo. PoRTEous, tonnelier, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES :-

Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis tonnelier.
Q.-Possédez-vous un atelier de tonnelerie ? R.-Non, je fais des barils à la

raffinerie de sucre.
Q -Avez-vous entendu la déposition du dernier témoin ? R.-J'en ai en-

tendu, je crois, la plus grande partie.
Q.-Pouvez-vous corroborer ses assertions ? R.-En grande partie.
Q -Veuillez nous dire en quoi vous n'êtes pas d'accord avec le témoin precé-

dent ? R.--C'est là une question d'opinion. Il ne vous a pas dit positivement com-
bien de temps nous travaillons. Je pense que son calcul est un peu trop élevé
car j'estime que nous perdons un peu plus de temps qu'il n'a dit. Je pense que
nous travaillons tout au plus neuf mois par an ; et je crois avoir compris qu'il a
dit dix mois.

Q.-Conséquemment, vous perderiez trois mois par an ? C'est mon opinion.
Q,-Perdez-vous du temps à attendre les matériaux quand vous êtes au tra-

vail ? R -Je ne me rappelle pas avoir jamais perdu de temps de cette manière.
Q.-Travaillez-vous constamment pendant le temps où l'atelier est en opéra-

tion ? R.-Oui.
Q.-Les déclarations du témoin précédent relativement à vos salaires sont-

elles exactes ? R.-Oui.
Q.-Sa déclaration relative au chiffre de 40 barils que vous feriez par jour

est-elle exacte? R.-Oui; c'est à peu près là ce que nous faisons chaque jour.

Par le PRÉSIDENT:-

Q.-Trouvez-vous quelqu'autre ouvrage à faire pendant les trois mois de
l'année où vous ne faites pas de tonnelerie ? R.-Le temps que nous perdons ne
vient pas par une seu-le période. Il y a une usine où nous pourrions trouver de
'ouvrage, mais en dehors de cela il n'y a guère de travail pour nous. Dep uis
sept ans que je travaille à la raffinerie je n'ai fait que fort peu d'ouvrage en
dehors de cette usine.
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Q.-Vous voulez dire que vous avez fait peu de besogne en dehors de la
raffinerie? R.-Oui, fort peu ; la valeur d'environ $1 ou $l.20.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Avez vous jamais travaillé ailleurs qu'à Moncton ? R.-J'ai travaillé-
à New-York, Miramichi et Montréal. J'ai fait mon apprentissage à NewYork.

Q.-Quelle est la différence entre les salaires de Montréal et ceux de Monc-
ton ? R.-Il y a quelques années que j'ai quitté Montréal; conséquemment, je
ne pourrais dire quel est le taux des salaires actuellement. La dernière fois que
j'ai entendu parler des salaires de Montréal, les ouvriers gagnaient $2 et ici ils,
ne gagnent qu'une piastre cinquante.

Q.-Combien de temps y a-t-il que vous avez travaillé à New-York ? R.-
Je crois que j'ai quitté en 1861. Je sais qu'il y a longtemps et je crois que c'est
peu de temps après la guerre.

Q.-Les tonneliers de Moncton sont-ils généralement propriétaires de leur
habitation ? R.-Parmi ceux qui habitent la ville il n'en est qu'un qui possède
sa propre habitation. Il en est en ontre trois ou quatre, qui habitent la campa-
gne et qui possèdent leur propre habitation, c'est-à-dire des contrats de ferme ou
le loyer d'une ferme.

Q.-L'ouvrier tonnelier qui gagne le salaire que vous avez dit peut-il entre-
nir sa famille et vivre confortablement à Moncton ? R.-Le personnel de la.
famille est un grand facteur dans cette question. Si l'ouvrier a de l'emploi cons-
tant et une famille peu nombreuse, il peut la soutenir. Il est très difficile pour
moi d'entretenir ma famille et de vivre dans le confort. Il est vrai que j'ai une
famille plus nombreuse que la plupart des ouvriers (de six à huit personnes.)

Q.-Quel est le loyer d'une maison de six pièces ? R.-Il est difficile de juger
de ces prix, tout dépend de l'emplacement de la maison. Je paye $10 par mois
pour mon habitation; mais je pense qu'on pourrait en louer à $8.

Q.-Vous payez aujourd'hui $10 ? R.-Oui.
Q.-Combien de pièces avez-vous dans votre maison ? R.-Huit.
Q.-Votre maison est-elle située de manière à ce qu'il vous soit facile d'aller

à la raffinerie ? R.-Elle est voisine de la raffinerie et elle appartient à la com-
pagnie.

Q.-La compagnie possède-t-elle des maisons à l'usage de ses employés?
R.-Ma maison est la seule que je connaisse qui appartienne à la compagnie; et
elle se propose de la déplacer.

Q.-Vous avez dit que vous travailliez à Moncton depuis sept ans?
R.-Il y a 7 ans depuis le mois de décembre dernier.

Q.-Fait-on, dans les classes moyennes, des affaires au moyen de billets?'
R.-Entendez-vous par là qu'on paie les salaires par billets.

Q.-Oui ? R.-Je n'ai jamais entendu dire que cela se pratiquât. Je n'ai
jamais reçu qu'un seul billet et c'était pour un peu d'ouvrage fait au dehors pour-
un travail de peu d'importance.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Pouvez-vous nous dire si c'est une coutume générale à Moncton? R.--
Je ne pense pas que ce soit une coutume générale; peut-être quelques personnes.
se servent-elles de ce mode de payement.

Par M. ARMSTRONG
Q.-Ne pensez-vous pas que si les ouvriers étaient payés chaque semaine, ce

serait pour eux un grand avantage ? R.-Je pense que oui.
Q.-Pensez-vous qu'il soit fort déavantageux pour les familles d'ouvriers

d'être payées tous les quinze jours ou tous les mois ? R.-Je pense que c'est un
inconvénient. A moins que l'ouvrier ne gagne plus d'argent qu'il ne lui faut
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pour le soutien immédiat de sa famille, je pense qu'il lui est difficile de faire
joindre les deux bouts, s'il n'a mis quelque chose de côté. A moins qu'il n'ait
quelques épargnes il lui est très dommageable d'avoir à attendre quinze jours
pour être payé.

Par M. CLARKE

Q.-Pensez-vous que l'ouvrier puisse acheter p lus avantageusement avec de
l'argent comptant qu'à crédit ? R.-Sans le moindre doute.

SILAS WHITE, mécanicien, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES :-

Q.-Quel est votre état ? R.-Je suis mécanicien.
Q.-Etes-vous chargé de la conduite d'une machine fixe à Moncton ? R.-

-Oui.
Q -Quel est ici le salaire des mécaniciens chargés de la conduite d'une ma-

chine fixe ? R.-Je ne sais pas. Je pense que tous les mécaniciens ici gagnent
à peu près autant que moi, c'est-dire 9 cents par heure. C'est tout ce que je gagne.

Q.-Travaillez-vous 10 heures par jour ? R-Cela dépend. Parfois je tra-
vaille 12 et même 15 heures par jour; cela dépend de l'heure où les ouvriers
quittent l'ouvrage.

Q.-Où travaillez-vous ? R.-Dans la raffinerie de sucre.
Q.-Avez-vous fait tout votre apprentissage en qualité de mécanicien ? R.-

.Mon apprentissage s'est borné à apprendre en travaillant.

Par le PRÉSIDENT-

Q.-Etes-vous porteur d'un diplôme de mécanicien ? R.-Non.

Par M. HEAKES :-

Q-Avez-vous servi d'abord comme chauffeur ? R.-Je suis mécanicien
depuis trois ans et jamais je n'ai servi comme chauffeur.

Q.-Pouvez-vous nous dire si le salaire que vous gagnez est le salaire moyen
d'un mécanicien dans les environs ? R.-Je pense que la plupart des méca-
niciens gagnent plus que cela.

Q.-Recevez-vous un salaire supplémentaire quand vous travaillez 12 ou 15
heures par jour ? R-Non, je suis payé au même taux, à l'heure.

Q.-On ne vous accorde donc aucune indemnité pour le travail supplémen-
taire ? R-Non.

Par M. CLARKE:-

Q.--Travaillez-vous la nuit ou le jour ? R-Je commence mon ouvrage à
trois heures du matin, et quelquefois à quatre.

.Q.-Combien de temps travaillez-vous ? R.-Jusqu'à trois heures et demie
ou quatre heures.

Q.-De l'après-midi ? R.-S'il y a trois ouvriers employés aux chaudières,
je commence à trois heures, mais s'il yen a cinq je travaille jusqu'à cinq heures.

Par M. ARMSTRONG

,Q.-Etes-vous marié,? R.-Non.
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J. A. HumPHRaY, meunier, est appelé et assermenté.

Par M. CLAREz-

Q.-Quel est votre état ? R.-Je suis meunier.
Q.-Avez-vous un moulin à farine ? R.-J'ai deux moulins, un moulin à

farine et une scierie.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous dans votre moulin à farine ? R.-

Parfois un, parfois deux.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous dans votre scierie ? R.-Environ

vingt.
Q.-Coupez-vous vous-même votre bois dans la forêt ? R.-J'en achète une

partie dans les scieries et j'en prends une autre dans les forêts. Nous n'achetons.
pas le bois sur pied, nous l'achetons quand il est plus ou moins travaillé.

Par M. CLARKE .-

Q.-Que payez-vous aux hommes d'équipe ? R.-Je n'ai pas d'équipe.
Q.-Avez-vous un scieur? R.-Oui.
Q.-Quel salaire payez-vous au maître-scieur ? R.-Nous lui payons environ

$7 par semaine.
Q.-Que payez-vous à l'ouvrier qui conduit le monteur automatique (tail-

stocker) ? R.-Je ne pourrais pas dire exactement combien nous lui payons. Les
salaires de nos ouvriers varient de $22 à $39 par mois. Notre mécanicien gagne
le salaire le plus élevé.

Q.-Pensionnez-vous vos ouvriers ? R.-Non.
Q.-Se pensionnent-ils à leurs frais ? R.-Oui.
Q.-Employez-vous une machine rotative américaine ou canadienne ? R.-

C'est une machine canadienne que nous avons.
Q.-Où cette machine a-t-elle été faite ? R-Quelque part aux -environs de

Montréal.
Q.-Que payez-vous aux ouvriers chargés de la conduite d'une scie circu-

laire ? R-On les paie environ $1 par jour.
Q.-Sciez-vous des lattes ? R-Oui, nous scions des lattes.
Q.-Combien payez-vous les ouvriers qui scient les lattes ? R-Le même

salaire qu'aux autres.
Q.-Travaillez-vous 10 heures par jour ? R-Nous travaillons Il heures, nous

prenons à tâche d'épuiser 'chaque jour tout l'approvisionement et Mous travail-
lons-aussi longtemps qu'il y a de la btsognie à faire.

Q.-Ainsi quand vous n'avez aucune besogne dans l'espèce à faire, vous
employez vos ouvriers à d'autres travaux ? IR.-Oui.

Q.-Quels sont les articles de petites dimensions que vous fabriquez ? R.-
Des piquets.

Q.-Faites-vous des douves ou des fonds de'barils ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous dit que vous ne faisiez pas la coupe du bois ? R.-Nousn'en

faisons pas.
Q.-Quel salaire payez-vous à vos arpenteurs ? R-Mon contre-maître

gagne à peu près le salaire le plus élevé que nous payons ; c'est-à-dire, $40. par-
mois.

Q.-Tenez-vous, vous-même, une maison de pension ? R-4e n'ai pas de
maison de pension : bon nombre de mes ouvriers ont leur propre habitation
Ils louent ou possèdent leurs habitations.

Q.--Avez-vous des ouvriers qui possèdent leur habitation ?' R--Oui..plu-
sieurs possèdent leur habitation.

Q.-Quel est environ le prix de la pension payée par vos ouvriers ? R,-
Environ $2.25 je pense.

Q.-Par semaine ? R-Oui par semaine.
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Q.-Avez-vous un bon oinbre d'ouvriers qui paient ce prix de pension ?
R.-D'aucuns payent même $2.50; le prix de la pension varie de $2. à $2.50.

Q.-Combien de mois travaillez-vous dans l'anniée ? .- Environ 9 mois
par an ; cependant le temps du travail varie. Sduvent nous n'avons pas 9 mois
de travail et parfois nous travaillons plus longtemps.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Le tiavail dépend-il de la saison ou du bois ? R-Il dépend des ventes.

Par M. CLARIE :-

Q.-Fabriquez-vous des piquets ou des bardeaux ? R.-Nous fabriquons
les uns et les autves.

Q.-Quel salaire payez-vous à votre arpenteur ? R--40. par mois

J. P. WEIR, mécanicien, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES

Q. uel est votre état ? R-Je suis mécanicien à la raffinerie de sucre.
uel salaire gagnez-vous ? R;-30 ets par heure.

Q.-Combien de mécaniciens capables employez-vous ? R.-J'ai un aide,
voilà tout.

Q.:-=Avez-vos d4ës chauffeurs ? R -'ai'4 chauffeurs.
Qb-Cinbien d'hëures travaillet-vous par jour ? R-Généralement nous

travailloris tO heut-es par joue, 'inas je suis à la disposition de mes pa.trons pour
le cas où il manquerait quelque chose. Je suis obligé de me rendre à leur appel,
la nuit comme le jour.

Q.-Travaillez-Vous parfois en dehors des heures ordinaires? R.-Oui,
parfois.

Q.-Avez-vous un salaire supplémentaire pour les heures de travail addi-
tionnel ? Je suis payé à l'heure.

Q.-On ne vous paye autun salaire supplémentaire pour ouvrages faits après
les heures,? R-Non, je ne reçois aucun salaire additionnel.

Q.-Pensez-vous que les mécaniciens désireraient que les employés, qui sont
chargés de la conduite d'une machine, soient menus de certificats? R..-Je n'en
sais rien. Je n'ai jamais entendu exprimer d'opinion à cet égard.

Q.-Pouvez-vous nous dire, s'il y a un graâùd' nombre 'd'o7uvriet-s in-ex.pri.
mentés qui sont chargés de la conduite d'ùne inachine ? R;-Oi, il y en a un
grand nombre.

.- Ne àudrait-il pas mieux, pâur tous lés Wriersqai travaillentdans
l'usine, que ces ouvriers soient des oùvrie~rs capables ? f.-:-e le crois.

Q.-Les mécaniciens refusent-ils de passer une examen pour obtenir un cer-
tificat ? R.-Je ne pense pas que les ouvrie-s capables s'y opposent.

Q.-Un salaire de 30 cts. par heure constitue-t-il un bon salaire moyen à
Moncton pour des ouvriers mécaniciens habiles ? R---Je crois que ce salaire est
au dessus de la moyenne.

Q.-Avez-vous de l'ouvrage constamment pendant toute lannée ? R-Il n'y-
a que 18 mois que je travaille à la raffinerie 'de sucre avant ce -temps je travail-
lais chez mon père.
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BERNABLTS WHITE, emballeur à la raffinerie de sucre, est appelé et assermenté.

Interrogé par M. HEAKEs :-

Q.-Quel est votre état ? R.-Je travaille à la raffinerie de sucre dans la
salle d'emballage : je mets le sucre en baril,

Q.-Combien d'ouvriers y a-t-il dans la salle d'emballage ? R -Nous som-
mes quatre.

Q.-Tous les emballeurs gagnent-ils le même salaire ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire des emballeurs ? R.-90 cts par jour.
Q.-Travaillez-vous 6 jours par semaine ? R.-Oui.
Q.-Ainsi vous ne perdez pas de temps pendant l'année? R.-Si.
Q.-Combien ? R.-Je ne pourrais vous le dire.
Q.-Avez-vous 10 mois de travail par an ? R.-Parfois nous les avons par-

fois nous ne les avons pas.
Q.-Votre travail est-il bien dur ? R.-Oui, il est bien dur.
Q.-La salle d'emballage est-elle confortable ? R.-Oui, très confortable.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Le métier d'emballeur demande-t-il beaucoup d'habileté ? R.-Oui.
Q.-La salle d'emballage est-elle chaude et close en été ? R -Elle est très

chaude.
Q.-Les ouvriers des autres salles sont-ils incommodés en été ? R.-Je ne

sais rien de ce qui se passe chez les autres.
Q.-Travaillez vous en dehors des heures, la nuit ? R.-Parfois.
Q.-Recevez-vous un supplément de salaire pour cet ouvrage ? R.-Non.
Q.-Combien de fois par an vous arrive-t-il de travailler en dehors des

heures ? R.-Une fois par semaine environ, nous travaillons une heure ou plus
de nuit.

Q.-Les ouvriers sont-ils payés au mois ? R.-Oui.
Q.-Vos ouvriers vous ont-ils jamais demandé à être payés plus fréquem-

ment ? Je n'ai jamais entendu formuler semblable demande.

Par M HEAKEs:-

Q.-Serait-il plus avantageux pour les ouvriers d'être payés toutes les quin-
saines ou toutes les semaines ? R.-Je ne pourrais répondre à cette question.

Par M. ARMSTRONG:

Q -Etes-vous marié ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des enfants ? R.-Non.
Q.-Louez-vous une maison ? R.-Non.
Q.-Pensez-vous qu'il faille vivre économiquement pour entretenir une fem-

me et soi-même avec un salaire de 90 ets par jour ? R.-Non, je ne le pense pas.

ALFRED MILES, tapissier, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs

Q.-Quel est votre état ? R.-Je suis tapissier.
Q.-Quel est le salaire d'un tapissier à Moncton ? R.-17 cts à l'heure
Q.-A ce taux de salaire pouvez-vous avoir de l'occupation permanente ? R.

-Oui.
et. Q.-Travaillez-vous au garnissage des voitures ? R-Non je suis employé

dans les ateliers du gouvernement.
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Q.-Entendez-vous par là l'atelier des chemins de fer ? R.-Oui.
Q.-Faites-vous de la tapisserie de voiture ? R-Oui
Q.-Depuis quand travaillez-vous dans cet atelier ? R.-Environ 8 ans.
Q-A quel salaire avez-vous commencé à travailler dans cet atelier ? R.-

15 cts par heure.
-Q.-Le salaire de 17 cts à l'heure est-il le plus élevé que touchent les ou-

vriers de votre métier ? R.-C'est le salaire le plus élevé actuellement.
Q.-Quand un ouvrier commence à travailler dans ces ateliers, est-il toujours

employé au salaire le plus bas ? R.-On lui paye généralement 15 centins à
l'heure.

Q.-Est-ce toujours là le salaire du commençant ? R.-Oui.
, Q.-Prend-on des apprentis dans ces ateliers ? R-Depuis que j'y suis on

n en a pas pris.
Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour? R-I0 heures par jour.
Q.-Travaillez-vous quelquefois en dehors des heures ordinaires ? R.-Pas

depuis un certain temps.
Q.-Faites-vous partie de la société d'assurance de la compagnie ? R.-Je

fais partie de la société de la compagnie.
Q.-La compagnie des chemins de fer assure-t-elle ses hommes? R.-Oui.
Q.-Payez-vous quelque chose pour cette assurance ? R.-On nous retient

une certaine somme sur notre salaire.

Par M. ARMSTRONG :
Q.-Vous êtes un des membres de la société ? R.-Oui.

Par M. HEAKES :-
Q.-Etes-vous assurés volontairement à la compagnie ? R.-Non cette assu-

rance est obligatoire.
Q.-Avez-vous jamais entendu proférer des plaintes contre cette société d'as-

-urance ? R.-Non.
Q.-Les assurances sont-elles toujours payées promptement? R.-D'après

-mon expérience, oui.
.Q.-Vous n'avez jamais entendu-de plaintes au sujet de l'administration de

sa société ? R.-Non.

DUNCAN MCKINNON, charpentier, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES
Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis charpentier.
Q.-Travaillez-vous à domicile ? R.-Non, je travaille à la fonderie Record
Q.-Quel est le salaire que gagnent les ouvriers dans un établissement de ce

genre ? R.-Les charpentiers gagnent $1.40 par jour.
Q.-Travaillez-vous pendant 10 heures par jour? R.-Oui.
Q.-Avez-vous de l'occupation permanemment à ce salaire, toute l'année?

R-Oui.
Q.-Les salaires sont-ils les mêmes en été qu'en hiver ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous nous dire quelle est la moyenne du salaire payé aux

-ouwviers qui travaillent à domicile à Moncton ? R.-Demandez-vous la moyenne
des salaires.

Q.-Je désire connaitre la moyenne du salaire par heure'? R-.e pense
-que depuis 2 ans et actuellement, la moyenne est d'environ S1.50.

Q. Si.50 serait dono la moyenne du salaire par jour? R-Oui.
Q.-Quelle est l'échelle des salaires ? R.-$.25, 1.40, $1.75 et ainsi de

.s.uite.
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Q.-Pouvez-vous nous. dire s'il coûte davaWage pour vivre aujQurd'hui
qu'il y a5 ans? R.---Je ne crois pas que la vie.coûte plus chxer..

Q.--Vous dites -que la vie ne vous coûte pas plus- cher ? R--4e ne le pense
p Q:-Les loyers des maisons ont-ils augmenté dans les 5 dernières années-?
R.-Pas pour ma part. Depuis 5 ans, je loue une maison, et je ne puis laloiser
aussi avantageusement qu'il y a 5 ans.

Q.-Alors vous êtes propriétaire de votre habitation'? R.-Oui.
Q.-Les salaires ont-ils augmenté dans une certaine proportion pendant la

même période ? R.-Je ne pense pas; En dehors de la ville, ils, ne semblent
pas avoir augmenté-quoiqu'en ville-ils semblent s'être élevés.

Q.-Ce phénomène est-il attribuable au nombre de constructions quiont,
été-érigées dans.ces derniers temps'? R-Les bons ouvriers semblent devenir
plas-rares.

Q.-Pouvez-vous nous dire si des ouvriers de Moncton sont payés par-
ordres on bons sur des magasins ? R.-Je con'nais quelques cas de ce genre,.
mais ils ne sont pas nombreux.

Q.-C'ent donc l'exception et non la règle? R-Oui.
Q.-Alors, vous ne- pensez pas que le système de paiement de. salaire par-

voie d'échange prévaille à Moncton ? R.-Je ne pense pas.

Par le PRsIDENT -
Q.-Il n'est pas en usage dans votre établissement ? R.-Non,,pas le moins-

du monde.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Y a-t-il longtemos que vous résidez à Monctoa ? R.-Il y a en Ilt ans-
l'automne dernier, que j'y réside.

Q.-Pisez-vous, parlant d'après votre expérience des usages. de MoUcton,
qu'il serait plus avantageux pour la classe ouvrière d'être payàe toatesý es
semaines? R-Oui, je le pense ; j'ai fait m'ai-même. l'expérience des 2 systèmes
Actuellement, nous sommes payés toutes les semaines, dans 'usine oè je -ra.
vaille, et je sais que l'on peut acheter plus avantageusement actuellement que
nous ne le pouvions antérieurement.

Q.-Fait-on beaucoup d'affaires par billets à Moncton ? R.-Plus ou moins.
Q.-La catégorie d'ouvriers payés par mois, par quinzaine, ou 'par seeniine,

fait-elle des transactions par billets? R.-Ce sont les ouvriers payés par mois-
qui font des transactions par billets.

Q.-Ces. billets sont-ifs donués en payement de petites dattes ? R.-i, en,
payement-de petites dettes.

Q-Pensez-vous que cesystèmede payements.se -pratiquerait.si les ouvriers,
étaient payés à la semaine ?· R-Je ne pense pas que ce systène de payearents,
se pratiquerait si les ouvriers gagnaient un salaire raisonnabie.

Par le PRÉSlIDENT

Q,-?'nýme avec les salaires actuels, pensez-voùs'que si, les, ou-vriers taieitt.
payés à la éemaine, ils naseraient. pas. mieux? Rc-Oui; ear ils -achàteraient,
au comptant.

Par M. A nOGf:-

Q.-Votis estimez donc' qu'il est fort d-savantaugn atrr'n ouvrier qui
gaâgne un 'salaite médiocre d'être p&yé' t¢ous les mos ? . i.

Q.-Quel est le prix d'une maison ouvrière située dans pne partie cofle
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nable de la ville, composée de 6 pièces, et pourvue de tous les aménagements
ordinaires ? R--Voulez-vous :parler d'une maison-entière.

Q.-Oni ? R-Le- prix varie.de-8 à,$12. Une. habitation de 412 devrait-
être très bien située-

Q.-Avez'vous d'autres renseignements qite vous pourriez communiquer à-,
la. commission? R.-4e ne' crois, pas avoir d'autres renseignemeats à présent,
que ceux que j'ai donnés.

Q.--Eues-vous partisan du système d'apprentissage avec engagement par
contrat ? c'est-à-dire liant les apprentis pour quelques années ? R.-Je suis par--
tisan de ce système, parce que les jeunes gens ont plus de facilité d'apprendre
leur métier et de s'y perfectionner que quand on leur permet de nous quitter
quand il leur plait. Ne pas engager les apprentis par contrat, c'est, je.crois, en
faire de mauvais ouvriers.

Q.-Pensez-vous qu'avec le système d'apprentissage sous engagement par,
contrat, le pattron devrait étre forcé par la loi d'enseigner convenablement son
métier à l'apprenti!? R.-Oui, et l'apprenti devrait être forcé-d'achiever-son temps.

Q.-Pensez-vous que le fait de forcer un jeune garçon à terminer son ap-
prentissage avec son patron tendrait à lui donner des habitudes de constance?
R.-Je le pense.

PASCAL WHITE, de la raffinerie de sucre, est appelé et assermenté.

Par M.. HEAKEs :

Q-Quel est votre métier ? R.-Je travaille à la raffinerie de sucre.
Q:-Dans quelle partie dë la raffinerie travaillez-vous ? R.-Je suis préposé

à la.garde des liquides.
Q.-Trouvez-vous ce travail dur pour vous? R.-Je ne sais-pas trop, je-pense

qu'il ne me convient pas beaucoup.
Q.-La chaleur est-elle fatiguante dans cette -partie ? R-ll fait bien--chaud

dans la salle.
q-Combien d'heures par jour travaillez-vous dans cette salle-? R-Il. 12,

i3 15r et parfois 116 heures par jour.

Par le PRsiDENT:-

Q.-Resteevous continuellement dans cette salle ?R.-Oui.

Par M. HEAKES:

Q--A quelle heure allez-vous- prendre votre; diner? R.-Je vais prendre
mon dîner à une heure.

Q.-Ave7rvous-une heure pour diner ? R-40ui.
Q:-Combien de foi-s vous aTri-ve4t4itde ,travailleraprès:six heures. et.plusde

dix heures par jour ? R.-Presque tous les jours.
Q:-Que[t votre..saaire ?: R--Onze centsý par-heure,
Q.-Vous paye-t-on Il ets pour chacune- de:' aheuresdetitravail;? R-Qui-
Q.-On ne vous donne aucun salaire supplémentaire pour les heures de tra-

vail additionnel? R.-Parfois, quand il manque un oavriereunous;donne un
supplémentee sataàre.

Par M. AnRMSTRON:

Q.-Vous recevez un surplus de salaire quand,, il'umnqu des: ouvriers
dans- l'usine ? R.--Oui.

Q.-Mais n'êtes-vous pas obligés de travailler une demi-heured pdas po. r
faire le travail de;l'euvrier inanquant? -RmO
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Q.-Après avoir été divisé entre tous les ouvriers, le salaire de l'ouvrier
manquant correspond-il au salaire supplémentaire qui vous est donné ? R.-
Certains jours notre salaire supplémentaire correspond au salaire de l'ouvrier
absent, d'autres jours il ne correspond pas. Parfois il arrive que nous recevions
le salaire de 2½ heures, parfois celui de trois heures, d'autres fois, quand l'ouvrier
manque toute la journée, nous recevons lA salaire de 5 heures chacun.

Q -Etes-vous payé tous les mois comme tous les ouvriers de la raffinerie?
R.-Oui.

Par M. HEAKES.

Q.-Vous est-il arrivé de voir des ouvriers indisposés par la chaleur de l'éta-
blissement? R.-Oui.

Q.-Cette chaleur rend-elle les ouvriers malades? R.-Non.
Q.-Alors la chaleur produit simplement une sorte de malaise ? R.-Oui.

ALFRED E. OLIVE, conducteur sur le chemin de fer Intercolonial, est appelé et
assermenté.

Par M. HEAKES:

Q.-Quel est votre métier? R.-,Je suis conducteur sur le chemin de fer In-
tercolonial.

Q.-Etes-vous conducteur sur les trains de voyageurs ou de marchandises ?
R.-Sur les trains de voyageurs.

Q-Quelle est la distance en milles que vous parcourez en un jour? R-
Notre voyage est de 185 milles que nous faisons en un jour et demi.

Q -Quel est le voyage ordinaire pour une journée de travail, sur d'autres
chemins de fer ? R.-ll y a une difference entre les trains de voyageurs et ceux
de marchandises. Un conducteur de train de voyageurs fait ordinairement
un voyage plus long qu'un conducteur de train de marchandises. Généralement,
on évalue à 100 milles le voyage qui constitue une journée de travail.

Q--Est-là le voyage d'un conducteur d'un train de voyageurs ou d'un train
de marchandises? R.-Les règlements sont muets à cet égard.

Q.-En combien d'heures faites-vous vos 185 milles ? R.-Notre horaire
nous donne 7f heures.

Q.-Pour l'aller et le retour. R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire d'un conducteur d'un train de voyageurs ? R.-2.50

par jour.
Q.-Ce salaire est-il en moyenne le même partout? .- I est le salaire

moyen partout, à l'exception de 3 ou 4 conducteurs qui reçoivent une indemnité
de $10 par mois.

Q.-Pourquoi cette indemnité est-elle accordée ? R.-Je ne pourrais le dire,
en vérité je ne pourrais répondre à cette question.

Par M. CLARKE :-

Q.-Est-ce une indemnité accordée à l'ancienneté ? R.-Je suppose qu'elle
est accordée à l'ancienneté.

Interrogé par M. HEAKEs:

Q.-C'est là un errement qui n'a jamais été expliqué ? R.-Non, jamais il
n'a été expliqué.'

Q.-Rcevez-vous une indemnité pour les arrêts ? R.-Oui.
Q.-Comment le temps est-il calculé pour les arrêts qui vous sont imposés en.
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chemin ? R.-On nous accorde une journée et demie pour 15 heures et après
ces 15 heures, on nous donne 15 cts par heure.

Q.-En cas d'arrêt du train, le conducteur a-t-il le droit de permettre à ses
subodonnés de quitter le train pour aller prendre du repos ? R.-Oui.

Q.--Est-il seul juge à cet égard ? R-Oui.

Par M. CLARKE :-

Q-Peut-il accorder cette autorisation sans en informer les autorités? R.-
Il doit en informer l'expéditeur.

Par M. HEAKES:

Q.-Quel est le temps le plus long que les employés d'un train ont passé sans
repos sur la ligne ? Parlez d'après votre expérience personnelle? R.-Il m'est
arrivé de voir des trains rester en chemin pendant 20 ou 24 heures.

Par le PRÉSIDENT :

Q.-Ceci n'arrive que pendant les tourmentes de neige ? R.-Oui.
Q.-Ce qui arrive bien souvent ? R.-Oui, bien souvent, en hiver.

Par M. HEAKEs :

Q.- Quand un employé revient de voyage, combien d'heures de repos lui
accorde-t-on, avant de le renvoyer à l'ouvrage ? R.-On lui accorde au moins 8
heures.

Q.-Vous est-il arrivé de voir. des employés réenvoyés à l'ouvrage avant
d'avoir eu leur 8 heures de repos? R.-Jamais cela ne m'est arrivé.

Q -Souscrivez-vous au fonds de l'assurance comme tous les autres ouvriers?
R-Oui.

Q.-Etes-vous obligés de faire ces versements ? R-Je crois qu'on retient le
montant de la prime sur notre salaire.

Q.-Pouvez-vous nous dire si les ouvriers préfèreraient un système de verse-
ments volontaires ? R.-Ce système de versements obligatoires est très raisonna-
ble et je ne crois pas que les ouvriers trouvent à y redire.

Q.-Cette assurance n'est-elle pas entièrement sous le contrôle de la compa-
gnie du chemin de fer? R.-Oui, je crois qu'elle est sous son contrôle.

Q.-Les assurances sont-elles payées promptement? R.-Oui, autant que je
puis savoir, elles sont payées promptement.

Q.-Recevez-vous quelques secours dans les cas de maladie ? R.-Non, c'est
simplement une assurance contre les accidents ou dans les cas de mort.

Q.-Quelle somme un conducteur reçoit-il par semaine dans le cas d'ac-
cidents ? R.-Il reçoit 85 par semaine pendant vingt-six semaines.

Q.-Et que reçoit-il après les vingt-six semaines ? R.-Il ne reçoit plus rien.
Q.-Si un conducteur ne peut pas reprendre l'ouvrage après vingt-six se-

maines le renvoie-t-on du service ? R.-Je le crois; je n'ai jamais rien lu à l'en-
contre.

Q.-Le cas s'est-il jamais présenté à votre connaissance qu'un conducteur
n'ait pas pu reprendre l'ouvrage après vingt-six semaines d'impotence par acci-
dent ? R.-Non, jamais.

Q.-La compagnie fournit-elle gratuitement les soins du médecin ? R.-Oui,
je le crois.

Q.--Pendant toute la durée de la maladie? R.-Oui.
Q.-Si un employé du chemin est blessé loin de sa demeure, la compagnie

lui donne-t-elle les soins médicaux nécessaires? R.-Oui, s'il est blessé au ser-
-ice de la compagnie.
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Par'M. AsisRoaNG:
Q.-Savez-vous si la compagnie-du chemin de fer, c'est-à-dire le bureau prin'

cipal s'oppose à l'emploi de conducteurs faisant partie de l'association des con~
ducteurs ? R.-Je ne l'ai jamais entendu dire.

Par le PsSIMNT:
Q.-Ne refuse-t-on pas sur le chemin de fer Intercolonial d'employer des

conducteurs venant d'autres compagnies? Les conducteurs ne sont-ils pas tous
pris parmi les employés du chemin ? R.-Oui, les conducteurs sont tous pris
parmi les employés du chemin, siun-employé d'un autre chemin de fer-eatre au
service de IlIntercolonial, il est obligé de commencer à-un.grade inférieur.

Par M. CLARKE:
Q.-Cette assurance est-elle sous la direction des officiers du chemin, ou est-

ce une compagnie à part? R.--Je ne crois pas que ce soit une compagnie à,part.

2 JOHN BARRY, conducteur, chemin de fer intercolonial, est appelé et asser-
men:té.

Par M. HEAKEs.

Q.-Quel est votre état? R--Je suis conducteur sur les wagons à passagers
Q.-AVez-vous entendu la déposition de M. Olive ? R.-Je l'ai entendue.
Q.-Lavez-vous entendue en entier? R.-Oui.
Q.-Approuvez..vous ce:qu'il-a dit? R.-Oui, à,peu près.tout.
Q.-A uriez-vous quelque chose à dire qu'il ne nous a pas fait connattre ?

R-4e ne croispas que je .pourrais rien ajouter.
Q,-Trouvez-vous que les -rglements établis.pour le travail sur te chemin

sont satisfaisants ? R.-Oui.
Q-Vous êtesemployé sur Ulintercolonial? R-Oui.
Q -Vous n'avez aucune plaiute à porter ? R.-Aucune.

JOHN CAsEY, Scondncteur, chemin de fer lutercolonial, est appelé et asser-
mienté.

Par M. HEAKEs:
*Q.,Quel4e est votre occupation:? R.-Je suis conducteur sur les4trains de

marchandises.
Q.-Combien de milles faites-vous généralement par jour ? R.-Cent vingt-.

niuIlles.
Q.-Gombien d'heures mettez-vous à parcourir cette distance! e.-Onze

heures à peu près.
Q.-Quel est le salaire d'un conducteur sur les trains, dé marchandises"?

T.-Les prix varien t.
Q.-Combien gagnez-vous, vous-même ? R.-82.20 par jour.
Q.-Vous gagnez $t.20 -pàr jour? îR.-Oui, rntaisces 126 milles féa une

fournée -t; un quartde t>ravail.
Q.-4Une course de' 10- milles&nstituetle unedjurnée:de travail ? K-

Oui.
Q -Combien de serre-freins avez-vous par train de fret'? R.-Trois.
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Q.-Y a-t-il quelque serre-freins de trains de fret ici, ce soir? R.-Je crois
qu'il y en a un.

'Q.-Pouvez-vous nous dire si les passerelles sur le sommet des chars sont
suffisamment larges pour n'offrir aucun danger? R.--Je le crois.

Q.-Quelle est leur largeur moyenne ? R.-De 24 à 36 pouces, je crois.
Q.-Avez-vous jamais constaté que la corde de l-cloche d'alarme était une

source de dangers pour les serre-freins sur le dessus des chars ? B.-Non.
Q.-Avez-vous jamais eu connaissance que dps hommes se soient pris les

pieds dans cette corde et aient tombé en bas des chars ? R-Non.

Par le PRÉSIDENT :
Q.-Approuvez-vous l'usage de cordes pour cloches d'alarmes? R.-Oui.

Par-M.·H AEs :

Q.-Que pensez-vous d'une garde autour du char'? R-Je n'approuve pas
l'idée; je crois qu'il vaut mieux nepas en avoir.

Q.-Que proposeriez-vous alors pour empécher de tomber les-hommes qui
vont sur le sommet du char? B.-Je ne sais vraiment pas, mais je crois-qu'une
garde quelconque serait plutôt nuisible qu'utile.

Q -Comment une barre de fer élevée d'un pied sur le côté du char pourrait-
elle nuire aux hommes ? R.-Voulez-vous dire juste au bord -du char ?

Q.-Oui, juste sur le côté du char ? R.-Dans ce cas elle ne.serait pas nui-
sible.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Vous n'approuviez pas l'idée de poser la garde au bord de la passerelle?
R-Non, je n'approuvais pas ce plan.

Par M. HEAKEs :-

Q-Croyez-vous qu'une garde ainsi posée empêcheraient un homme4e>tom-
ber en bas des chars? R-Oui.

Q.-Croyez-vous que cela vaudrait mieux qu'une garde au bord de la passe-
relle ? R-Je le crois.

Q.-Arrive--iL souventxue des hommes tombent en bas des chars ? R.-
Je ne crois pas qu'il en tombe souvent. Je ne me -rappelle que d'un accident de
cegenre depnie dirans.

Q.-Avez-vous quelques connaissances au sujet des différents mo4es. d'attela-
ges de chars ? R.-Oui.

Q.-Quel est suivant vous le meilleur attelage connu ? R--Pour les chars
de fret je crois que l'anneau ordinaire et la fiche sont le meilleur attelage.

Q.-Avez-vous jamais vu d'attelage qui puisse remplacer l'anneau et la fiche,
et faire disparaître -le danger ? R-Je n'en ai jamais vu fonctionner parfaite-
ment.

Q.-Arrive-t-iL souvent des accidents causés par l'attelage des chars ? R.-
Oui, il arrive assez souvent que les hommes ont les doigts écrasés.

Q.--Avesens;-iamais vu faire l'essai de l'atteage Janey sur .les chars de
fret ? R--Non.

Q-Alors vous ne savez pas.comment il fonctionne ? R.-Non.

Q.-Combien de freins un homme devrait-il avoir .charge .saur nue routs
plane-combiende freins peutil-serrer? -RCela dépend beancç>g.dnchemia.

Q.-Sur une route de niveau ? R-Alors la vitesse du train y estipo r..beag-
Çoup.
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Q.-Sur un train allant à une vitesse de trente mille à l'heure ? R-bes
trains de fret marchent généralement à vingt milles à l'heure, et je crois qu'da'
serre-freins n'en pourrait arrêter plus de quatre dans une courte distance.

Par M. HEAKEs:-

Q.-A partir du moment ou le sifflet demande de mettre les freins jusqu'kà
l'arrêt du train, combien de freins un homme peut-il serrer ? R.-Six, je crois;
probablement huit.

Q.-Avez-vous l'expérience des freins à air comprimé ? R.-Oui, un peu.
Q.-Croyez-vous que ce soit une amélioration sur le frein à la main ? R- -

Oui, c'est une grande amélioration.
Q.-Un mécanicien peut-il arrêter un train de fret avec les freins à air com--

primé, aussi aisément qu'il peut arrêter un train à passagers ? R.-Je le crois ;
je n'ai jamais -vu un train de fret complet avec des freins à air comprimé, mais
j'en ai vu trois ou quatre sur un train, etje sais qu'ils en fonctionnait bien.

Q.-Etes-vous payés tous les mois ? R.-Oui.
Q.-Vous retient-on une partie de votre salaire ? R.-Non.
Q.-Etes-vous payés jusqu'à date? R.-Jusqu'à la fin du mois.
Q.-Alors la compagnie a toujours dans sa caisse une semaine de votre

salaire ? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG:-
Q.-Si vous voulez quitter le service combien de temps d'avis devez-vous

donner ? R.-Quatorze jours.
Q.-Et combien de jours d'avis la compagnie vous donnent-elle lorsqu'elle

vous renvoie ? R.-Souvent elle en donne bien peu.

Par M. MAcLEAN :-

Q.-Renvoie-t-on les employés sans faire une enquête au sujet des fautes -
dont on les accuse ? R.-Non, pas à ma connaissance.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Lorsqu'un employé est renvoyé lui paie-t-on tout l'argent qui lui est dû ?
R-Je n'ai jamais entendu de plaintes à ce sujet.

Q.-Est-il obligé d'attendre jusqu'au jour de la paie pour recevoir ce qui lui
revient? R-Je ne pourrais rien dire à ce sujet.

menté.. EDOUABD DONAHOE, employé à la Raffinerie de sucre, est appelé et asser-

Par M. HEAKEs:-

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je travaille à la Raffinerie de sucre.
Q.-Dans quelle partie travaillez-vous ? R.-Je nettoie le cendrier.
Q.-Le dessus ou le dessous ? R.-Le dessous.
Q-Cet ouvrage est-il bien fatiguant ? R.-Non, pas beaucoup.
Q.-La chaleur est-elle bien grande dans la pièce ou vous travaillez ? R.- -

Oui, il fait très chaud parfois.
Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour ? R.-Je travaille onze heu-

res la nuit.
Q,-Avez-vous de l'ouvrage tout le long de l'année ? R.-Non.
Q.-Combien gagnez-vous généralement.? R.-Je ne pourrais dire exactemeni.
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Q.-Ne savez-vous pas combien vous gagnez ? R.-Je gagne 11 centins par
heures.

• Q.-Pendant combien de mois de l'année êtes-vous employé? 1.-Je ne
pourrais dire exactement.

Q.-Faites-vous quelquefois des heures supplémentaires? R.-Quelquefois.
Q.-Avez-vous plus cher pour les heures supplémentaires? R.-Non, seule-

ment 11 centins de l'heure.
Q.-Le tarif de jour est-il le même que le tarif de nuit ? R.-Oui.

MARTIN DALY, serre-freins du chemin de fer Intercolonial, est appelé et.
assermenté.

Par M. HEAKES:

.1rM Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis serre-freins.
Q.-Etes-vous employé sur un train de fret ? R.-Non, sur un train express.
Q.-Avez vous entendu la déposition du conducteur de trains à passagers ?
Non je ne l'ai pas entendue.

R.-Q.-De combien de milles de parcours se compose votre journée de travail?
Une course de 188 milles compte pour deux journées de travail.

R.-Q.-Combien d'heures dure cette course généralement ? R.-Huit heures.
Q.-Tous les jours ? R-Tous les jours.
Q.-Pour 186 milles? R.-Non, 188 milles.
Q.-Etes-vous retardés quelquefois sur la route ? R-Non, pas sur ce

train.
Q.-Lorsqu'il y a des retards, combien vous accorde-t-on de plus? r.-Douze

centins et demi de l'heure.
Q.-Quel est le salaire ordinaire d'un serre-frein sur un train express ? R.-

Cela dépend des années de service sur le chemin.
Q.-Combien avez-vous par jour, vous-même ? R-81.50 par jour.
Q.-Etes-vous assuré dans la société de bienveillance de la compagnie? R--

Oui.
Q.-Avez-vous des plaintes à porter contre l'administration de la société?

R.-Non.
Q.-Savez-vous si les employés préféreraient s'assurer volontairement dans,

une autre association ? R-Je n'ai jamais entendu exprimer d'opinion par per-
sonne à ce sujet.

HENRY MELANÇON, serre-frein, chemin de fer Intercolonial, est appelé et asser-
menté.

Par M. HÉAKEs:-
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Serre-frein.
Q.-Sur un train de fret ou de passagers? R.-Sur un train de fret.
Q.-La vie des serre-freins est-elle bien protégée sur I'Intercolonial ? R.-

Q.-.Les passerelles sont-elles assez larges.? ..-Oui
Q.-Avez-vous jamais entendu des plaintes au sujet 'des cordes de clocheq

d'alarme sur le dessus des chars? R-Non.
Q.-Savez-vous s'il y-a sur la-ligne des ponts: dont la partie supérieure n'est

as assez élevée pour donn1er place au passage d'un homme debout sur: un char Z,'
.--R n'y ·a pas de pont-de.ce genre 'ici à T'"ro, sur la course que je faie
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Q.-Les pièces de coeixas&ur la ligne sntelies toutes remplies ? R.-4e ne
le sais pas.

Q.-Vous ae-eaver pas 'ils oit ·pleins au aoa ? R.-Non, je ne -lesais .pas.
Q.-Vous est-il jamais arrivé de vous prendre le pied dans un cSur? R.-

Oui, je me suis pris le pied dans un coeur une fois, dans le clos des .char à
3Mor.cton.

Par "e PatsiDENT:

Q.-Combien de temps y a-t-il de cela ? R.-Trois ans.

Par M. .HEsAKEs

Q.-Savez-vous si quelques-uns des employés sont souvent blessés en -atte-
lant les chars ou sont blessés d'autre manière ? R.-Je ne le sais pas.

Q.-Savez-vous s'il y a des plaintes au sujet de la coulée sur le .dessus des
chars Y R.-Non.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Savez-vous si la corde de la cloche d'alarme.sur le dessus des chars est
le moyen le plus sûr de communiquer avec le écanioien? R.-,Je ne le sais-
pas.

Q.-Depu4 combien detemps êtes-vous serre-frein ? R.-Depuisquatreans.

Par le PRÉSIDENT :-

Q.-Avez-vous jamais été employé sur un autre chemin de fer gue l'.nter-
colonial? R-Non.

IsAAc NosE,:nenuisier, ;chemin de fer Intercolonial, est appelé e4 assernenté.

Par·M. HEAKE:-
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Menuisier.
-Q--Etes-vous constructeur de maisons? R.-J'ai fait mon apprentissage

comme tel.
Q.-Travaillez vous à la construction des -maisons -maintenant? 'R.-Non;

je suis etnployé dans la fabrique de chars de l'lntercolonial.
Q.-Quel salaire gagnent les menuisiers dans ces ateliers? R.-De $1.25 à

$1.85 par jour.
Q.--,Savez-vouis si des employés ggnent moins -de 81.25 par jgar en com-

mençant ? R.-Je n'en connais pas qui reçoivent un salaire moindre pour çom-
mencer.

Q.-Côrtbien de temps un employé restera-t-il à $1.25 a-vant d'avoir $1.50 ?
R.-Cela dépend des circonstances. l peut rester deux ans sans recevoir d'aug-
mentation.

Q.-Avevous-jmase-onaissance quell'on aitidonné plus ý de4.,26 par
jour à des ouyriers uiexpérimientés commençantie métier ? R.,, en.

Q.-Donne-t-on comme aides aux menuisiers des hommes qui ne sentipastda
métier et auxquels on pale--tememe-saltre. qa'aux menuisiem? K,.-A quel
ouvrage.

Q.-A la réparation des chars? -R.-Jee lessais .
4--Mitesousdesdhara nea au .eiers <de II tstcologial.? ;B.-Non,

.nous e faisn ispa de charaments ;-ous eeoonatçuispa4. de ohers.
Q.-Vouw'e,faites quel sr-parations alers A,--ui,-c'est tout.
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Q-Travaillez-vous à la pièce dans vos ateliers? R.-Très peu maintenant;
je ne sache pas que l'on fasse quelque ouvrage à la pièce dans les ateliers.

Q.-Les ouvriers sont-ils divises p;r équipes ou sont-ils employés à tous fles
travaux de réparation ? B.-Ils font toutes les réparations qui se présentent.

Q.-Coastruisent-ils des trucks, on réparent-ils des eh.ars, etc-? R-Il y a
un certain nombre d'ouvriersqui sont spécialement employés à la constraction
des trucks.

Q.-Quels salaires gagnent ceuix qui réparent les trucks? R-Je crois qu'ils
gagnent bien près autant que ceux qui finissent l'ou-vrage ; peut4tre un pea
moins.

Q.-Fournissez vous vous-mémes tous les outils qui vous sont nécessaires ?
R-Oui, tous les outils dans notre métier.

Q.-Le chemin vous fournit-iPles vis et · les clés.........? tÈ.-Oui, ·tomsque
nous nous en servons.

Q.-Vous en servez-vous pour tous les ouvrages'? R.-Nous nous-fenmservons
pour les réparations, mais nous nous en servons- très peu pour-finir l'ouvrage.

Q.-Quel salaire ?ecevez-vous 'lorsque l'on vous envoie comme auiliaires
-sur le chemin? R-Je ne sais pas, je ne suis jamais allé sur le chemin.

Q.-Quels hommes dans les ateliers choisit-on généralement pour servir
d'auxiliaires à l'ouvrage à faire sur le chemin ? R.-0a choisit généralement
les journaliers, je crois.

Q.-Ceux qui travaillent aux truùks sont-ils envoyés quelquefois? R-Oui,
je. crois qu'on les envoie quelquefois.

Q.-Aez-vous.jamais à travailler-en dehors des heures ordinaires-? R-
Quelquefois.

Q.-Quel prix recevez-vous pour lesheures-extra? R-le même prix que
pour-le travail de jour.

Q.-Vous recevez le même prix alors pour îe travail de-nuit -que pour le
travail de jour? R-Oui.

Q.-Les menuisiers sont-ils assurés comme les autres employés du chemie-?
R.-Oui, la même chose.

-Q.-,Combien payez-vous parmois-pour l*assurance? :R.- Nous-payons vingt
cents par mois; c'est*ce que -l'on retient sur notre- paie.

Q.-Pour combien êtes-vous assuré? R -Pour $500.
Q.-Dans le cas de mort ? R-Oui.
Q.-Et pour combien dans les cas d'accidents ? R-Cinq piastres par

semaine.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Pendant combien de semaiens recevez vous ces. secours? R.-Vingt-six
senanes.

HENRY McAsEE, peintre, chemin de fer Intercolonial, est appelé 'et ~asser-
-menté.

Par M. HEAKEs:
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Pentre.
Q.-Travaillez-vous au peinturage des. maisons? 'R.-J'ai appris mon métier

imeLne.peiUtreAe .maisong mais îe n'ai pas travaillé à-cette -hesqgne depuis-que
je-suis employé sur le chemin de fer.

Q.-Que.faites-vous maintenant ? R.-Je peinture les char%.
Q.- ravaillz-vousdans 4Ierstelers, de-PidtereoMoniat 1. Re-.Oui.

Q.-Quel salaire gagnent les peigtres -de clarst 'R.-JDe $160 à2.30 par
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Q.-Quelle est la moyenne des salaires ? Je suppose que ce chiffre de $2.30
est payé à un contre-maître ? R.-C'est le salaire le plus élevé qu'un peintre
gagne dans les ateliers de l'Intercolonial et il n'y en a qu'un ou deux qui ont ce
prix.

Q.-Combien gagnent les peintres ordinaires, qelle est la moyenne de sa-
laire pour ceux qui peinturent les chars ? R.-Le salaire varie suivant la classe
de l'ouvrage.

Q.-Pourriez-vous nous donner les prix payés dans le<s diffarentes classes ?
R'-Les prix sont de $1.30, $1.50, $1.75, $2.30.

Q.-Quelle espèce d'ouvrage font ceux qui gagnent 62.30 ? R.-Toutes sor-
tes de peinturage.

Q.-Peinturent-ils les chars pour le fret? R.-Oui.
Q.-Travaillent-ils à la pièce ? R.-Uon travaillait à la pièce autrefois;

mais on a abandonné ce système il y a quelque temps.
Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous ? R.-Dix heures.
Q.-Pendant combien de temps un peintre reste-t-il à $1.30 de salaire avant

de recevoir une augmentation ? R.-Je ne suis pas en position de répondre à
cette question.

Q.-Avez-vous jamais eu connaissance que l'on ait rempli une vacance par
un nouvel arrivant et que l'on ait donné à ce dernier plus cher que le démission-
naire recevait ? R.-Oui, j'ai eu connaissance de faité de ce genre.

Q.-Ces remplaçants doivent être alors de très bons ouvriers ? R.-Proba-
blement.

Q.-Ave z-vous jamais eu connaissance sur le chemin de fer Intercolonial que-
de nouveaux arrivants aient passé devant de très bons ouvriers ? R.-Je n'en.
sais rien ; la chose peut arriver quelquefois.

Q.-Savez-vous si l'on emploie comme peintres des gens qui ne sont pas du
métier ? R-Pas sur tous les ouvrages.

Q.-On ne les emploie pas partout ? R.-Non, on les emploie seulement-
pour certains ouvrages.

Q.-Ont-ils le même salaire que les peintres ? R.-Non.
Q.-Quels salaires ont-ils ? R-$l.l0, $1.20, et $1.25.
Q.-Ny a-t-il pas des peintres qui ne gagnent que ces salaires ? R.-Noni

JOHN NUGENT, machiniste, chemin de fer Intercolonial, est appelé et asser-
menté.

Q.-Quel est votre métier ? R.-Machiniste.
Q.-Travaillez-vous le fer ? R.-Je répare les locomotives.
Q.-Depuis quand faites-vous cet ouvrage? R.-Depuis douze ans à peu

près.
Q.-Quel salaire les ouvriers dans votre métier gagnent-ils ? R.-De $1.50 à

$2.10 par jour.
Q.-Est-ce que $1.50 est le plus bas salaire payé aux machinistes ? R.-Ouir

je crois que c'est à peu près le plus bas salaire.
Q.-Teus les machinistes qui travaillent sur l'Intercolonial sont-ils des-

ouvriers habiles ? R.-Presque tous.
Q.-Avez-vous des apprentis dans votre métier ? R.-Oui.
Q.-Quelle est la durée de l'apprentissage,? R.-Je ne pourrais pas dire si'

l'apprentissage dure trois ou quatre ans.
Q.--Un apprenti machiniste peut-il apprendre toutes les parties du métier

dans les ateliers de l'Intercolonial ? R.-Ils peuvent apprendre ce qui touche à.
la réparation des locomotives.



429

Q.-Lorsque leur temps d'apprentissage est fini ces jeunes gens sont-ils en
position de s'engager comme machinistes capables de faire n'importe quelle
partie du métier ? R.-Quelques-uns le pourraient.

Q.-Pouvez-vous nous dire quel est le salaire de ces apprentis pendant qu'ils
apprennent le métier ? R.-La première année d'apprentissage, ils gagnent 70
ceutins par semaine, la deuxième 75 centins et la troisième S1.

Q.-La compagnie vous fournit-elle les outils nécessaires ? R.-Oui.
Q.-Lorsque des outils sont perdus ou cassés, la compagnie les fait-elle

payer aux employés ? R.-Je n'ai jamais eu connaissance que l'on ait agi ainsi.

Par M. ARMSTRONG :-
Q.-A quel age ces jeunes gens commencent-ils leur apprentissage ? R.-A

-seize ans ou dix-sept ans généralement.
Q.-Sont-ils engagés par contrat ? Non.

Par le PRSIDENT:

Q.-Exige-t-on d'eux un engagement par écrit ? R.-Je ne pourrais dire.

JOHN HUNTER, mécanicien, est appelé et assermenté.

Par M. HEAIKES :-

Q.-Quelle est votre occupation ?. R-Je suis mécanicien de locomotive.
Q.-Quelle course avez-vous à faire pour constituer une journée de travail?

R-Cent vingt-six milles.
Q.-Etesvous sur un train de fret ou de passagers ? R.-Sur un train de

passagers.
·Q.-Combien gagne un mécanicien sur un train de fret? R.-82.75 par
Q.-Combien gagne un chauffeur ? R.-$1.50 par jour.
Q.-Savez-vous si le système de signaux en usage sur le chemin de fer In-

tercolonial est un bon système ? R.-Je crois que c'est un bon système.
Q.-Y a-t-il eu confusion de lumières quelquefois à l'entrée des enclos ?

,R-Non ; pas à ma connaissance.
Q.-Vous n'avez jamais entendu de plaintes au sujet des lumières ? R.-

Non je n'ai jamais entendu de plaintes.

GEoRGE MOORE, machiniste, chemin de fer Intercolonial, est appelé et asser-
menté.

Par M. ARMSTRONG-
Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis machiniste.
Q.-Travaillez-vous aux usinas de l'Intercolonial ? R.-OuL
Q. -Etes-vous plusieurs machinistes employés là.? R.-Oui plusieurs.
Q. ,uelle est la moyenne de salaire pour les bons ouvriers? R.-$1.75 ou

$1.8 par jour.
Q.-Et.es-vous employés toute l'année î R.-Oui.
Q.-Etes-vous payés une fois par mois ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais entendu les employés exprimer le désir d'étre payés

plus souvent? R.-Oui.
Q.-Etes-vous membre de la compagnie d'assurance comme les autres em-

.ployés ? R.-Oui.
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Q.-Avez-vousplusieurs apprentis dans votre- métier,? R.-Pas beaucoup.
Q.-Les apprentis restent-ils généralement à l'emploi de la ùompagnie, une

fois leur apprentissage fini ? R.-Quelques-uns y restent et qeelques-uns s'ii
vont, Je pourrais dire qu'à peu près la moitié restent.

Q.-Un jeune homme, ayant des aptitudes. pour le métier, .esttiibon oivrier
à la fin de son apprentissage dans l'atelier des chaËÈs! IL Oui, dans la branche
des locomtives.

Q.-Ces jeunes.gens sont-ils liés par un engagement ? R -Non.
Qd-Avez-vous travaillé comme machiniste ailleurs-qu'à Moncton t.-Non.,

JOHN FRAsER, forgeron, chemin- de fer Interceloaial, estappelé et assermenté.

Par M. HEAKES:-
Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je suis forgeron.
Q.-Où travaillez-vous ? R.-Aux usines de l'Intercotoniah
Q.-Etes-vous plusieurs forgerons employés là ? R-4e pourrais- difficile--

menIt en dire le nombre exact, mais je crois que nous sommes à peu près dix-sept
ou dix-huit; je travaille aux chaudières.

Q.-Etes-vous employé toute l'année ? R-Oui.
Q.-Quel salaire avez-vous ? R-S80.,par jour.
Q.-Est-ce en moyenne le prix que gagnent les forgerons dans les autres ate-

liers ? R-Non, je ne crois pas; je crois que les salaires-daseles-autres ateliers-
sontde $150 à, 82.50 par jour, :et quelquefois 82.75.

Qý-Combien les aides;gagnentils ? R-Parlez-vous des manuvres dans
l'atelier des chaudières ?

Q.--Je parle-des aides-forgerons ? Rl-Je<ne sais commenils gagnent à l.
forge, mais je crois que c'est de $1.25 à $1.40 par jour.

Q.--Que:gagnent-ils duns l'atelieredesobaudièies? R--De .1.v5.-à8$5Q.
Q.-Ces manouvres sont-ils employés à poser des rivets ? R-Non, ils

appuient sur les rivets.
Q.--Pouvez-vous nous, dire ce que: les rivetiers gagnent,? R.-82.20. par

jour; derL.80;à $220.
Q.'-4.La, campagnie vous fournit-elle tous les ioutils,? R-Oui.
Q.-Vous fait-on rayer pour ceux que vous cassez- ou perdez,? R.-Non4e

pas que je·saehe.
Q.-Faites-vous quelquefois des heures supplémentaires? K-Oni.
Q.-Vous paie-t-on plus cher pour les heures supplémentaires? R-Non.
Q.-Vous êtes payés d'après le mêne-terif que pour l'ouvrage de jour? R-

Oui.

Par M. ARMSTRONQ,:-

Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour ? R.-Dix heures.
Q.-Etes-vous payé au mois comme les autres employés! R-Oui, au mois.
Q.-Avez-vous jamais.entendu les employés exprimer le ýdésir ,dùtrer payés.

plus souvent ? R,-Oui.
Q.-Cryez.vous qu'il serairplus avantageur pour les Ihommnesmariés dêtre

payés plus souvent y R.-Je le trois..
Q.-Etes-vous marié vous-même ? .- Oui.
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WILLIAM G-ARImmNER, menuisier, estappelé et asser.memté.

Par M. HsAEus:
Q.-Quel est votre métier ?" R-Jè suismenuisier.
Q.-Travaillez-vous depuis longtemps dans cette ville ?* Ri-.Depuis àp.eu

près dix ans-entre dix et douze ans.-
Q.-Quel est le salaire. des: nenuisier.., ici-?· R.-Ekr moyemne, 41.356 par

jour.
Q.-Pae-t-on le même prix en hiver qu'en été I' RI-Non, le salaire n'est

pas le même.
Q.-Quelle est la diference ? R-En hiver, nous n'avons que IL25: par

jgur.
Q.-En connaissez-vous plusieurs qui gagnent'Si.75 par jour, ici-? R--Non,

je n'en connais- pas.
Q.-Un bon menuisier, de première classe, peut-il trouver- failement de-

l'ouvrage à $1.75 par jour, à Moncton ? R:-Non, je ne le crois- pa&
Q.-Pendant combien de mois de l'année les menuisiers ont-ils de l'ouvrage-

ici ? R--Pendant pas plus de huit mois, je crois.
-Q.-Calcuiez-vous les journées phis courtes de:'hi.ver.? B.-Oui.
Q.-Etle temps,perdu ? Rt.-Oui.
<QM.€._Cnnaissez-vous des' menuisiers quigagnentimoins de-SiL-35 par jour!?

R.-Oui; j'en cOnnais quelqueseins
Q-Le, nombre de-eux qui gagnent- moine: qie- $L36 dépasse-t-il. cehi de

ceux qui gagnent plus? R.-Je crois que oui; c'esaàdire en hiver.
Q.-Y a-t-il une raison pour qu'un menuisiet' ne gagne .pas. autant, ou ne

fasse pas autant d'ouvrage en hiver qu'en été. R-Je crois qu'il peut faire tout
autant.

Q.-Connaissez-vous, à part la rareté de l'ouvrage, une autre raison de la
diminution des-salaires en hiver ? R.--Non, je n'en>connais.pas d'autre.

Q.-Croyez-vous que les ouvriers de Moncton puissent payer loyer-et vivre
confortablement avec ces salaires ? R.-Je crois que c'est tout ce qu'ils peuvent
faire.

Q.-Croyez-vous qu'ils puissent faire quelques épargnes ?* R-Non, bien
peu.

Q.-Connaissez-vous plusienrs ouvriers, dans WMncton, quiiont pu s!acheter
une maison avec leur salaire? .- Je n'en conna-is pas en debors:des·menisiers
qui travaillent aix ateliers de l'I4tercolonial; je ne crois pas qu'il y en aisbeau-r
coup dautres.

Q.--Quelle a été l'augmentation dessalairesà-Moncton, depuis cinq--an six
ans? R--Je necrois:pas q'il y ait eu.d'augmentation de salaires. depuis. on
ou,.six ans.

Q:-Save-vous si les- loym, ont augmenté depuis ce tenps.l-:?* :1.-4e ne
OWis; pas quiils'aient-augmenté.

Qi---1ssont:restés:aunrm4me prix.? R-Oui.

-Pr IL 1RM'ERNG-:

Q.-Avez-vous jamais eu connaissance que des entrepreneursi aient dîmindu
les salaires-et hiver parce qu'ily'avait. un plus grand. nombre d'oùvriei-a sans
ouvrage.? R-Oui, 21s:néduisene eealaires enliiver.

Q.-Etes-voussmariés? R--Nowri

Par K HusaBs :

Q.-Avez--von-jamais'eunconnaissance queidesouvriers-aient psrdu,,e.lonc-
ton, une partie deIur salañiie en oinséquence:dala:malhonnêteté oude la fail-
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lite de leurs patrons ? R.-Oui, j'ai eu connaissance de faits de ce genre, il y a
quelques années.

Q.-Connaissez-vous quelques faits récents ? R.-Non.
Q.-Les ouvriers reçoivent-ils toujours le plein montant de leur salaire?

R.-Non, pas toujours.
Q.-Combien le patron retient-il sur la paie ? R.-Cela varie suivant les

paies; quelquefois ils retiennent une partie de la paie.
Q.-Retiennent-ils plus qu'une journée ? R.-Oui, quelquefois, mais pas

toujours; ils ne paient pas toujours régulièrement.
Q.-Paient-ils quelquefois à un ouvrier une partie de son salaire, en lui

demandant d'attendre au jour de la paie pour la balance ? R.-Ils ne disent pas
exactement cela.

Q.-Les ouvriers sont-ils quelquefois payés avec des ordres sur les magasins ?
R.-Je ne le sais pas.

Q.-Savez-vous si les menuisiers, à Moncton, sont quelquefois payés avec
des bons ? R.-Non, je ne le sais pas.

Par M. ARUST"ONG:-

Q.-Si un menuisidr travaille en dehors de l'atelier, le jour de la paie, lui
faut-il revenir à l'atelier retirer son salaire, ou si on le lui porte là où il travaille ?
R.-Les ouvriers ont généralement à revenir à l'atelier pour retirer leur salaire.

Q.-Trouvent-ils cela incommode quelquefois ? R.-Oui, parfois.
Q.-Le trajet pour aller retirer leur paie se fait-il pendant les heures de tra-

vail ou en dehors ? R.-En dehors des heures de travail, c'est-à-dire pour ceux
qui ne travaillent pas à l'atelier.

BENJAMIN TITUS, chauffeur, chemin de fer Intercolonial, est appelé et asser-
menté.

Par M. HEÂKES:

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis chauffeur.
Q.-Sur le chemin de fer ? R.-Oui.
Q.-Depuis combien de temps ? R.-Il y a eu trois ans au mois de novembre

dernier.
Q.-Quel salaire avez-vous maintenant ? R.-81.50 par jour.
Q.-A quel salaire un chauffeur commence-t-il la première année? R.-

A $1.30 par jour.
Q.-Son salaire augmente-t-il jusqu'à ce qu'il gagne $1.50 par jour ? R-Oui.
Q.-Un chauffeur qui s'attache à sa besogne a-t-il quelque espoir d'avoir une

locomotive à conduire, un jour ou l'autre ? R.-Oui, et la plupart y arrivent.
Q.-Combien de temps faut-il qu'un chauffeur serve sur le chemin avant

qu'on lui confie une locomotive ? R.-Cela dépend entièrement de son habileté.
Q.-Ceux qui sont assez habiles pour conduire une locomotive éprouvent-ils

de la difficulté à en obtenir une, et sont-ils obligés d'attendre quelquefois assez
longtemps ? R.-Oui.

Q.-Sont-ils obligés d'attendre qu'une vacance se produise ? R-Oui.
Q.-Combien de milles avez-vous à parcourir par jour ?. R.-186 milles.
Q.-Etes-vous employé sur un train de fret ou de passagers ? R.-Sur un

train de passagers.
Q.-Les chauffeurs sur les trains de fret ont-ils un salaire aussi élevé que les

chauffeurs sur les trains de passagers ? R.-Après quelque temps.
Q.-Reçoivent-ils le même salaire ? R.-Le même salaire.
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Q.-Combien un chauffeur reçoit-il par heure de retard sur la route ? R-
Douze centins par heure.

Q.-Quel est le plus long service que vous ayez jamais été obligé de faire
dans une seule course ? R.-J'ai été en devoir pendant quarante-huit heures.

Q.-Quel repos vous accordera-t-on à la suite d'un service aussi long, avant de
vous obliger à repartir de nouveau ? R.-Cela dépend entièrement de la presse
de l'ouvrage ; nous n'avons pas de temps fixe lorsque nous sommes sur les
'"spéciaux

Q.-Oblige-t-on quelquefois des employés à reprendre l'ouvrage avant qu'on
,-leur ait permis de prendre huit heures de repos ? R.-Oui, on les y oblige.

Q.-Lorsqu'un train a été longtemps arrêté sur la route, un chauffeur n'a-t-il
pas le droit de s'éloigner de la locomotive, à part le temps de ses repas ? R-Il
n'a pas le droit de s'absenter à moins qu'un autre rie prenne sa place.

Q.-Il ne peut pas s'éloigner tant qu'un autre ne l'a pas remplacé ? R-Non.
Q.-Arrive-t-il souvent, lorsqu'un retard survient sur la route, qu'un chauf-

feur ne puisse trouver personne pour le remplacer ? R.-Quelquefois il n'en
trouve pas. Mais s'il télégraphie aux quartiers généraux, on peut lui envoyer
un remplaçant.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Lorsque le train est enneigé, n'etes-vous pas quelquefois des vingt-quatre
heures sans aucune communication avec les autres chars ? R.-Oui.

Q.-Cela n'arrive-t-il pas souvent sur la ligne de Québec ? R-Oui.
Q.-Dans ce cas il vous est impossible d'avoir des secours ? R.-Non.
Q.-Pourriez-vous obtenir un remplaçant ? R.-Vous n'en pourriez avoir

.que si l'on vous en envoie un.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Règle générale, observe-t-on le système de promotion des chauffeurs à
Ja charge de mécaniciens de locomotives ? R-Oui, on l'a observé jusqu'à
l'année dernière.

. Q-Mais, généralement, les chauffeurs deviennent mécaniciens? R-Is
sont toujours arrivés à ce poste jusqu'à l'année dernière, au meilleur de ma
.onnaissance.

Par M. HEAKEs:

Q.-Quelle est la raison pour laquelle des hommes ont été faits mécaniciens
lorsque ce n'était pas leur tour ? Connaissez-vous une raison particulière à cet
,état de chose ? R.-Depuis que l'on fait subir des examens, un aspirant peut
.savoir répondre un peu mieux aux questions qu'un autre.

Q.-La promotion dépend-elle entièrement de l'examen maintenant? R-
Oui.

Q.-Et sur le nombre de points qu'il conserve dans son examen ? R.-Oui.
Q.-Alors, l'ancienneté n'a plus rien à faire dans les promotions ? R-Pas

depuis l'hiver dernier.
Q.-Avez-vous jamais eu connaissance qu'un chauffeur ait obtenu la direction

d'une locomotive de préférence à un homme qui était au fait de la besogne ?
3.-Je ne puis me prononcer sur l'habileté d'un confrère.

Q.-Vous ne savez pas s'il passe un aussi bon examen que vous ? R-Nous
ne connaissons pas le rébultat de l':zmen d'un confrère; nous ne savons même
pas si nous avons nous- nêmes bien subi notre examen.

Q.-Avez-vous entendu des plaintes au sujet de la nomination des chauffeurs
de locomotives récemment ? R-J'en ai entendues le printemps dernier.

Q.-Les employés prétendaient-ils avoir été traités injustement? R-Oui.
28:
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Chatham, N.-B., 17 avril 1888.

THos. F. GILLEPSIE, propriétaire de la fonderie de Chatham, est appelé et
ôssermenté.

Par M. HEAKES:

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis propriétaire de la fonderie de
Chatham ; j'ai là une partie de mes occupations.

Q.-Combien d'hommes employez-vous dans cette fonderie ? R-De huit à
douze ou treize.

Q.-Ces hommes font-ils de l'ouvrage à la main ou à la machine? R.-Que
de l'ouvrage à la machine.

Q.-Combien ces hommes gagnent-ils par semaine ? R.-De $7, à 13.
Q.-Ceux qui gagnent $7 sont-ils de bons mouleurs ? R.-Oui.
Q.-Alors celui qui gagne $13 est le contre-maître ? R.-Oui.
Q.-Quelle est la moyenne des salaires, laissant de côté le contre-maître?

R.-La moyenne ordinaire est de $8 à $9 par semaine.
Q.-Les mouleurs de poêles gagnent-ils les mêmes salaires ? R.-Nous ne

faisons pas beaucoup d'ouvrage à la pièce.
Q.-Tous vos ouvriers travaillent à la journée ? R.-Oui, tous à la journée.
Q.-Alors tous gagnent les mêmes salaires ? R.-Oui.
Q.-De combien d'heures est la journée de travail?. R.-Nos ouvriers tra-

vaillent dix hèu res et quart pendant cinq jours de la semaine, et sept heui res et
trois quarts le samedi.

Q.-Donnez vous de l'ouvrage à vos employés toute l'année ? R-Oui.
Q.-Ne fermez-vous pas la fonderie à certaines époques de l'année ? R.-

Non, nous n'avons jamais fermé la fonderie, du moins pas depuis que j'en suis-
propriétaire.

Q.-Combien gagnent les hommes à la fournaise ? R-Ils ont.$l parjour.
Q.-Avez-vous des homm~es' spéciaux pour ébarber les pièces de fonte sortant

du moule ? R.-Les ouvriers ordinaires font cette besogne.
Q.-Avez-vous plus'qu'un hoimáe à la fournaise? -R.--Non, rien qu'un.
Q.-Prenez-vous des apprentis'dans la fonderie ? R.-Oui.
Q.-Quelle est la durée ordinaire de leur apprentissage ? R.-De trois à

quatre ans.
Q.-Combien gagne un apprenti la première année ? R.-Si par semaine.
Q.-La deuxième année'? R.-82 par se:naine.
Q.-La troisième annéec? R.-43 par semaine.
Q.-Les apprentis restent-ils avecivous, généralement, lorsquils ont fini kur-

apprentissage? R.-Non, la plupart· nous quittent.
Q.-Avèz-vous quelque forme d'engagement avec eux ? R.-Non.
Q.-Alors aucun de vos apprentis n'est engagé par contrat? R.-Non, nous .

n'avons pas de contrats.
Q.-Croyez-vous que si un apprenti était engagé par contrat qu'il serait plus-

attentif à son ouvrage et apprendrait mieux son métier ?- R.-Je-ne pense pas..
Quelques-uns feraient mieux peut-être, mais, règié' générale, je crois -que ce
serait pire.

Q.-A la fin de leur apprentissage vos apprentis restent-ils généralement avec
vous ' R.-Oui, Si jai de l'ouvrae à léur donnè.

Q.-Combien d'apprenitis avéz-vousT? R.-Je n'en ai qu'un; je n'ai de l'ou-
vrage que pour un seul.

Q.--Emplovez-vous un mécanicien ?- R.-Oi.
Q.-Est-ce un mécanicien habile ? R.-Oui.
Q-.Ymulen gagne-t-il? R.-$2 par jour.
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Q.--Fait-il lui-même le chauffage de la chaudière pour ce prix ? R.-Non
il y a un chauffeur.

Q.-Quelle autre bespgne faites-vous ? R.-Je suis arrimeur, aussi.
Q.-Avez-vous des~hommes a votre emploi dans cette besogne ? R-Non,

seulement lorsque je fais le chargement des vaisseaux.
Q.-Combien payez-vois a'ux hommes pour décharger le charbon ?

R.-8L.50 par jour.
Q.-Combien gagne un journalier de bord ici dans l'année ? R-Je n'en

sais rien.
Q.-N'avez-vous aucune idée de l'ouvrage qu'ils peuvent avoir à faire?

R-Non; lorsqu'il n'y a pas de navires, il n'y a pas d'ouvrage.
Q -Employez-vous des conducteurs de voitures ? R-Quelquefois.
Q.-Quel salaire gagnentils ? R-Je ne sais pas; je crois qu'ils ont $1 par

jour ; de bons hommes peuvent gagner $2.50 et $3 par jour.
Q.-Un journalier gagnie-t-il $ 1.00 par jour en moyenne ici ? R-Les.jour-

naliers de bord gagnent $2 par jour et quelquefois plus que cela; mais je parle
actuellement des journaliers dans ia fondehrie: ils gagnent $1.00 par jour à
l'année je crois.

Q.-Le coût de la vie.a-t-il augmenté depuis cinq ou six ans à Chatham ?
R-Oui, je crois.

Q.-L'augmentation est-elle considérable ? R-Je ne pourrais dire, je sais
seulement que la vie cofte plus cher.

Q.-Les loyers ont-ils augmenté ? R-Oui.
Q.-Les salaires ont-ils augmenté en proportion de l'augmentation du coût

de lavie,? .- Non, je ne crois pas.

Par M. CLARNE

Q.-Quel prix un ouvrier paie-t-il pour un loyer ordinairement ? R-Cela
est difficile à dire, par:ce. que plusieurs sont propriétaires de la, naison qu'ils
hapitent.

Q.-iIls sont propriétaires ? R-Oui, plusieurs*; ceux qui ne le sont pas
paient, je suppose, de $3 à,$7 de, loypr par mois.

Par M. ARMgTRoNG :
Q.-Employez-vous des fabricants de modèles .dans votre fonderie ? R-Oui.
Q.-Combien gagnent-ils par jour ? R-$1.50 par jour.
Q.-Onut-ils de l'ouvrage permanent ? R--Oui.
Q.-Où achetez-vous vos modèles ? R-Nous les faisons nous-mêmes.
Q.-N'impprtz-vyn pas de, modèles pour les pêIes ? R-Non.
Q.--Coi4ment.ét a veétilaon dans a fond,erie 1 R-Borne.
Q.-Lés âtelierssnt-ils cofforiàblés en hiver'? R-Oui.
Q.-Salubres,?. R-Oui.
Q.-Y a-t-il commuinication avec les lieu, d'aisance ? R-Oui.
Q.-Sont.ils rapprochdés'e l'atélier des 'Mouleurs? R-IlssoÎt,à20ou 40

verges.
Q.-La fosse est-elle couverte ou découverte ? R-Ele est découverte.

Par M. CLARKE:

Q.-Quelle espèce de charbon, employez-vous.? R-Nous employons le
charbon anthracite.

Q.-Employez-vous du charbon mou ? R--Oui, nous eMployçkns quelquefois
du charbon de Sydney.

Q.-Combien vous coûte-t-il ? R-Le charbon de Sydney ?
Q.-Oui -? R-A peu près $3.25 la tonne ; je parle du charbon ee la çaine
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Victoria; le charbon des vieilles mines, comme Sydney, coùte plus-$4, 8'.50 ou
$.75.

Q.-Employez-vous du charbon de Spring Hill ? R.-Oui, j'en vends.
Q.-Quels sont les prix du charbon ici, comparés aux prix de Montréal, sont-

ils plus élevés ou plus bas ? R.-Je ne connais pas les prix du charbon à Mou-
tréal, mais je sais que le transport de la mine Spring Hill jusqu'ici coûte plus
cher que le transport jusqu'à Montréal.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Est-ce le cas que le transport du charbon de Spring Hill à Montréalcoûte
moins cher que de Spring Hill à Chatham ? R.-Je paie $1.20 de transport de
Spring Hill à Chatham, et je ne crois pas que le transport jusqu'à Montréal coûte
aussi cher.

Q.-Combien se vend ici le charbon de Spring Hill ? R.-Le charbon rond
se vend $2.75.

Q.-Et le charbon de Spring Hill? R-Ce charbon est du charbon de Spring
Hill pour l'usage domestique. Le charbon pour la forge se vend $1.35 la tonne,
mais il faut ajouter à ce prix le coüt du transport, ce qui le porte à $1.60 et $l.70

Par M. ARMsTRoNG:

Q.-Payez-vous vos employés à la semaine, à la quinzaine ou au mois ?
R.-Je les ai toujours payés à la semaine jusqu'à l'année dernière; depuis ce
temps-là je les paie à la quinzaine.

Q.-Avez-vous fait ce changement à la demande de vos ouvriers ? R.-Non.
Q.-Payez-vous vos ouvriers en argent ? R-Oui.

Par M. HEAKES:

Q.-Savez-vous si quelques établissements à Chatham paient leurs employés
avec des bons ? R-C'était la pratique autrefois ; la chose se pratique encore
quelquefois.

Q.-Savez-vous si quelqu'un a payé de cette façon ici l'été dernier ? R.-Je
ne le sais pas.

Q.-Combien se vend le charbon au détail à Chatham ? R-Je vends le
charbon mou au détail puur $3.50 et $3.75 la tonne, et le charbon authracite
pour $6.50, 86.75 et $7.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Comment se fait-il que le charbon ait été plus cher ici en 1877, 1882 et
1887 qu'il était à Saint-Jean et à Halifax ? R.-Le prix du charbon est réglé par
le marché.

Q.-Est-ce le cas que le charbon a été beaucoup plus cher à Chatham en
1877, 1882 et 1887 qu'à Saint-Jean et à Halifax ? R.-Je ne pourrais vous dire à
quel prix il était en 1877.

Q.-Pouvez-vous dire quel était le prix du charbon à Chatham en 1877, 1882
et 1887 ? R-Je ne l'ai pas à la mémoire; mais je pourrais faire des recherches
à ce sujet.

Q.-Voulez-vous faire ces recherches ? R-Oui.
Q.-Pourriez-vous les faire ce soir ? R.-Oui.

Par M. HEAKES:

Q.-Combien se vend le baril de farine à Chatham? R.-La première qua-
lité se vend $5.25 ; c'est la meilleure qualité que je puis avoir. Il y a d'autres
farines à meilleur marché.



437

Q.-Quel est le prix de la seconde qualité, de la farine à boulanger ? R.-Je
ne le connais pas.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Combien se vend la farine pour faire le pain ? R-Elle se vend de
$4.50 à $5, je suppose.

WILLIAM MUIPREAD, fondeur, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:

Q.-Quclle est votre occupation ? R.-Je suis propriétaire d'une fonderie.
Q.-Avez-vous entendu la déposition du témoin précédent, M. Gillespie?

R.-Je ne l'ai pas entendue.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? Q.-A peu près vingt hommes et

cinq apprentis.
Q.-Faites-vous les poêles et le moulage des machines? R-Je fais princi-

palement des machines, des chaudières; je travaille aussi un peu pour les ma-
chines à vapeur.

Q.-C'est tout ce que vous faites en fait de coulage de machines? R-Oui.
Q.-Combien gagne en moyenne un mouleur habile? R.-De $1.50 à $2

par jour ; cela dépend entièrement du genre de l'ouvrage et de l'habileté de l'ou-
vrier.

Q.-Les mouleurs travaillent-ils à la pièce ? R.-Quelquefois, mais ils tra-
vaillent généralement à la journée ou à la semaine.

Q.-Est-ce que $1.50 est le plus bas salaire que gagne un bon mouleur ? R.-
Oui, un bon.

Q.-Est-ce la pratique d'engager des hommes pour faire le coulage des
plaques et de les tenir à cette besogne tout le temps ? R-Oui, lorsque nous avons
ce genre d'ouvrage à faire; et ils le font bien parce que nous les en connaissons
capables.

Q.-Ges hommes remplacent-ils des hommes du méiier ? R-Oui. Nous
perdons une coullée quelquefois, de temps à autre, mais nous devons nous atten-
dre à cela de leur part.

Q.-Donnez-vouis de l'ouvrage à vos employés toute l'année? R.-Nous leur
en avons donné toute l'année depuis quatre ans.

Q.-Combien gagne un fabricant de modèles ? R.-De $1.20 et $1.30 jusqu'à
$1.70 par jour.

Q.-Celui que vous payez 81.20 est-il un homme du métier ou simplement
un manouvre ? R-Un manouvre seulement; un très bon ou.vrier gagne
$1.70 à ce travail.

Q.-Gardez-vous dans la fonderie un homme pour faire les boîtes et les (co-
lumn boards) ? R.-Oui. Cet homme à 81.20 par jour fait ce travail lorsqu'il
en est besoin.

Q.-Combien gagnent les hommes à la fournaise ? R-L'un deux gagne $1.10
par jour, et un autre $1.20, et quelquefois $1.25; cela dépend de l'ouvrage qu'il
a à faire; il aide quelquefois à nettoyer les pièces de fonte.

Q.-Com bien payez vous les manouvres,? R-Nous n'en employons guère;
ce sont les apprentis qui les remplacent.

Q.-Je suppose que vous travaillez à la machine ? R.-Non, nous ne fai-,
sons pas d'ouvrage de ce genre; nous faisons tout à la main.

Q.-Employez-vous l'ancien grattoir ? R-Oui.
Q.-Vous avez des garçons engagés comme apprentis? R-Nous les appe-

lons des apprentis, mais ils ne sont pas engagés par contrat.
Q.-Voùs quittent-ils lorsque leur apprentissage est fini ? R-Règle géaé-
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rale, ils restent à la fonderie jusqu'à ce qu'ils soient arrivés à l'ge viril, et qu'ils
peuvent gagner plus ailleurs ; quelques-uns restent longtemps avec nous, et d'au-
tres partent plus vite.

Q.-En général, restent-ils lorsque leur apprentissage est fini ? R.-La plus
grande partie reste.

Q.-Prenez-vous des apprentis pour la fonderie des poeles ? R-Nous avons
-fait très peu de poeles depuis quatre ou cinq ans.

Q.-Les apprentis obtiennent-ils une bonne connaissance du coulage des
poêles pendant le temps qu'ils sont avec vous ? R-Oui.

Q.-Deviennent-ils de bons ouvriers pendant ce temps? R.-Oui, ils devien-
nent ouvriers de première classe.

Q.-Payez-vous vos employés toutes les semaines? R-Oui.
Q.-En argent? R.-Oui.
Q.-Et en entier ? R.-Oui.
Q.-Vo!us ne retenez aucune partie de leur salaire ? R.-Non.

Par M. ArisTRoNG :
Q.-Y a-t-il des nouleurs dans Chatham qui sont propriétaires de la maisàn

qu'ils habitent? R-,J'en connais trois qui sont propriétaires. L'un est pensionné
avec une famille à laquelle il est allié par sa femme, et' un autre vient d'Hfalifax.

Q.-Ont-ils gagné ces maisons avec le salaire qu'ils gagneùt à Chäham ?
R.-Je ne crois pas; je crois que ces maisons leur ont, été achetées par d'antres.

Q.-Savez-vous quel loyer un ouvrier paierait à Chatham pour un logement
de cinq à six chambres avec les améliorations niodernes? R.-Je sÙýpîs- qu'il
aurait à payer $8 à $10 par mois.; je n'en -suis pas certain, máis d'après ce que
j'ii entendu dire, je crois qu'il paie ce prix.

Q.--Savez-vous si les ouvriers à Chatham peuvent vivre confortablènreritavec
lé salaire qi'ilsy gagnent? R-Je crois qu'ils peuvent vivre ausi bièn qife dans
lés aùtitis pati dé la pi-ôvincé ; je sáis que nous n'avons pas beaicàdp dé pa-
vres;-Èous en avôns très peu.

Q.-Peuvent-ils faire quelques épargnes ? R.-Quelques-uns le peuVëut, je
sùppise.

Q.-"-Avet-vbus janais eu degrVès ici ? R-Nus en avons eù;eà il y a quel-
ques années, mais c'était principalement lorsqu'il venait des 'naviré' ici.

Q-4MaTs vous n'en avez'pas eues dans votre métier ? R.-Nn.

Par lePtksibÈNT :

Q.-Est-ce vrai que la grande partie des ouvriers à Chatham sont à l'aise?'
R.-Je lé crois,, je sais que la majorité sont propriétaires de leur maison; de'fait,
j'en suis à pe-u près sûr.

ERNEST HUTCHINSON, commerçant de bois, est appelé et assermenté.

Par M. HËAamÉ:
Q.-Quelle est voti•e~occupation'? R.-Je fais lé ' oindere~ dé bôis.
Q.-Vôus prépa'rez le bois? R-Oui, et g'ehù ië.
Q.-Avez-vous des hommes. à votre service , MP'düï- la PrGåi-atioft à

bois'j'eu ai, je ciöos, tirète-huit à 'uatåiiùg.di , B 'inïies et gaiçdh's.
Q.-Sciez-vous de la planchè, déidhe . .- Odii.

Par'X CM. àKE:
Q-Ne faites-vous que scier des ijudriers ?' Ë.-Nnd ; je fais aù f dés 'lës'

et du bardèáu.
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Q.-Combien payez-vous les scieurs ? R.-De $1.50 à $1.75.
Q.-Payez-vous les manoeuvres le même prix ? R.-Non, ils n'ont pas au-

tant; ils n'ont que $L.30 ou $1.40.
Q.-Avez-vous une machine à vapeur brevetée ? R.-Oui.
Q.-Cmbien payez-vous vos chauffeurs ? R.-1.40.
Q.-Faites vous scier les lattes au mille ? R-Non, à la journée.
Q.-Combien payez-vous les scieurs de lattes ? R-Je ne suis pas certain;

mais je crois que nous en payons un $2 par jour et les autres de $1 .25 à $1.50. Je
ne suis pas bien positif quant à ces prix.

Q.-Sont ils tous capables de faire le travail ? R-Oui.
Q.-Combien payez-vous vos hommes à l'établi? R-S1.30.par jour.
Q.-Combien payez-vous votre mécanicien ? R.-Il est engagé à l'année.
Q.-Il fait les réparations en hiver, je suppose ? R-Oui.
Q.-Comxbien payez vous vos mesureurs ? R-A peu près $1.50-par jour.
Q:-'Fates-vous votre bois vous-même dans la forêt ou si vous l'àchetez ?

R.-Je l'adhète.
Q.-.orsqi'il déscend la rivière ? R.-Oui.
Q.-Combien payez-vous vos mesureurs de billots ? R-Pour le mesurage

des billots à l'eau ?
Q.--Oui ? R.-La loi fixe le salaire. L'acte du commerce de bois fixe le

prix à 15 centins par mille, mais je crois que les mesureurs obtiennent rarement
ce prix. L'acte impose certaines conditions aux mesureurs, comme.de marquer
la quantité de pieds sur le billot, mais ils ne remplissent pas toujours ces condi-
t ions. Ils sont payés entre 10 et 15 centins par mille bien que la loi.dise qu'ils
devront avoir 15 centins. Mais ils n'ont pas toujours ce prix parce qu'ils ne rem-
plissent pas.toutes les conditions de la loi.

Q.--Qui paie le mesureur, le vendeur ou l'acheteur ? R.-C'est suivant les
-conventions. L'acheteur paie le droit de mesurage.

Q.-Exportez-vous des lattes aux Etats-Unis ? R.-Oui.

Par M. HEAKES

Q.-Pendant combien de mois de l'année vos hommés ont-ils de l'ouvrage?
R.-Pendant six ou sept mois, suivant la saison.

Q.-Lorsque vos scieries ferment, donnez-vous un autre genre d'emploi à
ces hommes ? R.-Nous en employons quelcues-ins. Les autres vont faire du
bois .&dà la fort.

Q.-Page:z2ous eh hiver à ceux que vous gardez les niêmes salaires que
vous payez en été ? R.-Non,.nous les payons moins.cher.

Q.-C6ibiei gà'gierit vos hommes en hiver? R.-De'$14 à $18 par mois.

Par fe'PhItsIbNT :
Q.-Leur donnez-vous la pension ? R.-Oui, ce prix comprend la pension;

c'est-à-dire pour ceux qui vont dans la forêt.

Par M. f7AKEs:
Q.-Quand payez-vous vos employés ? R-Dans la scierie nous les païons

tous les quini'e jours.
Q.-Et daa3â la forêt ? R.-l n'y a ias de iràti4ue xégulière à de injet. O

les paie généralement à mesure qu'ils ont besoin et on leur donie le balance au
printemps. Le mode de paiement des hommes dans là foif ést maiâ de con-
vèidàiiêftté le patron ét réplntyé.

"Q- **es-rfs de cent qui ti'avallekt-à l'a s'i'rie sont-ils påfég-partie én
e*ids eVht*ati'ei àrbgnt'? *R - n, a's que je- che.

Q.-.S'avez-vus si quelqiues ecie'riés ont 'atiqué c'tnode de pâibieht à.
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Chatham, l'été dernier ? R.-Je ne puis répondre que pour moi, et je sais que ce
mode de paiement n'a pas été pratiqué chez nous.

Q-Depuis combien de temps êtes-vous dans le commerce de bois à Cha-
tham ? R.-Pour moi-même et pour d'autres, douze ans, ou à peu près.

Par le PRÉsIDENT:

Q -Vu que vous pensionnez vos hommes dans la forêt pourriez-vous nous
dire ce que coûte leur pension ? R.-Oui.

Q.-Pourriez-vous nous dire ce que vous ont coûté le sucre et le porc en.
1877,1882, et 1887 ? R.-Je pourrais vous donner les comptes que nos employés
ont payés.

Q.-Pourriez-vous nous les donner pour le mois de novembre de chaque
année ? R.-Oui j'essaierai à les obtenir.

Q.-Pourriez-vous nous donner les prix de vos principaux achats ? R.-Oui..
Q.-Est-il à votre connaissance qu'une grande partie des ouvriers dans

Chatham sont propriétaires de la maison qu'ils habitent ? R.-Je ne puis rien
vous en dire car je ne demeure pas de ce côté-ci de la rivière.

Q.-Vous demeurez à New-Castle ? R.-Oui, je demeure à New-Castle et
pans cette paroisse une bonne partie des ouvriers sont propriétaires de la maison
qu'ils habitent peut-être la moitié.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Les salaires pour les employés de scieries ont-ils augmenté dans les en-
virons depuis cinq ans ? R.-Je ne crois pas.

Q.-Ont-ils diminué ou sont-ils restés stationnaires ? R.-Ils ont très peu
varié, et je crois que s'il y a eu quelque changement, c'est plutôt dans le sens
d'une diminution.

Par M. HEAKEs:

Q.-Combier. d'heures par jour travaillent vos employés ? R.-Dix heures.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Faites-vous faire des heures supplémentaires ? R.-Oui.
Q.-Et vous payez vos employés pour ce travail supplémentaire ? R.-Oui.
Q.-D'après le même tarif que pour le travail de jour, ou plus cher ? R--

Plus cher.
Q.-Arrive-t-il quelquefois des accidents dans votre .scierie ? R.-Très rare--

ment, je ne m'en rappelle pas présentement. Ilest arrivé une ou deux fois que des
hommes aient eu la main coupée, mais je ne me rappelle pas d'aucun accident.
grave.

Par M. H EAEEs:
Q.-Le commerce de bois augmente-t-il ici ? R.-Non, il a diminué beau-

coup depuis quelques années.
Q.-Cela est-il dû à ce que la demande est moins considérable ou parce qu'elle

a pris une autre direction ? R.-C'est dû:à ce que la demande est moins forte,
mais la raison principale c'est la baisse considérable dans le prix du fer.

Par M. AEMsTRoInG:
Q.--N'est-ce pas dû à la forte taxe que le gouvernement a imposée sur le:

bois, c'est-à-dire le mesurage ? R.-Je ne crois pas que le mesurage ait eu aucun
effet'nuisible au commerce de bois ; le mesurage empêche le courtier de faire le
profit qu'il pourrait faire autrement, mais il n'affecte pas du tout le prix du bois,,
et ne l'a pas élevé.
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Par M. HEAKEs

Q.-Savez-vous dans quelle proportion a diminué la production depuis quel-
ques années ? R.--Je crois que depuis huit ans elle est tombée de 140,000,000
à environ 70,000,000 ; un peu plus que la moitié. En 1876, elle était de 118,-
000,000 ; en 1877, 160,000,000 ; en 1880, 155,000,000, et depuis 1877, prenant la
décade, il y a eu une diminution de plus de la moitié.

Par M. ARMsTRoNG :
Q.-Croyez-vous que cela soit dû en grande partie à des causes naturelles ?

R.-Cela est dû sans doute à la demande limitée, car ça ne paierait personne
de préparer de grandes quantités de bois maintenant. Si les prix augmentent,
nous enlèverons des billots de certains endroits difficiles, où cela ne paie nulle-
ment de les prendre aujourd'hui.

Par le PRÉSIDENT.

Q.-Il n'y a aucune autre cause de la baisse des prix dans Chatham ? R.-
Non.

Q.-Ce qui affecte certaine partie du pays vous affecte ? R-Oui ; c'est-à-
dire dans notre genre d'affaires, le commerce de bois.

Q.-Abstraction faite de la génération actuelle, je vous demanderai com-
ment ont réussi les marchands de bois-ont-ils, en général, fait fortune dans le
pays, ou est-ce le contraire ? R.-Je ne saurais dire. Il est très difficile de dire
si une personne a fait fortune ou non. Je ne crois pas que l'on ait acquis des
richesses dans cette branche d'affaires durant les dix dernières années ; mais
c'est mon opinion qu'assez longtemps auparavant on y a fait de l'argent ; je sais
que l'on est sous cette impression.

Q.-N'est-il pas vrai que plusieurs de ceux que l'on supposait être riches se·
sont trouvés pauvres à leur mort? R.-Oui, je le crois.

LISTE DES PRIx de l'approvisionnement du mois de novembre en 1877, 1882,
1885 et 1887.

ARTICLES. 1877.

8c. c.
Farine...................... 7 00
Farine de mais.......... 3 25
Farine d'avoine. 7 00
Bouf .............. 10 @ 12
Lard... ............ 12 18
Thé......................... 45 @ 50
Sucre..................... 12
Mélasse.......... . ..... . 55 mes. à vin
Beurre..................... 24
Kerosene .................

1882. 1885. 1887.

$ c. $ c. S c. . $ c. c..
6 00 @ 6 25 5 60 500

..................... 3 75 3 54
6 50 5 25 5 00

la 13 ln0

15 @ 20
40
10
60 Impérial.
25

10@ 14
25 @ 40
7

55
22

12
25 @ 40.
7

40
22
25 @ 35

Le bouf frais, durant le mois de novembre, se vend environ 5 cents.
Je certifie par la présente déclaration que l'état ci-dessus est à l'effet de

compléter le témoignage que j'ai devant hier, durant la commission du travail..
Les prix ci-dessus sont les prix du détail.

E. HUTCHINSON.
Chatam, N. B., 18 avril, 1888.
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THEoPHILEs DEsBRES.Y, contre-miltre chez M. Snowball, est appelé et asser-
menté.

Par M. HEARES:

Q.-Quel est votre métier,? R-Je suis contre-maître chez M. Snòw4 ball.
Q.-Dans la fabrique ? B.-Tantôt à l'intérieur, tantôt à l'extérieur.
Q.-Quelle occupation avez-vous à l'extérieur ? R.-Je suis chargé d'axpé-

dier le bois et de fournir oux hommes ce qu'il leur faut ; je dois en outre sur-
veiller les remorqueurs.

Q.-Avez-vous quelque rapport avec le chemin de fer d'embranchement de
Châtam ? R.-Oui ; en l'absénce d'e M. Snowball.

Q.-Combien.employez-vous d'hommes dans le commerce de bois ? R-
300 ou 400, je crois.

Q.-Combien y en a-t-il qui résident à Chatam ? R.-La plupart ; je pour-
rais dire les trois quarts.

Q.-Avez-vous entendu le témoignage donné par M. Hutchinson, relative-
ment aux salaires donnés dans les différentes branches de cette industrie ? R.-
Oui.

Par M. CLARKE:

Q.-Quel salaire reçoivent les ouvriers d'équipe ? R.-Il y a différents
degrés entre ces hommes. Les chefs ont environ 20 Cents de plus que 1-es jôur-
naliers. Les hommes d'équipe reçoivent S1.50 et $'1.60.

. Q.-Les journaliers ont-ils le .éme safaire ? R.-Ton ; ils ont environ
$1.30, puis il y des hommes qui reçoivent Il.

Q.-7Ce sont les aides ? R.-Oui.
Q.-Que gagne l'fiomme préposé à la scie circulaire ? R.-Entre '10.40 et

$ 1.50.
Q.-Combien reçoit 1 ouvrier d'établi ? R.-Quelques-uns ont $1.*;0, 'datitres

-11.20 et les nouveaux ont St. -
Q.-Conbien reçoivent les empileurs ? R.-$2 environ.
Q.-Combien payez-vous aux mécaniciens? R.-$2 et $2.50.
Q.-Et les aiguiseurs des scies? R.-2.
Q.-Y en a-t-il un dans chaque équipe ? R.-Oai.
Q.-Combien payez-vous aux scieurs de lattes ? R.-Le plus haut salaire

est de $1.30.
Q.-Faites-vous une grande qiîantité de lattes ? R.-Non, cet article ne paie

pas sur notre marché.
Q.-Combien d'heures travaillent vos honmes ? R.-Dix.
Q.-Par jour ? R.-Oui.
Q.-Pëndant combien de mois de l'année donnez-vous de l'ouvrage à vbs

hommes ? R.-Pendant sept mois environ ; depuis six heures et deIie jusqúà.
sept.

Q.-Travaillze.vous la nuit ? R.-Oui, durànt la dernière saison, riids-
avons fait le travail de nuit pour la première fôis 'epuis quatre ou cinq ans

Q.-Que font ces hommes en hiver ? R.-Quelqués-uns vont dans les bois
d'autres font la pêche, et d'autres restent à la maison..

Q.-Y en a-t-il la moitié d'employés durant l'hiver ? R.-Je le crois et iümdie
plus.

Par M. HEAKES -

Q.-Combien gagnent les ouvriers de bord, dans lèur métier.? R-Les
hommes du dehors ont 11.30 ou$1.4 ; c'est le salaire qui ' été p'yé l'été dernier.

Q.-Engagez-vous les hommes vous-mémes ou si vous laissez ce40tegbe'
aux arrimeurs ? '-L'ainiéur les engage. Les honimes qui travaillent à l'in-
.térieur ont $2.
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Q.-Combien payez-vous pour le çlàargement des navires, d'après l'étalon de
St-Petersbourg ? R-Je ne me rappelle plus ce que les navires paient; je crois
que c'est 81.40 à l'étalon.

Q.-Savez-vous quelle différence il y a entre ces prix et ceux de Québec?
R -Je crois que les prix sont moins élevés à Québec, on y charge les navires à
raison de $1 je crois.

Q.-A l'etalon ? R-Oui.
Q.-Vous servez-vous d'allèges pour charger les navires ou prenez-vous le

bois sur les quais ? R-Règle générale nous le prenons sur les quais. L'année
-dernière, nous avons chargé un navire ici pour $1, mais c'étaient les conditions de
la charte.

Q.-Les navi'res preÏment ils généralëmint leur charge sur les qitais ou sur
les allèges ? R-s'r les quais. à'l'étalon.

Q.-Vous servé-vdôùs dé niachîiè' à vapeur pour charger le bois ? R-Sur
les gr'os steamers nôî.is émploy'on 'la Vapeur ; mais sur les petits la ciïo'e ife peut
-se faire.

Q.-Pônv'ez-'ous nnis dire qul'ssiit les tarx sur le chemin de fer, dTci à la
jonction ? R-Je ne puis pas me les rappeler.

Q-Purrez-vous nons fournir une'liste des Alaires payés aux chefs de tràin,
aux chauffeurs, etc. ? R-Oui.

Q.-Quand payez-vous les employés de votre scierie ? R-A chàqu~e quin-
zaine.

Q,-Sont-ils toujours payés argent comptant ? R.-Oui, s'il le veulé'nt.
Q.-N'avez-vous pas l'habitude, depuis quelques années de payer quelques

uns de vos employés avec des bons ? R-Si un homme qui a une fdimille veut
,des marchandises, un baril de farine, etc., nous les lui donnons.

Q.-Est-ce toujours sur leur demande que vous les payez avec des bons ? Oui;
je le crois.

Q.-Vous ne pourriez pas nous donner une réponse· affirmative? R-Le
compte des hommes est réglé tous les quinze jours en été, et toute balance leur
est payé comptant.

Q.-Sont-ils obligés de prendre Ces bons ? R. -Non, ils ne sont pas tenus de
les prendre, s'ils nele veulent pas.

Q.-N'est-il pas vrai qu'avant la dernière saison, vos hommes étaient payés
.argent comptant ? R.-Pas plus que l'été dernier.

Pair MIAiuusonA :
Q.-Savez-vous si ces bons ont été offerts aux ouvriers, .comme paiement par-

tiel, sans qu'ils les eussent demandés ? R-Pas à ma connaissance. Je sais que
durant l'été, les hommes sont payés tous les quinze jours.

Q.-Ces bons sont-ils payables à quelque magasin en particulier? R-Ils
sont piablés ad mgdaisin de M. Srowvball.

'Q.-La cdigagdié doit.:è1é au nWàgäsid où ses bbhss'àùt 'paàbles? R-Ce
n''st pas' nu hòn 4ui 6st donné ; c'èst àluíplement un oýiré de la códrhagdie d'e
donner aux ouvriers tant de marchandises.

Par le PRÉsmDENT

-rEtcesIdrdres sont-donnés quand cela est nécess¥ire ; mais les homnies
ne'sbnt jabíais obligés de les'accepter ? R-Oui, nousi les payons argen.t cotáp-
tant à la fin- de la quinzaine.

Par M. CARsoN:
Q -Si les ouvriers demandent de l'argent comptant au lieu 'de bons, le leur

fd'dfËezLvui? -l-'ui ; niais l'e' r6s'kdut'cohviekldent ibûtaisi bien; 'c¥r ils
.peuvent avoir nos marchandises à aussi bn marcàré' 'àille'rsr et d é
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de famille peut ne pas être en état d'attendre jusqu'à la paie ; or, comme il ne
peut avoir à crédit ailleurs il fait aussi bien de prendre un ordre, vu que les
marchandises ne sont pas plus chères qu'ailleurs.

Q.-Dans les bois, à quelle heure commencez-vous votre garde de nuit ?
R.-A sept heures.

Q.-A quelle heure finissez-vous, le matin ? R -A six heures.
Q.-Combien d'heures êtes-vous censés travailler? R.-Dix heures par jour.-
Q.-Et dix heures par nuit ? R-Oui.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Croyez-vous que si les ouvriers étaient payés tous les huit jours ils au-
raient besoin d'autant de crédit que maintenant? .- Je ne sais pas, car ils
obtiennent ce qu'ils veulent. Si un homme a besoin de quelques piastres durant
la semaine, avant le jour de paie, il peut les obtenir invariablement.

Q.-Savez-vous combien il y en a d'entre vos employés qui gagnent $1.15 par
jour ? R.--Je ne pourrais pas vous dire exactement.

Q.-Y en a-t-il plusieurs ? R.-Dans la scierie il - en a un bn nombre qui
gagnent $1.15 et $1.20 par jour.

Q.-Y en a-t-il d'entre eux qui sont mariés et qui ont des familles à faire-
vivre ? R.-Je le crois.

Q.-Un homme peut-il vivre raisonnablement, supporter une famille, payer
un loyer, avec SI par jour? R.-Quelques-uns, je crois, peuvent vivre très bien
avec cette somme.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Vos employés peuvent-ils vivre bien ? R.-Je ne les ai jamais entendu
se plaindre à ce sujet, ils vivent très bien. La grande difficulté pour les employés
des scieries c'est qu'ils ne peuvent travailler en hiver; mais lorsque les scieries
ferment en automne ils peuvent aller dans les bois et travailler pour la compa-
gnie, tandis que les familles sont approvisionnées par le magasin ; ainsi ils ont
un avantage.

Q.-Gagnent-ils leur pension en hiver ? R.-Oui, en allant dans leschantiers..
Q -Et leur salaire sert à l'entretien de la famille ? R.-Oui.

Par M. ARMsTR oNG :
Q.-La famille prend-elle ce qu'il lui faut dans ce magasin durant l'absence

du mari, en hiver ? R.-Quelquefois, c'est ce qu'elle fait; d'autres fois, non; ces
familles peuvent faire comme bon leur semble.

Interrogé par le PRÊSIDENT:
Q.-Pouvez-vous nous donner un état des provisions dépensées dans les chan-

tiers depuis cinq ans-disons dix ans-novembre 1877, 1882 et 1887 ? R.-Oui.
Voici les prix auxquels nous avons vendu la farine, le boeuf, le lard, le sucre et.
le thé, en 1877, 1882 et 1887:

Farine Bouf Porc Sucre Thé
1877.................. $7.00 @ $8.00 10c. @ 12c. 10c. @ 12c. 12c. 45c.
1882.................. $6.75 @ $6.90 10c. 15C. 10c. 35c. @ 40c.
1887.................. 5.25 10c. 12C. 8c. 30c. @ 40c.

Quant au sucre, les gens pouvaient,s'ils le voulaient, en acheter 151bs pour $1.
Interrogé par M. ARMsTRoNG:

Q.-Fournissez-vous le vêtement, les chaussures, à vos hommes qui vont.
dans les chantiers? R.-Oui.
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Q.-Reçoivent-ils ce vêtement et ces chaussures de la compagnie en à compte
sur leur salaire? R.-Nous leur donnons, c'est-à-dire le contre-maitre leur
,donne généralement ce qu'il leur faut pour aller dans les chantiers.

Interrogé par le PaÉsIDENT :-

Q.-Sont-ils libres d'acheter où ils veulent ? R-Oui; nous avons rarement
-eu des difficultés avec nos hommes. Voici un état des salaires payés l'an dernier
sur i'embranchement de chemin de fer de Chatham, et ce que nous payons au-
jourd'hui :

Surintendant................................ ......................... 860 par mois.
Chef de train .................................... . 50 "

Ingénieur....... ....................................................... ........... 40 C
Chauffeurs (deux)............................................ .................... 30 "

Serre-freins......................................... ............................... 1.10 par jour
Chef de gare......................................................... ............. 40 par m ois.
Télégraphiste.................. ................................... ............... 25
Sous chef de gare. ............................................................... 25 "

Quant au chef de gare on lui fournit le combustible et l'éclairage. D'après
l'étalon de Saint-Pétersbourg, le chargement des navires, à Chatham, en 1887,
.coûtait $1.25.

GEORGE WATT, marchaûd de marine, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:

ýQ.-Que faites-vous ? R.-Je suis marchand de marine.
Q.-Cela veut-il dire que vous fournissez tout ce qu'il faut pour l'équipement

d'un bateau ? R.-Oui.
Q.-Se fait-il beaucoup d'affaires de ce genre ici ? R.-Non, les navires achè-

tent simplement ce dont ils ont besoin.
Q.-Avez-vous plusieurs hommes à votre service ? R-Non; je n'ai pas be-

soin d'un grand nombre d'employés.
Q.-Combien peut gagner un commis ordinaire dans un établissement comme

le vôtre ? R.-Je paie généralement environ $28 par mois. C'est généralement
un jeune garçon que j'emploie.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Quel àge peut avoir ce jeune garçon? R.-Il est très jeune.

Par M. IIEAKES

Q.-Quel est le salaire ordinaire d'un commis dans Chatham, sans spécifier
aucun établissement? R.-Je ne sais pas comment je pourrais vous répondre
sans mentionner quelqu'un. Je donne à mon commis entre $25 et $28 par mois.

Par le PRÉSIDENT':-

Q.-Quel âge a-t il; dix-huit ou dix-neuf ans? R.-Il a environ vingt ans.

Par M. HEAKES
Q.-Combien d'heures par jour est-il tenu de travailler? R.-Nous commen.

çons a se pt ou huit heures du matin et fermons à huit heures du soir.
Q.-Travaille-t-il le même temps le'samedi? .R-Oui.
Q.-Vous occupez-vous de la pêche ? R.-Oui.
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Q.-Y a-t-il beaucoup de gens qui. se sont occupés de la Pêche, ici, depuis
quelques années ? R-Non ; nous ne faisons que la pênhe Iui;fIeté.

Q.-Préparez-vous le poissou en boîtes? .- NlOn, je-'expédîe-l'éperlan.
Q.-Pouvez-vous nous dire quelque dhose de la pêche à l'éerlai ? R.-C'est

un travail très incertain ; quelques personnes réussissent, dt t;es.pefont presque
rien ou rien du tout. J'ai connu un homme qui, l'automnè'dernmer, a fait $60
dans une nuit, tandis, que-d'autres n'ont pu réaliser ce montant dans tout-l'hiver.
Cette pêche W'est pas continue et elle varie avec chaque saison.

Q.-Est-ce que la saison de la pêche à l'éperlan n'est pas une courte saison t
R-Oui.

Q.-Est-ce que la plupart de ceux qui font cette pêche sont sans ouvrage?
R.-Oui; sans ouvrage durant l'hiver. Ils louent des filets et vont faire la pêche
pendant un mois ou deux. Quelques-uns ont leurs propres filets. , Y

Q.--Quel prix, en moyenne, commande ce poisson cette année? R-De If
cent à 2î. J'ai payé 2î cents, le tout compris, petits.et gros.

Q.-Savez-vous si les ouvriers de Chatham peuvent gagner des sommes con-
sidérables à ce genre de pêche ? R.-Il-se fait beaucoup d'argent. à ce comnierce-
chaque hiver, et beaucoup de gens seraient à la gêne sans cela.

Q.-Combien y a-t-il de personnes qui sont. engagées dans cette industrie, on
plutôt quel montant d'argent la classe ouvrièr'e peut-elle retirer de cette pêche à
chaque saison ? R-Entre $25,000 et $30,000.

Q.-Est-ce que cela, avec leur travail lorsque les fabriques sont ouvertes.
suffit à les faire vivre ? IR.-Cela leur permet de vivre très bien.

Q.-Croyez-vous que la somme dont vous avez parlé est le salaire générale-
ment payé aux commis, dans Chatham ? R.-Je ne sais pas.

Q.-Vous ne pouvez parler que pour ce qui vous concerne ? R.-Oui.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-L'état de commis est-il peu rémunératif ? R.-Il l'est peu,; la plupart.
ont de petits salaires pendant qu'ils se mettent 'u courant des ag airs.

F. E. DANVILLE, mesureur de bois, est appe,é et assermenté.
Par M. CL,&#g:

Q.-Etes-vous un mesureur de bois carré? R.-Oui.
Q.-Mesurez-vous le bois de construction ou les billots? -R.-Les billots.
Q.-Pas autre chose que les billots ? R.-Les billots et ,le n drier.
Q.-Quel est le salaire des mesureurs de bois ? R-Pour ce qui me con-

cerne je retire un salaire pour l'année. Je travaille toute l'année.
Q.-Les mesureurs de bois ont-ils six mois réguliers de travail ? R-Je n'en.

connais pas qui aient six mois de travail.
Q.-Ont-ils quelque autre occupation.en dehors de,cèla ? R.-Quelques-

uns..Qqelques-uns.s'occupent d'agriquiture, d'autres. conduisent quçlq affare>
leur cogn,pte.

Q.-Qiui les emploie ? R.-Je ne pourrais pas dire précisément.
Q.-Sont-ils employés par le vendeur de bois ou.p.aIlacheteur ? R-Je ne:

pourrais pas dire ; il doit y avpir un arrangement entre eux.
Q.-Alors il n'y a pas de coutume régulière à ce sujet ? R-Non; pas que-

je sache.
Q.-Est-ce que l'acheteur ne paie pas toujours le mesureur debois ?R-

est censé le payer.
Q.-Qui le chosit ? R-C'est généralement le vendeur,
Q.-Croyez-vous qu'il est juste que le 'Véndeur choisisse l'inspecteurquand.



A4A7

c'est l'acheteur qui paie ? R-Il est bien diffi.cile de répondre à cette question.
Je crois que la chose·doit être convenue entre les deux parties.

Q.-Quelle est la loi à ce sujet ? R--e ne sais pas ; je ne.la connais p.s.
bien.

Q.-La loi oblige-t-elle l'acheteur à payer le mesureur de bois ? R.-Oui, jele crois.
Q.-Mais il n'a rien à voir dans le choix du mesureur de bois ? R.-Je crois

qu'il a droit à une réparation en cas de difficulté.

Par le PB81DENT:-

Q.-Que font les mesureurs de bois à part le mesurage ? R.-Quelques-uns
S'occupent d'agriculture quand ils ne sont pas occupés comme mesureurs ; d'au-
tres vont dans les chantiers en hiver.

Q.-Vous occupez-vous d'agriculture ? R.-Non,' je suis employé toute
l'année.

Q.-Vous ne vous occupez pas d'agriculture alors ? R-Non.

Par M. HEAKÇEs:
Q.--Croyez-vous que la classe ouvrière de Chattam est -employée toute l'an-

née à une chose ou à.une autre ? R-Uie partie des ouvriers que je connais
sont employés ; les bons ouvriers restent rarement inoccupés.

Q.-Croyez-vous que tout bon ouvrier puisse trouver de l'emploi ? R.-
Aujourd'hui, oui ; mais il y a des temps où l'ouvrge mangie. L'été dernier, en
autant que j'ai pu voir, ils ont obtenu d3 l'emploi.

Q.--Est-ce l'hiver ou l'été qui est la plus dure saison pour vous? R-Il y
a peu de différence ; je ne puis pas répondre pertinemment à cette question.

Q.-Quel est le salaire 'des mesureurs de'bois? R-Je ne pourrais-pas dire
ce gu'ils gagnent ; mais j'ai 81000 par année.

Q.-Pendant coniblen de mois de l'année travaillez-vous? R.-Js suis.
empl yé à l'année et je·travaille douze mois.

ALEX ROBINSON, voiturier, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES :-

Q.-Quel est votre métier? R-Je suis voiturier-menuisier.
Q.-Combien employez-vous d'hommes ? R.-Entre 6 et 9.
Q.-Quel est le àalaire du·menuisier qui-travaillé'à la caisse d'une voiture?

R-Je paie à ces ouvriers, de $6.50 à $9. par semaine.
Q.-Combien payez-vous aux forgerons ?' R-Je leur donne environ le

mémé salaire.
Q.-Faites-vous dp l'ébénisterie ? R.--J'en fais, mais dans une autre bouti-

que.
Q.-Employez-vous un peintre? R-J'ai les jeunes gens que j'engage pour

m'aider, car je fais ce travail moi-même. Parfois j'engage>uri peintr.
Q.-Fabriquez-vous des voitures complètes, ou certaines parties des voitpres

ou en importez-vous ? R-Nous en hnportons-quélqùefois.o
Q.-Où achetez-vous les prinçipalé pàrtiésNde' vos voitures? R.-Parfois

dans Ontario. à Galt et à Guelph. '
Q.-Les forgerons sont-ils constamment employés à de bonssalaires ?. Nous

les en ployons à l'année.e
Q.-Par un engagement annuel.? R-Pgs toujours, mais nous.en avons

torg)*ourýs un, deux, otr trois' aec nous.
·Q.-Avez-vous des apprentis ? R.-Oui.
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Q.-Quand des apprentis travaillent aux voitures leur enseignez-vous le
métier tout entier ou une partie seulement du métier ? R.-Si un jeune homme
veut apprendre le métier en eutier, il peut l'apprendre, mais généralement les
apprentis ne s'appliquent qu'à une branche.

Q.-Combien de temps prendra un jeune homme pour apprendre le métier?
R.-Cinq ou six ans.

Q.-Avez-vous des difficultés à garder les jeunes gens aussi longtemDs à
votre service ? R.-Oui; ils partent généralement après deux ou trois ans
de service, car ils veulent obtenir de meilleurs salaires.

Q.-S'ils consentaient un engagement croyez-vous que cela rencontrerait la
,difficulté ? R.-Je ne le crois pas ; je crois que lorsqu'un ouvrier ne veut pas
rester avec ses patrons il vaut mieux le laisser aller.

Q.-Ne croyez-vous pas qpe l'engagement ferait que les apprentis devien-
draient de meilleurs ouvriers ? R.-Pour quelques jeunes gens, oui ; mais je
ne le crois pas pour d'autres. Si un jeune homme ne veut pas apprendre le
métier, il vaut mieux le laisser aller.

Q.-D'où vous vient la plus forte concurrence ? R.-Des grandes fabriques
et des compagnies puissantes.

Q.-Savez-vous si les marchandises qui viennent de la prison de Montréal se
vendent ici ? R.-e ne le crois pas.

Q.-Vient il des marchandises de ce genre ici? R.-Cela se peut, je n'en
sais rien.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Quelle partie des voitures importez-vous des provinces d'en haut ?
R.-Quelquefois nous en importons de là.

Q.-Les ressorts et les moyeux ? R.-Oui, quelquefois j'achète mes ressorts
à Saint-Jean.

Q.-Trouvez-vous que ces articles, sont améliorés c'est-à-dire qu'ils sont
mieux faits, depuis six ou sept ans ? R. Je ne puis dire cela ; il y a quelques
années nous importions nos meilleurs ressorts des Etats-Unis. Nous croyons
que les resssorts américains étaient les meilleurs ; mais je puis dire qu'il y a eii
une amélioration dans les ressorts canadiens et qu'ils sont meilleurs qu'il y a
sept ou huit ans.

Q.-L'importation des ressorts américains est-elle aussi considérable qu'au-
paravant ? R.-Non.

Q.-Où achetez-vous votre cuir pour les soufflets ? R.-J'achète les soufflets
tout faits.

Q.-Où les achetez-vous ? R.-Dans les provinces d'en haut.
Q.-A Montréal ? R.-Oui.
Q.-Trouvez-vous ces articles de bonne qualité ? R.-Oui.
Q -Ne vous servez-vous que du bois canadien ? R.-Non ; nous nous ser-

vons du noyer et du tulipier américains.
Q.-Où prenez-vous le noyer ? R.-J'en achète de M. Haymard, de Saint-

Jean.
Q.-Est-ce de la seconde croissance.? R.-Oui ; il tient des deux qualités,

et j'achète de la seconde pousse.
Q.-Le préfèrez-vous,? R.-Oui.
Q.-A quel âge prenez-vous les apprentis ? R.-Entre 14 et 16 ans. Je les ai

pris à 14 et 15. Je crois que le plus jeune à 15 ans.
Q.-Après avoir fait leur temps restent-ils généralement avec' vous comme

ouvriers ? R.-Oui, quelques-uns, un ou deux sont restés avec moi.
Q.-Croyez-vous que si un jeune garçon était tenu, d'après la loi, de signer

un engagement, c'est-à-dire, si ses patrons étaient tenus de lui montrer le métier
parfaitement, ce serait un meilleur moyen que le système incertain d'aujour-
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d'hui, de faire de bons ouvriers ? R-Je ne crois pas que cela changerait les
jemnes gens. Ils seraient forcés de rester à la même place, mais je suis d'opi-
nion qu'il n'est jamais sage de retenir un jeune homme ou un homme lorsqu'il
veut partir.

Q.-Croyez-vous que cela forcerait le patron à enseigner le métier d'une
manière convenable au lieu de faire des gâte-métiers ? R.-La chose se peut
dans quelques cas. Pour ce qui me concerne je suis porté à enseigner aux
jeunes gens tout ce que je puis, dans mon intérêt, et je crois que c'est ce que
devraient faire tous les patrons dans leur intérét.

Q.-Polissez-vous votre ouvrage vous-méme ? R.-Oui, et je le vernis.
Q.-Où achetez-vous vos vernis? R.-J'ai un vernis d'Angletere; j'ai le

Valantines et le Hoar, mais, règle générale, j'aime mieux le Valentines.
Q.-Faites-vous usage du vernis anglais surtout pour le fini de l'ouvrage ?

R.-Du Valantines anglais.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Croyez-vous que si les jeunes garçons étaient tenus de signer un enga-
gement, les parents les laisseraient apprendre le métier? R-Je ne sais pas.
Règle générale ils n'aiment pas à faire apprendre un metier à leurs enfants; ils
sont portés à les laisser faire des entreprises dans la ville.

Q.-Avant de prendre un jeune homme sous engagement, exigeriez-vous
-des garanties de la part de ses parents? R.-Si je devais m'engager à lui montrer
le métier j'aimerais à avoir des garanties de la part des parents pour me dédom-
mager de mes soins.

Q.-Croyez-vous que dans ces cas les parents consentiraient à payer? R.-
Je ne le crois pas.

M. McLAUGHLIN, expéditeur en chef chez M. Snowball, est appelé et as-
sermenté.

Par M. HEAKES

Q..-Quel est votre métier? R.-Je suis le contre-maUtre de M. Snowball
sur ses quais et je suis préposé à l'expédition.

. Q.-Combien d'hommes employez-vous? R.-Cela dépend entièrement de
l'ouvrage qu'il y a à faire.

Q.-Les payez-vous pour charger le bois? B.-Oui.
Q.-Combien leur payez-vous ? R.-Nous leur donnons entre $1.25 et $2.
Q.-Sont-ils employés à travailler dans la cale ? 3.-Oui.
Q.-Surveillez-vous le chargement ou avez-vous un arrimeur? R.-Nous

avons un arrimeur.
Q.-Cet homme engage-t-il ses ouvriers ? R.-Oui.
Q.-La compagnie emploie-t-elle un arrimeur à ses frais, pour décharger un

,navire? R.-L'arrimeur est engagé pour cela par le capitaine du navire.
Q.-A tant par tonne ? R.-Cela dépend de l'étalon.
Q.-Savez-vous combirn il a, règle générale ? R.-Je ne le sais pas exac-

tement.
Q.-Pendant combien de mois de l'année les journalier sont-ils employés au

chargement des navires? R.-Pendant six mois environ, je crois.
Q.-La compagnie leur fournit-elle d'autre ouvrage le ieste de l'année?

R.-Ce n'est pas une compagnie.
Q.-M. Snowball travaille-t-il personnellement? R.-Oui.

Q.-Donne-t-il de l'emploi, pour le reste de l'année, à ses ouvriers de bord?
.- A un bon nombre ; quelques-uns vont dans les chantiers.
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Q.--Savez-vous - ce que peut. gagner, en- moyenne. ,un ouvrier de. bord-ce
qu'il.peut gagner. dans une saison ? Ri-Je ne sais pas; il ne gagne pas, pýuý
que les autres.

Q.-Sont-ils employés pendant six mois? R-Je ne le- crois-pas,; près de
six nrois dans tous les -cas.

Q.-Ces hommes -sont-ils toujours payés en argent ? R-Toujours.
Q.-Quand sont-ils payés ? R.-Tous les quinze. jours.
Q.-M. Snowball est-il responsable pour le salaire de ces -hommes, ou, biçn;

sont-ils-employés et payés par les arrimeurs,?- R;-L'année-dernière, ils-fýrent
payés au.bureautde M Snowball' mais auparavant ils étaient.payés)pae les
arrimeurs.

Q.-Sont-ils payés à chaque quinzaine? R-Oui, excepté pendaa4 le-chars
gement du navire.

Q.-Et lorsque le navire est chargé ? R.-Ils sont payés aussitôt que pos-
sible.

Q,-M. Snowball les paie-t-il comme ses propres employés? R.-Oui.

JOHN LOGGIE, mesureur de bois, est appelé- et assermenté.

Par M. CLARKE.-

Q.-Quel est votre métier? R.-Je suis mesureur de bois.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage rendu par le dernier- mesureur de

bois ? Oui.
Q.-Comment êtes-vous payé-au mille pieds ? R.-Oui.
Q.-Combien un mesureur de bois reçoit-il par mille? R.-12 cents en

moyenne, nous n'avons- pas tout à fait autant que nous accorde la loi.
Q.-Qui vous engage, le vendeur ou l'acheteur! R-Il y a généralement

entente entre les deux parties.
Q.-Qui vous paie généralement ? R.-L'acheteur.
Q.-Que dit la loi au sujet du salaire des mesureurs de bois ? R-.-Il y a

un acte provincial- je ne me le rappelle: pas dans le; mome.nt-,-àce sujet.
Q.-Travaillez-vous dans les chantiers l'hiver,? R.-Oui.
Q.-Pour· qui mesurez-vous le -bois alors.? R.-Je suis> employý, par ý un

homme qui a un contrat de M. Snowball; il fait beaucoup de,,mesurage ppw'-
lui et il est payé au mille -pieds.

Q--Pendant combien de-temps de -l'année êtes-vousnemployé comme-mesu-
reur de bois ? R.-Voalez-vous dire-au millepieds..

Q.-Oui ? R.'-Je puis dire trois mais
Q.-Travaillez-vous tout le temps dans les scieries? R-Non; je vaqiI

quefois dans les bois. Je suis engagé pour -huit mois de: l'année, et ,pendant

trois mois environ je travaille au mille pieds; je. nefaisrien pendant'autre
mois.

Par le PRÉSIDENT-:

Q.-Retirez-vous les billots de l'eau ? R.-Je mesure le bois tout simplement,-
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JOHN Woon, arrimeur, est appelé et assermenté.

Par M. HKEs :

Q.-Quel esL votre métier? R-Je suis arrimeur.
Q.-Combien avez-vous par mille pour transporter le bois ? R.-Nous som-

mes payés d'après un étalon des prix.
Q.-Que reçevez-vous en moyenne? R-Environ 81.40.ou $1.50.
Q.-Pouvez-vous charger le sapin pris sur les quai aussi rapidement que

lorsqu'il est pris sur une allège ? R-Ce n'est pas possible.
Q.-Le chargement pris sur les quais coûte-t-il plus cher? R-Oui.
Q.-Cela expliquerait-il la différence des prix entre Chatham et Québec?

R-Je le crois.
Q.-Savez-vous: quelle. différence il y. a dans .les prix, de ces deux endroits ?

R.-,J n'ai. jamais. travaillé à Québec; mais.j'ai entendu dire que le.taux était
de $1.

Q.-Si le taux. était de $1 à Saint-Jean croyez-vous que ça vaudrait 50 cents
de plus pour prendre le bois sur le quai ? R-Oui, dans certains cas.

Q.-Combien .payez-vous aux ouvriers de cale? R.-Deux piastres et quel-
quefois plus.

Q..-Quel salaire payez-vous.auz hommes sur. le quai? H.-41.40 ou 81.50.
Q.-Faites-vous usage de treuils? R.-Oui; sur les stesmers.
Q,-En faites-vous usage sur les voiliers? R.-Non, pas pour charger le

bois carré.
Q.-Chargez:vous du bois carré ici ? R.-Oui, et nous nous servons de

chevaux pour cela.
Q.-Combien paye?.on ici aux.ouvriersde bord.? R.-Deux, piastres par jour.
Q.-Combien gagnent les arrimeurs? R-La même chose.
Q.-Combien. payez-vous auzbalanceurs (swingers)? R-Le même taux.
Q.-Quelle est, d'après vous, la besogne la plus difficile, charger du bois

carré ou leisapi.? R--ly,a.bien peu de différence. Dans les steamers, il peut
y avoir du, dauger.

Q.-.Pendantcombien de mois:travaillent.les ouvriers de bord de Chatham ?
R-Voulez-vousdireau chargement des navires.?.

Q.-Oui? R.-La saison commence. généralement vers. le dernier jour de
mai et se.termine vers le 15 de novembre.; environ. six mois.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée de ce que peut être le salaire d'un
ouvrier de bord pour la saison ? R.-Environ $200.

Q.-Vous pensez que ces ouvriers gagnent près de $200 .? R.-Epviron.
Q.-Après que la saison est finie, ces hommespeuven t-ils trouver de l'emploi

ailleurs? R.-Oui; il y a. peu d'hommes sans ouvrage. ici.
Q -- Quelques-uns d'entre eux se livrent-ils.à la péche ? R-Oui; quelques-

uns font la péche, d'autres vont dans les chantiers, d'autres travaillent à la cons-
tructiou des maisons..

Q.-Gonnaissezr.vous. des onvriers de bord de cette ville q 'i sont propriétai-
res? R-Il y en a un bon nombre qui se sont construits des maisons ici.

.-Vi.veut-ilsd'une nyanière convenable avec leur salaire?- R-Je lecrois.
Q.'-Paraissent..ils contents de leur état? R.-La plupart.,
Q.-Avezvous.djkeu. quelqVe difficulté. avec les ouvriers de bpr&f R.-

Aucune ; j'ai chargé un bon nombre de. navireset je n'ai jamais eu a de difficulé,,
avec les ouvriers.

Q--Ohargpzvous desnavires Ja.nuit.?! R-Oui.
Qs ssppour, c.travail? R.-Oui.
Q.-Payez- vous plus cher que pour le travail d jour ?' B.-J'ai payé plus

cher.
Q.-Travailez-vous parfois le dimanche ? It-Non.
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HENRy A. MUIRHEAD, marchand général, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-C'est une question un peu embarras-
sante.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Etes-vous engagé dans le commerce général ? R.-Oui.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Employez-vous plusieurs hommes ? R.-Oui.
Q.-Que font-ils ? R.-Gette année, nous construisons un remorqueur.
Q -Combien payez-vous aux hommes employés sur ce remorqueur? R-

Uné piastre par jour.
Q.-Est-ce là le salaire ordinaire que vous payez à ces hommes ? R.-Oui;

excepté en hiver.
Q.-Combien payez-vous au mécanicien de ce bateau ? R.-Ce bateau ne

fait pas encore le service.
Q.-Combien lui avez-vous payé pour la dernière saison? R.-Nous sommes

à construire le remorqueur.
Q.-Les hommes que vous employez à la fabrique sont-ils des ouvriers expé-

rimentés ? R.-Quelques-uns.
Q.-Que payez-vous aux manoeuvres? R--La plupart des hommes reçoivent

une piastre-depuis 81 jusqu'à $2 en été.
Q.-Sont-ils employés toute l'année ? R.-En été seulement; durant six

mois environ.
Q.-Trouvent-ils généralement d'autre emploi en hiver ? R.-Oui; ils font

la pêche à l'éperlan.
Q.-Règle générale, y a-t-il plusieurs ouvriers. en été, qui désirent travail-

ler et ne peuvent trouver de l'emploi ? R.-Pour ce qui est de l'année dernière
je ne puis pas dire qu"il y en ait eu beaucoup sans emploi, car ceux qui voulaient
de l'ouvrage pouvaient en trouver. Il y avait beaucoup d'ouvrage.

Q.-Dans certaines saisons existe-t-il une grande demande d'ouvriers dans
la construction ? R-Je ne crois pas qu'il y ait une grande différence entre une
saison et une autre.

Par M. HEAKES:

Q.-Tenez-vous un magasin ? R.--Oui.
Q.-Quel est le salaire des commis dans les magasins de Chatham ? R.-Je

ne saurais dire ; je ne puis parler que pour moi-même. Les salaires que je paie
varient entre $35 et $50 par mois.

Q.-Employez-vous des femmes? R.-J'emploie une servante.
Q.-Je parle du magasin et non de la maison. Employez-vous des femmes

comme commis ? R.-Non.
Q.-A quelles heures ces commis sont-ils obligés d'être au magasin ? R-

Nos heures de travail sont très longues parfois. Quand cela est nécessaire ils
commencent à quatre heures du matin et travaillent quelquefois, jusqu'à dix ou
onze heures du soir. Je suis fournisseur de navires.

Q.- ombien de fois durant l'année peut-il leur arriver de sortir à six heures
du soir? R.-Je n'aimerais pas à répondre à cette question, car en réalité, je
ne le sais pas ;-nous ne travaillons que durant six mois de lannée.

Q.-Est-ce la règle générale ou laception de sortir à six heures du soir? R.
-Ils :ortent généralement à six heures excepté durant la saison active-je veux
parler des jeunes gens du magasin.
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Q.-Quel âge peuvent avoir ces jeunes gens ? R-J'ai à mon service un
jeune garçon de vingt ans, je suppose.

Q.-Combien gagne-t-il par mois? R.-Environ $30.
Q.-Vous occupez-vous du commerce du poisson ? R.-Non.

Par M. CLARE:E
Q.-Connaissez-vous le commerce du charbon? R.-Non.
Q.-Pouvez-vous nous dire quels sont les prix du charbon ici et à Montréal ?

R.-Non, je ne puis pas.

JOHN McDoNALD, charpentier, est appelé et assermenté.
Q.-Quel est votre métier? R.-Je suis charpentier dans une fabrique.
Q.-Employez-vous plusieurs hommes ? R.-Non; pas un grand nombre.
Q.-Quel salaire reçoivent les ouvriers ? R.-Une piastre et cinquante cents

par jour.
Q.-Ont ils constamment de l'emploi à $1.50 par jour ? R.-Oui, en été.
Q.-Ont-ils de l'ouvrage en hiver ? R.-En hiver l'ouvrage est rare.
Q.-Avez-vous plusieurs ouvriers habiles qui travaillent à cette industrie,

durant certains mois de l'année? R.-Oui, quelques-uns.
Q.-Quel salaire leur payez-vous? R.-$I et $1.25 par jour.
Q.-Remplacentils les ouvriers expérimentés? R.-Non.
Q.-Y a-t-il plusieurs charpentiers dans cette ville? R.-Ils sont peu nom-

breux.
Q.-S'occupent-ils d'autre chose que de leur métier? R.-Je ne le sais pas.
Q.-Avez-vous des machines dans votre boutique? R.-Oui, nous en avons.
Q.-Employez-vous un bon menuisier ? R.-Oui.
Q.-Combien gagne un bon menuisier ici ? R.-S.75 et 62 par jour.
Q.-Avez-vous eu des hommes adroits préposes aux machines qui pouvaiefit

être appelés des mécaniciens? R-Je ne sais pas, je ne fais que le découpage,
de sorte que je ne puis en dire beaucoup sur ce sujet.

Q.-Employez-vous des tourneurs? R-Oui.
Q.-Combien d'heures travaillent-ils ? R-Dix heures par jour.
Q.-Le samedi également? R-Oui.

ROBERT MURRAY, magistrat de police, est appelé et assermenté.

Par M. HEAxEs:

Q.-Quelle est votre profession ? R-Je suis avocat, procureur, et magistrat
de police.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Quelle est l'étendue de votre juridiction? R.-J'ai juridiction sur le
comté de Northumberland.

Par M. HEAKEs

Q.-Quelle est la condition générale de la population de Chatham? R-,Très
bonne, je crois "sous quel rapport voulez-vous dire?

Q.-Sous tous les rapports ? R-La population, je crois, est dans une très
bonne condition; car il se commet peu de crimes ici.
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Par le'PRÉsIDENT:

Q.-Que pouvez-vous nous' dire des crimes i et de l'ivrognerie R.---Nous
avons peu de casd'i-vÈegnerie ;'lecomté est sous la! loi de-Scott.

Par M. ARMSTRONG:

Q.--La loi de'Scott a-t-elle-eu un ban éffetsons ce rappo-t'? Q.wtee4trois;
pendant un certain tèugps-elle n'eut pas cet reffet; mais depuis trois mois -il n'est
pas venu devant moi un seul cas d'ivrognerie.

Par le PRÉSIDENT :

Q.-La loi une fois adoptée a-t-elle été strictement mise en vigueur ? R.-
Elle nla jamais été appliquéeaussi sévèrement que depuis trois mois. Avant cela
elle ïétait tpeuiappliquée.

Par M. HEAKES:

Q.-Est-élie -strictement appliquée 'maintenant ? R.-Oui, trèsstrictement,
et si cela continue elle'aura tout-son-'ffet.

Q.-Pouvez-vous nous 'dire, en votre qualité 'de miagistrats, si les-ýouvriers
s'adressent fréquemment. à vous pour non paiement de leur salaire"? RPas
souvent, en tenant compte du montant -d'affaires -qui se ïfait ici.

·Q.--Quelle.,est la principale caused u non, paiement'dans les cas >ui s6ütÉvenus
devant vous ? R.-Je ne savais pas, en venant devant vous, 'que je devais réndre
un- témoignage. Dans la plupart des cas qui sont venus devant. moi pour jugement
il s'agissait tout. simplement de disputes entre 'les journaliers et l'arrimneur, ou
entre les ouvriers et le contre-maître de la fabrique, 'parfois sur ta'qestion de
savoir-quel salaire les, hommes devaient,gagner ; -mais ce 'n'était q'un'taalen-

'tendu.

Par le PAÉSIDENT:

Q.-Alors, vous croyez qu'iln-y.a aucune intention de, la-part des patrons de
refuser de payer 'les employés'? R.-Non ;-pas;queije-eache.

Par M. REAKEs :

Q.-Il n'y a pas de loi concernant -la saisie dans cette province ? R.-Pas
que je sache. Dans les bois, où des travailleurs ont perdu leur salaire, j'ai en-
tendu parler de plaintes de. ce .genre, mais dans le travail local,je ne sacee pas
qu'un cas semblable se soit présenté.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Existe-t-il une loi relative à la saisie des terres dans le Nouveau:Bruns-
wick ? R.-Il y a eu un acte de ce genre devant la Cliambre d'Assemblée, ette
année, mais je ne crois pas qu'il ait été adopté.

'Par'M. ARusTifoNG :
Q.-Y a-t-il de fréquentes saisies de salaire dans cette ville ? 'R.-Je n'aivu

aucun cas de ce genre depuis quelques années.

Par M.'CLARKE:
Q.--Croyez-vous que les genssoient idans une bonne.condition,, ici .- Je

le crois ; ils sont prudents, etanous-avons peu de .cas-de vraie ,pauvrefeparmi
nous.
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Par M. HEAKES:
Q.-Savez-vous combien la corporation a à dépenser*? R.-4e ne sais pas.
Q.-Savez-vous si les travaux de la municipalité diminuent ou non Y R.-Je

ne sais pas.
Q.-Savez-vous si la municipalité dépense beaucoup d'argent pour les

pauvees ? R.-Elle dépense peu de chose.
Q.-Avezývous beaucoup de paurvrès dans la -maison de- refuge? R-Oui.
Q.-.Cnibien ? R.-Vingtderxdans taiaison:de refuge du comté.
Q.-La-popultion estvelle dans un état prospère- ici, je suppose que lagpro-

fession'légale n'est pas très prospère ? 'R -Non; pas très prospère. -J'entends
les avoéats se piaindre -qu'il n'y a pas beaucoup de ptiocès'-dans le comté.

Par M. ARasTaoia :
Q.-Connaissez-vous quelque chose du système scolaire'? R-Je ne pourrais

.rien vous dire sur ce sujet.

Par M. HEAKÉS:

Q.-Avez-vous de:plus -amples renseignements à nous donner sur la. popu-
lation de ce comté ? R.-Pas à présent; je ne savais pas que je dusse étre appelé

.à rendre témoignage; je ne suis venu ici que par curiosité,

Par M. AUSTaONO --

Q.-Y a-t-il des écoles publiques du soir dans cette ville ? R-Il n'y en a
.pas.

Par M. HEAKEs:
'Q.-'-Le dessin et t'architecture sont-ils enseignés quelque part dans ChaDham?

Q.-Y a-t-il-ici quelqu'institutiôn·ouvrière ? R-Non ; nous eu avions:une,
il y a gnelque teinps, mnais elle est fermée.

Par M. CLARKE:

-Q.-Est-ce votre opinion que la loi de Scott a r'éellëmérit bén'éficié à ce
comte ? R.-'esne saurais dire! oui, vu lamaniëre ;dont elle a éte ùiise)en vi..
gueur,: thaiselle- est mieux Ôbserqée maintenant.

Par le PRÉSIDENT:

Q..-Croyez-.vous qu'elle serait avantageuse'si èlle était appliqu I?
le crois.

Par M. HEtAKES :
Q.-Nevaudrait-il-pas mieux abolir complè-ement la fabrication des liqueurs?

B.-Oui.-
Par M. Aums rBONG:

:Q.-Svez-vous si la loi de:Scott a une tendance'à déprécier la valeur dela
rpropriété? !.-Je ne saurais· dire oui.
.,;; Q.-A-t-elle affecté la consommation ,des cigares etdu tabac'? R-Je ne
pourrais dire ; je crois qu'elle a eu quelque effet sur ces articles.

Par M. CàRsoN:
.Q.--avez-vous si la loi de Scott a eu pour e'et de réförruer les'iiîrlgnes

.L-Je. ne sais ipas;.je le crois.
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D. G. SMITH, journaliste, est appelé et assermenté.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Quelle est votre profession ? R.-Je suis journaliste. L'année dernière
j'étais conseiller municipal de cette ville. J'ai été membre du comité de l'asile de
refuge et du comité des chemins, et par conséquent je connais un peu les affaires
de la ville. Je sais qu'il y a eu une sérieuse agitation, l'année dernière, à l'effet
de réduire la force de police à un officier au lieu de deux; ce changement a été
fait parce qu'on a cru qu'un seul homme de police pouvait maintenir l'ordre ici.
Je sais que notre maison de refuge, qui est ouverte aux paroisses du comté, a.
eu bien peu de pauvres, l'année dernière, et je ne sache pas que le nombre ait
augmenté cette année ; l'an dernier il y en avait vingt.deux.

Q.-N'y a-t-il que vingt-deux pauvres dans la maison de refuge du comté de
Northumberland ? R.-Oui. Notre maison de refuge est pour tout le comté.
Dans les paroisses on prend des mesures pour supporter les pauvres, mais ce
n'est que dans des cas spéciaux. Le nombre que j'ai mentionné est le nombre
régulier des pauvres gardés dans cette institution. La maison de refuge est sous
la direction d'une commission nommée par le gouvernement mais payée par la,
municipalité.

Par M. CLARKE:

Q.-Quelle est la population du comté de Northumberland ? R.-*Environ
25,000 âmes.

Par M. CAREON:

Q.-Quelle est lk population de la ville de Chatham ? R.-La population de
la paroisse de Chatham est, ou était lors du dernier recensement, de 6,000, et je
crois que la ville elle-même compte, aujourd'hui, près de 5,000 âmes.

Q.-Combien la ville employait-elle d'hommes de police avant l'adoption de
la loi de Scott ? R.-A peu près le même nombre qu'à présent.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Est-ce un comité de la ville qui voit à faire réparer les chemins ? R.-
Cela est fait par une commission des chemins et du feu, laquelle commission est,
composée de neuf membres et doit veiller à la fois au service du feu et aux
chemins.

Q.-La corporation donne-t-elle quelque entreprise par soumission ? R-La
ville n'est pas incorporée, de sorte que le travail des chemifns est fait sous la
direction de ce comité dont j'ai parlé. Ils omt une machine à vapeur et uri méca-
nicien qui en a la conduite. C'est généralement un membre du comité ou du
conseil qui est chargé de voir aux rues; cet homme est appelé le commissaire
des chemins; il a à surveiller le nettoyage des rues, la perception des taxes et les
dépenses.

Q.-Combien gagne le travailleur qui manie la pelle et la.pioche ? R.-Une
piastre et vingt-cinq cents par jour.

Q.-Ces journaliers ont-ils beaucoup de travail dans les rues ? R.-Ils sont
employés tout l'été. Je crois que le commissaire n'emploie qu'un ou deux et
peut-être trois hommes pour l'ouvrage du dehors, en été.

Par M. ABMSTRONG.

Q.-Les journaliers, en général, dans Chatham, sont-ils dans une bonne con-
dition ? R.-Oui ; ils sont dans une très bonne oondition, considérant le fait,
que leur travail régulier ne dure que six mois de l'année. Ils font ensuite d'autre
ouvrage, ils vont soit à la pêche, soit dans les chantiers.
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Q.-S'il y avait des écoles du soir gratuites à Chatham, croyez-vous que les
jeunes gens et les jeunes filles qui travaillent le jour en profiteraient, durant
l'hiver ? R.-Je ne crois pas ; car je suis d'opinion qu'ils préféreraient aller
aux réunions de l'armée du salut.

Q.-Pouvez-vous nous dire vers quel àge un jeune homme abandonne
l'école commune pour se mettre à travailler ? R.-Cela dépend de sa position..
Les enfants de parents pauvres abandonnent l'école très-jeunes ; quelques-uns
même avant de connaître les premiers principes de l'éducation. Je puis dire
que, généralement, ils abandonnent l'école à douze ou quatorze ans. Dans mon
industrie, l'imprimerie, je sais que les jeunes garçons viennent me trouver à
quinze ans, quelques-uns même à quatorze.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Parmi ceux qui reçoivent une meilleure éducation que l'éducation ordi-
naire, y en a-t-il qui, en sortant de l'école, manifestent le désir de se livrer à
l'agriculture ; ou préfèrent-ils embrasser une profession ou entrer dans le com.
merce ? R.-Je crois que le désir général chez les parents c'est de faire étudier
une profession à leurs jeunes garçons ; je crois que c'est ce que fait le grand
nombre. Je crois que ceux qui reçoivent une pins haute instruction suivent
une carrière ordinaire et n'entrent pas dans la vie professionnelle. Quelques.
uns entrent dans le commerce, d'autres se livrent au professorat-du moinst
quelques-uns d'entre eux.

Q.-Parmi ceux qui vont aux écoles supérieures, croyez-vous qu'il y en a
beaucoup qui étudient l'agriculture ? R.-Je crois qu'il y en a très peu.

Q-Alors, vous pensez que le bien qui pourrait découler des écoles supé.
rieures est perdu par suite de la manière dont les gens considèrent ces écoles. Je
crois qu'en cette matière. l'Etat devrait tout simplement donner une bonne édu-
cation-ce qu'on appelle les trois " R'S" et le reste devrait être laissé à la
volonté d'un chacun, ou quelque mode de ce genre. Je crois que le système
d'éducation actuel, dans le Nouveau-Brunswick, est trop dispendieux pour les,
ressources du pays. Je crois que ce système est plus élevé que ne l'exige le
pays.

Q.-Et vous croyez qu'il tend à faire trop d'hommes de professions ? R.-
Oui.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Avez-vous jamais attaché quelque attention à la question des subven-
tions accordées par le gouvernement aux collèges et aux écoles supérieures.?
Avez-vous pensé que si úne parti de ces subventions était appliquée à l'im-
pression de livres d'école, dans ia province, il en résulterait plus de bien que du
système actuel ? R.-Non ; je ne puis dire que j'ai étudié cette question.

Par le PRÉsIDENT :

Q.-Vout n'êtes pas en faveur de tout système ou mode qui tend à appauvrir
le peuple ? R.-Non; nullement. J'aimerais à voir le journalier aussi indé--
pendant que possible; tout-à-fait indépendant. Je sais, pour ce qui est de ma
profession, que je n'ai jamais démandé de subvention, ni protection aucune, car-
j'aime à réussir par mes propres talents, et j'aime qu'il en soit ainsi pour tout le.
monde, je veux parler de mes affaires personnelles.
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THomAs KINGsTON, ouvrier, est appelé et assermenté.

Par M. HAKEs :

Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis 'ouvripr.
Q.-Travaillez-vous dans les frabriques ? r-Je travaille sur 'les navires.
Q-Quand.? 'R.-En-été.
Q.-Cela v.ous donne-t-il constamment de l'ouvrage? R.-Non ; -pas'côns-

.amment.
Q.-Travaillez-vous au chargement du bois'? R.-Oui.
Q.-Travaillez-vous dans la cale des navires? R.-Oui.
Q.-Quel salaire gaguez:vous ? R.-42. par jour larsque je travaille.
Q.-Avez-vous déjà chargé du bôis carré? R.-Oui.
Q.-Avez-vous été un ouvrier de cale ou un balanceur? R.-J'ai été un ou-

vrier de cale ou de bord.
Q.-Recevez-vous le méme sd!aire nour le bois' carré ? 'R-Oui.
Q-Se sert.on 'd'engins à vapeur pour charger le bois, sur les steamers'?

R.--Non ; cela a pu'se fairenlaisje'l e 'ai jaÈias:vu.
Q.-De combien d'heures-se cornpose la journée de travail de rouvrier de

bord ? R.-Dx:heures.
Q.-Travaillez-vous la 'nuit'? R-Oui.
Q.-Quel 'est le plus grand nombre Wheures 'que vous ayiéz travaillé W un

trait, jour et'nuit ? R-Le plus que nous ayions :tiavaillé d'un tràit, la nit,
c'est cinq heures.

Q.-Travaille-t on le dimanche au chargement des navires, ici'? it-R Non;
nous ne travaillons jamais le dimanche.

Q.-Quand vous ne travaillez ýpas:conme ouvrier de bord, quel emploi avez-
vous ? R-,je n'en 'ai pas ; je'suis un journalièr.

Q.-Y a-t-il beau'coup d'ouvfage pour lesjournaliers en hiver ? -R.-Non,
-ca'r il ie se'fait pas 'd'a-ffaires dans la ville. Les journaliers !vont tous -dans 'les
chantiers, ce qui-laisse à ceux qui'retent le -peu d'ourage qu'il y a dans 'les
environs.

Q.-Avez-rous une idée du- noibre de 'mois durant lesquels-vous poavz'tte
employé, dans l'annëe ? R-Non; je ne puis pas dire exactement ;je ne-le sais
pas.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée de ce que vous gagnez *en moyenne
'dans une année ? R.-C'est difficile ; des fois nous gagnons plus, d'autres fois
moins. Certaines années le travail comme ouvrier de bord est bon, et l'on gagne
1150, $160 et 4180; mais cela n'arrive .pas souvent. 'Quelques années il viendra
ici ungrand nombre de navires, et -nous.gagnerons jusqu',à '200.

Q.-Est-ce le iplus haut montant-que vous puissiez gagner à ce métier? R-
A·peu-près.

Q.-Pouvez-vous gagner un:autre $100, 'dans la ville, durant l'hiver'? R.-
Oui; s'il y a de l'ouvrage.

Q.-Pouvez-vous le gagner, règle génerale? ROui.
.Q.-Pouvez-vous faire en sorte que votre famille vive confortablement avec

votre 'sàlaire? R.-Avec mon salaire ordinaire-à la.journée--je e 'lepourrais
pas.

Q.-Quand étes-vous payée n été"? 'R.-Dgpiis quelques années,'nls scor-
mes, généralemnt payés tous,les samedis soir, sur lës navirës; 'riais Ta'ne
dernière nous n'avons pas été payés toats'les huit joutsi.

Q.-Quand étiez-vous payés, l'année dernière ? R.-Quelquefois, après que
le navire était chargé ; soit quatre ou cinq jours, peut-tre trois jours, peut-être
une semaine après.

Q.-Alors il n'y avait aucun temps convenu pour la paye ? R-Il n'y en
avait pas.
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Q.-Etiez-vous: toujours payé en ;argent? -R-Non; pas:toujours, cetété.
Q.-Quard eûar>n'êtes pas -.payés :en argent, comment -êtes-vons payés?

R-Nous 'achetons -au 'magasin.
Q.-Etes-vous obligés-d'-agir :ainsi iafin d'obtenir de l'emploi ? -R-Non ; je

ce pourrais dire cela; je ne puis faire serment que j'en étais obligé; c'est une
affaire pour laquelle.j'étais absolutnent libre.

Q.-Obtenez-vous des ordres pour aller au magasin durant le cours. des-tea-
-vaux ? R-Oui.

:Par M.-AR s-wro -
Q.-Ne préféreriez-vous pas être.payés en argent ? R.-Oui.
Q.-Combien avez-vous d'enfants ? R--J'en ai trois.
Q.-Payez-vous loyer ou avez-vous une maison, à vous? R-La maison

dans laquelle je suis m'appartient.
Q.-Combien un ouvrier paierait-il, en cette ville, pour une maison,

disons de six pièces, ayant des· commodités ordinaires-? R-Je ne ,puis répon-
dre exactement ; il faudrait à peu près'$35 ou $36 par année.

Q.-Quel prix donnerait-il pour une maison de trois pièces ?-R---ela dépend
-de l'espèce de maison qu'il choisirait, et paierait le .prix que j'ai mentionné plus
haut, si c'était une maison ordiaaire, et si c'était une bonne maison il serait
obligé de donner plus.

Q.-Lorsque vous obtenez un ordre sur ces magasins pouvez-vous .avoir
d'aussi bons effets, là, que ceux que vous achetez ailleurs ? R -Oui, et à aussi
bas prix qu'ailleurs.

Q-Et s'ils n'ont pas ce dont vous avez besoin, que faites-vous ? R.-Nous
allons le chercher ailleurs.

Q.-Les autres magasins accept'nt-ils cet ordre. au pair ? *R.-Je ne le crois
-pas; je ne lai jamais essayé.

Par le PRÉSIDENT
Q.-N'avez.vous pas toujours trouvé les effets que vous vouliez à cesmaga-

sins ? -R..-Presque 'toujours.

Par M. ARMSTroNG :-
Q.-,llpeut arriver que vous ayiez' besoin de·certains effets qui nesent pas

dans'le m gsin-alors que 'faites-vous'? 'R.-Quelquéfois, ils peuvent·masqer
d'effets;pour quelque*temps.

Q.-Etes-votis *obligés'd'atteddre'dans ce cas? R-IL fant-attendre*ou aller
eilleurs, si ces-effets ne sont pas dans le magasin.

ROSEaT 'MATHIEU,tnachiniste, est :appelé:et assermenté.

Par M. HEAKEs .-

Q.-Quelle est votre occupation'? 'R.-Je suis machiniste.
Q.-"Travailles-vous.le. bois. ou le'fer'? R.-Le 'fer.
Q.-Y a4-il pusieurs.machinistesen ville? R-Oui;'llyen a'quelgus-uns.
Q -Etes-vous constamment emýploeé à 'votre métier, ici? 'R.-J5Pesgae

tout le temps.
Q.-Combien de temps ôtes-vous à ne rien'aire 'durant -l'andée? R.-Je

ne pourrais dire ; l'an dernier, j'ai presque continuellement, travaillé; les-autres
.années, j'ai été quelque temps sans emploi.

Q.-Quels gages recevez-vousf? -R.-ô--Quatorz centins;de- heuse.



460

Q.-Est-ce la moyenne des gages que gagnent les machinistes en cette ville-
gagnent-ils $1.40 par jour? R.-Quelques-uns font plus, d'autres moins.

Q.-Quel!e est la moyenne, suivant vous ? R.-Je ne saurais dire.
Q.-Y a-t-il plusieurs machinistes qui font $1.75 par jour ? R.-Pas que je

sache.
Q.-Les ateliers de machines employent-ils beaucoup de jeunes garçons ?

R.-Un assez grand nombre.
Q.-Sont-ils employés comme apprentis ? R.-Oui.
Q.-Combien de temps donnent-ils ? R.-Quatre et cinq ans.
Q.-Apprennent-ils toutes les branches du métier ? R.-Je ne ferais pas

serment de cela.
Q.-Est-ce que plusieurs d'entre eux restent ici quand leur temps est fini ?

R.-Non ; seulement quelques-uns.

JOHN MAHONEY, journalier, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES .-
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis journalier.
Q.-Quelle sorte d'ouvrage faites-vous habituellement ? R.-Depuis quel-

ques années j'empile des madriers.
Q.-Ce travail se fait-il à la journée ou autrement ? R.-Il se fait à la jour-

née.
Q.-Quels gages recevez-vous pour cet ouvrage ? .- J'ai eu une piastre et.

trente-cinq centins, l'année dernière.
Q.-Y a-t-il une réduction ou une augmentation dans le prix de vos gages ?

R.-Non, il y a eu une réduction.
Q.-Combien de mois de l'année êtes-vous employé à cet ouvrage ? R.-

Durant à peu près sept mois.
Q.-.--Est-ce un travail continu? R-Assez, durant ce temps, mais pas plus

que cela.
Q.-Quelle est la moyenne des gages donnés aux empileurs ? R.-C'est la

moyenne des gages que je gagne quand je travaille ; je ne sais pas ce que les au-
tres ont.

Q.-Eprouvez-vous quelque difficulté à vous trouver de l'emploi le reste de
l'année? R.-Il n'y a rien à faire dans la ville, bien que plusieurs partent pour
les bois durant quelque temps, ils ont des gages bien minimes pour cet ouvrage.

Q.-Gagnez-vous suffisamment pendant la saison d'ouvrage pour vivre con-
venablement toute l'année ? R-Je pense que oui, parce que je n'ai pas d'en-
fants-nons ne sommes que ma femme et moi à la maison.

Q.-Pensez-vous que les ouvriers de Chatbam, règle générale, vivent confor-
tablement ? R.-Je ne saurais dire.

Q.-Pensez-vous qu'ils sont tous presque continuellement employés ? R.-
Je sais qu'ils ne sont pas continuellement employés ; peut-être le sont-il, en été,
mais ils ne le sont pas durant toute l'année.

Q.-Combien d'ouvriers s'occupent de la pêche à l'éperlan, en hiver ? R.-
Je ne saurais dire, mais je crois qu'il y en a beaucoup,

Q.-Gagnent-ils beaucoup à ce genre d'occupation ? R.-Je ne sais pas
parce que je n'y ai jamais travaillé ; quelques-uns font assez bien, d'autres ne-
font presque rien. Il y en a qui ne se remboursent pas de leurs frais.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Etes-vous marié ? R.-Oui.
Q.-Payez-vous loyer ? R.-Non.
Q.-Possédez-vous une maison? R.- Oi.
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Q.-L'avez-vous achetée avec les gages que vous avez gagnés ? R.-Oui.
Q.-Un homme peut-il vivre convenablement avec une femme et une famille

à Chatham, avec 81.25 par jour ? R-Je ne saurais dire, maisje ne le crois pas.
S'il avait une famille à supporter et un loyer à payer, je ne comprends pas com-
ment il pourrait le faire.

Par le PRÉSIDENr:-

Q.-Mais cela arrive n'est-ce pas ? R.-C'est vrai, mais il est déraisonnable de
supposer qu'ils peuvent payer loyer et supporter leur famille confortablement,
avec cette somme.

Par M. ARMSTRON:

Q.-D'après votre expérience, comme père de famille, pouvez-vous nous dire.
si le prix des provisions a augmenté ou diminué ? R-Je ne puis dire comment
s'arrangent la plupart des gens ; mais quant à moi, je vis passablement bien.

Q.-Pensez-vous que vous pouvez obtenir autant aujourd'hui, pour une pias-
tre, qu'il y a cinq ans ? R.-Je pense que oui, j'apporte autant à la maison au-
jourd'hui, pour une piastre, que j'en apportais il y a cinq ans.

Q.-Pouvez-vous avoir autant pour une piastre que vous en aviez il y a dix
ans ? R-Je crois que oui. Je pense que vous pouvez avoir un peu plus pour
une piastre, qu'il y a vingt ans ; je sais que vous pouvez avoir beaucoup plus
qu'il y a vingt cinq ans.

Q.-Possédez-vous aucun renseignement qui pour-ait servir à la Commission
-qui pourrait être utile aux ouvriers ? R-Je ne connais pas beaucoup sur ce
sujet; je trouve, quant à moi, que je m'arrange très bien.

Q.-Avez-vous déjà été employé par la municipalité? R-Non, monsieur;
je n'ai jamais travaillé ailleurs qu'à Miramichi.

Q.-Alors, vous ne pouvez pas parler avec connaissance de cause touchant la
condition des hommes qui sont employés par le conseil municipal, ici ? R-il
n'y en a que deux.

WILLI&Au FiRTH, ouvrier en modèles, est appelé et assermenté.

Par M. IIEAKs :

Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je suis ouvrier en modèles.
Q.-Travaillez-vous depuis longtemps ce métier, à Chatham ? R.-Depuis

trente-cinq ans à peu près.
Q.-Quelle sorte de modèles faites-vous habituellement-des modèles de

mécanique ou de poéles ? R.-Nous en faisons de tous les genres.
Q.-Avez. vous fait des modèles en fer 9 R-Non.
Q.-Sont-ce des modèles en bois ? R.-Oui, en bois.
Q.-Quels gages gagnent les ouvriers en modèles ? R.-Différents prix-

$1.5( à 2.00.
Q.-Quel est le prix moyen ? R.-A peu près 8.50
Q.-Trouvez-vous continuellement de l'emploi dans 'otre métier, en cette

ville ? R.-Oui.
Q.-Combien d'heures par jour travaillent ces ouvriers ? R.-Dix heures.
Q.-Travaillent-ils l'hiver comme l'été? R.-Ils n'ont que cinq jours d'ou-

vrage en hiver.
Q.-Etes-vous payés tous les quinze jours? R -En partie.
Q.-Seulement en partie ? R-Oui.
Q.-Quelle est la manière de payer, alors? R.-Nous sommes payée tous les

,quinze jours, et ensuite, nous at tendons un règlement de comptes.
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Par: le PRÉSIDENT

Q.-Vous voulez dire que vous n'êtes- pas- ppyé en entier ?, R:-Oui mon-
sieur.

Par M. HEAKES

Q.-Obtenez-vous souvent un règlement de comptes .? R--Je ne sauraisý
dire ; je n'ai pas réglé de compte depuis six ans.

Q.-Est-ce une chose ordinaire pour-les hommes- employés dans- votre éta-
blissement ? R.-Non pas-toujours.

PETER-TRAYNOR, journalier, est appeléet assermenté,

Q.~..Qµelle est votre occupation ? R-,Je suis charpentier de.maison,
t,.-Travaillez-vous à la charpente des xmaisons ? R-Je. travaille. quelqµie-

fois à la .charppp te des navires,
Q.-Voulez-vous dire comme- ouvrier? Rm-Oui.
Q.ea-giels;gages gagoe, un ouvrier? R.-I1 gagnerait -diffrents gages.
Q.-Quel prix aurait un bon ouvrier? R:-l1 peut avoir 1150,A1.60:et $2
Q,- E1es vous.continuellement employé. à, ce genre d'ouvrage ? R.-Je l'ai.

été depuis huit ans.
Q,-Pouvez-vous. nous,. dire quels gages. sont donnés aux. charpentiers de-

maison qui sont bonS ouvriers ? .- Ils ;peuvent gagnertil60, par jour en été,
Q.-Quels sont les gages en hiver ? R.---A peu près:$1.40 ou. $50 par jour.
Q.-Pouvez-vous nous dire pourquoi leis,gages sont .réduits en hiver ? R.-

Je suppose que c'est parce qu'il n'y a pas autant d'ouvrage. Cet endroit du pays,
est très. froid, et il n'y a pas grand'chose à,faire en hiver.

Q.-CGest-à-dire dans ce genre d'ouvrage.? R.-Oui,
Q.-Savez-vous si dans la saison d'été, il vient des hommes ici, qui prepnen,

la place des charpentiers ? R.--Très peu, durant les dernières années. Depuis
quelque temps, il y a eu très peu d'ouvrage de charpente fait en cette ville. Il y
avait beaucoup d'ouvrage dans cette branche lorsque les moulins d'ici étaient
tous en opération.

Q.-Savez-vous quels gages les charpentiers gagnent ici lorsqu'ils sont
employés ? R.-De $1.40 à $1.50, peut-être $t.60 ou $2 par-jour.

Q.-Gagn ent-ils plus pour les réparations:?. R;-Oui.; ils gagnent $2 pour-
ce,genre -d'ouvrage.

Q.-Je suppose qu'ils sont obligés de calfater, de gréer, enfin faire touteps
sortes d'ouvrages.? B.-Non ; il y a ici:des gens.qui s'occupent-spécialementde
gréement et d'autres!qui s'occupent de calfatage. Toutefois, les charpentiers font,
aussi du calfatage.

Q.-Est-ce qu'il y a des, gensi qui. vivent, en:soccupantexclusivemntde-
calfaage ? R.-Je-n'oserais aflirmer cela.

Q.-Savez-vous quels gages on donne aux calfats lorsqu'ils sont employés àw
cet ouvrage ? R.-Je pense qu'ils: ont, en été, entre $.50 à -2 et ils out:$Lpour
lesarêpar~ations.

Q.-Durant combien de mois les charpentiers peuvent-ils étreý employés; ici,
dans lai bonne saison ? R.--Quelques. mois- estàdire. depuis-les- dernières
années. Quelques-uns trouvent ide l'emploi preque -tou te l'année. et d'autres ne
sont employés que six ou sept mois.

Q.-Trouvent-ils d'autreîenploi;? R.-.Qaelques-uns des- charpentiers- sont
employés aux navires dans la saison d'étéquelquxesýauLres vonttravailer. dans.
les -bois et d'autresvont aux -Etats-Uniss

Q.-Reviennent-ils encore ici ? R.--Quelqulefois, oui, quelquefois, non.
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Par M. ARMSTRONG :
Q.-Y.-a-t-il beaucoup d'hommes employés- à la consLruçtion. de, maisonls à

Chatham, en été ? R.-Ils font tous quelque chose, niais il- n'y er- a, pas
beaucoup; quelques-uns ne travaillent- à, ce: métier; que-parce:q9'il n'y.a spas.
beaucoup de maisons à construire depuis quelques années. il se fait, ici, très peu
d'ouvrage d- charpente de navires et de maisons.

WILLIAM CAHILL, forgeron, est appelé et- assermenté.

Par M. HEAKEs-:
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis forgeron.
Q.-Etes-vous continuellement employé à votre métier, ici ? R.-Oui.
Q-Y a-t-il. beaucoup d'ouvrage pour les forgerons ici ? R.-Je ne saurais

dire, mais je crois que oui.
Q.-Faites-vous toutes sortes d'ouvragesý R:-Non; jet i u

chines pour les moulins.
Q-,Quels.sont les gages donnés à-un bon forgeron? R.-Une piastre et cin-

quante centins par jour.
Q.-Travaillez-vous dix heures prjour ?' Rý.-Oui, monsieur;
Q,-Qpels gages donne-t-on aux aides-?' R.-Je ne puis pas-dire, mais je

pense qu'ils ont de $1 à $1.25.
Q.-Y a-t-il plusieurs forgerons à Chatham ? R.-Il y en a cinq ou six, je

crois.
Q.--Peu.vent-ils- gagneý $ k.50 en moyennei?- R--A , part- un ou deux, les

autres. travaillent pour eux-mémes
Q.-Svez-vous siles autresiforgerons, qui trvaillent:à-la-journée so"L cons-

tamment employés ? Ri.-Ils travaillent habituellement, dans leur propre bou-,
tique-c'est-à-dire les forgerons, à l'exception, des, apprentis.

Q.-Prennent-ils plusieurs apprentis ici ? R.-Non, très peu.

GEORGE SYNNOT, journalier, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis journalier, .
Q.-Travailz-vousdansiles moulius ? rl-Oui.
Q.-Dans quelle brauçhe: R.--HabiAuellement, jefais partie d'une équipe.

Par M. CLARKE :-

Q.-Quels gages reçoivent- les hommes d'équipe ? R.-Ils ont différents
pnix.

Q.-Gobien les chefs- d'équipe gagnentils-? R.-Les gages. sont ordinai-
rement de 8.25 $175' et $2.

Q.-Gômbien les manouvres Teçoivent-ils ?R-Quelues-uns 41.501 d'autres
$1.30 et 8f.40.

Q -Combien d'heures travaillent-ils par jour ?' R.-Dix heures.
Q.-Durant combien de mois de l'année sont-ils. employés,? R-Je suis

généralement employé de cinq mois et demi à six mois par année.
Q-Durant. les autres mois de,-l'année à quoi,-sont -oceupés4es -hommes?

R.-Quelques-uns vont dans les bois, dautres-pêchent, d'autres- fôat trèt peu/ de
chose.
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Q.-Combien gagnent-ils quand ils travaillent dans les bois ? R.-De $14 à
$18 par mois.

Q.-Quand êtes-vous payés au moulin ? R.-Tous les quinze jours.
Q.-En argent ? R.-Oui.
Q.-Etes-vous payés en entier ? R.-Oui.

Par. M. ARMSTRONG:-

Q.-Les hommes travaillant dans les bois sont-ils payés en argent ? R.-
Quelques-uns d'entre eux le sont et d'autres ne le sont pas.

Q.-Obtiennent-ils des ordres sur le magasin ? R-Oui, quelques-uns en
ont.

Q.-Des ordres pour des chaussures et des hardes, je suppose ? R.-Oui, et
pour des provisions aussi.

Par M. HEAKES:

Q.-1l est entendu avant leur départ pour les bois qu'ils -seront payés de
cette manière ? R.-Quelques-uns partent avec cette entente, d'autres s'en vont
sans aucun arrangement. Il y en a qui croient retirer leur argent et d'autres ne
sont payés que quand le bois est mis en vente.

Q -En connaissez-vous plusieurs qui sont payés avec des bons ? R.-Pas
autrefois ; mais c'est l'habitude depuis huit ou dix ans.

Q.-Savez-vous pourquoi on a changé le mode de paiement ? R.-Je ne
saurais dire ; mais je crois que c'est parce que les temps sont devenus meilleurs.

Par M. CLARKE:

Q.-Les hommes se trouvent-ils contents d'être payés tous les quinze jours ?
B.-Je ne pourrais dire cela, mais d'une manière générale je crois qu'ils le sont.

Q.-Les hommes n'ont ias demandé de changement ? R.-Comme je ne
puis répondre que pour moi, je dois dire que j'en suis content.

JOHN COLEMAN est appelé et assermenté.
Par M. HEAKES:

Q.-Quelle est votre occupation ordinaire ? R.-Depuis quelque temps je
me suis occupé d'agriculture et je fais un peu de commerce, c'est-à-dire depuis à
peu près trois ans.

Q.-Quel genre de commerce faites-vous ? R.-Je m'occupais de la construc-
tion de navires lorsqu'il y avait de l'ouvrage, mais tout est diminué, ici, et j'ai
dû m'occuper d'afttre chose.

Q.-Avez-vous un caboteur ? R-Je ne suis pas encore rendu là.
Q.-Trouvez-vous continuellement de l'emploi en été sur les navires? R.-

Je n'ai rien fait dans ce genre d'occupation, depuis cinq ou six ans, je suis com-
merçant.

Q.-Quel genre de commerce faites-vous ? R.-Le commerce d'épiceries,
sur une petite échelle.

Q.-Savez-vous si quelques-uns des ouvriers de Chatham sont payés avec
des ordres sur les magasins ? R.-Je ne pourrais dire si cette manière de payer
se pratique, je pense qu'ils sont payés tous les quinze jours. J'imagine qu'il y a
des ordres donnés pour les besoins de la famille : c'est une partie de leurs gages,
je suppose.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Etes-vous cultivateur ? R.-Oui.
Q.-Vous ne résidez pas sur votre ferme ? R.-Non, je ne réside pas sur ma

ferme ; elle est à peu près à un demi mille d'ici.
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Q.-Vendez-vous habituellement les produits de votre ferme ? I.-Les pro-
'priétaires de ferme, ici, sont capables de consommer'eux-núiêmes leurs produits;
ils prennent tout pour vivre.

Q.-Quelques-uns de ces cultivateuts ne sont-ils pas pècheurs, aussi ? R-
Oui ; il faut faire toutes sortes de choses, ici, pour vivre ; il faut faire quoi que
ce soit pour gagner sa vie, c'est-à-dire dans ce comté.

Q.-l y en a qui prétendent qu'on vit mieux comrde cultivateur que comme
pêcheur. Pensez-vous cela ? R--S'ils avaient assez grand de terre, il me sem-
ble qu'ils feraient mieux de rester sur leur ferme.

Q.-Dans d'autres parties du pays les gens disent que ces demi-cultivateurs
et demi-pècheurs ne réussissent pas. Pensez-vous que ce soit vrai ? R.-Je ne
le sais pas ; je m'occupe moi-même un peu de pêche, afin de vivre, mais, en fai-
sant cela, je ne cesse pas de cultiver ; je ne néglige pas ma ferme.

Par M. HEAKES :-
Q.-Les ouvriers de ferme sont-ils beaucoupen demande dans cette partie du

pays ? R-Non, la; terre i'est pas assez bonne pour cela ; ça ýne paie pas d'en-
gager des journaliers ; quelques-uns en engagent parr faire les foins, mais règle
générale, ça ne paie pas.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Y a-t-il beaucoup d'immigrants qui viennentfrésider ici ? R-Ils n'y
restent jamais longtemps.

Q.-Alors vous pensez que c'est un mauvais endroit pour vivre ici ? R-Je
ne pense pas que ce soit un mùauvais endroit pour y résider, mais een est un où
il faut faire plusieurs choses pour vivre.

Par M. HEAKES :-

Q.-C'est un endroit, je suppose, où il faut qu'un homme soit continuelle-
ment employé pour vivre? R-Oui.

Q.-Y a-t-il plusieurs ouvriers qui peuvent faire des économies avec ce qu'ils
gagnent à Chatham ? R.-Je ne crois pas qu'ils puissent édonomiser' beaucoup;
quelques-uns amassent un peu d'argenu mais règle generale, ils ne mettent rien
de côté avec leurs gages.

GEORGE GROAT, machiniste, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTR ONG
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis employé à la torge et à une

machine à lattes, en été.
Q.-Travaillez-vous depuis longtemps- à ce genre d'ouvrage ? I.-Non;

depuis deux ans-deux étés.
Q.-Quels sont vos gages ? .- Une piastre et quatre-vingt centins par jour.
Q.- Receviez-vous ce prix làau commencement? R.-Non.
Q.-Combien d'heures travaillez-vous-par jour? R.-Dix heures.
Q.-Travaillez-vous après les heures réglementaires ? R.-Oui, quelquefois.
Q.-E tes-vous payé en sus pour ce travail? R.-Qui.
Q.-Etes-vous payé au taux des gages du jôur? R.-Oui.
Q-Y a-t-il plusieurs hommes à Chatham employés dans ce genre d'ouvrage?

R.-Non. je suis le seul.
Q.-Quand êtes vous payé ? -Etesvous -payé à la semaine, à, la quinzaine,

ou au mois? R-Je suis payé tous les quinze jours.
Q.-Etes-vous payé en argent? R-Oui.
Q.-En entier? R.-Oui.
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Par M. CARsoN :

Q.-Quels gages ont les empileurs de lattes ? R.-Ceux qui sont employés
aux scies?

Q-Oui. R.-Une piastre et trente centins par jour.
Q.-Combien les attacheurs ont-ils ? R.-ils ont une piastre par jour.

Par M. ARMSTRONG :

Q -Travaillez-vous à la pièce ? R.-Non, à la journée.
Q.-Etes-vous contre-maître ? R-Oui.
Q.-Avez-vous des hommes sous vos ordres ? R.-Oui.
Q.-Combien en avez-vous ? R.-Entre trente et trente-cinq, c'est-à-dire,

hommes et jeunes garçons.
Q.-Combien les jeunes garçons reçoivent-ils? R.-Ils gagnent de 30 ets à $1

par jour.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Quel âge ont ces jeunes garçons ? R.-Quelques-uns n'ont pas plus de
douze ans, mais ils sont assez rares.

Q.-Qu'appelez-vous un jeune garçon ? R-Seize ou dix-sept ans ; un
garçon qui gagne $ I par jour à seize à dix-sept ans.

Q.-Y a-t-il plusieurs garçons de douze ans, employés où vous êtes ? R.-Non.
Q.-L'ouvrage est-il dur ? R.-Non.
Q.-Les jeunes garçons travaillent-ils aussi longtemps que les hommes ? R.-

Oui.
Q.-Sont-ils obligés de travailler le soir, lorsqu'il y a de l'ouvrage à faire ?

R.-S'ils reviennent le soir, ils sont payés en conséquence; mais ils sont tout à
fait libres de revenir ou non ; ils n'y sont pas obligés.

HENRY KELLEY, arrimeur, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs .-

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-,e m'occupe d'arrimage, de charge-
ment de navires, je fais tout ce qui se présente.

Q.-Comme arrimeur, êtes vous constamment employé, l'été ? R-Non, je
ne le suis pas.

Q.-Quand vous chargez un navire, est-ce d'après un étalon ? R.-C'est
généralement de cette manière.

Q.-Combien coùte le chargement d'un vaisseau d'après ce mode de charge-
ment? R.-Cela dépend des avantages; nous pouvons le charger au prix de $1
à $1.50 par jour.

Q.-Les vaisseaux sont-ils tous chargés au quai ? R-Oui, presque tous.
Quelques-uns sont aussi chargés par des allèges.

Q.-Est-ce moins coûteux de charger un vaisseau au moyen d'allèges que
de charger au quai? R-Si l'allège est amené près du vaisseau, c'est moins
coûteux.

Q.-Chargez-vous du bois carré.? R.-Oui.
Q.-Quel prix ont ceux qui reçoivent le bois carré dans le sabord ? R.-Un

bon journalier qui fait ce tf vail gagne à peu près $2 ou $2.25 par jour.
Q.-Comlien ceux qui ùalancent le bois gagnent-ils ? R-A peu près le

méme prix.. .
Q.-Combien donnez-vous aux journaliers de- cale? R-Le môme prix-$2.
Q.-Les journaliers de cale gagnent-ils autant pour charger le madrier? R.-

A peu près les mêmes gages, autant que je puis dire.
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Q.-Chargez-vous du bois long? R.-Oui, quelquefois.
Q.-Combien avez-vous pour cet ouvrage? R.-Nous avons 40 et 50 centins

.le voyage.
Q.-Combien y en a-t-il dans un voyage? R.-Cinquante pieds carré; je

parle du bouleau.
Q.-Avez-vous le m3me prix pour le bois long? R.-Il n'y en a pas beau-

.coup ici; nous en chargeons rarement.
Q.-Vous arrive-t-il des accidents en chargeant du bois carré ? R.-Non,

,.il ne m'en arrive jamais.
Q.-Avez-vous déjà vu charger le bois à la vapeur ? R.-Non, Je ne l'ai

jamais vu charger de cette manière.
Q.-Etes-vous payés en argent quand vous chargez les vaisseaux ? R.-Oui,

quant à ce que j'en sais.
Q.-Trouvez-vous aisément de l'emploi quand vous ne chargez pas les vais-

seaux ? R.-Non; ce n'est pas facile: quelquefois nous trouvons de l'ouvrage
dans les chantiers; cela dépend uniquement de la saison.

Par M. ARMSTRONG .-

Q.-Le bois est-il chargé avec des treuils à la main ? R.-Oui; presque tout
-e bois est chargé avec ces treuils-placés à l'arrière.

Q.-L'arrimeur fournit-il les poulies et les autres accessoires ? R.-Quel-
quefois ; mais cela dépend des arrangements avec le capitaine du vaisseau.
-Ordinairement l'arrimeur fournit les treuils, les cartahus et les palans et le capi-
taine fournit le reste.

Q.-Perdez-vous beaucoup de temps en chargeant les vaisseaux ? R.-Quel-
quefois, nous en perdons beaucoup.

Q.-Les hommes ne sont pas payés quand ils perdent du temps, je 3uppose?
R.-Non, nous sommes engagés à la journée, et nous sommes payés pour le
temps que nous faisons.

Q.-A quel ouvrage avez-vous été employé, à part cela ? R.-J'ai fait un peu
de tout ; j'ai fait la pêche à l'éperlan ; j'ai travaillé à la journée sur les navires,
et je me fais charpentier, quand j'ai de l'ouvrage.

Par M. HEAKES : -

Q.-Gagnez-vous beaucoup d'argent, l'hiver, en faisant la péche à l'éperlan?
'R.-Je ne crois pas qu'il y ait beaucoup à faire; cela dépend du succès de la péche.

Q.-Cela dépend aussi du prix ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous toujours des acheteurs pour le poisson que vous prenez ?

R.-Nous sommes asstez heureux sous ce rapport, si nous prenons du poisson;
,mais si nous ne prenons rien, nous sommes très mal.

Q.-Quand un arrimeur engage une équipe pour charger un vaisseau, êtes-
vous obligés d'attendre pour les madriers ? R-Cela n'est pas arrivé quand j'ai
travaillé, mais les hommes attendent parfois un jour ou deux.

Q.-Il y a peu de temps perdu par ce retard ? R.-Quant à moi, je n'en ai
jamais perdu.

WILLIAM CHERRY, arrimeur, est appelé et assermenté

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis arrimeur.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage de l'arrimeu' précédent ? R.-Oui,

je l'ai entendu.
Q.-Approuvez-vous ce qu'il a dit? R;-Oui.
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Q.-Avez-vous quelque chose de plus à dire ? R.-Non ; je n'ai rien à
ajouter.

Q.-Avez-vous autant d'ouvrage dans cette branche à Chatham, quýIl y en
avait autrefois ? R.-Il n'y en a pas autant depuis deux ans.

Q.-Savez-vous pourquoi ? R-Je suppose que c'est à cause de la dimini-
tion du commerce de bois ; le bois se vend moins cher maintenant.

Q.-Connaissez-vous une autre cause ? R-on; il n'y a pas d'autre cause
depuis dix ans.

Q.-Un arrimeur peut-il gagner assez durant l'été pour vivre toute l'année?
R.-Oui ; quant à ce qui me concerne.

Q.-Quelle somme, en moyenne, peut gagner un arrimeur,. durantl'té ?
R.-S'il avait constamment de l'emploi, il gagnerait de $500 à $100& par année,

Par M. 11EAiEs

Q.-Cest l'arrimeur qui gagne cette somme ? R.-Oui.
Q.-Le journalier gagne-il autant ? R.-Non.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Pouvez-vous nous dire qelle sonIe, en tuoyenrne, gagne un journalier
de bord duriant l'été ? R.-Jé ne saurais dire. S'il était constanrmment employé,
il orirrait gagner $l50. peut:être $2.00 par jour.

Q:C'est-à-dire les éuvriers de cale ? R.-Oui, et $S.25 et pas au-delà de
$1.50.

Q.-Pourriez-vous néus dire la ihoyeiine des sommes-gagnées-ar uin'jour-
nalier de bord depuis trois ans ? R.-Non, je ne puis répondre ; cela dépend de
l'emploi qu'il autrait, car il n'est pas toujours employé.

Q.-Pasez-vùs que '$200 serait une grase moyenne? -R-l pourràit
gagner $300.

Par M. HEAKES:-

Q.-Gagnerait-il cette somime durant l'été ? R.-Je ne 'sais pas.

Par M. AB MSTRONG

Q.-Vous voulez dire que le journalier de bord gaeriërait ct tériïnàe s'iL
était chanceux, mais il ne gagùe pas cela en 'riiofëOne ? R.-Je droisqtte oui..

Par M. HEiEs :-
Q.-Combien de mois travaillez-vous durant l'année ? R-Cinq mois.
Q.-Et vingt-six jours par mois? R.-ui; mais nous ne travaillons pas~

cônstamrent ; les navires n'ont pas fournit régulièrement de l'ouvrage depuis
deux ou trois ans.

Q--SI un homme travaillait chaque jour durant cinq mois, à $1.5 par jour-
pourrait-il supporter sa famille avec de tels gages ? R.-Je ne saurais dire.

Q.-Cela ferait 130 jours ? R-Oui.

J. C. LoGGIE, pêcheurs, est appelé et assermenté.

Q.-Quelle est votre occupation ? R--Je suis pêcheur, et je fais tout ce
que je peux à part cela.

Q.-Combien de mois de l'année employez-vous à la peche? R.-;Deux
mois et demi à la pêche au saumon et à peu près le même temps'à laj l, e ~k
l'éperlan.
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Q.-Donc vous avez de l'emploi pendant cinq mois ? R.-Oui.
Q.-Pchez-vous pour vous-même, où êtes-vous engagé ? R.-Je pêche

pour moi-même.
Q.-Pouvez-vous nous dire combien un homme peut gagner durant la saison

de pêche ? R-,Je ne puis répondre que pour moi. Je prends 300 saumons, en
moyenne.

Q.-Je voulais dire, combien gagneriez-vous dans une saison, 'une portant
l'autre ? R-A peu près $350.

Q.-Pensez-vous que nous pouvons appliquer cette moyenne aux autres per-
sonnes? R-Je crois que oui.

Q.-Quelques-uns gagnent-ils à peu près ce mon.tant? R-Oui.
Q.-Vous éloignez-vous pour faire la pêche ? R.-Non, je ne pèche pas dans

les eaux profondes.
Q.-Faites-vous la pêche côtière ? R.-C'est à.distance des côtes. Je pêche

à la seine.
Q--Pouvez-vous nous donner une idée de ce que vous gagnez à la pêche ?

R-Non, je ne puis pas.
Q.-Savez-vous s'il y en a plusieurs qui s'occupent de la pêche au homard,

ici ? R.-Il y en a beaucoup.
Q.-Pouvez-vous nous dire quelle somme on peut gagner à ce genre de

pêche ? R.-Non; je ne pêche pas oùê ils sont,

-'HENRY EDDY, mécanicien, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES:-
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis mécanicien.

-Q.---Avez-vous fait un apprentissage dans cette branche? R-Oui.
Q.-Avez-vous votre certificat ? R-Non ; je n'en ai pas.

L--Quels gages sont donnés aux bons: mécaniciens ici? R-is reçoivent
de $50 à $80 par mois.

Q.-Les mécaniciens préposés aux machines fixes ? R.-Oui.

Par M.. aMsTooo,-
Q.-.Parlant comme homme du métier, pensez-vous que les mécaniciens

devraient subir'un examen antit d'être employés ?" -Jë l'pepnse
Q.-Seriez-vous en faveur de cet examen ? R-Oui. Censt pas néceg-

saire pour les mécaniciens préposés aux machines fixes, mais ils donneraieit plus
de garpnties s'es passaient un examen.

Par le PRÉSIDENT

PQ.-Les marins sont-ils obligés de passer un.exanen,? R-Ils le sont,

Par M. ARMSTRONG :

Qr.penjsezrvous qu'il est dangereux de laisser la chaudière à'sec? -
Oui; mais il y a moins de danger sur terre que sur mer.

Q.-Les chaudières sontailles souventrin$pectées? R-Elles-sontuema es
at v9eient.t eg aps

Q.-Par qui sont-elles inspectées ? R.-Les chaudière. fixes sent-inspectées
pg@guppquiles-a so&is sa-cags

Q.-Approuvez-vousrl'examen des, cha-udières, et; des machines, i e fait pa
leigebrrneuiet R---Quart.à moi jenstis satisit.i

Q.--Savezvous, s'il y a'plùsieurs- chaudièrie ici, en mauvais état
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qu'elles n'ont pas été réparées ou inspectées ? R.-Je n'en connais pas unet
seule.

Par le PRÉSIDENT

Q.--Est-il arrivé des accidents, ici, depuis peu, par l'explosion des chau-
dières ? R.-Non ; pas à ma connaissance.

Par M. HEAKES:-

Q.-Les mécaniciens sont-ils constamment employés aux gages que vous avez. -
mentionnés plus haut ? R-Oui.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Règle générale, chauffent-ils eux-mêmes ? R.-Non.
Q.-Quels gages ont les chauffeurs, ici ? R.-De $30 à $35 par mois.

JAMES CURRAN, charpentier de navires, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES -

Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis charpentier de navires.
Q.-Avez-vous beaucoup d'ouvrage dans ce métier ? R.-Non; pas dans ce

métier.
Q.-Ordinairement, travaillez-vous à cet ouvrage, en cette ville ? R.-Oui;

quand il y a quelque chose à faire.
Q.-Quels gages reçoit un charpentier de navires ? R.-Différents prix : pour

les réparations à peu près $2 par jour et pour le travail d'hiver de $1.20 à $1.30
et plus.

Q.-Recevez-vous autant pour le travail nouveau que pour le travail de
réparation ? R.-Non.

Q.-Quelle est la différence ? R.-Nous avons $2 pour les réparations; en
hiver, les prix sont réduits à $1.50.

Q.-Quand vous ne travaillez pas à votre métier,que faites vous ? R.-Tout ce
que je trouve à faire dans la charpente de maison.

Q.-Combien gagnez-vous à ce travail? R.-Nous gagnons peu; il n'y a,
pas grand'chose à faire dans cette branche, ici.

Q.-Avez-vous beaucoup de temps perdu durant l'année ? R.-Oui; beau-
coup.

Q.-Pendant combien de mois dans l'année êtes-vous employé? R.-A peu
près dix mois en moyenne; quelquefois moins.

Q.-Il n'y a pas beaucoup de navires construits ici maintenant? R-Non;
sauf des chaloupes et des chalands, etc.

Par M. ARMSTRONG :

Q. -Les charpentiers de navires sont-ils payés à l'heure ou à la journée ?
R.-A la journée.

Q.-Travaillez-vous dix heures par jour? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous travailler dix heures l'hiver? R.-Non, pas dans les mois-

de décembre et janvier.
Q.-C'est parce que vous travaillez moins d'heures que les gages sont réduits,

l'hiver? R-Je pense que c'est parce qu'il y a moins à faire l'hiver.
Q.-Un homme travaillant à la charpente de navires peut-il faire d'aussi bon :

ouvrage l'hiver que l'été ? R..-Oui; pour certaines parties du navire.
Q.-La raison pour laquelle les gages sont réduits l'hiver, vient de ce que-
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très peu d'ouvrage.

Q.-Et le patron profite de ces circonstances, n'est-ce pas cela ? R-Je crois
que c'est là la raison.

Q.-Les ouvriers profitent-ils de la rareté de la main-d'ouvre pour hausser
les prix ? R.-Non, pas dans ma branche.

Par le PRÉSIDENT

Q.-S'il y avait beaucoup d'ouvrage et peu d'ouvriers, vous essayeriez d'avoir
de meilleurs gages ? R.-Bien sûr.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Cela n'arrive qu'une fois dans la vie, je suppose ? R.-En effet, je crois
avoir vu cela une seule fois, et il y a bien longtemps.

Q.-La chose tourne plus souvent de l'autre manière, je crois- l'avantage
reste plus souvent au patron. La chose arrive tous les ans dans ce cens, n'est-ce
pas? R.-Je ne saurais dire que nous voyons cela tous les ans, mais nous avons
quand même des difficultés.

THos. KELLY, charpentier de navires, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES:

Q.-Quel est votre métier ? R-Je suis charpentier de navires.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage précédent ? R.-Oui, monsieur.
Q.-Avez-vous autre chose à dire ? R.-Je n'ai rien autre chose à dire,

sauf que je ne suis pas constamment employé à mon métier.
Q.-Travaillez-vous dix mois par année ? R.-Non.
Q.-Je suppose que vous ne trouvez pas beaucoup d'ouvrage, à part votre

métier ici ? R-Très peu ; à moins que je ne fasse mon propre ouvrage ; je puis
peut-être avoir de l'ouvrage ou essayer d'en avoir.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-La maison dans laquelle vous demeurez vous appartient-elle R.-Oui;
mais je ne l'ai pas gagnée avec mon métier ; j'ai eu l'argent et je l'ai bâtie.

Q.-Pensez-vous que vous pourriez vous bâtir une maison avec vos gages,
ici ? R.-Non, je ne le crois pas. Et je travaille de mon métier depuis trente-
quatre ou trente-cinq ans.

Q.-Demeurez-vous à Chatham, depuis longtemps? R.-A part huit ou neuf
ans, j'ai toujours vécu ici. J'ai laissé la ville durant huit ans, et c'est alors que
j'ai gagné assez pour bâtir ma maison.

Q.-Un ouvrier ayant une famille de cinq ou six enfants et en économisant,
pourrait-il vivre avec les gages qu'il gagne ici? R.-Il ne pourrait le faire à
moins de $7 par semaine.

Q.-Pourrait-il payer son loyer, les frais de maladie, et avoir ses provisions
avec ses gages ? R-Non, il lui faut nécessairement 87 par semaine.

Q.-Pourrait-il vivre avec moins de $7 par semaine ? R.-Non, je ne le crois
pas ; je ne parle pas pour moi-même, mais ce n'est pas mon opinion.
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NICHOLAS McLAUGHLIN, charpentier de navires, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES:-

Q.-Quel est votre métier ? R-Je suis charpentier de navires.
Q.-Avezvous entendu le témoignage du dernier témoin, M. Ie1ly? R.-

Oui, 'monsieur.
Q.-Avez-vous autre chose à dire ? R.-Rien à ajouter; sauf que les char-

peatiers de navires ont gagné $1.40, $1.50 et $1.60, l'année dernière,
Q.-Quelques-uns gagnent-ils $2 par jour? B.-Ils gagnent cela pour les

'réparations, durant cinq, six ou sept semaines, en été.

Par M. ARMSTRONG:-

Q.-Les gages des charpentiers ontils augmenté depuis dix ans ? B.-Noa,
monsieur.

Q.-Ont-ils diminué ou sont-ils toujours restés %es ? R.-Ils ont diminué-;
ils sont descendus de $t.60 à presque $1 par jour.

Q.-Est-ce le prix donné aujourd'hui aux charpentiers ? R-Je crois que
oui.

Q.-Avez-vous aucune information à donner à la Commission qui pourrait
être utile à votre métier? R.-Je n'ai pas travaillé à ce métier depuis deux ou
trois ans.

Par M. HIEAKEs

Q.-Que faites-vous? R-Je travaille à la charpente des maisons pour le
moment, mais c':est pour dire que je ne suis pas sans occupçain.

Q.-Connisse-Yvus quelques.4Qmmes qui sont pfs 4yeo deg bpns? R.-
Un oùvrier à la géne est obligè d'en accepter lqueluefoiw; il est toujolis endetté
et il lui faut acheter au naàýiV. V omilà.çQrnment lee cApses se pas.pset.

ALEXANDER FRASER, machiniste, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES:-

Q.-Quel est votre métier? R.- Je suis employé à la construction des
machines.

Q.-Quels gages gagnent les 4ons machinistes à Chatham ? R.-Pe $1à.0 à

Q.-Les gages des machinistes sont-ils basés sur la nature de leur travail ?
r.-Oui, cela est pris en considération.

Q.-Comr iien reçoit un-hmome employé au tour ? .R.-De $1.50 à $1.75;
cela dépend beaucoup de la somme douvrage que l'uvrier fait.

Q.-Travaillen t-ils à la pièce? R.-Non.
Q.-Combien un tourneur gagne--il ? We-Travaillant à un tour vertical ?

.- Oui R-A peu près $t.30.
9.-Y a-t-il plusieurs rnaphinistes ergployés à Chatham? 1 .- Oui, il y en

a plusieurs.
Q.-Sorrt-ils const4rpment empo? R.-Oui, depuis quequesa a
Q.-Quand sont-ils payés ? - us les inze jou.rs.
Q.-Sont-ils payés én argent F.-Oui; a peu près.
Q.-Sont-ils payés partie en argent et partie en effets ? R-Oui.
Q.-Sont-ils payés en entier tous les quinze jours ? R.-Je suppose que

quelques-uns le sont.
Q.-Il y en a qui ne le sont pas ? R.-Oui.
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G. R. JOHNSTON, inspecteur de bois, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis inspecteur de bois.
Q.-Quels gages gagnent les inspecteurs de bois ici ? R.-De $ 1.50 à $2.00

par jour.
Q.-Je suppose que le montant de gages donnés dépend des arrangements

que vous faites ? R.--Oui.
Q.-Est-ce une règle établie, ici, que l'inspecteur sera choisi et par l'acheteur

et par le vendeur ? R.-Non.
Q.-Vous dites que ce n'est pas la règle ? R -Non.
Q.-Quels sont ceux qui emploient ordinairement l'ipspecteur ? R.-Les

marchands.
Q-Le marchand ? R-Celui qui expédie le bois.
Q.-Les inspecteurs de bois trouvent-ils beaucoup d'ouvrage ici, durant

l'année.? R.-Comment, monsieur.
Q.-Sont-ils constamment employés ? R.-Pour une partie de l'année-, dans

les mois. d'été.
Q.-Faites-vous autre chose quand il n'y a pas de bois à inspecter ? R.-Oui,

je travaille maintenant sur le chemin de fer et j'y ai travaillé tout l'hiver.
Q.-Que faites!-vous sur le.chemin de fer ? R.-Je reçois et délivre les nar-

chandises.
Q.--Etes-vous payé au mois sur le chemin de fer? R.Oui.
Q.-Etes-vous obligé d'apparteair à quelque société d'assurance ? R.--Non-
Q.-Etes-vous employé sur la ligne circulant entre la Jonction et la ville de

Chatham ? R.-Oui; sur l'embranchement .de Chatham.
iQ. --Quels gages recevez-vous dansIla position que vous occupez ? R.-Vingt-

e piastres.
Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous-? R-Depuis.neuf heures à

dix heures. Il y a des journées où je travaille neuf heures, d'autres dix,
Q.-Etes-vous obligé de travailler la. nuit ? R.-Non; à part la dernière

journée du mois, et encore, ce n'est que pour une heure ou deux.
Q.-Etes-vous payé en entier à la fin du mois ? R.-Oui, toujours.
Q.-En argent ?- R.-Ouî.

WILLIAM McGRATH, charpentier de navires, est appelé et s

Par M. HEAiKEs:

Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis charpentier de navires.
Q.-Avez-vous entendu le témoignage du dernier charpentier de na.vires ?

R.-QOui, monsieur.
Q.-Etes-vous-constamment em.ployé à votre métier? R.-Oui.
Q.-Mquel salaire :gagpez-vous-pour les ouvrages nouveaux ounde réparation ?

R-En hiver $1.25, en été $1.46 et fi.00 pour ,les réparations.
Q.-Avez-vous'9.0& par jourpour les répAratipas ? R-Oui, quand j'en

faisy mais je ne m'en oçoupe pas. beaucopip.
Q.-Fai tes-vous du calfatage et de la charpente ? R.-Oui, monsieur.
Q.-Avez-vous le même salaire pour cet, ouvrage R.-Gui.
Q.-Construisez-vous beaucoprde navires ici ? R -on, pas du touit.
Q--Vous ne-faites que des réparations ? R -Ouii; nous faisons nelques

bateaux, à fond plaýt; en, été, je travaille à la gare, de mon métier.
Q.-Comnbien gagnez-vous vqtre métier de charpentier ? B-Uqe pi4stre

et quarante centins.
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GEo. E. FiSHER, gérant de la New-Brunswick trading company, est appelé et
assermenté.

Par M. HEAKES.

Q.-Quelle est votre occupation ? R -Je suis gérant de la New-Brunswick
Trading Company, pour le commerce de bois.

Q.-Employez-vous beaucoup d'hommes ? R.-A peu près 150 durant l'été.
Q.-Engagez-vous des hommes l'hiver ? R.-Non.
Q.-Coupez-vous votre bois vous-même ? R.-Non, nous l'achetons des en-

trepreneurs.

Par M. CLARKE:

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je fais le bois marchand et le bois de
construction.

Q.-Faites-vous partie de la compagnie ? R.-Je suis simplement gérant.
Q.-Pouvez-vous nous dire quels gages gagnent les employés-les hommes

d'équipe, ceux de la scie circulaire, et ceux des machines à lattes ? R.-Nos
lattes et nos palissades sont données par contrat.

Q.-Au mille ? R.-Oui.
Q.-Savez-vous quel salaire est donné aux différents hommes ? R.-Non ,

je ne le sais pas.
Q.-Combien donnez-vous aux hommes d'équipe ? R.-De $1.40 à $1.50 c'est-

à-dire aux manouvres ; les chefs ont environ $2.00
Q.-Les manouvres peuvent-ils remplacer les chefs ? R.-Non.
Q.-Avez-vous des aides ? R-Non.
Q.-Combien donnez-vous aux hommes de la scie circulaire ? R.-Ils ont

les mêmes gages que les hommes d'équipe, $1.40 à $1.50.
Q.-Combien !es hommes qui travaillent à l'établi ont-ils ? R.-De $i.25 à

$2.00 par jour.
Q.-Quel prix ont les limeurs ? R.-Deux piastres.
Q.-Avez-vous des hommes employés à l'année ou à la journée ? R.-A la,

journée.
Q.-Votre mécanicien est-il employé à l'année ou à la journée ? R.-A la

journée.
Q.-Quel salaire a-t-il? R.-Deux piastres par jour.
Q.-Vous occupez-vous spécialement des madriers? R.-Oui, dans le mou-

lin nous scions le bois.
Q.-Vous faites en partie des lattes et des palissades-faites-vous 'plus de

lattes que de palissades ? R.-Nous faisons plus de lattes-que de palissades.
Q.-Exportez-vous vos lattes en Europe ? R.-Non, nous les exportons aux

Etats-Unis.
Q.-Trouvez-vous qu'elles se vendent mieux aux Etats-Unis ? R.-Oui, nous

les transportons habituellement à Saint-Jean, dans des allèges et nous les char-
geons sur les vahseaux. Nous nous en occupons fort peu ; nous les rendons à
Saint-Jean et MM. Scammell & Frères les expédient.

Q.-Combien d'heures, par jour, travaillez-vous ? R.-Nous commençons à
six heures du matin dans les jours longs; nous allons jusqu'à six heures du soir
-c'est-à-dire dix heures.

Q.--Durant combien de temps dans l'année, le moulin est-il en opération?
R.-Depuis le 1er mai jusqu'au 1er novembre-six mois.

Q.-C'est-là tout ce que vous pouvez faire de ce côté de la rivière ? R.-Oui
mais nous employons plusieurs homme depuis la mi-mars jusqu'en septembre..

Q.-Commencez-vous quelquefois avant le 1er mai ? R.-Rarement.
Q.-Coupez-vous votre bois vous-mêmes ? R.-Non.
Q.-L'achetez-vous ? R.-Oui.
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Q.-Quand vous achetez vos biilots, choisissez-vous le mesureur de bois ou.
si c'est le vendeur qui le choisit ? R-Le mesureur de bois est choisi de concert-
par les parties intéressées.

Q.-L'acheLeur paie-t-il le mesurage ? R-Oui.
Q.-Payez-vous vos hommes tous les samedis soir ? R.-Non.
Q.-Quand les payez-vous? R.-Tous les quinze jours.
Q.-Quel jour les payez-vous? R.-Le lundi.
Q.-Ce jour a-t-il été demandé par les hommes où a-t-il été choisi par vous?

R.-C'est une vieille habitude établie par MM. Guy Bavan & Cie que nous avons
suivie, et cela fait l'affaire de tout le monde.

Q.-Payez-vous vos hommes en argent ? R-Quelques-uns sont payés en.
argent; d'autres prennent des marchandises au magasin; mais ils n'y sont pas
obligés.

Q.-C'est un point sur lequel ils sont parfaitement libres? R.-Oui.
Q.-Je suppose qu'ils sont payés en entier, tous les quinze jours ?-C'est-à-

dire jusqu'à date ? R.-Oui, ils sont payés en entier.
Q.-Les hommes ont-ils demandé à être payés plus souvent ? R.-Non ;

jamais.
Q.-Avez-vous déjà eu quelque difficulté à ce sujet ? R-Non.
Q.-Avez-vous déjà eu quelque difficulté avec vos hommes? R-Non.
Q.-Les gages sont-ils fixés par les propriétaires, ou d'après une entente avec

les hommes? R.-Les gages sont fixés par les contre-maître du moulin.
Q-.Avez-vous plusieurs jeunes garçons ? R-Oui, nous en avons douze ou.

quinze.
Q.-Quel est l'âge du plus jeune ? R.-Le plus jeune à quatorze ans-douz-

ou quatorze, je crois.
Q.--Quel salaire donnez-vous à un garçon de quatorze ans? R.-Quarante,

ou cinquante centins par jour.
Q.-Que fait-il ?-Il porte les tringles? R-Non, cet ouvrage est pour des

garçons plus âgés, il balaie la sciure de bois dans le moulin.
Q.-Avez-vous des machines dans le moulin autres que celles qui fabriquent

les lattres et les piquets ? R.-Il y a une machine pour les boites ; mais e lle-
n'est pas à nous, nous avons un homme qui fait cet ouvrage par contrat.

Q.-Y a-t-il plusieurs jeunes garçons qui travaillent à cet ouvrage ? R.-Oui,.
plusieurs.

Q.-Vous est-il arrivé des accidents dans le moulin? R.-Non, une seule
fois, l'année dernière.

Q.-Etait-ce un accident bien grave ? Non, un homme s'est coupé la main-
et il a été arrêté quelque temps.

Q.-Comment vos scies à déliguer sont-elles entourées? R.-Ce sont des,
scies à déliguer ordinaires ?

Par M. HEAKEs :

ý'M7 Q.-Pouvez-vous nous dire quel âge ont les plus vieux garçons qui travaillent
dans la manufacture de boîtes-l'âge du plus vieux? R-Le plus vieux fait des.
planches pour les boites; les autres portent tout simplement les boites; le bois de.
rubus est mis de côté pour servir à la fabrication de ces boites.

Q.-Quel âge ont ces jeunes garçons ? R.-.Quatorze ans.
Q.-Ceux qui sont dans la manufacture de boites? R.-C'est de ceux-là donL,

je parle.
Q.-Estce de ceux-là dont vous parliez tout-à-l'heure? R.-Ce ne sont p as,

les mêmes.
Q.-Depuis quand avez-vous l'habitude de payer vos hommes avec des bons ?.

R-Nous ne l'avons jamais fait; je ne connais rien de cela.
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Q.-Y a-t-il d'autres magasins où les hommes puissent acheter? R.-Il y en
-a deux-à part les nôtres, bien entendu.

Q.-Les bons de la compagnie sont-ils acceptés aux autres magasins? R.-Je
ne le sais pas; nous donnons de l'argent aux hommes et nous ne connaissons
pas cela.

Q.-Supposons que vous leur donniez des bons? R.-Les hommes pourraient
aller à un autre magasin.

Q.-Un autre magasin prendrait-il vos ordres ? R--Je crois que oui, mais
nous n'avons jamais donné d'ordres sur les autres magasins.

Q.-Est-ce qu'il ne vous serait pas aussi facile de payer vos hommes en ar-
gent ? R.-Oui, mais quelquefois les hommes sont très contents d'obtenir des
marchandises de nous; nos prix sont aussi bas qu'ailleurs.

Q.-Est-ce que les hommes ne seraient pas plus libres s'ils étaient payés en
-argent? R.-Pas du tout.

Q.-Savez-vous s'il y a des hommes qui aiment mieux des ordres sur le ma-
gasin plutôt que d'avoir de l'argent ? R-Non, je ne le sais pas; mais je crois
qu'ils aimeraient mieux avoir des ordres pour des marchandises, pour cette rai-
son: dans l'hiver, beaucoup d'hommes nous laissent pour aller travailler dans les
chantiers, et durant l'été, ils ont de l'emploi ici. Quand ils sont absents nous
faisons vivre leurs familles, et bien entendu, ils aiment mieux acheter à-nos ma-
gasins que dans des magasins étrangers.

Q.-Avez-vous déjà demandé aux hommes s'ils aiment mieux des ordres sur
le magasin que de l'argent? R.-Non, monsieur.

Q.-Si un homme refusait de -prendre un ordre sur le magasin, qu'arriverait-
il? R.-Nous lui donnerions de l'argent.

Q.-Serait-il renvoyé s'il refusait de prendre un ordre ? R.-Rl serait payé
en argent.

Q.-Mais serait-il renvoyé s'il refusait de prendre un bon? R.-Non, nous
le garderions.

Par M. CLARKg-

Q.-De cette manière, est-il obligé d'acheter à votre magasin ? W-Non.
Q.-La scié à déligner dont vous .vous servez est-elle une scie Waring ou une

scie ordinare'? .- C'est une scie Miramichi ordinaire.

Par M. CARSON:•
Q.-Dans le printemps, quand vous engagez vos hommes, le contre-maitre

s'entend-il avec eux quant au salaire.qu'ils recevropt? R-Non.
Q.-Conmbien de temps, par jour, devez-vous travailler? .- Dix heures.
9.-Traaillez-vous dix heureg 1 nuit? I.-Ouiie supose mgms nous

avons pas travaillé, la' n'.I't, depuis que je suis ici, et Jen conequence, e n'en
sais rien.

Q.-Quel salaire ont les planeurs? R.-De $t-35 à 81.50.

Par M;. iga:
Q.-Cpmbien y a-t-il d'hommes dans upe équipe, d'après cettp proportin ?

R.-R y en a, je crois, vinî-cmgq ou trent,.
Q.-Cela dépend uniquegen,tdel 1pnueur du char? R.-Oti; si c'Átait

un char de petite dimenid, , n'y en aurait pas autant.

Par M. HEAKEs:
Q.-Avez-vous un arrimeur à votre service? R.-Non.
Q.-Chargez-vous vos navires d'après un étalon ? R-Non, nous n'ayons

-ien à faire en ce qui concerne le chargement des vaisseaux.
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Par M. ARMSTRONG .
Q.-Ces hommes-là préfèrent-ils des ordres à de l'argent? R-is ne reçoi-

vent plus d'ordre; le magasin est près du moulin, et ils vont prendre ce qui leur
faut, ceci est inscrit dans leur compte par le gardien du magasin ; ce dernier aide
le contre-maltre à tenir le temps des hommes.

Q.-Ils ont aussi à crédit ? R-Et souvent, ils sont tellement endettés que,.
lorsque vient la quinzaine, nous leur retenons un percente surileûis gages.

Q.-Pensel-vous que ce système de crédit existerait si les hommes étaient
payés en argent toutes les semaines ? R-Je crois que oui.

-Q.-Pensez-vous que vous donneriez autant à *crédit que mainitenant? .-
Je crois que ce serait exactement la m'éme chose.

Q.-Avez-vous déjà perdu avec les.personaes àuxquelles vous aviez donné à
crédit ? R-Assez souvent, inais de faibles soimes; à la fin de l'année, il s'en
trouve qui s'en vont avec 3 ou $4 de dette.

Ne*'astle, 19 avril f 88.

JôÎin ÈtÏSLL, fabricant de bdbinês, est àppe'é et aveséiebté.

Par M. Hrnus g:

Q.-QuelIe est votre occupation ? R.-Je suis fabricant de bohines.
Q.-Combien d'hommes employez-vous à la fàbrication des bobines? R.

Nous employons, en moyenne, cinquante hommes durant toute l'année.
Q.-Combien de jeunes garçons employez-vous ? R-Environ quinze; non,il y a dix garçons et cinq filles.
Q.-Gombren de mains exercées avez-vous parmi vos employés,.j'entends des

mains exercées dans la branche qu'elles pratiquent, ou sont-elles toutes habiles
dans leurs branches séparément ? R-Non ; je compte vingt-quatre ou vingt-
cinq mains habiles.

Q.-Pouvez-vous nous dire quel est le salaire, par semaine, d'un ouvrier
habile qui fabrique des bobites ? R-Son sàtaire est, en moyeilne, de $1.50 à
$2.25 par jor ; la nfoyelne têelle est de $1.75 pár jÔtùr.

Q -Quel nombre d'heures de travail lui faut-il dônlèr poùr gagner ce
salaire ? R-Il liii faudra travailler ehvirôn dix heufes.

Q.-Travaillera-t-il six jours par semaine ? R.-Oui, il travaillera six joure
dans la seinaine.

Q.-Combien les jeunes.garçons gagiféndTfils ? R.-De 60 cehtins à St.
(,-Voulez-Vous dire par joùr ? R.-OUi, paf- jÔur.
Q.-Estim'ez-vôug lieur salaire d'après la qualfte de léüt ouvrage ? A.-A

l'exception de quelquèe-uns d'èntie 'iixt les salair-e des*gargons sont de 60 centins
à $ t ceux qui font éïteptYô gagneit efdore *0 tents.

-Pouvez-votus iloùs donner l'ge des plus jeunes de vôs'emplôyés, tant
gar*çns que fillks? É.-Les plus jeunes ont elviron dùze ans.

Q.-Gombien letr faut-il travàiller de tünipa dans la fabrique avant de
toucher un salaire de 50 cents par jour? R.-A p*u près quitze joùrs, je cos..

Q -Coiùbien gagnen les fillèsenplogées dans la fabrique ? R-Cínqante
centins.

Q.-Par jòur ? R.-Oui.
Q.-En est-il parmi elles qui gagnent davantâge? f.-Oùi, en deitairs.

jours.
Q.-Mais la moyenné de leur satafe'eit'de SOce'âtius? R.-Oui.
Q.-Vous est-il diMcile de 'wY'is procUre'r des ou-vriérs liabires dáns 'vbt'e
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métier ? R.-Nous avons eu beaucoup d'ennui; il nous a fallu aller chercher
des ouvriers habiles de l'autre côté.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Qu'entendez-vous par "<l'autre côté" ? R.-Par l'autre côté, j'entends
.la Grande-Bretagne.

Par M. BEAKEs:

Q.-Combien gagnent les novices que vous engagez, les aides ? R.-Les
dévideurs gagnent environ $1.25 en été.

Q.-Faites-vous une différence entre les salaires d'été et les salaires d'hiver ?
R.-Oui, nous faisons une différence.

Q.-Cette différence provient-elle des jours plus courts de l'hiver ? R.-En
-partie de cette cause, en partie parce qu'il nous faut compter avec une plus grande
perte de temps.

Q.-Cette différence ne provient-elle pas du surplus de mains oisives qu'il y
a sur la place ? R.-Non, je ne crois pas que cette cause puisse influer sur cette
différence.

Q.-Payez-vous vos employés en argent ? R.-Non.
Q.-Pouvez-vous nous faire connaître votre mode de paiement ? R.-Nous

payons au moyen d'ordres sur le magasin, et quelque soit le montant qui leur
revient, à la fin du mois, nous l'acquittons en argent; s'ils ont besoin d'argent
en aucun temps, ils peuvent toucher jusqu'à concurrence du montant qui leur
est dû.

Q.-Est-il entendu lorsqu'ils se mettent à l'ouvrage qu'ils recevront, en
paiement, des ordres sur le magasin ? R.-Nombre d'entre eux ne reçoivent
jamais d'ordres.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Voici la question: Est-il entendu entre vous et eux qu'ils recevront en
-paiement des ordres sur le magasin ? R.-Oui, cette entente existe.

Par M. HEAKEs :
Q.-S'ils préfèrent être payés en argent, les payez-vous en argent ? R.-Oui.
Q.-Est-ce par accommodement que vous donnez ces ordres ? R.-Oui, pour

la plus grande commodité des employés.
Q.-Payez-vous fréquemment vos employés ? R -Nous les payons une fois

par mois.
Q.-Vos employés n'ont-ils pas exprimé le désir d'être payés plus fré-

quemment ? R.-Non, pas récemment.
Q.-Vos ouvriers ont-ils déjà exprimé le désir d'être payés plus fréquemment?

R.-Oui, lorsque nous avons introduit le système de paie mensuelle.
Q.-Une paie plus fréquente que la paie mensuelle ne détruirait-elle pas le

système des ordres sur le magasin ? R.-Je ne le crois pas.
Q.-Pensez-vous qu'une personne puisse acheter, avec un ordre sur un ma-

gasin, à aussi bon marché qu'avec de l'argent en poche ? R.-Autant que je
puis savoir, nos ouvriers achètent avec des ordres, au même prix qu'avec de
l'argent comptant.

Q.-Ne croyez-vous pas qu'un homme serait plus indépendant si au lieu d'un
ordre sur magasin, il avait de l'argent sonnant dans son gousset ? R1-C'est
tout naturel pour un jeune homme qui a à pourvoir aux besoins- d'une famille
il n'y a pas de doute là-dessus.

Q.-Pourquoi avez-vous changé votre système de paie tous les quinze jours
en celui de paie tous les mois ? R.-Parce que nous sommes payés tous les
mois, et que ce mode de paie nous aide considérablement.
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Q.-Votre industrie est une industrie nouvelle, n'est-ce pas ? R.-Oui.

Par le PaÉsinzNT :

Q.-Vous n'êtes pas riche ? R.-Non.

Par M. ARMSTRONG :
Q.-Vous avez vos remises une fois par mois ? R -Non, les remises.sont

tirées sur nous pour une certaine période.
Q.-Quel est le marché principal de vos produits ? Est-ce la Grande-Bretagne?

R.-Principalement Paisley, en Ecosse.
Q.-Au début, votre industrie n'a pas eu de succès ? R.-Ca été une affaire

manquée.
Q.-Et à la reprise, elle a réussi ? R.-Oui, jusqu'à présent.
Q.-Vos affaires augmentent-elles ? R.-Oui.
Q.-Sont-elles prospères ? R.-Elles sont prospères.
Q.-Avez-vous éprouvé des accidents dans vos machines ? R.-Oui.
Q.-Vos machines sont-elles suffisamment protégées contre les accidents-

les scies rondes par exemple ? R.-Autait que je puis savoir, elles sout suffi-
samment protégées.

Q.-Faites-vous parfois du travail de surplus la nuit ? R.-Oui.
Q.-Payez-vous vos ouvriers en sus pour ce travail ? R.-Nous payons les

ouvriers, mais ntous ne payons pas le contre-maître.
Q.-Les jeunes garçons- je veux dire les plus jeunes -font-ils de l'ouvrage

.-de nuit ? R.-Non, à moins qu'ils y tiennent.
Q.-Les ouvriers sont-ils payés pour l'ouvrage de nuit d'après le taux de

leur salaire ordinaire ? R.-Ils ne sont pas payés d'après leur salaire ordinaire,
c'est de l'ouvrage à la pièce qu'ils font.

Q.-Font-ils de l'ouvrage à la pièce ? R.-Absolument.
Q.-La Grande-Bretagne est-elle votre principal marché pour vos produits ?

R.-C'est notre principal marché pour les bobines. L'excelsior que nous manu-
facturons est expédié au Canada.

Q.-Vous dites que vous expédiez votre excelsior au Canada ? R-Oui.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Dans quelle partie du Canada-à Ontario ? R-Dans différentes parties
-du Canada-Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick ; nous l'expé-.
dions entièrement au Canada.

Par M. ARMSTRONG :
Q.-Trouvez-vous le bois· qui vous sert à fabriquer l'excelsior dans le voisi-

nage ? R.-Nous le trouvons ici.
Q.-La fabrication de l'excelsior est-elle rémunérative ? La production de

l'excelsior augmente-t-elle ? R.-Non.
Q.-Pouvez-vous nous dire le nom du bois dont vous fabriquez l'excelsior ?

..- C'est le peuplier.
Q.-Est-ce le seul bois dont on puisse le fabriquer ? R.-C'est le seul >ois

qui nous serve à le fabriquer ; dans les Etats-Unis on en fabrique avec du
tilleul.

Q.-En fabriquant l'excelsior avec du tilleul, vous fait-on de la concur-
,rence de l'autre côté ? R.--Oui.

Le PRÉs1DENT ;-Qu'entendez-vous par " l'autre côté"
M. ARMSTRON, :-Les Etats-Unis.
Q.-mporte-t-on beaucoup d'excelsior des Etats-Unis ? R.-Oui, beaucoup.
Q.-L'article canadien en souffre-t-il? R.-Nous en souffrons à.cause du
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tarif des chemins de fer. Le chemin de fer nous impose un taux de première
classe pour l'excelsior, et nous nous trouvons dans une condition d'infériorité à
l'égard des Américains, lorsqu'il s'agit de l'expédier 'à une certaine disLance.

Q.-Si vous n'aviez pas cette concàrreñce Américaine'trâuv'eriet-vous noyens
de donner plus d'extension à cette branche de voire industrie ? R.-Certaine-
ment.

Par le PatsiDzNT

Q:--Quel taux le chemin de fer devrait-il voùs denïander eu lie~ d'un taux
de première classe ? IR-Un taux de quatrièrdé classe, je drois.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-L'article que vous fabriquez vaut-il celui que l'on fabrique aux Etats-
Unis ? R.-Il est meilleur ; j'ai en mains une lettre- dans laquelle on m'offre spour-
notre article, $5 par tonne de plus que pourl'article Américain.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Quel est le prix de l'article américain-? R.-Dix-huit d7ôllas.

Par M. AnMsr&NG :-

Q.-Expédiez-vous certaines quaùtités de tt article dans lés provinces de
l'Est? R.-Oui, jusqtiu'à Toronto.

Q.-Et ne peut-on le fabriquer qu'avec du .pùplier ? t.-Oui; nous avons
criistaté qúe c'est le meilleur bôis, on pürrait- en fairede tout àutro bois, mais
il üii strait pas d'aussi bonne quàlité.

Q.-Vous voulez dire que les autres bois n'rit pas assez d'élastiCité? it.--
Ils ne sont pas aussi légers.

Q.-Oi votis pro;ureavuus le'bôis de vos'bobines ? È.-Dans ce pays-ci.
Q I)n le 'iiagè ? R.-Oui.
Q.-Vous le procurez-vous dans la provincé i .- Oui, daïs le coté d-

Northiirbérland.
Q.-Trouvez-vous que le bois que vous vous procurez, ici, se travaille plus

facilement que d'autres bois plus durs ? R.-Oui.
Q--Y a-il avantage iour Paiguisage des outils ? R-Oui.
Q.-a-Eneniployant du bois pigs dur il vons:faudrait aiguiserpiù-souvent vies

outils ? R.-Bien plus souvent.
Q.-Avez-vous jamais tenté d'ouvrir un marché canadien pour vos bobines ?

R-Oui, nous l'avons tenté.
Q.-Avez-vous réussi jusqu'à un certain point ? R.-Non.

Par M. McLEAN :
Q.-Quel loyer paient vos employés ; quel -est letaux des loyer dans cette

ïitle ?' :R-LIes loyeÉs sont à bon tharthé, à13 par mois, par exemple ; les,
loyers les plus bas sont de $2. par mois.

QQiuel so rte ne logement 'ae-v'ous 'poufr 8 par tâ6is; de conbien de,.
fiècea se cornpôset-fl? R.-DO ttois pièces, je -cfs.

Par le PPÉSIiENT

Q.-Vous n'êtes pas sûr du nombre de pièces ? R. - on, je n'en suis-
pas sûr.

Par f. TA:cLË&Ni:

.- a-t-il un bon nombre de vos employés qui soient propriétaires de leur-
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maison d'habitation, ou y en a-t-il parmi eux qui soient propriétaires de leur
domicile ? R.-Il n'y en a qu'-un ou deux qui, a ma connaissance, soient pro-
priétaires de leur domicile.

Par M. HEMKES:

Q.-Donnez-vous de l'ouvrage à vos ouvriers, durant toute l'année ? R.-
Oui ; la plupart de.nos.ouvriers sont célibataires.

Par M. CARsoN:

Q.-Préféreriez-vous payer à vos ouvriers un salaire uniforme, hiver com-
me été, ou la variation dans le salaire dépend-elle des ouvriers ? R.-Oui ; elle
dépend des ouvriers.

Q.-Insistent-ils pour avoir un salaire différeat,. en hiver et en été ? R.-
Oui.

Par M. HEAKES:

Q.-Les ouvriers insistent-ils pour travailler moins l'hiver que l'été ? R.-
Non.

Q..-Mais ils n'en retirent pas. davantage ? R.-Ils demandent un plus fort
salaire, en été qu'en hiver.

Q.-L'article de fabrication d'été -vaut-il mieux que celui d'hiver? R,-Vou-
lez-vous parler de nos meilleures mains.

Q.-Oui ? R'-:lls font le même article durant toute l'année, à raison d'un
salaire ·variant de $1.50,à $2.25 par jour.

Q.-Avez-vous des hommes ýqui connaissent peu le métier? R-Oui, des
hommes de gros ouvrage.

Par M. MAcLEiN:

Q.-Avez-vous un homme pour conduire votre engin ? R.-Oui, l'homme
qui conduit notre engin reçoit un salaire de $1.30 par jour, durant toute l'année.

Q.--Est-ce un homme habile ? R.-Il n'est pas machiniste ; c'est un ma-
nouvre ; il n'est pas fmachiniste breveté.

Par M. ARMsTRONG:

Q.-Depuisqquand exploitez-vous cette fabrique ? R.-Depuis 1882.
Q.-Votre production augmente-t-elle ? R.-Oui ; nous avons augmenté

considérablement nos affaires.
-Q.-Y a-t-il -en Canada beaucou.p de fabriques .du .même genre qui vous fas-

sent concurrence ? R.-Je connais deux autres fabriques du même genre ; je
devrais dire trois ; il y en a une dana cette-province.

Q.-Y en a-t-il dans Québec ? R.-Il y en a deux ou trois dans Québec,
deux,.je crois,. qui ne sont-connues ; il peut y en avoir plus.

Q.-Croyez-vous que le marché européen va augmenter ses commandes ? R.
Si noue lui fourniusons·un bon article, il augmentera ses commandes.

Q.-Au.sujet-des bbbines ? R.-Oui, je ne saurais dire quel sera le percen-
tage de l'augmentation, car il paraît y -avoir dépression dans les affaires.

31'
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W. A. HicKsoN, propriétaire de scieries, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE :

Q.-Quel état exercez-vous ? R.-Je suis propriétaire de scieries? R-Oui.
Q.-Combien d'hommes employez-vous à peu près R-Environ soixante-

quinze, en été ; nous ne travaillons que durant l'été.
Q.-Combien de mois travaillez-vous dans l'année R-Six mois.
Q.-Vous travaillez six mois ? R-Oui.
Q.-Quel salaire payez-vous aux hommes d'équipe? R-Une piastre et

soixante centins.
Q.-Quel salaire payez-vous aux manouvres ? R-Une piastre et cinquante

cents, nous employons trois hommes d'équipe.
Q.-Quel salaire leur payez-vous ? R-SiO, $1.50 et $160.
Q.-Que payez-vous aux conducteurs de scies rondes ? B.-Une piastre et

cinqante cents.
Q.-Employez-vous un affuteur ? R.-Oui.
Q.-Quel salaire payez-vous aux empileurs ? R.-Une piastre et cinquante

cents.
Q.-Qîe payez-vous aux machinistes ? R.-Nous payons à l'un d'eux

$2et à l'autre $2.50 par jour.
Q.-Je suppose que vous leur donnez ce salaire tout le long de l'année ? R.-

Oui.
Q.-Sont-ils occupés aux réparations durant l'hiver ? R.-Oui.
Q-Que fabriquez-vous ? R.-Nous faisons principalement du madrier de

3 pouces, de la planche, des voliges, du bardeau et des lattes.
Q.-Vous faites des lattes ? R.-Oui.
Q.-Quel salaire donnez-vous aux scieurs de lattes ? R.-Nous scions les

lattes au mille.
Q.-Combien de mille lattes peut scier un bon scieur ? R.-Environ sept

mille par jour.
Q.-Quel salaire réalise-t-il par là ? R-Je crois qu'il réalise entre $ 1.40 et

$1.50 par jour ; ils réalisent en proportion de l'ouvrage qu'ils font ; je ne saurais
dire exactement combien ils gagnent ; je crois que c'est de $1.25 à $1.40 par jour.

Q.-Faites-vous beaucoup de lattes ? R.-Oui, beaucoup.
Q.-Où trouvez-vous un marché pour cet article ? R.-Aux Etats-Unis.
Q -Et les autres articles sont expédiés en Angleterre ? R.-Oui.
Q.-Quel salaire donnez-vous à vos surveillants ? R.-Environ $1.70.
Q.-lis ne sont pas payés au mille ? R-Non.
Q.-Payez-vous vos gens une fois par semaine? R.-Non une fois par quin-

zaine.
Q.-Les payez-vous en argent ? R.-Oui.
Q.-Entièrement ? R-Entièrement.
Q.-Payez vous en entier chaque jour de paie ? R.-Chaque fois que nous

payons, nous payons en entier.
Q.-Combien d'heures vos gens travailleqnt-ils par jour? R-Dix heures.
Q--Avez-vous jamais eu des differends avec vos gens ? R.-Non.
Q.-Vous n'avez pas eu de grèves ? R-Non.

Par M. MACLEAN

Q.-Que deviennent ceux de vos gens qui ne travaillent que six mois dans
l'année ? R-Après que leur ouvrage est fini, ils peuvent, si cela leur convient,
aller au bois, et de fait un bon nombre d'entre eux vont dans les chantiers faire

u bois carré.
Q.-Quel salaire gagnent-ils dans las chantiers ? R.-Ils gagnenL de $14 à

$18 par mois,'suivant l'ouvrage qu'ils font, et ils sont nourris.
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Q.-Engagez-vous de ces gens-là pour aller dans les chantiers ? R-Non, je
n'en engage aucun ; je ne fait pas moi-même de bois carré, mais M. Richards qui
a des intérêts dans le moulin, fait le commerce du bois carré,dans son intérêt per-

:sonnel.

Par M. HEAKEs

Q.-Comment les hommes de chantier sont-ils payés ? R.-Ils ne sont payés,
généralement, que lorsqu'ils reviennent des chantiers, et alors, ils sont payés en
argent.

Q.-Sont-ils payés entièrement en argent ? R-Oui, ils sont payés entière-
ment en argent, à leur retour des chantiers.

Par M. ARMSTRONG -

Q.-Sont-ils toujours payés en engent ? R.-Oui, dans tous les cas; mais
en certains cas ils reçoivent un ordre sur le magasin, et quand nous n'avons pas
au magasin les articles dont ils ont besoinnous les leur procurons ailleurs.

Q.-Donnez-vous des ordres aux gens, en certains cas? R-Oui.
Q.-Leur donnez-vous des ordres sur un magasin en particulier ? R-Non,

sur n'importe quel magasin.
Q -Leur demande-t-on parfois un discompte sur ces ordres dans les magasins

où ils les présentent ? R -Non, on ne leur demande aucun discompte.
Q.-Donnez-vous des préférences à certains magasins ? R -Non, nos affaires

sont entièrement faites argent comptant.

Par M. MACLEAN :-

Q.-Est-il de vos employés qui soient propriétaires des maisons qu'ils occu-
ýpent ? R-Un grand nombre d'entre eux sont propriétaires de leurs domiciles.

Q.-Combien par cent ? R-Parmi les hommes nariés qui résident en
ville, je ne saurais dire combien sont propriétaires de leur domicile, mais je sais
qu'il en est parmi eux qui possèdent les maisons qu'ils habitent, à titre de pro-
priétaires.

Par M. CLARKE:

Q.-Savez-vous si dans ce district ou dans toute autres partie de Newcastle
-on a adopté le système de payer les ouvriers avec des bons ou avec des ordres sur
. les magasins ? R-Il n'y a pas de bons à payer ainsi dans Newcastle.

Q.-N'a-t-on pas eu la coutume de suivre ce système ? R-Oui, dans les
temps passés, il y a bien des années de cela.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-Dans le temps passé la plupart dos hommes n'étaient-ils pas payés avec
des bons ? R-Oui.

Q---J'étais ici, il y a quarante ans et il me semble que toutes les affaires se
,faisaient ainsi ? R.-J'en ai moi-même été témoin : j'ai reçu des bons en paie-.menL.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Quel est le loyer que paierait un ouvrier pour une maison divisée en
cinq pièces par ev imple et munie des commodités ordinaires-combien paierait-
il i mois? R-Il paierait probablement $4 et il aurait une maison convenable
pour une famille d'ouvrier.

Q.-+Serait-ce une belle maison? R.-Cela dépend baaucoup des circons-
etance-s. Un,,bon nombre de maisons louées ne sont pas de très belles maisons,
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mais.cela: dépend du locataire lui-même; il y a des maisons bonnes et confortables
à. louer dans ,Newcastle, et si la famille du locataire est soigneuse il peut toujours
trouver une bonne maison à louer.

Q.-Combien paierait-il pour une bonne maison ? R-Probablement $4 par
mois ; pour ce prix, il peut avoir une maison convenable.

Par le PaSIDENT :-

Q.-Et si la famille est soigneuse, c'est le loyer qu'elle paiera? R.-Elete-
paiera que ce montant.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Qu'entendez-vous par le mot " soigneuse " ? R.-I1 est des familles qui
gâtent.des maisons plus que d'autres.

Qýý-Un. ouvrier peut-il louer une maison convenable, dans un voisinageres-
pectablé et à-proximité de son ouvrage, pour -$4 parmois--Je veux dire une mai--
son de quatre ou cinq pièces ? R.-Je ne sais pas ce que vous voulez direpar,
une maison convenable.

Par le PRSIDENT

Q.-Les maisons dans Newcastle:ne sont-elles pas toutesconvenables? R.--
Oui, il y -a un bon nombre de maisons, dans la Haute-Ville, dont le loyer est -d
$3 à $4. par mois, mais je ne sais pas jusqu'à quel point elles sont confortables.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Ces loyers à 4:-par mois sont-ils dans les ruelles et non dans les-rues
principales ? R.-Oui.

Q-Ilslsont, anuloin dans!les ruelles- extérieures ? R.-La villem'est pas si.
considérable goeil'oaïpuisse& désigner par-uelles extérieures les -endroits, où"sont.
bâties ces maisons.

Par M. HEAKEs:

Q.-Vous estimez que toutes les rues sont des rues complètes, et que de tous-
points vous êtes suffisamment-rapprochés-de votre ouvrage? ,.-Ou,

Par M. -MacLaN:
Q.-Combien coûterait cinq âcres -de terre ? R.-Cela dápend-des-terrains.
Q.-11 est des endroits où les terrains sont à assez bon -marcb'é-? R."--*i.-

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Y a-t-il, dans Newcastle, des lots à bâtir, à vendre par spéculation ?
R.-Je ne doute pas qu'il y en ait, mais je n'en connais rien présentement. Il -a
sans doute des terrains dans les en-virons qui feraient de bons lots-à.bâtiry si les
gens -en avaient réellement besoin pour cette fin.

Par le PRÉSIDENT:
Q.-Mais il n'y a réellement pas de demandes de terrain ? R.-Je crois que

la demande est entièremtit remplie; ý toutefois il n'y la pas de maisons vacantes
dans la ville.

Par M. ARMsTRoNG :

Q.-Combien vous coûte -la corde de bois de bouleau ou d'érable 1 R.-En-
Airon $2 ou $2.50 je crois.



485

Par le PRÉSIDENT
Q.-Est-ce le prix du hêtre et de l'érable ? R.-Oui, et du bouleau aussi.

Par M. HEAKES :

Q.-Quel est le prix de la farine, au baril ? R.-Je crois que le prix en est
-de 35, peuVêtre un peu moins. Je ne connais pas grand chose dans les prix de la
-farine.

Par NI. ARMSTRONG:

Q.-Y a-t-il beaucoup degens ;de Newcastle qui -font la pêche en hiver?
R.-Il y en a très peu ; les privilèges de -pêche ne-sont pas aussi considérables ici

-qu'ils le sontidans le ;bas-della'rivière.

ALLAN RITCHIE, propriétaire de scieries, est appelé et assermenté.

Par M. ARMSTRONG:
Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je moccupe de la construction des

navires et de l'exploitation du bois.
Q.-Quel salaire payez-vous aux gens que vous employez ? R.-Les salaires

.que nous payons varient suivant les hommes; aux hommes d'équipe nous payons
-;oe $140 à $1.50; nous avons trois hommes par équipe.

Q.-Les employez-vous toute l'année ? *R.-Nous faisons marcher la scierie
-pendant environ six moisdans l'année,mais laplus grande. partiede nos hommes
sont employés.pendant les six mois d'hiver.

Q.-Prenez-vous votre bois carré sur la souche ? R-Oui; tous nos hommes,
,saur les'jeunes garçons, tous nos bons hommes sont employés durant l'hiver.

Q.-Quel salaire donnez-vous à vos hommes, dans les chantiers ? R.-De
,314 à.$18.

Q.-Et les nourrissez-vous ? R.-Oui.
Q.-Comment payez-vous vos hommes dans les chantiers ? R-Nous ne les

ýpayonsaà leur sortie du bois; mais ceux d'entre eux qui ont des familles
peuvent avoir, au magasin, tout ce dont ils ont besoin.

Q.-S'ils ont besoin d'argent, peuvent-ils en avoir ? R.-Oui, ils peuvent
,avoir de l'argent s'ils en ont besoin.

Q.-Cette méthode vaut-elle mieux que celle de payer -en argent ? R.-Cer-
taines gens prennent beaucoup au magasin, d'autres n'y prennent rien du tout.

Q.--Pendant que les hommes sont'dans les bois reçoivent-ils des ordres sur
les magasins au profit de leurs familles ? R-Ils n'ont pas besoin d'ordre, la
famille-a son crédit ouvert au magasin, sans cela.

Q.- Peuvent-ils acheter les articles 'dans le magasin à aussi bon- m'arché
qu'ils pourraient acheter ailleurs, avec de l'argent comptant? R-Il est pro-

.bable que non; je ne puis dire comment se font ces transactions.
0 -- Supposons qu'un homme reçoive un ordre sur un magasin et que l'ar-

ticle'' illui faut ne se trouve pas'dans, le magasin ? R.-Force laii serade s'en
'passe

Q-En pareil cas, vous 'procurerez-vous cet,'article dans d'atres magasias?
'R4Now tâchonsde.nousiprocurer lirdcle, si la chose est -possible ;:nous-faons

-de,ùotr'thlîe'«x pour procurer k:nos gens ce'qui leur faut; je ne saîurais dire
comment agissent-les. autres maisons engagées dans la:même ligne daOaires.

Q.-.Les'egns sont ibres de prendre dest-dres ou de- n'en-pass -prédre?
3-.-Cetainement.
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Par M. HEAKES:

Q.-Lorsque vous engagez vos hommes vous stipulez qu'ils devront prendre
une partie de leur salaire en ordres sur le magasin ? R.-Pas du tout.

Q.-Choisissez-vous de préférence pour les employer les hommes qui font
affaires avec vous ? R.-Oui, nous leur donnons cet avantage.

Q.-Pouvez-vous donner la différence du coût d'un article acheté argent
comptant ou avec un ordre sur le magasin? R.-Je ne sais pas s'il y a une grande-
différence ; il peut y avoir une différence de 5 pour cent, ou quelque chose d'ap-
prochant; nous pouvons faire une différence de 5 à 10 pour cent. Nous ne forçons
pas nos hommes à prendre des ordres sur le magasin, car lorsqu'ils ont fini leur-
ouvrage, ils peuvent être payés en argent s'ils le désirent.

Q-Alors, un homme à votre emploi paie les effets que vous lui vendez, de-
5 à 10 pour cent plus qu'il ne les paierait avec de l'argent comptant? R.-Non,
pas en été, car alors nous payons nos gens en argent.

Q.-Si vos gens vous disaient: " Nous ne voulons pas prendre d'ordre sur
votre magasin," les paieriez-vous en argent ? R.-Oui, et nous avons toujours
agi ainsi à leur égard.

Q.-Alors, c'est pour l'accommodement de vos gens que vous donnez ces
ordres? R.-Oui, c'est précisément pour leur accommodement.

Q.-Alors ils sont bien fous de ne pas demander de l'argent ? R.-Ils peu- -
vent avoir de l'argent quand ils veulent.

Par M. MAcLEAN:

Q.-Combien de commis employez-vous dans votre magasin ? R.-Nous
sommes quatre commis à part mon frère et moi; nous sommes six en tout.

Q.-Quel salaire payez-vous à vos commis ? R.-Nous leur payons un sa-
laire de $400 par année; deux d'entre eux touchent un salaire de $200 chacun-;
le teneur de livres reçoit un salaire de $900 à $1000.

Q.-Sert-il les pratiques dans le magasin ? R.-Il s'occupe des livres ; je ne
saurais dire s'il ne donne pas parfois un coup de main au comptoir.

Q.-A-t-il à la fois la charge des livres et des ordres ? R.-Il est teneur de-
livres.

Q.-Les commis prennent-ils une partie de leur salaire en ordres sur le ma-
gasin ? R.-Tout commis peut s'il le veut prendre son salaire en ordres sur le -
magasin.

Q.-Mais ils n'y sont pas tenus ? R.-Non.

Par M. CARSON:

Q.-Faites-vous une différence dans vos prix, pour le public en général et,
pour vos commis en particulier ? R.-Non.

Q-Alors vous n'avez qu'un seul prix pour tout le monde ? R.-Oui, en ce-
qui concerne nos travailleurs ; nous avons un compte de fournitures aux hommes.
de chantiers.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Auriez-vous la bonté de nous dire ce que vous entendez par ce compte
de fournitures aux hommes de chantier ? R.-Lorsqu'un homme passe un contrat-
pour faire des billots, nous stipulons avec lui à quels prix nous lui vendons son,
lard, son bouf et ses provisions, et nous garantissons de l'approvisionner pour-
les prix convenus; et lorsque le contrat est rempli nous retrianchons du montant,
de son compte, la somme de tant pour son lard, son bouf et ses provisions.

Q.-Vous vous assurez que l'entrepreneur prendra de vous la somme de tant
en ordres sur magasin ? R.-Non, je n'ai pas dit cela. Nous arrêtons les prix.
pour son lard, son bœuf et ses provisions, mais nous ne forçons pas l'homme à -
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acheter ces articles de nous. Il a besoin de ces articles pour faire son bois et
comme nous les avons en magasin il les achète de nous. Nous ne le forçons pas
à les prendre chez nous.

Par le PRÉSIDENT

Q.-D y a une convention faite entre vous et l'homme ? R.-Oui.
Q.-Convention d'après laquelle vous le payez ? R.-Il a ses prix pour ses

billots et nous les nôtres pour nos provisions.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Est-ce arrêté dans la convention ? R.-Oui.

Par M. CLARKE :-

Q.-Cela fait partie du contrat ? R.-Oui, il s'engage à faire une certaine
chose et nous, nous nous engageons à faire une autre chose.

Q.-Portez-vous des avances au compte de l'entrepreneur ? R.-Nous por-
tons à son compte les avances en espèces, c'est-à-dire, s'il prend de l'argent comp-
tant.

Q.-Lui chargez-vous tant par cent ? R.-Oui, pour des avances en argent.
Le prix des provisions est fixé et reste sans intérêt sur les avances.

JAMES MURRAY, fondeur, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:--

Q.-Quel est votre état ? R.-Je suis propriétaire d'une fonderie.
Q.-Employez-vous un grand nombre d'hommes dans votre fonderie ? R.-

Non, je n'en emploie qu'un seul.
Q.-Fondez vous des poêles ou des machines ? R.-Mon homme s'occupe

du moulage.
Q.-Faites-vous des poêles ou des machines ? R.-Nous faisons des machi-

nes et du moulage ordinaire, et tout ouvrage de ce genre. AyM
Q.-Pouvez-vous nous dire quel est le salaire des mouleurs dans NewCastle ?

R.-Nous payons notre homme Si par jour.
Q.-Est-il un bon, un habile mouleur ? R.-C'est un mouleur passable, un

bon mouleur.
Q.-Lui donnez-vous de l'ouvrage durant toute l'année, à ce salaire ? R.-

Non, il y a déjà quelque temps que je ne lui ai pas donné d'ouvrage; je n'ai pas
fondu quatre fois depuis le jour de l'an.

Q.-Sur quoi vit alors votre homme ? R.-Sur l'argent que je lui paie.
Q.-Et vous n'avez fondu que quatre fois, depuis le jour de l'an ? R-

C'est cela, je n'ai fondu que quatre fois.
Q.-Quel salaire donnez-vous à votre chauffeur ? R.-Je n'ai pas de chauf-

feu r.
Q.-Employez.vous des manouvre s à la fonderie ? R.-Non.
Q.-Avez-vous des fabricants de modèles ? R.-Non, je les fais moi-même.
Q.-Prenez-vous des apprentis? R.-Non.

Par M. AusTRoNG':-

Q.-Faites-vous du montage pour poêles,? R.-Oui.
Q.-Payez-vous vos mouleurs en poêles à la pièce? R-C'est le même

homme qui fait cet ouvrage.
Q.-Fait-il cet ouvrage à la pièce'? R.-Non.
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Q.-Le payez-vops à la semaine ? R.-Oui, il travaille à n'importe quel
ouvrage à raison de $1 par jour.

Q.-Est-il un ouvrier habile ? R.-C'est un très-bon mouleur.
Q-Enseignez-vous le métier à des apprentis ? R.-Non.
Q.-Y a-t il beaucoup de mouleurs dans New-castle ? R.-Je crois qu'à part

mon homme il y en a deux autres : c'est tout ce que j'en sais.
Q.-Vivent-ils tante l'année de ce qu'ils gagnent:avec leur métier? B.-Je

ne sais pas comment vivent les autres mouleurs employés à NewCastle, je ne
puis rien en dire.

JAMES P. MITCHELL, inspecteur de lumières, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE :-
Q.-Quel est votre état ? R.-Présentement, je suis inspecteur de lumières-
Q.-Etes-vous inspecteur nommé par le gouvernement ? R.-Oui.
Q.-Des lumières dans ce comté ? R.-Oui.
Q -Avez-vous plusieurs hommes sous.vos ordres ? R -Oui.

Par le PRÉSIDENT -

Q.-Avez-vous plusieurs hommes dans les différents phares ? R -11 y a un
homme dans chaque phare ; et dans les sifflets d'alarme, il y en a deux.

Par M. HEAKEs :-
Q.-N'avez-vous aucune autre occupation que celle de l'inspection des

lumières? R -J'ai une petite ferme que je eultive par passetemps.
Q.-Vous n'avez aucun intérêt dans les manufactures ? -R.-Aucun.
Q.-Savez-vous si l'on paie généralement les travailleurs en bons sur les

magasins, dans cette partie du pays? R.-Je ne crois -pas que pareil usage existe
ici; à ma connaissance, il n'existe pas. Il est peut-être certains cas où il existe,
mais je crois qu'en été, la plupart des travailleurs sont presque toujours..payés
en especes.

Q.-Savez-vous si le système de paiement en bons pour va.leur reçue est
entièrement disparu ? R.-Réellement, je -n'en- sais rien, mais je. le crois -aban-
donné. Je ne vois pl-us de cestbons en circulation, .pendant qu'autrefois-nous en
voyions à chaque instant.

Q.-Depuis combien de temps demeurez-vous ici ? B.-Depuis _soixante-
-deux anssenlement.

Q -Alors, vous devez être passablementau:courant de ce qui se passe ici?
R.-Il est de fait que je devrais en savoir quelque chose.

Q.-Croyez-vous qu'un homme qui est payé; au:moyen de :bons ou d'ordres
sur les magasins reçoive la pleine valeur de. cesbonsou de ces ordres ? R.---Je
crois que l'argent serait- préférable.

Q.-Dans votre opinion, croyez-vous que les gens vivraient à meilleur mar-
ché s'ils étaient payés en espèces ? R.-Je le crois.

Par M. ARMSTRONG :-

Q.-Durant votre séjour ici avez-vous prêté quelq'intérêt à la direction des
écoles publiques ? R.-Non, je ne m'en suis pas occupé.

Q.-Alors vous ne sauriez direre à quel age les enfants de la classe otuvrière
sont retirés de l'école pour être mis à l'ouvrage ou s'occuper d'ungenre quelcon-
que d'affaires ? R.-Je sais qu'il en est parmi eux qui vont à l'ouvrage "bien
jeunes.
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Q.-A quel âge pensez-vous qu'on les mette à l'oMvrage ? R-Je crois que
des enfants de douze à treize ans sont mis en emploi.

Q.-Croyez-vous que le prix des loyers-ait augmenté, dans New-castle, durant
les cinq dernières années ? R-Non.

Q.-A-til diminué ? R.-Oui.
Q.-D'après votre expérience et la connaissance que vous avez des environs,

croyez-vous que les choses necessaires à. la vie sont à meilleur marché depuis
ces-dernières années, vu que la -valeur _marchande est-aussi considérable-qu'il y
a dix ans-ou plus considérable qu'alors ? R.-Je crois que le dollars vaut plus,
que les effets-sont-àimeilleur marché.

Q.-Et vous croyez que le prix des loyers n'a pas augmenté ? -R.-Je le
crois.

Q.-En général, croyez-vous que les salaires des onvriers ont augment&,
dans le voisinage, durant les dix dernières années ? R.-Je crois qu'ils sont
restés à peu près les mêmes.

Q.-Vous croyez qu'ils sont à peu près les mémes qu'il y a dix ans ? R -
Oui, je le crois; je n'emploie personnellement aucun travailleur.

Par M. MÂcLEAN :
Q -Toute la différence provient du fait que la classe ouvrière est payée en

espèces ? R.-Oui, autant que je puis savoir les travailleurs sont payés en
espèces.

Par M. ARMsTRONG:

Q.-La classe ouvrière reçoit-elle en argent une plus forte part de son salaire,
qu'il y a dix ans ? R.-Elle ne reçoit pas plus en espèces qu'il y a dix ans, mais
elle reçoit plus en espèces qu'il y a vingt ans.

Par le PÉSIDENT

Q.-Les produits de ferme des environs sont-ils consommés ici? R.-L'avoi-
ne et le foin sont consommés ici, principalement par les chantiers.

Q.-Les pommes de terre qu'on cultive ici sont-elles consommées dans l'en-
droit ? R-Durant les deux ou trois dernières années, on en a exporté une cer-
taine quantité.

Q.-Mais ordinairement sont-elles consommées dans l'endroit? R.-Oui;
les produits de ferme sont généralement consommés ici, mais on en expédie une
certaine portion aux Etats-Unis.

Q;-Dans quelles conditions d'existence se trouvent les cultivateurs des envi-
rons ? R-Un cultivateur qui soigne sa ferme et ne soccupe que de culture est
sûr d'une existence facile et convenable.

Q.-Et ceux qui se livrent partie à la culture partie à la péche ne réussissent
pas aussi bien ? R.-Autaat que j'ai pu en juger, ils végètent dans cette double
existence.

Par M. A-RMsTRoN:

Q.-Ya-t-il.une certaine quantité de ponmmes de terre cultivées iciqui sont
expédiées dans les autres provinces ? R.-Non, une assez faible quantité.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Vous croyez qu'il faudrait que les prix fussent très-élevés pour-payer le
·priz du transportdes pommes -de terre dans les provinees supérieures ? R.-
Oui; je crois qu'elles coûtent $1 ici.
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Par M. ARMSTRONG:

Q.-Voulez-vous dire $1 le baril ? R.-Oui.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Il y a quelque quarante ans, le système de payer par bons n'était-il pas
universel dans la transaction des affaires, ici ? R.-Oui.

Q.-Et ceux qui donnaient ces bons étaient parfois des cultivateurs riches ?
R-Oui.

Q.-Et d'autres étaient considérés comme étant de riches commerçants de
bois? R.-Oui.

Q.-Comme règle générale, comment les commerçants de bois ont-ils réussi,
financièrement parlant,-je ne parle pas de la présente génération ? R.-Je n'en
sais vraiment rien. Un certain nombre de ces commerçants paraissent avoir du.
bien, d'autres sont tombés en déconfiture.

Q.-Sans égard aux circonstances présentes, n'est-il pas vrai que la majorité-
des commerçants de bois que l'on croyait riches dans un temps, se sont trouvés-
ruinés ? R.-Oui, je crois qu'il en a été ainsi.

Q.-Même la maison Cunard & Cie que l'on croyait propriétaire de tout ce
qu'ils avaient en mains? R-Oui.

Par M. CLARKE :

Q.-Ne pensez-vous pas que la classe ouvrière dans ce district est dans une-
condition meilleure qu'il y a trente ans? R.-Oui.

Q.-Croyez-vous que les bûcherons dans ce district sont également dans une
meilleure condition ? R.-Oui.

Q.-Pendant que les vieux commerçants tombaient en banqueroute, le com-
merce de bois se tenait toujours ferme et progressait ? R.-Oui, les bûcherons,
les hommes de chantier et tous les hommes engagés dans cette branche d'indus-
trie, au cours des dernières années sont en bien meilleure condition : je veux.
parler de ceux qui veillent de près à leurs affaires.

Par le PRÉSIDENT :

Q.-Et ce succès est dû à ce que les hommes sont payés en espèces plutôt
qu'en bons? R.-Oui.

Q.-Les hommes trouvent-ils maintenant plus d'emploi qu'il y a trente ans ?
R.-Quant au surplus d'emploi, je n'en saurais rien dire. Je sais qu'après la
fermeture des moulins, ils n'ont pas beaucoup d'emploi, car il y a alors un temps
de chômage pour les hommes, et un bon nombre d'entre eux partent alors pour
les chantiers; ceux qui tiennent à aller au bois y vont.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-N'est-il pas vrai qu'il y a quarante ans, lorsque de puissantes maisons,.
comme Cunard & Cie, faisaient des opérations, il y avait beaucoup, plus d'affaires
qu'aujourd'hui ? R.-Je ne sais vraiment pas commentrépondre a cettequestion
d'une manière exacte; car à cette époque il n'y avait que trois ou quatre maisons
qui faisaient le commerce de bois carré, et maintenant il y en a un grand
nombre.

Par M. MAcLEAN:

Q.-Les affaires se sont-elles améliorées dens Newcastle, durant les vingt
dernières années ? R.-Elles se sont améliorées jusqu'à ces trois ou quatre der-
nières années.
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Q.-Se sont-elles améliorées depuis les trois ou quatre dernières années?
B.-Pas beaucoup.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Le commerce du bois carré baisse ? R-Oui.
Q.-Et c'est la branche la plus importante d'affaires de ce district? R-Oui,

le commerce du bois carré et les pécheries.

Par M. HEAKES:

Q.-Prenant la moyenne du nombre des bûcherons dans le district et la
moyenne de leurs salaires, durant l'année, combien en est-il à votre avis qui
puissent faire des économies pour leurs vieux jours ? R.-Ceci dépend absolu-
ment du caractère des individus.

Q.-Prenons la moyenne des hommes et la moyenne des salaires ? R.-Il
n'y en a pas beaucoup parmi eux qui peuvent mettre quelque chose de côté. Cer-
tains hommes très entreprenants, à savoir, des hommes doués d'une certaine
aptitude pour les entreprises et habiles dans les travaux qu'ils exécutent peuvent
faire un peu d'argent, pendant que d'autres ne peuvent économiser un dollar.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-La femme ne joue-t-elle pas un certain rôle dans cette question d'écono-
mie ? R.-En ce qui concerne les dépenses d'entretien de la famille la femme a
beaucoup à faire dans cette question.

Par M. ARMSTRONG:
Q.-Si une famille se compose de six personnes, à savoir, de quatre enfants r

et du père et de la mère, combien faudra-t-il que le père gagne, par jour pour
suffire aux frais d'entretien de sa famille, en vivant confortablement mais avec
économie, et mettre quelque chose en réserve pour les cas de maladie? R-Je
ne saurais dire; j'ai eu durant les dernières quatre années un ouvrier de ferme à
mon emploi, et il a une petite famille ; je lui ai payé $240 par année, et il trouve
moyen de mettre de côté de $70 à $80 par année; mais je dois dire que je lui ai
donné gratuitement le logement, le bois de chauffage et le lait d'une vache.

Q.-Prenant la classe ouvrière en général combien devra gagner, par jour,
un homme ayant à subvenir aux besoins de quatre enfants, de sa femme et de
lui-même, pour vivre économiquement et confortablement, et mettre quelque
chose de côté pour les jours de malheur ? R-Je c ois qu'il lui faudrait gagner,
au petit moins, de $1.30 à $1.40 par jour.

Par le PRÉsIDENT :

Q.-Combien y a-t-il de nécessiteux dans cette paroisse ? R-Je crois qu'il
y en a vingt-cinq dans la maison de refuge; je n'en sais pas exactement le
nombre.

Q.-Sont-ils dans la maison de refuge, à Chatham ? B.-Oui ; c'est la maison
de refuge pour tout le comté ; et le nombre que je viens de mentionner com-
prend les indigents de tout le comté de Northumberland.

JOHN PATTON, fabricant de bobines, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs:
Q.-Quelle est votre occupation ? R--Je suis le contre-maltre de la fabri•

que de bobines.
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Q.-Travaillez-vous dans la manufacture de bobines, à Newcastle ? R.-
Oui.

Q.-Ne travaillez-vous qu'à la pièce dans cette fabrique ? R.-En grande
partie.

Q.-Combien de tourneurs avez-vous employés ? R.-Sept.
Q.-Combien gagnent vos ouvriers de première classe, à la semaine ? -R.-

Environ $1.50 par jour.
Q.-Est-ce le plus qu'ils peuvent gagner? R.-Quelquefois ils gagnent une

Couple de piastres par jour, mais d'autres jours ils gagneront beaucoup moins,
-et en moyenne, ils ne réalisent pas plus que $1.50 par jour.

Q.-Combien de temps faut-il. à un ouvrier pour devenir, habile dans cette
industrie ? R.-Nous donnons trois ans à nosemployés pour apprendre le-mé-
tier. Nous conduisons notre entreprise d'après le système suivi en Ecosse, où
ils font servir les apprentis pendant trois ans. Après un temps relativement
court, ils reçoivent de faibles gages-je veux dire ýqu'ils reçoivent un léger
salaire, après qu'ils ont été initiés aux éléments de cette industrie, et ce salaire
revient à l'ouvrier qui les dirige, et après qu'ils ont servi le temps prescrit, ls
reçoivent le salaire des ouvriers. Le patron ne retire aucun profit du salaire des
apprentis, vu qu'il revient tout entier à l'ouvrier.

Q.-Combien gagne un apprenti pendant qu'il apprend son métier ? R.-
Trente piastres par mois.

Q.-Gagne-t-il ce salaire dès son entrée en. apprentissage ? R.-Non, seule-
ment après qu'il a servi pendant un an et demi.

Q.-Que gagnera-t-il au début? R.-Il gagnera de $18 à $20 par mois.
Q.-Combien d'heures lui faudra-t-il travailler ? R.-Dix heures.
Q.-Cela comptera-t-il pour un jour ? R.-Oui.
Q.-Avez vous parfois des heures de travail de surplus dans votre fabrique ?

R.-Quelquefois, quand nous sommes pressés par les commandes.
Q.-Les ouvriers sont-ils, payés pour ce travail de surplus ? R.-Ils sont

payés en raison de ce qu'ils font.
Q.-Touchent-ils quelque chose sur le taux quotidien des salaires ?·R.-'Non,

on. ne fait que de l'ouvrage à la pièce, dans toute la fabrique.
Q.-Empoyez-vous des filles dans la fabrique ? R.-Oui.
Q.-Quel salaire touchent les filles? R.-Elles travaillent à la pièce, comme

les autres ouvriers.
Q.-Quel est l'âge de ces filles ? R.-De quinze à dix-huit ans.
Q..-Quel genre d'ouvrage font-elles ? R.-Elles enfilent des bobines.
Q.-Combien peuvent-elles gagner ? R.-Environ 30 cents, par jour, je

crois ; parfois, elles ne travaillent qu'une heure ou deux par jour, d'autres jours
elles seront employées pendant sept ou huit heures : elles sont payées suivant
l'ouvrage qu'elles font.

Q.-Alors, elles ne sont pas employées constamment ? R.-Non ; elles ne
travaillent qu'en autant qu'elles ont de l'ouvrage à faire.

Par M. McLEAN:

,Q.-Quelle comparaison pouvez-vous faire entre.les salaires de votre fabri-
que et ceux des fabriques d'Ecosse ? R.-Les salaires sont meilleurs ici qu'en
Ecosse; en Ecosse, les finisseurs ont un salaire de $3, ou à peu près, par semaine,
et quelques-uns ont moins.

Q.-Quel salaire donne-t-on aux bons ouvriers ? R.-En Ecosse, on leur
donne 30 chelins et plus.

Par M. CARsON:

'Q.--A votre avis, la condition des ouvriers, sous le rapport du salaire, est-
elle.meilleure ici qu'en Ecosse,-je veux parler des ouvriers en général? R.--Oui.
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Par M. McLEAN:

Q.-En somme, vous vous trouvez mieux, ici ? R.-Je me trouve mieux
sous le rapport du salaire.

Par M. HEÂKES:

Q.-Qu'avez-vous à dire du genre de vie ? R.-La vie est -fort convenable,.
à peu près la méme qu'en Ecosse.

Par le PRÉsIDENT:
Q.-Etes-vous marié ? R-Oui.
Q.-Combien d'enfants avez-vous ? R-Sept.
Q.-Vos enfants sont-ils mieux ici, sous le rapport de l'éducation, qu'ils ne

seraient en Ecosse ? R.-Je crois qu'ils sont mieux ici qu'en Ecosse.
'Q.-N'est-ce pas un point qui mérite grande considération pour un père de

famille ? R.-Oui.

Par M. AusTaoNqG,-
Q.-A quelle partie de i'Ecosse vous reportez-vous, lorsque vous faites. ces

comparaisons ? R-A Paisley.
Q.-En établissant une comparaison entre les salaires et le- coût-de la vie ici

et dans Paisley, êtes-vous d'avis qu'un -artisan. est mieux.ici qu'en, Ecosse ? R.-.
Oui,; j'ai visité.diverses parties de l'Ecosse, et j'ai visité l'Angleterre, mais je n'ai
pas été employé en Angleterre ; mais d'après -ce que j'ai. vt dans la Grande,
Bretagne, je suis .d'avis qu'un artisan pet vivre plus heureux içi,,que là-bas.,

Q-Voulez-vous, dire -que son sort serait-plus (heureux que dans les -trois,
lies? R.-Non, je ne parle pas de l'Angleterreet de l'Ecosse; j'ai été en Angle-
terre, mais je n'y ai pas été lemployé.

Q.-Mais vous croyez, toutes chose compensées, qu'un- artisanr doit se trouver
mieux ici qu'il ne serait-dans la. Grande-Bretagne>? R'-Oui.

Q.-1Sil perd son emploi a-t-il plus-de chances- d'en retrouveriun' autre, ici,
que dans la Grande-Bretagne ? R.-Non.

Q.-Aurait-il plus de chances de trouver une place dans la Grande-Bretagne?
R-Oui, les places sont plus.abondantes là-:bas, et, par là même, un artisan a
plus de chances de rentrer en emploi lorsqu'il en est, sorti.

Par M. McLEAN:
Q.-Etes-vous venu, ici par spéculation ? R.-Non, j'ai été engagé. en Ecosse

pour venir ici.
Q.-Avez-vous été engagé pour un temps déterminé ? R.-J'ai été: engagé

pour un an; mais fai continué d'année en année, mes patrons,étant- contents de
moi et de mon ouvrage. Je suis en emploi dans la -méme:maison, depuis trois ans.-

Par M. ARsTRoNG :-

Q.--Vous vous trouvez quelque peu plus-indépendant ici quevous.nLiez- en-
Ecosse? R.-Sous ce rapport, j'ai toujours eu à souffrir tant en Ecosse. qu'ici.

Par M. HEAKES :

Q.-Avez-vous entendu les employés- se plaindTe de ce qu'ils n'étaient-payés
qu'une fois le mois ? R.-J'ai entendu fréquemment-des plaintes,-à-ce sujet; ils.
se plaignaient dela paie mensuelle. Quant -à ýmoi, je-e vois- pas grande -diffé.
rense entre la paie mensuelle ou de quinzaine.
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Q.-Préfèreraient-ils être payés tous les quinze jours au lieu de tous les
mois ? R.-Oui.

Q.-Préfèreraient-ils étre payés en espèces ? R-Quelques-uns d'entre eux;
ils peuvent être payés en espèces.

Q.-Préfèreraient-ils être payés toutes les semaines ? R.-Oui.
Q.-En espèces ? R.-lls le préfèreraient.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Si les ouvriers étaient payés chaque semaine, s'en trouveraient-ils
mieux ? Oui; car ils auraient toujours quelqu'argent en mains.

JOHN NIVEN, tanneur, est appelé et assermenté.

Par M. HEAIKES:

Q.-Quel genre d'affaires faites-vous ? R.-Je fais un peu de tannage, mais
je travaille présentement très-peu: les affaires sont languissantes.

Q.-Employez-vous un bon nombre d'hommes ? R-Un, deux ou trois, mais
cette insdustrie est tellement tombée qu'on n'y fait plus rien.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Vous vous occupez de tannage ? R.-Oui.
Q.-Combien un homme peut-il gagner dans une semaine dans votre métier ?

R-Je paie mes hommes $16. par mois.
Q.-Et vous les nourrissez ? R.-Oui, je les nourris; j'en paie d'autres

moins cher. J'emploie quelquefois des vieillards ou des hommes qui ne connais-
sent pas le métier, à qui je paie moins.

Q.-Ont-ils de l'ouvrage durant toute l'année à ce prix ? R.-Oui, les bons
hommes ont de l'ouvrage toute l'année.

Q.-Quelle espèce de cuir manufacturez-vous? R.-Du veau,
et du cuir à harnais ; nous en exportons de toutes sortes, mais je ne fais pas de
cuir à semelles.

Q.-Quel salaire gagne un corroyeur? R.-Les corroyeurs ne peuvent avoir
constamment de l'ouvrage comme corroyeurs, en sorte qu'ils sont obligés de faire
d'autre ouvrage, en dehors de leur métier; toutefois il est des corroyeurs qui
s'en tiennent à leur métier ; c'est une branche d'industrie importante, mais elle
rapporte peu dans cette partie du pays.

Q.-Employez-vous principalement des peaux vertes ou salées ? R.-Je
n'emploie que des peaux vertes, mais dans un temps j'ai employé des paux salées.

Par M. McLEAN:
Q.-Où vendez-vous vos cuirs ? R.-J'en ai expédié une bonne partie à

3lontréal. La ville de Saint-Jean a été jadis un bon marché, mais il ne vaut
plus rien, et Montréal s'efface et ne compte plus pour nous. Il nous faut y vendre
à quatre ou cinq mois de crédit, et lorsque votre billet devient dû, celui à qui
vous avez vendu a pris la poudre d'escampette, et il ne vous reste plus qu'à payer
le billet.

Par M. ARMsTRONIG:

Q.-Où achetez-vous vos peaux? R.--Je les achète toutes, ici; je vends des
quantités considérables de peaux vertes.
,4 Q.-Où les vendez-vous,-à Québec? R.-J'en ai vendu une certaine quantité
à Québec.
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Q.-En vendez-vous dans Ontario ? R.-Oui; j'en ai vendues à Barrie.
Q.-Sur quel pied vos salaires sont-ils comparés aux salaires de Québec?

~R.-Je n'ai jamais travaillé à Québec, mais je crois que les salaires sont à peu
près les mêmes. On fait beaucoup d'ouvrage à la pièce à Québec; le métier y
rapporte de bons bénéfices tandis que nous ne réalisons presque rien ici.

J. MCSAQOAN, marchand général, est appelé et assermenté.

Par le PRÉSIDENT :
Q.-Quel genre d'affaires faites-vous ? R.-Je suis marchand général.
Q.-Pou-vez vous nous donner les prix des provisions-des thé, sucres, melas-

ses et beurres, dans Newcastle, dans le mois de juillet, dans les années 1882, 1885
et 1887? R.-Je puis vous les donner, et vous les trouverez dans l'exposé que
j'ai fait et que je présente à cette Commission.

Q.-Dites-voys que c'est là un exposé exact des prix de ces articles pour les
années que vous avez mentionnées ? R.-Oui.

(Exposé produit et présenté au président.)
Note des prix des articles ci-mentionnés, durant le mois de juillet, dans les

années indiquées.

ARTIcLEs.

F arine ........... .................
Farine de maïs..................

" d'avoine. .......
:Bouf...................
Lard...............................
Thé (en gros).....................

" (en détail)..................
Sucre ..........................
Mélasse (en gros)...............

' (en détail).............
Beurre.. .............. ....
Kerosene (en gros)..............

" (en détail).....

1882.

$625 @
4 75 @
5 75 @
2000 @
2300 @
018 @
0 25 @
0 07J@
0 46 @
0 55 @
0 15 @
0 22 @
030 @

$700
5 00
6 00

22 50
27 00
0 30
0 40
0 10.
050
0 60
0 22
0 32
040

1885. 1887.

$475 @$550 $400@ $500
3 50 @ 375 300G 325
5 00 @ 5 25 425 @ 450

13 50 @ 1600 i1 G"® 1300
14 00 @ 1700 1500@ 1800

0 18.@ 030 018@ 030
0 25 @ 040 025 ® 040
005 @ 007 005 @ 007
033 @ 036 027 @ 030
040 @ 045 035 @ 040
0 17 @ 025 017 @ 025
018 @ 028 017 @ 027
025 @ 035 025 @ 035

L'exposé ci-dessus est celui dont il est fait mention dans mon témoignage
devant la Commission du travail.

Newcastle, 19 avril 1888.
JOHN McSAGGAN.

P M. ARMSTRONG

Q.-Les prix donnés dans votre exposé sont-ils des prix de gros ou des prix
-de dét.ls ? R.-C'est ce que je désire expliquer : vous m'avez demandé les prix
de gros du lard, de la farine et de la farine d'avoine, et il y a quelque différence
entre le gros et le détail dans certains articles, et c'est pour cela que j'ai donné
les deux prix dans mon exposé. J'ai donné les deux prix pour quelques-uns de -
ces articles et pour d'autres jà ne les ai pas donnés.
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Par M. HEAKEs :

Q.-Faites-vous des affaires, à Newcastle, comme marchand'général ? R.-
Oui.

Q.-Avez-vous des intérêts dans les scieries des environs? R.-Non.
Q.-Savez-vous si les propriétaires de moulins ont pour système de payer

leurs employés en bons sur les magasins ? R.-Je ne saurais vous donner au-
cune information sur ce point.

Q.-Alors vous ne recevez aucune ordre dans votre magasin ? R.-Non.
Q.-Quelles sont les heures de travail des commis ici ? R.-Généralement,

de sept heures du matin jusqu'à sept heures du soir.
Q.-Quel est le salaire des commis dans un magasin général? R-Est-ce

la moyenne des salaires que vous voulez connaître ?
Q.--Oui-le salaire moyen d'un commis dans un magasin général ? R.-Le

salaire moyen d'un commis da1s un magasin général est de $30 par mois.
Q.-Avez-vous dit $20 par mois? R.-Pardon, $30 par mois.
Q.-Y a-t-il des filles employées comme commis à Newcastle ? R.-Il n'y

en a pas beaucoup.
Q.-Pouvez-vous dire quel est le salaire des filles de comptoirs ici ? R-

Non, je ne suis pas renseigné sur ce point.
Q.-Confectionnez-vous des habillements? R.-Non.

WILLIA SUTHERLAND, contre-maitre dans les carrières de Frenchfort, est
appelé et assermenté.

Par M HEAKES:

Q.-Quel genre, d'affaires faites-vous ? R.-Je suis contre-maître dans la.
carrière Frenchfort.

Q.-C'est la carrière, d'en bas dans l'anse (Cove) ? R.- i.
Q.-Employez-vous, beaucoup d'hommes. dans la car.rière.? R.-Nous.,em-

ployons de 60 à 100 hommes.
Q.-Employez-vous beaucoup de tailleurs:de-pierre? R.--Oui.
Q.-Combien avez-vouside tailleurs de pierre à l'ouvrage.? R, .Nous.n'em-

ployons pasun grand. nombre' de tailleurs de pierre ; ils .son.t. presque tous -des
tailleurs de pierre.

Q.-Quel salaire- donnez-vous à ces tailleurs-de pierre.? R.-Les manou-
vres ont $1.10,1$1.20 et $1.35 par jour, et les carriers de $1.30.à.$1.75.

Q.-Vous ne donnez pas plus de $1.30 à ceux, qui façonnent la pierre? R.-
Oui ; ce sont des journaliers qui touchent ce salaire; les carriers sont payés de
$1.30 jusqu'à $1.75 ; les tailleurs de pierre reçoivent de $2. à $ 2.50 par jour.

Q..-Combien. d'heures ces -gens travaillent ils par jour -? R.-Dix teures.
Q.-Quels sont les jours de paie? R.-Ils sont le ou vers le vingt dechaque-

mois.
Q.-Alors ils sont payés tous les mois ? R.-Oui.
Q.-Sont-ils payés en espèce ? R.-Le plus grand nombre d'entre eux sont

payés en espèces.
Q.-Lorsqu'ils ne sont pas payés en espèces, comment sont ils payés ? R.-

Le propriétaire de la carrière tient un magasin et il fourniItdes provisions oU
des effets à un certain nombre -de ses hommes. Quelques.ns des icarriers font
des affaires avec lui et ceux qui n'en font pas sont payés.en espèces.

Q,-Est-il entendu que les hommes: doivent, s'approvisionner auýmagasÎM
R--Non,; les hommes sont libres d'acheter: au magasinfou:de n«y pas acheler..

Q.-Un homme qui fait des affaires au magastn sera-t-il choisi de-préféý,



497

rence à -d'autres quand il s'agit pour lui donner de l'ouvrage ? R.-Non, il n'aura
aucun avantage de ce genre.

Par M. ARMSTRONG

Q.-Les hommes demandent-ils ces ordres sur le magasin, ou les leur[offre-
t-on comme partie de leur salaire ? R.-Je ne saurais dire si les hommes
demandent les ordres ou non : j'affirme que je n'en sais rien.

.Q.-Si un homme veut avoir de l'argent au lieu d'un bon sur un magasin,
lui donnera-t-on l'argent ? R.-Oui.

Q.-Devra-t-il attendre une semaine ponr son argent ? R.-Non.
Q.-Combien lui faudra-t-il attendre ? R.-Généralement dans ces cas là on

donne un bon pour de l'argent.
Q.-L'employé obtient-il de l'argent avec ce bon ? R.-Oui; très souvent

on lui donne de l'argent à la banque.

Par M. CARSON:

Q.-En donnant ces bons les propriétaires de la carrière veulent-ils faire une
spéculation, ou les donnent-ils comme facilité accordée à l'employé ? R-C'est
une facilité qu'ils accordent.

Q.-Les employés y voient-ils une spéculation ? R-Je ne le crois pas, car
ils reçoivent un chèque sur la banque s'ils le désirent, ou ils sont payés en argent.

Q.-Supposant qu'un employé désire avoir une certaine marchandise, qu'on
lui donne un bon pour cette marchandise, et que le magasin ne l'ait pas, pourra-
t-il avoir cet article ailleurs avec le même bon ? R.-Oui.

Q.-Les autres magasins acceptent-ils les bons au pair ? R.-Oui, j'ai vu
des marchands aller acheter dans un autre magasin, la marchandise demandée
et qu'ils n'avaient pas dans leur magasin.

Q.-Savez-vous si les porteurs de bons paient aussi bon marché que s'ils
avaient de l'argent ? R.-Je ne pourrais dire, mais je le crois. Je n'ai rien à
faire dans ce département.

Q.--Quand payez-vous vos employés ? R-Tous les mois.

Par M. MACLEAN:-

Q.-Avez-vous plus d'ouvrage cette année que les années précédentes ? R-
Tout annonce que nous allons être plus occupés cet été que jamais.

Q.-Où vendez-vous votre pierre ? R.-Depuis trois ans nous la vendons à
Ottawa.

Q.-Depuis trois ans vous l'envoyez à Ottawa ? R.-Oui, pour les nouveaux
édifices parlementaires. Nous en avons envoyée aussi à Hamilton pour le nouvel
hôtel-de-ville, et nous envoyons des meules à Montreal et dans les Etat-Unis. Nous
envoyons aussi de la pierre de sable (fass-stone au lieu de box-stone) à Montréal.

Par M. ARmsTRoNG :-

Q.-Envoyez-vous de la pierre à Toronto pour les nouveaux édifices parle-
mentaires ? R-Non; nous en avons envoyée à Toronto l'été dernier, ou plu-
tôt nous en avons envoyée à un endroit peu éloigné de Toronto et dont j'ai oublié
le nom.

Q.-Vous n'en avez pas vendue pour les nouveaux édifices parementaires de
Toronto ? R-Non.

Q.-Les tailleurs de pierre sont-ils employés touteil'année ici ? R.-Non;
on ne met pas ici la pierre prête à être employée ; nous ne faisons que la sortir
de la carrière et la dégrossir.

Q.-La taillez-vous dans la carrière? R-Non à l'exception de la pierre de
course.
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GEoRGE BRowN, Constructeur et menuisier, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKES
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis constructeur et menuisier.
Q -Construisez-vous à votre compte ? R.-Non, je construis pour d'autres

à l'entreprise, lorsque j'en ai l'occasion.
Q.-Avez-vous plusieurs ouvriers à votre service? R-Je n'en ai pas dans

le moment.
Q.-Quel est le salaire ordinaire d'un boa menuisier et charpentier? R.-

A peu près $ 1.50 par jour. Je donne $1.50 par jour à un bon ouvrier.
Q.-Les menuisiers sont-ils faciles à avoir ici ? R.-Non, pas actuellement;

les bons ou¢riers ne sont pas nombreux ici, il en reste à peine ; ils sont tous allés
aux Etats-Unis ou presque tous ; il y en a des bons encore cependant, j'en connais
un ou deux, mais c'est à peu près tout ce qu'il y a dans la ville.

Q.-L'ouvrage est-il abondant ici toute l'année ? R.-Non.
Q.-Faites-vous tou:es les parties de la construction des maisons, l'ouvrage

en brique ou en pierre et le plâtrage ? R.-Non, je n'ai jamais fait aucuns tra-
vaux en briqe ou en pierre ; c'est généralement des maisons en bois que nous
faisons ici. Il ne s'est construit qu'une seule maison en brique ici depuis que je
suis dans le métier.

Q.-Combien gagnent les plâtriers ? R.-A peu près $2 par jour.
Q.-Sont-ils employés assez régulièrement? R.-Ils ont de l'ouvrage assez

régulier dans la ville en été ; la ville et la campagne réunies leur donnent assez
d'ouvrage.

Q.-Ont-ils plus d'ouvrage que les menuisiers? R-Oui.
Q.-Quelle est la journée de travail ici ? R.-Dix heures.
Q.-Quel est le jour de paie pour ceux qui travaillent à la construction des

maisons?' R.-Les ouvriers ici sont généralement payés tous les quinze jours.
Je paie toujours mes hommes ainsi.

Q.-Pensionnez-vous vos ouvriers ? R.-Je ne pensionne pas mes ouvriers
compagnons.

Q.-Avez-vous plusieurs apprentis ? R.-Oui, j'en ai généralement d-eux ; je
n'en ai qu'un actuellement; je l'ai eu l'autre jour.

Q.-Quelles sont les conditions d'apprentissage à Newcastle ? R.-Je donne
$40 par année à mes apprentis et leur pension.

Q.-Combien d'années dure l'apprentissage ? R.-Trois ans.
Q.-Avez-vous de la difficulté parfois à garder vos apprentis jusqu'à ce qu'ils

aient fini leur apprentissage ? R-Quelquefois; cela dépend du caractère de
l'apprenti. Il y a quelques années, j'en ai eu deux, dont l'un est parti au bout
d'un an et demi, et l'autre au bout d'un an.

Q.-Faites-vous un contrat avec vos apprentis ? R.-Non, je ne voudrais
pas lier un apprenti par un contrat, car je l'ai été moi-mème pendant sept ans, et
j'en connais tous les inconvénients.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Vous dites que vous avez été engagé par contrat pendant sept ans? R.-
Oui, j'ai été engagé par contrat pendant sept ans.

Par M. ARMSERONG:

Q.-En Angleterre ? R.-Non, à Newcastle même.
Q.-Croyez-vous qu'ui jeune homme puisse apprendre le métier de menui-

sier en trois ans? R.-Non, je ne le crois pas ; je ne connais pas d'apprenti qui
ait appris son métier parfaitement en trois ans. Quelques-uns apprendront assez
bien .dans trois ans, mais.la, majorité-ne connaissent guère encore le métier après'
Irois années d'apprentissage.
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Par M. HEAKES:

Q.-Combien d'années un apprenti devrait-il donner aVant de pouvôir se'dire
bon ouvrier ? R-il faifd'rait qu'il fit cinq anues dapérèntissage, et il n'en au
ràit que plus de profit plùs tard s'il voulait travailler à son pï-opre conpte.. Je

crois que la durée de l'apprentissage devrait être de cinq ans, mais ëù géiléral,les apprentis ne veulent pas cela et je lés éngage pour le temps qu'ils veulent
donner. Je prois que ce n'est pas trop de cinq aiées d'apprentissàge pour bien
apprendre le métier. Je àis que si je voulais l'apprendre de nouveau moi-mémn,
je ne demanderais pas qu'on me l'enseignât dans moins de cinq ans.

JOHN BUcKLEY, forgeron, est appelé~et assermenté.

Par M. HEAKES:
Q-Quel est votre métier? R.-Je suis forgeron.
Q.-Travaillez-vous à votre compte? R.-Oui.
Q.-Employez- vous des ouvriers ? it.-Non.
Q.-Pouvez-vous nous diré le salaire'd'un fdreron par jour, à Newcastué?

R.-I y a si longtemps que j'ai vu un forgeron travaillant à la journée à New-
castle, que je pourrais difficilement vous dire ce que pourrait être son salaire.

Q.-Avez-vous des apprentis ? R.-Non.
Q.-Quel salaire payez-vous à un aide ? R.-Je n'ai pas d'aide. L'ouvrage

est si peu abondant que je ne puis engager personne pour m'aider.
Q.-Alors le métier de forgeron n'est pas très bon dans cette partie-ci du pays ?

.- Je l'ai vu meilleur, bien que je n'aie pas encore raison de m'en plaiadre.

THomÂs HALLEvIN, ai'r'dleur, est appelé et asse rnenté.

Pàr M. H ns:
Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je suis arrimeur.
Q.-Travaillez-vous à votre compte, ou si vous êtes employé par d'autres?

R.-Je travaille à mon compte.
Q.-Chargez-vous les madriers à Newcastle à l'étal6a ou à la journée,? R.-

Nous les chargeons à l'étalon. Je suis emplóyé par les marchands pour charger
leurs madriers, mais loisque je fais l'ouvrage, je travaille pour mon propre
compte, et je charge lei madriers'à l'étalon.

Q.-Combien avez-vous par étalon ? R-L'été dernier, j'ai eu $l.20 et $1.25;
.c'était le prix régulier ; mais quelques, vaisseaux ont payé moins que cela.

Q.-Ce prix est pour le chargement que vous faites au.quai ? R.-Oui.
Q.-Combien gagnent les hommes qui placent les madriers dans la cale ?

*R.--2 par jour.
Q.-Et ceux qui travaillent sur le quai? R.-De $1.50 à $1.60 par jour.
Q.-Pendant combien de mois de l'année ont-ils de l'ouvrage à ces gages?

R.-Je ne crois pas qu'ils puissent réalisi-plus de trois nois d'ouviage àch'arger
les navires.

Q.-Vous ne croyez pas qu'ils puissent faire plus de tióis riois ? R.-Non,
pas lorsqfe l'on dédtit le temps perdu.

Q-Combien un homme peut-il gagner en tout, dans une saison à cette be-
sôgne ? R-De$50à $175

Q-Est-èe que $175 est le plus qu'il pèut gagnér? R--Je le crois.
Q.-Lorsque vous avez commencé le chargement d'un vaisseau, le continuez

vous nuit et jour jusqu'à ce qu'il soit fini? R.-Nôn.
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Q.-Vous ne travaillez que le jour? R.-Quelquefois nous faisons un quart
de jour le soir, lorsque nous voulons terminer un chargement le même jour.

Q.-Avez-vous jamais travaillé le dimanche ? R.-Non, jamais.
Q.-Eprouvez-vous de la difficulté à trouver de bons hommes pour votre ou-

vrage? R-Non.
Q.-Les hommes sont nombreux ici ? R.-Oui, excepté le printemps, lorsque

les vaisseaux viennent trop vite, quatre ou cinq à la fois ; il peut arriver alors
que nous éprouvions quelque difficulté à trouver de bons hommes pour la cale
du bâtiment.

Q.-Quand êtes-vous payé pour votre ouvrage? R-Lorsque le vaisseau est
chargé.

Q.-Aussitôt que le vaisseau est chargé, vous payez vos hommes ? R-Oui.
Q.-Les payez-vous en argent? R-Oui.
Q.-Chargez-vous du bouleau ici ? R.-Je n'en ai pas chargé un seul mor-

ceau depuis huit ans.
Q.-Chargez-vous du bois carré ? R.-Je n'en ai pas chargé moi-même,. mais-

d'autres en chargent.
Q.-Pouvez-vous nous dire quel salaire gagnent ceux qui balancent et reçoi-

vent le bois sur un navire? R-. Non, je ne le sais pas.

JOHN IEARN, contre-maitre de scierie, est appelé et assermenté.

Par M. HIEAKES:-

Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je suis contre-maître dans une scierië.-
Q.-Ici ? R-Oui.
Q.-Depuis quand travaillez-vous dans les scieries ? R-Depuis 20 ans en tout.-
Q.-Trouvez-vous toujours de l'ouvrage ? R.-Oui.
Q.-Etes-vous employé toute l'année ? R.-Oui.
Q.-Pendant combien de mois de l'année ceux qui travaillent sous votre di-

rection sont-ils employés ? R.-Pendant cinq ou six mois; cinq ,mois, générale-
ment, dans ces dernières années.

Q.-Lorsque la scierie est fermée, tous ces hommes trouvent-ils de l'ouvrage
ailleurs ? R.-Oui, la plus grande partie d'entre eux.

Q.-Est-il quelquefois difficile pour eux de trouver de l'emploi sans quitter le
pays lorsque la scierie est fermée ? R.-Non, ce n'est pas difficile. il y a tou-
jours de l'ouvrage dans la forêt, et tous ceux qui sont capables d'y travailler s'en-
gagent.

Q.-Mais lorsqu'ils ne s'engagent pas pour aller dans le bois, il leur est
difficile de trouver de l'ouvrage dans la ville ? R.-Oui, dans l'hiver, l'ouvrage7
est rare dans la ville.

Q.-Comment sont payés les employés des scieries? R.-Par le patron.

Par le PRÉSIDENT :

Q.-Quand sont-ils payés ? R.-En argent.

Par M. HEAKES:

Q.-Les employés sont-ils toujours payés en argent ? R.-Voici l'opération."
la compagnie paie à:ses employés,tous les quinze jours,la balance qui leur revient.
Pendant la quinzaine, l'employé va acheter au magasin de la compagnie., où il a-
tout ce qu'il veut avoir, et à la fin de la quinzaine il reçoit en argent la balance-
de son salaire quelqu'elle soit.

Q.-Les employés sont-ils libres d'acheter des marchandises au magasin de
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la compagnie ou de n'en pas acheter ? R.-Oui, certainement. Il peuvent faire
,,comme ils l'entendent.

WILLIAM ROBINSON, carrossier, est appelé et assermenté.

Par M. HEAKEs -

Q.-Quel est votre métier ? R-Je suis carrossier.
Q.-Travaillez-vous dans cette ville ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des ouvriers à votre service ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire d'un ouvrier carrossier, pour la partie du bois? R.-

Les salaires varient suivant le genre d'ouvrage.
Q.-Combien gagnent ceux qui font la chaise de la voiture? R.-De $1 à

$.50 par jour. 11 y a différentes classes parmi ceux qui font les chaises de voi-
tures.

Q.-Combien gagne un bon forgeron pour les voitures ? R.-St.50 par jour.
Q.-Avez-vous des peintres de voiture ? R.-Oui, j'en emploie un.
Q.-Quel salaire gagne-t-il? R.-Il gagne plus en certains temps de l'année

qu'en d'autres temps, mais je crois qu'en moyenne, il se fait un salaire de $2 par
jour. C'est un très bon peintre et il est bien payé; nous estimons beaucoup ses
services et consentons à lui payer son prix.

Q.-Ceux qui travaillent pour vous, sont-ils employés toute l'année? R.-Oui.
Q-De combien d'heures est la journée de travail? R.-Dix heures.
Q.-Travaillent-ils tout le temps en hiver ? R.-Oui, tout le temps.
Q.-Le marché est-il bon ici pour vos voitures? R.-Non, le marché est lent.
Q.-Les manufacturiers d'autres endroits vous font-ils beaucoup de concur-

rence, ici? R.-Oui, une très forte concurrence.
Q.-Quelle concurrence avez-vous à combattre et dans quelle espèce d'ou-

-vrage ? R.-Nous avons beaucoup de concurrence de la part d'Ontario, et il
vient ici beaucoup de voitures des différentes parties du Canada. Il y a surtout
une maison d'Ontario qui envoie la plus grande partie des voitures qui viennent
ici.

Q.-Envoie-t-on la voiture complètement finie ou en partie faites seulement ?
R..-On l'envoie complète.

Q.-Savez-vous s'il vient ici des voitures faites à la prison de réforme de
Montréal? R.-Je n'en ai jamais vu et il n'en vient pas que je sache.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-Importez vous des Etats-Unis quelques-uns des articles dont vous avez
besoin ? R.-Je les importe de différents endroits.

Q.-En avez-vous importé des Etats -Unis ? R.-Non ; je les achète en Canada.

Interrogé par le PRÉSIDENT:

Q.-Importez-vous d'Ontario ou de Montréal? R.-Non, pas de Montréal,
mais de plus haut, dans Ontario.

Q.-Où achetez-vous vos ressorts, dans Ontario ? R.-J'achète presque tous
mes ressorts à Saint-Jean, N. B.; je considère que ce sont les meilleurs.

Par M. CLARKE.

Q.-Achetez-vous votre chêne dans Ontario ? R.-Oui, nous en achetons
une partie.
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WILLIAM RYAN, entrepreneur de transport, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE:-

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je descends le bois dans la rivière.
Q.-Vous faites la descente des billots ? R.-Oui.
Q.-Combien gagnez-vous à cette besogne ? R.-De 90 centins à $1.00 par

jour.
Q.-Alors vous n'êtes pas payé au mille pieds? R.-Je suis payé au mille

pieds, mais c'est le prix que je paie à mes hommes.

Par le PatSIDENT :-

Q.-Vous engagez les hommes ? R.-Qui.

Par M. CLARKE

Q.-Faites-vous, la descente des billots à l'aide du courant ou de bateaux à.
vapeur ? R-A l'aide du courant, quant à,moi.

Q.-Où prenez-vous les billots ? R.-Ala jetée.
Q,-Est-ce plus haut que le pont ? R.-Oui, au-delà des estacades ; nous

appelons ça en amoot.
Q.-Pour quel prix entreprenez-v.ous la descente des billots depuis cet

endroit jusqu'ici ? R.-J'ai dix cent par mille pieds jusqu'à Newcastel.
Q.-Et si vous les descendez plus bas ? R.-J'ai plus.
Q.-Combien avez-vous pour les descendre à Chatham? R.-De 1-5 à 18

centins.
Q.-Vous livre-t-on les billots accolés et mis en radeaux ? R.-Oui.
Q.-Si vous avez quelque renseignement utile à donner à la Commission,

nous serons heureux de le recevoir ? R.-Je vous ai donné à peu près tous les
renseignements que je possède. Je fais un contrat avec le propriétaire-de la scie-
rie pour lui descendre ses billots dans la rivière à 10 centins, du mille pieds, et,
je paie mes. hommes 90 centins par jour.

Q.-Combien d'hommes employez-vous ? R.-Trois à part moi-même.
Q.-Combien de temps dure la saison d'ouvrage ? R.-A peu près six mois.
Q.-Y a-t-il un grand nombre de personnes qui font cette besogne dans

cette partie-ci du pays ? R.-Oui, il y en a beaucoup.
Q.-Faites-vous plusieurs voyages par jour, ou un voyage dure-t-il toute la.

journée ? R.--Nous travaillous tout le temps.
Q.-Faites-vous un voyage et retournez-vous pour un autre dans la journée ?

R,-Oui, quelquefois.
Q.-Avez vous un bateau à vapeur ? R.-Non, c'est un bateau à rame.s,

Par M. MAcLEAN

Q.-Combien de mille pieds pouvez-vous descendre par voyage ? R.-Nous.
pregensgénéralemeit deux jours pour faire deux voyages, Nous ne pouyons-
faire deux voyages par jour. Nous descendons à peu près 200 ou 250 pUe
pi.eds.

Par M. CLARKE:

Q.-Vous dites 200 ou 250 mille pieds ? R.-Oui.
Q.-Cela fait un très fort radeau ? R.-Oui.
Q.-Combien d'hommes employez-vous ? R. Trois à part moi-même; je me&

compte pour un homme, je crois que je le puis..
Q.-Quand payez-vous vos hommes ? R.-Tous les mois.
Q.-En argent ? R.-Oui.
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Q.-Vos hommes ont-il jamais exprimé le désir d'être payés plus souvent?
R.-Non, pas à ma connaissance.

Par M. MACLEAN

Q.-Pensionnez-vous vos hommes ? R.-OuL

Par M. CLARKE:

Q.-Vous leur donnez les gages que vous avez dit et vous leur donnez la
pension en sus ? R.-Oui.

Par M. MAcLEAN:

Q.-Combien un homme aurait-il à payer pour sa pension? R.-Cinquante
ou soixante centins par jour, je suppose.

Par M. CLARKE -
Q.-Alors en comptant la pension vo hommes gagnent de $1.40 à $1.50 par

jour ? R..-Oui à peu près cela le tout compris.
Q.-Avez-vous un nombre d'heures de travail par jour convenu ? R.-Non;

il n'est pas question d'heures de travail dans l'engagement, Un-homme est obligé
de travailler à la marée nuit et jour ; lorsque la marée descend, il lui faut se
lever et travailler.

Q.-La marée ne l'attendra pas, je suppose ? R.-Non ; le temps, le. vent et
la marée n'attendent personne.

C. E. FisH, propriétaire de la carrière de Fienchfort, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE -

Q.-Quelle est votre occupation? R.-J'exploite une carrière de pierre à
meules.

Q,-Travaillez-vous dans la carrière de Frenchfort,? R-M'avez-vous de-
mandé si je travaillais dans lacarrière.

Q.-Oui, travaillez-vous dans cette carrière ? R.-Oui, j'en suis le proprié-
taire.

Par le PRÉSIDENT

Q.-Vous êtes le propriétaire- de la catirère ? R.-Oui.

Par M. HE&KEs-
Q.-C'est la carrière en bas de la Baie ? R.--Oui.
Q.-Avez-vous jamais eu de différends avec vos employés.
Q.--Les relations entre patrons et employés dansvotre carriète-sont-elles

amicales ? R.-Oui.
Q.-Vous payez vos employés tous les mois ? R.-Oui, tous lesmois.
Q.-Avez-vous, entre vous et vos employés, quelque marché par lequel ce

derniers peuvent avoir des eits au magasin entre, chaque jour de paie ? R.•
Oui

Q -Voulez-vous nous en dire la nature ? R. Nous avons convenu avec
nos;employés de. leur donner soit de, l'argent soit des bons pour des provisions,
à leur volonté et nous' leur donnons- gérréralèment l'un et l'autre. Nôus leur
donnons le montant d'argent qu'ils veulent avoir, ou des boris pour des provi-
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sions. C'est à peu près tout ce que nos employés désirent, car ils achètent géné-
Talement leurs habillements les jours de paie.

Q.--Si un homme avait besoin d'argent avant un jour de paie, au lieu de
bons pour des provisions, pourrait-il en avoir ? R.-Oui, nous lui en donnons
immédiatement; nous les payons toujours lorsqu'ils finissent leur ouvrage.

Q.-Vos employés ont-ils jamais exprimé le désir d'être payés plus souvent
qu'une fois par mois ? R.-Non, pas nos employés ; plusieurs même ne retirent
leur salaire qu'à la fin de la saison.

Q.-Pensionnez-vous vos employés ? R.-Non, je ne les pensionne pas;
mais je suppose qu'ils paient leur pension, et leur pension payée ils laissent la
balance de leur salaire à mes soins et la retirent tout d'une fois à la fin de la
saison.

Par M. CARSON:

Q.-Depuis quand faites-vous ce commerce ? R -Trois ans.
Q.-Vos employés restent-ils, en général, longtemps avec vous ? R.-Oui.
Q.-Vos employés sont-ils propriétaiFes de la maisons qu'ils habitent ? R.-

Oui, quelques-uns.

Par M. ARMSTRONG:

Q.-Combien d'hommes employez-vous ? R.-Cela dépend entièrement des
commande que j'ai ; quelquefois j'ai cinquante hommes et quelquefois plus de
100, j'ai eu quelquefois plus de cent hommes, et d'autres fois juste 100. Le
nombre que j'emploie généralement est de 50.

Q.-Sont-ce des contre-maîtres, surveillants ou gérants qui sont proprIétaires
de la maison qu'ils habitent? R.-Non, ce sont simplement des ouvriers.

Q.-Sont-ce des tailleurs de pierre, ou simplement des carriers ? R.-Ce sont
de simples carriers, mais je ne sais pas s'ils ont gagné assez comme carrier pour
se construire leur maison, car ils possèdent cette maison depuis quelque temps
déjà.

Q.-Etaient-ils propriétaires de leur maison avant qu'ils aient commencés à
travailler pour vous ? R.-Oui.

Par M. CLARKE:

Q.-Y a-t-il d'autres carrières du même genre que la vôtre dans les environs ?
R.-11 n'y en a pas sur cette rivière, mais il y en a non loin d'ici.

Par M. CARsoN:

Q.-Vous dites que certains employés vous laissent leur argent pendant toute
la saison de l'ouvrage ? R.-Oui.

Q.-Qu'entendez-vous par là ? Voulez-vous dire l'été ? R.-Oui.
Q.-Ces hommes ne désirent-ils pas avoir leur argent ? R.-Non, ils dé-

sirent me la laisser en soin jusqu'au moment où ils s'en vont chez eux. Beaucoup
sont étrangers, et une fois leur ouvrage terminé ils s'en vont; mais tant qu'ils
travaillent pour moi, ils me laissent leur argent en dépôt.

Par M. MAcLEAN:

Q.-Quel intérêt payez-vous à ces hommes pour leur argent ? R.-Aucun
intérèt.

Q.-Quel intérêt recevez-vous pour l'argent ? R.-Aucun, car je ne l'utilise
pas généralement ; je le dépose en banque et à la fin de l'été j'ai l'argent prêt
pour l'employé.

Q.-La banque n'utilise-t-elle pas cet argent ? R.-Je le suppose ; tout ce
que je sais, c'est que je le dépose en banque et que mes employés l'ont à la fia de
la saison d'ouvrage.
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ALLEN RITCHIE, appelé de nouveau,

Par M. CLARKE:

Q.-Pouvez-vous nous dire si les règlements pour le mesurage du bois dans
le Nouveau-Brunswick ont eu un effet nuisible sur le commerce de bois de la
ýProvince ? R.-Ces règlements ont fait grand tort à l'industrie du bois.

Q.-De quelle manière ? R.-C'est une taxe si lourde qu'il nous est impos-
sible de la supporter.

Q.-Quelle est la comparaison avec la taxe de la Province de Québec ? R.-
Notre taxe est double de celle de la Province de Québec.

Q.-Quels taux de mesurage payez-vous ? R.-Nous payons $1.25 par mille
;pieds, et ensuite 88 par mille avec un renouvellement annuel de $4.

Q.-Combien payez-vous pour le mesurage sur la rivière Saint-Jean ? R.-
La taxe est à peu près la même pour toute la province.

Q.-Combien le chemin de fer du Nouveau-Brunswick paie-t-il pour ses
terres à bois? R.-A peu près le même prix que nous mais il y a cette différence

-en sa faveur, qu'il a choisi les meilleures terres, de sorte que la taxe ne pèse pas
autant sur lui que sur les autres commerçants de bois. La manière dont les terres
sont divisées est grandement à notre désavantage.

Q.-Savez-vous quelle est la taxe de mesurage dans la province de Québec ?
R-Je crois qu'elle est d'à peu près 6v cents par mille pieds.

Par le PRÉsI1DENT:

Q.-Et 85 de rente par mille carré ? R.-Non, $2 par mille.
Q.-Mais la taxe a été élevée l'année dernière ? R-Je ne le savais pas, de

sorte que vous êtes juste probablement.

Par M. ARMSTRONG :

Q.-Savez-vous quelle est la taxe dans Ontario ? R.-Non, je ne sais pas
,quelle est la taxe dans Ontario, mais je sais ce qu'elle est dans les provinces de
Québec et Noivelle-Ecosse. Dans la Nouvelle-Ecosse, elle n'est, je crois, que de
.35 à 40 par mille pieds. Nous avons payé $8 par mille carré, dans le Nouveau-
Brunswick. pendant un certain temps, nrais on nous a ajouté depuis la taxe de
mesurage de $1.25 par mille pieds. Nous n'avons pas encore mis notre scierie à
wapeur en opération, cette année, et je doute fort que nous l'ouvrions.

Par le PRÉSIDENT:

Q.-Sera-ce la taxe du mesurage qui vous la fera tenir fermée ? R.-Oui;
,ce n'est pas que nous désirerions pas travailler, mais parce que nous ne voulons
,et ne pouvons pas payer de si fortes sommes en taxes.

Par M. CLARKE :

Q.-Quelle quantité de bois en plus de ce district, si cette taxe n'existait pas?
R-Uan dernier.nous avons expédié 25 millions de pieds de bois, et je crois que
nous doublerions et triplerions même-ce chiffre si la taxe du mesurage était rap-
pelée. Cette taxe a ensuite l'effet de chasser les commerçants de bois du pays,;
ils nous quittent très rapidement, et tous à cause de.la taxe onéreuse imposée sur
le commerce de bois par le gouvernement provincial.

Q.-C'est tout ce que j'avais à vous demander, à moins que vius ayez quelque
chose à ajouter, quelque chose qui n'ait pas été amené en lumière par les questions
p6sées ? R.-C'est tout ce que j'ai à dire.
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Fredericton, 3 mai 1888.

WM McFARLAND, fabricant d'articles en fer, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE :

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis fabricant d'articles en fer. Je
fa-brique toutes sortes d'attèles, articles pour la navigation, fourches, de même
que toutes sortes d'outils de ferme.

Q.-Combien d'hommes employez-vous ? R.-A peu près une douzaine.
Q.-Combien de temps vos ouvriers sont-ils employés dans l'année ?' R-

Tout le temps, à peu près.
Q.-Vous arrêtez rarement la fabrication ? R.-Très rarement.
Q.-Et vous gardez vos ouvriers tout le temps à l'ouvrage ? R.-Oui, à peu

près tout le temps.

Par M. WALSH:

Q.-Depuis combien de temps fabriquez-vous ainsi ? R.-Il-y a déjà plusieurs
années que je travaille dans la province, mais je suis venu m'établir dans Frede-
ricton il y a cinq ans, et j'ai commencé à fabriquer les articles que je vousai
mentionnés.

Q.-Votre commerce augmente-t-il ou diminue-t-il? R.-Il augmente un peu.,
Q.-D'année en année ? R-Il a augmenté l'année dernière, mais je ne sais-

pas s'il augmentera l'année prochaine.
Q.-Où vendez-vous les produits de votre fabrique ? R-Dans tout-le Ca-

nada, je pourrais dire, car nous en avons expédié jusque dans la Colombie An-
glaise.

Q.-Avez-vous jamais exporté à Terreneuve ? R-Non, je n'en ai jamais
expédiés là.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? R.-Douze, comme je l'ai déjà dit.
Q.-Pouvez-vous nous dire les salaires que vous payez à vos différents

ouvriers ? R.-C'est un ouvrage spécial que nous faisons, et nos ouvriers tra-
vaillent tous à la pièce. Ceux qui travaillent avec les machines gagnent $1.50
par jour, certaines journées ils gagnent jusqu'à g2, mais je ne crois. pas m'éloi-
gner trop en disant qu'ils gagnent en moyenne $10 par semaine.

Q.-Avez-vous des manouvres à votre emploi ? R.-Nous en avons quel-
ques-uns.

Q.-Surveillez-vous votre fabrique vous-même ou si vous..avez un contre
maître ? R.-Je surveille presque toujours ma fabrique moi-même.

Q.-Est-il arrivé quelquefois des accidents par vos machines ? R-Non,
aucun.

Q.-Employez-vous des jeunes gens dans votre fabrique ? R.,'en ai deux.
Je suppose que vous les appelleriez des jeunes gens, mais ils ont vingt ans à peu
pres.

Q.-Sont-ce de bons garçons ? R-Ce sont de beaux garçons; l'un d'eux a.
peuté,ètre un peu moins que vingt ans, peut être dix-neuf.

Q.--Sont-ce vos propres fils ? R.--Non.
Qr-Les avez-vous .engagés conme apprentis ? R-Non, pas exactement;

je les aiengagés comme. aides pour les ouyriers qui travaillentvà la pièce.
Q.-Payez-vous ces jeunes gevs ? R--Oui je les paie et.,je retiens leur

salaire sur la.paie des hommes.
Q.-Vous êtes responsable pour leur salaire ? R.-Oui.
Q.-Vos ouvriers sont-ils, règle générale, sobres et actifs? R-Ils sont très.

sobres ; je n'en pourrais avoir de meilleurs à mon emploi.



Par M. FREED
Q.-Quelques-uns sont-ils propriétaires de la maison qu'ils habitent ? R.--

Oui, je crois que presque tous sont propriétaires.
Q.-Ont-ils paye ces maisons avec les économies réalisées sur leurs salai-

res, ou ont-ils d'autres moyens de les payer ? R-Je ne sais pas s'ils ont payé
leurs maisons, mais ils n'ont pas d'autres ressources que leur salaire pour les
payer. Je sais que plusieurs ont acheté des maisons neuves; je ne sais pas de-
quelle façon ils les ont payées, mais je sais que presque tous sont propriétaires.

Q.-Savez-vous s'ils avaient à part leur salaire quelques ressources extraor-
dinaires pour payer ces maisons ? R.-Je ne sais pas; je crois qu'ils ont tous
gagné cet argent dans leur métier; je sais qu'ils ont tous été pauvres.

Q.-De combien d'heures est la journée de travail ? R-Dix heures, géné-
ralement, dans ma fabrique.

Q.-Savez-vous quelles sont en général les habitudes de vos ouvriers? R.-
Je ne connais pas leur conduite particulière, mais ce sont tous des., gens sobres,à tout événement.

Q.-'acte de Scott en est-il la cause? R.-Je.vois aucun changement parmi
les ouvriers depuis que l'acte deScott est venu en vigueur.

Q.-Quand payez-vous vos, honmes ? R.-Une fois par. semaine.-
Q.-J,4 payez-vous en argent? R-Oui.
Q.--Les payez-vous en entier ? R--Oui.
Q.--Avez-vous jamais entendu dire à vos ouvriers :que s'ils étaient pay.és le,

vendredi soir ou le samedi matin, ils auraient plus de facilités pour acheter leurs
provisions sur le marché? R.-Non, je n.e leur ai jamais entenda dire cela.

Par M. CLARKE :-

Q.-Où achetez-vous votre matière première,-aux Etats-Unis ? R.-Nous
avons le bois-autour d'ici. Nous employons deux espèces de bois, dont l'une est
l'érable.

Q.-Rencontrez-vous de la concurrence dans votre métier ? R-Oui.
Q.-D'où vous vient cette concurrence ? R.-D'Ontario, pour la plus grande

partie..
Q.-En avez-vous des Etats Unis ? R-Non, le tarif nous protège contre

Q,-Le tarif leir feripe les marchés canadiens,? Re--Oui.

Par M. WALSH

Q.-Quelle espèce de fer employez-vous ? R.-J'achète la plus- grande-
partie de mon fer à Halifax ; j'en importe une. autre partie; j'importe la.plus
forte part d'Angleterre, j'ai des agentscontinuellement en Angleterre, et je.puis
acheter ainsi à très bas prix.

Q.-Avez-vous jamais eimployé du fer-canadieu dans la fabrication devos
artiples,? R.-O lii, j'ai eçiplpyé du fer de l falbrique dg Saipt-Jean; il est
trshbop, et j'ai erployé, aussýide. l'acier de lanne fabrique.

Q.-Avez-voug pnp pyé ds fer de Londoidirry? R.-Oui.

Par M. FREED

Q.-gÇ f convient-ilà vçtre falwication-? ,Oni la qualit en est bonne.
mais l'on trouve quelquefois des petits morceaux durs.

Q.-Employez-vous de l'acier ? R,-Oi,
Q.-L'acier que vous achetez en Cana4µ e§t-il aussi bo que celui que vous

impor'tez ?' R.-Oui il est aussi bon que tout acier importé,, mais il es q qpeA.
mou, je parle de- l'acier de Londonderry; cependant -il est aussi bon que n 'm-
porte quel autre acier que j'ai employé.



508

ALFRED EDGE COMBE, carrossier, appelé et assermenté.

Par M. CLARKE :-

Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis carrossier.
-Q.-Exercez-vous votre métier dans la ville de Fredericton ? R.-Oui.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous à peu près ? R.-De 35 à 37 en tout.
Q.-Quelle est la moyenne ? R.-Trente-cinq.

Par M. WALSH -

Q.-Employez-vous ce monde toute l'année ? R.-Oui.
Q.-Vous ne fermez pas en aucun temps ? R.-Non, nous n'avons pas fermé

l'an dernier, et nous avons tenu nos ouvriers à l'ouvrage tout le temps. Il y a
un an passé l'ouvrage a diminué dans l'automne et nous n'avons travaillé que
trois quarts de jour pendant un mois à peu près.

Par M. CLARKE :

Q -De combien d'heures se compose la journée de travail ? R.-De dix
heures.

Q.-Quand payez-vous vos ouvriers ? R.-Tous les samedis soir.
Q.-Les payez-vous en argent ? R.-Oui ; nous ne devons pas une piastre

à nos hommes le samedi soir, après la paie. Nous avons toujours eu pour habi-
tude, depuis que nous sommes dans les affaires, de payer nos ouvriers en entier,
tous les samedis, et en argent.

Q.-Avez-vous des apprentis ? R.-Oui.
Q.-Combien ? R.-Nous en avons douze ou treize.
Q.-Les engagez-vous par contrat ? R.-Non ; nous les preuons pour une,

,deux, trois ou quatre années.
Q.-Quels salaires leur payez-vous ? R.-Nous leur donnons $1.50 par

semaine, la première année, $2 la deuxième année, $3 la troisième année, et
$4.50 la quatrième année.

Q.-Voulez-vous nous dire quels salaires gagnent vos ouvriers dans les
différentes classes d'ouvrages ? R.-Nos ouvriers reçoivent à peu près le même
salaire dans tous nos ateliers.

Q-C'est-à-dire, qu'un peintre aura le même salaire qu'un garnisseur ? R.-
Un peintre gagne de $7 à $10 par semaine, et un forgeron a à peu- près la même
chose.

Q.-Combien payez-vous vos garnisseurs ? IR.-Quelques-uns gagnent de
$15 à $16, par semaine.

Q.-Travaillent-ils à la pièce ? R.-Oui.
Q.-Faites-vous toutes les parties de la voiture dans vos ateliers ? R.-Non;

nous en importons certaines parties, nos roues par exemple.
Q.-D'où les importez-vous ? R.-Des Etats-Unis.
Q.-N'en fait-on pas en Canada ? R.-Oui, l'on en fabrique en Canada,

mais elles ne nous donnent pas autant de satisfaction que les roues des Etats-
Unis, et nous préférons payer le tarif élevé imposé sur ces roues.

Q.-Est-ce la différence dans le bois qui vous engage à acheter ces roues.?
R.-Oui; en partie pour le bois et pour autres causes; nous ne pouvons jamais
avoir -deux envois semblables des fabriques canadiennes ; il y a toujours quel-
que chose de défectueux.

Q.-Vient-il des voitures d'Ontario ? R.-Oui.
Q.-De quelle partie d'Ontario ? R.-Il en vient de Guelph et de Montréal;

-ce sont des voitures de bien pauvre qualité qui nous viennent de Montréal et
d'Ontario.
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Par M. FREED: .

Q -De combien d'heures est la journée de travail? R-Dix heures.
Q.-Quelques-uns de vos ouvriers sont-ils propriétaires de la maison qu'ils,

habitent ? R.-Oui, un certain nombre. Nous avons des ouvriers à notre
service depuis trente-cinq ans, et quelques-uns de ces ouvriers sont propriétaires.
L'un d'eux possède plusieurs propriétés, et il a perdu beaucoup d'argent dans la
faillite de la Banque Maritime. Il travaille pour nous depuis trente-cinq ou-
trente-six ans.

Q.-Quel est le nombre de ceux qui sont chez vous depuis aussi longtemps ?'
R-Deux ou trois. Un ouvrier qui travaillait chez nous depuis trente-quatre ou-
trente-cinq ans est parti, l'automne dernier, pour les Etats-Unis, et un autre qui
était chez nous depuis longtemps est mort la semaine dernière ; il travaillait
chez nous depuis trente-six ans, je crois. Nous en avons un autre qui travaille-
depuis trente ans.

Q.-Où vendez-vous vos voitures ? R-Nous les vendons dans toute la
Province et dans la Nouvelle-Ecosse ; quelques-unes aussi, mais très peu, dans.
l'île du Prince-Edouard. Outre cela, nous en expédions en quantité à Terre-
neuve.

Q.-Quelques-uns des ouvriers qui vous ont quitté pour aller aux Etats-Unis,
sont-ils jamais revenus ? R.-Oui ; cet homme dont j'ai parlé et qui est allé aux
Etats-Unis, y a resté deux ans, en est revenu et à travaillé pour nous pendant
vingt ans. Il est reparti l'automne dernier, mais il est ici maintenant; il a passé
au feu à Amesbury, Massachusetts.

Par M. CLARKE:
Q.-Est-il revenu pour travailler ? R.-Je ne crois pas, car s'il voulait tra-

vailler, nous lui donnerions de l'ouvrage. Il est venu en visite chez des ainis,
je crois.

Par M. FREED:

Q.-Connaissez-vous quelle différence il y a dans le coût de la vie à Frede-
ricton, et dans des villes d'égale population aux Etats-Unis ? R-Je crois que la
vie est beaucoup moins chère à Fredericton, que dans les Etats-Unis.

Q.-Pouvez-vous nous dire la différence dans le coût de la vie à Fredericton
et à Saint-Jean ? R-Je crois que la vie coûte un peu moins à Fredericton, bien
que la différence soit très petite.

Q.-Savez-vous quels articles sont moins chers à Fredericton ? R.-Je crois
que les légumes et les viandes sont un peu moins chers ici.

Q.-Ceux de vos ouvriers qui sont propriétaires, se sont-ils construit de
bonnes résidences confortables ? R.-Ils paraissent tous avoir des maisons bien
confortables.

Q.-Avez-vous jamais entendu vos hommes se plaindre du coût de la vie à
Fredericton ? R.-Non, je ne les ai jamais entendus se plaindre.

Q.-Croyez-vous qu'il y ait dans cette ville un certain nombre de personnes
capables de travailler et qui cependant ne peuvent pas se procurer toutes les
choses nécessaires à la vie ? R.-Je n'en connais pas ; je crois qu'en général la
population ouvrière, à Fredericton, vit aussi bien que dans toute autre partie de
la province, et de fait, mieux que dans aucune autre partie de la province. Je
pourrais dire que la vie coûte moins cher, à Fredericton, que dans toute autre
partie des Provinces Maritimes. Je crois que les salaires ne sont pas si élevés
ici qu'à Saint-Jean, mais la vie y coûte moins cher.

Q.-De bons ouvriers viennent-ils souvent vous demander de l'ouvrage?
R.-Oui, il vient souvent des ouvriers d'expérience nous demander de l'ouvrage.

Q.-Eprouvez-vous beaucoup de difficultés à avoir des ouvriers très habiles?
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R.-Oui, nous avons toujours beaucoup de difficulté à moins que nous en fas-
sions la demande par les journaux; et quelquefois il nous faut aller les chercher
aux Etats-Unis.

Par M. CLARKE.

Q.-Rencontrez-vous de la concurrence dans votre métier ? R.-Oui, beau-
coup de concurÉence.

Q.-La concurrence est-elle locale ou étrangère ? R.-La plus grande partie
de notre concurrence vient d'Ontario ; les fabricants de cette province encombrent
notre marché avec un article de qualité inférieure, et ils donnent aux acheteurs
deux ou trois anèées pour payer.

Q.-Ne pouvez-vous pás soutenir leur concurrence? R,-Nous le pourrions
si nous voulions fàire une voiture aussi commune qu'il la font, mais nous ne le
voulons pas ; nous pouvons faire de meilleures voitures qu'eux pour le même
argent.

Q.-Avez-vous jamais vendu de vos.voitures dans la province de Qxébec ou
d'Ontario ? R.-Nous en avons vendues dans la province de Québec.

Q.-Avez-vous jamais essayé à en vendre dans Ontario ? R.-Nous avons
essayé d'en vendre là, mais il n'y avait pas de profits.

Q.-Quellés sont les causes qui vous empêchent de veitdre dans Ontàrio ? R.-
Le transport sur les chemins de fer militent contre nous. Les compa.gnies nous
font payer pour le fret expédié à Ontario un tarif double de celui que nous
payons sur marchandises que nous en faisons venir. Si le tarif était semblable
dans les deux cas, nous vendrions de nos voitures dans Ontario.

Q.-Avez-vous jamais expédié des effets dans Ontario ? R.-Non.
Q.-Alors vous ne savez pas quel est le tarif du fret d'ici à là ? R.-Non.

Par M. WALsH:

Q.-Quel est le prix de transport pour une voiture d'Ontario à Fredericton?
,R.-Je crois qu'il est de $3.50

Q.-D'où ? R.-Gananoque.
Q.-D'où ? R.-De Gananoque à Fredericton.

Par M. FREED :

Q.-Savez-vous quel estle prix du fret de Saint-Jean à Gàanoque ? R-Je
ne le connais pas.

Q.-Et savez-vous ce qu'il est de Gananoque à Saint-Jean,? R.-Non.
Q.-La comparaison que vous faites n'est-elle pas alors entre les prix du fret

local et ceux du fret direct ? R.-Cela se pourrait, mais je ne le sais pas.
Q -Est-ce le chemin de fer Intercolonial ou le chemin de fer du Nouvat

Brunswick qui impose ces prix élevés-? R.--Je parlais des prit du chemin de
fer Intercolonial, mais le fret sur le chemin de fer du Nouveau-BrunsWickf'êst
aussi très élevé, surtout dans cette province.

Q.-Yonis dites que vous inportez dés rouês des' Etats-Udis, udpoderiezvos
pas en faire d'aussi hmites iô sniëé ? R.-Notts ne le pdudv6Ûs ,ps jpt.'e que
nous n'avons pasl'outillage Wdceáaire pour la fabricätin des rosiis car cette
fabrication demande aujoùtd'hui'beaucot de nïadhiè ämèlidIds. Ils oit ce
machines pèrfectionnes aux EtatstUnis; et det plus lé bdid 6gi-e'auii'oes pousè
là. C'est un grand point ena lëur faveur et une des 'aisôns podr llégiilés il pêti'-
vent fabriquer les roues meilleure6 et à nieille'ur mSat-ché que -n'ùs pouvbas 1W
faire en Canada. Nous avonspeu de bois et ilà,en ont beanedôup. Ils ont-dâ plus
beaucoup d'expérience dans cette fabrication. J'espère poùVdir arriver å fabritier
les roues moi-même avant longtemps.
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Par M. WALSH:

Q.-Vous espérez fabriquer bientôt les roues vous-même, dites-vous ? ,-
Oui, je suis entré en négociation avec un fabricant de roues du Massachusetts
qui a l'expérience de la chose, et il parle de venir manufacturer les roues ici.

Par M..FREED :

Q.-Alors vous croyez que vous pourrez fabriquer les roues avec succès à
Fredericton ? R.-Je ne vois pourquoi nous ne le pourrions pas.

Q.-Vous avez parlé d'apprentis il y a un instant, les ouvriers que vous
avez dans votre établissement ont-ils fait leur apprentissage avec vous ? R-
'rous nos ouvriers ont appris leur métier chez nous.

Q.-Ils sont tous entrés comme apprentis chez vous? R-Oui, nos apprän-
tis nous quittent rarement avant leur apprentissage de quatre ans terminé, et
comme ils ne peuvent avoir dans la ville, à la fin de leur apprentissage, de meil-
.leurs salaires que chez nous, ils continuent à travailler pour nous généralement.

Par M. CLARKE:

Q.-Avez-vous jamais eu de différends avec vos employés au sujet des salai-
res ? R-Non, nous n'avons jamais eu de différends avec nos ouvriers. Nous
n'avons jamais eu degrêves ni rien de ce genre dans notre établissement.

Par M. WALsH -

Q.-Croyez-vous que nous n'avons pas en Canada le bois propre à la fabrica-
tioni des roues ? R--Non, nous n'avons pas dans le pays le bois convenable
pour faire la première qualité de roues.

Q.-Alors si vous entrepreniez la fabrication des roues ici, ils vous faudrait
importer votre bois ? ci.-Oui, nous l'importerions de Centreville, Ohio; c'est là
que nous nous proposons d'acheter le chêne, car le chêne de Centreville est le
meilleur des Etats-Unis.

Par M. FREED:

Q.-N'employez-vous que le chêne dans la fabrication des roues ? R--Le
chêne est le meilleur bois que nous puissions employer.

Q.--Le chêne est-il le seul bois qui entre dans la fabrication des voitures ?
R.-Nous employons le bois blanc pour les chaises de voitures, mais le chêne
est le meilleur bois pour les roues.

Par M. WALSH:

Q.-N'y a-t-il pas au Canada de bois aussi bon que le chêne pour les voi-
tures ? N'y a-t-il pas de bon chêne en Canada-ne pousse-t-il pas de chéne dans
notre-pays ? R-Oui, nous avons du chêne en Canada, mais il n'est pas aussi
bon que celui des Etats-Unis, où il pousse un chêne brun que nous n'avons pas
ici. Nous n'avons pas de bois qui convienne dans le Nouveau-Brunswick. L'an-.
née dernière je fis un voyage dans les provinces de Québec et d'Ontario, et je
che"chai pour trouver du chêne qui conviendrait à la fabrication. des voitures,
ina *- n'en vis pas.de semblable à celui des Etats-Unis. J'ai vu dans un endroit
des ats-Unis une fórêt de chêne de deuxième pousse, contenant des millions

-de pieds de bois et pouvant durer la vit d'un homme. C'était un bois excéllent
pour les voitures.

Q.--Le, bois blanc est-il le meilleur bois que vous pouvez employer pour les
chaises de voitures ? R-Oui ; il est meilleur que le , il se travaille.
mieux ; il se fend plus vite que le chêne. Nous employons beaucoup de
pour les cotés.
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Q.-Est-ce parce qu'il se polit mieux ? R.-Oui, il tient mieux la peinture.
Q.-Etes-vous obligé de faire venir ce bois des Etats-Unis ? R.-Oui ; je ne

sais pas s'il croît en Canada ou non. Je désire parler des droits sur les effets.
que nous importons, droits qui sont d'à peu près 35 pour cent. Ce dont nous-
avons à nous plaindre, c'est que l'employé de la douane nous fait payer plus de
35 pour cent ; il impose jusqu'à 47 pour cent sur les roues. Nous ne refusons pas
de payer 35 pour cent de droits, mais nous ne voulons pas payer les 12 pour cent
additiormels; je ne sais pas si vous pourrez faire remédier à ce mal, mais j'ai cru
que je devais en parler. Les droits sont imposés en vertu de la loi à laquelle-
nous ne pouvons nous soustraire, mais lorsque le gouvernement ou ses officiers
viennent prétendre que nos envois seront tarifés à un prix différent de celui que-
nous payons, je crois qu'il est temps que l'on trouve quelque moyen de régler la
chose. Lorsque nous portons notre envoi à la douane l'officier prétend que nos.
effets doivent être évalués à un prix plus élevé que celui indiqué sur l'envoi, et
je considère cela injuste. Nous avons payé 47 pour cent sur notre dernière im-
portation, bien que les droits ne fussent que de 35 pour cent sur ces effets.

Par M. CLARKE :

Q.-Les prix indiqués sur l'envoi étaient-ils les prix auxquels se vendaient
ces effets aux Etats-Unis pour la consommation locale ? L'envoi portait-il le prix.
courant aux Etats-Unis ou un prix spécial afin de payer moins de droits ? R.-
J'achète mes effets d'un intermédiaire, et je présume que les effets sont portés sur
l'envoi au prix courant des Etats-Unis.

Q.-Croyez-vous que les prix portés sur les envois pour ces effets sont les
prix auxquels ces effets sont vendus dans les Etats-Unis ; les envois sont-ils faits
aux prix courants dans les Etats-Unis ? R.-Je présume que les envois ont été
faits aux prix que paient les manufacturiers.

Q.-Quelle raison les officiers de douanes donnent-ils pour ne pas accepter-
les prix indiqués sur l'envoi, mais au contraire les augmenter ? R.-Ils disent
qu'il y a une coalition et que le prix des envois est moindre que celui auquel se-
vendent ces effets aux Etats-Unis.

Par M. WALSH:

Q.-Les coalitions généralement ont pour but d'augmenter les prix non de
les diminuer ? R.-Il peut y avoir un certain nombre de commerçants qui ven-
dent à plus bas prix que ceux de la coalition, et je ne crois pas que personne devrait
être obligée de payer les droits sur un prix plus élevé que celui auquel elle peut
acheter ses effets; je crois que nous ne devrions être forcés de payer les droits qua
sur les prix indiqués dans l'envoi.

Par M. FREED

Q.-Savez-vous que la loi veut que les marchandises soient entrées en douane.
aux prix courants du pays d'où ils sont en dernier lieu exportés en Canada? R
-Je crois que c'est la règle.

Q.-Croyez-vous que vos roues étaient évaluées sur l'envoi à moins que
leur prix courant aux Etats-Unis ? R.-Je ne sais rien de cela ; je sais qu'elles
ne pouvaient pas être achetées à un prix moindre que celui que nous avons payé.

Q.-Croyez-vous que des importateurs devraient avoir la faculté de passer
en douane des marchandises américaines évaluées à un prix moindre que leur-
prix courant aux Etats-Unis ? R.-Je ne le crois pas; je sais que je puis acheter de
certains manufacturiers à des pi-ix moindre que ceux aux quels je puis acheter
chez d'autres.

Q.-Evaluez-vous les marchandises que vous avez importées à un prix plus.
élevé que celui payé par d'autres manufacturiers de voiture du Canada? R-
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Je ne puis dire, mais je sais que les prix indiqués sur nos factures présentées à
la douane sont les mêmes que ceux payés par nous pour nos effets. Mais on ne
veut pas à la douane accepter les prix indiqués sur ces factures, on nous impose
le prix de coalition, élevant ainsi jusqu'à 47 pour cent le tarif de 35 pour cent.

Par M. WALSH:

Q.-Est-ce l'évaluation qui agit ainsi ? R.-Non. Nous achetons nos mar-
chandises aux prix réellement indiqués sur l'envoi, mais les officiers de la douane
disent que le gouvernement a réglé que ces effets ne seraient pas passés en
douane à ce prix.

Par M. FREED:

Q.-L'évaluation imposée par la douane sur vos marchandises vous fait-elle
quelque différence si tous les importateurs sont traités sur le même pied que
vous ? R.-Non ; si tous sont traités comme moi, la douane alors n'est pas à blâmer.

Q.-Vous ne savez pas si d'autres importateurs paient des droits moindres sur
les mêmes effets que sur ceux que vous importez ? R.-Je ne sais pas si d'autres
paient moins de droits que moi, mais je sais que nos factures que nous présen-
tons à la douane contiennent les chiffres réels que nous payons pour nos effets
aux Etats-Unis, et que les officiers de douanes ne veulent pas accepter nos fac-
tures comme base de leur évaluation. Je crois que 35 pour cent, sur le prix indi-
qué dans nos factures, devrait être une protection suffisante pour le fabricant du
même article en Canada; si cette protection ne suffit, pas il ferait aussi bien de fer-
mer sa fabrique.

Par M. WALSH:

Q.-Ce n'est pas d'une augmentation de droits que vous vous plaignez alors,
mais du fait qu'on refuse d'accepter vos marchandises en douane aux prix qui
sont indiqués sur les envois ? R.-Dans mon opinion les officiers de douane ne
devraient pas élever le prix des envois dans leur évaluation des marchandises sou-
mises aux droits.

Q.-S'il y avait quelque changement à faire, vous seriez d'avis que ce chan-
gement devrait tendre à une diminution des droies ? R.-Comment le gouver-
nement peut.il savoir que les marchandises qui lui sont présentées en douane
sont de même qualité que celles vendues à un certain prix à d'autres personnes;
comment sait-il qu'elles se vendent à un prix plus élevé que celui indiqué sur
l'envoi; c'est là ce dont je me plains. Si je puis acheter des roues de voitures à
meilleur marché chez un fabricant que chez un autre, je crois que je devrais
avoir le droit de les passer en douane aux prix que je les paie.

WILLIAM ToDD, tanneur et fabricant de bottes sauvages, est appelé et asser-
menté.

Par M. CLARKE:

Q.-Quelle est votre occupation ? R-J'ai deux métiers : je suis tanneur de
mon métier et en même temps je fabrique des bottes sauvages.

Q.-Vous travaillez à faire des bottes sauvages? R.-Oui, actuellement.
Q.-Depuis combien de temps ? R-Depuis à peu près un an.
Q.-Quel salaire reçoivent ceux qui travaillent à cette fabrication? R.-Les

ouvriers gagnent en moyenne 75 centins à $1 par jour ; quelques-uns font jusqu'à
$l.50 et $1.75 par jour.
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Q.--Comment un ouvrier d'habileté ordinaire peut-il gagner? R-A peu près
$1.50 par jour.

Q.-Lorsqu'il travaille à la pièce? R-Oui.
Q.-La plupart des ouvriers dans:vos ateliers travaillent-ils à lapièce ? R.-

Deux travaillent à la pièce.
Q.-Travaillent-ils entièrement à la pièce? R.-Oui, et deux reçoivent $2

par jour.
Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous ? R.-L'année dernière j'ai

travaillé environ douze'heures par jour.
Q.-Pour gagner de $1.50 à $2 par jour, il vous faut travailler douze heures

par jour ? R.-Oui.
Q.-Mais vous n'êtes pas forcés de travailler plus de dix heures? R.-Je

pourrais ne travailler que dix heures si je le voulais.
Q.-C'est à votre choix ? R.-Oui.
Q.-Mais plus vous faites d'ouvrage, le mieux c'est pour vous ? R.-Oui.

Par M. FREED:

Q.-Etes-vous employé assez régulièrement? R.-Oui; l'année dernière j'ai
eu de l'ouvrage tout le temps, et j'aurais pu travailler tous les soirs si j'avais voulu.

Q.-Quand êtes vous payés ? R.--Une fois par mois ; toutes les quatre se-
maines.

Q:-Etes-vous payés en argent? R.-Oui.
Q.-Quelques ouvriers dans votre fabrique sont-ils propriétaires de maisons ?

R.-Je n'en connais pas qui soient propriétaires.
Q.-Quel loyer à peu près un ouvrier dans votre métier peut-il payer ? R.-

A peu près $60 par année.
Q.-Combien de chambres aurait un logement de ce prix ? R.-Sept chambres.
Q.-Vous pourriez avoir u.n logement de sept chambres pour ce prix ? R.-

C'est la grandeur moyenne des logements.
Q.-Ce sont des logements confortables ? B.-Oui.
Q.-Quel combustible employez-vous à Fredericton ? R.-Du bois, en partie.
Q.-Combien payez-vous pour le bois sec ? R.-De $3.75 à $4.00 la corde;

nous payons $4 pour le meilleur bois.
Q.-Pouvez-vous nous dire le prix du bouf au quartier, ici, lautomne ?

R.-A peu près quatre centins la livre pour le quartier de devant et cinq centins
pour celui de derrière.

Q.-Quel est le prix du pain ici ? R -Au pain.
Q.-Oui, au pain ? R-Six cents est le prix ordinaire.
Q.-Pour un pain de deux livres ?- R.-Oui, je suppose que c'est un pain de

deux livres.
Q.-Les ouvriers qui travaillent avec vous sont-ils satisfaits du système de

paiements mensuels ? R.-Oui.
Q.-Etes-vous payés en argent ? R.-Je n'ai jamais entendu de plaintes à ce

sujet.

Par M. WALSH:

Q.-Combien d'ouvriers travaillent dans le même établissement que vous?
R.-A peu près quatorze.

Q.-Gagnent-ils tous les salaires que vous nous avez mentionnés ? R.-Ils
sont tous payés suivant l'ouvrage qu'ils font.

Q:-Travaillent-ils tous à la pièce? R.-Oui, à l'exception d'un ou deux qui
reçoivent $1.00 par jour.

Q.-Ce sont des manoeuvres, je suppose ? R.-Oui.
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Par M. FREED:

Q.-Combien gagnent les corroyeurs à Fredericton ? R.-Il n'y a pas de
corroyeurs dans notre établissement. Je crois qu'un corroyeur gagne de 87,à12.

Q.-Par semaine ? R.-Oui.
Q.-Faites-vous. le tannage dans votre établissement ? R.-Oui, un peu,

.mais pas de corroyage.
Q.-Combien gagnent les tanneurs? R-.00 par jour.
Q.-Alors ce ne sont pas de bons ouvriers? R.-Non.
Q.-Y a-t-il des apprentis ? R.-Oui,,un.

-Q.-Quel est l'âge du plus jeune employé ? R.-Quatorze ans à peu près.
Q.-Combien gagnent des garçons de 14 ou 15 ans à Fredericton ? R.-Celui

dont je parle gagne $2.50. par semaine.
Q.- Depuis combien de. temps travaille-t-il avec vous ? R.-Depuis à peu

près quatre mois.

JOHN SCHYLER, mécanicien, est appelé et assermenté.

Par M. FREED.

Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je suis mécanicien.
Q.-A l'emploi de qui ? R.-De M. Risteen.
Q.-Depuis quand agissez vous comme mécanicien dans cet établissement ?

R.-Je travaille pour M. Risteen depuis cinq ans.
Q-Combien d'heures par jour travaillez-vous ? R.-Je travaille générale-

ment dix heures ; j'ai aussi à travailler quelquefois en dehors de ces heures
lorsque j en suis requis.

Q.-Vous paie-t-on un prix plus élevé que le salaire ordinaire pour les heures
:supplémentaires ? R.-Quelquefois; cela dépend de l'ouvrage que j'ai à faire.

Q.-Avez-vous de l'ouvrage toute l'année ? • R.-Je suis employé tout le
temps pendant huit mois de l'année, et pendant les autres mois je travaille les
rois quarts du temps.

Q.-Quel est le salaire des mécaniciens dans la même position que vous à
Fredericton ? R.-Je gagne actuellement $2 par jour.

Q.-Est-ce que le salaire ordinai-e d'un mécanicien est de $2 à Fredericton ?
R.-Cela dépend de l'ouvrage qu'il fait; un homme peut-être capable de conduire
une machine à vapeur et ne pas être mécanicien.

Q.-Quel devrait être le salaire d'un homme compétent à conduire une ma-
chine stationnaire ? R.-Un mécanicien stationnaire devrait gagner $2 par jour
mais il ne les a pas ici; quelques-uns n'ont qué $1.25.

Q.-Considérez vous comme boas mécaniciens ceux qui travaillent pour $1.25
par jour ? R.-Non.

Q.-Seriez-vous en faveur d'une loi obligeant tous les mécaniciens d'avoir
un certificat de compétence ? R. -Je ne connais rien de. cela; et je me pose la
question, mais je suppose que ce serait une bonne règle à suivre.

Q.-Seriez-vous d'avis qu'avant d'être mis en charge d'une machine, un mé
canî ien devrait subir un examen devant un bureau d'examinateurs ? R.-Un
homme-pourrait être très compétent et ne, pas avoir une instruction suffisante
pour, subir cet examen,; il pourrait être capable de faire tous les travaux requis
à une machine, et ne pas pouvoir répondre à certaines questions que lui po
seraient les examinaten rs.

Q.-E'es-vous d avis qu'un mécanicien devrait connaltre, parfaitement tous
.lesidétails de la machine à vapeur avant d'être admis à agir comme mécanicien ?
R.-Oui, je suis de cet. avis.

Q.-Y a-t-il dans l'établissement où vous travaillez plusieurs ouvriers qui
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sont propriétaires de la maison qu'ils habitent ? R.-Quelques-uns sont proprié-
taires.

Q.-Les ouvriers que vous connaissez dans Fredericton vivent-ils conforta-
blement ? R.-Quelques-uns vivent confortablement, mais d'autres ne le peuvent
pas parce qu'ils n'ont pas un salaire assez élevé.

Q.-Connaissez-vous dans Fredericton des ouvriers capables de travailler et
voulant travailler, et cependant manquant des choses nécessaires à la vie ? B.-
Je n'ai aucun doute qu'il y en a beaucoup dans ce cas là à Fredericton, car ils ne
,-agnent pas assez pour vivre confortablement en tout temps de l'année. Les ou-
vriers ne gagnent pab assez en été pour les faire vivre en hiver.

Q.-Dans quels métiers les ouvriers ne travaillent-ils pas l'hiver ? R.-On .
pourrait dire que tous les corps de métiers sont sans ouvrage en hiver, car très
peu d'établissements travaillent tout l'hiver. Lorsqu'ils restent ouverts, ils donnenŽt
si peu d'ouvrage qu'un ouvrier ne peut vivre avec son salaire ; quelques-uns ne
travaillent que les trois quarts du temps.

Q.-Plusieurs sont-ils obligés d'avoir recours à la charité publique ? R.-
Plusieurs auraient besoin d'y avoir recours, mais d'une façon ou d'un autre, ils.
s'en dispensent.

Q.-Les autorités municipales de Fredericton viennent-elles en aide à ceux
qui sont dans le besoin ? R.-Je crois que les autorités municipales accordent
quelques secours, je ne sais pas de quelle nature ils sont.

Q.-Quelques-uns des bureaux publics font-ils la charité ? R.-Oui, le con--
seil de ville pour sa part.

Q.-Accorde-t-il des secours à ceux qui sont incapables de travailler ou ma-
lades ? R.-Je crois que l'on secoure ceux qui sont malades ; je ne le sais pas
au juste, mais je crois que les secours sont accordés dans les cas de maladie. Ily-
a dans Fredericton des ouvriers qui sont dans le besoin, mais qui ne voudraient,
pas demander de secours au conseil-de-ville, préférant se tirer d'affaire du mieux-
qu'ils peuvent autrement.

WILLIAM iMAcKAY, échevin, est appelé et assermenté.

Par M. FREED:

Q.-Vous êtes membre du conseil-de-ville de Fredericton ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous dire à la Commission s'il y a dans la ville beaucoup de per-

sonnes qui souffrent et qui ont besoin d'avoir recours à la charité publique pen-
dant l'année ? R.-Il n'y en a pas.

Q.-Pouvez-vous nous donner une estimation du montant de secours que re
conseil-de-ville accorde chaque année aux pauvres de la ville ? R.-Il en coûte
$3,000 à la ville par année pour soutenir ses pauvres,c'est-à-dire les pauvres dans
les asiles ; et nous dépensons à peu près $400 pour les secours à domicile, secours
que nous accordons principalement aux veuves et aux pauvres incapables de
travailler.

Par M. CLARKE:

Q.-Cette somme de $3,000 couvre-t-elle tout ce que la ville donne à ses pau-
vres ? R.--La ville ne vient en aide qu'aux pauvres qui sont dans les maisons de
refuge.

Par M. FREED:

Q.-A quelle classe de population appartiennent ceux qui sont recueillis dans-
les maisons de secours ? R.-Ce .sont principalement des vieillards et des aveu-
gles.
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Q.-N'y en a-t-il pas qui sont capables de travailler ? R.-Non.
Q.-Donnez-vous la charité en dehors des asiles à des persoanes qui sont ca-

pables de travailler? Rý-Nous payons d'assez fortes sommes à des étrangers
pour les éloigner de la ville. Nous secourons aussi des veuves qi sont ncapa-
bles de travailler et qui ont des enfants. Si un ouvrier tombe malade par un
accident, nous lui donnons aussi quelques secours jusqu'à ce qu'il soit guéri.

Q.-Croyez-vous qu'il y ait dans Fredericton des ouvriers gagnant de si pe-
tits salaires que lorsqu'ils n'ont pas d'ouvrage en hiver, l'assistance publique doit
leur venir en aide? R.-Non ; je ne connais pas d'ouvriers travaillant lorsqu'ils
ont de l'ouvrage, qui soient obligés d'avoir ainsi recours à la charité publique.
Il peut y avoir des cas, comme par exemple lorsqu'il survient un accident, que
des ouvriers puissent être obligés d'avoir recours à l'assistance publique, mais il
n'y a pas d'ouvriers, capables de travailler et travaillant, qui aient jamais été
obligés d'avoir recours à l'assistance publique.

Q.-Croyez-vous qu'il y ait beaucoup de personnes qui sont obligées de se
refuser le confort ordinaire de la ville ? R.-Il n'y en a pas un grand nombre,
à moins qu'il n'y ait de leur propre faute.

Q.-Y a-t-il'des ivrognes d'habitude à Fredericton ? R.-Non.
Q.-L'ivrognerie a-t-elle diminué à Fredericton depuis l'adoption de la loi

Scott ? R.-Je ne pourrais rien dire de précis à ce sujet, mais je crois qu'il s'est
consommé moins de boissons enivrantes depuis l'adoptiou de la loiScott, et l'on
ne voit pas autant d'ivrognes dans les rues qu'auparavant.-Depuis quelque
temps, c'est-à-dire depuis un an, ou ne fait pas observer la loi aussi strtctement.

Q.-Quoiqu'il en soit, vous croyez qu'il y a peu d'ouvriers capables de
travailler qui aient besoin de l'assistance publique ? R.-Il y en a très peu s'il
y en a.

Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter ? R.-Non, je n'ai rien à l'esprit dans
le moment.

Q.-Votre comité de secours a-t-il fait récemment un rapport au conseil-de
ville? R.-Il n'y a pas eu d'autre rapport que le rapport mensuel ordinaire des
commissaires des maisons de refuge.

Q.-Ce rapport comprend-il les secours accordés à domicile comme ceux
donnés aux maisons de refuge ? R.-Oui; il comprend les deux.

Q.-Ce rapport a-t-il été imprimé ? R.-Non, nous n'inprimons jamais ce
rapport.

Par M. WALSH:

Q.-Publiez-vous un rapport annuel ? R.-Nous ne publions que la partie
concernant les finances de la ville.

Par M. FREED:

-Q-Quelle est la taxe personnelle à Fredericton ? R.-Je crois qu'elle était
de $8.25 l'année dernière.

Q.-Quelles sont les personnes exemptes de payer cette taxe? R.-Les pro-
priétaires. âgés de plus de 65 ans • c'est-à-dire un homme qui ne possède rien de
plus qu'une maison ou un lot est exempté de -payer cette taxe lorsqu'il est arrivé
à r'âge de 65 ans.

Q.-A quel minimum de revenu est limitée la taxe personnelle ? .R-Un
revenu de $300 et audessous est exempt de taxe.

Q.-Ainsi ceux qui n'ont que. $300 de revenu par année ne paient pas de taxe
personnelle? R-Ceuxqui gagnent $300 paient la taxe personnelle mais non la
taxe sur le revenu. Tout citoyen âgé de 21 à 65 ans paie l- taxe personnelle à.
Fredericton.



518

Par M. WALSH:-

Q.-Et cette taxe est de $8.25 par année ? R.-Oui.
Q.-Reste-t-elle au même chiffre tous les ans ? R.-Non; elle varie d'année

en annee.
Q.-Mais cette année est-elle plus élevée ou moindre que l'année dernière t

R.-Elle a été plus élevée qu'aujourd'hui les années dernières.
Q.-De combien était-elle plus élevée ? R.-De peu de chose; très peu de

chose ; quelques centins.
Q.-De combien était-elle moindre les années antérieures ? R.-Elle s'est

tenue à peu près au même chiffre depuis quelques, années, elle peut avoir aug-
menté ou diminué de 25 ou 30 centins environ.

Q.-Quelle était la taxe sur la propriété foncière l'année dernière ? R--
Elle était de $4.34 par $100.

Q.-Règle générale est-ce le locataire ou le propriétaire qui paie la taxe t
R-C'est le propriétaire; la taxe est de $4.34 par 0100; un cinquième-20 pour,
cent.

Q.-La propriété foncière est taxée à $4.34 par $100 de valeur ? R-Oui.

Par M. CLARKE:-

Q.-N'est-ce pas là un taux élevé ? R-C'est un peu moins de i pour cent,
car la propriété n'est pas évaluée à sa pleine valeur, à peu près 13 pour cent de-
moins.

Par M. FREED:-

Q.-Alors votre évaluation est d'à peu près 87 centins de la pleine valeur de
la propriété ? R-A peu près cela; le chiffre varie d'année en année suivant les-
sommes nécessaires pour les besoins de la ville.

Par M. WALSH :-

.- Mais la taxe sur la propriété foncière est de $4.34 par $100 cette année ?:
R.-Non l'année dernière.

JOSEPH 0. RISTEEN, fabricant de portes et fenêtres.

Par M. CLARKE :-

Q.-Vous avez une fabrique'de portes et fenêtres? R.-Oui.
Q.-C'est ainsi qu'on la nomme ? R.-Oui.
Q.-Que fabriquez-vous dans votre établissement ? R-Nous fabriquons7-

tout ce qui entre dans la construction des maisons de ville et de campagne; nous--
fabriquons aussi les meubles. Nous fabriquons de plus les meubles et pièces en
bois pour les moulins ; mais nous faisons peu dans cette ligne.

Par M. WALSH

Q.-Fabriquez-vous les pièces en bois des instruments aratoires ? R-Une
partie seulement; nous préparons tout ce qu'il faut pour la construction d'une'
maison de campagne ordinaire dans les environs.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous? R-Nous en employons de seize à.
dix-huit; notre nombre ordinaire est de seize, mais actuellement nous en avdnË
dix-huit à l'ouvrage.

Q.-Avez-vous des jeunes garçons*?' R-Nous en avons trois généralement.
Q.-Travaillent-ils comme apprentis? R-Il est entendu que ce sont-de- -

apprentis, et nous les engageons comme tels pour une période de quatre années;;
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la première année nous leur donnons $2. par semaine, et augmentons ensuite
leur salaire de $1 tous les ans jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 21 ans.

Q.-Vous augmentez leur salaire jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 2t
ans ? R.-Oui; ou plutôt je devrais, dire jusqu'à l'expiration de leur iluatre
annees d'apprentissage, car leur apprentissage, finit à peu près lorsqu'ils ont
atteint 21 ans; je devrais dire qu'ils ne sont.liés d'aucune manière.

Q.-Ces apprentis restent-ils généralement à votre emploi jusqu'à ce que leur
apprentissage-soit terminé ? R.-Oui,. la plupart. Ceux qui font trois, quatre
ou six mois, terminent généralement leur quatre années d'apprentissage, après
lesquelles ils deviennent compagnons et savent leur métier.

Q.-Au nombre de vos ouvriersactuels en avez-vous qui ont fait leur appren-
tissage chez vous ? R.-Nous en avons trois.

Q.~Quel salaire gagne un compagnon ? R.-De $8 à $10 par semaine géné-
ralement.

Q -Combien gagne votre contre-maître, ou agissez-vous vous-même comme
contre-maître ? R..-Notre contre-maître -gagne '$10 par semaine; ,le salaireýest
le même presque tout le temps., Depuis deux lou trois ans que -nous payons ces
salaires, nous ne les avons jamais diminués d'aucune façon ; nous n'ôtons rien,
pour le temps perdu. Deux ou trois de-nos, ouvriers gagnent le même -salaire
que le contre-maître et les mécaniciens.-

Q.-Combien leur. donnez-vous,. R-Dix piastres par semaine.
Q.~-Et vous ne faites aucune: réduction sur- leur salaire ? R.-Non, nous

n'avons pas de. contre-maître régulier dans le sens -reçu dans les fabriques, car-je,
suis moi-même un.homme du métier ; mais j'ai un contre-maltre qui me remplace
pendant mou. absence et qui mereprésente. Les ouvriers reçoivent leurs-ordres
de lui naturellement, mais il n'est pas placé dans la même position que laplupart
des contre-maîtres dans les fabriques du mme genre.

Q.-Est-il arrivé-des accidents quelquefois dans votre fabrique ? R.-Nous
n'avons pas eu d'accidents-d'une- nature sérieuse, depuis dix-huit ans, que je suis
dans le métier,- ni d'accidents d'aucune sorte.,- Pendant tout-ce, temps je ïme rap-
pelle que de deux ou trois.ouvriers qui.ont.eu les doigts blessée par les- ma'-iines.

Q.-Mais il n'est jamais arrivé. d'acçident d'une nature sérièuse.dans votre
fabrique ? R.-Nun.

Q.-Avez-vous -dans votre- fabrique -des machines compliquées sujettes À se
briser'? R.-Non, nous -n'avons dans notre fabrique que les,_machinee.ordinaims.
pour travailler le bois. Nous avons des.courroies-qui pa:sent à travers le pla)chçer,
mais elles sont bien entourées. Nous; avons pris cette. pré.cautiQn afiwnd'viter,
les accidents autant que possible.

Q.-Avez-vous un planeur .(buzz -planer) et- une: machine -à fraiser? R
Nous n'avons pas de planeur (buzz 3 planer).

Q.-Avez-vous une machine à fraiser,? R.-Nous n'en avons pas,
Q.-Avez-vous une machine pour les moulures ? R.-Nous en-savons une

et c'est par cette machine qu'est arrivé un des accidents les plus sérieux que nous
avons eus ; une fois un de nos ouvriers y a perdu deux doigts.

Q.-Faites-vous conduire des machines-par, les jeunes-garçons. Ri-Non
nous ne les y obligeons pas. Ils s'y .,accoutument - graduellemeat4 et.s'ilsexpri7,
ment le désir de ne pas travailler aux machines-nous ne.lesy obligeons -pasdNous-
préférons lesen tenir-éloignés plutôt que. de- lesvoir être la cause;d'acoidents, Je;
suis un homme d'un , tempérament, nerveux,- etje- préfère quenestapprentis ap-.
prennent à conduire les -machines graduellement et aussiavoir plused'asurance
dans leur travail.

Q.-Fabriquez-vous tout ce qui entre dans la construction d'une maisn4-?
R.-Nous fabriquons toutes.les parties en bois d'une maison comme celles qui Îel -
construisent dans cette partie du pays. Nous ayons préparé tout lebois nécessaire
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aux édifices parlementaires, ainsi qu'aux plus humb'es maisons pour demeures
privées.

Q.-Constatez-vous que les maisons construites maintenaut sont, règle
générale, meilleures que celles d'autrefois ? R.-Nous constatons une grande
amélioration dans la qualité des maisons, principalement des maisons de cultiva-
teurs. Je parle surtout de celles-là parce que les deux tiers des maisons que
nous construisons sont des maisons de cultivateurs ; cela est dû à ce que la ville
est petite et s'accroît peu. Les maisons construites dans la ville depuis un cer-
tain temps sont bien meilleures que celles d'autrefois, mais les lots se vendent
peu. En général les maisons construites dans la ville et dans les environs cons-
tituent une grande amélioration sur les années précédentes.

Par M. FREED *

Q.-Constatez-vous un changement notable dans la qualité des maisons habi-
tées par les ouvriers de la ville ? R.--Je ne pourrais pas dire qu'il y a une grande
amélioration, car les ouvriers dans cette partie du pays sont enclins à dépenser
tout ce qu'ils gagnent. Il arrivera qu'un ouvrier qui gagne suffisamment
pourra se construire une maison, mais ce n'estpas la règle générale ; en d'autres
mots l'ouvrier de Fredericton aime à dépenser tout ce qu'il gagne, mais s'il est
industrieux et économe, il peut vivre très confortablement avec une famille.

Q.-Règle générale, croyez-vous que les ouvriers de la ville et des environs
habitent de meilleures maisons qu'autrefois,ou s'ils continuent à habiter les mêmes
maisons ? R.-Je crois qu'il y a une amélioration dans les logements d'ouvriers ;
mais l'amélioration n'est pas aussi sensible que chez les cultivateurs, excepté
dans quelques cas spéciaux. Au sujet de l'intempérance chez les ouvriers je puis
dire que j'avais trois ouvriers ivrognes qui aujourd'hui sont tempérants. Je ne
sache pas que j'aie à mon emploi un apprenti ou un ouvrier qui s'adonnent à la
boisson, et il en résulte qu'ils sont en position d'habiter dans de meilleurs loge-
ments qu'avant qu'ils eurent abandonné l'usage de la boisson.

Q.-Croyez-vous que la loi Scott ait eu l'effet de rendre les ouvriers de la
ville plus sobres ? R-Je crois que la prohibition de la boisson dans la ville,
bien que mise en vigueur d'une manière incomplète, a fait un bien consi-
dérable à la ville.

Q.-Croyez-vous que la loi Scott ait fait du bien aux classes ouvrières ?
R.-Je le crois ; je crois que plusieurs ouvriers à mon emploi qui aujourd'hui
pratiquent la sobriété seraient intempérants, si la vente des boissons n'etait pas
prohibée dans la ville. L'acte a l'effet d'obliger ceux qui veulent boire d'aller
dans des maisons où l'on vend de la boisson en secret et beaucoup n'aiment pas
qu'on les voit entrer dans ces maisons ; mais si la vente des boissons enivrantes
était légalisée et pouvait se faire ouvertement dans les magasins, ces personnes
y entreraient sûrement et en achèteraient.

Q.-Avez-vous entendu les ouvriers parler ainsi ? R.-Oui.

Par M. WALSH:

Q.-Employez-vous aujourd'hui beaucoup plus de bois franc qu'autrefois
dans votre manufacture ? R.-Je puis dire que j'ai établi la première fabrique
de ce genre à Fredericton. Il y a eu de cela 18 ans. Notre ville a des habitudes
qu'on pourrait appeler un peu conservatrices, et bien qu'il y eut dans d'autres
villes des fabriques où l'on travaillait le bois nous n'en avions pas à Fred eicton
jusqu'à ce que j'aie établi la mienne. Dans ce temps-là nous employions pu ou-
presque pas du tout de bois franc tandis qu'aujourd'hui il en entre une gande
quantité dans chaque maison que nous construisons; nous employons beaucoup.
de frêne, bouleau, (homatac) etc.

Q.-Croyez-vous que l'on emploie le bois franc parce que le pin devient rare
dans ce pays ? R.-Non, ce n'est pas exactement la ra on. Je crois que l'on:
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emploie aujourd'hui le bois franc parce que la préparation en étant faite à la ma-
chine les menuisiers n'ont plus aujourd'hui autant de difficulté à le travailler. En
conséquence ils préfèrent employer le frêne, le bouleau et autres espèces de bois
.francs au lieu du pin, et ils sont parfaitement consentants de travailler.

Par M. FREED :

Q.-Pendant combien de mois de l'année donnez-vous de l'emploi à vos
ouvriers ? R-Nous levons la vapeur vers le milieu de février et continuons à
travailler jusque vers le jour de l'An. Comme je l'ai dit il y a quelques instants,
le gros de notre ouvrage est pour la campagne où ils ne peuvent travailler aussi à
bonne heure le printemps que nous le pouvons dans la ville ; mais depuis quel-
ques années nous mettons généralement nos machines en mouvement vers le
milieu de février. Entre le 1er janvier et le milieu de février, nous gardons
cependant six ou sept ouvriers occupés à faire les réparations et améliorations
aux machines et à mettre tout en ordre pour la saison de l'ouvrage. Lorsque
nous reprenons les travaux nous commençons d'abord à remplir les quelques
commandes que nous avons et nous préparous ensuite d'avance le bois que nous
anticipons devoir être demandé. Comme je l'ai souvent dit à des étrangers venant
,à Fredericton, notre fabrique peut être mieux comparée à un atelier de menuisier
qu'à une fabrique pour la préparation du bois, car nous y faisons toutes sortes
de travaux en bois.

Q.-Alors depuis le jour de l'An jusqu'au milieu de février une bonne partie
de vos ouvriers sont sans ouvrage ? Rt.-Oui.

Par M. WALSH:

Q -Travaillez-vous en dehors de votre fabrique ? R.-Nous nous en
exemptons autant que possible. Mais si un homme veut que nous finissions sa
maison, nous le faisons, mais comme règle nous n'entreprenons pas la cons-
truction des maisons, nous fournissons simplement les pièces et le bois préparé
pour les construire.

Par M. FREED :
Q.---Savez-vous si quelques-uns de vos ouvrierssont propriétaires de maisons ?

R.-Je crois qu'à peu près six d'entre eux sont propriétaires.
C.-Croyez-vous qu'ils. aient payé ces maisons avec leur salaire ? R. -

Quelques-uns les ont payées, je crois ; je sais qu'ils possèdent des maisons, mais
je ne sais pas s'il y a des réclamations contre elles ou non.

Q.-L'argent payé sur ces maisons venait-il du salaire des ouvriers ? R.-
Je crois que cet argent venait du salaire de l'ouvrier, bien qu'en petite quantité
peut-être. Je crois que nos ouvriers paient ces maisons avec les économies
réalisées sur leurs salaires, mais je ne sais pas s'ils ont payé leurs maisons en les
construisant.

Q-Quelques-uns de vos ouvriers mettent-ils de l'argent dans les caisses
d'épargnes? 1R.-Je ne le crois pas.

Q.-Quand payez vous vos ouvriPrs ? R.-Une fois par semaine, le samedi.
Q.-Les payez-vous en argent ? R.-Oui.
Q.-Et en entier ? R.-Oui, je puis dire en entier. Il arrive quelquefois que

la paie de deux ou trois de nos ouvriers sera retardée jusqu'au lundi, mais notre
ratique est de payer le samedi. Nous payons nos ouvriers plus souvent en

-"'< nce qu'après la semaine terminée.

Q.-Don nez-vous souvent des avances à vos ouvriers pendant la semaine?
1R.-Très rarement. Quelquefois cependant un ouvrier peut avoir besoind'un
peu d'argent dans la semaine, comme pour acheter un voyage de foin, et nous
,le lui donnons, mais, règle générale, nos ouvriers ne nous demandent pas
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d'argent en avance, à moins, comme je l'ai dit déjà, qu'ils ne veuillent acheter
du foin ou une vache.

Q.-Plusieurs ouvriers gardent-ils des vaches dans Fredericton ? R.-Oui,
plusieurs en gardent; je crois que deux ou trois de mes ouvriers en ont et je
sais que plusieurs autres ouvriers dans la ville gardent des vaches.

Q.-Les ouvriers dans Fredericton cultivent-ils des jardins ? R.-Oui, plu-
sieurs ont un petit jardin ; cela dépend de l'ambition de chacun.

Q.-Quelle est la grandeur des lots des maisons d'ouvriers? R.-Les lots-
dans Fredericton sont divisés par quarts d'acre, 166 pieds par 66.

Q.-Combien un lot de cette grandeur coûte-t-il ? R.-M. Thompson en-
répondant à une question touchant le prix de la propriété dans la ville a dit qu'il
croyait que les lots dans le voisinage immédiat de la ville se vendaient $300 et
$400. Je crois ce chiffre exact pour certains cas,. car il y a des lots de trois quarts
d'acre ; mais sur les rues qui ne sont pas parallèles à la grand'rue les lots ne sont.
que d'un quart d'acre et se vendent la moitié de ce prix.

Par M. WALSH :

Q.-Ainsi ces lots coûteraient environ:$150 ? R.-Oui, quelques .lots aun
coin de la rue Smith ou dans les environs se vendent pour ce prix. Notre repré-
sentant-dans le Sénat,.l'honorable M. Odell, a un grand terrain dans ces;envi-
ions, juste à un demi-mille de la ville ; pour lequel il demande de $300 à $400.

Par M. FREED :-

Q.-Est-ce 8300 nar lot? R.-Oui, mais les prix varient suivant les environs.
Q.-Combien coûte à peu près un cottage de cinq ou six chambres, situé à

proximité des ateliers d'ouvriers ? R.-Nous construisons ces maisons-pour
$800 ou $1000; naturellement pour ce prix elles n'ont pas toutes les améliora-
tions modernes, mais elles sont confortables.

Par M. CLARKE :-

Q.-Vos ateliers sont-ils confortables, spécialement en hiver ? R.-Nous
chauffons nos ateliers pendant le jour et pendant la nuit, nous utilisons la vapeur
d'échappement. Les- feux de la machine-à vapeur sont allumés -à peu près-trois
quarts d'heure avant l'heure-de l'ouvrage le matin, de-sorte que lorsque les.hom-.
mes-commencent-à travailler il fait suffisamment chaud. J'ai dis, il y a quelques
instants, le salaire-de nos principaux ouvriers, mais nous. avons à part cela des.
manouvres que nous payons moins cher.

Par M., FREED.:--

Q.-Quel salaire donnez vous à un manouvre ? R.-Dans l'été à partir'du-
premier de mai leur salaire est de $7. à $7.50 par. semaine, et en hiver de $6. à'..
$6.50. On a demandé à M. Thompson quelle était la taxe personnelle à Frede
ricton • je puis dire qu'un homme qui gagne $400 par année paie nne-taxesd'à
peu près $8. Elle ne peut être beaucoup.plus élevée que cela, m-is plutôt-moin-
dre. Je suppose que c'est la taxe personnelle, et-parmi mes ouvriers'j'en connais
un qui paie moins que cela. Il se plaignait parce que ses taxes-étaient trop-éle-
vées de 43 ou $4 je crois ; je ,lui demandai-alorscommentil envoyait d'enfants à
l'é'cole et-comme il me-dit qu'il en envoyait cinq je lui répondis qu'il ne devait
pas se> plaindre lorsqu'il envoyait ce- nombre>d'enfants à l'écoles.

Par M. WALSH

Q.-Cette taxe-de $8 est-elle la taxe personnellerégulière ? R-Ce n'est-pas»
une taxe-fixe.·

Q.-Vous -voulez dire qu'elle nest -pas fixée au même prix tous les ans? PL
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Non, elle varie tous les ans. Je ne -puis rien dire de précis sur ce point, mais je
crois que tous ceux, dont le revenu ne dépasse pas $300, sont-exempts de la taxe
sur le revenu, mais tout revenu au-dessus de cette somme est taxé, de sorte que
la taxe sur le revenu ne pèse pas beaucoup sur aucun, mais tous ont à payer la
taxe personnelle et la taxe des écoles. Je sais que mes propres employés*sont-
taxés à $8 et $9.

Q.-88 ou 89 par année ? R-Oui.
Q.-Comment se paient les taxes d'eau ? R.-Le locataire paie la taxe d'eau'

généralement.
Q.-Est-ce la règle? R.-Oui, règle générale c'est le locataire qui paie

l'eau.
Q.-Est-ce la loi ? R.-Je ne crois pas- qu'il y ait de loi à ce sujet. L'a-

queduc ne fait que d'être placé dans la ville, et il n'y a .probablement que la
moitié des maisons qui ont le service de l'eau. Les autres prennent l'eau dans
les puits. Chaque propriétaire est libre de faire placer les tuyaux de service de
l'eau dans sa maison ou de ne pas les avoir.

Par M. CLARKE :-

Q.-A qui appartient l'aqueduo ? R.-Laqueduc appartient à la ville.
Q.-Alors toutes les propriétés, sont taxées pour-maintenir- l'aq'ue.c ?'

R.-Oui, mais la position s'améliore tous-les ans bien que-l'eau n'ait pas encore--
produit suffisamment pour payer les dépenses;; l'on,-impose $4000de,- taxes -par,
année actuellement pour combler le déficit. L'argent pour construirerl'aqueduc'
environ $100,000, a été emprunté et nous.avons à payer l'intérêt -maintenant. -La.
taxe -par robinet- est de $5 par, année et pour deux ou plus la taxe' est'dei-$lpar
robinet additionnel.

F. P. THOMPsON, fabricant d'instruments aratoires, est appelé et assqrmenté.

Par M. CLARKE :

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis fondeur ; je suis un des -mem-
bres de la maison McFarland, Thompson et Anderson.

Q.-Quels articles fabriquez-vous? R.-Nous fabriquons: une grande varié-
té d'articles ; nous fabriquons toutes sortes d'instruments aratoires, toutes espèces
de machines à vapeur, machines à vapeur stationnaires, portatives, et machines
à bardeau ; nous! fabriquons aussi les machines pour les moulins et de tout
autre- genre. Nous fabriquons tous les articles en fer en usagedans cette partie-
ci du pays7; nous, travaillons pour-les scieries, moulins et chemins de fer, nous
fabriquons les -scies à ruban et toutes. les espèces d'outils de machiniste-; nous
fabriquons-une-très bonne machine à bardeau que je crois supérieure à toute
autre faitedans le pays.

Q.-A:peu près combien d'hommes employez-vous ? R-Nous tavons actuelle-
ment 46 ouvriers sur notre bordereau de paie ; cela comprend les apprentis,
manouvres et ouvriers. Quelques-tns de nos, employés ne sont pas employés
toute l'année, parce que nous fermons nos ateliers pendant deux 'o troir'se-
maines, tous les ans.

Q.-Pouvez-vous nous faire connaître les salaii•es de vos. employés? - R.-
Un apprenti, à la fin de son, apprentissage, gage, $1' par jour; la moy nne dû
salaire de nos ouvriers est, de-9- par semaine.. Un -bon ouvrier, machiniste ou
fondeur, gagne de 49 à $9.50 parsemaine lorsqu'il travaille à la pièce.* Noue
payons davantage à nos contre-maltres.

Q.-La durée de l'apprentissage est-elle fixée? R-Règle générale, l'apprew-
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tissage doit durer quatre ans, mais nous n'avons pas de contrat avec les apprentis,
et lorsqu'ils ont servi une partie du temps d'apprentissage, nous leur payons le
:salaire des ouvriers à la journée.

Q.-Je suppose que quelques-uns de ces apprentis continuent à travailler
chez vous une fois leur apprentissage terminé ? R.-Quelques-uns; oui, plu-
sieurs continuent.

Q.-Quel salaire payez-vous à vos apprentis? R.-Nous leur donnons $1.50
par semaine la première année, $2 la deuxième, $3 la troisième et $i la dernière
année d'apprentissage.

Q.-Combien d'heures par jour vos ouvriers travaillent-ils? R.-Dix heures
par jour, lorsque nous faisons la journée complète; ils travaillent de sept heures
du matin à midi, et de une heure de l'après-midi à six heures du soir ; ils ont une
heure pour le dîner à midi.

Q.-Payez-vous vos ouvriers toutes les semaines? R.-Depuis dix-sept ans
que nous employons des ouvriers nous les avons toujours payés tous les quinze
Jours.

Q.-Donnez-vous quelquefois de l'argent à vos employés entre les jours de
paie ? R.-Nous leur donnons de l'argent entre les jours de paie lorsqu'ils en
ont besoin nous payons nous employés régulièrement tous les quinze jours
C'est M. Anderson, un des associés de notre maison, lequel est mort l'année der
nière en Ecosse, qui avait établi cette coutume lorsque nos ateliers étaient con-
nus sous le nom de '' Caledonia Works; " nous l'avons toujours conservée parce
-qu'elle est avantageuse.

Q.-Avez-vous eu quelquefois des différends avec vos ouvriers ; avez-vous eu
des grèves? R.-Non, jamais. Nos ouvriers nous ont quelquefois demandé une
augmentation de salaire, et lorsque nous avons cru que nous pouvions la leur
accorder, nous l'avons accordée, mais si nous considérions que la chose nous
était impossible, nous l'avons refusée.

Q.-Fixez-vous vous-mêmes le tarif des salaires ? R.-Oui.

Par M. WALSH:

Q.-Voulez-vous dire quel est le salair de vos contre-maîtres? R.-Les
contre-iaîtres de l'atelier des machinistes et celui de la fonderie reçoivent cha-
cun $3 par jour.

Par M. FREED.

Q.-Pendant combien de temps dans l'année vos ateliers sont-ils fermés et
-vos employés sans ouvrage ? R.-Nous fermons les ateliers pour trois semaines
vers le temps de Noël, afin de faire les réparations. Pendant ce temps nous gar-
dons à l'ouvrage trois, quatre et même six hommes; ensuite de cela, c'est-à-dire
après le jour de l'an, nous faisons travailler nos ouvriers les trois quarts du temps
chaque jour pendant quatre semaines. Pendant ce temps la journée est de neuf
heures; nous faisous cela parce qu'il n'y a pas de profit pour nous à tenir nos
engins tout le temps en activité à cette époque de l'année. Cette année nous
avons travaillé deux semaines à trois quarts de jour et trois semaines à neuf
heures par jour.

Q.-Aux autres époques de l'année travaiflez-vous tout le temps ? R.-Oui,
nous travaillons continuellement.

Q.-Le nombre d'ouvriers, auxquels vous ne donnez de L'ouvrage que de
temps à autre dans vos ateliers, est-il petit ou considérable,? R-Nous n'avons
pas d'ouvriers auxquels nous ne donnons de l'emploi que de temps à autre, ex-
cepté durant les périodes dont j'ai parlé, car nous fabriquons une grande quanti-
té de faucheuses et de rateaux à cheval ce qui nous permet de donner de l'ou-
vrage continu à nos ouvriers. Nous fabriquons toutes espèces de machines pour
travaux au dehors.
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Q.-Alors, règle générale, à l'exception des trois semaines d'arrêt vers les
êtes de Noël, vos employés ont de l'ouvrage toute l'année? R-Oui.

Q.-Savez-vous si quelques-uns de vos ouvriers sont propriétaires de la mai-
son qu'ils habitent ? R.-Je sais qu'il y a un certain nombre de mes employés-
qui sont propriétaires de la maison qu'ils habitent, je ne puis dire le nombre
exact, mais je sais que celui qui fait nos modèles est propriétaire de sa maison,
une très jolie propriété. Un de nos forgerons s'est aussi construit une maison,
ainsi que notre conducteur d'attelages qui travaille pour nous depuis cinq ans;
je crois aussi que quelques autres de nos employés se sont construit des maisons
mais je ne puis dire le nombre exact.

Q.-Un ouvrier peut-il acheter un lot de terrain à un prix raisonnable? R.-
Oui.

Q.-Ges lots sont-ils à une distance rapprochée de la ville ? R.-Les lots se
vendent à longs termes de paiement. Je sais qu'un ouvrier peut acheter des lots
à bâtir à très bas prix dans certaines partie de la ville.

,Q.-Combien coûterait, à environ un demi-mille de la ville, un lot de 50
pieds de dimension ? R-Voulez-vous dire à un demi-mille en dehors des
limites de la ville ?

Q.-A un demi-mille de la partie commerciale de la ville ? R-Je crois
qu'à un demi-mille de la partie commerciale nous serions à peine aux limites de
la ville, mais à une petite distance des dernières rues, un ouvrier peut avoir un
lot pour $40 ou $50. Dans les limites de la ville les lots à bâtir coûtent de 817S
à $250.

Q.-Savez-vous si parmi vos employés qui n'ont pas construit de maisons, il
y en a qui font des épargnes, et placent leur ai-gent à intérêt ou dans quelque
entreprise ? R.-Je n'en connais rien personnellement. Je sais que le contre-
maitre des machinistes et le contre-maître des fondeurs ont des fonds placés
à la caisse d'épargnes, mais je n'en ai pas une connaissance personnelle.

Q.-Y a-t-il des ouvriers qui vous demandent souvent des avances d'argent
avant le jour de paie ? R-Quelques-uns en demandent, mais ce sont principa-
lement des chefs de famille, pas plus de huit ou neuf, qui ont besoin d'argent
pour acheter soit du foin, de l'avoine ou une vache, et lorsqu'ils nous demandent.
de l'argent nous leur en donnons.

Q.-Vos employés vous ont-ils jamais représenté qu'il leur serait plus avan-
tageux d'être payés toutes les semaines ? R.-Non.

Q.-Vous ne les avez jamais entendus faire cette observation ? R.-Non;
nous ne payons pas le samedi, mais le lundi ; nous payons toujours nos em-
ployés le lundi soir.

Q.-Pourquoi avez-vous choisi le lundi soir comme jour de paie ? R.-J'ai
eu peu de choses à faire avec cette décision ; c'est M. Anderson, notre gérant
des ouvriers, qui choisi ce jour, parce qu'il avait eu connaissance que ce
système fonctionnait bien en Ecosse, et nous avons toujours continué la même
pratique.

Q.--Quels sont les avantages particuliers de ce plan ? R-Je n'en connais
pas, à l'exception que l'ouvrier se trouve à avoir un peu d'argent pendant la
semaine.

Q.-Règle générale, vos ouvriers sont-ils assez assidus à l'ouvrage, ou cons-
tatez-vous beaucoup d'ivrognerie parmi eux ? R.-Je crois que, règle générale,
ils sont assidus à l'ouvrage.

Q.-Croyez-vous que l'on éprouve beaucoup de difficulté à obtenir des bois-
sons enivrantes à Fredericton ? R.-Je ne crois pas, car de la façon dont la loi de
Scott est mise en vigueur, et d'après les apparences, il doit y avoir de la boisson
dans les environs.

.Q.-Les taxes sur les ouvriers sont-elles onéreuses ou légères à Fredericton ?
R.-Nous croyons qu'elles sont onéreuses, mais nous n'avons réellement peu de
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moyens de nous renseigner à ce sujet. Nos ouvriers ont à payer certaines taxes
à part les taxes municipales.

Q.-De quelle manière se paient les taxes sur les loyers ? Les propriétaires
obligent-ils les locataires à payer les taxes sur les maisons ? R.-Les proprié-
taires paient la taxe sur la propriété.

Q.-Celui qui loue une maison est-il obligé- de payer les taxes à part son
loyer ? R-Il paie la taxe personnelle.

Q.-Quelle est la taxe personnelle à Fredericton ? R.-Je ne le sais pas
exactement.

Q.-Un propriétaire de maison a-t-il à payer la taxe personnelle ? R.-Oui,
je crois que tous les citoyens paient la taxe personnelle. Je. paie des taxes depuis
dix-sept ou dix-huit ans, et je crois avoir payé la taxe personnelle ; je crois que
tout citoyen paie la taxe personnelle.

Q.-Croyez-vous que vous payez vous-méme la taxe personnelle ? R-Je le
crois ; cependant je ne voudrais pas donner cette déclaration comme exacte.

Q.-Quelqu'un a dit que les ouvriers de Fredericton payaient une taxe per-
sonnelle de $8. Savez-vous si cela est exact ou ne l'est pas ? R.-Je n'en sais
rien.

-Q.-Qiels sont les salaires de vos employés ? R-Celui qui fait les-modèles
a $2 par jour.

Q.-Combien gagnent ceux qui travaillent aux instruments aratoires ? R.-
A peu près le même salaire. Nous avions un ouvrier qui nous a quittés la
semaine dernière pour aller au .Texas, et qui gagnait ce salaire. Nous avons
quelquefois des apprentis qui font moins que cela dans les ateliers où l'on tra-
vaille le bois.

Par M. CLARKE:

Q.-Vos ateliers sont-ils confortables ? R.-Oui.
Q.-Comment chauffez-vous l'atelier des mouleurs ? R.-Avec un poêle à

bois et la vapeur d'échappement qui circule dans des tuyaux.
.Q.-Vos ouvriers se sont-ils jamais plaints de l'humidité causée par la

vapeur? R.-Nos employés ne se sont jamais plaints de la manière dont nos
ateliers sont chauffés, ou. quelque chose de la sorte. Nous préférerions travailler
tout le temps en hiver, mais cela ne:nous paie pas; cependant nous ne réduisons
pas le salaire de-nos ouvriers pour cela; nous ne faisons que diminuer le temps.
Nous avons toujours les salaires au même prix.par heure en hiver.

Par M. FR EED:

Q.-Le même prixpar -heure en hiver qu'en été? R.-Oui,. le-même prix,
C'est-à-dire depuis six ou sept. ans. Il y a sept.ans, nous. avons reduit le tarif des
salaires en hiver.

Q.-Les salaires ont-ils eu une tendance à la hausse ou à la baisse depuis
quelques années ? - R.-Nous.payona des salaires aussi élevés maintenant que
ceux que nous. avons payés dans le passé ; d'après notre expérience nous payons
des salaires plus élevés qu'autrefois.

.Q.-Le coût, de la vie a-t-il augmenté ou diminué à Fredericton,_.pegdant
ces dernières années ? .R.-Je ne pourrais dire riende précis à ce sujet. Jene
puis comparer cette ville à tout le Canada, mais je puisfaire la-comparaisonavec
les Provinces Maritimes, et dire que les ouvriers peuvent vivre à aussi bon
marché à Fredericton, que dans aucune autre partie des Provinces -Maritimes.

Q.-Pourriez-vus nous dire le prix d'un logement d'ouvrier de quatre ou
six chambres dans Fredericton ? R-Un logement de ce- genre vaut de" 40
.à $80.

Q.-Par mois ? - R.-Non,par-année. Il y a deslogements- que nous appe-
-lons-" barracks - et qui -se louent-pour $40 par-année- mais ils ne sont2pas--on-



!fortables. -Je crois:qu'un ouvrier est obligé de payer $80 par année, pour une
bonne maison.confortable. Mais je n'ai pas assez de -connaissances sur ce sujet
pour émettre.une:opinion.

Marysville, N. B., 4mai, 1888.

ALEXANDRE GIBSON, commerçai t de bois et propriétaire de. la,. filature ý de
coton de Marysville, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE :

Q.-La Commission désirerait être renseignée sur votre-commerce de bois et
-votre filature-decoton. Elle désirerait savoir combien vous employe-rde-person-
nes dans votre.,ommerce de bois; de -même q-ue leurs- salaires à- chacun, etc. P
R-Je,pourrais- vous dire la quantité-de bois que nous manufacturons.

Q.-Pourriez-vous nous donner des renseignements complets: sur votre
,commerce-de-bois?.-- R.-Nous avons coupé l'annéè:dernièr*àipea près-25,00o0,00
de ce-que nous-appelons du bois long, dumadrien, de la planche, des colombages
et des tringles Nous avons fait aussi 16,000,000 de lattes et 14,000;000 -de bar-
deaux. Ce serait une tâche assez difficile. que de vous dire le nombre id'ommes
que nous avons employés l'hiver dernier à sortir le bois de la. forêt.

Q.-Pourriez-vous -nous donner un nombre approximatif ? - R.B-Je-crois que
je, serais en bas du chiffre en le fixant à 700 hommes..

Q.-Serait-ce là le nombre d'hommes employés à couper le bois dans la
forêt ? R.-Non, mais le nombre de ceux employés à sortir les billots et les-char-
-royer.

Q.-Ces hommes ne coupent ni ne scient le bois? * R.-Non.
Q.-C'est le nombre d'hommes employés à sortir le bois. de la forêt ? R-

Oui; je ne paie pas moi-même ces hommes à salaire, car je fais sortir mes billots
au cent. Je n'engage pas les hemmes moi-même, --mais je -,paie, pour dles billots
par mille:pieds de superficie ; je-crois que ces:hommes ont .16.,.$18, et S822 de
salaire par mois; les conducteurs d'attelages ont un peu plus.

Q.-Combien gagnent les bûcherons? , R-De $16 à $22.
Q.-Combien d'hommes employez-vous sur la riyière à la descente- des-bil-

lots? -R.-Je -crois qu'il y avait 200,-hommes,employés à la descente des- billots,
l'hiver dernier.

Q.-Ces200 sont-ils compris-dans le,chiffre de,700 que-vous avez donné il y
a un instant? R-Non ; j'ai à peu près 200 hommes employés exclusivement à
la descente des billots sur la rivière.

Q.-Quels salaires leur payez-vous? R.-Lessalaires; varient suivant les
hommes, de $1 à $3 par jour, avec la nourriture. Les hommes employés dans
la forêt reçoivent aussi leur pension en sus du salaire-que j'ai- donné il y a un
instant. Dans notre scierie nous employons à peu près soixante hommes et un
peu plus dans la fabrique de lattes et de bardeaux.. Leurs salaires varieunt de $t
à $2.50 par jouret ils-se.nourrissent eux-mêmes. Dans et en dehors de lascierie
nous employons en- tout à -peu près 75 personnes. Les salaires varient ,Les
jeunes garçom gnent $1 ; mais les salaires ordinaires sont de $1.25 et $ 1.50 par
jour. ? Nous a - as4employé un très grand nombre-d'hommes autrefois à faire la
brique, mais nous newemploierons pas autant cette-année, -car nous ne -m-ttons
qu'une briq-ieterie en opération cuisant à- peu près li,500,000 ou 2,000,000 de
briques, et nous emploierons à peu près vingt hommes. Nous pouvons -faire- de

-la brique ici et payer les droits d'entrée pour la vendre dans tes Etats-Unis; j'en
- ai déjà envoyé quatre chargements: de- chars.

Q.-Avez-vous exporté cettre brique dans la partie nord -duMaine'? R/-Oui,
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jusqu'à Cariboo. Je ne pourrais dire le nombre exact d'hommes que nous avons
employé à faire la brique, mais je pourrais le fixer à vingt approximativement ;
nous commencons maintenant les travaux dansla briqueterie ; nous payons $.25
aux hommes et 84 au contre-maître.

Q.-Employez-vous des manouvres ? R-Oui.
Q.--Quelle besogne font en été ceux qui sont employés dans la forêt en

hiver ? 1R.-Quelques-uns travaillent sur leur terre ; d'autres font la descente
des billots sur la rivière ou travaillent dans la scierie; d'autres enfin travaillent
sur le chemin de fer.

Par M. KERWIN:

Q.-Pendant combien de mois dans l'année ont-ils de l'ouvrage généralement ?
R.-L'ouvrage dans la scierie dure sept mois; pendant l'hiver il y a l'ouvrage
dans la forêt, mais quelques ouvriers n'y vont pas et restent à ne rien faire.

Q.-Vous dites que quelques-uns vont travailler dans la forêt ? R.-Oui;
quelques-uns vont dans la forêt, d'autres travaillent à la filature et d'autres ne
font rien du tout.

Q.-Mais ces personnes n'ont aucune difficulté à trouver de l'ouvrage toute
l'année si elles le désirent ? R-Presque toutes peuvent trouver de l'ouvrage si
elles veulent.

Q.-De combien d'heures est la journée de travail dans la scierie ? R.-Dix
heures par jour dans la scierie, dix heures dans la filature et dix heures partout.

Q.-Donnez-vous un demi-congé le samedi ? R.-Non, mais nos employés
gagnent dix minutes tous les jours et finissent de travailler à 4.30 heures le
samedi.

Q.-C'est dans la filature que cela se pratique ? R.-Ailleurs aussi; nous
n'avions pas cette coutume, mais nos employés préfèrent ce système.

Par M. CLARKE:

Q.-Quand payez-vous vos employés ? R-Une fois par mois.-Est-ce une-
fois par mois, M. Googan, ou une fois par quatre semaines ? (M. Googan-Une fois
par quatre semaines).

Q.-Payez-vous vos employés en argent ? R-Oui ; mais quelques-uns pren-
nent des effets au magasin. Nous ne les y obligeons pas.

Q.-Ils sont libres d'en prendre ou de ne pas en prendre ? R-Oui ; depuis-
quarante-cinq ans je n'ai jamais engagé un homme autrement qu'à salaire payé
en argent. Il y a cependant de nos employés qui prennent leur salaire d'avance
en marchandises.

Q.-Je suppose qu'ils peuvent acheter à aussi bas prix dans votre magasin
qu'ailleurs ? R.-Je le crois, autrement ils n'achèteraient pas là.

Par M. KIERWIN .-

Q.-Je suppose que le but de ce magasin est d'accommoder vos employés, et
non de faire une spéculation ? R-Oui ; nous pourrions facilement nous dis-
penser de tenir un magasin, mais les hommes dans la forêt ne pourraient pas
s'en passer.

Q.-Combien d'hommes employez-vous dans votre filature de coton ? R.-
Je crois que nous avons à peu près 425 noms sur notre bordereau de paie.
C'est le chiffre que m'a donné notre comptable hier; il est allé à Saint-Jean,
aujourd'bui.

Q.-Combien-d'hommes y a-t-il sur ce chiffre ? R-Je ne pourrais vous le
dire moi-même, mais mon gérant le pourrait. Il n'y a que des hommes dans la.
teinturerie et dans la chambre d'emballage.
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Par M. CLARKE:

Q.-Quel est l'âge du plus jeune employé dans la filature de coton ? R-Je
ne le sais pas.

Par M. KELLY

Q.-Pouvez-vous nous dire le nombre .de vos employés qui demeurent dans
vos maisons ? R--Je ne le puis pas, mais la plupart de nos employés demeurent
ici.

Q.-Pouvez-vous nous dire le nombre de chambres que contient chaque mai-
son et le prix du loyer ? La meilleure réponse à cette question serait d'aller
ensemble visiter les maisons sur la côte, et vous pourriez juger par vous-même.
Dans la maison de pension nous avons je crois, au meilleur de ma connais-
sance, environ cinquante de nos employés.

Par M. CLARKE :-

Q.-Combien vaut une maison de brique de cinq ou six chambres ? R.-
Les maisons doubles contiennent six ou sept chambres pour lesquelles
nous faisons payer $40 ou $50 de loyer par année. Chaque maison a une
cave divisée de telle façon que chaque logement à sa cave propre. Chaque em-
ployé peut avoir son combustible pour le prix du charroyage de la scierie à sa
demeure. Plusieurs locataires gardent une vache, quelques-uns en gardent
deux pour lesquelles ils ont le pâturage gratuit.

Q.-Quelle est la grandeur de terrain attaché à chaque maison ? R-Nos
locataires peuvent cultiver autant qu'ils le désirent; quelques-uns cultivent
d'autres ne cultivent pas.

Par M. KERWIN :-

Q.-Quelques-uns de vos ouvriers ont-ils fait assez d'argent pour acheter
une maison, ou en déposent-ils à la caisse d'épargnes ? R-Je sais que plusieurs
de nos employés ont de l'argent à la caisse d'épargnes, et que d'autres ont acheté
une belle terre ; apres avoir cultivé quelque temps, ilssont revenus travailler
pour nous.

Par M. CLARKE:-

Q.-Vous croyez que vos-employés préfèrent mettre leur argent à la caisse
d'épargnes plutôt que de le placer sur -des propriétés ? R.-Je ne pourrais dire
cela, mais je déclare ce que je connais. Je sais qne quelques-uis ·de nos ouvriers
ont pu économiser suffisamment en quelques années, pour se construire une
maison et s'acheter une terre, et qu'après avoir cultivé quelques années, ils ont
loué leur terre et sont revenus travailler pour nous. Les personnés âgées préfè-
rent travailler dans la scierie ou la filature que de travailler sur leur terre. Je
sais que tout ce district serait peuplé si je pouvais donner à la population tout le
logement dont elle a besoin. La filature de coton et la scierie donnent de l'em-
ploi à un très grand nombre d'ouvriers ; elles donnent plus demplbi aux mem.
bres d'une même famille que ne peut en donner une terre. Je crois qu'il y a
ici des familles, chef et enfants compris, qui gagnent plus de $100 par -mois.

Q.-Je suppose que vous a'vez '.tout l'èspace i1é'cessaire icipour vos employés
et qu'il n'y a pas d'encbmbrement? R-Je n'ai Jamais entendu de plaintes à ce

Par M. KELLY

Q.-Imposez-vous des airiendes dans votre filature ? X.-Nous avons essayer
à imposer des amendes à ceux qui tissaient mal, mais ce système ést maintenant

34
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hors d'usage. En réponse à ma demande, le contre-maître de la chambre à tsser
m'ayant dit qu'il avait perçu, en amendesla somme de $1.26.je lui donnai l'ordre-
de n'en plus percevoir.

Par M. CLARKE

Q.-Vous avez jugé pouvoir supporter cette perte ? R-Oui, je le crois;
c'est tout ce que nous avons jamais perçu en amendes.

Par M. KELLY :-

Q.-Etes-vous stricts quant à l'heure à laquelle les ouvriers doivent com-
mencer à travailler le matin ? R.-Vous voudrez bien poser cette question an-
surintendant; je suppose qu'on oblige les employés à être ponctuels. Je sais que
je devrais avoir plus de maisons ici pour mes employés, mais je ne veux pas 'en
construire d'autres en bois présentement car je préfère en construire en briques.

Par M. CLARKE :-

Q.-Votre commerce augmente-t-il ou diminue-t-il ? R--Je ne sais pas;
mais nous n'avons jamais éprouvé de difficulté à vendre tout ce que nous fabri--
quons ; de fait nous pouvons vendre plus vite que nous fabriquons.

Q.-Sur quel marché vendez-vous ? R.-Dans tout le Canada, le Manitoba,
la Colombie Anglaise, Québec, Ontario et les Provinces Maritimes ; nous avons
expédié de nos marchandises à Terreneuve. Nous en avons aussi expédiéesà Galt,.
Toronto, et autres villes du Canada.

Q.--Pouvez-vous soutenir la concurrence des autres filatures canadiennes ?
R.-Je crois que les autres filatures canadiennes ont décidé de me ruiner lors de
leur dernière réunion, c'est-à-dire lors de la dernière assemblée de l'association
des propriétaires de filatures canadiennes.

Q.-Savez-vous s'il existe une coalition des filatures canadiennes ? R.-Oui-.
Q.-En faites-vous partie ? R.-Non ; mais je crois que lors de leur dernière

réunion les propriétaires de filatures ont décidé de me proscrire du marché. Il
*en est résulté que j'ai fait monter cent métiers de plus dans ma filature, et.
je les mettrai prochainement en opération.

Par M. K•:.WIN :

Q.-L'association vous a-t-elle écrit qu'elle vous proscrirait si vous ne vous-
joigniez pas à elle? R.-Non, mais d'autres personnes m'en ont averti.

Q.-Lorsque vous payez vos employés, vous les payez en entier ? R.-Oui.
Q.-Les payez-vous en argent ou en bons sur le magasin ? R-Je ne sais

pas s"ils prennent des marchandises au magasin ou s'ils n'en prennent pas, mais
lorsqu'ils en ont achetées nous en déduisons le montant sur leur salaire en argent.
Je sais qu'un grand nombre de nos employés achètent à crédit au magasin, mais
nous leur donnons de l'argent pour tout ce qui leur revient le jour de la paie; je-
sais qu'ils paient leurs comptes et c'est la meilleure preuve qu'ils sont satisfaits.

Par M. KELLY:

Q -Lorsque vous ne déduisez pas le montant des achats sur le salaire ens
argent, les employés vont-ils eux-mêmes payer leur compte au magasin ? R.-
Quelques-uns y vont. Je crois que ce serait le mode le plus avantageux pour le
patron, parce qu'il est souvent très difficile de tenir leurs comptes. Je lisais avant-
hier un article disant que, dans certaines filatures aux Etats-Unis où l'on payait-
les employés plus souvent qu'une fois par mois, l'on avait constaté que cela
faisait du tort aux ouvriers, et l'on songeait à revenir à l'ancien système.

Q.-Ils préféraient l'ancien système ? R.-Oui, ils étaient décidés à revenir-
au système de paiements mensuels.
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Q.-Alors vous ne croyez pas qu'il soit bon de payer vos employés plus sou-
vent qu'une fois par mois? R.-Je crois que nos employés n'ont pas à se plain-
dre parce que nons leur donnons de l'argent entre les jours de paie s'ils en ont
besoin.

(M. GOOGAN.-Et nous leur en donnons chaque fois qu'ils en demandent.)
Le TÉMoIN.-Tout employé peut avoir de l'argent avant le jour de paie chaqiue

fois qu'il en veut.

Par M. CLARKE:

Q.-La Commission désirerait être renseignée sur la moralité de vos em ployés
dans la filature, et sur les habitudes de tempérance ou d'intempérance de vos
employés dans la scierie et dans la filature ? R-Il ne se vend pas de boisson
ici, et s'il en vient ce n'est que dans le corps des employés qui vont à Fredericton,
et je su!s déterminé à n'en pas laisser vendre ici tant que j'y aurai la haute-main.

Q.-Eu était-il ainsi à Marysville avant l'adoption de la loi Scott à Frederic-
ton ? R.-Oui, et les hommes dans la forêt sont exempts de toute tentation. Je
ne connais absolument rien touchant la moralité des femmes, mais je crois qu'en
général elles sont aussi respectables ou égales aux autres femmes employées dans
les filatures du pays.

Par M. KERWIN.

Q.-Si un de vos employés avait économisé assez d'argent pour acheter une
de vos maisons, et qu'il voulut en acheter une, la lui vendriez-vous ? R-Je ne
sais ce que je ferais, mais je crois que j'hésiterais beaucoup parce que la maison
pourrait être employée pour vendre des liqueurs enivrantes et une taverne dans
les environs d'une filature est une e-nose très dangereuse.

Q.-Vous parliez, il y a un instant, de la moralité de vos ouvriers, Maintenant
quant à leurs qualités intellectuelles, avez-vous quelque moyen d'en juger ?
Quel genre de récréation ont vos employés ? R.-Je crois que les qualités intel-
lectuelles de nos employés sont bonnes.

Q.-Vous dites que vous ne voudriez pas vendre une de vos maisons à un de
vos employés même s'il avait l'argent pour la payer ? R.-Je crois que j'hési-
terais à le faire, parce que ce pourrait devenir une cause de trouble, si la maison
était convertie en taverne.

Q.-N'y a-t-il pas des terrains à bâtir en dehors de Marysville ? R-Oui, il
y a un endroit où sont déjà construites trois ou quatre maisons, mais je ne crois
pas que je consentirais à vendre une de mes maisons, car elle pourrait être con-
vertie en taverne, et ce serait une chose dangereuse.

Q.-Vos employés ont-ils quelques moyens de récréation ? R-Nous avons
une église et des écoles pour différentes sciences. Quant à leur instruction sur
la lecture et l'écriture, nos employés peuvent soutenir favorablement la compa-
raison avec ceux d'aucune autre filature dans le pays. Je crois que les jeunes
filles employées dans les différents étages de la filature sont aussi intelligentes
que toutes celles que j'ai vues ailleurs, et je sais que plusieurs d'entre elles
feraient de très bous commis.

Q.-Y a-t-il des sociétés de secours parmi vos employés ? R-Je n'en connais
pas ; ils n'en ont pas besoin ici, d'ailleurs. Presque tous nos employés restent ici,
où ils one leur famille; lorsqu'une fille sait filer, elle peut gagner beaucoup, et
les autres membres de la famille peuvent trouver de l'emploi dans nos autres
ateliers.

Par M. KELLY

Q.-Avez-vous quelque autre renseignement utile à donner à la Commission?
R-Je ne connais rien autre chose que je pourrais dire.
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Par M. CLARKE:

Q.-Ne pourriez-vous pas nous donner quelque renseignement qui pourrait
servir au gouvernement pour préparer une loi concernant le travail ? Auriez-
vous quelque moyen à proposer de nature à empêcher les grèves ? R.-Nous
n'avons jamais eu de grèves ici ni de différends avec nos employés. Si j'avais
quelque chose à demander au gouvernementce serait de nous donner un bureau
de poste ici, car nous en avons grand besoin. Nous avons un bureau de poste ici,
mais il est situé dans l'hôtel, et où il n'y a pas assez de place maintenant vu
que nos malles ont augmenté considérablement. Lorsque je suis allé à Ottawa
l'année dernière, j'ai proposé indirectement au gouvernement de donner la maison
pour le bureau de poste. Je dirai aujourd'huique si le gouvernement nous donne
le bureau de poste demandé, je construirai une maison en briques qui sera assez
grande pour le bureau de poste et pour la caisse d'épargnes.

Q.-Alors vous n'avez pas ici de caisse d'épargnes ; vous n'avez qu'un bu-
reau de poste ? R.-Oui, c'est tout ce que nous avons.

Q.-Le gouvernement ne reçoit pas d'épargnes ici ? R.-Non ; mais je crois
que nous devrions avoir un officier de douanes, car je calcule que nous im-
portons et exportons ici plus que toute autre place des Provinces'Maritines, à l'ex-
ception peut-être de Saint-Jean et trois autres villes dans le Nouveau-Brunswick.

Q.-Nous aimerions à avoir le chiffre de vos exportations et importations ?
R.-,Je vous les fournirai avant votre départ.

Q.-Comment va votre commerce de coton ? R.-Il va en augmentant. Nous
avons aujourd'hui près de 500 métiers en opération, et lorsque nous aurons
monté les 100 autres ainsi que les machines nécessaires nous en aurons alors 600
et donnerons de l'ouvrage à beaucoup plus de monde.

Q -Quelle est la population de Marysville ? R.-Je ne pourrais le dire. Nous
ne faisons que louer les maisons, et nous en pourrions louer beaucoup plus si
nous en avions plus, mais c'est toute une entreprise que de construire une dou-
zaine de maisons par année; mais avant que la Commission s'absente je l'invite à
venir visiter mes maisons et elle verra qu'elles se ressemblent toutes comme des
oufs. Je ne suis pas entré dans aucune d'elles dernièremeat, mais je crois-qu'elles
sont toutes bien meublées. Voici l'état de nos exportations et importations de
Marysville pour l'année dernière :

EXPORTATION DE MARYSVILLE, 1887.

25,000.000 pieds de madriers, planches, colombages et tringles, disons
à $9 par mille pieds ........ ...................................... $225,000

16,000,000 de lattes à $1.05 par mille................................................ 16,800
4,000,000 de bardeaux à $2.25 par mille........................................ 10,000
1,000,000 de briques......................................... 7,000
1,860,000 de coton tissé...................................... ................. ........ 502,000

$761,000
IMPORTATIONS.

Coton brut..................... . ............................... $223,000
M achines .................. ................................ .......................... 25,000
M archandises, nouveautés............................................................. 150,000
Teintures, fournitures de moulins.................................................. 40,000

$418;000
Les affaires augmenteront de 25 pour cent par année.
J'offre cet état comme partie de ma déposition, et ce au meilleur de ma con-

naissance.
A. GiBsoN.



533

C. S. GooGAN, surintendant de la filature de coton de Marysville, est appelé
et assermenté.

Par M. CLARKE:

Q.--Quelle est votre position.dans la filature-de coton de Marysville ? R.-Je,
suis surintendant de la filature.

Q.-Combien avez-vous d'employés dans la filature? R -A peu près425 en
tout.

Q.-Combien d'hommes sur ce nombre ? R-A peu près un tiers.
Q.-Combien de jeunes .filles, des enfants ? Je désire savoir l'âge des. plus

jeunes filles que vous employez ? R.-Je, ne puis vous donner l'age exact de la
fille la plus jeune.

Q.-Quel est approximativement l'âge de la plus jeune fille ? R.-A peu
près douze ans.

Q.-Avez-vous des garçons.de cet âge ? R-Très peu.
Q.-Les filles que vous employez sont toutes jeunes alors:? R-Oui.
Q.-Avez-vous des femmes. travaillant dans la filature ? R-Un tiers:en-

viron de nos employés sont des hommes, et la balance se compose de jeunes
garçons, jeunes filles et jeunes femmes d'un âge moyen.

Par M. WALSH :

Q.-Les employés que vous avez ici sont ils égaux à ceux que vous pourriez
trouver ailleurs ? R.-Je crois qu'ils sont supérieurs à tous ceux que j'ai vus
ailleurs.

Q.-Quels salaires payez-vous dans les différents départements, je parle des
différentes classes d'ouvriers ? R.-Les tisserands f6nt les meilleurs gages-; je
crois qu'un bon tisserand peut gagner de $8 à $9 par semaine.

Q.-Combien de métiers ont-ils à conduire ? R.-Règle générale ils con-
duisent six métiers.

Q.-Quel est le salaire moyen d'une tisseuse ? R--A peu près $1.25 par
jour; jé parle de celles- qui sont expérimentées. Nous en avons qui ne gagnent
pas autant que cela mais elles n'ont pas l'expérience.

Q.-Combien peut gagner une filleen commençant ? R.-Eiles commencent
généralement à 75 centins par jour.

Q.-Combien de temps travaillent-elles avant de gagner $1.25 par·jour,?
R.-Elles y arriveraient en très peu de- temps.

Q.-Quel est l'âge des petits garçons que vous employez ? R.-Ils sont âgés
de douze à quatorze ans.

Q.-Quels peuvent être les gages de ces enfants ? R-ls- sont à différents
salaires, selon leur travail; ils font de 40 à65 centins -par jour.

. Q.-Lorsque vos ouvrières se sentent fatiguées,leur est-il permis de s'asseoirf
Comme je visitais l'atelier, je remarquai des-sièges au- bout des métiers; voilà.
pourquoi je demande s'il leur est permis de-s'asseoir? R.-Elles peuvent s'asseoir
si elles le veulent. Naturellement, leur travail les- oblige à se tenir debout le-
plus souvent. Elles sont toutes aux pièces, et elles peuvent s'asseoir si elles en-
ont envie.

Q.-Maiis les femmes-ne sont-elles pas-mises à-l'amende, si elles se reposent?
R.-Non, elles n'y sont pas mises.

Q.-Y a-t-il tout un système-d'amendes à la manufacture de coton de Marys-
ville ? R.-Il n'y a pas de système d'amendes. Il y en avait un, mais on l'a mis
de côté; (il n'y en aura pas tant que je serai surintendant de la fabrique). Si une-
personne ne peut pas étre persuadée de travailler, sans qu'on l'y force, je.n'ai que
faire d'elle. C'est une sottise de mettre un homme ou une femme à l'amende, de
lui retenir 8i à cause de quelque mauvais, ouvrage, car il est toujours'difBcile:de
dire si c'est sa faute ou non.
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Q.-Trouvez-vous les hommes de cette fabrique aussi bons que ceux de toute
usine où vous avez été ? R.-Les hommes sont les meilleurs que j'aie jamais vus
dans n'importe quelle usine où j'ai travaillé.

Q.-Y a-t-il moins d'ivrognerie dans cette fabrique que dans la plupart des fa-
briques? R.-Il y a moins de cas d'ivrognerie dans cette fabrique que dans toute
autre où j'ai travaillé.

Q.-Savez-vous si les gages d'ici peuvent être comparés avantageusement
avec ceux qu'on donne dans les autres fabriques ? R.-Is sont tout aussi bons
que dans la généralité des fabriques, surtout dans celles du Sud.

Q.-Les salaires sont-ils aussi élevés dans toutes les branches de la fabrique
que dans le Sud? R.-Ils sont tout aussi bons que dans n'importe quelle manu-
facture de coton du Sud.

Par M. CLARKE:-

Q.-Croyez-vous que les ouvriers puissent vivre ici à aussi bon marché
qu'aux Etats-Unis ? R-Voulez-vous dire dans cette ville ?

Q.-Oui,-dans cette ville ? R.-Je trouve que je peux vivre à meilleur mar-
ché ici.

Q.-Les moyens de sortie, en cas d'incendie, à la manufacture sont-ils
pleinement suffisants ? R.-Oui, nous en avons trois, et ils sont tout-à-fait sépa-
rés les uns des autres.

Q.-Sont-ils au dedans de la bâtisse ? R -Non, ils ne sont pas dans la bà-
tisse, mais dans une bâtisse à part.

Par M. WALSH :

Q.-Avez-vous dans la fabrique tous les appareils nécessaires pour attaquer
le feu, dans le cas d'un incendie ? R.-Oui, nous avons un tuyau et un conduit.

Par M. KELLY :

Q.-Savez-vous ce que les ouvriers paient de loyer? R.-Je crois qu'ils louent
leurs maisons à raison de $4 à $5 par mois, selon les pièces de la maison. Il y
en a qui ont jusqu'à sept pièces.

Q.-Est-ce là à bon marché, si l'on compare ces prix aux loyers des maisons
des autres fabriques où vous avez travaillé? R.-Oui, c'est vraiment à très bon
marché.

Q.-Est-ce que dans les autres localités, les compagnies construisent des mai-
sons à l'usage de leurs ouvriers ? R.-Oui, elles en construisent.

Q.-Avez-vous quelque idée de ce qu'elles prennent par mois, pour le loyer
de ces maisons ? R -De $6 à $8.

Q.-Ces maisons sont-elles meilleures que celles d'ici ? R.-Elles sont exac-
tement les mêmes, et elles ont les mêmes dimensions.

Q.-Avez-vous dit que leurs salaires seraient en proportion? R.-Dans le
Massachusetts, les loyers et les autres dépenses sont plus élevés. Dans ce pays-
là, vous payez 25 centins un morceau de bif-teck, et ici vous pouvez avoir le
semblable à raison de 12 centins et demi la livre.

Q.-Prenaut tout en considération, croyez-vous que les gensse trouvent dans
de meilleures conditions ici? R.-Oui, car ils ont une église et une école.

Q.-Engagez-vous les ouvriers vous-même ? Pas entièrement.
Q.-Qui les engage ? R.-Le contre-maître de chaque département.
Q.-Demandez-vous aux enfants, quand vous les prenez à votre usine, s'ils

savent lire et écrire? R,-Non ; je ne crois pas qu'on leur fasse ces questions.

Par M. WALSH:

Q.-Avez-vous des lieux d'aisance séparés pour les hommes et les femmes?
R.-Oui, nous en avons de séparés.
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Q.-Les moyens de fuite, en cas d'incendie, que possède la fabrique sont-ils
suffisants ? R.-Oui, nous avons trois moyens de sortie, et ils sont entièrement
séparés les uns des autres.

Q.-Sont-ils au dehors du bâtiment? R.-Ils ne sont pas au dehors, mais
dans une bâtisse séparée de la fabrique.

Par M. KELLY:

Q.-Est-ce généralement le cas aux Etats que les compagnies construisent des
maisons à logements pour leurs ouvriers? R.-Oui.

Q.-Avez-vous quelqu'idée du loyer qu'elles prennent par mois à leurs ou-
vriers ? R.-De $6 a $8.

Q.-Ces maisons sont-elles plus petites que celles de Marysville ? R -Elles
ont à peu près la même dimension.

Q.-Les salaires des ouvriers seraient-ils plus élevés dans ce pays ? R.-Au
Massachusetts, les salaires peuvent être plus élevés; mais ies dépenses y sont plus
grandes qu'ici.

Q.-Croyez-vous que ce serait bon pour les ouvriers d'avoir une société de
bienfaisance attachée à la fabrique, au fonds de laquelle ils verseraient une petite
contribution hebdomadaire, et dont ils retireraient une petite somme par semaine
en cas de maladie ? R.-Les bienfaits d'une société semblable ne seraient pas
aussi grands à Marysville que dans les autres villes manufacturières. Ces socié-
tés de bienfaisance existent dans presque toutes les villes manufacturières où se
trouve une manufacture de coton. Mais ici l'utilité d'une telle société ne serait
pas si apparente, et ses bienfaits n'arriveraient pas à grand'chose, car je crois que
le genre de monde qu'on a ici en empêcherait le fonctionnement.

Q.-Ainsi, cela dépend entièrement des gens de cette communauté ;-s'ils
veulent avoir une société de ce genre pour leur avancement mutuel et pour leur
assistance en cas d'accident, ils devraient la fonder entr'eux ? R.-Je serais d'avis
que ce serait là le meilleur moyen pour eux de former une pareille société.

Q.-Y a-t-il un médecin spécial attaché à l'établissement? R.-Nous en-
voyons chercher le médecin que nous voulons,-nous avions un médecin régu
lier autrefois.

Q.-Fait-on aux ouvriers une retenue pour le service du ministre? R.-On
ne leur prend absolument rien. Ils n'ont qu'à s'occuper de leur travail, et ils
profitent de l'église et de l'école sans payer plus que la loi du pays ne leur de-
mande. Pour ce qui est du salaire du ministre, ils ne paient rien.

Q.-Dans quelques localités, où ces sociétés ont été fondées, il y a un méde-
.cin, un ministre et un maître d'école qui ont la charge de la société et à l'entre-
tien desquels les ouvriers doivent subvenir? R.-Il n'y a rien de semblable ici.

Par M. CLARKE:

Q.,-Avez-vous jamais eu quelque accident dans la fabrique? R.-Je n'ai eu
connaissance qued'un seul depuis que je suis ici.

Q.-Etait-ce un accident grave? R.-Vraiment je ne pourrais pas vous le
dire, carje n'en eus connaissance qu'après en avoir eu la nouvelle par les jour-
naux. Je ne-sais pas.s'il y avait quelque chose de vrai dans ce récit, ou s'il
avait été fait simplement pour effrayer. J'ai eu pendant quelque temps envie de
demander au contre-maître de l'atelier dans lequel l'accident avait eu lieu, disait-
on, si -ce récit était-fidèle ou non; mais pour une raison que je ne saurais ex-
pliquer -je ne l'ai pas fait.

Q.-Si un des ouvriers est blessé dans la fabrique; a-t-il à payer le compte du
médecin, ou bien la fabrique prend-elle cela à sa charge? R.-Je crois qu'en
pareil cas, la fabrique paie le compte.
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Par M. KELLY :-

Q.-La qualité des produits fabriqués à cette manufacture est-elle égale on
supérieure aux mêmes articles faits aux Etats-Unis ? R.-Je considère que
nos étoffes de couleurs sont les meilleures que j'aie jamais vues n'importe où.

Q.-Y a-t-il quelque autre chose à laquelle vous pouvez penser qi serait
utile à cette Commission ? R.-Je puis à peine vous dire s'il y a autre chose.

Q.-Y a-t-il quelque renseignement que vous pourriez nous donner et qui
aiderait le Gouvernement quand il fera son projet de loi, ou la Commission
quand elle rédigera son rapport ? R.-Je ne pourrais pas dire que je pense à
présent à quelque chose de ce genre. Il y a une chose dont j'aimerais à parler;
j'ai remarqué que dans votre enquête vous n'avez rien demandé au sujet des
heures de travail dans cette fabrique, comparées à celles des autres établisse-
ments dans lesquels j'ai travaillé. Dans cette fabrique, nous travaillons soixante
heures par semaine, tandis qu'aux Etats-Unis, principalement dans l'Etat de la
Georgie comme dans la Caroline du Sud, on travail soixante-six heures, et dans
un Etat, le travail est de soixante-dix heures et de plus même, je crois ; mais en
comptant leurs salaires avec les nôtres,.je trouve que les nôtres sont plus-avan-
tageux que ceux de ces Etats.

Q.-Comment les heures de travail sont-elles en comparaison de celles des
fabriques de coton de l'Etat du Massachusetts ? R.-Dans cet état, les fabriques
de coton sont tenues, en vertu de la loi, de ne travailler que soixaute heures par
semaine.

Par M. CLARKE

Q.-Les ouvriers des Etats du Sud dont vous parlez peuvent-ils résister aussi-
longtemps que ceux de cet établissement ? R.-Non.

Q.-La chaleur les en empêche-t-elle ? R.-La chaleur et les longues journées
de travail. Il est très-rare que les ouvriers de ces fabriques travaillent de con-
tinue. Dans ces Etats, la paie se fait toutes les deux semaines; lorsque nous
règlions, il était très-rare qu'un ouvrier eût travaillé tout le temps. Dans un
total de 300 ouvriers que j'employais dans une fabrique, il y en avait très-peu, une-
très-petite proportion, qui travaillaient tout le temps. Il arrivait très-rarement à,
un ouvrier quelconque d'avoir travaillé tout le temps; au point que ceux-là,
constituaient l'exception et non la règle.

Par M. KELLY :-

Q.-Y a-t-il autre chose que vous pourriez nous dire ? R.-Je ne le sais
pas.

Par M. WALSH

Q.-Croyez-vous que ces gens-là, qui travaillent de si longues heures, ne
pourraient pas, si leur travail était utilisé et s'ils avaient de l'ouvrage plus régu-
lièrement avec de plus petites journées, faire en définitive autant d'argent et-tra-.
vailler aussi longtemps, dansle cours d'une annéequ'ilsle font à présentl? R.-
Je crois qu'ils le pourraient. Je sais. qu'e.n 1874, nous marchions onze, heures,
par jour et sept le samedi, ce qui fiisait soixante-deux heures et- demig pêr-
serpaine; notre production de calicos imprimés,était aumaximum de cinq piècâ'
et quart, par métier, àTautomne suivan,. les.fabricants, déqid6reat de ne trava •'

1er que dix, heures par jour et, sur- ces, entrefites, la loi.des dix heures fut mise
en vigueur; naturellement cela abrégea de deux heures par semainela dur4,
du travail; néanmoins, lorsqu'on fit le calcul de ce qui avait été produit,,on vit.
que la moyenne était de cinq pièces et demie par, métier, soit. un gain d'un,..
quart de pièce.
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Par M. KELLY

Q.-Savez-vous quelle est la production maximum de cette fabrique! R.-
Je ne sais pas si je pourrais vous le dire; car nous faisons tant de genres divers
de marchandises. Un métier fera de 34 à 60 verges par jour; ainsi nous ne puu-
-vons pas établir de règle pour nous diriger. Aujourd'hui un tisserand fera 60
verges.d'étoffe et demain, le même ouvrier, employé à un article d'une autre
classe, ne fera que 40 verges; c'est pourquoi il est impossible d'établir la produc-
tion maximum de cette fabrique. Il va sans dire que nous payons tous nos
ouvriers aux pièces et qu'ils désirent avoir tout l'ouvrage qu'ils peuvent faire.

Q.-Trouvez-vous les ouvriers de cet établissement plus intelligents ou plus
portés à acquérir la connaissance de leur travail que ceux de tout autre établisse-
ment où vous ayez travaillé ? R.-Ils sont plus intelligents que dans le Sud ;
mais l'ouvrier de la Nouvelle-Angleterre est, je.crois, tout aussi intelligent que
celui d'ici.

Q.-Il y a peut-être quelques renseignements que vous pourriez donner à la.
Commission au sujet des mérites relatifs des manufactures de coton desdifférents-
Etats de l'Union américaine, comparée à ceux du Canada? R.-Je ne sais pas si
je pourrais dire quelque chose à ce sujet qui fût d'une grande importance.

Par M. WALSH:-

Q.-Si plus tard vous pensiez à quelque chose qui pàt être de quelque inté
rêt, soit pour l'industrie que vous représentez, soit pour les ouvriers qui travail-
lent pour vous, ou qui pourrait avoir de l'influence en une manière. quelconque
sur le commerce en général, voudriez-vous le mettre par écrit et avoir l'obli-
geance de l'envoyer à la Commission à Ottawa,? R.-Je le: promets.

Par M. KERWIN:-

Q.-Les contre-maîtres de la fabrique ont-ils le droit de .renvoyer les em-
ployés de leurs départements respectifs ? R.-Ils ont ce pouvoir.

Q.-Dans le cas où un homme désirerait quitter avant le jour de paie, rece-
vrait-il son salaire d jusqu'à ce jour ? R.-Oui.

Q-Si l'un des ouvriers de la fabrique veut quitter de sa propre volonté, est-
il payé aussitôt pour tout le temps qu'il a travaillé ? R.-Oui, règle géné-
rale, il l'est. Il arrive quelquefois qu'un ancien ouvrier veut s'en aller avant
que son temps ne soit fini. Dans ce cas, la compagnie se réserve le droit de-
retenir sa paie jusqu'à la fia du mois ou bien jusqu'au jour de paie suivant.

Par M.- WALSH

Q-A moins que ce ne soit un cas exceptionnel, la compagnie n'exerce pas,
(Mdroit ? R.-Non.

Par M. KERWIN:-
Q.-A quelle heure les ouvriers de la. fabrique, se mettent-ils au traxail le-

mati,».? R.-A six.heures.trois quarts.
Q.-Leur est-il accordé du temps pour.le diner.? R.-Qui.
Q,-Y en a4-il qui.arrivent tard le. mati.? B.-Je E>suppose ; dhaisces.case

sont rares.
Q.-Est-ce que le temps,qu'ilsperdent par leur retar4 l »atin est déduit de,

leurs g4ges ? R.-Cela. dépend de la longueur de ce. reaxd. S'ils ne-viennent
pas à l'ouvrage avant neuf heures du matin, il leur est, dédgit un qu.azt. de jour-
née.

Q.-S'ils arrivent en. retard, de quinza utipuue mle: mait, ce .temps leur estril
déduit ? R-Non, ce retar4 est.de, trop.peu d'importançe pour que nous .noue ew
préoccupions.
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Q.-Les ouvriers de la fabrique vont-ils dîner chez eux ? R.-Je crois que
la plupart y vont; car je sais que lorsque je vais à mon dîner à midi et demi,
j'en rencontre un très-grand nombre qui reviennent. Lorsque je travaillais dans
les Etats, j'étais surpris de voir les ouvriers prendre leur diner à la fabrique tan-
dis que leur pension n'était qu'à une petite distance. En questionnant à ce sujet,
nous trouvâmes que ces ouvriers étaient Anglais et que c'était une habitude qu'ils
avaient prise dans leur pays.

Q.-Qu'avez-vous à dire de la ventilation dans la fabrique ? R-Elle est
-excellente; on permet d'ouvrir les fenêtres en été.

Q.-Les ateliers sont-ils suffisamment chauds en hiver ? R.-Oui.

Par M. KERWIN :-
Q.-J'ai vu des petits gîrçoas nu-pieds dans la fabrique et dans la rue ; c'est

pourquoi je demande si les règlements de l'usine les obligent à travailler les
pieds nus ou s'ils ne le font que par nécessité ? R.-Avez-vous dit qu'ils avaient
les pieds nus ?

Q.-Oui; quelques-uns étaient au travail dans l'atelier ? R.-Je suppose
,qu'ils ont des bottes ou des souliers et qu'ils pourraient les mettre, s'ils le vou-
laien t.

Q.-Ainsi les règlements de la fabrique ne les obligent pas à travailler les
pieds nus ? R-Non, je suppose que comme la plupart des autres petits garçons
ils aiment mieux aller pieds nus que porter des chaussures.

Par M. KELLY:

Q.-Je suppose que les petits garçons ne vont ainsi que de leur propre gré ?
R.-Oui, c'est ce que je pense.

Par M. WALSH:-

Q.-Pour ce qu'il en est, je suppose que tous les petits garçons ont des chaus-
sures ? R.-Je le suppose ; s'il y en a qui n'en ont pas, ce n'est qu'une rare ex-
ception.

Par M. KELLY:-

Q.-Je suppose qu'il n'y a pas d'organisations ouvrières dans la fabrique ?
R-Non, nous n'avons jamais appris qu'il y eût rien de semblable par ici.

Q.-Avez-vous jamais entendu dire qu'il y eût des hommes, occupés dans la
fabrique, qui travaillassent à fomenter des troubles parmi les ouvriers ? R.-
Rien de semblable n'est venu à ma connaissance depuis que je suis ici. Ce lieu-
ci est un des plus tranquilles où j'aie jamais travaillé, en ce qui concerne le mé-
-contentement parmi les employés. Tohs les ouvriers semblent être heureux et
satisfaits.

Par M. CLARKE:-

Q.-Les gages donnés aux ouvriers sont-ils généralement satisfaisants pour
eux ? R-Je n'ai jamais entendu de plaintes au sujet des gages ; aussi ne puis-
je vous donner que mon opinion. Nous payons ici de gros gages et je crois que,
prenant tout en considération, tous les avantages qu'ils ont et leur exemption de la
tentation de boire, ils se trouvent aussi bien que les ouvriers de n'importe quelle
fabrique ouj'aie jamais travaillé. Ce n'est pas la somme d'argent que reçoit
un homme qui compte à la fin de l'année ; c'est celle qu'il a économisée et qui lui
reste ; voilà sur quoi il faut se baser.

Q.-Dans ces autres localités où vous avez travaillé, y avait-il des facilités
pour économiser ? R -Oui, mais ici les facilités sont plus grandes ; tout ce qui
est indispensable pour vivre est à meilleur marché ici que dans les autres loca-

lités.
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W. E. SCHESWELL, surintendant du département de la fila!ure et de la
Fabrique de coton de Marysville, est appelé et mis sous serment.

Par M. KELLY .

Q.-Voudriez-vous bien dire à la Commission quelle est votre occupation ?
R.-Je suis surintendant du département de la filature et de l'apprêtage dans
la fabrique de coton de Marysville.

Q.-Combien d'ouvriers y a-t-il dans votre département? R.-Cent quinze
en moyenne.

Q.-Sont-ce tous des hommes, ou non ? R.-Ce ne sont pas tous des hom-
,mes.

Q.-Combien d'hommes y a-t-il d'employés dans ce département de la fabri-
-que ? R.-Neuf je crois ; mais je ne puis le dire d'une manière positive.

Q.-Combien de filles avez-vous employées dans ce département ? R- Je
pense qu'il y en a de quatre-vingts à quatre-vingt-dix.

Q.-Quel est en général l'âge des filles dans votre atelier? R.-Cet âge varie
quelque peu ; nous en avons qui sont toutes jeunes ;-peut-être d'une quinzaine
d'années,-de quatorze à quinze ans ;-à présent je ne crois pas avoir de fille qui
n'ait que quatorze ans.

Q.-Croyez-vous en avoir de moins de quatorze ans ? R.-Je ne crois
pas en avoir à présent qui n'ait dépassé quatorze. Nous en avons de tous les
autres âges jusqu'à celui de la maturité.

Q.-Je suppose que pour parfaire le nombre d'ouvrières nécessaires dans l'a-
telier, vous engageriez des personnes de tout âge, de douze à vingt ans ? R -
Nous n'avons pas dans la fabrique de fille qui n'ait que douze ans.

Q.-Employez-vous des assistantes dans votre salle ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous le droit de les renvoyer ? R.-Oui.
Q.-Quand vous employez des assistants, hommes ou femmes, leur deman-

ilez-vous jamais avant de les engager s'ils savent écrire ou lire ? R.-Non.
Q.-Savez-vous s'il y a dans votre emploi des personnes qui ne sachent ni

-écrire -ni lire.? R-Je puis à peine croire qu'il y en ait qui ne sachent ni écrire
ni lire, je crois au contraire que la plupart savent l'un et l'autre.

Q.-Quel est le taux usuel des gages payés aux petites fides, disons à celles
de quinze ans, quand elles commencent à travailler dans la salle de la filature ?
R.-L'ouvrage de mon atelier est.presque entièrement du travail de choix et se
fait à tant la pièce.

Q.-Quel serait le salaire d'enfants qui commenceraient à travailler, pendant
les six premiers mois ? Je le demande parce que je suppose qu'ils ont:à travailler
pendant quelque temps avant de savoir leur métier'? R.-Ils commencent par
décharger et ils font peut-être 30 centins par jour le premier mois ; ils font de
25à 30 centins par jour et, de là, ils montent selon leur capacité.

Q.-Que recevraient par semaine les meilleures filles ouvrières d'un âge quel-
conque ? R-Je n'en ai pas qui fassent au-delà de $7.

Q.-En avez-vous plusieurs qui fassent 87 ? R-Très peu.
Q.-Quelle serait la moyenne générale des gages par jour ? R.-De 75 à 80

centins.
Q.-Par jour ? R.-Oui.
Q.-Serait-ce ià la moyenne ordinaire ? R-Oui.
Q.-Quelle serait à peu près la moyenne genérale des gages des hommes em-

ployés dans votre département ? R-Une piastre et demie.
Q.-Une piastre et cinquante centins par jour ? R.-Oui.
Q.-En avez-vous qui reçoivent davantage ? R-Oui.Q -En avez-vous qui reçoivent moins ? R.-Oui.
Q.-Quels sont les gages les moins élevé- dans* votre fabrique ? R.-Une

piastre par jour.



540

Par M. CLARKE

Q.-Sont-il tous aux pièces? R.-Non.
Q -Travaillent-ils à la journée ? R.-Oui.

Par M. KELLY :-

Q.-Quelles sont les habitudes des hommes que vous employez ? Sont-
ils généralement tempérants et industrieux ? R.-Oui, ils sont obligés de l'être.

Q.-Y a-t-il dans votre atelier une échelle d'amendes pour l'ouvrage mal
fait ? R.-Nous n'en avons pas à présent, je n'ai mis personne à l'amende depuis
plusieurs mois.

Q.-Avez-vous eu des difficultés avec vos ouvriers ? des grèves ? R.-Non ;
nous n'avons jamais eu ni difficultés, ni grèves.

Q.-Y a-t-il une échelle de prix dans votre atelier ? R.-Oui.
Q.-Et chacun sait-il ce qu'il gagnera en se mettant à l'ouvrage ? R.-Cha-

cun le sait.
Q.-Et chacun sait ce qu'il peut faire et ce qu'il aura à faire lorsqu'il com-

mence à travailler ? R.-L'ouvrier le sait ou devrait le savoir.
Q.-Avez-vous été surintendant dans une autre manufacture de coton, avant

de venir ici ? R.-Oui.
Q.-Où l'avez-vous été ? R.-Dans les fabriques de Fall River, Massachusetts,

et dans celles de Saco, Maine.
Q.-Pouvez-vous dire quelle est la moyenne des gages qu'on donne.aux ou-

vriers dans ces ateliers et quelle est la proportion de cette moyenne, comparée
aux prix d'ici ? R.-Nos salaires ici sont, en moyenne, à peu près semblables à
ceux que gagnent les hommes de ces fabriques.

Q.-Les prix de travail aux pièces sont-ils ici les mêmes que dans ces usines ?
R.-Oui, à peu près les mêmes.

Q.-Les ouvriers, pris en général, sont-ils aussi intelligents et aussi capables
dans votre fabrique que ceux des manufactures qui font le même ouvrage aux
Etats-Unis ? R.-Les ouvriers de cette fabrique sont plus capables à faire leur
ouvrage que ceux des Etats-Unis. Nous avons une meilleure classe d'aides ici que
là-bas. Ils sont plus tranquilles et plus policés que dans les contrées ou j'ai tra-
vaillé d'abord. Oùj'ai travaillé auparavant, ils sont Français pour la plupart et
dans tous les Etats les ouvriers sont généralement importés.

Q.-Avez-vous eu jamais quelque tracas au sujet des petites filles de votre.
fabrique? R-Non, nous n'en avons jamais eu.

Q.-Leur permet-on d'être employées par votre propriétaire ? R.-Non ; X
Gibson est très strict sur ce point.

Q;-Avez-vous un cachot dans votre manufacture ? R.-Non, nous n'avons
rien de la sorte.

Q.-Avez-vousdans la fabrique un lieu de punition ? R.-Non, monsieur; rien
de pareil.

Q.-Est-ce vous qui êtes chargé de la paie des hommes dans votre départe-
ment ? R.-Non.

Q.-Vous vous bornez à engager les ouvriers et à voir à ce qu'ils fassent leur
devoir ? R.-C'est là ce que j'ai à faire.

Q.-Quel est à peu près, en moyenne, le, nombre d'heures de travail par
jour dans votre fabrique ? R.-Dix ; nous faisons une moyenne de soixante
heuxes par semaine.

Q.-A quelle heure vosemployés se mettent-ils au travail le matin ? R.-Ils.
commencent l'ouvrage à .6 heures trois quarts.

Q.-Suspendent-ils à midi ? R.-Oui, ils suspendent le travail.
Q.-Quaud recommencent-ils ? R.-A uine heure.
Q-Quand quittent-ils pour la journée ? R.-A 6 heures.
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Q.-.Ainsi vous gagnez un quart d'heure par jour ? R.-Oui, parce que'le
sawedi nous quittons à 4 heures et demie.

Q -Quel est, en général, le nombre d'heures de t-avail dans les fabriques de
coton' des Etats-Unis ? R.-.Quand j'étais à Fall-River nous travaillions-dix heures

,par jour, et dans le New-Hampshire je travaillais onze heures.
Q.-Onvze-heures par jour? R.-Oui. A la fabrique de 'Ste-Croix, dans cette

'Proôviice, on -faisait onze heures de travail par jour quandj'y étais.
'Q.-Louez-vous une maison à petits logements de votre propriétaire ? R-

,Oui, moesieur.
Q.- Combien de pièces y a-t-il dans la maison que vous 'habitez,- cinq piè-

ces ? R-Exactement.
Q.-Quel loyer payez-vous par mois ? R.-Sept piastres.
Q.-Sept-piastres par mois ? R.-Oui.
Q.-Savz-vous s'il y a dans' votre département des employés qui possèdent

une maison ? R.-Je crois qu'il y en a un.
Q.-Savez-vous si au nombre des hommes employés dans votre département

il y en a qui ont des épargnes ou qui ont placé de l'argent dans les banques
-diépargnes'? R.-O ui.

Q.-En connaissez-vous qui soient dans ce cas ? R.-Oni.
Q.-En connaissez=vous plusieurs ? R.-Non, pas plusieurs, mais cinq ou six.

Par M. CLAREE :

Q.-Quel est est le prix des vivres ici comparés aux 'dépenses dans les diffé-
rentes localitésý'des'Etats-Unis où vous avez travaillé ? Pouvëz-vous vivre' ici à

.aussi bon marché que là-bas? R-Oui, et sous quelques rapports, à *meille'r
marché ; je crois que, tout comparé, nous pouvons peut-être vivre à meilleur
marché ici, que dans les villes des Etats-Unis.

Q.-Pensez-vous que les avantages qu'on a ici Dour élever une fatnille sont
plus grands qu'aux-Etats-Unis ? R.-Oui, ils sont tout aussi grands.

Q.-L'enseignement et les autres avantages valent ici au nïoiÈis 'autant que
là-bas? R.-Oui, je dirais qu'ils valent tout autant.

Q -Les salairés qu'on donne paraissent-ils généralemedt sùffisants aux ou-
vriers ? E.-Uui.

Q.-Avéz-vous jamais entendu des plaintes au sujet du salaire? R.-'Non,
Q.-Quand vous renvoyez un employé de votre fabrique, est-il payé imtné-

diatementl R.-Oui, aussitôt qu'on le renvoie.
Q.-S'il quitte de lui-même, sans donner avis préalable, reçoit-il son salaire

en s'en allant ? R.-Il le pourrait, mais 'ordinairemeënt, il a à 'attendre le jour
de' paie.

Par M. KELLY:

Q.-Achetez-vous au magasin de votre:patron ? R.- Oui.
Q.-Croyez-vous que les marchandises du magasin de votre patron sont,>sous

tous les rapports, égales à celles qu'on peut avoir dans les autres magasins de ce
genre ? R.-Je le crois.

:Q.-Vous a-t-on jamais pressé de vous fournir dans le magasin de votre
,patron? R.-Non,; nous pouvons acheter là ou ailleurs, à 'notre guise.

Q.-Ainsi on ne vous oblige pas à acheter dans ce-magasin ? R.--Pas le
moins du monde.

Q.-Quand vous employe, quelqu'in dans la fabrique, y a-t-il un accord
quelconque, entre volus -e.lui,:qu'il ira acheter 'dans ce magasin? R-Non,
rien de semblable.

Par M. EERWIN
Qr-Dansle cas 6u'quelque chose se dérangerait das' la machine péndânt le
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jour, bien que ce ne fût pas la faute des ouvriers, auraient-ils à travailler la
nuit pour rattraper le temps perdu pendant qu'on réparait la machine ? R-
Non, ils n'auraient pas à travailler ainsi.

Q.-Avez-vous jamais à travailler la nuit ? R.-Parfois, nous avons à faire
un peu de travail la nuit.

Q.-A quel taux êtes-vous payés pour le travail de nuit ? R.-Nous n'avons-
jamais eu une quantité considérable de travail à faire la nuit. Dans le courant
des deux années et demie que j'ai passées ici, nous avons eu une commande ou
deux à finir. Je crois que pendant tout ce temps nous avons eu seulement deux
journées supplémentaires en tout.

J. C. McPRERsoN, teinturier de la manufacture de coton de Marysville, est.
appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Quelle est votre profession ? R.-Je suis teinturier à la manufacture de-
coton de Marysville.

Q.-Etes-vous le contre-maître des teinturiers ? R-Oui.
Q.-Combien de temps avez-vous été le contre-maître de l'atelier de teinture ?

R.-Environ un an et demi, ou quelque chose d'approximatif,
Q.-Avez-vous jamais exercé ce métier dans d'autres localités ? R.-Oui.
Q.-Où avez-vous travaillé ? R.-J'ai travaillé à la fabrique de Ste-Croix et.

pour la compagnie manufacturière de Hudon.
Q.-Que sont les salaires dans cette fabrique-ci, comparés à ceux des autres,

établissements où vous avez travaillé ? R -Ils sont très satisfaisants, selon moi.
Q.-Combien d'hommes y a-t-il employés sous vous ? R.-Neuf.
Q.-Avez-vous des garçons à l'atelier de teinture ? R.-Oui.
Q.-Combien de garçons avez-vous dans votre atelier ? R.-Cinq.
Q.-Employez-vous des filles dans votre salle ? R.-Non.
Q.-Quelle est la moyenne des gages reçus par les hommes employés dans

votre atelier ? B.-Une piastre et vingt-cinq centins par jour.
Q.-Avez-vous du travail assuré tout le long de l'année ? R.-Je crois

bien.
Q.--Que reçoivent par semaine les petits garçons employés dans la salle de

teinture ? R.-1ls reçoivent $2.40.
Q.-Deux piastres et quarante centins par semaine ? R.--Oui.
Q.-Serait-ce là l. salaire d'un garçon de treize à quatorze ans qui commence-

à travailler ? R.-Oui.
Q.-Combien de temps aurait-il à travailler avant de recevoir un salaire plus

élevé ? B.-Cela dépendrait entièrement de ses capacités.
Q.-Prenez le cas d'un petit garçon qui aurait travaillé deux ou trois ans

à la fabrique ; combien recevrait-il ? R.-Il recevrait SI par jour.
Q.-Est-ce vous qui engagez les personnes qui travaillent dans votre dépar-

tement ? R.-Oui.
Q.-Lorsque ces petis garçons viennent à vous, demandant du travail, leur-

demandez-vous jamais s'ils savent lire et écrire ? R.-INon.
Q.-Ne leur faites-vous jamais cette question ? R.-Non.
Q.-Vous ne vous en souciez pas, ou bien cela ne vous intéresse-t-il pas de-

savoir s'il peut lire et écrire ? R.-C'est parfaitement égal.
Q.-Achetez-vous dans les magasins du patron? R.-Oui; j'y achète.
Q.-Y a-t-il aucune espèce d'obligation d'acheter des marchandises dans ces

magasins ? R.-Non.
Q.-Ainsi, vous achetez là ou vous n'y achetez pas, à votre guise ? R.-Oui.
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Q.-N'y a-t-il ni sollicitation ni obligation mises en usage pour vous forcer
à acheter dans ces magasins? R.-Aucune.

Q.-Avez-vous jamais du tracas avec les ouvriers de votre département ?
R.-Je n'ai jamais en aucun tracas avec les ouvriers.

Q.-Avez-vous eu des difficultés avec les petits garçons? R.-Oui, quelques
petites difficultés; mais peu de chose; rien qui vaille la peine d'en parler.

Q.-Avez-vous jamais à les fouetter, à les frapper, à leur donner des coups
de bâtons, ou à les punir d'une de ces manières ? R.-Non. nous ne faisons
rien de la sorte.

Q.-Quand un petit garçon fait une chose qui n'est pas bien que lui faites-
vous ? Le renvoyez-vous ou bien portez-vous plainte contre lui ? R-Si un
petit garçon fait une chose qui n'est pas bien, j'essaie de lui montrer comment il
a eu tort et s'il persiste à mal faire après qu'on lui a montré la manière de bien
faire. je le renvoie.

Q-Avez-vous plein pouvoir de renvoyer un petit garçon en pareil cas.?
R.-Oui.

Q.-Demeurez-vous dans une des maisons des patrons? Oui.
Q.-Combien de pièces y a-t-il dans la maison que vous .occupez ? R.-Six.
Q.-Quel loyer payez-vous par mois ? IR-Quelque chose comme de $4 à $5.
Q.-Je suppose qu'il y a une taxe d'école comprise là dedans ? R.-Oui.
Q.-Et une taxe personelle ? R.-Oui.
Q.-Et une taxe d'évaluation ? R.-Oui.
Q.-Et une taxe de comté ? R.-Oui.
Q.-Et le tout ensemble fait $4 ? R.-A peu près cela, quelque chose entre

$4 el $5.
Q.-Vous dites que vous n'avez jamais eu aucun tracas avec vos hommes ?

R-Non, nous n'avons jamais eu de difficultés avec eux.
Q.-Y a-t-il une société de bienfaisance attachée à l'usine et formée par les

ouvriers entr'eux ? R.-Non, pas que je sache ; il y avait autrefois une pareille
société ici.

Q -Etait-ce une société de bienfaisance ? R.-Je suppose que oui; je n'en
faisais point partie.

Q.-Vous dites que vous avez travaillé pour différents établissements aux
Etats-Unis ? R.-J'ai travaillé dans des fabriques de coton aux Etats-Unis.

Q.-Pouvez-vous dire si les vivres sont aussi bon marché ici que dans les
autres localités où vous avez travaillé ? R-Je crois qu'un homme peut vivre à
meilleur marché ici que dans les autres localités.

Q.-Quelle serait, à votre avis, la différence dans ces deux prix ? R.-Je
trouve de la différence dans le prix de la viande et des épiceries, comparées à
ce q'uelles coûtent à Fall-River.

Q.-Si la machine se dérangeait dans votre atelier, sans qu'i y eût de la faute
des ouvriers, le temps employé à la réparer serait-il déduit du salaire des
ouvriers? R-S'ils ont à quitter l'atelier, certainement le temps est déduit.

Q -S'il arrivait quelque chose à la machine qui entraînât une suspension
de travail pendant une heure ou deux, cette perte de temps serait-elle déduite du
montant des gages ? R.-Je ne sais pas comment on s'arrangerait en ce cas.

Q.-Y a-t-il jamais eu à la fabrique un cas de ce genre? R-Non.
Q.-S'il s'en présentait un, croyez-vous que le propriétaire serait excusable

de faire le décompte du temps occupé aux réparatons des gages des ouvriers, je
veux dire dans le cas où la machine se serait dérangée sans qu'il y eût de la
faute des employés? R.-Voulez-vous dire le temps employé à réparer la
machine.

Q.-Oui? R-Si les ouvriers étaient hors de l'atelier deux au trois heures>
ce temps leur serait déd uit; pas autrement.
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Par M. CLARKE:

Q.-Combien de fois êtes-vous payés? R.-Une fois par mois.
Q.-Ce mode de paiement est-il satisfaisant pour les ouvriers? R.-Je -n'en

ai jamais entendu parler comme d'un sujet de plainte.
Q.-Vous n'avez jamais entendu aucune plainte relativement au mode de

paiement ? R-Non.

Par M. WALSH:

Q.-Ai-je compris que vous étiez attaché à l'atelier de teinture de cet-établis-
sement? R.-Oui.

Q.-Ce métier,-celui de teinturier,-que vous exercez est-il supposé -tt-
malsain ? R.-Je ne le pense pas.

Q.-Combien de temps y a-t-il que vous exercez ce métier? R.-Je pourrais
dire depuis vingt-ans.

Q.-Avez-vous jamais entendu formuler par ceux qui sont sous vôtre conifôle
des plaintes au sujet de leur profession comme étant malsaine et dangereuse ?
R.-Non, je n'ai jamais entendu aucune plainte dans ce sens.là.

Q.-Ainsi vous ne croyez pas qu'il y ait plus de danger pour la samté dans
votre genre de travail que dans tout autre département de l'usine? R-Non.

Par M. KERWIN :

Q.-Les employés qui sont dans votre atelier ont-ils à vous demander la
permission de sortir de la bâtisse, en cas d'un accident à la nLchine ? R.-Oui,
à moins que ce ne soit urgent pour eux de sortir.

Q.-Dans la supposition que par suite d'un de ces accidents, ils fussent à ne
rien faire une heure ou deux, auraient-ils à sortir? R-Oui.

Q.-Leur donnez-vous la permission de s'en aller? R.-Je la leur donne-
rais si je le jugeais à propos.

FRAtNK WooD, préposé au découpage à la manufacture de coton de 'Marysi
ville, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:
Q.-Quelle est votre occupation ? R-Je suis préposé au découpage.
Q.-Quelle sorte d'ouvrage faites-vous particulièrement ? k.-Le

dans le département de
Q.-Combien de temps avez-vous été employé dans cette fabrique ? R-Il

s'en va trois ans.
Q.-Avez-vous jamais travaillé 'dans toute autre fabrique de coton ? R.-Oui.
Q.-Où avez-vous travaillé ? R.-Aux Etats.
Q.-Est-ce vous qui engagez les ouvriers de votre département ? R.-Non.
Q.-Étes-vous le seul employé dans ce département? R.-Non.
Q.-Y a-t-il d'autres employés dans ce département ? R.-Oui.
Q.-Combien ? R-Deux autres.
Q.-tes-vous employé par le patrôn ? R.-M. ChësewedI est le surinten-

dant de l'atelier dans lequel je 'trávaille, et il engage les 'h'JLames.
Q.-Quelle iest à peu près la paie des ouvriers dans votre -dépaitenint'?

R.-Environ $10.
'Q.-Dix piastres par semaine? R-Oui.
Q.-Qu'est ce taux de salaire en comparaison de celui qu'on donne aux Etats-

Unis aux ouvriers qui font ce genre de travail? 'R.-Je dirais que c'èst à peu
près la même chose.
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Q.-Ainsi la paie est à peu près la même ? R.-Oui.
Q.-Quel est le nombre habituel d'heures que. vous travaillez par semaine?

R.-Dix heures par jour ; soixante, par-semaine.
Q.-Combien d'lieures travaillez-vous aux Etats ? R-Là je travaillais onze

heures par jour.
Q.-Et le taux des gages n'était pas plus élevé que celui que vous avez à

présent pour dix heures par jour ? R.-Non.
Q.-Combien de tempsavez-vous travaillé au découpage ? R.-Neuf ans·à

peu près.
Q.'&-Est-ce une·occupation saine ? R.-Oui.
Q.-Les-vous payés une fois par mois? R-Oui.
Q.-Vous fournissez-vous dans les magasins du patron? R.-En partie.
Q.-Vous a-t-on jamais 'demandé d'acheter vos marchandises à ce magasin?

R.-Non.
Q.-Pouvez-vous acheter vos provisions où cela vous plait ? R.-Oui.
Q.-Recevez-vous tout votre argent quand arrive le jour de paie? R.-Je

reçois tout ce qui m'est df, mais le loyer et le montant de mon compte au maga-
sin sont déduits de mes gages.

Q.-Recevez-vous l'argent et allez-vous au magasin payer votre compte vous-
même? R.-Non; le compte du magasin est déduit de mes gages.

Q.-Êtes-vous marié? R-Oui.
Q.-Combien de pièces avez-vous dans la maison que vous occupez ? R.-

J'en ai cinq.
Q.-Quel loyer par mois payez-vous pour cette maison ? R.-Quatre piastres.
Q.-Quelle peut être la dimension de la plus grande pièce de votre logement?

R-Enviror 12 pieds carrés.
Q.-Croyez-vous qu'un homme se tire aussi bien d'affaire par son travail ici

qu'aux Etats-Unis ? R.-Je crois qu'oui.
Q.-Croyez-vous qu'il puisse élever une tfamille aussi bien ici que là? R-

A coup sûr, je ne le sais pas.
Q.-Vous pensez qu'un homme marié peut vivre à.aussi bon marché ici qu'aux

Etats-Unis ? R.-Je ne sais s'il peut vivre à aussi bon maché, mais je le crois;
je n'ai jamais tenu maison en-aucune autre localité.*

Q.-Avez-vous des plaintes à faire contre l'établissement ? R.-Non.
Q.-Avez-vous été bien traité depuis que-vous êtes ici? R.-Oui.
Q.-Tout va-t-il comme vous le voulez ?à R.-Oui.
Q.-Vous n'avez jamais eu de tracas depuis-votre-arrivée ici ? R-Aucun.

Par M. CLARR :-

'Q.-Y a-t-il de l'eau dans le logement que vous avez ? R.'-Oui, il y en a.
·Q.,-Avez-vous à payer un sur plus de loyer pour'cette eau? R.-No;
,Q.-L'eau est-elle comprise dans le loyer .' R-Oui.
·Q.-A:quel étage de-la fabrique travaillez-vous ? R:-A' l'étage supérieur.
Q.-Y a-t-il des lieux d'aisance à cet atelier pour les' ouvriers et les ou-

vrières ? R-Il y en a.
Q.-Y a-t-il de l'eau à l'étage supérieur de la fabrique ? R.-Oui.
Q.-Les lieux d'aisance sont-ils entièrement séparés ? R-Oui.

Par M. KERWIN

Q.-En cas ·d'incendie.dans la fabtique, y. aurait-il de ·la. difficulté 'pour les
ouvriers de votre étage-de-descendre; dans la' rue?' R-.-Je- vous -assure queje.
n'en sais rien ; je crois que je pourrasdescendre."

Q..--Descendriez--vous; et laisseriez-vouai les t autres 1derrière vous.? R.-Je
Sn'en sais rien'; je suppose-qu'oui:
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Q.-Combien de voies avez-vous dans la bâtisse pour vous échapper en
cas d'incendie ? R-Je ne sais pas s'il y en a d'autres que les escaliers.

Q.-Combien d'escaliers y a-t-il dans la bâtisse ? R.-Il y en a trois.
Q.-Les portes ouvrent-elles en dehors ou en dedans ? R.-En dehors.

Par M. CLARKE:-

Q.-Ces portes sont-elles jamais fermées à clef ? R-Non.
Q.-Si des ouvriers arrivent au travail de dix à quinze minutes en retard,

sont-ils mis à l'amende à cause de cela ? R-Je n'en sais rien, je vous asssure.
Q.-Vous a-t-on jamais mis à l'amende pour être arrivé quinze minutes en

retard ? R-Non.
Q.-Vous ne vous êtes jamais trouvé dans ce cas ? R.-Jamais.
Q.-Vous a-t-on jamais mis à l'amende pour quoi que ce soit ? R-Non.

Par M. KELLY:

Q.-Avez-vous quelque plainte à faire au sujet de la manière dont on vous-
traite ici ? R.-Non.

C. O. SHAW, surintendant du magasin des étoffes, à la manufacture de cotor.
de Marysville, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE :

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis le surintendant du magasin-
des étoffes de la fabrique.

Q.-Avez-vous plusieurs employés dans ce département de la fabrique ? R.-
Nous en avons une quinzaine.

Q.-Sont-ce des hommes ou des femmes ? R.-Des uns et des autres.
Q.-Avez-vous des garçons ou des ûlles occupés dans votre salle? R.-Nous

avons deux filles ; je suppose que vous les appelleriez des filles; mais elles
ont de dix-sept à dix-huit ans.

Q.-Quels gages reçoivent les employés dans votre salle ? R.-Ces gages
varient considérablement.

Q.-Quelle pourrait en être la moyenne ? R.-Environ 80 centins par jour;
Q.-Serait-ce là le salaire des filles ? R-Oui.
Q.-Que peuvent recevoir les hommes ? R.-En.viron $1.25 par jour.
Q.-Y a-t-il quelque talent spécial nécessaire aux personnes qui travaillent

dans votre salle ? R-Dans quelques parties il en faut.
Q.-Comment se fait-il que les femmes ne puissent pas gagner autant que

les hommes ? Faut-il plus de talent pour faire le travail des hommes ? R-Les
hommes font un travail plus pénible que les filles ; celles-ci ne pourraient pas-
le faire.

Q.-Dans quelle partie de la faprique êtes-vous ;-à quel étage ? R-C'est
une bâtisse située derrière la fabrique, au-dessus de la teinturerie.

Q.-A deux étages ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous entendu les dépositions des témoins qui vous ont précédé

relativement aux différents détails de la fabrique ? R-Oui.
Q.-Pouvez-vous corroborer ces témoignages ? R.-Oui.
Q.-Ce qu'ils ont dit de la fabrique et de son fonctionnement s'applique-il

également à votre département aussi bien qu'aux leurs ? R.-Oui ; c'est mon.
opinion.
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Par M. KERWIN :

Q.-Etes-vous marié ? R.-Oui.
Q.-Serait-ce une question permise de vous demander quelle partie de vos

gages vous recevez en argent à la fin du mois ? R-Je pense que c'est là une
question que l'on peut faire.

Q.-Auriez-vous quelque objection à nous dire à combien s'élèverait la
somme en argent que vous auriez à recevoir à la fin du mois ? R.-Oui, je n'ai-
merais pas à vous le dire.

Par M. CLARKE:

Q.-Faites-vous des emplettes dans les magasins du propriétaire ? R-Non;je suis encore en pension. Je n'ai été ici que trois mois.
Q.-Etes-vous payé une fois par mois comme les autres emp'oyés ? R.-Oui.
Q.-Etes-vous payé en argent ? R.-Oui.
Q-Et recevez-vous tout votre argent ? R.-Oui.
Q.-Et l'on ne fait aucune retenue sur vos gages ? R-Non.

JoHN MARDocH, contre-maître du département à carder de la manufacture de
coton de Marys-ville, est appelé et assermenté.

Par M. WALsH :

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis contre-maitre du département
à carder à la fabrique de coton de Gibson.

Q.-Combien d'employés y a-t-il dans votre département de la fabrique ?
R-De quarante à quarante deux.

Q.-Dans quelle partie de l'usine ce dépai tement est il situé ? R-Il est au
second étage ; la salle d'épluchage du département à carder est plus loin, au
bout de la bâtisse.

Q.--Trouvez-vous de la difficulté provenant de votre genre de travail ? R.-
Non ; aucune.

Q.-Y a-t-il des ouvriers qui s'en plaignent ? R.-Quand il s'en trouve, je
leur dit que la meilleure chose qu'ils aient à faire c'est de s'en aller.

Q.-Les dispositions de l'atelier sont-elles suffisantes pour vous débarrasser
de la poussière ? R.-Oui, aussi bonnes que celles que j'ai vues n'importe où.

Q.-Quels gages recevez-vous par semaine ? R-Je n'aimerais pas à vous
répondre ouvertement et à vous le dire ; mais je vous le dirai en particulier.

Q.-Pouvez-vous nous dire les gages que reçoivent les hommes sous votre
direction ? R.-Oui.

Q.-Quelle est la moyenne des gages des hommes sous votre direction ?
R-La moyenne est de $1 par jour. Ces gages sont un peu plus que cela, en
moyenne, si vous prenez tout en considération.

Q.-Avez-vous jamais travaillé ailleurs dans d'autres manufactures de
coton ? Oui.

Q.-Dans le même département que vous avez ici ? R.-Oui.
Q.-Comment trouvez-vous cette fabrique comparée aux autres dans lesquel-

les vous avez travaillé ? R.-La comparaison ne lui serait pas. défavorable.
Q.-Comment la trouvez-vous ? R.-Je la trouve mieux que les autres fabri-

que dans lesquelles j'ai travaillé.
Q.-Avez-vous entendu les dépositions des autres témoins au sujet de leurs

achats dans les magasins des propriétaires? R.-Oui.
Q.-Certifiez-vous Pexactitude de ces dépositions à ce sujet? R.-Oui.
Q.--Ainsi il n'y a rien, qui vous force â aller acheter dans les magasins du

propriétaire ? R.- Non, rien.
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Q,-Les marchandises que vous achetez là sont-elles à des prix aussi raison-
nables que n'importe où ? R-Ce que j'achète dans ces magasins est à des prix
plus raisonnables.

Q.-Ainsi toutes les affaires entre vous et votre patron sont à votre satisfac-
tion ? R.-Oui.

Par M. CLARKE

Q.- Combien de temps dans l'année un ouvrier peut-il travailler à cette fabri-
que ? R-Il peut travailler tout le temps, excepté à Noël.

Q.-Ainsi, il a du travail tout le temps, excepté les jours de fête ? R.-
Noël est la seule.fête que nous ayons.

Q.-Est-ce là la seule fête que vous désirez. avoir ? R.-C'est tout ce qu'il
me faut ; si, à n'importe quel moment, nous.voulons avoir un jour de vacances,
il nous est accordé.

Q.-Pouvez-vous vivre à aussi bon marché ici qu'ailleurs? R.-Oui.

Par M. KELLY :-

Q.-Avez-vous des taxes à payer ici ? R.-Oui.
Q.-A combien vos taxes vous reviennent-elles ? R.-A environ $4 par an;

j'ai à payer des taxes partout où je vais..

Par M. CLARKE

Q.-Depuis combien de temps ètes-vous ici ? R.-Il y aura deux ans au
mois de juillet. Je viens de dire que je payais $6de. taxes par an.; je voulais
dire que cette somme comprenait le compte des-ta-xes de.deux ans.

JOHN HATCH, contre-maitre de l'atelier des tisserands de la fabrique Ge Marys-
ville, es, appelé et assermenté.

Par M. CLARKE:-

Q.-Quelle est votre profession,? R.-Je suis tisserand,-contre-maitre des
tisserands, de la fabrique de coton.

Q-Etesvous le contre-maître de l'atelier, des tisserands de la fabrique de
coton ie Marysville ? R.-Oui.

Q.-Combien d'ouvriers avez-vous sous votre contrôle ? R-Environ une
moyenne de 113.

Q.-Sont-ce la plupart des femmes ? R.-Oui; la plupart sont des femmes.
Q.-Comment sont-elles payées,-aux pièces ? R.-Oui.
Q.-Que gagnent-elles en moyenne ? R-Une piastre par jour.
Q.-Y a-t-il de jeunes personnes dans votre atelier ? R--Non; il n'y en a

pas demoins de seize ans.
Q.-Y a-t-il des ouvriers dans votre atelier ? R.-Oui ; il y a des hommes

à mon atelier.
Q.-Que gagnent les hommes ? R.-En moyenne, a peu près $1.75.
Q.-Par jour ? R.-Oui.
Q.-Comment se fait-il que les femmes ne soientpas payées autant que les

hommes ? R.-Parce que leur ouvrage est moins pénible ; les hommes font *le
grosouvragoet survei"n4 les, machines.

Q.-Rst-ce que le L. tvail des boniáes exige plus de talent que celui des fem-
mes ? R-Oui.

Q.-Avez-vous entendu les dépositions. des autres au sujet.des détails du
fonctio'nnei.ent de la fabrique f R-Oui.

Q.-Pouvez-vous certifier la vérité de ces dépositions à ce sujet ? R--Oui.
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Par M. KELLY :-

Q-Louez-vous un logement du propriétaire? R-Oui.
Q.-Combien de pièces y a-t-il dans le logement que vous occupez? R-

Cinq.
Q.-Quel est votre loyer ? R.-Quatre piastres par mois.
Q.-Avez-vous à payer les'taxes municipales? R.-Oui.
Q.-A combien s'élèvent-elles ? R.-A environ'$5.
Q.-Avez-vous jamais travaillé dans une autre fabrique de coton? A.--Oui.
Q.-Où ? R.-Aux Etats.
Q.-.Dans qÙelle partie des-Etats ? J'ai travaillé à Lewiston dans le Massa-

chusetts.
Q.-Comment trôuvez-vous les *gages d'ici comparés à ceux det ewiiton ?

R.-Ce sont à peu -r ès les m êmes.
Q-Le coût dé la vie est-il plus cher ici qu'aux Etats-Unis ? B.-Il est moins

cher ici.
Q.-Avez-vous eu jamais à payer des taxes aux Etats ? R.-Oui.
Q.-A conbien 's'élèvaient vos- taXes dans ce pays par an ? R.-A peu près

au nême -hiffre-qu'ici.
Q -Avez-vous jamais eu quelque tracas dans votre département? R.-'Non;

aucun.
Q.-Avez-vous jamais eu des grèves ? R.-Aucune.
Q:-Etes-vous le contre-maître de l'atelier des tisserands? R.- Oui.
Q.-Quand un enfant,disons un -garçon de seize ans, fait quelque 'chose

de-inal,-que lui faites-vous ? .- Je leur démontre comment ils ont mal fait et
si, après cela, ils n'obéissent pas à mes 'ordres, je les'renvoie.

4.-Leschâtiez-vous jamais ? R -C'est tout le châtiment que je -leur fàis
subir.

Q.;-Vous les renvoyez· si, après les avoir avertis, ils continuent à inal faire?
R.-Oui.

·Q.-Etes.:vous citoyen américain, ou sujet britannique? 'R.-Je suiscitoyén
américain.

Q.-Y a-t-il bien des américains à l'emploi de M. Gibson? R.-I y en a plu-
sieurs.

Q.-Comment trouvez-vous les ouvriers ici comparés à ceux des Etats-Unis ?
R.-4e trouve les ouvriers ici 'très*ýbots; ils sont très vifs et intelligèths.

Q.-Les trouvez-vous plus portés à apprendre qu'aux Etats-Unis ? R.-Il
n'y a pas beaucoup de différence; mais s'il y en a une, ceux d'ici sont plus
vifs.

Par M. CLARKE

Q.-Ainsi ils peuvent soutenir la comparaison avec ceux des Etats-Unis sous
tous les rapports ? IR.-Oni.

Q.-Sous le rapport moral et social ? R-Oui.
Q.-Avez-vous quelque objection à nous 'dire quel est votre salaire ? R.-

Je n'aimerais pas à le dire ici.

GEouoÈ TApi£Y, chargé du 'déchargeoir à la longue hanle, 'à âbriqüe de
coton de Mfarysville, est appelé etLassermenté.

Par M. kELLY

Q.-Veuillez avoir la bonté de dire à la Commission quelle 'est votre profes-
sion ? R.-Je suis chargé du déchargeoir à la fabrique de coton.

Q.-Dans quelle positioûn? R-.-I s celle de econd.
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Q -Combien d'ouvriers y a-t-il dans l'atelier où vous êtes? R-Il y a dans
mon atelier six machines qui fonctionnent.

Q.-Quelle est la moyenne des salaires reçus dans votre atelier ? R.-Entre
75 centins et $1.

Q.-Par jour ? R.-Oui.
Q.-Serait-ce là le taux général, à l'exception du contre-maître et du second?

R-Oui, ils apprennent tous le métier.
Q.-Avez-vous quelque objection à nous dire quels gages vous recevez! R-

Absolument aucune; je gagne de $1.50 à $2.
Q.-Avez-vous jamais travaillé dans quelque autre localité ? R.-Oui.
Q.-Où avez-vous travaillé ? R. -J'ai travaillé à la fabrique de Ste-Croix.
Q.-Comment trouvez-vous les gages d'ici comparés à ceux de l'usine de

Ste-Croix ? R.-Je les trouve bons; ce sont à peu près les mêmes.
Q.-Quelletspèce de pension avez-vous ici, comparée à celle de Ste-Croix ?

Que payez-vous de pension ? R.-Trois piastres par semaine, à la fabrique de
Ste-Croix.

Q.-Et ici, combien ? R-A peu près le même prix qu'à Ste-Croix.
Q.-Que coûtent les vêtements, comparés aux prix de là-bas ? R.-Ils sont

à peu près aux mêmes prix.
Q.-La vie coûte-elle plus cher ici que là-bas ? R.-Non.
Q.-Avez-vous jamais eu aucun tracas à la fabrique? R.-Jamais aucun.
Q.-Vous n'avez eu de tracas ni avec le contre-maître, ni avec les ouvriers?

R.-Je n'ai jamais eu le moindre tracas d'aucun genre.
Q.-Recevez-vous votre paie une fois par mois, comme les autres ouvriers ?

R.-Oui.
Q.-Y a-t-il des amendes dans votre département de la fabrique ? R.-Jus-

qu'à présent, il n'y en a jamais eues.
Q -Et y en a-t-il à celle de Ste-Croix ? R-Oui ; les ouvriers qui sont aux

pièces y sont quelquefois mis à l'amende.
Q.-Pourquoi les frappe-t-on d'ordinaire d'une amende? R.-Pour du mau-

vais ouvrage, du tissage défectueux.

FRANK WHEELER, ouvrier de la fabrique de coton de Marysville, est appelé
et assermenté.

Par M. WALSH

Q.-Quel est votre nom ? R.-Frank Wheeler.
Q.-Que faites-vous, Frank ? R.-J'accroche les bandes à la machine à

filer.
Q.-Depuis combien de temps travaillez-vous à la fabrique de coton ? R.-

Depuis environ deux ans.
Q.-Avez-vous jamais été à l'école ? R.-Oui.
Q.-Savez-vous lire et écrire ? R.-Oui.
Q.-La plupart des garçons de la fabrique savent-ils lire et écrire ? R.-Oui;

la plupart de ceux que je connais savent lire et écrire.
Q.-Combien de temps avez-vous été à l'école ? R-A peu près un an.
Q.--Quels gages gagnez-vous, Frank ? R.-Soixante centins par jour.
Q.-Quand pensez-vous que vous aurez davantage ? R.-Je n'en sais rien.
Q.-Faites-vous tous vos efforts pour gagner davantage ? R.-Oui.

Par M. CLARKE.-

Q.-Etes-vous aux pièces ou à la journée ? R.-A la journée.
Q.-Quel âge avez-vous ? R.-J'ai quinze ans.



551

Q.-L'un des contre-maitres vous a-t-il jamais châtié, battu, attaché ou souf-
fleté pour avoir fait quelque chose de mal, ou pour n'avoir pas fait votre ouvrage ?
R-Non.

Q.-Vous n'avez jamais été maltraité à la fabrique ? R-Non.

Par M. KERWIN

Q.-A vez-vous dit que vous savez lire et écrire ? R.--Oui, monsieur, je l'ai
dit.

Q.-Et vous avez appris tout cela en un an ? R.-Oui.
Q.-Est-ce à l'école que vous avez appris à lire et à écrire ? R.-Oiii.
Q.-Combien d'années y a-t-il de cela ? R.-Environ cinq ans.

Par M. WALSH :-

Oui.Q.-Comptez-vous continuer à travailler dans les fabriques de coton ? R.-

Q.-Comptez-vous continuer de faire ce genre d'ouvrage jusqu'à ce que vous
deveniez tisserand ? -R.-Oui,-c'est mon intention.

Par M. CLARKE I-
Q.-Depuis combien de temps travaillez-vous à la fabrique ? R.-Depuis à

peu près deux ans.
Q.-Depuis combien de temps gagnez-vous 60 centins par jour? R .- Depuis

a peu près un an.
Q.-Que gagniez-vous lorsque vous avez commencé à travailler? R.-Qua-

rante centins.
Q.-Quarante centins par jour ? R.-Oui.
Q.-Gagniez-vous quarante centins à votre début? R.-Oui.

JOSEPH CHEETHAM, chargé du renvideur à la fabrique de coton de Marysville,
est appelé et mis sous serment.

Par M. WALSH:

Q.-Travaillez.vous à la fabrique de coton de Marysville ? R -Oui.
Q.-Que faites-vous à la fabrique? R.-Je suis renvideur.
Q.-Combien d'ouvriers y a-t-il employés au renvideur? R.-En tout, vingt-

trois ou vingt-quatre.
Q.-Sont-ce des hommes ou des femmes ? R-Tous des hommes.
Q.-.Que gagnent les hommes ? Sont-ils aux pièces ou à la journée ? R.-

Ils sont à la journée.
Q.-Quel salaire gagnent-ils ? R.-Une piastre et soixante-quinze centins

par jour.
Q.-Gagnent-ils cela tout le long de l'année ? R.-Oui.
Q.-Sont-ils employés tout le temps,? R-Oui, ils sont employés tout le

temps.
Q.-Achetez-vous au magasin du patron ? R-Oui.
Q.-Avez-vous jamais eu quelque difficulté à ce magasin, au sujet des prix

ou de tout autre détail? R.-Aucune difficulté.
Q.-Y a-t-il comme une con vention entre vous et le propriétaire, que vous irez,

acheter à ce magasin ? R-11 n'y a aucune espèce de convention.
Q.-Croyez-vous que ce ne serait pas égal que vous allassiez acheter là ou

ion ? R-Je crois qu e serait égal.
Q.--Le montant du compte du magasin vous est-il retenu ? R.-Oui.
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Q.-Avezvous jamais eu quelque difficulté avec les hommes employés sous
vos ordres ? R.-A vrai dire, non.

Q.-Avez.vous.jamais entendu dire qu'il y ait eu des difficultés.à cette fabri-
que entre les ouvriers, les contre-maîtres et les patrons ? R.-Non.

Q.-Y a-t-il des amendes prélevées dans votre département de la fabrique ?
R.-Il n'y en a point.

Par M. CLARKE:

Q.-1l. paraît que tout est ici dans un état satisfaisant ? R-Oui.

Par M. WALSH:

Q.-Le travail de votre atelier est-il d'une nature tout-à fait spéciale ? R.-
Oui; il l'est dans mon opinion.

Q. -Est-ce un travail tout aussi difficile que celui de n'importe quel autre
département de la fabrique ? R.-Je dirais qu'il l'est même un peu plus ; c'est-
à-dire qu'il faut une bien grande pratique pour devenir un bon ouvrier dans
ce département.

Q.-Vous voulez dire pour devenir parfait ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais travaillé à une fabrique de coton ·dans une autre

localité ? R.-Oui, dans plusieurs autres endroits.
Q.-Où avez-vous travaillé ? R.-J'ai travaillé en Angleterre et aux Etats-

Unis.
Q.-D'après ce que vous savez de ces contrées, celle-ci peut-elle soutenir la

comparaison avec les autres pays où vous avez travaillé ? R.-Oui.
Q.-Les hommes peuvent-ils, eu égard aux circonstances dans lesquelles -ils

sont placés, vivre ici à aussi bon marché qu'en Angleterre ? R.-Je 'ne pourrais,:
guère parler de l'Angleterre ; je ne sais pas dans quel état les choses s'y trouvent
à présent ; car il y a bien des années que j'en suis absent.

Q.-D'après ce dont vous vous souvenez aux Etats-Unis, pouvez-vous dire
si -sous le .rapport des dépenses elles sont les mêmes ici qte là-bas ? R.-Un-
homme peut vivre un peu meilleur marché ici.

Par M. CLARKE:

Q.-Peut-il.économiser plus d'argent ici que là-bas ? R.-Oui.

Par M. WALSH:

Q.-Etes-vous père de famille ? R.-Oui.
.Q.-Louez-vous ici votre maison -de votre patron? Rý-Oui.
Q.--Que-payez-vous de loyer? R.--Sept piastres par mois.
Q.-Quels impôts payez-vous ici ? R.-Jusqu'à présent,.je n'ai payé qu'un->

compte de taxes-je crois que c'étaitS4 ou $5-je ne me rappelle tpas le montant.
Q.-Avez-vous des enfants .qui vont à l'école ? R.-Non, mes enfants sont

tousgrands.
Q.-Ainsi vous ne savez pas grand'chose au sujet des-écoles du Nouveau-

Brunswick? R.-Je ne sais-pas grand'chose à. ce sujet.
Q.--Ainsi-vous pensez, dans tousiles casique-les.occasions ,pour ln.travailleur

de gagner sa vie ici sont aussi avantageuses quepartout ailleurs ? R.--,Oui.; et
un-peu meilleures.

Par M. -KELLY:

Q.-Payez-vous une taxe municipale ici ? R-Je ne saisipas.
Q.-Payez-vous une. taxe quelcouque ? R-J'en paie une, mais je n'en sais.

pas le montant exact.
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Q.-Avez-vous été employé dans plusieurs endroits aux Etats-Unis ? R.-
Dans plusieurs endroits.

Q.-N'y a-t-il jamais eu de grèves dans votre département? .R.-Pas ici.
Q.-Y a-t-il eu des grèves dans votre département aux. Etats-Unis? .-- Oui.
Q.-Est-ce .la coutume d'avoir des grèves, dans votre département ? ,R-

C'est la coutume.
Q.-Pour quelles raisons ont-elles lieu là, plus que dans les autres parties de

l'usine ? R.-A cause du mécontentement.
Q.-Trouvez-vous, tous les ·hommes sous vous satisfaits, dans cette usine-ci t

Viennent-ils quelquefois se plaindre à vous ? R--Non.
Q.-Les-gages que -vous avez nommés sont-ils ceux que reçoivent, par

semaine, vos hommes dans votre département ? R--Oui.
Q.-Vos travailleurs employés dans votre fabrique sont-ils, généralement,

des Américains qui ont.déjà fait cet ouvrage aux. Etats-Unis ? R.-Nous avons
quelques Américains qui travaillent à la fabrique.

Q.-Sont-ils tous des hommes qui ont travaillé aux Etats-Unis? R-Voulez-
vous dire tous les hommes ?

Q.-Oui. R.-Non, pas tous, parce que quelques-uns d'entre eux viennent
de cette province-ci et des autres parties du Canada.

.Q.-Trouvez-vous ceux qui sont venue de la province aussi capables que
ceux qui sont venus des ·Etats-Unis'? R.-Oui, considérant le temps qu'ils ont
été à l'ouvrage.

Q.-Croyez-vous que les hommes sont satisfaits du paiement qu'ils reçoivent
et qu'ils sont aussi bien payés que les travailleurs du même genre le sont dans-
n'importe quelle partie des Etats-Unis ? -R.-Oui, à:peu près-aussi.bien.

Q.-Peuvent-ils vivre à aussi bon marché ici ? R-Oui, à aussi bon marché.
. Q.-Connaissez-vous des hommes qui demeurent ici- et-qui se··sont bAti des
maisons ? R-Non.

Q.-Savez-vous si quelques-uns des hommes ont mis de l'argent de côté ?
R.-Je ne puis répondre là-dessus.

Q.-Avez -vous jamais fait particulièrement attention à la sobriété des hommes?
R.-J'y ai fait attention.

Q.-Vous êtes plutôt porté à vous informer, de la sobriété des;hommes que de
ce qu'ils font de leur argent ? R.-En général je ne m'informe pas de ce qu'ils
font de leur argent, mais je leur donne des conseils quelquefois.

BL ANCH WHEELER, ouvrier à la fabrique de-coton de Marysville, est appelé et
assermenté.

Par M. WALSH.
Q.-'-Que faites-vous ? K--Je -transporte :ee qu'il faut pour emplir-les ma-

chines à coton.
Q.-Depuis combien de :temps -avez-vous- -été ,emp1oyé-à cela? R-A peu

près quatre mois, je crois.
Q.-A quoi travailliez-vous ;avant-de remplir Jes -machines? R,-Je tra-

vaillais à l'atelier de M. Chesewell à+ransporterdeilafilasse.
Q.-Quels gages avez1vous euslorsque-vous avez commencéà travailler à la

fabrique? R.-Quarante·centins par jour.
Q.-Combien -de temps y a.--il -de cela iR-J'ai eu.cela .lorsque j'ai

commencé.
Q-Combien y.a-t-ilde.tenmps de- cela? R.-.A peu ;près deux-ans.
Q.-Quels gages avez-vous à présent ? R-Soixante-dix centins pardjour..
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Q.-Y a-t-il d'autres garçons qui travaillent dans le même département que
vous ? R.-Oui.

Q.-Alliez-vous à l'école avant d'aller travailler à la fabrique ? R.-Oui.
Q.-Savez-vous lire et écrire ? R--Oui.
Q.-Pensez-vous que chaque chose dans une fabrique soit arrangée pour

qu'un garçon puisse apprendre son métier ? R.--Que voulez-vous dire ?
Q.-Trouvez-vous que les hommes qui vous ont sous leur charge soient

portés à vous enseigner le métier ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous l'intention de continuer de travailler dans la fabrique de coton?

R.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais eu des difficultés dans la fabrique ? R.-Non.
Q.-Avez-vous jamais eu des difficultés ou quelque chose de la sorte? R.-

Non.
Q.-Les hommes vous ont-ils jamais repris pour avoir fait quelque chose de

mal ? R.-Je n'ai jamais été repris.

Par M. KELLY:

Q.-Savez-vous s'il y a eu des garçons dans cette fabrique qui aient été bat-
tus par quelqu'un des surveillants ? R-Non.

Q-N'avez-vous jamais vu un garçon recevoir des coups de pied ou des souf-
,flets de quelqu'un ? R.-Non.

Par M. CLARKE :

Q.-Demeurez-vous ici ? R.-Oui.

Par M. WALSH:

Q.-Demeurez-vous chez vos parents ? R.-Oui.

JUDSON LIBBEY, second ouvrier dans la salle des étoffes à la fabrique de coton
-de Marysville, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY

Q.-Où travaillez-vous ? R.-A la fabrique de coton.
Q.-A quoi étes-vous employé à la fabrique de coton? R.-Je suis le second

ouvrier à la salle des étoffes.
Q.-Auriez-vous quelque objection à dire le salaire que vous recevez?

-R.-Oui.
Q.-Combien de temps avez-vous été employé à la salle des étoffes? R.-

Trois ans.
Q.-Dans cette fabrique? R.-Oui.
Q.-N'avez-vous jamais été employé dans quelqu'autre fabrique ? R.-Non.
Q.-Avez-vous appris le métier? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il plusieurs ouvriers employés à la salle aux étoffes ? R.-Il y en

a à peu près quinze.
Q.-Sont-ils tous des hommes ? R.-Il y a quelques femmes.
Q.-Combien y a-t-il de femmes'? R.-Sept.
Q.-Quel salaire reçoivent ordinairement les hommes au département des

étoffes? R.-Une piastre et vingt-cinq centins par jour.
Q.-Quel salaire reçoivent ordinairement les filles au département des

étoffes? R-A peu près 80 centins par jour.
-| Q.-L'ouvrage des filles n'est-il pas aussi pénible que celui des hommes?

1.-II.est moins pénible.



555

Q.-Je suppose que vous avez une famille? R.-Non.
Q.-Prenez-vous votre pension au dehors ? R.-Je vis chez moi.
Q.-Avez-vous quelquefois des difficultés au département des aux étoffes

avec vos ouvriers? R-Je n'en ai pas.
Q.-Etes-vous parfaitement satisfait de ce qui se passe au département des

étoffes ? R-Oui.
Q.-Avez-vous à vous plaindre de quelques abus? R.-Non.
Q.-Recevez-vous tout le montant de vos gages chaque mois? R..--Oui.
Q.-Achetez-vous des marchandises au magasin de celui qui vous emploie?

R-Oui.
Q.-Payez-vous ce que vous prenez au magasin ? B -Oui.
Q.-Entendez-vous des murmures, dans votre département, parmi les filles,

au sujet des gages qu'elles reçoivent? R.-Non.
Q.-Tout le monde, à la fabrique, paraît-il très satisfait? R-Je n'ai encore

jamais vu un homme qui fùt très satisfait.
Q.-Généralement parlant alors, les hommes de cette fabrique sont aussi satis.

faits que tous les autres ouvriers qui ont à travailler pour vivre ? R.-Oui, je
crois qu'ils le sont.

Par M. CLARKE:
Q.-Etes-vous marié ? R.-Non.
Q.-Pensionnez-vous ici ? R.-Non.

Par M. KELLY -

Q.-Les hommes et les femmes travaillent-ils dans la même salle? R.-Oui
Q.-Les commodités dans votre atelier sont-elles les mêmes que dans toute

autre partie de la bâtisse? R-Oui.
Q.-Je suppose qu'aucune conversation n'a lieu entre les filles, quand elles

-entrent et sortent de leurs lieux d'aisance ? R.-Il n'y en a aucune.
Q.-Seraient-elles trouvées en faute dans le cas où elles se tiendraient à la

porte de ces lieux d'aisance ? R.-On ne leur permet jamais de se tenir là.
Q.-Chaque personne doit alors aller à son propre cabinet ? R.-Oui.

HARRY OSBURN, teinturier à la fabrique à coton de Marysville, est appelé et
mis sous serment.

Par M. KELLY:

Q.-Où travaillez-vous? R.-A la fabrique à coton.
Q.-A quoi êtes-vous employé à la fabrique à coton ? R-Je travaille à la

teinturerie.
Q.-Y a-t-il bien des employés à la teinturerie ? R-Environ neuf en tout.
Q -Etes vous simplement ouvrier? R.-Je le suis.
Q.-Quels gages reçoivent les ouvriers de ce département? R-Ils reçoi-

vent de S1 à $1.25 et 81.50 par jour.
Q.-Etes-vous de ceux qui reçoivent ces gages? R-Je travaille à la pièce.
Q.-Ainsi le montant des gages que vous recevez dépend de votre adresse f

R-Oui.
Q.-Quels sont les gages les plus élevés que vous ayez reçus ici? R.-J'ai

fait $1.9I5 ici.
Q.-Avez-vous déjà travaillé dans quelqu'autre fabrique? R.--Oui.
Q.-Dans quelle autre fabrique avez-vous travaillé ? R.-A la fabrique de

-coton du Nouveau-Brunswick.
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Q.-Quelle différence y a-t-il entre les gages que vous receviez-là et ceux que
vous avez ici ? R-Ils sont à peu près les mêmes.

-Q.-Avez-vous de l'emploi tout le temps ? R.-Oui.
Q.-Aimez-vous la règle d'aller à l'ouvrage à six heures et demie le matin,

comme on le fait-à la fabrique du Nouveau-Brunswick et de terminer de bonne
heure le samedi ? R.-Je préfère travailler ici.

Q.-Etes-vousentièrement satisfait des choses cornme elles sont ici. ? ýR.-
Je le suis.

Q.-Entendez-vnus quelques murm-ures .parmi les ouvriers sur les gages
qu'ils reçoivent ? R.-Je n'en ai pas entendus.

Q.-Etes-vous marié ? R.-Oui.
ýQ..-Avez-vous de la famille ? R-Oui.
Q.-Louez-vous un logement du-propriétaire ? R.-Non.
Q.-Pensionnez-1vous ici ? R.-Oui.
Q.-Quelle pension payez-vous pour vous et votre femme ? R.-Ma femme-

etma famille ne sont pas ici.

Par M. WALSH:-

Q.-Que payez-vous pour votre pension ? R.-Environ $3 par semaine.

Par M. KELLY:-

Q.-Cela comprend-il le blanchissage ? R.-Oui.
Q.-Cela vous coûterait-il moins de vivre ici qu'à Saint-Jean -avec votre fa-

mille ? R.-A peu près la même choze.
Q.-Quel loyer payiez-vous là ? R.-Je payais à peu près le même loyer

que l'on paie ici.

Par M. CLARKE:
Q.-Pouvez-vous avoir à Saint-Jean un logis aussi confortable qu'ici pour-

l'eau et le reste au même prix ? R.-Je ne le crois pas.

Par M. KELLY :-

Q.-Quelle différence peut-il y avoir $10, $12, ou $15 par année ? R-Oui,.
je crois que c'est là la différence.

Q.-Croyez-vous que cette localité est plus salubre que Saint-Jean ? R.-
Oui.

Q.-Est-ce agréable de vivre ici ? R -Oui.
Q.-Avez-vous à vous plaindre de quelque chose ? R-Non.
Q -Etes-vous parfaitement satisfait du traitement que l'on vous donne ? R.-

Oui.

Oui.Q.-Etes-vous satisfait des contre-maîtres des différents départements-? R.-

Saint-Etienne, 5 mai 1888.

G. W. G-,oNo, (Ganong Frères) confiseurs, est appelé et mis sous ser*-
ment.

Par M. FnEED:
Q.-Voulez-vous dire à la Commission quelle est votre profession? R.-Te

suis confiseur, l'un des associés de la maison Ganong Frères, fabricants de confi-
series.

Q.-Dans quelle ville est le lieu de vos affaires ? R.-A Saint-Etienne.



557

Q.-Depuis combien d'années êtes-vous dans cette branche ? R-Depuis en-
viron quinze ans.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? *R.-De quatre-vingts à cent- vingt-
cinq, suivant la saison ; nous avons quatre-vingts ouvriers à l'ouvre maintenant.

Q.-Sont-ce des adultes, ou des enfants ou des uns et des autres ? R.- Il y
en a des uns et des autres.

Q.-Combien y a-t-il d'adultes et combien de petits garçons ? R.-Eh bien 1
je suppose qu'il y en a la moité qui sont majeurs.

Q.-Qael-est l'âge des plus -jeunes. personnes employées par vous ? R.-Le
plus jeune employé que nous ayons a environ quinze ans.

Q.-Croyez-vous que vous n'avez aucun employé au dessous de quinze ans
.R-Je ne- crois pas que nous en ayons aucun au dessous de quinze ans.

Q.-Les-adultes à votre emploi·sont-ils des hommes ou des-femmes, ou y a-t-il
des uns et des autres ? R.-Il y en a des uns et des autres.

Q.-Quels gages donnez-vous à un ouvrier versé dans le métier ? R-Nous
payons un homme capable de 812 à 8.25 par semaine, les femmes n'ont pas autant.

Q.-Ceux qui reçoivent $25 par semaine sont sans doute des contre-maitres ?
R--Oui.

Q.-Employez-vous quelques. ouvriers qui connaissent peu le métier ? R.--
Oui, nous en employons quelques-uns.

Q.-Que gagnent-ils? R.-Ils gagnent environ de 86 à $8 par semaine.
Q.-Ceux-là sont simplement journaliers? R.-Oui.
Q.-Toutes les femmes employées par vous savent-elle le métier ou en partie

seulement? R'-Elles ne. savent qu'un peu du métier.
Q.-Combien donnez-vous à une femme qui est avec vous dep., 's quelque.

temps et qui comprend parfaitement son travail ? R-De $4 à $5 par semaine.
Q.-Et que donnez-vous à celles qui savent peu le métier ? R-.--De$2'à $3

par semaine.
Q.-Et que payez-vous à vos garçons et aux filles.? R.-Aucun ne-gagne

moins de $2 par semaine, de ce chiffre à $3.
Q.-Et leurs gages augmentent-ils suivant leur temps de-service ? R.-

Oui.
Q.-Combien d'heures vos hommes travaillent-ils ? R.-Dix heures d'ordi-

naire...
Q.-Travaillez-vous quelquefois la nuit ? R.-Depuis le premier septembre

jusqu'au 20 décembre, ou à Noël, nous avons généralement à travailler la nuit.
Q.--Quand vos ouvriers travaillent la nuit les payez-vous au même taux qu'à

la journée ? R.-Non, nous les payons plus, c'est-à-dire que s'ils travaillent trois
heures et demie la nuit ils ont les gages d'une demi-journée.

Q.-A. combien d'ouvriers donnez-vous de l'emploi toute- l'année.? R.:-Je
suppose qu'en moyenne, nos. ouvriers dans la feuille de paie sont de quatre-vingtse
à quat·re-vingt-dix.

Q.-Et ont-ils de l'emploi toute l'année? R-Ils ont de-,l'emploi toute.
l'annee.

Q.-Et -le reste reçoit de temps en temps de l'emploi ? R.-Oui, presque
tout.notre ouvrage arrive en août et janvier; et c'est alors que nous avons le plus
d'employés ; mais aux autres époques de l'année nous gardons comme j l'ai dit
déjà de quatre-vingts à quatre-vingt-dix ouvriers à l'ouvre.

Q.-Vos affaires prospèrent-elles ou-diminuent-elles ? R.-Elles prospèrent.
Q.-Où vendez-vous la plus- grande- partie.de vos -produits? R.-.-Nous ven-

dons nos produits, .principalefuent, dans-les Provinces Maritimes.
Q.-Savez-vous -si quelques-uns -de -vos ouvriers possèdent des-maisons.? R.-.

Je ne pourrais.xien dire à.ce sujet.
Q.-Avez-vous aucune idée si quelques-uns, d'entre eux mettent de l'argent
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de côté, ou non, ou bien vivent-ils en général suivant leurs moyens ? R.-Je-
crois que quelques-uns d'entre eux mettent de l'argent de côté.

Q.-Avez-vous aucune idée, si les gages dans -votre industrie sont plus forts
à Saint-Etenne ou à la ville, de l'autre côté de la rivière à Calais ? R.-Je ne-
crois pas que la comparaison entre la ville de Saint-Etienne et Calais soit juste
pour la raison que Calais n'est pas un lieu d'expédition pour l'Etat du Maine.
Très peu des marchandises de notre industrie sont fabriquées là, le seul qui en
fabrique le fait sur une petite échelle. Le marché de Calais n'est certainement.
pas aussi avantageux que celui de Saint-Etienne. Je sais qu'à Saint-Etienne on
paie de plus hauts gages qu'à Calais ; mais je ne crois pas que la comparaison
entre les deux villes soit juste pour la raison que je vous ai mentionnée.

Q.-D'après vos connaissances de la classe ouvrière des deux villes, croyez-
vous que la population de Saint-Etieýnne, celle des ouvriers, soit aussi confortable,
aussi à l'aise qu'elle l'est à Calais ? R.-Je crois que les ouvriers de Saint-
Etienne sont plus à l'aise que ceux de Calais.

Q.-Croyez-vous que la vie soit plus chère ici qu'à Calais ? R.-Je crois
qu'il y a très peu de différence entre les deux villes.

Q.-Croyez-vous que les loyers soient aussi bas à Saint-Etienne qu'à Calais ?
1.-Je crois que les loyers sont à peu près la même chose dans les deux villes.

Q.-Quelle classe de maisons occupent les artisans, généralement ? R-
Voulez-vous parler de la somme de loyer qu'ils payent.

Q.-Oui, du montant du loyer ? R.--Je crois qu'ils payent de $80 à $100,
par an.

Q.-Les maisons qu'ils occupent sont-elles bonnes, bien bâties et conforta-
bles ? R.-Elles sont confortables, mais elles n'ont pas toutes les améliorations
modernes.

Q.-Savez-vous si les jeunes personnes qui viennent travailler pour vous
ont une bonne éducation anglaise ? R.-La plupart de cellCs qui vienpnnt tra-
vailler chez moi ont une éducation convenable.

Q.-Vos employés sont-ils généralement natifs du Nouveau-Brunswick ou:
étrangers? R.-Ils sont principalement natifs.

Par M. CLARKE :-

Q.-Quelle concurrence trouvez-vous ? R.-La principale concurrence-
nous vient d'Ontario et de Québec.

Par M. KELLY :

Q.-J'ai compris que vous aviez dit que vous aviez des femmes dans votre-
atelier ? R.-Oui.

Q.-Avez-vous des lieux d'aisance séparés pour les hommes et les femmes?
R.-Nous avons deux chambres de toilette, avec des lieux d'aisance séparés.

Q.-Employez-vous des petits enfants ? R.-Nous n'avons pas de petits-
enfants qui travaillent pour nous.

Q.-Quel âge a votre plus jeune employé ? R.-A peu près quinze ans.
Q.-Croyez-vous qu'ils savent tous lire et ecrire ? R.-Je crois que tous, à

l'exception d'un seul, savent lire et écrire.
Q.-Avez-vous jamais eu à faire venir des ouvriers de l'étranger ? R.-

Nous en faisons venir.
Q.-D'où viennent-ils ? R.-Des Etats-Unis.
Q.-Sont-ce des ouvriers expérimentés ? R.-Oui.
Q.-Croyez vous que les gages payés au Canada soient les mêmes qu'aux

Etats-Unis ? R.-Parlez-vous de tout le Canada ?
Q.-Oui ? R.-Je ne crois pas qu'ils le soient, dans notre ligne d'affaires.
Q.-Les gages de cette province-ci sont-ils au pair avec ceux de l'autre côté
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de la frontière ? R.-Nous payons d'aussi bons gages, pour quelques classes d'ou-
vrage, qu'à Boston et à New-York.

Q.-Croyez-vous que la vie soit moins chère ici que là ? R.-Je crois que-
c'est moins cher.

Q.-Et croyez-vous que les avantages soient meilleurs là qu'ici ? R.-Je
crois que sur quelques points ils le son:

Par M. WALSH:

Q.-Trouvez-vous que vous obtenez quelques avantages des manufactures
de sucre, en Canada, que vous n'aviez pas autrefois ? Croyez-vous que depuis
qu'il y a des raffineries dans ce pays, vous avez eu des avantages que vous-
n'aviez pas en premier lieu, lorsque vous avez commencé les affaires ? R-
Non, je ne ne le crois pas, parce que le changement du tarif a fait une diffé-
rence dans le prix du sucre.

Q.-Est-ce que tout revient au même ? R.-Avec l'ancien tarif, le sucre-
serait à peu près à aussi bon marché.

Q.-Le sucre alors venait avec une prime ? R.-Nous l'achetions alors à
Boston et à New-York.

Q.-Le sucre était-il meilleur marché alors qu'à présent ? R,-Voulez-
vous dire pour les prix.

Q.-Je veux dire pour le prix, et la qualité des articles ? R-Je crois que le
sucre est meilleur marché à présent qu'il n'était alors; mais le prix du sucre
varie d'après les demandes. Le sucre est décidément plus bas qu'il ne l'était
alors.

Par M. KERWIN :

Q.-Parmi les employés que vous avez combien d'entre eux appartiennent à
Calais ? R-Je crois que nous en avons six qui appartiennent à Calais.

Q.--Six sur le nombre total ? R.-Oui.

Par M. CLARKE :

Q.-Quelle quantité de marchandises faites-vous annuellement? R-A peu
près un million deux cent cinquante mille livres de pea-nuls.

Q.-Quelle qualité de sucre employez-vous ? R-Principalement du sucre
granulé.

Q.-Est-il américain ou canadien ? R-Il est presque tout canadien.
Q.-Le sucre, cette dernière année, a-t-il été aussi bas à Saint-Etienne qu'à

Calais? R.-Il est descendu plus bas.
Q.-Avez-vous acheté du sucre de l'autre côté ? R--Nous travaillons des

deux côtés. Pendant un temps le sucre monta plus haut en Canada qu'aux Etats
Unis; ceci arriva lorsque les difficultés eurent lieu à Montréal au sujet du sucre.
En moyenne le prix du sucre a été plus bas ici que là.

Q.-Le sucre canadien est-il aussi bon que l'américain ; a-t-il les qualités
voulues pour votre ouvrage ? R-Nous le considérons aussi bon que l'amérzicain

Q.-Faites-vous du chocolat ? R-Oui ; c'est une de nos principales denrées.
Q.-Où achetez-vous votre cacao ;-l'importez-vous ? R.-Nous emplovons.

principalement celui de Jean P. Mott, d'Halifax.
Q.-En faites-vous un grand usage? R.-Je ne pourrais dire l'exacte quan-

tité, mais notre dernier achat était de vingt caisses; environ 600 tonnes.
Q-Combien rapporte, à peu près, votre commerce, quel en est le revenu

annuel. Prospère-t-il ou diminue-t-il. R.-Nos affaires prospèrent, le total de-
nos affaires en 1887 était d'environ $225,000.

Par M. WALSH

Q.-Serait-ce une question convenable de vous demander quel est le mon.
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tant collectif des gages que vous donnez ? R.-La quesLion est très convenable,
et si je savais le montant, je serais enchanté de vous le dire, mais je ne puis vous
le dire au juste.

Par 'M. CLARKE

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée du montant de marchandises que
vous envoyez à Québec et Ontario, et si vous y envoyez des marchandises du
tout ? R.-Nous en avons envoyé aux deux provinces ; je crois que nos ventes
à Québec, l'année dernière, se montaient à environ $10,000.

Q.-Cela est-il dans la province de Québec? R.-Oui; dans la province de.
Québec. Nous avons vendu de $2OOOO à $25,000 de marchandises dans Ontario.

Q.--Si quelque chose, qui pourrait vous être avantageux dans vos affaires,, a
été omise dans nos questions, nous aimerions que -vous nous le disiez? R.-Je
ne puis penser à rien de la sorte à présent.

Par M. KERWIN:

Q.-A quelles époques payez-vous vos employés ? R.-Toutes les deux
semaines.

Q.-Sont-ils payés complètement jusqu'au jour même ? R.-Oui, ils -sont
payés complètement.

Par M. CLARKE:-

Q.-Sont-ils payés en argent ? R.-Oui, en argent.
Q.-Les ouvriers ont-ils jamais demandé à être payés plus -souvent ? R.-

Non, les contre-maîtres sont payés toutes les quatre semaines.
Q.-Pensez-vous que les hommes puissent vivre aussi économiquement et à

aussi bon marché, en étant payés tous les quinze jours, que s'ils l'étaient toutes:
les semaines ? R.-Je crois qu'ils le peuvent.

Par M. KERWiN :

Q.-Croyez-vous qu'il soit possible à uni homme de vivre de deux à -quatre
semaines sans être payé et sans demander du crédit à quelqu'un ? R:-Je.ne
puis répondre à cela. Je crois que les ouvriers seraient plus à l'aise que mainte-
nant s'ils étaient payés toutes les quatre semaines.

Q.-Croyez-vous qu'il soit possible à un homme de teavailler et de-vivre
économiquement en étant payé toutes les quatres semaines ? R.-Je le, crois.

Q.-Un homme ne serait-il pas aussi à l'aise s'il était payé tous- les ans que
s'il l'était tous les mois ? R.-Je ne le crois pas.

Q.-Dans-quel temps pensez-vous qu'il doive être payé.? R.--Je crois que
toutes les deux ou quatre semaines c'est suffisant.

Q.-Ne croyez-vous pas qu'il serait plus à l'aise s'il était payé toutes les
semaines ? R.-Je ne le crois pas.

Q.-N'aurait-il pas alors de l'argent en mains sans avoir à demander crédit ?
R.-Je crois que l'on doit considérer les habitudes des'gens> à ce sujet. Quand
les ouvriers sont payés toutes les quatre semaines, l'épicier s'attend à vend-re ses
marchandises de cette manière et les ouvriers à payer leur compte. Il est peu
commode pour l'épicier de faire de~s comptes toutes les--semaines, et quand un
homme porte de l'argent en petite monnaie, dans' sa' poche, 'elle s'échappe-en:
quelque sorte.
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W. F. VRoom, fabricant de meubles, est appelé et mis sous serment.

Par M. FREED:

Q.-Quelle est votre profession ? R-Je suis fabricant de meubles et de
cercueils; nous avons toujours fait un bon commerce de meubles dans cette ville.

Q.--Combien d'ouvriers employez-vous ? R.-Seize en tout.
Q.-Sont-ils tous adultes, ou y a-t-il des garçons parmi eux ? R-Il y a trois

garçons parmi eux.
Q.-Quels gages payez-vous à un bon et capable ébéniste ? R.-Un bon

ébéniste reçoit de $10 à $12 par semaine.
Q.-Dans quelle autre braache employez-vous vos ouvriers; avez-vous des

tapissiers ? R.-Nous en avons.
Q.--Que gagne un bon tapissier à Saint-Etienne ? R-Les prix varient ; ils

travaillent généralement à la pièce. Un bon tapissier gagne environ $2.25 par
jour maintenant; le contre-maitre gagne plus et quelques-uns des ouvriers
moins que cela; mais je dis qu'en moyenne les gages d'un bon tapissier, sont
pour quelqu'un d'habile d'environ $2.25 par jour.

Q.-Avez vous quelquefois des apprentis ? R.-Pas sous l'ancien système
d'apprentissage.

Q.-Vous faites simplement un contrat verbal qu'ils travailleront avec vous
pendant un certain nombre d'années ? R.-Nous avons des apprentis, mais ils
ne sont liés d'aucune façon.

Q.-Combien donnez.vous à un garçon quand il commence à travailler chez
vous ? R-Nous lui donnons $2 par semaine.

Q.-Les gages augmentent-ils d'année en année ? R-Oui.
Q.-Que recevra-t-il la dernière année de son apprentissage ? R.-Cela dépend

quelle sorte de garçon il est. Règle générale, il sera capable de gagner de bons
gages, quand il aura été environ quatre ans dans le métier.

Q.-Combien de temps un apprenti doit-il servir avant que vous le considé-
riez comme un ouvrier ? R.-Généralement, quatre ans.

Q.-Règle générale, quand ils ont servi quatre ans, les apprentis restent-ils
chez vous ou cherchent-ils de l'emploi ailleurs ? R.-Je ne puis dire que, règle
générale, ils demeurent chez nous; car nous ne sommes dans les affaires que
depuis neuf ans. Nous avons coramencé avec seulement deux ou trois ouvriers
et nous avons augmenté nos affaires. Pendant ce temps nous n'avons eu
que deux ou trois apprentis, mais je crois, d'après l'apparence des choses, que ceux
qui apprennent leur métier resteront probablement dans notre emploi.

Q.-Croyez-vous que les ouvriers, après avoir appris leur métier àSaint-
Etienne ou dans les environs, aillent aux ELats-Unis ? R.-Oui, quelques-uns y
vont.

Q.-Croyez-vous qu'ils sont attirés aux Etats-Unis par de plus hauts gages
ou par l'amour des aventures et du changement ? R.-Probablement par les
deux.

Q.-Combien d'heures par jour vos ouvriers travaillent-ils ? R -Dix heures.
Q.-Leur donnez-vous de l'emploi toute l'année ? R.-Dans presque tous

les cas, nous le faisons.
Q.-Comment trouvez-vous vos ouvriers sous le rapport de la boisson. Beau-

coup d'entre eux perdent-ils du temps en s'enivrant ? R.-Non, ils ne le font
pas; nous ne gardons et ne garderons pas de tels hommes à notre emploi.

Q.-Croyez-vous, (ou bien avez-vous.quelque connaissance sur cette ques-
tion), que quelques-uns des ouvriers à Saint-Elienne boivent assez pour interrom-
pre leur travail ? R-Je ne le crois pas, s'il y en a ils sont en petit nombre, du
moins parmi les bons et habiles ouvriers.

Q.-Savez-vous si quelques-uns de vos ouvriers possèdent des maisons ? R-
86



Je crois qu'un de mes ouvriers en possède, je crois même qu'il en a deux, mais
je n'en suis pas certain.

Q.-Est-il aisé pour un artisan d'acheter un terrain à bâtir, s'il désire le faire,
à une distance raisonnable du centre des affaires dans la ville ? R.-Je le crois.

Q.-S'il allait à un quart ou à un demi-mille du centre des affaires, que
payerait-il pour un terrain ordinaire? R.-Je ne suis pas bien renseigné sur
le prix des terrains, mais ils ne sont pas chers, du moins en comparaison des
autres localités de la Province.

Q.-Les ouvriers de Saint-Etienne ont-ils de la difficulté à louer des mai-
sons convenables dans cette ville ? R.-Je crois qu'ils en ont quelquefois.

Q.-Croyez-vous qu'il n'y ait pas assez de maisons petites ou de moyenne
grandeur pour la classe ouvrière de la ville ? R.-Il paraît ne pas y avoir assez de
ces maisons pour le présent.

Q.-Pouvez-vous nous dire quel loyer paient quelques-uns de vos ouvriers ?
R.-Pas exactenment, mais je crois qu'ils paient de $75 à $100 par année. Il n'y
a pas un grand nombre de nos ouvriers qui soient mariés et qui tiennent maison.

Q.-Vous croyez que $75 à $100 soit la moyenne-du loyer des maisons des,
ouvriers de cette ville ? R.-Je le crois.

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée des prix, à Saint-Etienne, pour les
articles nécessaires à la vie, tels que le pain, la viande, les légumes et autres
articles de ce genre ? R.-,Te connais peu les prix de ces articles, car je n'ai
jamais étudié cette question.

Par M. WALSH:

Q.-Où écoulez-vous vos marchandises ? R.-Principalement dans cette
ville; nous vendons en détail presque toutes les marchandises que nous fabri.
quons; mais nous faisons maintenant des cercueils pour le gros et le détail. Nous
avons commencé ce commerce au printemps et nous espérons les vendre dans les
Provinces Maritimes et les Provinces d'en haut. Nous avons déjà envoyé des
échantillons à Montréal.

Q.-Trouvez-vous aisément dans la ville toute la matière première dont vous
avez besoin pour la fabrication ? R.-Non .

Q.-D'où tirez-vous ces articles ? R.-Nous importons la plus grande partie
le bois blanc, le cerisier, le chène et toute cette espèce de bois nous vient de
Boston. Nous employons ces articles en petite quantité et principalement pour
les commandes; mais les bois tels que le frêne sont natifs d'ici et nous en faisons
grand usage ; nous devons, cependant importer le noyer.

Q.-N'y a-t-il aucun noyer en Canada qui soit convenable à la fabrication;
n'y a-t-il pas non plus du chène ? R..-Je ne sache pas qu'on ait jamais fait
usage ici d'aucun noyer canadien, je crois qu'il est tout envoyé aux Etats. Il
n'eu croît certainement pas dans le voisinage ; peut.être y a-t-il quelques chènes
ici, mais il n'est pas employé à la menuiserie dans le pays.

Q.-Ne connaissez-vous aucune localité dans la Puissance où vous pourriez
avoir du chêne sans aller aux Etats.Unis ? R.-Non, quoiqu'on en coupe, je
crois, à la Nouvelle-Ecosse. Je sais qu'il y a un homme dé là qui voulait nous en
vendre deux mille pieds, il y a quelque temps ; mais comme nous ne pouvons
l'acheter.qu'en très petite quantité, nous n'avons pas pris l'embarras de l'acheter
là.; car nous pouvons l'avoir de Boston, tout séché et dans une bien meilleure
condition pour notre emploi.
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J. E. GANoNG, compagnie manufacturière de savon Ste-Croix, est appelé et
mis sous serment.

Par M. FREED:

Q.-Quelle est votre profession ? R.-Je suis fabricant de savon.
Q.-Combien d'hommes employez-vous ? R.-Quinze.
Q.-Vos affaires consistent-elles entièrement en la fabrication du savon ?

B.-Oui, entièrement.
Q.-Combien d'heures parjour vos ouvriers travaillent-ils ? R.-Environ

dix heures ; de temps en temps ils travaillent des heures supplémentaires.
Q.-Payezvous vos ouvriers à un taux supplémentaire la nuit ? R.-Oui,

trois beures et demie la nuit comptent pour une demi-journée.
Q.-Donnez-vous de l'emploi continuel à vos ouvriers toute l'année'? R-

L'année dernière nous avons perdu trois semaines. Cette année jusqu'à présent,
nos ouvriers ont été employés tout le temps.

Q.-Savez-vous si quelques-uns de vos employés possèdent des maisons?
R-Je crois quil y a un de nos ouvriers qui possede sa propre maison ; et je
crois que deux autres ont l'intention de bâtir.

Q.-Ceux qui ont bâti et ceux qui ont l'intention de le faire, ont-ils payé ou
paieront-ils ces maisons avec leurs épargnes; ont-ils d'autres moyens de payer
ces maisons ? R.-Ils les paient sur leurs gages.

Q.-Que gagne un ouvrier capable dans votre industrie ? R-Nos ouvriers
sont tous des ouvriers ordinaires, excepté le sontre-maître de la manufacture.

Q.-Que payez-vous votre contre-maitre ? R.-Un peu plus de vingt pias-
tres par semaine.

Q.-Que gagnent vos ouvriers peu capables? R-Ils gagnent de $4 à $9
par, semaine.

Q.-Avez-vous des hommes qui travaillent à quatre piastres par-semaine ?
R.-Non, ce sont des garçons de seize ans.

Q.-Que payez-vous à un ouvrier adulte ? R.-Environ $9 par semaine, et
les garçons, $4.

Q.-Avez-vous un contrat avec les garçons, ou travaillent-ils simplement à la
manufacture ? R.-Ils travaillent simplement, nous les engageons quand nous
en avons besoin.

Q.-Alors cela importe peu qu'ils restent- plus ou moins longtemps ? R.-
Cela est tout-à-fait sans importance.

Q.-Vous ne les considérez pas comme apprenant le métier ? R-Nous
attendons d'eux qu'ils fassent certaine espèce d'ouvrage.

Q.-Avez-vous de très jeunes garçons qui travaillent chez vous ? R-Ceux
de seize à dix-sept ans sont les plus jeunes que.nous ayons.

Q.-Croyez-vous que ces garçons, qui travaillent chez vous, savent lire et
écrire ? R.-Je-crois qu'ils savent cela.

Q.-Croyez-vous que règle générale, les garçons de ce voisinage aient une
éducation anglaise ordinaire avant de travailler ? R-,Je crois que généralemert
ils vont aux écoles publiques jusqu'à ce qu'ils atteignent un certain point.

Par M. GIBSON:

Q.-A quelles époques payez-vous vos hommes ? R-Toutes les sernaines.
Q.-Quel jour de la semaine les payez-vous,? R-Lesamedi.
Q.-Les ouvriers, sont-ils satisfaits en général, de.cejour pour recevoir leur

.,aie ? R-Ils paraissent l'tire.

Par M. WALSH:

,Q.--Où vous ,procurez-vous la matière première dont vous faites usage dans
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votre fabrication de savon ? R.-De Boston et de New-York, nous en avons-
quelque peu de Montréal, et quelque peu de Saint-Jean, mais nous recevons la,
plus grande partie des Etats Unis.

Q.-Où écoulez-vous vos marchandises ? R.-Principalement dans les Pro-
vinces-Maritimes.

Q.-Avez-vous pour votre chaudière une salle séparée de votre principal
atelier ? R.-Nous avons une loge pour la chaudière, bâtie en briques et séparée
de la bâtisse principale.

Q.-Y a-t-il une ventilation suffisante là ? R.-Il s'échappe bien peu d'o-
deur de la chaudière ; très peu de chose de ce genre.

Q.-Avez-vous jamais entendu des plaintes au sujet de l'odeur de votre-
usine ? R.-Non, pas que je sache.

Q.-Depuis combien de temps êtes-vous dans les affaires ? R-Voulez-vous
dire celles dans lesquelles je suis maintenant.

Q.-Oui. R.-Depuis un peu plus de trois ans.
Q.-Les affaires se faisaient-elles autrefois sous un autre nom ? R.-Elles se-

faisaient autrefois sous un autre nom, mais sur une très petite échelle.
Q.-Les affaires ont-elle augmenté depuis que vous en avez la charge ? R.-

Oui, elles ont augmenté.
Q.-Ont-elles augmenté de beaucoup ? R.-Oui, de beaucoup. Nous avons.

fait trois allonges à notre usine dans le cours des trois dernières années.

Par M. CLARKE :

Q.-Faites-vous seulement du savon pour les buanderies ? R.-C'est tout ce
que nous faisons à présent ; mais nous avons l'intention de fabriquer le savon de-
toilette si c'est possible.

Q.-Est-ce que quelques-uns de vos employés sont des femmes ? R-Nous.
avons deux femmes à notre emploi.

Q.-Que gagnent-elles ? R.-Elles travaillent aux pièces et gagnent de deux-
à trois piastres par semaine.

Par M. WALSH:

Q.-Quel est leur emploi ? R.-Elles enveloppent le savon.
Q.-Faites-vous des caisses pour votre savon ? R.-Oui.
Q,-Avez-vous la matière première toute préparée sous la forme que vous,

voulez ? R.-Oui ; nous la faisons couper à Saint-Jean.

Par M. GIBsoN :

Q.-Quelle concurrence rencontrez-vous 'dans ce commerce ? R.-Notre,
concurrence est presque toute Maritime ;-Saint-Jean. Nous en avons à Mont-
réal, mais pas beaucoup ; nous en avons peu aux Etats-Unis; de fait pas du tout..

Q.-Avez-vous de la concurrence d'Ontario ? R.-Très peu des marchan-
dises d'Ontario viennent ici.

Q.-Ainsi votre concurrence est généralement locale ? R.-Oui.

Par M. CLARKE :

Q.-Envoyez-vous des marchandises à l'ouest de Montréal, ou de Québec ?
R.-Quelqueois, nous y avons envoyé quelques chargements ; nous pouvons
en avoir tinvoyé un chai rempli de temps en temps.

Q.-Quel effet a la concurrence de Montréal sur vous ? R.-Elle ne nous
nuit pas autant qu'il y a deux ans. Il y a quelque concurrence de Montréal
mais pas autant qu'autrefois.

Q.-Y a-t-il un détail dans votre industrie,qui pourrait éclairer la Commission
que vous pourriez nous dire, et auquel il n'a pas été touché dans les questions?
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R.-Nos hommes paraissent être tous satisfaits et vivent à l'aise; un de nos
hommes s'est bâti une niaison et un autre a l'intention de s'en bàtir une à présent.
Tous nos ouvriers semblent satisfaits. C'est tout ce que je puis dire, et
je crois vraiment, que j'en ai déjà parlé.

Q.-N'avez-vous jamais eu de grèves parmi vos ouvriers ? R.-Nous n'avons
pas eu de grèves, ni rien autre chose de semblable.

Par M. WALzH:

Q.-La plupart de vos employés demeureni-ils dans la localité ? R.-Je crois
que tous nos employés sont d'ici; excepté notre contre-maître. C'est un homme
de l'ouest, il vient de Boston.

Q.-Avez-vous de la -difficulté à trouver les homms qu'il vous faut ? R.-
Non, notre ouvrage est de l'ouvrage ordinaire.

Q.-Les ouvriers dans votre établissement, qui sont sous votre contrôle, sont-
ils, règle générale, sobres et industrieux ? R.-Ils le sont.

B. R. DEWOLFE, carrossier, est appelé et mis sous serment.

Par M. KELLY:

Q.-Voulez-vous nous dire quelle est votre profession ? R.-Je suis fabricant
de voitures.

Q.-Depuis combien de temps êtes-vous dans cette industrie ? R.-Pour mon
propre compte, 'lepuis à peu près douze ans. Je travaillais moi-même au métier
avant cela; mon établissement fonctionne depuis vingt ans, en tout.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous ? R.-Huit environ.
Q.-Avez-vous des apprentis? R.-Un.
Q.-Quelle matière première employez-vous dans la fabrication de vos voi-

tures; est-elle importée ou principalement canadienne ? R.-Elle est toute im-
portée, excepté le frêne blanc.

Q.-Combien payez-vous un peintre de première classe-un maitre-peintre ?
,R.-A peu près $12.

Q.-Combien payez-vous un ouvrier de première classe ? R.-Douze piastres.
Q.-Quel salaire donnez-vous à la plupart des hommes ? R.-L'homrne qui

-.a le moins dans l'atelier est payé $7.50 par semaine.
Q.-Employez-vous des aides à la forge ? R.-Nous n'avons d'autres aides

«(que les apprentis.
Q.-Vous les payez selon leur valeur-$2 par semaine et au-dessus, je sup-

pose ? R.-Les garçons apprentis, dans la forge, ont $3 la première année, $3.50
l'année suivante, $4 la troisième, 85 la quatrième.

Q.-Prenez-vous des apprentis dans l'atelier où l'on travaille le bois ? R.-
Non.

Q.-Combien payez-vous.ceux qui travaillent le bois ? R.-Dix piastres par
-semaine.

Q.-Je suppose que vous en avez dans cet atelier qui travaillent à meilleur
marché ? R.-Non.

Q.-Quand payez-vous vos ouvriers ? R.-Tous les samedis soir.
Q.-Et chacun en argent comptant ? R.-Toujotirs.
Q.-Vous employez des peintres de fantaisie, je suppose ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire en moyenne de ces peintres de fantaisie? R.- Leur

ouvrage est à la pièce.
Q.-Que gagnent-ils en moyenne par semaine? R.-A peu près de 14 à

$15; l'année dernière ils gagnaient $15.
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Q.-N'avez-vous jamais pris de garçons pour apprentis, par contrat ? R.-
Non, nous ne l'avons jamais fait.

Q.-Approuvez-vous le système d'engagement des apprentis par contrat ? R.-
Je ne l'ai jamais essayé; je ne crois pas que cela prendrait ici;. nous demeurons
juste sur la frontière ici, et je ne crois pas qu'il vaille la peine d'essayer ce plan,
car si les garçons n'aimaient pas à rester, ils passeraient de l'autre côté.

Q.-Vous servez-vous du plomb canadien dans vos peintures ? R.-Nous
nous servons principalement du plomb anglais.

Q.-Ces plombs sont-ils de Brantham ? R.-Oui.
Q.-Vous servez-vous quelquefois du plomb canadien ? R.-Je m'en suis

servi.
Q.-Comment les avez-vous trouvés comparés Cux p'ombs anglais ? Je ne

les ai jamais trouvés aussi bons.
Q.-Je présume qu'il y a une différence dans le prix du plomb ? R.-Oui.
Q.-La différence du prix est-elle en proportion de la qualité de la marchan-

dise ? R.-Je n'ai jamais employé assez de plomb canadien pour le savoir.
Q.-Pensez-vous qu'il y ait de l'amélioration dans les plombs faits en Canada

à présent, plus que dans ceux d'il y a cinq ans ? R.-Oui; décidément.
Q.-Croyez-vous que si les mêmes améliorations se font, dans les cinq années

qui vont suivre, ils égaleront les plombs anglais ? R-Je l'espëre.
Q.-Je suppose que vous employez beaucoup de couleurs ? R.-Oui.
Q.-Employez-vous des couleurs canadiennes ? R.--Nous avons, principale-

ment, fait usage des couleurs canadiennes cette année.
Q.--Comment les trouvez-vous comparées aux américaines ? R.-Bonnes.
Q.-Je suppose que vous avez fait usage des couleurs canadiennes, depuis-

quatre ou cinq ans ? R.-Pas beaucoup dans cet intervalle.
Q.-Vous en êtes-vous servi avarit le tarif protecteur ? R.-Non,.pas avant

les dernières quatre ou cinq années.
Q.-Avez-vous trouvé des améliorations 'dans -les couleurs' canad-iennes ?

R.-L'année dernière j'ai trouvé une grande amélioration -dans ces coulers et je
crois qu'à présent, elles peuvent se comparer avantageusement à toutes autres.
couleurs faites ailleurs.

Q.-Avez-vous jamais fait usage de vernis canadiens ? R.-Non.
Q.-Savez-vous s'il y a eu quelque progrès dans les vernis ? R.-M-Je nèrsais

pas e n'ai iamais pu m'en servir avec satisfaction.
Q-Vos affaires ont-elles augmenté pendant les douze'ans que vdusavez été

dans ce.te industrie ? R.-Qtelque -peu ; très peu.
Q.-D'où vous vient votre principale concurrence ? IR.-Je trouve qu'à pré-

sent elle vient principalement d'Ontario.
Q.-Où trouvez-vous vos entrepôts, pour la vente de vos voitures? R:-C'est

principalement sur les lieux; nous vendons nos voitures aux alentours; tais
nous en vendons quelques-unes dans la Nouvelle-Ecosse.

Q.-Avez-vous quelque dîfficulté à vendre le nombre de voitures que vous-
faites ? R.-Je n'en ai jamais trouvée jusqu'à ces dernières années, la cause 'de
nos difficultés provient de la concurrence que nous font les marchandises ·à' bas..
prix d'On tario et aussi des marchandises à bas prix américaines ; jusqu'à ces deux
ou trois dernières années, nous n'avions eu aucune difficulté.

Q.-Je suppose que vous avez toutes les commodités à proximit& de l'átelier ?
R.-Oui.

Q.-N'avez-vous jamais eú 'de"grève pour quelque sorte de travail ? R.-Non.
Q.-Savé zvous si quelques-uns'de vos eriiployés ont bâti des maisos¯? R.--

Un se-ilement.
Q.-Savez-vous si quelques-uns des hommesdans votre emploi ont épargn&'

de l'argent, ou en ont placé dans les fonds de banque, ses banques d'épargnes,;ea.
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obligations ou en toute autre sécurité ? R.-Il n'y en a qu'un seul que je sache
avoir mis de l'argent de côté.

Q.-Quelles sont, en général, les habitudes des ouvriers; sònt-ils sobres?
R -La plupart sont sobres.

Q.-Y a-t-il beaucoup d'ivrognerie dans la ville? R.-Il n'y en a pas du
tout cette année.

Q.-Les marchandises que vous employez pour garnir les voitures sont-elles
importées pour la plupart ? R.-Elles sont pour la plupart importées.

Q.-Faites-vous quelquefois usage du cuir canadien ; s'il en est ainsi, com
ment le trouvez-vous, comparé à l'américain? R-Cette année, ils étaient à peu
près pareils.

Q.-La qualité en a-t-elle été améliorée ? R.-Je le crois; l'année dernière
j'en ai fait un plus grand usage qu'auparavant, simplement pour cette raison.

Q.-Employez-vous des ouvriers américains dans votre manufacture ? R-
J'ai un peintre à mon emploi qui est américain.

Q.-Les gages sont-ils plus élevés à Calais qu'à Saint-E tienne ? R -Nous
payons d'aussi forts gages qu'à Calais, je ne sais pas s'ils sont aussi ,élevés plus à
l'ouest.

Q.-Que donne un homme pour un logement de six ou sept chambres à
Saint-Etienne ? R.-Sept à huit piastres par mois.

Q.-Quel est le prix ordinaire donné à Saint-Etienne pour la pension d'une
seule personne ? R.-De $3 à $3.50 par semaine. C'est en moyenne leprix de la
pension à St Etienne.

T. WINSLOW BROAD, fabricant de haches et d'outils tranchants, est appelé et
mis sous serment.

Par M, FREED

Q.-De quelles affairestvous.occupez-vous? R.-Je suis fabricant de -haches
et d'outils tranchants.

Q.-Quelles classes d'outils trachants fabriquez-vous ? .R.-Nous fabriquons
les haches, les outils de charpentiers et les outils pour les cliemins.de fer.

Q.-Où est situé votre établissement ? R.-A une place nommée-le: Ruisseau
du moulin Porter.

Q.-Est-ce près de Saint-Etienne ? R.-Oui.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous maintenant ? R.-Environ vingt-

quatre dans ce moment.
Q.-Cela comprend-il les ouvriers en bois et en métal ? R.-Cela comprend

les deux.
Q.-Quels gages payez-vous à des forgerons de première classe ? R.-De $2

à$3 par jour.
.Q.-Avez-vous des ouvriers capables qui travaillent à moins de $2 par jour ?

R.-Non, c'est le plus bas qu'un bon ouvrier reçoive.
Q.-Quels gages reçoivent les polisseurs ? R.-Nous avons un polisseur qui

travaille par contrat et je puis dire qu'il fait ses $2.50 par jour. Il emploie ses
propres aides.

, Q.-,-Etes-vo.us responsable des aides- qu'il emploie ou donnez-vous à l'homme
une- somme. ronde ? , R.-Nous lui donnons unesomme ronde et le lui laissons
faire l'ouvrage.

Q.-:Et, vous laissez les aides règler pour-eux-mémes ? R.----Oui.
Q.-Quels;gagesre,çoget. les menuisiers? .R----Nous n'avons gu'n iemme

dans cette brancie d'ouvrage, et il reçoit eàO par jour.
Q.-Combien d'heures par jour vos, ouvriers travaillent-ils ? R.-Nes for-

gerons travaillent environ huit heures, les autres dix heures.
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Q.-Vos ouvriers dans la forge travaillent-ils à la pièce ? R.-Tous à la
journée ; le contre-maître travaille à la pièce.

Q.-Comment payez-vous les aides ? R.-A la journée, 81.50 par jour.
Q.-Sont-ils payés suivant leur habileté ou la durée de leur travail ? R.-

D'après les deux.
Q.-Travaillent-ils dix heures par jour ? R.-Non, ils travaillent les mêmes

heures que les forgerons.
Q-Et quand leur ouvrage de la journée est fini, ils peuvent s'en îller?

R.-Oui.
Q.-Leur donnez-vous de l'emploi toute l'année ? R.-Oui, à l'exception

d'une fois, quand l'eau nous manqua.
Q.-Alors à l'exception de ce temps leur emploi chez vous a été continu ?

R.-Il l'a été.
Q.-Trouvez-vous vos ouvriers stables ? R.-Oui ; à l'exception d'un ou

deux ce sont tous des hommes sérieux et sobres.
Q.-Sont-ils du Nouveau-Brunswick, ou plusieurs d'entre eux sont-ils étran-

gers ? R.-Je crois que cinq ou six de nos hommes sont étrangers ; le reste est
du Nouveau-Brunswick.

Q.-Ces étrangers sont-ils venus d'eux-mêmes ou les avez-vous fait venir ?
R.-Nous avons eu à les faire venir.

Q.-Pouvez-vous avoir autant d'ouvriers capables que vous en avez besoin ?
R.-Pas dans cette place.

Q.-Savez-vous si quelques-uns de vos ouvriers possèdent des maisons ?
R.-Je crois que deux d'entre eux possèdent des maisons, mais je n'en suis pas
certain. Il peut y en avoir plusieurs d'entre eux qui possèdent des maisons; mais
j'en connais deux.

Q.-Y a-t-il grand nombre de maisons à louer dans le voisinage de votre
établissement ? R.-Pas dans le voisinage immédiat ; il y en a à environ trois
quarts de mille.

Q.-Quel loyer paient les artisans pour des maisons convenables dans le voi-
sinage ? R.-Je pense que c'est $75 par an.

Q.-A quelles époques payez-vous vos ouvriers ? R.-Une fois par mois.
Q.-Vous ont-ils jamais représenté qu'ils aimeraient à être payés plus soli-

vent ? R -Non.
Q.-Croyez-vous qu'ils sont satisfaits d'être payés par mois ? R.-Oui.
Q.-Quand ils sont payés, le sont-ils en argent ? R.-Oui.
Q.-Et les payez-vous complètement ? R.-Oui; nous les payons le troisième

samedi du mois complètement, depuis la fin du mois précédent.
Q.-Vous demandent-ils souvent des avances entrd les jours de paie ? R.-

Quelquefois ils denandent une piastre ou deux.
Q.-Croyez-vous, que, règle générale, ils dépensent tout leur gain, ou savez.

vous si quelques-uns mettent de l'argent de côté ? R.-Je crois que quelques
uns des ouvriers font des épargnes.

Q.-Prenez-vous des apprentis ? R.-Nous n'en prenons pas.
Q.-Je suppose que l'ouvrage serait trop fort pour de petits garçons ? R.-

Oui, nous prenons des garçons d'environ seize ans; ce sont les plus jeunes que
nons prenions. Notre industrie se divise en deux ou trois branches. Dans la
forge nous ne prenons pas de garçons pour apprendre le métier, en dessous de
dix-neuf ans ; mais pour tout autre ouvrage nous les prenons à seize ans.

Q.-Votre industrie augmente-t-elle ou décroît-elle? R.-Elle augmente.
Q.-Où vendez-vous vos marchandises pour la 1lupart ? R.-Saint-Jean

Halifax et Montréal sont nos principaux entrepôts. Nous envoyons quelques-uns
de nos produits à la Colombie Britannique.

Q.-Envoyez-vous des marchandises à Ontario ? R.-Nous les envoyons à
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Montréal et notre agent qui demeure là les envoie à Ontario et à la Province de
-Québec.

Q.-Vous fait-on de la concurrence ici d'Oatario dans votre branche de
commerce ? R.-Oui.

Q.-Vous fait-on de la concurrence de Québec ? R.-Très peu, la plus grande
-concurrence, ici, nous vient d'Ontario.

Q.-De quel fer faites-vous usage ? R.-Nous faisons usage en partie du fer
anglais et en partie du fer de Londonderry.

Q.-Trouvez-vous le fer de Londonderry assez bon pour votre usage ? R.-
Pour nos haches étroites, il est très brn; mais pour nos outils, nous devons

-employer, ou plutôt devrais-je dire, nous employons le fer de Norvège.
Q.-D'où prenez-vous votre acier,-tout de l'Angleterre ? R.-Non, nous le

prenons principalement des Etats, maintenant.
Q.-Trouvez-vous que vous pouvez importer le fer à meilleur marché des

Etats que de l'Angleterre ? R.-Nous pouvons l'importer à aussi bon marché.
Q.-Je suppose que vous avez besoin d'un acier de très belle trempe pour

votre ouvrage? R.-Oui et l'acier américain pour les haches est meilleur que
T' anglais.

Q.-Où prenez-vous votre bois pour les manches de hache ? R.-Nous
l'obtenons des environs d'ici ; nous l'obtenons des fermiers. Quelquefois nous
l'importons des Etats.

Q.-Faites-vous usage du frêne ? R.-Nous faisons usage du frêne blanc.
Q.-Avez.vous une bonne qualité de frêne blanc dans cette province? R.-

Très bonne.

Par M. KERWIN:

Q.-Dans le cas où quelques-uns de vos employés vous quitteraient, les
payeriez-vous le jour où finirait leur ouvrage ? R-Nous n'aimons pas à le faire,
nous préférons les faire attendre jusqu'au jour de la paie.

Q.-Par exemple si quelqu'un d'eux quittait un jour ou deux, après avoir
été payé, aurait-il à attendre sept semaines son argent ? R.-Il ne nous arrive
pas souvent d'avoir un cas de cette sorte; dans un tel cas beaucoup dépend des
.circonstances.

Par M. CLARKE:

Q.-Y a-t-il quelqu'autre information que vous pourriez donner à la Cim-
mission ? R.-Je crois que j'ai dit qu'il y avait deux de nos hommes qui possé-
-daient des maisons; mais après avoir réfléchi là-dessus, je suis d'opinion qu'il y
en a quatre.-Nous fabriquons un tuyau d'égout et à ce dessein nous achetons du
ciment anglais.

Q.-Est-il à meilleur marché que le tuyau terra coua ? R.-Je pense qu'il
,coûte autant à faire; mais il est plus durable.

Q.-Quels gages payez-vous aux ouvriers engagés dans la fabrication des
tuyaux ? R.-Nous payons à peu près $1 par jour en hiver et $ 1.25 en été. Le
contre-maître a de plus hauts gages que ceux dont j'ai parlé.

Q.-Les ouvriers dans ces industries possèlent-ils les maisons dans lesquelles
ils demeurent ? R.-Le contre-maitre possède la maison où il demeure ; il l'a
bâtie depuis qu'il travaille à la fabrication des tuyaux d'égout. Je ne connais
qu'un seul homme qui possède sa maison.

Q.-Pensez-vous que plusieurs des hommes que vous employez mettent de
l'argent de côté ? R.-J'en connais qui le font; je ne sais combien; ce sont prin-
-cipalement ceux qui ont une famille à maintenir.

Q.-Croyez-vous qu'un ouvrier qui reçoit les gages dont vous parlez, $1 par
jour en hiver et $1.25 en été, puisse vivre et maintenir sa famille dans l'aisance ?
I.-Je rie sais pas si ce serait de l'aisance; mais je sais que cela se fait. Je sais
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que ce sont de bien meilleurs gages que ceux que gagnent les ouvriers qui tra-
vaillent dans les rues ou à bord des bâtiments. Je sais que les ouvriers à bord
des bâtiments ont $1.25 sur les quais, et ils perdent tous lesjours de pluie, aussi
bien que presque tout le temps en hiver.

Q.-Vous ne savez pas, alors, par expérience, quel confort un ouvrier peut
obtenir avec $1.25 par jour ? R.-Je ne le sais pas; je crois qu'ils vivent aussi
bien que les hommes dans leur position-le font en général. Je n'ai jamais eu,
beaucoup à faire à eux.

Q.-Y a-t-il de la pauv.reté absolue à Saint-Etienne ou dans la campagne
environnante ? R.-Je ne crois pas qu'il y en ait.

Q.-Savez-vous si les autorités donnent beaucoup d'assistance aux pauvres ?
R.-Les autorités donnent des secours considérables; mais.je crois qu'ils sont
restreints à la maison des pauvres et à ceux qui sont laissés sans ressources, pour
une raison ou pour une autre.

Q.-Pensez-vous que ceux qui sont capables de travailler puissent soutenir
leur famille avec leur gain ? R.-Je le crois ; autant que je sache, ils le sont.

Par M. GIBSON :
Q.-Pourquoi les gages sont-ils plus bas en-hiver, qu'ils le sont en été ? R.-

Simplement parce que nous pouvons.avoir les hommes.à meilleur marché, en
hiver ; c'est la seule raison que je sache.

Q.-Travaillent-ils le même temps ? R.-Oui.
Q.-Alors la seule raison est qu'il y a plus d'ouvriers que d'ouvrage ? R.-

Oui, c'est tout. Les hommes sont satisfaits de travailler à une piastre par jour en
hiver, et préfèrent travailler pour nous à ce prix, que d'aller travailler dans les
bois.

Par M. WALSH:

Q.-Pensez-vous que votre manufacture de tuyaux va se développer en une
grande industrie ici ? R.-Je le crois ; j'ai de grandes espérances que cela arri-
vera. Nous en avons fait un grand nombre, et nous employons la première qualité-
de ciment; tout ce qu'il faut c'est que le monde les essaie, afin de prouver que
c'est un aussi bon tuyau que n'importe quel tuyau importé des localités hors.
d'ici. Je puis dire que nous espérons faire beaucoup d'affaires dans cette industrie
si le temps et la peine peuvent nous y faire parvenir.

Q.-Est-ce un tuyau verni ? R.-Il est enveloppé de ciment, et alors il subit.
une-opération pour le carboniser.

Par M. GiBsoN:

Q.-Est-il aussi bon qu'un tuyau vitrifié ? R-.-G'est un meileur tuyau,il
est plus fort et il n'y a pas de contraction.

Par M. CLARKE .

Q.-Y a-t-il quelqu'autre information que vous pourriez nous donner, et qui
n'a pas été touchée par nos questions ? R.-Je ne sais rien de spécial que-je
pourrais mentionner; mais il y a une chose qui est contre nous dans -la fabri-
cation des tuyaux d'égouts, je ne sache pas que vous ayez aucun contrôle la
dessus; mais je vais en parler ; c'est qu'il y a une taxe de quarante pour cent sur
le ciment américain.

Q-Aimeriez-vous que cette .taxe de quarante pour cent fut maintenue?
R.-Nous voudrions qu'ellefût abolie. Je.me suis adressé au gouvernement afin
de la faire diminuer ; mais au lieu de réduire les droits sur le ciment, il a aug-
menté les droits sur les tuyaux d'égouts. Je. suppose qu'il y a quelqu'avantage à
avoir les droits augmentés sur ce produit ; mais j'aimerais mieux les voir réduits
sur le -ciment, car alors nous pourrions en fournir à Calais, qui est à notre porte..
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Par M. GiBso.:

Q.-Votre tuyau est-il une invention américaine ? R.-Oui.
Q.-Et croyez-vous que ce qui serait bon pour vous dans ce cas, serait bon

pour le reste du Canada; ninsi vous ne chercheriez que votre propre intérêt?
R-Oui, nous cherchons nos propres intérêts.

Louis DEXTER, jr, aide-surintendant de la fabrique da coton de Sainte-Croix;
est appelé et mis sous serment.

Par M. FREED :
Q.-Quelle est vctre profession ? R.-Je suis aide-surintendant de la fabrique

de coton de Sainte-Croix.
Q.-Combien d'ouvriers employez-vous à la fabrique.de Sainte-Croix ? R-

Nous avons, en moyenne, six cent trente ouvriers.
Q.-Combien de métiers avez vous dans la fabrique ? R.-Nous avons neuf

cent cinquante-sept métiers.
Q.-Combien de fuseaux avez-vous dans la fabrique ? R.-A peu près trente-

deux mille.
Q.-Quelle est la moyenne des gages que vous payez à vos tisserands?

R.-Ils ont en moyenne de 81 à $1.50.
Q,-Par jour? R.-Oui; par jour.
Q.-Combien de métiers mènent ceux qui. gagnent $1.50 par jour? R-is

mènent six métiers.
Q.-En avez-vous plusieurs qui mènent quatre métiers ? R-Presque tous-

ceux que nous avons mènent quatreimétiers.
Q-Combien gagnent-ils ? R-Ils.gagnent de S1 à $1.25.
Q--Sont-ce des hommes ou des femmes, ou bien y en a-t-il des deux sexes ?

R-Des deux sexes.
Q.-Est ce que les hommes dans la salle à tisser gagnent plus, généralement,

que les femmes ? R-Ce sont les femmes qui gagnent cesgages, pour la raison,
prbbablement, que la plupart des tisserands dans notre usine sont des femmes.

Q.-Quand une personne de n'importe quel sexe vient pour de l'ouvrage en
premier lieu, combien de métiers conduit-elle ? R.-Quand les ouvriers com-
mencent à travailler, ils ont probablement un métier jusqu'à ce qu'ils puissent
mener un Certain nombre de métiers. Ils ont en premier deux ou trois métiers,
et travaillent alors à la main ; ils continuent ainsi jusqu'à ce qu'ils puissent en
mener quatre allant à la vapeur. Ils ont deux métiers pour 'ouvrage de fantai-
sie, etc. Les étoffes délicates sont les plaids et les belles toiles à chemises; les
étoffes unies sont rayées. Pour les étoffes unies il y a deux sortes de tisserands,
qui gouvernent chacun six métiers. Il y a en tout trente tisserands et chacun
d'eux gouverne, en général, six métiers-tous les autres tisserands ont quatre
métiers.

Q.-Quel est à peu près l'âge de la personne la plus jeune parmi celles qui
ont des métiers à gouverner ? R-Environ quatorze ans ; il est très rare que
des métiers soient confiés à des personnes en dessous de quatorze ans. Regle'géné-
ralles tisserands ont-de vingt à vingt-cinq ans.

Q.-Combien gagnent les personnes employées dans la salle à filer ? ·R.-
Selonleur habileté, ilsigagnent de 65 à 80 centins par jour.

Q.-Pensez-vous que parmi les ouvriers que vous regardez Oomne expéri-
mentes il y en a plusieurs;qui ;gagnent. ,moins. que. 65-centinsipar:jour-I R ý.-
Non, je ne le crois pas. Ces ouvriers:sont, payésteelonýIeur.habileté. 1s .com-
mencent par dépouiller et servir les. dmachines. à filer ; iceux qui font-ce tr&vail
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sont divisés en deux classes et c'est parmi ceux de la première classe que se recru-
tent les fileurs.

Q.-Combien gagnent vos fileurs ? R.-Ils gagnent de $1.25 à $1.50.
Q.-Parjour? R.-Oui, par jour.
Q-Ces ouvriers sont-ils à peu près les mieux payés ? R.-Oui.
Q.-ll ne s'agit pas des contre-maîtres ? R.-Il s'agit des ouvriers ordinai-

res.
Q.-Quel peut être l'âge du plus jeune ouvrier parmi ceux qui servent les

machines à filer ? R.-Il y a parmi eux des jeunes garçons de quinze ans ; mais
la plupart ont vingt-huit ans, ou plus ; la moyenne est de trente ans.

Q.-Combien gagnent les ourdisseurs ? R.-Ils gagnent de 85 centins à $1.
par jour, selon le nombre de machines à ourdir qu'ils gouvernent.

Q.-Quel est le salaire des découpeurs ? R.-Ils gagnent (toujours selon
leur habileté) de $1. à $2.10 par jour. La moyenne est de $1.50.

Q.-Combien gagnent les teinturiers ? R.-$1. à $1.25 par jour.
Q.-Combien gagnent les emballeurs ? R.-Ceux qui sont préposés à ce

travail gagnent, en moyenne, $1.25 par jour ; les garçons gagnent de 65 à 90
centins ; il y a des hommes et des garçons. Les garçons sont des jeunes gens
de seize ou dix-huit ans ; leur salaire dépend beaucoup de leur habilité au tra-
vail.

Q.-Avez-vous dans votre manufacture des journaliers sans expérience ?
R.-Non, il n'y en a point.

Q.-Quelles sont les heures de travail ? R.-Voulez-vous parler du matin
au soir.

Q.-Oui, du matin au soir ? R.-Il y a deux tables d'heures, celle de l'été
et celle de l'hiver. En été l'ouvrage commence à 6.30 heures le matin et finit à
6 heures le soir ; en hiver à 7 heures le matin et finit à 6 heures le soir. L'été
la manufacture se ferme à midi le samedi, l'hiver, à 4.30 heures-c'est-à-dire
durant six mois.

Q.-Fermez-vous la manufacture à certaines époques ? R.-Voulez-vous
savoir si la manufacture est arrêtée durant un certain espace de temps.

Q.-Oui, est-elle arrêtée durant un certain espace de temps ? R.-Non, elle
me l'est pas.

Q.-Existe-t-il des amendes dans votre manufacture ? R.-Nous imposons
des amendes à ceux qui tissent mal.

Q.-N'imoosez-vous aucune autre amende ? R.-Nous en imposons quel-
quefois d'autres.

Q.-Que faites.vous à un ouvrier qui arrive tard le matin ? R-Si cela
lui arrive trop souvent, nous pouvons lui retrancher le temps ainsi perdu.

Q.-Ne faites-vous que lui retrancher le temps réellement perdu ? Oui,
Tien de plus.

Q.-Les portes de la manufacture se ferment.elles à une certaine heure le
matin, de sorte que les ouvriers en retard ne peuvent plus entrer ? R.-Les
portes se ferment durant quinze minutes.

Q.-Combien de temps après le commencement de la journée les portes se
ferment-elles ainsi ? R.-Environ trois minutes avant l'heure fixée pour com-
mencer à travailler.

Q.-Dans ce cas l'ouvrier qui arrive juste à l'heure où commence l'ouvrage
perd quinze minutes ? R.-Tout ouvrier qui arrive à ce moment est certain de
son temps.

Q.-Les portes de la manufacture ouvrent-elles à l'intérieur ou à l'extérieur?
R.-A l'extérieur.

Q.-Comment s'ouvrent les portes des grandes salles de travail ? R.-A
-chaque extrémité du bâtiment principal de la manufacture s'élève une tour,
séparée de l'édifice même par un mur de brique qui est le même à tous les éta-
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ges. Les grandes salles de travail ont leur entrée dans ces tours par des portes
qui ouvrent en dehors, c'est-à-dire dans la tour, et on sort des tours mêmes par-
des portes qui ouvrent encore à l'extérieur.

Q.-Quelle est la largeur des escaliers qui conduisent d'un étage à l'autre ?
R--Je ne saurais dire avec exactitude-dix-huit pieds.

Q.-Avez-vous déjà fait quelque expérience pour vous assurer en combien
de temps vos ouvriers pourraient évacuer la manufacture en cas d'incendie ?
B.-Je n'ai jamais rien fait de tel; mais je sais que lorsqu'arrive l'heure du
dîner, par exemple, il ne faut pas beaucoup de temps pour que la manufacture
se vide.

Q.-N'avez-vous pas une idée du temps qui est nécessaire aux ouvriers pour
abandonner leur ouvrage et sortir de la manufacture ? R.-Cinq minutes après
que i'ouvrage a cessé ils sont généralement tous sortis.

Q.-La manufacture est-elle pourvue d'appareils de sauvetage pour les incen-
dies? R-Ces tours, à chaque extrémité de la bâtisse, sont de véritables lieux
de sauvetage.

Q.-Avez-vous des lieux d'aisance séparés pour les hommes et pour les femmes
dans la manufecture ? R.-Oui ; les lieux d'aisance sont dans une tour centrale ;
mais ils sont séparés et dos à dos dans la tour; l'entrée pour les femmes est d'un
côté, celles des hommes, de l'autre côté.

Q.-L'entrée de ces lieux d'aisanceest-elle aussi séparée ? R.-Non, les deux
entrées sont à environ quatre pieds de distance. En laissant la bâtisse principale
l'espace est libre; les deux séries de cabinets sont séparées par un espace de
chaque côté. Les cabinets des femmes sont séparés de ceux des hommes par une
cloison ; chaque compartiment contient quatre cabinets, deux d'un côté, deux de
l'autre côté, chacun de ces cabinets ayant son entrée particulière. Jusqu'à huit
pieds environ en dehors de la tour, dans le bâtiment principal, on peut voir ce
qui se passe dans le compartiment des lieux d'aisance, savoir si la personne qui est
entrée dans un compartiment est dans un cabinet, ou si elle est occupée à se
laver.

Q.-De la sorte il ne pourrait se passer de choses entre les personnes qui se
rendent aux cabinets sans que les personnes qui travaillent dans la manufacture
en eussent connaissance ? R.-Non.

Q.-Les cabinets des hommes sont-ils complètement séparés de ceux des
femmes ? R.-Oui.

Q.-Chaque cabinet est-il séparé tout à fait des autres ? R-Oui.
Q.-De sorte que toute communication d'un cabinet à l'autre est impossible?

R.-Il n'y a pas de communication possible.
Q.-Etes-vous capable de nous dire quel montant ont produit les amendes

imposées l'an dernier dans la manufacture ? R.-Non, je ne saurais dire.
Q-Pensez-vous que ce montant soit petit ou considérable, comparé avec.

celui que produisent les amendes dang les autres manufactures de coton ? R. -
Je ne sais pas ce que produisent lés amendes dans les autres manufactures, de-
sôrte que je ne suis pas capable de faire la comparaison; je ne crois pas, cepen-
dant, que chez nous les amendes produisent un montant considérable.

Q.-Quoiqu'il en soit, vous pensez qu'il n'y a eu d'amendes imposées qu'à
ceux qui faisait du mauvais ouvrage ? R.-Oui; et aussi quelquefois, après un
avertissement pour infraction aux règlements de la manufacture; mais ce der-
nier cas n'est qu'une exception.

Q.-Quel âge environ ont les plus jeunes enfants qui travaillent dans la ma-
nufacture ? R.-Environ onze ans.

Q.-Que font les enfants de onze ans dans la manufacture ? R.-Ils balayent.
et servent les machines à filer.

Q.-Le travail de ceux qui servent ces machines exige-t-il une attention con-
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tinuelle.? R.-Non, tantôt ils ont beaucoup d'ouvrage, tantôt ils peuvent se
reposer ; c'est un travail intermittent.

Q.-Quand payez-vous vos ouvriers ? R.-Une fois par mois.
Q.-Les ouvriers vous ont-ils déjà dit qu'ils aimeraient à être payés plus

souvent? R.-Je ne les ai jamais entendus se plaindre parce qu'ils n'étaient
payés qu'une fois par mois.

Q.-Pensez-vous que-vos ouvriers font en sorte que ce salaire mensuel leur
dure jusqu'à la fin du mois suivant, ou qu'ils recourent dans l'intervalle aux
achats à crédit ? R.-Je crois qu'ils le font durer jusqu'à la paye suivante; car
il est rare qu'un ouvrier demande qu'on lui avance de l'argent.

Q -A ceux qui vous, demandent des avances, en faites-vous ? R-La règle
est que nous ne faisons des avances que dans les cas-de nécessité.

Q.-Existe-t-il dans votre manufacture quelque système de punitions pour les
enfants ? R--Je ne-comprends-pas ce que vous voulez dire.

Q -Vous arrive-t-il de frapper, de fustiger les enfants ? R.-Non.
Q.-Le contre-maître, ou toute autre personne dans la manufacture, a-t il de

la part du gérant, la permission de fustiger les enfants ? R.-Non; il n'a point
de permission comme celle-là.

Q.-Avez-vous un endroit où vous enfermez les enfants ? R.-Non.
Q.-Quand vous payez vos ouvriers, les payez-vous en entier, pour tout le

temps qu'ils ont travaillé jusqu'au moment où se fait le rôle de paie ? R-Oui;
mais pas tout-à-fait.

Q.-Combien de temps après que le rôle de paie est fini les ouvriers sont-ils
payés ? R-Le rôle de paie est clos le dernier samedi du mois et les ouvriers.
sont payés le troisième mercredi du mois suivant.

Q.-De sorte que les ouvriers ne touchent 'leur argent que près d'un ruois
après la clôture du rôle de paie ? R-Enviroin trois semaines.

Q.-Les payez-vous en entier ? R--Oui.
Q.-En argent ? R.-Oui.
Q.-Donnez-vous des marchandises ou des bons.de. magasin à vos iouvriers

comme partie de leur salaire ? R.-Rien du tout. Pardon-nous leur vendons
quelquefois des coupons, quand ils en veulent; mais à leur gré seulement.

Q.-D'où viennent la plupart de vos ouvriers ? R.-Nous les prenons pour
la plupart dans les environs, dans un rayon de vingt milles.

Q.-Viennent-ils des deux côtés de la rivière ? R.-Oui.
Q.-Quel est en général le caractère de vos ouvriers ? R.-Les hommes et

les garçons sont d'un caractère exceptionnellement bon,
Q.-Que pensez-vous de la morale des femmes ? R.-Je crois que ce sont

des femmes très vertueuses.
Q.-Etes-vous souvent obligés de faire venir des ouvriers-de -l'étranger ?

R--Nous n'en faisons -plus venir de l'étranger. Notre manufacture ne- compte
que cinq ans d'existence; nous avons été obligé defaire venir des ouvriers étran-
gers pour commencer; mais nous n'employons aujourd'hui que des gens du pays,

Q.-Faites-vous faire l'apprentissage'à vos ouvriers? R.-Oui.
Q.-Pensez-vous que les -ouvriers que vous -avez aujourd'hui soien.aussi

bons que ceux que vous avez fait-venir de:l'étranger au;commencement ? R.-Je
crois qu'ils sont assurémeet meilleurs.

Q.-Savez vous si parmi--vos -ouvriers il y a-des propriétaires,? R-Oui, il-
y en a.

Q.-Un grand nombre ? R-La plupart de- ceux qui sont propriétaires- sont
des chefs de familles. Naturellement, chaque famille fournit plusieurs ouvriers, -
ou ouvrières. Sou-vent le -père,, quelquefois la-mère, et-deux-ou trois enfants de
la même famille sont employés dans la manufacture) et, alors, -le chef-de la
famille est:quelquefois--propriétaire. Il y a dans la rman-ufacture-un grand -uom-
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bre de jeunes filles, qui pensionnent soit dans -leur propre famille, soit dans la
famille de quelque ouvrier.

Q.-Quelques-unes d'entre elles demeurent aussi dans les maisons de pension
de Milltown.

Q.-Combien ces filles payent-elles ordinairement pour leur pension ? R-
Elles payent 82:25 par semaines dans les maisons de pension de Milltown ; mais
il y en a qui se font pensionner à meilleur marché.

Q.-Les enfants qui travaillent dans la manufacture habitent-ils en général
avec leurs parents? R.-Oui.

Q-Savez-vous quel est le dégré d'éducation da la jeunesse employée dans
votre, manufacture ? R.-Je crois qu'elle jouit d'une bonne éducation.

Q-Pensez-vous que le nombre de vos ouvriers qui ne savent ni lire ni écrire
soit grand ? R.-Nous n'en trouvons que bien peu dans ce cas.

Q.-Leur faites-vous signer le rôle de paie, ou quelque chose comme cela ?
R.-Quand nous les payons, noûs leur faisons signer le-rôle de paie; nous-en trou-.
vons très peu qui-ne puissent le faire, bien que l'âge de nos ouvriers varie de
treize à quarante ans.

Par M. KELLY.
Q.-Avez-vous été auparavant surintendant dans une autre manufacture

de coton? R.-Non.
Q.-Vous n'avez été surintendant que dans cette manufacture ? R.-Oui.
Q.-La compagnie a-t-elle des -maisons ? R.-Elle est propriétaire des maisons

-des contre-maîtres, de celles du surveillant et de deux des ouvriers, ainsi qu'une
maison de pension.

Q.-Quel est à peu près le. loyer que les contre-maîtres payent à la com-
pagnie ? R.'-75 à $100 par année.

Q.--Les ouvriers payent-ils $100 de loyer ? R.-Les contre-maîtres payent
$1,00.et les ouvriers $75.

Q.-La compagnie jouit-elle d'une exemption de taxes ? R.-Elle jouit d'une
exemption de taxes qui doit durer dix ans, à compter de son-origine.

Q.-Savez-vous s'il existe parmi les fabricants de coton quelque chose comme
une coalition -au moyen de laquelle -on établit le prix des divers-tissus de coton ?
R.-Je sais qu'il y-a une ,association des fabricants de-coton.

Q.-Votre compagnie appartient.elle à cette association,? R.-Oui.
Q -Le but de cette association est de- tenir les prix à une-certaine limite ?

R.-Oui.
Q-Elle a aussi pour but-de vous protéger ? R.--Oui.
Q.-La tendance générale de l'association est-elle d'obtenir un bon prix pour

ses marchandises et de fabriquer le coton à aussi bon marchè que possible-?
R.-Oui; telle est-sa, tendance.

Q.-A-t-elle d'autres objets en vue ? R.-Comme toutes les.coalitions, elle
s'efforce de ruiner les-manufactures étrangères sur notre marché; c'est pour cette
raison que toutes les manufactures n'entrent pas dans la coalition.

Par M.-CLA.RKE :

Q Uassociation -compte:taelle dans son sein toutes les -manufactures de,
coton t Canada-? R.-A partcellede M. Gibson.

Q -Les ouvriers qui vivent dans les logements payent-ils des taxes ? :R.-
,Ceux qui habitent les logements de la compagnie ne payent point de taxes.

Q.-La compagnie est-elle propriétaire d'un grand, nombre d'immeubles
ici? R.-Non, elle ne possède que sa manufacture et un certain nombre de
-r 

nteents.
Q.-Alors elle ne loue pas de terrain à ses enmployés ? R-Non, elle n
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fait rien ; du reste les employés pourraient louer du terrain ailleurs à des con-
ditions meilleures.

Q.-Avez-vous mentionné l'âge des plus jeunes enfants qui travaillent dans
la manufacture ? R.-J'ai dit quel était à peu près l'âge du plus jeune ; je ne
sais pas au juste quel est son âge ; mais je crois qu'il a l'âge que j'ai mentionné.

Q.-Est-ce vous qui engagez les ouvriers des divers départements de la ma-
nufacture ? R-Non, ce sont les chefs de chaque département.

Q.-Ces chefs ont-ils ordre de n'engager que des enfants d'un certain âge ?
R.-Non.

Q.-Cela est laissé entièrement à la discrétion des surveillants de chaque-
département ? R-Oui.

Q.-Pouvez-vous nous dire à combien se monte, en moyenne, les salaires
que vous payez tous les ans,'ou tous les mois ? R.-Nous déboursons en mo-
yenne $19,000 sous forme de salaires.

Q.-Annuellement ? R.-Non, par mois. Naturellement ce chiffre varie
suivant le nombre de métiers qui sont en activité.

Q.-Les employés sont-ils très contents de leurs salaires ? R.-Je le crois.
Q.-Avez-vous jamais entendu quelqu'un s'en plaindre parmi eux ? R.-

Personne ne s'est jamais plaint.

Par M. KELLY:

Q.-Y a-t-il déjà eu des grèves dans votre manufacture ? R.-Oui, il y en a
eu une, il y a environ deux ans.

Q.-Quelle a été la cause de cette grève ? R.-Une réduction sur les salaires
des tisserands.

Q.-Comment se fait-il qu'il y a plus de trouble parmi les tisserands que
parmi les autres ouvriers de la manufacture ? R.-Je n'en sais rien.

Q.-N'est-ce pas un fait qu'il y a toujours beaucoup plus de difficultés dans
ce département que dans les autres ? R.-Je crois qu'en général, c'est dans le
département des tisserands et dans celui des fileurs qu'il y a le plus de diffi-
cultés ; du moins d'après mon expérience ; il est vrai que mon expérience n'est.
pas grande.

Q.-Je suppose qu'une grande partie des ouvriers de votre manufacture sont
des ouvriers qui sont venus des Etats-Unis ? R.-Nous en avons fait venir un.
certain nombre au commencement ; mais à part quelques chefs très experts, nos
meilleurs ouvriers sont des gens du pays.

Q.-Pensez-vous que les ouvriers qui travaillent actuellement dans votre-
manufacture soient en général aussi habiles que ceux que vous avez fait venir de
l'étranger il y a quelques années ? R.-Je pense qu'ils sont meilleurs de toute
façon.

Q.-Avez-vous quelque embarras causé par l'ivresse ? R.-Très peu.
Q.-Les pique-niques gênent-ils votre travail ? R.-Nous avons fait des

arrangements pour empêcher cela, en donnant congé à nos ouvriers le samedi
après-midi, durant la saison d'été-la saison des pique-niques.

Q.-Je suppose que vous employez plus d'hommes à présent qu'une année
après le commencement de vos travaux ? R.-Je le pense ; je n'étais pas alors
aussi au courant des affaires de la manufacture que je le suis maintenant.

Q.-La production de la manufacture s'est-elle accrue ou est-elle demeurée
stationnaire ? R.-Elle est à peu près la même; nous faisons marcher de 750 à·
850 ou 900-quelquefois 950 métiers.

Par M. CLARKE:

Q-Pouvez-vous fabriquer ici le coton aussi bon marché qu'on le fait dans
le Haut-Canada ? R.-Je ne connais rien au sujet de l'administration des fabriques
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de coton dans les provinces d'en haut ; mais je ne vois pas pourquoi nous ne
pourrions pas le faire.

Par M. KERW[N.

Q.-Combien de femmes avez-vous employées dans votre établissement?
R.-Je ne puis vous dire le nombre exact, mais je puis dire que la moitié ou les
trois quarts de nos mains sont des femmes.

Q.-Combien de ces filles sont Agées d'environ onzs ans ? R.-Très peu, je
pense qu'il doit y en avoir moins de deux douzaines.

Q.-Beaucoup de garçons de cet âge sont-ils employés dans la fabrique ?
R.-A peu près le même nombre.

Q.--Combien de vos ouvriers sont-ils Américains? R.-Je ne puis vous en
dire le nombre, car nous sommes si près des frontières qu'ils ont pu venir sans
que nous connaissions leur origine.

Q-Alors, vous ne pouvez nous dire dans quelle proportion vos ouvriers
sont américains? R--Je ne puis le dire; si je pouvais m'en faire une idée, jedirais qu'ils sont la moitié.

Q.-Avez-vous eu déjà quelques accidents dans la fabrique ? R.-Oui, occa-
sionnellement.

Q.-Etaient-ils d'une nature grave? R.-Autant que je puis me souvenir,nous en avons eu un qui a causé la mort d'un homme.
Q.-Comment cela est-il arrivé? R.-Il fut pris dans quelque engrenage et

sa tête fut écrasée.
Q.-Avez-vous jamais eu quelques autres accidents dans la fabrique ? R.--

ýUne fois, un garçon est tombé d'un ascenseur, mais il est vivant; c'était une assez
mauvaise chute, car il fut obligé de garder le repos pendant quelque temps.

Q.-Les propriétaires de la fabrique ou leurs amis ont-ils fait quelque chose,après ces accidents, pour secourir les victimes? R.-Uui,; en une circonstance,
la fabrique les secourut; en un autre cas, il ne fut donné aucun secours.

Q.-En quel cas le secours fut-il donné ? R.-Ce fut dans le cas de l'homme
qui fut tué.

Q.-Comment est la ventilation de votre fabrique ? R.-Elle est de première
-classe.

Q.-Est-elle ainsi en hiver aussi bien qu'en été ? R.-Oui.
Q.-A propos des amendes imposées aux employés de la fabrique, existe-il

des règlements affichés, mentionnant en quelles circonstances ces amendes doi-
vent être imposées, ou les inspecteurs les imposent-ils à leur gré? R.-Les
amendes sont seulement imposées pour travail mal fait; nous passons sur une
première offense, mais s'il y a récidive, nous imposons une légère amende. Nous
n'imposons pas d'amende pour une faute de peu d'importance, mais bien pour
le travail fait négligemment et sans soin.

Q.-Les employés de la fabrique sortent-ils pour prendre leur dîner, ou man-
gent-ils dans la fabrique? R.-Quelques-uns prennent leur repas dans la fabri-
que; ceux dont la demeure est éloignée peuvent, s'ils le désirent, dîner dans la
fabriqne.

Q.-Avez-vous une salle spéciale pour cela, ou les ouvriers mangent-ils où ils
travaillent ? R.-Ils mangent où ils travaillent.

Q.-Avez-vous jamais entendu dire que quelqu'un des enfants de votre fabri-
que ait été maltraité, querellé, ou quelque chose du même genre ? R.-Je ne
connais rien de semblable qui ait été fait.

Q.-Y a-t-il des enfants qui travaillent dans l'atelier de filage,? R.-Oui, les
doffers (qui sont employés à enlever et replacer les bobines sont des jeunes gar-
çons; quelques-uns sont aussi employés au fliagi à la mule-jenny. La plupart
de ceux qui travaillent au filage à la mule-jenny sont des jeunes gens de seize à
vingt ans; ils sont du pays.
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Q.-Sont-ils avertis qu'il ne faut pas aller entre les parties mouvantes et les
parties stationnaires de la machinerie ?iR-Ils sont avertis ; nous empêchons
les enfants de faire cela quand nous le savons. C'est justement en allant entre
les machines où nous avions défendu d'aller, que l'homme fut tué.

Q.-Depuis que l'Association des Manufacturiers est en fonctions, les gages-
des ouvriers ont-ils augmenté ? R.-Non.

Par M. CLARKE:

Q.-Les ascenseurs sont-ils entourés par des garde-fous automatiques ? R.--
Oui, excepté où l'enfant a tombé et à l'autre bout de la salle.

Q.-Si une personne est blessée dans la fabrique, la compagnie paie-t-elle ou
non les dépenses ? R-Cela dépend si la blessure provient d'un manque de soin
ou non et si la victime est capable de payer les dépenses. Si elle ne peut payer
les dépenses et que l'accident ne provienne pas d'un manque total de soin, la
compagnie prend les frais à sa charge, mais pas en d'autre cas. Dans ces cas,-on
ne suit aucun règlement usuel.

Q.-Voudriez-vous avoir l'obligeance de nous donner un relevé des gages
payés durant les douze derniers mois et le montant des amendes reçues pendant
le même laps de temps ? R-Dans les ateliers de tissage, nos amendes, je pense,
se montent à $20 environ.

Par M. KERWIN :

Q-L'humidité nécessaire, qui est requise dans les ateliers de tissage et de-
filage, est-elle produite par la vapeur ? R.-Oui.

Q-Je suppose que vous savez que dans quelques fabriques, elle est produite-
par l'eau ? R.-Je le sais. Le montant des amendes reçues durant les douze-
derniers mois doit étre-de $20 à $90 en tout. Quant aux gages des tisserands, la
moyenne doit être de $8 à '9 par semaine. Vous m'avez posé différentes ques-
tions au sujet des- lieux d'aisance ; j'en dessinerai un plan et je vous le rèmëttrai.

CHARLES SMITH, cardeur à la fabrique de coton, est appelé et prête serment.

Par M. KELLY .

Q.-Quel est votre travail ? R-Je travaille dans l'atelier de cardage de la
fabrique de coton.

Q.-Combien de temps avez-vous travaillé dans l'atelier de cardage ? R -
Environ sept ou huit semaines.

Q.-Avez-vous jamais travaillé avant, 'dans l'atelier de cardage de quelqu'autre
fabrique ? R-Oui ; j'ai travaillé dans la fabrique de Grenville, New-Hampshire.

Q.-Quel âge aviez-vous quand vous avez commencé à travailler dans la
fabrication du coton ? R.-Environ treize ou quatorze ans.

Q.-Save.-vous lire et écrire ? R.-Je sais lire et écrire.
Q.-Quel salaire aviez-vous pour commencer? R.-Vingt-cinq cents par

jour pour la première année.
Q.-Quel salaire recevez-vous maintenant? R-Une piastre par jour.
Q.-Quelle différence y a-t-il entre le salaire que vous recevez ici et celui

que vous aviez ou que vous pourriez avoir aux Etats-Unis ? R-Les gages sont
meilleurs ici.

Q.-Le climat est-il meilleur pour travailler ici ? R.-Je pense que oui.
Q.-Le temps du travail est-il plus long ou plus court ici qu'aux Etats-Unis?

R.-e pense que c'est à peu près la mémé chose.
Q.-A& quelle heure commencez-vous à travailler ? R-A sept heures moins-
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un quart le matin ; je travaille jusqu'à six heures du soir, Nous arrêtons à trois
heures et demie le samedi.

Q.-Quei système de paiement préfèrez-vous-celui d'ici ou celui des Etats-
Unis ? R.-Je les aime autant l'un que l'autre.

Q.-Je suppose que vous devez pouvoir choisir entre les deux ? R.-Dans les
autres fabriques nous cessons de travailler à quatre heure le samedi.

Q.-Pensez-vous que le salaire donné ici est aussi fort que celui que l'on
donne dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre? R.-Oni.

Q.-Est-il plus élevé ici ? R.-Je pense que oui.
Q.-Durant combien d'heures êtes-vous employé dans la fabrique ? R-Dix

heures par jour; soixante heures par semaine.
Q.-Avez-vous entendu 'les hommes et les garçons, employés dans la fabrique

de coton, se plaindre de la manière dont ils étaient traités ? R.-Non.
Q.-Les ouvriers qui travaillent dans votre atelier sont-ils aussi bons que

ceux qui travaillent dans les autres fabriques ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il des filles qui travaillent dans le même atelier que vous? R- l

y en a quelques-unes.
Q.-Avez-vous des portes d'entrée distinctes? R.-Oui.
Q,-Avez-vous des cabinets d'aisance séparés pour les hommes et pour les

femmes ? R.-Oui.
Q.-Les cabinets d'aisance sont-ils construits sur le même principe qui a été

exposé ici ? R.-lls sont divisés.
Q.-ls sont l'un et l'autre séparés et de chaque côté de l'édifice ? R-Oui;

d'un côté sont ceux des hommes et de l'autre côté ceux des femmes.

Par M. FREED:

Q.-La fabrique, ou plutôt les ateliers sont-ils tenus en bon ordre? R.-A
ma connaissance, la fabrique est tenue en bon ordre.

Q.-Avez-vous entendu jurer ou parler d'une façon inconvenable dans la
fabrique ? R.-Non, monsieur, presque-jamais.

Q.-La fabrique est-elle bien chauffée durant l'hiver ? R--Oui.
Q.-Je suppose que vous ne connaissez rien au sujet de la saison d'été ? R--

Non, je ne sais rien.

Par M. WAtsu:

Q.-La poussière provenantdu cardage est-elle très mauvaise ? R.-Non.
Q.-Depuis quel'on enlève le montant des amendes pensez-vous que cela fait

épargner de l'argent ? R.-Cela ne fait pas épargner beaucoup quand on est un
homme marié à qui ces sommes sont nécessaires pour vivre.

Q.-Votre atelier est-il en bon ordre ? R.-Oui.
Q.-Savez-vous s'il existe quelque système d'amendes dans votre fabrique?

R.-ll y en avait un, mais il y a éLé mis de côté.
Q.-Savez-vous s'il y a quelques appareils pour enlever la poussière ? R.-

Je ne-sais pas.
Q.-Loue-t-on les services de quelqu'un à cet effet ? R.-On n'inflige pas

d'amende ici.

Par M. GIBSoN.

Q.-Vous dites que la poussière reste dans l'atelier? R.-Quoi ?
Q.-La poussière ? R-C'est un atelier bien aéré.
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JOHN McFARLANE, seconde main, atelier de filage, fabrique de coton, est appe-
lé et prête serinent.

Par M. KELLY:

Q.-Voulez-vous avoir l'obligeance de dire à la Commission quelle est votre
occupation ? R -- Je suis le second dans l'atelier de filage.

Q.-De puis combien de temps êtes-vous employé dans ce métier ? R.-Qua-
tre ans, je pense.

Q.-Etes-vous célibataire ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais travaillé dans une autre fabrique que celle-ci ? B.-

Je n'ai travaillé dans aucune autre fabrique de coton.
Q.-Quel est à peu près le salaire qui est payé à une personne faisant le tra-

vail que vous faites ? R.-Sept piastres et cinquante cents par semaine.
Q.-Combien d'ouvriers sont employés dans le même atelier que vous? R.-

Environ quarante-cinq, je pense.
Q.-Y a-t-il quelque femmes employées avec vous ? R.-La plupart des em-

ployés sont des femmes.
Q.-Y a-t-il quelques embarras entre les ouvriers et les ouvrières dans la

fabrique ? R.-Non, pas que je sache.
Q.-Je suppose que vous avez des portes de sorties, cabinets d'aisance, etc.,

au même étage ? R.-Oui.
Q.-Sont-ils divisés ? R.-Oui.
Q.-Comment les portes des escaliers s'ouvrent-elles ? En dedans ou en de-

hors ? R.-Elles s'ouvrent en dehors.
Q.-De quelle largeur sont les escaliers ? R.-Je pense qu'ils sont de 7 à 8

pieds.
Q.-Quand ètes-vous payé ? R.-Une fois par mois.
Q.-Etes-vous payé intégralement ou non ? B.-Oui.
Q -Vous donne-t-on quelquefois en paiement des bons de marchandises, ou

autre chose du même genre ? R.-Non.
Q-Combien environ payez-vous par semaine pour votre pension ? R.-De

$3 à $3.50.
Q.-Est-ce à peu près aussi bon marché que de l'autre côté de la frontière ?

R.-Je crois que c'est à peu près la même chose.
Q.-Y a-t-il quelque difference entre la vie là-bas et ici, dont vous puissiez

nous parler par votre expérience personnelle ? R.-Je ne pourrais certainement
rien vous dire là-dessus, car j'ai toujours demeuré à la maison.

Par M. CLARKE :

Q.-Le paiement mensuel satisfait-il les hommes ? R.-Ça en a l'air ; je
n'en ai jamais entendu un seul grogner.

Q.-Quelques-uns d'entre eux ont-ils jamais demandé que la durée de lajour-
née de travail soit réduite ? R.-Non, pas à ma connaissance.

Q.-Trouvez-vous que la ventilation est bonne durant l'été ? R.-Quelque-
fois, elle laisse à désirer ; mais nous pouvons ouvrir les lucarnes; nous pouvons
les ouvrir si nous voulons.

Q.-Ne pouvez-vous ouvrir les fenêtres de côté ? R.-Si.
Q.--N'avez-vous pas un courant d'air, alors ? R.-Oui.
Q.-Y a-t-il quelque moyen artificiel pour chauffer l'établissement durant

l'hi r? R.-Il y a la vapeur dont nous pouvons nous servir, mais nous ne nous
en servons pas.

Q.-Est-elle employée pour amollir le coton, ou autre chose du même genre?
R.-Non ; on se sert toujours de la vapeur dans notre atelier.

Q.-Toutes les machines de votre atelier sont-elles mises en mouvement par
le pouvoir de l'eau ? , R.-Oui.
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Q.-Les ouvriers avec qui vous êtes en contact ont-ils l'air d'être raisonnable-
ment éduqués et intelligents ? R.-Oui, à l'exception de très peu d'entre eux.

Q.-Ont-ils l'air de mener une bonne conduite ? R.-Oui.
Q.-Savez-vous si quelques-uns des hommes font des excès alcooliques?

R.-Non, je ne parle pas seulement pour l'atelier dans lequel je suis occupé.
Parmi tous ceux qui ont quelque rapport avec mon atelier, je n'en connais pas
un seul.

Par M. KELLY:

Q.-Connaissez-vous le nombre de vos ouvriers qui abusent des liqueurs ?
R.-Je ne sais pas; .je ne pense pas qu'il y en ait aucun dans la fabrique de coton.

C. N. FRoom, fabricant de pantoufles et de bottes de chasse préparées à
l'huile, est appelé et prête serment.

Par M. FREED :

Q.-Quelle est votre genre d'affaires? R.-Mon métier est la fabrication des
pantoufles et de bottes de chasse préparées à l'huile ; les " wigwam slippers"
sont pour moi une spécialité.

Q.-Combien d'hommes employez-vous dans ce travail ? R -Juste à pré-
sent, nous avons vingt ouvriers au travail.

Q.-Ce nombre est-il plus grand ou plus petit qu'habituellement ? R.-Du-
rant l'hiver dernier, nous avons employé jusqu'à trente-neuf ouvriers.

Q.-Combien d'heures par jour vos hommes travaillent-ils ? R.-Réglemen-
tairement, dix heures.

Q.-En hiver comme en été ? R.-Oui, l'hiver et l'été. Ceux qui travail-
lent aux pantoufles travaillent à la tache et ils travaillent aussi longtemps qu'ils
veule n t.

Q.-Quel est le salaire de ceux qui travaillent à la tâche ? R.-Ils gagnent
toujours de 83.50 à $5 par jour.

Q.-Sont-ce des hommes ou des femmes ou les uns et les autres ? R.-Des
hommes et des femmes. Quelques-uns des hommes travaillent la nuit dans l'éta-
blissement, mais les femmes emportent leur ouvrage à la maison.

Q.-Vos ouvriers ont-ils de l'ouvrage d'un bout de l'année à l'autre? R.-
Nous n'avons pas d'ouvrier qui fasse cela ; ceux dont j'ai parlé travaillent à
la tâche et cela dépend de la quantité d'ouvrage qu'ils font ; quelques-uns d'entre
eux travaillent d'une façon stable tout le temps.

Q-Quand payez-vous vos hommes ? R.-Tous les samedis au soir.
Q.-Que reçoivent les ouvriers habiles qui travaillent à la semaine ? R.-

Ils rpçoivent de $125 à $2 par jour.
Q.-Avez-vous quelque femme qni travaille à la semaine? R.-Non ; nous

avons quelques enfants qui gagnent $2 et plus.
Q.-Deux piastres par semaine ? R.-Oui.
Q.-Sont-ils apprentis ? R.-Oui, les mains de $2 sont des apprentis.
Q.-Durant combien de temps servent-ils ? R.-Ils n'ont pas de temps fixé;

peut-être ont-ils une augmentation de gages quand ils sont avec nons depuis six
semaines, et apiès cela, tout dépend d'eux- mêmes.

Q-Leur apprenez-vous le métier? R.-Non.
Q.-Où vendez-vous vos marchandises ? R.-Principalement dans les pro-

vinces d'Ontario et de Québec; nous avons vendu des marchandises à Toronto
et à Montréal.

Q.-Quel cuir employez vous ? R.-Nous employons un cuir tanné à



582

'huile spécialement pour cet usage aussi bien pour les bottes de chasse que
pour les pantoufles.

Q.-Où achetez-vous votre cuir ? R.-La plus grande partie à Saint-Jean;
nous en avons maintenant que nous avoins acheté à Toronto.

Q.-Quand payez-vous vos hommes ? R.-Je les paie tous les samedis au
soir.

Q.-Les payez-vous intégralement ? R.-Oui, et je les paie jusqu'au samedi
soir.

Q.-Les payez-vous en espèces ? R.--Ceux qui le désirent sont payés en
espèce ; quelques-uns d'entre eux qui le désirent reçoivent des bons pour l'épi-
cerie ; niais la plupart d'entre eux sont payés en espèces.

Q.-Faites-vous quelque différence pour ceux qui reçoivent des bons pour
l'épicerie ? R.-Non, aucune.

Q.-Contraignez-vous les hommes à prendre des bons pour l'épicerie ? R.-
Non, la plupart d'entre-eux sont payés en espèces.

Q.-Ils peuvent s'arranger avec vous, à ce sujet, comme il leur plaît ? R.-
Oui.

Q.-Et cela n'a pas d'influence sur leur emploi ? R.-Non.
Q.-Etes-vous engagé dans quelqu'autre branche d'affaires ? R.-Je suis

associé dans une compagnie qui s'occupe de la fabrication des tuyaux de
drainage.

Q.-Votre fabrique de tuyaux de drainage est-elle située à Saint-Etienne ?
R.-Elle est à trois quarts de mille environ en bas de la rivière.

Q.-Combien d'ouvriers employez-vous dans ce travail ? R-Quand tout
est en activité, nous employons environ six hommes.

Q.-Quel genre de tuyaux faites-vous? R-C'est ce qu'on appelle tuyaux
de drainage en pierre caibonisée. Ils sont mis en usage pour les drains et les
égouts.

Q.-Faites-vous ces tuyaux de toute dimension ? R.-Nous les faisons tous
de 4 pouces de diamètre.

Q-Où trouvez-vous un marché pour vos tuyaux ? R.-Nous vendons nos
tuyaux principaiement dans les Provinces Maritimes et à Calais.

Q.-Depuis combien de temps cette industrie est-elle établie ici ? R-Nous
avons commencé il y a environ un an et demi.

Q.-De cette façon vous n'avez pas pu lui donner jusqu'à présent tout le
développement désirable ? R-Pas encore.

Q.-Trouvez-vous les matériaux pour la fabrication de vos tuyaux à une
distance raisonnable de vos travaux .? R.-Les tuyaux sont composés de ciment;
et nous achetons, à cet effet, du ciment anglais et américain.

FRANK MURPHY, confiseur, est appelé et préte serment.

Par M. CLARKE:

Q.-A quoi travaillez-vous ? R.-Je suis confiseur, à l'emploi de Ganong
Frères.

Q.-Depuis quelle époque êtes-vous au service de Ganong Frères P R.-Je
ne sais pas au juste ; six mois environ.

Q.-Avez-vous commencé à travailler à ce métier en cette place ? R.-Non.
Q.-Où y avez-vous travaillé ? R.-J'ai travaillé à ce métier aux Etats-Unis.
Q.-Depuis combien de temps travaillez-vous à ce métier aux Etats-Unis et

ici ? R.-Depuis environ neuf ans.
Q.-Dans quelle branche particulière du métier ètes vous engagé ? R.-Je

travaille dans le cacao, généralement, tout le temps.
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Q.-Pouvez-vous nous donner une idée du salaire gagné par les hommes
employés au même travail que vous ? R -oulez-vous dire en Canada ?

Q.-Non ; ici, à Saint-Etienne ? R.-Ici, à Saint-Etienne, un ouvrier gagne
environ S 15 par semaine ; le salaire s'élève toujours de $12-à $25 par semaine.

Q.-815, est-ce un joli prix ? R.--Oui.
Q.-Quelle comparaison établissez-vous entre les gages d'ici et ceux des

Etats-Unis ? R.-Fn rapport au prix de la vie aux Etats-Unis, je pense qu'ils
sont supérieurs. Nous ne pouvons vivre à aussi bon marché aux Etats-Unis qu'à
Saint-Etienne.

Q -Un bomme vivant ici peut-il épargner plus d'argent qu'en vivant aux
Etats-Unis ? R-Je pense que oui.

Q.-Les salaires sont-ils meilleurs ici, ou à peu près les mêmes? R.-Je
pense qu'ils sont un peu meilleurs aux Etats-Unis ; mais pas beaucoup.

Q.-Quand êtes-vous payé ? R.-Je suis payé toutes les deux semaines.
Q.-Etes-vous payé en espèces ? R.-En espèces.
Q.-Etes-vous payé intégralement ? R-Oui.
Q7-Préférerait-or;, dans votre confiserie, être payé plus souvent? R-Je

pense que non.
Q.-Le mode de paiement est-il satisfaisant ? R.-Je pense qu'il est satis-

faisant pour tout le monde ; au moins autant que je connaisse.
Q.-Les ouvriers ont-ils jamais demandé quelque changement dans le mode

<de paiement ? R.-Ils n'ont jamais demandé cela.
Q.-Ont-ils jamais demandé à être pavés à la semaine ? R-Non.
Q.-Y a-t-il quelques apprentis dans la confiserie ? R.-Oui ; il y en a.
Q.-Y'en a-t-il quelques-uns dans votre atelier? R.-Oui.
Q.-Combien ? R.-Il y a environ trois garçons et cinq filles.
Q.-Combien les apprentis gagnent-ils, généralement ? R.-Ils gagnent

environ $4 par semaine en commençant, et leur salaire augmente chaque année.
Q.-Cela concerne-t-il les garçons ou les filles ? R.-Cela concerne les

garçons.
Q.-Comment sont les commodités dans l'établissement ? Elles sont de pre-

mière classe.
Q.-Les commodités pour les hommes et celles pour les femmes sont-elles

entièrement séparées ? R-Je ne puis dire qu'elles sont entièrement séparées.
Q.-Peut-être ne me comprenez-vous pas; je veux dire: les cabinets d'aisance

pour les hommes et ceux pour les femmes sont-ils entièrement séparés ? R.-Je
ne vous avais pas compris ; ils sont séparés.

Q.-Soutiennent-ils favorablement la comparaison avec les autres établisse-
ment des Etats-Unis? R.-Oui.

Q.-L'établissement peut-il être comparé favorablement avec ceux dans
lesquels vous avez travaillé aux Etats-Unis ? R.-Oui.

Q.-L'établissement est-il bien aéré en été ? R-Oui.
Q.-Est-il assez chand pour travailler en hiver ? R-Oui.
Q.-Comment l'établissement est-il chauffé ? R.-Par la vapeur.
Q.-Quelle comparaison peut-on établir entre les ouvriers qui travaillent ici

et ceux avec qui vous avez travaillé aux Etats-Unis ? R-Je pense qu'ils for-
ment une classe supérieure à ceux avec qui j'ai travaillé aux Etats-Unis.

Q.-Est-ce une meilleure classe de gens ? R-Oui.
Q.-Sont-ils mieux éduqués? R-Oui.
Q.-Quelle comparaison peut-on établir entre les apprentis d'ici et ceux des

Etats-Unis? R-Ils sont à peu près les mêmes.

Par M. FREEiD

Q.-Combien travaillez-vous d'heures par jour ? R.-Dix heures par jour.
Q.-Travaillez-vous fréquemment plus longtemps,? R.-Non.
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Q.-Pouvez-vous nous dire quel est le prix moyen de location d'une maison
ou d'un appartement à Saint-Etienne, convenable pour un artisan ? R.-Quelle
espèce de maison ?

Q.-Une petite maison ou un appartement ? R-Je ne puis vous dire
combien on paye de location.

Q.-Etes-vous marié ? R.-Non.
Q.-Pensionnez-vous dans cette ville ? R.-Oui.

Par M. CLAIRKZ :

Q.-Quel est le prix de votre pension ? R-Je paie $3.50 par semaine pour
ma pension.

Par M. FREED:

Q.-Avez-vous de l'ouvrage toute l'année ? R.-Oui.

Par M. GiBsON:

Q.-Pensez-vous qu'une journée de travail de dix heures est trop longue ?
R.-Non.

Q.-Ne pensez-vous pas que vous pourriez faire autant et du meilleur
ouvrage en huit heures que vous ne faites en dix heures ? R.-Je pense que je,
ne pourrais pas.

Q.-Ne pensez-vous pas qu'en huit heures vous pourriez faire autant d'ou-
vrage que vous en faites maintenant en dix heures ? R.-Je ne pense pas.

Par M. KERwiN:

Q.-Les apprentis dans votre établissement peuvent-ils apprendre toutes les.
branches du métier ? R-Oui.

Q.-Le contre-maître de chaque atelier les instruit-il ? R.-Oui.
Q.-Quand les apprentis deviennent ouvriers, les garde-t-on comme tels et

leur donne-t-on le salaire des ouvriers ? R-Oui.
Q.-Restent-ils avec vous ? R-Vous voulez dire aux pièces ?
Q.-Oui ? R-Oui, ils restent avec nous ordinairement.
Q.-Les employés de l'établissement ont-ils quelques jour de fêtes durant.

l'année ? R.-Oui.

GEORGE MCANDREWS, contre-maître, confiserie de Ganong Frères, est appelé.-
et prête serment.

Par M. GIBSON

Q.-Dans quelle occupation êtesavous engagé ? R.-Je suis chargé d'une -
partie de l'établissement de confiserie de Ganong Frères.

Par M. KELLY

Q.--Depuis combien d'années êtes-vous dans ce métier ? R-Depuis six
ans environ.

Q.-Avez-vous jamais travaillé du même métier dans quelqu'autre endroit ? t
R-J'ai voyagé pour la même maison.

Q.-Avez-vous fait ce métier aux Etats-Unis ? R -Non.
Q.-Cet endroit est le seul où vous ayez- fait ce métier? R-.-Oui.
Q.-Etes-vous contre-maître de l'établissement ? R-Oui.
Q.-Etes.vous chargé de lembauchage et du renvoi des ouvriers? R ui-
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Q.-Combien d'ouvriers travaillent dans les ateliers dont vous êtes chargé ?
R.-l y en a à présent quatre-vingts.

Q.-Y a-t-il des filles dans vos ateliers ? R.-La moitié environ des mains
sont des filles.

Q.-Quel est l'âge du plus jeune des enfants que vous employez? R.-Je ne
pense pas que nous en ayions aucun qui soit âgé de moins de seize ans ; je ne-
pense pas que nous en prenions pour. travailler au-dessous de cet âge.

Q.-Quel est l'âge du plus jeune' enfant que vous employez ? R.-J'en ai un
qui est âgé de quinze ans, mais il est assez formé pour paraître en avoir vingt.

Q.-Demandez-vous aux enfants qui viennent chercher de l'emploi s'ils.
savent lire et écrire ? R.-Non ; mais jugeant d'après les apparences, d'après-
leurs parents et leur entourage, j'ai pensé qu'ils savaient lire et écrire.

Q.-Vous pensez qu'ils savent lire et écrire ? R.--Je le pense ; les enfants-
de Saint-Etienne fréquentent généralement les écoles publique3.

Q.-Etes-vous propriétaire; êtes-vous marié ? R.-Je suis marié, mais je ne
possède pas de propriété.

Q.-Vous louez un logement ? R.-Oui.
Q.-Quel prix un artisan doit-il payer, à Saint-Etienne, pour une maison

composée de six ou sept pièces? R.-Le prix est toujours de $80 à $100 par
année.

Q.-Y a-t-il l'eau dans ces maisons? R.-Les unes l'ont et les autres ne
l'on t pas.

Q.-Y a-t-il des cabinet d'aisance et des chambres de bain dans les maisons
qu'on loue à ce prix ? R.-Il n'y en a pas dans la maison où je suis ; je ne puis
parler pour toutes les maisons.

Q.-Quelle est la moyenne des salaires reçus par les hommes dans votre
établissement ? .- Je pourrais dire que la moyenne des salaires, en bloc, est,
de $15 à $16 par semaine.

Par M. GIBsoN :

Q.-Ce salaire est pour les hommes habiles, n'est-ce pas ? R.-Oui.
Q.-N'est-ce pas pour les hommes les plus habiles ? R.-Je puis dire que-

les plus jeunes mains que nous employons reçoivent en moyenne $5 par semaine,
et ils reçoivent une augmentation de salaire s'ils restent au travail avec nous ;
tous les ouvriers reçoivent une augmentation de salaire, selon l'ouvrage qu'ils
font et la durée de leur service. Au sujet de notre établissement, il y a une chose
que j'ai remarqué, c'est que je n'ai jamais vu personne demander une augmen-
tation de salaire : mais si un homme mérite une augmentation, on la lui donne.
Tous les ouvriers ont de bons gages ; mais s'ils ne sont pas convenables, on ne
les garde pas.

Par M. KELLY:

Q.-Quelle est la moyenne des gages pour les hommes qui sont experts dans
le travail ? R.-Ceux qui sont experts gagnent $15 et plus ; quelques-uns,
pendant un certain temps, gagnent $15 et arrivent jusqu'à $25.

Q.-Après qu'une personne a été à votre service comme apprenti durant deux
années, combien de temps devra-t-elle encore travailler pour être en mesure de-
gagner $15 par semaine ? R.-Cela dépend entièrement d'elle.

Q.-Combien faut-il ordinairement de temps pour apprendre le métier ?:
R.-Les uns apprennent vite, les autres lentement. Nous avons des ouvriers qui
ont appris plus vite que les autres ; d'aucuns, au bout de deux années étaient
déjà très avancés et d'autres ont pris quatre années pour apprendre le métier.

Par M. CLARKE:

Q.-Peuvent-ils devenir très habiles au travail en quatre années? R.-Oui'-
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Q.-Peuvent-ils gagner $15 au bout de ce temps ? R -Je ne puis dire qu'ils
peuvent gagner cette somme, mais je pense qu'un homme de moyenne intelli-
gence peut apprendre parfaitement le métier en quatre ou cinq années.-

Q.-Quelle est la conduite, en général, des hommes que vous employez ?
R.-Elle est bonne.

Q.-Sont-ils ordinairement stables ? R.-Ils sont stables, car nous ne voulons
,employer que des hommes stables.

Q.-Y a-t-il jamais eu quelque grève dans vos ateliers ? R.-Il n'y a jamais
eu de grève, et il n'est pas nécessaire qu'il y en ait.

Q.-Savez-vous si quelques-uns des hommes employés dans votre établis-
-sement possèdent des maisons ? R.-Je n'en connais aucun qui possède une
maison.

Q.-Savez-vous si quelques-uns d'entre eux ont de l'argent dans les banques
d'épargnes ou des fonds convertis en actions ou en obligations? R.-Mon emploi
ne me met pas à même de connaître les ressources des hommes.

Q.-Mais, généralement parlant, connaissez-vous quelqu'un des hommes
employés dans l'établissement qui ait de l'argent ? R.-Je pense que plusieurs
d'entre eux ont des épargnes.

Par M. GiasoN:

Q.-Vos hommes emploient-ils leur temps durant toute l'année ? R.-Oui,
à l'exception, probablement, d'une semaine après Noël, Mlors que nous recevons
des approvisionnements.

Q.-Ainsi, vous ne suspendez pas le travail à quelque période de. l'année-?
R.-Non.

Q.-Vous travaillez continuellement toute l'année ? R.-Oui.

Par M. CLARKE :
Q.-Avez-vous entendu les témoignages des autres ouvriers de l'établisse-

ment ? R.-J'en ai entendu quelques-uns seulement.
Q.-Les cabinets d'aisance de l'établissement sont-ils entièrement séparés ?

B.-ls sont entièrement sépai és.

Par M. KELLY :

Q.-Comment est la ventilation de l'établissement ? R.-Elle est bonne.
Q.-Y a-t-il quelque échelle de sauvetage dans la bâtisse ? R.-La bâtisse

-est construite de telle façon qu'en cas d'incendie on puisse se sauver aisémenty et
il n'y a guère besoin d'échelles de sauvetage.

Q.-A quel étage de l'établissement travaillez-vous? R.-Je travaille partout
imais principalement au deuxième étage.

Q.-Où la majeure partie des quatre-vingts ouvriers travaillent-ils ? R.-Au
-deuxième étage.

Q.-Combien d'étages y a-t-il dans la bâtisse ? R.-Il y en a quatre.
Q.-Quelle est la largeur de l'escalier ? R.-Elle doit être de dix pieds

environ.
Q.-Les portes en bas de l'escalier s'ouvrent-elles en dedans ou en dehors?

R-En dehors; les portes sont toujours ouvertes.
Q.-Si quelques-uns des ouvriers sont un peu en retard,, comment sont-ils,

reçus? Sont-ils réprimandés s'ils arrivent dix ou quinze minutes en retard ?
R-Si un homme -arrivait dix ou quinze minutes trop tard on lui ferait remar
quer le fait et on lui recommande d'arriver un peu plus tôt.

Q.-Ainsi vous ne les réprimandez pas pour une aussi petite perte de temps ?
R.-Nous espérons qu'ils agiront envers nous comme nous agissons envers eux ;
nous faisons notre possible pour les bien traiter, afin qu'ils nous • traitent de
mme. Cest une chose que nous laissons au jugement de nos hommes.
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Par M. KERWIN-:-

Q.-Savez vous quel salaire reçoivent les filles qui sont employées dans votre
établissement? R.-Les filles gagnent de $2 à $4 par semaine.

Q.-Y a-t-il des filles qui travaillent dans vos ateliers? R.-.Oui, elles tra-
vaillent toutes dans mes ateliers; je suis un contre-maitre.

Q.-Y a-t-il des filles qui font autant d'ouvrage que les hommes ? R.-Je ne
pense pas.

Q.-Si elles faisaient le même ouvrage, recevraient-elles le même salaire ?
R.-Elles recevraient le même salaire si elles faisaient le même ouvrage.

Q.-Gagnent-elles autant que les hommes quand elles font des travaux sup-
plémentaires ? R.-Quand elles travaillent en dehors des heures réglementaires.
elles reçoivent double salaire.

Q.-Combien gagnent les filles qui gardent le magasin ? R.-Nous n'avons
pas de fille au magasin ; nous avons seulement un magasin de gros dépendant
de notre établissement.

Par M. CLARKE:

Q.-Les femmes ne sont-elles pas aussi habiles que les hommes à ce travail ?
R.-Elles font un travail léger ; leurs forces ne leur permettraient pas de faire un
ouvrage dur et les hommes sont obligés de le faire.

GEORGE JONES, fabricant de savon, est appelé et prête serment.

Par M. FREED:

Q.-A quel travail êtes-vous employé ? R.-Je travaille dans la fabrique de
savon.

Q.-Combien d'ouvriers travaillent dans la fabrique de savon ? R.-Erivi-
ron neuf.

Q.-Combien d'heures travaillent-ils par jour ? R-Dix heures.
Q.-Sont-ils employés constamment durant toute l'année ? R.-Ils l'ont été

l'an dernier,
Q.-Quelle est la'moyenne des salaires gagnés par les hommes-? R:-Neuf

piastres par semaine.
Q.-Y a-t-il des enfants qui travaillent dans la fabrique ? R.'-Il y a deux

jeunes garçons.
Q.-Apprennent-ils à faire le savon ? R.-Non.
Q.-Alors, ils ne sont employés que comme aides ? R.-Ils sont employés

comme aides.
Q.-Etes-vous souvent obligés de travailler plus qpe le temps réglementaire ?

R.- Pas très souvent.
Q.---Quand vous travaillez la nuit; êtes-vous payés au même tarif que dans

la journée? R.-Non; nous recevons double paye.
Q.-TravailIez-vous le dimanche-? R--Non.

Par M. WALSH:

Q.-Le plus fort sal; ire payé dans la fabrique de savon est-il de $9? J.-
C'est le plus fort que puissent gagner les ouvriers ordinaires.

Q.-Combien gagne votre bouilleur de savon,? R.-Je ne saurais vous le
dire.

Q.-Des petits garçons et dea petites filles sont-ils employés dans la fabriqne ?
R-Nous avons deux jeunes garçons; ils ne sont pas très petits car ils ont envi-
ron quinze ans.
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Q.-Savez-vous combien gagnent ces enfants ? R.-Ils gagnent environ $5
par semaine, je pense,

Q.-Ces enfants apprennent-ils leur métier ? R.-Non.
Q.-Alors, ce sont simplement des aides ? R.-Oui.
Q.-S'ils continuent à travailler là, recevront-ils de meilleurs gages ? R.-

Oui.

Par M. CLARKE:

Q.-A quelle époque êtes-vous payé ? R.-Une fois par semaine.
Q.-Etes-vous payé en espèces ? R.-Oui.
Q.-Votre métier est-il considéré comme sain ? R.-Oui, je le pense.
Q.-Ne faites-vous que du savon pour le blanchissage ? R.-Nous en faisons-

d'autre parfois.

Par M. GIBSON:

Q.-Y a-t-il un système d'amendes, dans votre établissement, pour ouvrage
mal fait ou pour retard le matin ? R.-Il n'y en a pas.

WILLIAM GiBsoN, tapissier, est appelé et prête serment.

Par M. FREED:

Q.-A quel métier êtes-vous employé ? R.-Je suis employé dans l'ameu-
blement.

Q.-Ees-vous ébéniste ? R.-Je suis ébéniste.
Q.-Combien iravaillez-vous d'heures par jour ? R.-Dix heures.
Q.-Avez-vous constamment de l'ouvrage durant l'année? R.-Je suis resté

une semaine sans travailler en mai dernier; géaéralement je perds neuf jours
par année.

Q.-Ees-vous souvent obligés de travailler en plus des heures réglemen-
taires ? R.-Pas très souvent.

Q.-Quand vous travaillez en plus des henres réglementaires,êtes-vous payés.
au même tarif que durant la journée ? R.-Nous sommes payés la moitié plus
la nuit que le jour.

Q.-Etes-vous marié ? R.-Oui.
Q.-Quel est le prix raisonnable de la location d'une maison pour un ouvrier-

à Saint-Etienne ? R.-Il est difficile de répondre à cette question, car ce que je-
considérerais comme un prix raisonnable, un autre pourrait le trouver élevé.

Par M. CLARKE:

Q.-Quel est le prix de'la location d'une maison de cinq ou six appartements,
avec toutes les améliorations modernes ? R.-J'ai quatre pièces dans ma maison
et je paye $4 ; je pourrais dire que je paye $5.

Q -Vous voulez dire $5 par mois ? R-Oui, quelques autres que je connais,
peuvent payer, si je ne me trompe, $100 par année.

Par M. FREED:

Q.-Y a-t-il quelques apprentis dans vos ateliers ? R.-Un.
Q.-Combien de temps un apprenti doit-il travailler avant d'être considéré-

comme un ouvrier P R.-Trois ans.
Q.-Etes-vous tapissier et ébéniste ? R.-Oui.
Q.-Quel est le salaire moyen des tapissiers à Saint-Etienne ? R.-Evirons

$2.25, je suppose.
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Q.-Deux piastres et vingt-cinq cents par jour ? R-Oui.
Q.-Avez-vous travaillé ailleurs du même métier ? R-Oui.
Q.-Où? R.-A Calais.
Q.-Quelle est la différence entre les salaires à Saint-Etienne et à Calais ?

R.-Je pense qu'il n'y a guère de différence dans notre métier; les gages sont à
peu près les mêmes.

Q.-Pensez-vous qu'il y a beaucoup de différence dans le coût de la subsis-
tance entre les deux places, loyer, aliments, vêtements et tous les articles ordi-
naires ? R.-Je ne vois pas beaucoup de différence dans le coût de ces articles

Par M. CLARKE:

Q.-Travaillez-vous soixante heures par semaine ? Dix heures par jour ? R.-
Oui, excepté le samedi où nous arrêtons à 4 h. 30.

Par M. WALSH:

Q.-Y a-t-il des apprentis dans votre établissement ? R.-Il y en a un.

Par M. FREED:

Q.-Travaillez-vous le dimanche ? R.-Non.

Par M. CLARKE:

Q.-Quand êtes-vous payés ? R.-Chaque semaine.

Par M. KELLY:

Q.-Etes-vous payés intégralement? R.--Presque toujours; quand nous ne
sommes pas payés intégralement le samedi, nous le sommes le lundi.

Par M. CLARKE :-

Q.-Le mode de paiement est-il satisfaisant ? R-Oui.

ear M. KELLY:

Q.-Vous donne-t-on quelquefois des bons de marchandises à prendre dans
un magasin quelconque ? R.-Je n'ai jamais reçu de bon de la maison pour
paiement de salaire.

Q.-Savez-vous si quelque chose de semblable existe ? R--Je n'ai pas con-
naissance de telle chose dans notre établissement.

Par M. CLARKE:

Q.-Combien v a-t-il d'hommes employés dans l'établissement où vous tra-
vaillez? R.-Je pense qu'il y en a sept dans le magasin où je travaille; en plus,
il y en a d'autres dans l'établissement.

Q.-Vous voulez parler des ateliers de meubles ? R-Oui.

Par M. KELLY:

Q.-Quelle est la moyenne des salaires dans ce métier? R-Je ne sais pas.
Q.-Y a-t-il quelque personne dans cette salle, ,ui travaille dans le même

établissement que vous? R.-Oui.
Q.-Quel est son nom? R-Son nom est Fraser.

Par M. GIBsoN:

Q.-Les logements pour les ouvriers sont-ils rares ou abondants à Saint-
Etienne? R.-Ils sont assez rares.
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Par M. WALSH:

Q.-Y a-t-il quelque machinerie dans votre établissement? R-Il n'y en,
a pas.

'HIRAM MILL, charpentier, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY :

Q.-Quelle est votre occupation ? R-J'ai été employé pendant environ dix
neuf mois, depuis le mois d'août, l'an dernièr, jusqu'au ter avril, cette année,
dans la fabrique de tuyaux de drainage. Je n'ai pas travaillé à ce métier depuis-
le ler avril dernier.

Q.-A quoi avez-vous travaillé depuis le 1er avril? R-J'ai travaillé au.
métier. de charpentier après avoir laissé la fabrique de tuyaux de drainage.

Q.-Quelle est la moyenne des salaires reçus par les charpentiers à Saint-
Etienne ? Je veux dire durant les mois d'été ? R.-Environ $1.75 à $2 par
jour, je pense.

Q.-Pendant combien de mois avez-vous de l'ouvrage dans l'année? -P-
Voulez-vous parler des charpentiers ?

Q.-Oui? R.-Ordinairement, ils commencent à travailler à cette époque-
de l'année et continuent jusqu'à Noël.

Q.-Alors, ils travaillent environ huit mois par année? R.-Oui.
Q.-Ceux qui travaillent comme charpentiers durant-l'été font-ils ordinaire-

ment un autre métier en hiver? R-Oui; avec quelques entrepreneurs, ils.
ont de l'ouvrage en hiver; d'autres travaillent en dehors.

Q.-Possédez-vous une propriété ? R--Oui; une maison.
Q.-Est-elle construite sur un terrain loué ou sur un terrain qui vous appar-

tient ? R.-Sur un terrain qui m'appartient.
Q.-Quelle est la dimension du lot sur lequel la maison est construite? R.-

R-Vous voulez dire le terrain ?
Q.-Oui ? R.-70 x 144.
Q.-Quel est le prix de ce terrain dans votre voisinage ? R.-J-e pense que-

$200 serait un bon prix.
Q.-Quelle taxe payez-vous sur une telle própriété ? R.-Je paye une taxe

de $8 à $9.
Q.-A quel genre de tuyau travaillez-vous ? R.-Aux tuyaux de drainage

en pierre carbonisée.
Q.-Avez-vous de l'ouvrage toute l'année dans un métier ou l'autre? R-

Oui.
Q.-Avez-vous résidé en dehors de cette-ville-? R-Oui.
Q.-Oùi avez-vous résidé ? R.-J'ai résidé sur la rivière Saint-Jean et à

Fredericton.
Q.-Avez-vous résidé aux Etats-Unis ? R-Non.
Q.-Quelle comparaisou peut-on établir entre le coût de la subsistance ici et

àda rivière Saint-Jean ? R-C'est un peu plus cher ici ; mais-je pense.qu'il y a
beaucoup d'avantages à vivre ici.

Q.-Pensez-vous que ces avantages -sont plus-grands? R.-Oui.

Par M. FREED :

Q.-Vous pensez que Saint Etienne est une jolieplace-pour vivre ? R-Oui:;
si je ne pensais pas que c'est une bonne place, je n'y resterais-pas
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Par M. KELLY:

Q.-Y a-t-il peu d'ivrognes ? R.-Je ne pense pas qu'il y ait moins d'ivro-
gnes à Saint-Etienne que dans beaucoup d'autres villes.

Q.-Croyez-vous que cette ville est aussi morale sous ce rapport, que la géné-
ralité des villes ? R-Je crois que vous pouvez y trouver autant d'ivrognerie
que partout ailleurs.

Par M. WALSH:

Q.-Le métier de charpentier,.à Saint-Etienne est-il remunératif ? R--Ce-
n'est pas un trop mauvais métier.

Q.-Y a-t-il beaucoup de charpentiers dans cette ville? R-Oui; un bon
nombre.

Q.-Y a-t-il des entrepreneurs? R-Oui.

JoHNLIEPPER, -ajusteur, fabrique de coton de Sainte-Croix, est appelé et asser-
menté.

Par M. KELLY:

Q.-Quel est votre métier ? R-Je suis ajusteur.
Q.-Où travaillez-vous? R.-Dans la fabrique de coton.
Q.-Depuis quand travaillez-vous dans cette fàbrique ? R.-Iliy, a environ

deux ans.
Q.-Où travailliez-vous auparavant ? R-Je travaillais en Ecosse.
Q.-Quel salaire par jour ou par mois, gagnez-vous ? R.-Entre $1.95 et $2.10.
Q.-Y a-t-il plusieurs employés dans votre département? R--Dix-sept ou

dix-huit.
Q.-Etes-vous le contre-maitre ? R.-Non.
Q.-Yous travaillez tout simplement? R.-Oui.
Q.-.-Y a-t-il des jeunes ; filles employées dans ce département ? R.-Non.
Q.-Combien y en a-t-il dans la fabrique ? R.-Je ne puis pas.dire.
Q.-Y a-t-il des appartements séparés pour les, honimes et les femmes, dans

votre département ? Q.-Oui.

Par M. GIBsoN:
Q.-Quelles relations existe-t-il généralement.entre les patrons et les employ-

és, dans votre département ? R.-Ça semble être de très bonnes relations main-
tenant.

Q.-Avez-vous à vous plaindre de la manière dont vous êtes traité dans la
fabrique ? R.-Non ; et je ne sache pas que quelqu'un ait des plaintes à faire.

Par-M. KELLY :
Q.-Avez-vous quelque. chose à dire. contre la fabrique ? R.-Non.

.Q.-Etes-vous:mariî ? R-Oui.
Q.-Avez-vous une famille ? .- J'ai un enfant.
Q.-Louez-vous une maison ? R-Oui.
Q.-Combien payez-vous pour unîlogement ? R-Sept piastres et cinquante

cents.
Q.-Je suppose que vous pratiquiez le même métier en Ecosse? .- Oui.
Q.-Combien vous coûtait un logement de la même grandeur en:Ecosse?

R Je ne pourrais pas dire dans le moment.
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Par M. CLARKE :

Q.-Vous ne pouvez vous rappeler quel loyer vous payiez en Ecosse ? R-.
Non.

Par M. GIBSON

Q.-Etiez-vous marié alors ? R-Oui.

Par M. KELLY :

Q.-Avez-vous loué une maison là-bas ? R.-Oui, je payais pour les taxes
et la maison, £8 par année.

Q.-Je suppose que les taxes étaient de £1 par année ? R-Environ 18
chelings.

Q.-Aviez-vous les mêmes commodités là, le même nombre de chambres ?
R.-Non.

Q.-Combien paieriez vous là-bas pour un logement semblable à celui que
vous avez ici? R.-Environ £12.

Q.-Cinquante piastres par année ? R-Oui.
Q.-Combien trouvez-vous que coûte la vie ici comparativement à là-bas?

R--Beaucoup plus.
Q.-La viande se vend elle aussi cher ici qu'en Ecosse ? R.-Elle est meil-

leur marché.
Q.-La farine vous coûte-elle plus cher ? R.-Oui.
Q.-Le vêtement vous coûte-t-il plus cher ? R.-Oui.
Q.-Les articles nécessaires à la vie, à l'exception de la viande coûtent plus

cher ici qu'en Ecosse ? R.-Je crois que la viande se vend meilleur marché ici.
Q.-Et le combustible ? R.-Le combustible et la viande sont meilleur mar-

ché.

Par M. CLARKE:

Q.-Que sont les salaires ici comparés aux salaires en Ecosse ? R.-Je crois
qu'il sont moins élevés ici.

Q.-En tenant compte du coût de la vie, les salaires sont-ils moindres en
Ecosse qu'ici, c'est-à-dire qu'un homme avec son salaire peut vivre aussi à l'aise
ici qu'à l'étranger ? R-Les salaires sont plus élevés là-bas, et la vie coûte
moins cher; du moins c'était comme cela lorsque j'y étais.

Q.-Combien recevaient les ouvriers de votre métier en Ecosse ? R.-De
$13 à $15 par semaine.

WILLIAM FRASER, peintre d'ameublement est appelé et assermenté.

Par M. FREED:

Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis peintre d'ameublement.
Q.-Y a-t-il plusieurs ouvriers dans votre département ? R.-Moi et plu.

sieurs autres.
Q.-Combien d'heures par jour travaillez-vous ? R.-Dix heures.
Q.-Travaillez-vous généralement à la pièce ou à la journée ? R.-Généra-

lement à la pièce.
Q.-Quel est le salaire moyen des ouvriers employés au même genre de

travail que vous ? R.-A Saint-Etienne, ils ont de $12 à $18 par semaine ; je
gagne cela à la pièce.

Q.-Avez-vous déjà travaillé ailleurs qu'à Saint-Etienne ? R.-Oui, j'ai tra-
vaillé à Calais.
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Q.-Comment les salaires des deux endroits peuvent-ils subir la comparaison?
R-Nous gagnons à peu près les mêmes salaires.

Q.-Quelle est la différence dans le coût de la vie ? Y a-t-il une grande diffé-
rence ? R.-Je ne sais pas ; je demeure de l'autre côté.

Q.-Est-ce parce que vous préférez Calais ? R.-C'est parce que j'ai une
propriété là.

Q.-Y a-t-il des apprentis dans votre département ? R.-Il y en a un.
Q.-Apprend-il le métier ? R.-Il fait toutes sortes de choses. Nous avons un

apprenti qui est prêt à tout.
Q.-Comment êtes-vous payés ? R.-A la semaine.
Q.-Etes-vous payés argent comptant ? R.-Oui.
Q.-Etes-vous tenus de prendre des ordres sur des magasins, ou des mar-

chandises en paiement ? R.-Nou.
Q.-Etes-vous toujours payés en entier ? R-Quelquefois oui, quelquefois

,non ; nous sommes contents de ce système de paie.
Q.-Vous avez votre argent quand vous en avez besoin ? R.-Oui.

T. M. BOYD, fabricant de wigwams, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY

Q.-Quel est votre métier? R.-Je suis fabricant de wigwams.
Q.-Depuis combien de tempspratiquez-vous ce métier ? R.-Depuis quatre

mois.
Q.-Tenez-vous une boutique vous-même ? R.-Non.
Q.-Etes-vous au service de quelqu'un? R-Oui.
Q.-Y a-t-il plusieurs ouvriers employés à ce genre d'affaires, dans cette

ville ? R-Il y en a un certain nombre.
Q.-Combien y en a-t-il dans l'atelier où vous travaillez ? R.-Il y en a dix

à part de moi-même.
Q.-Etes-vous le contre-maître dans ce département ? R.-Non.
Q.-Vous êtes un simple ouvrier ? R.-Oui.
-Q.- Quel est le salaire moyen des ouvriers dé ce métier ? R.-Ils sont tous

payés à la pièce.
Q.--Quel salaire gagnent-ils généralement ? R-Quelques-uns foit de $8 à

$9 par semaine.
Q.-Y a-t-il des jeunes filles dans votre établissement ? R.-Non.
Q.-Combien d'étage a l'édifice où vous travaillez ? R.-Deux étages ; en

réalité c'est un étage et demi.
Q.-Est-ce un atelier tout d'une pièce ou y a-t-il plusieurs départements ? R.-

Il y a un certain nombre de départements.
Q.-Quelles chances avez-vous de sortir de l'édifice en cas de feu, les portes.

-ouvrent-elles en dedans ou en dehors ? .- Elles ouvrent en dehors et nous
avons toutes les chances possibles d'échapper en cas d'incendie.

Par M. GIBsoN:

Q.-Combien travaillez-vous d'heures par jour? R-Dix heures.
Q.-Cela pendant six jours par semaine ? R-Oui.
Q.-Ce qui fait soixante heures par semaine ? R.-Oui.
R-Oui.
Q.-Etes-vous payés tous les samedis? R-Oui; si nous avons besoin

d'argent.
Q.-Quand êtes-vous payés ? R-Chaque samedi si nous le voulons.



594

Q.-Quel est le temps ordinaire de la paie ? R.-Une fois par semaine.
Q.-Etes-vous payés en entier? R-Oui.
Q.-La compagiie pour qui vous travâillez a-t-êle le système d'ordres ou

d'échanges? R -Pas que je sache.

Par M. CLARKE :-

Q.-Avez-votis de l'ouvrage toute l'année ? R-Je le crois ; il y a'un peu-
de temps perdu en automne, car alors les affaires diminuent.

Q.-Votre travail est-il tout le travail à la main ? R.-Il y a qluelques na-
chines ; les machines à coudre.

Q.-Vous ne faites pas usage tde pouvoir à vapeur? R.-Non.

Par M. WALSH

Q.-La fabrique où vous travaillez est-elle la seule de ce genre dans Saint-
Etienne ? R.--Oui.

Q.-Avez-vous travaillé ailleurs dans une fabrique du même genre ? R.-
Non.

Q.-Depuis quand travaillez-vous de ce métier? R.-Depuis quatre mois-
environ.

N. E. SEDERQUEST, meublier, est appelé et assermenté.

Par M. FREED :-

Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis meublier.
Q.-Combien y a-t il d'employés dans la fabrique ou vous travaillez ? R-

Six.
Q.-Combien travaillez-vous d'heures par jour? R-Dix heures.
Q.-Avez-vous de l'emploi constamment, toute l'année ? :R.-Oui.
Q,-Quel est, en moyenne, -le salaire des meubliers dans la fabrique -où vous

travaillez ? R.-Le salaire moyen est de $11 par semaine.
Q.-Travaillent-ils à la -pièce ou à la semaine ? R.-A la semaine et à la

journée.
Q.-Y a-t-il des apprentis dans la fabrique ou vous êtes ? R.-Il y en a un.
Q.-Vers quel âge environ les jeunes garçons commencent-ils -à tpprendre

le métier de -meublier ? R.-4-Généralement vers quatorze ou seize ans.
Q.-Savez-vous'quel salaire gagnent ces jeunes garçons la première -annôe'?

R.-Je ne sais;pas.
)q Q.-Y a-t-il plusieurs meubliers, dans Saint-Etienne, qui ne peuvent-pas trou-

ver de l'emploi ? R.-Non.
Q.-Les fabricanta ont-ils de la difficulté à trouver des meubliers, lorsqu'ils-

en ont besoin ? R.-'C'est assez difficile.
Q.-Savez-vous quel est le salaire des meubliers à Calais comparativement

à ce qu'ils gagnrnt à Saint-Etienne? R. -- Les salaires -sont meilleurs à Saint-
Etienne.

Q.-Avez-vous déjà travaillé ailleurs qu'à Saint-Etienne? R.-Oui.
Q.-Où ? R.-Dans le Minnesota
Q.-Que sont les salaires ici, comparés à ceux du Minnesota ? R-Ils sont

meilleurs ici.
Q-La vie coûte-t'elle -plus cher dans le Minnesota qu'ici ? R.-Oui.
Q.-Croyez-vous que plusieurs artisans partent d'ici pour aller 'aux' Etats-

Unis ? R-Il y en a un -bon nombre, je crois.
Q.-En connaissez-vous qui sont revenus ? R-Oui ; et ils étaient :dotents -

de revenir, car ils'n'avaient pu trouver de l'ouvrage.
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Par M. WALSH :-

Q.-Travaillez-vous dans la fabrique ou dans le département ou l'on finit l'ou-
-vrage ? R.-Dans la fabrique.

Q.-Quelles machines avez-vous dans la fabrique ? R-Nous avons les
planeurs, les scies circulaires et toutes les machines nécessaires pour faire les
-meubles.

Q.-Avez-vous les scies à découper et les scies à ruban ? R-Nous n'avons
pas de scie à ruban.

Q.-Est-il arrivé quelque accident à cause de ces machines ? R-Quelques
petits accidents.

Q.-De quelle nature étaient ces accidents ? R.-Des jeunes garçons en
essayant d'arrêter les planeurs se sont pris les doigts.

Par M. GIBsoN:
Q.-Ont-ils réussi à àrréter la machine ? R.-Non.
Q.-Ces jeunes garçons étaient-ils préposés à cette machine ? R.-Oui.
Q--N'est-ce pas une machine dangereuse pour les jures garçons ? R-

Elle est munie d'une poignée, et il'n'y a aucun danger s'ils tiennent leurs doigts
en place.

Q.-Vos machines sont-elles bien protégées de manière à prévenir les acci-
dents ? R-Oui.

Par M. CLARKE:

Q.-Etes-vous citoyen américain, ou natif de cette ville? R.-Je suis natif
de cette ville.

Par M. KELLY:

Q.-Quand êtes-vous payés, dans votre établissement? R-Une fois ·par
semaine.

Q.-Etes-vous payés argent comptant ? R.-Oui.
Q.-Vous n'avez pas de " système d'échange"? R.-Non.
Q.-Etes-vous marié? R-Oui.
Q.-Demeurez-vous en pension ? R.-Non.
Q.-Où demeurez-vous? R-Je demeure avec ma mère; je n'ai aucun

loyer à payer.
Q.-Payez-vous les taxes ? R-Non.
Q.-Ne taxent-ils pas les beaux garçons comme vous ici? R.-Le fait est que

je n'ai pas été ici depuis quelques années; je suis de Calais.
Q.-Travaillez-vous de ce coté-ci de la rivière ? R-Oui.
Q.-Y a-t-il beaucoup d'ouvriers qui demeurent de l'autre côié et travaillent

de ce côté-ci ? R.-Il y en a un bon nombre ; je ne pourrais pas dire combien.
Q.-Vous n'en savez pas le nombre ? R.-Non.
Q.- Savez-vous s'il y a des ouvriers de ce côté-ci qui travaillent de l'autre

cote ? R.-Oui.
Q.-Y en a-t-il autant d'un côté que de l'autre ? f.-Oui; je le ciis.
Q.-Avez-vous quelque plainte à faire au sujet de votre travail ? R.-Non;

je n'ai rien à dire qui vaille la peine.
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JOSEPHUS MURCHIE, marcband général, est appelé et assermenté.

Par M. CLARKE:

Q.-Pouvez-vous nous donner un état comparatif des prix des articles néces-
saires à la vie à Saint-Etienne, pendant les dix dernières années ? R-Oui ; je
crois que je puis vous donner une idée des prix ; je n'ai pas eu le temps d'exami-
ner mes livres en détail, mais je crois que je puis parler assez exactement de
mémoire.

Q.-Pouvez-vous, en autant que possible, nous donner une idée du prix de la
farine, du blé, du porc, du café, du thé, de la mélasse ; en un mot tout ce qui
entre dans la consommation de chaque jour d'une famille ? R.-Le prix de la
farine est, en moyenne, aussi bas qu'il l'a été depuis plusieurs années ; je crois
qu'il est plus bas qu'il y a dix ans. La farine se vendait un peu plus cher il y a
deux jours, mais elle est baissée depuis. Il y a sept ou dix ails, je crois que nous
détaillions la farine pour $8-c'est-à-dire une farine de bonne qualité-et elle est
baissée un peu.

Q.-Combien se vend-elle aujourd'hui ? R.-De $5 à 65.25 le baril.
Q.-La farine de meilleure qualité ? R.-Oui.
Q.-Que vaut le porc aujourd'hui, comparé à il y a dix ans ? R.-Il se vend

aussi cher maintenant. Nous vendons le porc en détail, ici, pour 12 cents, ce qui
fait $24 le baril. Le port se vendait plus cher il y a dix anis à cause de la guerre
américaine, mais les variations de l'argent américain ici fait une différence dans
le prix.

Q.-Dites-vous que le p, rc se vend 12 cents la livre ? R.-Oui.
Q.-Est-ce le prix du dé' il ? R.-Oui; nous le payons $21 ou $22 le baril

et nous le vendons 824.
Q.-Quels sont les prix du thé et du café aujourd'hui, comparés à ce qu'ils

étaient il y a dix aus ? R.-Le thé et le café n'ont jamais été meilleur marché
qu'aujourd'hui.

Q.-Pouvez-vous nous dire ce que vaut le bon bouf, comparé à ce qu'il valait
il y a dix ans ? R.-Il n'y a pas eu beaucoup de changement dans le prix de cet
article. Il se vend plus cher à cette époque de l'anno qu'en automne. Nous le
vendons ainsi que le bifteck très bon marché. Nous avons pour le bifteck 18
cents par livre, pour la première qualité, c'est-à-dire pour l'aloyau, tandis que la
ronde et autres tranches se vendent 12 et 15 cents.

Q.-Et le sucre, comment comparez-vous les prix d'aujourd'hui avec ceux des
années dernières ? R.-Le sucre se vend aussi bon marché aujourd'hui qu'il y
a douze ou quinze ans. Les prix varient continuellement, mais ils sont plus bas
maintenant qu'il y a dix ans.

Par M. WALSH:

Q.-Le sucre est-il d'une meilleure qualité aujourd'hui qu'il y a dix ans ?
R.-Je ne sais pas, car nous n'avons pas fabriqué de sucre en Canada, depuis plus
de six ou sept ans, et je ne crois pas qu'elles pouvaient alors-les raffineries-
atteindre la perfection. Il y a sept ans nous vendions le sucre américain et je ne
crois pas qu'il diffère beaucoun du sucre que nous vendons maintenant. Je n ai
jamais entendu de plainte tu ý-t du sucre que nous vendions alors, et de celui
que nous vendons aujourd'hui Je sais que nous vendons aujourd'hui 12 livres
de sucre granulé pour $1. L'a utomne dernier il était un peu moins cher, nous
donnions 13 livres pour P ; mais les prix ont haussé durant l'hiver, et il n'est
pas baissé au prix de l'auýomne dernier, de sorte que nous donnons 12 livres
pour $1. Toutefois les prix sont moins élevés maintenant qu'il y a six mois.
Nous payons 6à et 6ý dans le gros. A l'époque où le gouvernement mit
un droit additionnel sur - ý sucre nous ne doniions que 8 ou 9 livres pour $1.
C'était avant que l'on commençât à faire le sucre en grande quantité en Canada.
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Avant cela, je crois que l'on faisait du sucre à Montréal, mais en petite quantité.
Je crois que l'on raffine le sucre depuis seize ou vingt ans, mais jusqu'à il y a
sept ans il n'y avait pas de raffinerie dans la partie est du Canada. Depuis cette
époque on en a établies à Moncton et Halifax et le commerce des provinces de l'est
est partagé entre ces deux raffineries. Avant la création de ces deux raffineries
nous vendions le sucre américain et nous ne donnions pas plus que 7 ou 8 livres
pour une piastre, tandis que nous en donnons 12 livres depnis quatre ans en-
viron. L'automne dernier nous avons même donné 13 livres pour une piastre,
mais cela ne dura pas longtemps. Je crois, en somme, que depuis cinq ans nous
avons vendu, en moyenne, 12 livres de sucre pour une piastre.

Q.-Existe-t-il quelque chose comme un " combine " entre *les ache-
teurs en gros de Saint-Etienne ? R.-Nous n'avons rien de la sorte ici. C'est
un des meilleurs marchés que je connaisse, et une des meilleures villes de la
province pour le commerce. Nous n'avons pas de ligue à combattre ici. De fait
nous n'avons aucune difficulté.

Q.-Vendez-vous tous les mêmes marchandises ? R-Presque tous ; mais il
n'y a pas de difficultés entre nous. Il n'y a pas de ligues, ni de fausse concur-
rence.

Q.-Le commerce ici, au point de vue général, est-il dans un état prospère?
R.-Très prospère; il n'y a pas eu de faillites considérables ici depuis six ou sept
ans, ce qui contribue admirablement au développement de la ville.

Q.-L'année dernière a-t-elle été aussi bonne que les années précédentes pour
le commerce ? R.-En autant que je sache, je crois que c'est à peu près la même
chose.

Q.-Le commerce s'est-il développé depuis quelques ainées ? R.-Je ne
crois pas que ce soit le cas dans la ville de Saint-Etienne, pour la raison qu'il y
a eu de petits magasins d'ouverts à divers endroits où il n'y en avait pas aupa-
ravant dans la campagne. Dans Milltown il y a deux ou trois grands magasins,
et deux dans Mill Stream et ils embrassent une certaine partie de la campagne.
Il y en a un à Dyer et un à Duplisse qui font d'assez grandes affaires. Le com-
merce que font ces marchands se faisait autrefois dans Saint-Etienne, de sorte
que cela diminue quelque peu le commerce de Saint-Etienne. Je crois que l'ou-
verture de certaines fabriques, la fabrique de coton par exemple, et autres indus-
tries de ce genre, tel que celle Broad, a contribué grandement au développement
du commeree qui sans cela se fut trouvé dans une mauvaise position ici. A cette
époque le commerce de bois avait diminué jusqu'à un certain point; il ne se
coupait pas autant de bois qu'auparavant, et par conséquent l'expédition était
moins considérable; et même sans cila, le fret était bon marché. Les industries
sont alors arrivées, de sorte que je crois que les affaires, pour la classe ouvrière,
sont meilleures que les années dernières. Les gens paient leurs comptes aussi
bien que jamais, et peut-être mieux, car ils ont de l'argent, ce qui n'était pas tou-
jouis le cas lors du commerce de bois.

Par M. FREED

Q.-Pouvez-vous nous dire quelque chose du prix du combustible ? R.-Le
combustible n'a pas changé beaucoup depuis dix ans. Le bois franc se vend en
moyenne $4 la corde et le bois mou, coupé dans le pays,-l'épinette, le pin et le
sapin-se vend, je suppose, $2 50; il se vend très bien ici.

Q.-Les ouvriers de cette ville font-ils généralement usage, du bois ou du
charbon ? R.-Le bois et le charbon sont, je crois, également en usage.

Q.-Que vaut le charbon dur à Saint-Etienne ? R.-Environ $5.50 ou $6
la tonne. Vous pouvez avoir du charbon livré sur les quais ici pour $5 environ.
Beaucoup de gens profitent de cet avantage et achètent leur charbon en automne.
Les commerçants le vendent $5.50, et au milieu de l'hiver il monte jusqu'à $6.

Q.-Brûlez-vous du charbon mou ? R.-Nous en avons brûlé considérable-
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ment à la maison, l'hiver dernier. Nous en avons brûlé trois ou quatre tonnes
durant l'année. C'était du charbon de la Nouvelle-Ecosse, de Pictou. Nous
l'avons brûlé dans la cheminée et dans la salle.

Q.-Combien vaut le charbon mou ici ?' R-$4.50 la tonne, je crois.
Q.-Est-ce le charbon de Spring Hill ? R.-Il est par gros morceaux, je ne

crois pas que ce soit le Spring Hill.
Q.-Pouvez-vous nous dire quels'sont les prix des hardes, ici, par comparé aux

prix des mêmes articles à Calais ? R.-Je ne crois pas qu'il y ait une grande
différence maintenant. Il y avait auparavant une différence considérable pour
certains articles qui étaient meilleur marché à Calais. Prenez, par exemple, les
cotonades ; durant la dernière décade, à venir jusqu'à il y a trois ans, l'avantag e
était du côté de Calais ; et conséquemment les gens d'ici achetaient une qualité
de ces articles à Calais. Mais depuis que le gouvernement a imposé un droit de
30 et 40 pour cent sur le coton, et depuis l'ouverture de la fabrique de coton ici,
et celle de Gibson, ce commerce a été réduit en bonne partie, et la population.
d'ici se sert maintenant du coton canadien. Cela me porte à croire qu'il n'y a
pas de différence considérable dans le prix de ces articles dans les deux endroits.
Pour ce qui est des marchandises en laine, tels que les étoffes et les articles
pesants qui sont faits avec de la laine commune, nos prix sont moins élevés que
les prix de Calais.

Q.-Quels sont les prix des chaussures dans les deux villes ? R.-Les mar-
chands de Saint-Jean vienneut ici vendre des chaussures, et ils vont quelquefois
à Calais.

Q.-Pouvez-vous nous dire quels sont les prix des vêtements et des chaus-
sures aujourd'hui, comparés à ce qu'ils étaient il y a dix ans ? R-Ces articles
sont bien meilleur marché maintenant. Dans les vêtements de femme il peut y
avoir une différence de 30 pour cent, et dans certaines lignes, peut-être 40 ou 50
pour cent. Les fabricants de chaussures font une paire de chaussures commu-
nes pour femme, pour $1.25 ou $1.50. On pouvait à peine trouver ces chaussures
il v a dix ans. Il y a dix ans vous aviez difficilement des chaussures pour femme
à moins de payer $250 ou $2.75. Les chaussures de première qualité sont meil-
leur marché aujourd'hui qu'il y a dix ans.

Q.-Ne prennent elles pas des formes plus gracieuses qu'auparavant ? R.-
Il était difficile alors de vendre les chaussures canadiennes parce qu'elles, n'étaient
nas a la mode et nos gens n'en faisaient pas de cas. Nos fabricants nous four-
aLiissent aujourd'hui des articles aussi élégants que n'en peuvent vendre les amé-
ricains. Je sais que nous vendons facilement leurs articles car ils sont d'aussi
bonne qualité que les artiéles américains.

Q.-Savez-vous combien chargent les boulangers pour le pain de deux ou
quatre livres ? R.-Je ne sais pas quel est le-poids du pain ordinaire, mais le
prix varie de 8 à 10 cents. Les boulangers le vendent aux magasins pour 7 ou
8, et les marchands le vendent 10 cents. Je suppose que c'est le pain de deux.'
En outre on fait ici un pain brun qui se vend très bien au même prix. Nous
avons en outre deux conf!series domestiques qui font beaucoup d'argent. Elles font
les pets-de-nonne et autr9 s articles de ce genre qu'ils vendent dans les environs de
la ville. C'est devenu une graiide industrie, et comme il n'y a rien de ce gènre
dans Calais ces confiseries font béauco ip d'affaires danis les deux villes.

Q.-Quecoûtent les pommes de terre en automne,? R.-Environ une piastre
le baril.

Q.-Le prix de ces articles est-il quelquefois plus ou moins élevé ? , R-
Certaines années les pommes de terre coûteront 80:cents et d'autres $1.25.

Q.-Quelle est la grandeur d'un baril ici ? R.--Il contient deux boisseaux
et demi. 'Cette année les pommes de terre ont coûté plus' cher que '.d'habitUde'
depuis le moisde décembre on les'paie en moyenne $1.80.
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4..-Croyez-vous qu'il y beauroup de pauvres parmi, la classe ouvrière de
Calais et de Saint-Etienne? R.-Il y en a bien peu.

Q.-Croyez-vous qu'il y ait beaucoup d'ivrognerie dans cette ville'? R-
Non; je ne crois pas. Je ne pense pas que ce soit le quart de ce que c'était il y a
dix ans.

Q.-Croyez-vous que le changement sous ce rapport est;dû:à la. loi Scott, ou
aux habitudes du peuple, ou aux deux à la fois ? R.-Je pourrais dire aux deux
à la fois ; peut-être plus à la loi Scott. Nous avons été, très persévérants dans
l'application de la loi Scott, et nous avons ici de forts travailleurs qui ont à cœur
les intérêts de la ville et veulent de toutes manières l'améliorer si. possible. Je
sais que la plupart de nos jeunes gens ici prennent la tempérance et sontles pre-
miers à appliquer la, loi Scott.

Q.-Cpux qui veulent de la boisson, peuvent en, trouver, je suppose,?. R.-
Oui; mais il est difficile d'en avoir beaucoup. Je connais des gens de la campa-
gne qui sont venus ici, prétendant être malades, faisant les malades, et ils-ont eu
beaucoup de. difficulté à obtenir des. ordres, de médecins pour avoir des
liqueurs spiritueuses. Je suppose qu'il y a des endroits ou l'on peut en avoir,
mais.je n'y suis pas connu et je ne saurais pas où aller.

Q.-Si vous ne le savez pas, je suppose que personne . ne le sait ? R.-En
réalité, je m'.y connais peu dans cette, matière. J'ose dire cependant qu'il y a des
endroits où on peut obtenir des liqueurs.

Par M. WALSH :

Q-,-Quel. est le système d'éducation dans cette partie-du pays? R.-Sous ce
rapport. nous sommes-plus avancés que partout ailleurs. Je puis vous prouver.la
vérité de mon assertion. L'hiver dernier je suis allé à Eastport par affaires et
j'ai rencontré un homme, très désireux d'aller à Calais. Comme on n'était pas
certain si le bateau se rendait là à cette époque de l'année nous ne l'attendîmes
pas, nous prîmes une voiture. J'ai trouvé cet homme très gentil et très aimable
en conversation. Dans le voyageiau cours:de la conversation je découvris qu'il
avait été, pendant nombre d'années, surintendant.en chef des écoles. du Maine.
C'est un homme de grande expérience, qui a beaucoup voyagé et a une grande
connaissance du système d'éducation actuel. Parlant sur la question, d'éducation
il a, déclaré être d'opinion que nous avions, dans le Nouveau-Brunswick, le:meil-
leur. système du monde.

Q..-A-t-il établi u-e cornparaison entre le système du Maine et le système
du Nouveau-Brunswick,? R,-IL a dit que notre système,était bien supérieur. à
celui, du Maine. Je connais aussi un homme qui vient de l'ouest de l'Ohio,. et-
réside à Calais je croisqu'il s'est marié-à Calais). Il dit avoir étudié soigneuse-
ment les, différents systèmes d'éducation, et comparé les , différentes écoles. du
Nouveau-Brunswick, et-un jour qu'il assistait à un examen scolaire, il trouvaque-
nos écoles étaient supérieures à toutes celles.quil avait vues. Je ne vous rap-
porte pas ses. paroles mêmes, mais le sens.. Jeý puis vous dire :que j'étais hauneux,
d'entendre cela d'un américain; car bien qu'ils aient une haute idée-de-nos instis
tutions,,ils admettent rarement leur supériorité.

Q,-rEtait-ce un: hom me de:grande.,expérience,? R.-Oui.
M.Wals.-Je suis heureuxd'apprendre cela..

Par M. KLLY:

Q,Y. a-eaL des ouvriers, qui font affaire avec. vous-?: R Jai un grand.
nom:bre .deipratiques parmi eux.

Q.-Se-ils, généralement exacts dans leurs paiements ? R-En généralils,
paient bien..

Q-Alpes; vous n'avez;pas de. difficulté avec eux sous ce. rapport.? R-"Omi.;;
.bierpev,,ou point ductout.,Je crois que ), Clarke,un des avocats de cette ville;
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peut vous dire qu'il a peu à faire sous ce rapport, et nous savons tous qu'il est
capable de prendre tout ce qui entre dans ses attributions.

Q.-Que sont les loyers ici, comparés à ce qu'ils étaient aup'ravant ? R.-
Les maisons se louent un peu plus cher.

Par M. WALSH.-

Q.-Les ouvriers sont-ils portés à prendre de meilleures maisons qu'aupara-
vant? R.-Oui ; nous avons un aqueduc maintenant, et les gens font mettre l'ea u
daný leurs maisons et l'appliquent aux latrines, aux bains et à toute commodité
sanitaire. Les maisons qui n'ont pas ces améliorations se louent difficilement.

Q.-Avez-vous une idée de ce que coûte un logement pour un commerçant
ordinaire, dans cette ville ? R.-Je crois que les logements, ici, coûtent de $60 à
$100 par année; les loyers sont aussi bon marché à Saint-Etienne qu'ailleurs.

Q.-Avez-vous de bons logements pour ces loyers ? R.-Oui. Les loyers
sont de 50 pour cent moins élevés qu'aux Etats-Unis.

Q.-Quelles taxes payez-vous ? Quelle est l'assiette de l'impôt? R.-Pour un
ouvrier ordinaire qui n'a pas de propriété, l'impôt est de 87 à $10. Cela com-
prend la taxe des écoles, des rues, du comté et de la ville. Celui qui a une petite
propriété, et qui est coté peut-être à $1,000, paie un impôt de $12 ou $15. Les
taxes ne sont pas très élevées ici.-Il est une question dont vous n'avez pas parlé,
c'est la question des paroisses environnantes. Je fais le commerce des instru-
ments aratoires, de sorte que j'ai fait des affaires considérables avec les villages
environnants. Je fais ce commerce depuis quelques années. J'ai vendu des,
rateaux, des charrues, des moissonneuses et toutes sortes de machines de ce genre
qui sont surtout fabriquées dans Ontario, et d'après les ventes que j'ai faites, et la.
manière dont j'ai été payé, je puis dire que les cultivateurs de ce comté sont au-
jourd'hui dans une bien meilleure position qu'il y a dix ans. Je voyage beau-
coup dans le comté-dans le haut du comté-et je crois que les habitants parais-
sent prospères et contents. Le comté est très étroit et on peut facilement voya-
ger, et je l'ai souvent parcouru depuis dix ans. Je sais que lorsque je commen- -
çai à vendre des faucheuses, des rateaux, des charrues, etc., très peu de cultiva-
teurs dans le comté voulaient et pouvaient les acheter.

Q.-Quel genre de mobilier les cultivateurs ont-ils dans leurs maisons main-
tenant ? R.-ll en est de même que pour les instruments aratoires. Lorsque je
parcourus le comté pour la première fois, il y a quelques années, les cultivateurs
avaient peu de choses dans leurs maisons, mais aujourd'hui ; je constate qu'ils ont
même des articles de luxe. Quelques-uns-la plupart-ont des orgues et plu-
sieurs articles de luxe que l'on trouve dans les villes. Plusieurs ont des oiseaux,
des cages d'oiseaux et des voitures spéciales pour se promener dans le village.

Q.-Cependant si vous demandez à ces gens comment vont les affaires ils
vous répondront peut-être que les temps sont durs ? R.-Les cultivateurs sont
bien plus avancés qu'autrefois. Nous leur avons vendu toutes ces choses à crédit,
mais ils les ont toutes payées maintenant. Je sais qu'il y a dix ans les cultiva-
teurs n'étaient pas aussi à l'aise qu'aujourd'hui, car chez plusieurs de ceux qui>
vivent dans les environs de la ville, il y a des garçons et des filles qui travaillent-
dans les fabriques et qui apportent de l'argent à la maison, ce qui permet au culti-
vateur d'acheter des articles de luxe et les instruments nécessaires à la ferme.

Q.-La jeune génération de la campagne tend-elle à s'en aller dans les villes
ou se livre-t-elle à l'agriculture ? R.-Elle se place dans les villes généralement,
bien que dans certaines parties du comté, cependant, beaucoup de jeunes gens se
livrent à l'agriculture. Je vois que quelques-uns se livrent à l'horticulture, et ils.-
trouvent un bon marché dans Saint-Etienne pour leurs produits. C'est assez.
commun de voir maintenant des cultivateurs ordinaires qui, il y a quelques-
années avaient à peine un cheval, récolter environ 860 barils de navets qui lui
rapportent $700 par année. Il vend ces produits sur le marché de Saint.Etiennei.



601

et souvent même à sa porte, car il a toujours plusieurs pratiques prêtes à acheter
sa marchandise. La majeure partie de ces produits vont aux Etats-Unis ; il s'en
vend à Saint-Jean, mais la majeure partie va de l'autre côté de la frontière.

Q.-Trouvez-vous à la campagne des fermes négligées ou abandonnées ?
R.-C'est très rare. Hier j'ai rencontré, au-delà de Saint-André, un homme qui
est allé à la Colombie-Anglaise où il a voyagé durant quatre ans, cherchant de
l'ouvrage, et il est revenu au Nouveau-Brunswick, bien content de reprendre sa
ferme. Les cas de gens abandonnant leur ferme sont très rares. De fait nos
Canadiens reviennent plus que jamais, car tout est à meilleur marché qu'autrefois.
Je ne crois pas que le comté de Charlotte ait jamais été plus riche qu'aujourd'hui.

Q.-Je suis bien content d'apprendre cela, Monsieur ? R.-Merci. Il y a
une chose que je ne vous ai pas expliqué c'est le commerce de la viande. En
automne la viande est très bon marché, et l'on peut acheter le bouf pour 4 où 5
cents la livre.

Par M. FREED:

Q.-Les quartiers de devant ? R-Quatre cents pour cette partie, et cinq
cents pour l'autre. [I y a une autre chose dont je n'ai pas parlé, c'est le beurre,
que nous vendons ici 20 cents la livre. Le beurre de première qualité se vend 24
cents. Nous le payons 22 et le vendons 24 cents. Le bon beurre empaqueté se
vend 20 cents. Nous exportous beaucoup d'oufs à Boston, car il n'y a pas de
droits sur cet article. Les cultivateurs les emportent ici et nous les expédions
aux Etats-Unis. Les cultivateurs trouvent facilement à en vendre des milliers et
des milliers. Ils trouvent aussi un bon marché pour le cuir de veau et autres.
cuirs.

Saint-George, N.-B., 7 mai 1888.

ALEXANDER NIcLUE, (de Coutts, Niclue et Cie, fabricants de marbre et de
granit,) est appelé et assermenté.

Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis fabricant de marbre et de granit.
Q.-Depuis combien de temps faites-vous ce genre d'affaires ? R.-Environ

dix ans, je crois.
Q.-Combien d'hommes avez-vous employés dans vos ateliers? R.-Voulez-

vous savoir le nombre d'hommes que nous employons ?
Q.-Oui ? R.-Nous avons cinquante-deux hommes maintenant.
Q.-Est-ce la le nombre d'hommes que vous avez employés dans votre

établissement, vos carrières, vos ateliers en général? R.-Non. Ce ne sont pas
les tailleurs de pierre ; ce sont nos hommes dans les carrières et tout.

Q.-Combien d'hommes avez-vous pour le polissage de 'ouvrage? R.-
Quatorze.

Q.-Combien avez-vous de tailleurs de pierre ? R-Vingt-six.
Q.-Quel est le salaire moyen d'un polisseur ? R.-Environ $1.12.
Q.-Par jour ? R.-Oui; il gagne de 75 cents à $1.50.
Q.-Quel est le salaire moyen d'un tailleur de piefre ? R.-Deux piastres

par jour.
Q.-Les polisseurs et les tailleurs de pierre sont-ils employés toute l'année ?'

R.-Ils travaillent presque toute l'année. Vers Noël nous fermons pour un mois ;
ils travaillent toute l'année, excepté pendant ce mois-là.

Q.-Quand payez-vous vos employés ? R.-Une fois par mois.
Q.-Leur payez-vous leur salaire en 'entier? R.-Ou'i.
Q.-Tenez-vous un magasin en rapport avec votre industrie'? R.-Nous en-

avons eu un cette année.
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Q.-Obligez-vous vos employés d'acheter à,votre magasin ? R.-Non.
Q.-Payez-vous vos ouvriers:argent comptant, les laissant libres d'acheter eux-

mêmes ce dont ils ont besoin, ou retenez-vous. sur leur salaire ce qu'ils. ont eu au
magasin?. R.-Le jour de paie, nous. déduisons de leur salaire le montant de
leur compte. Chacun, je crois, a un livre ou il tient.compte de ce qu'il achète-et
cela est déduit de son salaire.

Q.-Donnez vous, de préférence, de l'emploi à un hom me, qui achète de vous,?
R-Non; pas du tout.

Q.-Arrive-t-il souvent que quelques-uns de vos- hommes sont blessés dans
les carrières ? R.-Non.; c'est très rare.

Q.-Si un homme. est blessé dans vos carrières, payez-vous le.conpte:du
médecin ? R.-Jamais personne n'a été blessé dans nos carrières, jusqu'à pçé
sent. Un homme peut s'écraser les doigts et perdre une ou deux journées,de
travail, mais il n'est pas arrivé d'accident sérieux.

Q.-Savez-vous si quelques-uns de vos hommes sont propriétaires d'une
maison ? R.-Oui.

Q.-Combien y en a-t-il ? R.-Presque tous les hommes mariés.
Q.-La plupart des hommes mariés sont propriétaires ? R.-Oui. Quelques-

uns demeurent dans des maisons. qu'ils louent.
Q.-Ces hommes ont-ils acheté ces maisons alors qu'ils étaient à. votre

service? R.-Quelques-uns.
Q.-Savez-vous si quelques-uns d'entre vos ouvriers ont de l'argent de placé à

quelque banque ? R."-Je ne pourrais pas vous dire.
Q.-Quel est le caractère, en général, des hommes à votre service; sont-ils

sobres ou non ? R.-En générai ce sont des hommes sobres.
Q.-Avez-vous déjà pratiqué votre industrie dans d'autres pays? R.-Oui.
Q.-Où ? R.-Aux Etats-Unis et en Angleterre.
Q.-Pouvez-vous dire aux commissaires quelle différence il y a entre le

salaire que vous payez à vos employés, aux Etats, et le salaire que vous payez
ici ? Ji.-Lorsque je travaillas aux Etats-Unis, les temps étaient bons alors, et
par conséquent le salaire était élevé; il y a quinze, ans de cela.

Q -Dans quelle partie des Etats-Unis avez-vous travaillé.? R.-Dans l'état
du Maine.

Q.-Combien gagnaient les tailleurs de pierre dans cet Etat? R.-Ils gagnent
alors $4 par-jour. Depuis je suis allé dans d'autres Etats, il y a onze ou~deuze
ans, je crois, et le salaire était alors de $3 par jour; mais c'était de l'ouvrag, du
dehors, et un homme ne peut faire autant de ce travail, qu'il en fait ici.

Q.-Pourquoi les tailleurs de pierre ne pouvaient-ils pas. trouver de l'emploi
constant dans ce pays, à cette époque ? R.-Parce qu'ils faisaient le travail:du
dehors, et dans les mauvais temps ils ne travaillaient pas.

Q.-Combien d'heures par jour, vos hommes travaillent-ils ? R.-Dix heures
par jour.

Par M. FREED:

Q.-Combien gagnent les hommes qui travaillent dans vos carrières?. R.-
Ils gagnent depuis une piastre jusqu'à $ 1.60 par jour.

Q,-Sont-ilspayés selon leur habileté? R.-Oui.

Q.-Pendant combien de mois de l'année travaillent-ils dans les carrières;?
R.-Neuf mois environ.

Q.-Cessent-ils de travailler, les jours de pluie, en é&é ? R.-Oui.
Q.-Pouvez-vous calculer le nogbre de jours.que travaille, chacun devos

hommes ? R.-Vingt jours en. moyenne, je pense.
Q.-Vingt jours par mois? R.-Oui.
Q.-Pour chacun des neuf mois ? R.--Je le crois.
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Q.-Fournissez-vous à vos hommes les outils et la po.udre, ? R-Oui, nous
leur fournissons tout.

Q. -Alors ils n'ont. rien à payer de leur propre argent ? R.-Non.
Q.-Prenez-vous des apprentis ? R-Oui.
Q.-Quel temps serveit-ils ? R.-Trois ans.
Q.-Sont-ils sous engagement ? R.-Non, nous n'en avons aucun qui.soit

sous engagement.
Q.-Vous faites simplement un arrangement en vertu duquel.ils sont tenus

de travailler trois ans ? R.-Oui.
Q.-Combien donnez-vous à ces apprentis ? R.-50 cents par jour pour la

première année, 75 pour la deuxième, et SI pour la troisième.
Q.-Vous donnez-vous la peine de leur enseigner le métier ? R-Oui.
Q.-Règle générale, restent-ils avec vous trois ans? R-Oui.
Q.-Une fois que.leur temps est expiré restent-ils avec vous, ou s'en.vou4-ils

ailleurs ? R-Quelques-uns s'en vont, d'autres. restent.
Q.-Ont-ils quelque avantage à aller travailler dans_e Maine? R-Us sem-

blent le penser.
Q.-Plusieurs de ceux qui vont dans le Maine, reviennent-ils ici ? R.-Oui.
Q.-Sont-ils contents de revenir, croient-ils qu'ils peuvent réussir aussi bien

en Canada ? R-Quelques-uns sont revenus, se soint mariés et établis ici ; ils
avaient été absents du pays pendant des années.

Par M. WALSH:

Q.-Combien avez-vous d'hommes qui travaillent dans la carrière ? R.-
Nous en avons huit.

Q.-Où trouvez-vous un marché pour vos produits ? R.-Surtout dans On-
tario.

Q.-Expédiez-vous de votre pierre dans les Provinces Maritimes ? R.-Pas
beaucoup. Quelquefois nous vendons un monument.

Par M. GiBsoN :

Q.-Faites-vous usage de quelque machine ? R.-Oui.
Q.-Quelles sortes de machine ? R.-Des machines à polir ; nous en avons

de plusieurs espèces.
Q.-Faites-vous usage de tours ? R.-Oui.
Q.-Vous servez-vous de scies.? R-Nous ne nops servons pas,de scies mais

de tours, de coupeurs de.colonnes.et de " Jenny-Linds.".
Q.-Les ouvriers qui travaillent à la machine ont-ils de meilleurs salaires

que ceux préposés au coupage des colonnes ? R-Nous avons .un homme pré-
posé à cette machine.

Q.-Les machines dont vous vous servez sont-elles dangereuses?. R.-Il
n'est jamais arrivé d'accident ; aucun.

Par M. FREED :

Q.-Comment, transportez-vous votre pierre à Ontario, par.chemin de fer, ,o
par.eau ? R.-Par chemin de fer.

Q.-Quelle concurrence rencontrez-vous dans Ontario ? R.-Nous avons la,
concurrence du granit écossais.

Par M. CLARJKE:-

Q.-Le granit.à l'état brut. ou travaillé ? R.-Travaillé. Le fret sur les.chars
pour le transport de la pierre à Ontario est tellement élevé que les.pommerçants
prétendent qu'ils peuvent faire venir le granit écossais des vieux pays, vià Hali-
fax, par.l'Inter.oloial,à aussi bQor marché.que de Saint-Jean.

Q.-Envoyez-vous vos produits à Ontario, via.Hali4g; ? R.-Oui.
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Par M. WALSH:

Q.-A propos de ces tours je voulais vous poser cette question-ci : avez-vous
un moyen de faire disparaître la poussière autour des hommes qui y travaillent?
R.-Non.

Q.-Cette poussière est-elle contraire à la santé ? Ce travail est-il malsain ?
R.-Les tailleurs de pierre ont tout autant de poussière autour d'eur.

Par M. GIBSON:-
Q.-Jusqu,'à quel point de l'ouest envoyez-vous vos produits ? R.-Jusqu'à,

Manitoba et la Colombie Anglaise.

Par M. CLARKE:

Q.-Le granit écossais vient-il ici travaillé comme vous travaillez le vôtre?
Q.-Oui, et il nous fait une forte concurrence.

Q.-Pourquoi ? R.-A cause du fret.
Q.-Y a-t-il un droit sur le granit écossais ? R.-Oui.

Par M. WALSH :-

Q.-Il vient en bateau jusqu'à Halifax ? R.-Oui ; mais en vertu de certains-
arrangement avec l'Intercolonial et le Grand-Tronc, les commerçants peuvent le
transporter à meilleur marché d'Halifax que de Saint-Jean.

Par M. GIBsoN :-

Q.-Comment votre granit souffre-t-il la comparaison avec le granit écossais?
R.-Favorablement.

Q.-Votre pierre porte-t-elle un aussi grand poli que le granit écossais ? R-
Je ne crois pas.

Q.-Lorsque la ligne courte sera terminée, votre granit pourra-t-il rivaliser
avec le granit écossais ? R.-Je crois que oui.

Par M. KELLY :

Q.-Alors vous faites du granit aussi bon marché qu'ils le peuvent faire en-
Ecosse, en dehors de taux de fret ? R-Non, nous ne le pouvons pas.

Q.-Où est la différence? R.-Nous payons de plus forts salaires à nos.
hommes ; la main-d'ouvre coûte plus cher ici qu'en Ecosse.

Q.-Avez-vous déjà travaillé en Ecosse ? R.-Oui.
Q.-Combien gagnent les tailleurs de pierre en Ecosse ? R.-Ils gagnent 25

ou 30 chelins par semaine.
Q.-Etiez-vous marié en Ecosse ? R.-Non. Il y a longtemps de cela, et

J'étais jeune garçon alors.
Q.-Savez-vous combien se louent les maisons en Ecosse ? R.-Je connais

peu de chose touchant les loyers en Ecosse, mais je sais qu'ils sont très élevés
dans les villes de ce pays-ci ; mais en outre la main-d'ouvre coûte très bon mar-
ché là-bas, car leurs polisseurs ne gagnent que 2 chelins par jour, tandis qu'ici
ils gagnent $i.25 pour le même travail.

Par M. CLARKE:

Q.-Alors la seule difficulté que vous ayez à rencontrer dans la concurrence-
contre le granit écossais, dans Ontario, c'est le fret sur les chars ? R.-Oui.

Par M. KELLY:

Q.-Avez-vous déjà envoyé quelque communication au gouvernement, vous-
plaignant de la chose ? R.-Non.
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Q.-Ne croyez-vous pas qu'il soit de votre devoir de le faire ? R.-Oui ; si
nous pouvions nous liguer tous ensemble et envoyer des délégués.

Par M. CLARKE:

Q.-Je suppose que le droit sur l'autre granit suffit pour vous protéger ?
R.-Un droit un peu plus élevé sur l'article venant d'Ecosse ne nous nuirait pas.
Pour ce qui est des Etats-Unis, nous pouvons soutenir la concurrence.

Par M. KELLY :
Q.-Vous dites que vous envoyez du granit à la Colombie Anglaise ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous à soutenir la concurrence du granit écossais dans cette partie

du pays ? R.-Nous n'avons pas vendu beaucoup de pierre à la Colombie An-
-glaise ; pour quelques centaines de piastre seulement.

Par M. WALSH:

Q.-Expédiez-vous de vos marchandises aux Etats-Unis ? R.-Oui.

Par M. CLARKE:
Q.-Avez-vous autre chose à dire à la Commission ? R.-Oui ; nous payons

un-droit fort élevé sur les marteaux à panne arrondie.
Q.-Ne sont-ils pas faits dans le pays ? R.-Non.

Par M. KELLY :

Q.-Où sont, surtout, fabriquées vos machines ? R,-A Worcester.

Par M. WALSH:

Q.-Faites-vous venir d'autres instruments de l'étranger ? R.-Oui ; les
-pointes d'acier dont nous nous servons pour tailler; nous les avons en Europe
ou aux Etats-Unis.

Par M. KELLY:

Q.-Expédiez-vous vos marchandises à la Colombie Anglaise, par chemin
,de fer? R .- Oui.
,Q.-Pouvez-vous obtenir un taux de fret raisonnable de Saint-Jean ? R.-
Oui.

Par M. GIBsoN
Q.-Les taux de l'Intercolonial établissent-ils une différence avantageuse au

granit écossais ? R.-Je ne sais pas; mais une de nos pratiques nous a écrit de
Toronto qu'elle pouvait avoir des monuments écossais, viâ Halifax, à meilleur
marché que nous ne pouvons les envoyer de Saint-Jean.

Par M. WALSH:
Q.-Savez-vous si quelques-uns de vos outils sont fabriqués en Canada?

R.-Je n'en ai jamais vu de faits ici.

Par M. KELLY:

Q.-Quelques-uns ne sont-ils pas faits à Galt, Ontario ? R.-Non.
Q.-Vos marteaux à panne arrondie ne viennent-ils pas de là? R-Non;

-nous n'en avons jamais vus d'acier canadien.
Q.-Est-ce que Broad, de Saint-E tienne, ne fait pas ces marL aux ? R.-Je le

crois, mais il ne les fait pas avec l'acier canadien.
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Q.--N'y a-t-il pas-qu'uile seule fabrique d'acier en Canada? R.-Oui; mais
ces marteaux sont très difficiles à faire.

Q.-Où sont-ils faits maintenant? R-Quelques-uns sont faits en Angleterre
et d'autres à Jersey City.

Q.-Lesquels préférez-vous? R-Je préfère le marteau de Jersey City.
Q.-Voyez-vous pourquoi ces articles ne-peuvent être faits dans le. 'pays

R-Je ne vois aucune raison.
Q.-Vous n'auriez pas d'objection à vous en servir s'ils étaient faits ici?

R-Je les prendrais de préférence, car il serait plus facile de àe les procurer et
on épargnerait le droit.

Par M. ·GIBsoN:

Q.-Conmbien croyez-vous que valent les maisons que possèdent vos em-
ployés ? R.-8600 ou $700 environ.

Par M. KERWIN :

Q.-Là où vous travailliez aux Etats-Unis, les employés avaient-ils coutume
d'acheter des marchandises de leurs patrons? R.-Oui.

Q.-Pouvez-vous nous dire combien pour cent de leur salaire, les employés
laissent dans le tnagasin ? R.-Je ne crois pas pouvoir vous le dire ; gûelques-
uns achètent beaucoup de-nous, d'autres n'achètent pas du tout.

Q.-Quelle serait la moyente ? R.-Pet: être 20 pour cënrt.
Q.-Avez-vous des hommes non mariés, à votre service ? R.-Oui; un.

grand nombre.
Q.-La majorité de Vos hommes sont mariés, je suppose, je ·veux dire ceux

qui font affaires avec vous au magasin ? R-Oui. Les garçons ne prennent
rien au magasin.

Q.-Y en a-t-il parmi les hommes mariés qui ne font pas d'affaires au magasin ?
R.--Oui ; il y en a. Quelques-uns ne prennent qu'une demi livre de'tabác par-
mois, de nous.

Q.-Quel est le droit sur le marteau à panne arrondie ? R.-Trerite-cinq
pour cent.

MICHAEL COFFEE, (Epps, Dodds k Cie), est appelé et assermenté.

Par M. FREED :
Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis engagé dans la fabrication de

granit et je fais partie de la société Epps, Dodds & Cie.
Q.-Combien employez-vous d'hommes? R.-Trente-sept, dans le moment
Q.-Faites vous le travail des carrières de même que le polissage du granit ?

R.-Oui.
Q.-Quel salaire payez-vous à vos hommes? R.-De $1.50'à $2 par jour.
Q.-Avez-vous entend u le témoignage de M. Niclue, relativement àu nombre-

de jours que les hommes travaillent dans le mois? R-Oui.
Q.-Combien employez-vous d'hommes dans la carrière? R-Neuf.
Q.-Le 'salaire du contre:maitre est de $2 ? R.-Oui. il y a denx jeunes

garçons avec nous, lesquels gagnent 60 ou 75 oénts eMróWôn, par jdtïr.
Q.-Pensez-vous que l'évaluation faite par M. Niclue touchant le travail d'un

ouvrier dans un mois soit assez juste ? R.-Certaines saisons~ious 'faisons plus
que dans d'auïres ; je ne serais pas prêt à déterminer une moyenne, ,bien que je
pense qûe M. 'Niclue ýsoit assez exact.

Q.-Quel salaire payez-vous aux tail:leurs-de pierre? R-Niiuspaydns.-V-à
ceux -qui travaillent à la journée.

Q--Y a-t-il des tailleurs de pierre qui travaillent à la pièce? R-Oui.
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Les salaires varient selon les·talents; quelques-uns gagnent-60- par mois, et d'au-
tres $38 ou $39.

Q -Ont-ils constamment de l'ouvrage toute l'année ? R-Oui; mais 'il y a
généralement une saison inactive, en hiver, qui dure quatre ou cinq semaines, e&
quelques-uns sont sans ouvrage.

Q.-Alors,exc.epté durant ce temps, ils ont oonstamment de -l'emploi ? R.-Oui.
- Q.-C'est-à-dire, s'ils veulent travailler ? R.-Oui.

Q.-Quel salaire payez-vous aux polisseurs ? IR-De S1.50 à 42.25 pour les
hommes, et les jeunes garçons, lorsqu'ils apprennent le métier, ont 50 cents, et
leur salaire augmente avec leur expérience.

Q.-Vous dites que quelques-uns gagnent 50 cents par jour ? R.-Oui; c'est
le salaire des jeunes garçons.

Q.-Ces jeunes gens servent-ils trois ans ? R.-Pas précisément; le premier
mois ils ont généralemeht 50 cents, puis leur salaire est élevé à'75 cents, lequel
ils reçoivent jusqu'au cinquième mois. A·partir de là ils ont généralement une
piastre par jour. Nous avons eu des hommes qui ont 'travaillé pour nous, au
polissage, pour $.25 et $ 1.50 par jour.

Q.-Quelques-uns de vos hommes sont-ils propriétaires ? 'R.-Les hommes
mariés.

Q:"-uand-payez-vous vos hommes? R.-Une fois-par-mois.
Q -Von t-ils souvent vous demander de l'argent, dans l'intervalle? R-

Très rarement. Les hommes mariés ne demandent jamais d'avances, -mais les
jeunes gens-le font quelquefois, lorsqu'il y a des excursions ou autres amusements.

Q.-Règle générale, croyez-vous que vos employés qui sont mariés ont-assez
d'argent pour vivre d'une paie à l'autre? R.-Oui; j'en suis convaincu.

Par M. CLARKE:
Q.-Vos hommes ont-ils déjà demandé à être-payés plus fréquemment ? R.-

Non.

Par M. FREED:

Q.-Y a-tiil déjà eu-quelques:difficultés entre les patrons-et les tailleurs -de
pierre, ici ? R-Pas que je sache.

Q.-N'avez-vous jamdis·eu-de-grève dans votre établissement? R-:Non.
Q.-Pouvez-vous corroborer le témoignage du dernier;témoin,'M. Niclue, au

sujet de la sobriété et des bonnes meurs des- employés·en:général? 'R:-"Oui.
Q.-Y a-t il eu amélioration sous ce rapport, ou vos hotmmes ont-ils toujours

été tempérants? R.--La plupart l'ont -toujours été, et nous n'avotiÉ på les trou
ver en faute sous ce rapport.

Q.-Les jeunes gens qui travaillent chez vous sont-ils sous engagement ? R.-
Oui; tous nos apprentis sont sous engagement, c'est-à-dire tous ceux qui sont
restés avec nous après quatre mois de service.

Q.-Combien de temps ces apprentis restent-ils avec vous? R-Trois ans.
Q.-Font-ils leur terme en entier ? R-Oui. Nous nous engageons de leur

fournir de l'emploi, tout en leur enseignant le métier.
Q.-Quand leur terme est fini et qu'ils ont appris le métier, restent-ils géné-

ralement à votre service ? Généralement, ils restent avec nous.

Par M. K-EL'ty :-

Q.-Depuis quand êtes-vous engagé dans cette industrie? ýR.-Depuis cinq ans.
Q -Avez-vous toujours fait partie de la société Epps, Doods & Cie ?, R-Oui.
Q.-Cette *compagnie existait-elle -avant que vous en -fassiez partie ? -R---Non.
Q.-,Alors,·cetait une nouvelle compagrie? -Oui.
Q.-Tenez-vous quelque-inmgasin en rappor ta'vecvos téliers? R-BNon.
Q.-Alors, vous n' avez aucun systèmle d'écharige? R-Non.
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Par M. GIBSoN:

Q.-Où trouvez-vous un marché pour vos produits? R.-Surtout dans On-
tario. Les deux tiers de nos produits vont là.

Q.-Pouvez-vous vendre aussi bon marché que les fabricants d'Ontario, ou
donnez-vous des articles de meilleure qualité ? R.-Il y a peu de fabriques de
notre genre dans Ontario. Généralement, nous approvisionnons les marchands
de gros en même temps que les marchands de détail.

Q.-Savez-vous qu'il y a une grande fabrique de ce genre à Ottawa ? R-
Nous ne vendons rien à Ottawa, mais je crois que nous pouvons soutenir la con-
,currence, à raison de leur carrière ; je ne puis rien dire de certain à ce sujet, ce-
pendant.

Par M. CLARKE

Q.-Avez-vous trouvé que les taux de fret sur les chemins de fer vous nui-
saient ? R.--Oui ; l'automne dernier, les taux ont été élevés de 33 à 64 cents.

Q.-Pour cent livres ? R.-Oui ; et ils ont été mis à 36 cents ce printemps.

Par M. KELLY :

Q.-Combien employiez-vous d'hommes il y a trois ans? R.-Je ne puis dire
le nombre exact, vingt ou vingt-cinq, je crois; je ne suis pas certain, cependant.

Q.-Avez-vous une idée du chiffre qu'à atteint votre production cette année-
là ? R.-Je ne pourrais pas le dire dans le moment.

Q.-Quel chiffre a-t-elle atteint l'année dernière ? R.-Environ $30,000, je
crois.

Par M. WALSH:

Q.-Avez-vous quelque difficulté à trouver des pointes et des marteaux ? R-
Nons ne faisons pas usage de pointes et de marteaux canadiens. Nos pointes
d'acier viennent d'Angleterre et nos marteaux des Etats-Unis.

Q.-Avez-vous essayé les marteaux canadiens? R.-Nous avons essayé les
marteaux à panne arrondie de Broad, et nous avons constaté qu'ils ne pouvaient
pas faire.

Q.-Quel défaut leur trouvez-vous ? R-Nous trouvons qu'ils sont trop
mous. Je ne sais pas si vous comprenez ce que je veux dire par là.

Q.-Si je vous comprends ? R.-Je veux dire qu'ils sont trop tendres pour
résister à la force de notre travail.

Q.-Avez-vous quelque machine dans votre établissement? R.-Nous avons
une machine à polir.

Par M. CLARKE:-

Q.-Vous servez-vous d'un pouvoir à vapeur ? R.-Oui ?

Par M. WALSH

Q.-Vous servez-vous d'un tour à polir? Oui.
Q.-Est-ce que votre machine est munie de préservatifs contre les accidents

- st-ce qu'aucun accident n'est jamais arrivé par votre machine? R-Nous
n'avons jamais eu d'accidents jusqu'à présent-je veux dire, d'accidents sérieux.

Par M. KERWIN:

"TQ. -Lorsque vous payez vos hommes, les payez-vous pour jusqu'à la date
qu'ils reçoivent leur argent, ou pour jusqu'au premier du mois? R-Ils sont
payés le dix de chaque mois pour jusqu'à la fin du mois précédent, de sorte qu'il
y a, à la date de chaque paiement, dix jours d'échus pour lesquels ils ne sont pas
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payés. Ils reçoivent le montant de. leur salaire pour ces dix jours lors de la paye
su bséquente.

Par M. KELLY:

Q.-On leur retient donc ainsi dix jours de salaire chaque mois? R.-Oui.

THoMAS COLENAN, fabricant d'ouvrages en granit, est appelé et assermncfté.

Par M. KELLY

Q.-Avez-vous entendu le témoignage rendu par M. Coffee ? R.-Oui.
Q.-Pouvez vous corroborer ce qu'il a dit ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous quelque chose à ajouter à ce qu'il a dit ? R.-Non.
Q.-Avez-vous à vous plaindre de quelques griefs ? R.-D'aucuns, si ce n'est

du fret sur la ligne du chemin de fer Intercolonial, comme l'a dit M. Coffee, on
nous charge trop de fret sur cette ligne de chemin de fer.

Q.-Comment payez-vous vos hommes ? R.-Nous n'employons pas un
grand nombre d'hommes à présent; nous les payons chaque mois.

Q.-Depuis quand avez-vous commencé vos opérations 9 R.-Depuis un an.
Q.-Avez-vous une carrière ? R.-Non, nous avons abandonné notre carrière;

nous trouvions que nous ne faisions pas assez d'affaires pour exploiter notre car-
rière.

Q.-Achetez-vous la pierre à votre besoin? R-Oui, nous l'achetons d'une
autre maison.

NICHOLAs MEATINC, (Tate, Meating & Co, fabricants d'ouvrages en granit),
est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Voulez-vous dire à la Commission quelle est votre occupation? R--
J'à la direction du polissage de l'établissement.

Q.-Faites-vous partie de la société de Epps, Dodd & Cie ? R.-Non,
j'appartiens à la société Tate, Meating & Cie.

Q.-Depuis quand êtes-vous en affaires ? R.-Depuis trois ans.
Q.-Combien d'hommes avez-vous à votre emploi ? R.-Vingt-et-un.
Q,--De ce nombre, combien y a-t-il de polisseurs ? R.-Cinq.
Q.-Combien avez-vous de tailleurs de pierre ? R.-Il y en a neuf.
Q.-Avez-vous un forgeron ? R.-Nous avons une couple de forgerons.
Q.-Avez-vous une carrière qui vous appartienne ? R.-Nous en avons une.
Q.-Et employez-vous le reste de vos hommes à la carrière ? R-Oui.
Q.-Que payez-vous à vos polisseurs par jour ? R.-Nous les payons 81 à

$1.35 par jour.
Q.-Faites vous faire quelqu'ouvrage à moins de $1 par jour ? R.-Non.
Q.-Quel salaire par jour payez-vous à vos tailleurs de pierre ? R.-Nous

leur donnons $2 dans un département.
Q.-Donnez-vous de l'ouvrage à la pièce ? R.-Oui.
Q.-Quelle est la moyenne par jour du salaire de ces hommes ? R.-Je crois

qu'en prenant tous les mois l'un dans l'autre, ils peuvent faire $2.25 par jour; ils
font quelquefois plus et quelquefois moins.

Q -Que payPz-vous à vos carriers'? R.-$1.25, $1.40 et $1.50 par joix.
Q.-:-Avez-vous un contre-maître à ïvotre carrière, oi e*st-ce un de vos associés

q fi remplit cet office ? R.-C'est in des'associés qui 'voit à la carrière.
Q.--Vous voulez dire 4ué l'un des añöciés dirige la carrière ? R.---Oui.

39
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Q.-Comment payez-vous vos hommes ? R-Nous les payons au mois.
Q-Les payez-vous jusqu'au jour qu'ils reçoivent leur argent ? R.-Non,

nous les payons le 15 du mois pour jusqu'à la fin du mois précédent. D'habi-
tude, nous les payons le premier samedi après le dix de chaque mois ; nous
tâchons toujours de les payer vers le 10, ou le plus tôt possible après ; mais il
arrive quelquefois que c'est un peu plus tari, et quelquefois un peu avant;
généralement nous les payons vers le 15 du mois.

Q.-Leur payez-vous le plein montant de leurs salaires ? R.-Oui, si ce n'est
que nous retenons quinze jours on à peu près en arrière.

Q.-Tenez-vous un magasin en rapport avec votre industrie ? R.-Non.
Q.-Est-ce que vous pratiquez en quoi que ce soit le " système d'échange" ?

-Non.
Q.-Vous ne retenez jamais rien à vos hommes que les quinze jours en-

question ? R.-Rien autre chose.
Q.-Prenez-vous des apprentis qui apprennent votre industrie ? R.-Oui.
Q.-Combien en avez-vous ? R.-Cinq.
Q.-Combien payez-vous à ces apprentis ? R.-50 cents la première année,

75 cents la seconde, et $1 par jour la troisième.
Q.-Passez-vous un acte d'engagement avec eux ? R.-Non.
Q.--Comment les engagez-vous-verbalement ? R.-Oui, c'est tout ce que

nous avons fait jusqu'à présent.
Q.-Avez-vous jamais éprouvé quelque difficulté à garder ces jeunes gens

après leur apprentissage terminé ? R.-Non.
Q.-Règle générale, est-ce que ces apprentis restent avec vous, après leur

temps d'apprentissage terminé ? R.-Oni.
Q.-En avez-vous actuellement quelques-uns avec vous qui aient fini leur

apprentissage ? R.-Nous en avons un.
Q.-Est-l disposé à rester avec vous ? R.-Oui.
Q.-Quel salaire reçoit-il maintenant ? 1.-Deux piastres par jour.
Q.-Après avoir passé trois ans avec vous ? R.-Oui.
Q.-Vous informez-vous si ces jeunes gens qui viennent ainsi apprendre

votre industrie avec savent lire et écrire, ou est il nécessaire de le leur demander ?
IR.-Non, il n'est pas nécessaire de le faire, parceque nous savons que tous peuvent
lire et écrire.

Q.-Quelle est la conduite générale des hommes qui travaillent pour vous.
Sont-ils sobres ? R.-Eh bien ! oui, moyennement sobres ; nous ne pouvons pas
les trouver en défaut. De temps à autre, il y en a quelques-uns qui s'oublient.
Quelques-uns d'entr'eux sont sobres, et quelques autres un peu adonnés à boire.

Q.-Ne croyez-vous pas que si vos hommes étaient payés plus souvent, ils
pourraient acheter leurs provisions à meilleur marché qu'ils ne le font à présent ?
R.-Je ne sais pas s'il y aurait avantage pour eux d'être payés plus souvent, ou
non. Je sais qu'ils ne l'ont jamais demandé, et ils paraissent satisfaits de la ma-
nière dont ils sont payés.

Q.-Je suppose que c'est la manière de faire les affaires en général ici que de
payer les salaires mensuellement ? R.--Oui ; je ne pense pas qu'en étant payés
plus souvent, les ouvriers pourraient acheter leurs effets à meilleur marché.

Q.-Y aMt-il jamais eu de grèves parmi les hommes engagés dans votre in--
dustrie ? R.-Jamais.

Q.-Avez-vous jamais eu quelques difficultés avec vos hommes quant à leur
travail? R.-Non.

Q.-Avez-vous quelques plaintes à faire au sujet de choses qui pourraient
être préjudiciables à votre industrie ? R.-J'en connais peu, à l'exception des
taux du fret sur le chemin de fer Intercolonial. Nous avons un peu à nous.
plaindre de cette ligne, parce que l'automne dernier,je crois, elle nous a très mal
traites-du moins, je considère que nous avons été très mal traités.
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Q.-Voulez-vous bien expliquer vos griefs à ce sujet ? R.-Je crois que l'on
charge trop cher de fret sur toute la ligne. Il y a en deux ans l'automne dernier,
le taux du fret a été augmenté presque du double de ce qu'il était auparavant à
Toronto, et nous avons perdu un bon nombre de commandes par suite de cette
augmentation. L'automne dernier, leurs taux nous ont causé un grand dommage,
et nous avons été obligés de garder un lot d'ouvrages que nous aurions dû y
expédier ; il nous a fallu garder ces ouvrages tout l'hiver, ce qui nous a fait
perdre beaucoup d'argent.

Q.-Avez.vous jamais fait quelque rapport de cela au gouvernement ? R.-
Non, cependant nous avons représenté la chose aux employés du chemin.

Q.-Ne croyez-vous pas qu'il serait utile aux gens de Saint-George, engagés
dans la fabrication des ouvrages en granit, de soumettre un mémoire au gouver-
nement, indiquant la nature exacte des griefs dont on se plaint, et de porter
plainte en personne ? R.-Je ne sais pas ce qui en résulterait, je ne puis pas dire
quel avantage nous retirerions de porter une telle plainte.

Q.-Est-ce que ça ne serait pas la place où vous pourriez régler vos griefs ? R.-
Je n'en sais rien, il y a beaucoup de choses que le gouvernement pourrait faire
pour nous aider, lorsqu'il fait le contraire. Le gouvernement charge un droit sur
beaucoup d'objets dont nous nous servons, et que nous devons importer des
Etats-Unis.

Q.-Quelle sorte d'objets devez-vous faire venir des Etats-Unis ? R-Notre
verre et notre potée.

Q.-Est-ce qu'il n'y a aucun de ces objets manufacturés en Canada ? R.-
Je ne connais personne qui fabrique les matériaux dont nous nous servons.

Q.-Avez-vous jamais travaillé ailleurs qu'à St-George ? R.-Oui.
Q.-A tailler la pierre ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des hommes à votre emploi qui possèlent en propre des mai-

sons à eux ? R.-Non, je ne crois pas.
·Q.-Est-ce que vos hommes sont généralement prospères et heureux ? R.-

Passablement.
Q.-Croyez-vous que quelques-uns d'entr'eux aient du moins quelques épar-

gnes Y R.-Je ne connais pas cela ; je crois que s'ils ont autant de difficultés à
vivre que les bourgeois, ils ne doivent pas avoir bcaucoup d'argent de côté.

Q.-Croyez-vous que les hommes à votre emploi soient plus à l'aise aujour-
d'hui qu'ils ne l'étaient il y a trois ou cini ans ? R.-Je ne puis pas dire s'ils le
sont, parce que je ne sais pas comment ils sont.

Q.-Croyez-vous que la prospérité soit plus grande à St-George, générale-.
ment parlant, qu'il y a trois ans ? R.-Je n'en sais rien.

Q.-Est-ce que la prospérité de la ville va en déclinant ou si elle reste dans
le même état ? .- Je suis porté à croire qu'elle reste dans le même état ; je ne
pourrais pas dire pourtant qu'elle soit aussi rétrograde qu'il y a six ans.

Q. -Est-ce que l'industrie du granit n'a pas augmenté ? R.-Je n'en sais
rien.

Q.-Ne faites-vous pas plus d'affaires qu'il y a cinq ans ? R.-Nous n'avons
commencé nos affaires qu'il y a trois ans, et alors nous ne faisions rien ou pres-
que rien.

Par M. KERWIN:

Q.-Dans le cas où quelques-uns de vos hommes voudraient vous laisser,
pour une cause quelconque, auraient-ils de la difficulté à recevoir leur argent?
R.--Ils n'en ont jamais eu jusqu'à présent.

Q.-Pourraient-ils recevoir eur argent en aucun temps ? R-Ils le pour-
raient s'ils le demandaient. Je ne sais pas s'ils recevraienL le montant entier de
leur salaire.

Q.-Dans le cas ou ils quitteraient votre emploi, est-ce qu'ils recevraient leur
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argent ? R.-Dans ce cas, ils le recevraient en aucun temps. Je crois qu'une
autre chose que le gouvernement pourrait faire, ce serait de surveiller certaines
choses de plus près qu'il ne le fait. Le gouvernement est assez rigoureux pour
certaines choses dont nous nous servons pour manufacturer le granit, tel que la
potée, l'acier et autres articles comme cela, que nous sommes obligés de faire
venir des Etats-Unis, et sur lesquel nous payons un droit; il surveille assez
rigoureusement la perception de l'impôt sur ces articles, mais il y a certaines
choses dont il paraît s'occuper assez peu, tel que, par exemple, le granit qui vient
d'Ecosse en Canada. Ce granit écossais est expédié d'Europe jusqu'à Toronto à
moins de frais qu'il nous est possible de manufacturer le nôtre et l'y expédier.
Ceci provient de ce qu'il est permis aux manufacturiers écossais d'évaluer leurs
marchandises trop bas.

Par M. CLARKE:

Q.-Pensez-vous que le droit ou le montant pour lequel il leur est permis
d'évaluer leurs marchandises dans la facture qui doit servir à fixer l'impôt soit
trop peu élevé ? R.-Je rie pense pas qu'on puisse manufacturer le granit à
meilleur marché en Ecosse qu'ici, mais je crois que l'impôt et le fret pourraient
être perçus d'une manière quelque peu différente de celle dont on les perçoit.

Par M. KELLY :

Q.-Pourquoi ne soumettez-vous pas cette question au gouvernement ? -R.-
Je ne pense pas que ça nous servirait à quelque chose d'en agir ainsi.

Par M. CLARKE:-

Q.-Vous avez un député au parlement pour ce comté? R.-Oui.
Q.-Ne pourriez-vous pas lui soumettre la chose- afin qu'il s'en occupe ? R.-

Nous pourrions le faire.

ALEXANDER TAYLOR, manufacturier en granit, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY

Q.-Dans quel genre d'affaires êtes-vous engagé ? R.-Je suis engagé-dans
la manufactuie du granit rouge.

Q.-Depuis quand manufacturez-vous le granit rouge ? R.-J'y ai travaillé
depuis vingt-quatre ans.

Q.-Vous êtes-vous occupé de cette industrie depuis vingt-quatre ans dans
cette ville ? R-Je suis ici depuis treize à quatorze ans.

Q.-Combien d'hommes employez-vous ? R.-J'ai environ une douzaine
de polisseurs.

Q.-Combien de tailleurs de pierre ? R.-A peu près le même nombre que
les polisseurs.

Q.-Exploitez-vous une carrière ? R.-Oui.
Q.-Combien d'hommes employez-vous à la carrière ? R.-Environ six.
Q.-Combien payez-vous vos polisseurs par jour ? R.-De 50 cents à $ 1.50.
Q.-Combien payez-vous vos tailleurs de pierre ? R.-Vouez-vous dire les

ouvriers ou les apprentis ?
Q.-Les ouvriers ? R-De $1.50 à $2.50, pa;r.jour.
Q.-Ein avez-vous qui travaillent à la pièce pour vous ? R-Oui.
Q.-Combien peut gagner par jour un ouvrier tailleur de pierre de première

classe ? R.-Il peut faire quelquefois 83 ou $4 par jour; cela dépend entière-
ment de la nature de son entreprise.
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Q.-Combien peut gagner un bon ouvrier tailleur de pierre en moyenne
par année ? R.-Un bon tailleur de pierre peut faire $600 par année, en
moyenne, à Saint-George.

Q.-Pendant combien de mois dans l'année, faudra-t.il qu'un tailleur de
pierre travaille pour réaliser ce montant d'argent ? R.--J'oserais dire environ
dix mois.

Q.-Prenez-vous des apprentis ? R-Oui.
Q.-Comment les engagez-vous ? R.-Nous les engageons pour trois ans.
Q.-Quel salaire leur donnez-vous ? R-50 cents pour la première année,

75 cents pour la seconde année, et $1 par jour pour la troisième année.
Q.-Est-ce que vous passez un acte d'engagement avec eux ? R.-Je ne les

ai jamais encore engagés par contrat écrit.
Q.-Y a-t-il de vos hommes qui possèdent des maisons qui leur appartien-

nent en propre ? R -Je présume qu'il doit y en avoir quelques-uns.
Q.-En connaissez-vous par vous-méme quelques-uns ? R.-Je pourrais

difficilement en nommer quelques-uns d'ici, mais je crois qu'il y a deux ou trois
de nos hommes qui possèdent des maisons dans le voisinage

Q.-Savez-vous si quelques-uns de vos hommes ont des épargnes d'aucunes
façons, autres que de posséder des maisons ? R.-Je ne puis rien en dire.

Q-Quelle est la conduite ordinaire de vos hommes,-sont-ils sobres, régu-
liers et industrieux ? R-Mes hommes sont généralement sobres et indus-
trieux ; la plupart sont assez réguliers.

Q.-Combien de fois payez-vous vos hommes ? R-Une fois par mois..
Q-Leur payez-vous leur salaire jusqu'au jour de la paie ? R-Non, nous

leur retenons de dix à vingt jours.
Q.-Vous retenez de dix à vingt jours de leur salaire ? R-Oui.
Q.-Au cas ou un homme laisserait votre emploi sans finir son temps, jus-

qu'au jour de la paye, serait-il payé le jour qu'il laisserait le service, ou serait il
obligé d'attendre pour son argent jusqu'au jour de la paye suivante ? R-Il
aurait à attendre jusqu'à la paye suivante.

Q.-Avez-vous. jamais travaillé aux Etats-fUnis ? R.-J'y ai travaillé.
Q.-Est-ce que vous y travailliez à la journée ou à la pièce ? R.-Quand je

travaillais aux Etats-Unis, j'y travaillais à la pièce.
Q.-Combien les tailleurs de pierr. gagnent-ils aux Etats-Unis? R.-Lorsque

j'y étais, je pouvais gagner $10 par jour en travaillant à la pièce. et-$4 à $5 en
travaillant à la journée.

Q.-Combien les hommes y font-ils actuellement, en moyenne ? R.-,De $3 à
$3.50.

Q.-Avez-vous jamais travaillé en Ecosse ? R.-Oui.
Q.-Quelle est la moyenne du salaire d'un bon tailleur de pierre en

Ecosse ?
R.-Lorsque j'y travaillais, la moyenne du salaire était de '26 chelings.

Q.-Etait-ce par jour ? R.-Non, par semaine ; 26 chelings par semaine
était le taux régulier.

Q.-Etiez-vous marié quand vous étiez en Ecosse ? R.-Oui.
Q.-Y teniez-vous maison? R-Oui.
Q.-Quelle différence existe--il entre le coût de la vie en Ecosse et ici ?

R.-Nous pouvions y vivre pour un peu moins de la moitié de ce que coûte la
vie ici.

Q.-Aviez-vous autant d'appartements dans votre maison en Ecosse que
dans ce pays ? Q.-Nous pouvions en avoir bien près autant-peut-être y avait-
il quelque différence.

Q-Avez-vous à vous plaindre de quelques griefs, ou avez-vous quelques
plaintes à faire ? R-Notre commerce souffre de plusieurs manières dans cette
partie du pays. En premier lieu, le taux du fret, que nous avons à payer pour
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nos marchandises en Canada, constitue le principal grief dont nous avons à nous
plaindre. L'Intercolonial nous charge un taux énorme de fret sur nos marchan-
dises, de Saint-Jean à Montréal et à Toronto ; nos pratiques trouvent qu'elles
peuvent faire venir leur granit de Glasgow jusqu'à Toronto, à meilleur marché
que nous pouvons l'y expédier d'ici. Je ne sais pis comment cela peut se faire,
parce que la distance est plus courte d'ici à Toronto que de Glasgow; je sais que
c'est un grand désavantage pour notre commerce.

Par M. CLARKE

Q.-Est-ce que les taux élevés sont causés par le délai sur la route ? R.-
Non, les lignes de chemin de fer chargent des taux élevés quand même sur nos
marchandises.

Par M. KELLY:

Q.-Avez-vous jamais fait des plaintes à ce sujet ? R.-Oui.
Q.-Est-ce que vous n'avez jamais reçu satisfaction quant à cela de la part du

gouvernement ? R.-Non ; nous avons porté plaintes aux employés du chemin
de fer.

Q.-Croyez-vous que tous les apprentis que vous employez peuvent lire ou
écrire ? R.-Je ne pense pas qu'il y en ait un seul qui ne sache lire ou écrire.

Q.-Avez-vous été dans les affaires ici pendant treize ans ? R.-Oui, pendant
treize années consécutives.

Q.-Est-ce que vos affaires ont augmenté depuis les trois ou cinq dernières
années ? R.-Elles ont augmenté considérablement.

Q.-Que pensez-vous que soit le montant de vos affaires ? R.-Environ
$18,000 par année;je n'aime pas beaucoup à dire cela, parce que j'ai vu des
états faits par des personnes engagées dans le même commerce qui dépassent
beaucoup ce chiffre, mais je sais qu'ils sont exagérés; je ne crois à aucune sorte
d'exagération.

Par M. CLARKE:

Q.-Vous voulez dire la vérité ? R.-Je veux dire la vérité.
Q.-Si ce granit écossais était éloigné du marché, pourriez-vous approvision-

ner le marché canadien ? R.-Je ne pense pas qu'il puisse y avoir aucune diffi-
culté à le faire. Nous avons dans nos fabriques les moyens de manufacturer les
ouvrages en granit de toutes espèces. J'ai dans mon établissement toutes les
machines nécessaires pour cela, et j'en aurais davantage si nous avions la faculté
libre et entière d'approvisionner le marché canadien.

Q.--Avez-vous jamais demandé qu'un droit fut imposé sur le granit écossais
importé dans ce pays ? R.-Je n'ai jamais rien demandé de la sorte.

Par M. KELLY:
Q.-Avez-vous quelques autres informations que vous désireriez donner au

gouvernement ou à la Commission qui n'auraient pas été élucidées par les ques-
tions déjà passées ? R.-Je ne sache pas que je puisse donner d'autres infornia-
tions.

Par M. KERWIN:

Q.-Au cas où vous réaliseriez un profit par la réduction du fret sur les
lignes de chemins de fer et par l'augmentation des droits de douane sur le granit
écossais, est-ce que vous éléveriez les salaires de vos ouvriers ? 1.-Eh, bien 1
ça ne serait d'aucun bénéfice pour nous.

Q.-Alors l'ouvrier qui travaille poâr vous ne recevrait aucun bénéfice de
l'augmentation du profit que vous feriez par la diminution des taux des chemins
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de fer, ou par l'accroissement du marché pour vos produits, au cas ou des droits
-seraient imposés sur les produits écossais? R.-S'il y avait quelques bénéfices
-à réaliser de cela, je crois que c'est nous qui devrions en profiter.

Q.--Quand vous travailliez vous-même comme ouvrier, avez-vous jamais eu
à attendre pour l'argent que vous aviez gagné ? R.-Oui, j'eus une fois à atten.
dre trois mois pour mon argent de la part du gouvernement des Etats-Unis.

Q.-Mais vous faisiez d'autre chose dans l'intervalle ? R.-Oui,je travaillais
tout le temps.

Q.-Au cas où vous congédieriez un de vos hommes après six jours de tra-
vait à votre emploi, est-ce qu'il aurait à attendre soixante jours pour recevoir son
argent? R-Dans un pareil cas, je le paierais de suite.

Q.-J'ai compris que vous aviez dit que si un de vos hommes était congédié,
il aurait à attendre jusqu'au jour de la paye suivante pour son argent ? R-Non,
j'ai dit que s'il laissait le service, s'il était congédié, je le paierais de suite.

Q.-Et s'il était congédié par vous, vous le paieriez ? R.-Oui.

CHARLES JoHNSON, manufacturier en granit, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Quelle est votre occupation ? R.-Je suis manufacturier d'ouvrages en
pierre-le granit rouge.

Q-Faites-vous affaires pour vous-même ? R-Oui
Q.-Quelle société représentez-vous ? R.-Milne, Coutts & Cie.
Q.-Depuis quand êtes-vous en affaires avec Miine, Coutts & Cie ? R.-Depuis

environ trois ans.
Q.-Depuis quand sont-ils en affaires? R-Depuis cinq ans.
Q.-Co.mbien d'hommes employez-vous? R.-Je crois que nous employons

environ cinquante hommes.
Q.-Combien y a-t-il de polisseurs parmi ces hommes? R.-Je crois que

j'en ai marqué quatorze sur la liste, et ei référant à la liste, je trouve que nous
avons cinquante-deux hommes en tout.

Q.-Combien avez-vous de tailleurs de pierre ? R.-Trente-six en comptant
les apprentis.

Q.-Combien avez-vous d'hommes qui travaillent à la carrière ? R.-Nous
-en avons huit actuellement.

Q.-Quel est le salaire ordinaire donné aux polisseurs? R-Leur salaire
-varie de 75 cents par jour à $1.75 :-et il y en a qui ont $1.25, quelques-uns $1.50
,et d'autres $1.75.

Q.-Que payez-vous aux tailleurs de pierre par jour ? R-peuvent faire
-en-moyenne de $2 et $2.25 par jour.

Q.-Que donnez-vous à ce que vous appelez un bon tailleur de pierre travail-
:lant à la journée? R-Deux piastres.

Q.-Et que donnez-vous aux hommes qui travaillent à la pièce? R.-Ils font
de Mg5 à $75 par mois, soit une moyenne de $50 à $60 par mois. Il y en a quel-
ques-uns qui feront 50 pour cent de plus dans un mois que dans un autre.

Q.-Quel est le salaire moyen d'un bon tailleur de pierre ? R-Je puis dire
qu'un bon tailleur de pierre fera $2 par jour d'un bout de l'année à l'autre en
travaillant à la pièce.

Q.-Mais cela ne serait que pour le temps qu'il travaille ? R.-Oui.
Q.-Pendant combien de mois durant l'année.etes-vous en opération? R.-

Environ onze mois en moyenne. Je crois que nous avons été arrêtés pendant
quatre semaines l'hiver dernier. Certains hivers, nous n'arrêtons que deux
semaines.
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Q.-Mais vous croyez qu'un bon tailleur de pierre peut faire $2 par jour en
moyenne pendant onze mois dans l'année ? R.-Je crois qu'il le peut.

Q.-Combien payez-vous vos apprentis? R.-Nous les payons 50 cents par
jour la première année, 75 cents la seconde et une piastre pir jour la troisième.

Q.-Avez-vous quelques ouvriers travaillant avec vous actuellement qui
auraient fait leur temps d'apprentissage chez vous ? R.-Il n'y en a qu'un actuel-
lement dans l'atelier qui ait appris s3n métier avec nous. Je ne suis dans l'éta-
blissement que depuis trois ans.

Q.-Combien gagne-t-il maintenant ? R.-Je n'en sais rien; je crois qu'il a
40 cents du pied.

Q.-Avez-vous un magasin ? R.-Oui.
Q.-Donnez-vous des ordres à vos hommes pour prendre au magasin ? R.-

Oui, s'ils le désirent ; nous tenons le magasin pour notre propre commodité.
Q.-Donnez-vous quelque préférence dans l'ouvrage à ceux des hommes qui

prennent à votre magasin ? R.-Non, quelques-uns des hommes ne prennent
rien au magasin ; nous les payons une fois par mois, et ils ne prennent rien au
magasin d'un bout du mois à l'autre.

Q.-Payez-vous vos hommes complètement au jour de la paye ? R.-Oui;
nous les payons le 15 de chaque mois pour jusqu'à la fin du mois précéddnt le
jour de la paye ; nous les payons vers le 15 de chaque mois.

Q.-Quel salaire donnez-vous à vos carriers ? R.-Règle générale, ils ont
de $1 à $1.50 et $1.60 par jour. Je crois qu'ils font en moyenne $1.50 par jour.

Q.-Y a-t-il jamais eu de grèves dans votre établissement ? R.-fl n'y en a
jamais eues.

Q.-Vos hommes paraissent-ils tout-à-fait satisfaits ? R.-Je n'ai jamais riern
entendu au contraire.

Q.-Avez-vous à vous plaindre de quelques griefs? R.-Oui, nous en avons-
un relativement aux taux du fret chargés par le chemin de fer Interconial ; cette
ligne nous fait tort en transportant le granit écossais.

Q.-N'avez-vous jamais fait aucunes remontrances à ce sujet à qui que ce
soit ? R.-Nous avons fait mention de cette question de fret aux employés.du
chemin de fer.

Q.-Savez-vous où se trouve la véritable difficulté ? R.-La difficulté pro-
vient des lignes de chemin de fer. Nous nous sommes plaints à ce sujet tant au
chemin de fer Intercolonial qu'au Grand-Tronc.

Q.-Quelles sont les habitudes de vos hommes-sont-ils généralement sobres f
R.-Je suis d'opinion qu'ils le sont.

Q.-Trouvez-vous toujours vos hommes réguliers et sobres ? R.-Oui.
Q -Y a-t-il quelques-uns de vos hommes qui possèdent des maisons eni

propre ? R.-Plusieurs d'entre eux en possèdent.
Q.-Ont-ils payé leurs maisons avec l'argent qu'ils ont gagné pendant qu'ils

étaient à l'emploi de Milne Coutts & Cie ? R.-Oui.
Q.-Savez-vous s'il y a de vos hommes qui aient fait des épargnes ? R.-- -

J'en connais trois actuellement qui se sont acheté une propriété chacun, et se sont
bâti des maisons pour eux-mômes. Je ne puis pas dire s'il y en a d'autres qui
aient fait des économies.

Par M. GiBSON .

Q.-Vous servez-vous de machines dans votre établissement ? R.-Oui, nous.
employons beaucoup de machines.

Q.-De quel pouvoir moteur vous servez-vous ? R.-D'un pouvoir d'eau.
Q.-Votre machine est-elle bien protégée contre les accidents ? 11.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais eu d'accidents par votre machine? R.-A ma çongis-

sance, il n'y a jamais eu d'accidents par notre machine dans l'établissemept,..
depuis que nous avons commencé nos opérations.
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Par M. KERWIN :

Q.-Chargez-vous à vos onvriers le même prix qu'à tout autre pour les
narcnandises quils achètent à votre magasin ? R.-Nous leur chargeons les
mêmes prix que nous chargeons pour nous-mêmes. Nous sommes cinq membres.
dans la société et un tenetir de livres, et nous chargeons à tous, tant aux membres
de la société qu'au teneur de livres et aux ouvriers, les mêmes prix pour les mar-
chandises.

Q.-Quel est le nom de la société ? R-" Milne, Coutts & Cie."
Q.-Depuis quand la société est-elle en affaires ? R.-Je ne pourrais pas

dire ; depuis environ huit à neuf ans.
Q.-Est-ce que tous les patrons de cette société sont des hommes sobres ?

R.-Dites-vous les patrons ?
Q.-Oui, les patrons ? R.-Je crois qu'is sont tous des hommes sobres,.

sans exception.

Par M. CLARKE:

Q.-Comment savez-vous que le montant du fret chargé par les lignes de
chemin de fer depuis cette ville jusqu'à Toronto sur le granit est tel que vous ne
puissiez faire de compétition aux produits écossais ? R.-Je le sais par une lettre
que nous avons reçue en décembre dernier de M. Guilett, de de Toront o Je crois.
que j'ai cette lettre dans ma poche, (produisant la lettre) ; dans cette lettre, M.
Guilett dit qu'il avait reçu deux lots de granit de Glasgow, au taux de 27s. 6d.,
qui s'étaient rendus par voie d'Halifax, et dans le même temps nous pa yions 65ý
cents d'ici à Toronto.

Q.-Estce que ces marchandises étaient livrées à Toronto ? R - Oui,
li ve-; i T oronto par voie d'Halifax.

-0.-Est-ce que ce taux ne comprenait pas le fret et l'impôt? R-Non, le
fret seulement.

Q.-Vous payez le fret par les cent livres, je suppose ? R-Oui.
Q.-Payez-vous 39 cents par tonne ? R.-Nous avons payé cela.
Q.-Et ils payent 27s. 6d. de Glasgow ? R-Oui ; nous nous sommes ligués

ensemble à ce sujet, et le gouvernement a abaissé le taux à 36 cents.
Q.-Avez-vous jamais soumis la chose à votre député au parlement? R.-

Nous en avons parlé, mais je ne crois pas que nous ayions soumis la question au
parlement. Je vais vous lire maintenant une partie de la lettre de M. G-uilett. Il
est sculpteur à Toronto, et il a sa place d'affaire au coin -des rues Church et.
Lombard. Voici ce qu'il dit: "Vous devriez demander à M. Cbpman de s'adresser
au ministre des chemins de fer au sujet des taux du fret deSaint-Jean à Toronto,.
ou de fait à Ontario. Depuis le dernier jour d'octobre, le taux, a été augmenté de
33 à 60 cents par cent livres, tandis que sur deux lots que j'ai reçus de Glasgow
depuis cette date, vid Halifax, nous avons eu à payer -27s. 6d., par tonne jusqu'à
Toronto, y compris le fret sur le transfert océanique." Cette lettre était-écrite du
28 décembre 1887.

Q.-Y a-t-il d'autres griefs dont vous ayiez à vous plaindre? R.-Nous
payons des droits très élevés sur les marteaux et l'acier; sur les marteaux, nous
payons 35 pour cent, et sur l'acier 14 pour cent.

Q.-Est-ce que ces droits sont excessifs pour votre commerce ? R-Ils nous
sont préjdiciables.

Q.-Pourquoivous sont-ils préjudiciables.? Est-ce que vous ne -pouvez pas
acheter votre acier dans ce pays ? R.-Nous ne pouvons nous-y procurer l'cier
trempé (chilled steel).

Q.-Est-ce que vous ne pouvez pas vous procurer du fer trempé ici ? R-
Nous pouvons en avoir, niais il n'est pas aussi bon que caiui venant .des Etats--
Unis.--l y a une chose dont je n'aime pas à parler. Nous avons entegdu dire-
que le granit écossais était envoyé au Canada sans que les dimensions en fussent.
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spécifiées. Lorsque nous expédions du granit aux Etats-Unis, nous devons en
donner une description, ainsi que la dimension de chaque monument, pour servir
à l'évaluation des droits de douane, mais pour le granit écossais qui vient au
Canada, rien de tel n'est exigé. Sur l'acier de marteaux à panne, il y a un droit
de 35 pour cent. En 1886, il était de 30 pour cent ; il est de 12J pour cent sur
d'autres qualités d'acier; de 20 pour cent sur la pôtée et la fondre, ainsi que sur
le fer trempé. Les gens qui exploitent notre pierre en Haut Canada nous disent
que le granit écossais est apporté au Canada sans être soumis à aucune évalua-
tion, et il n'y a rien pour en gèner l'importation. Nous prétendons que cette
préférence nous est préjudiciable.

JAMEs DoDDs, (Ie Epps, Dodds & Cie, manufacturiers en granit), est appelé et
asseramen té.

Par M. KELLY:

Q.-Avez-vous entendu le témoignage rendin par M. Coffee? R.-Oui.
Q.-Dans quelle ligne d'affaires êtes-vous engagé ? R.-Dans l'exploitation

du granit. J'appartiens à la société Epps, Dodds & Cie.
Q.-Depuis quand faites-vous partie de la société Epps, Dodds & Cie. ? R.-

Je crois que nous sommes en affaires depnis six ans.
Q.-Etes-vous un des membres qui ont formé la société ? R.-Oui.
Q.-Combien employez-vous d'hommes ? R.-Je crois que nous avons

actuellement à notre emploi trente-sept hommes-c'est-à-dire, si ma mémoire ne
me fait pas défaut.

Q.-Combien avez-vous de polisseurs? R -Sept.
Q.-Combien de tailleurs de pierre * R.-Je crois que nous en avons quatorze.
Q.-Que payez vous à vos polisseurs par jour? R.-Dd $1.50 en descendant

jusqu'à cinquante cents.
Q.-Quel salaire donnez-vous à ceux qui travaillent comme tailleurs de

pierre ? R.-Nous payons $2.25 par jour aux hommes qui travaillent pour nous
comme tailleurs de pierre.

Q.-Combien ceux de vos hommes qui travaillent à la pièce gagnent-ils?
R.-Voulez-vous dire en moyenne ?

Q.-Oui ? R.-De $35 à $60 par mois.
Q.-Est-ce qu'ils sont constamment employés ? R.-Oui, pendant les deux

dernières années, nos tailleurs de pierre n'ont pas perdu plus de deux mois;
l'année dernière, nous avons travaillé onze mois dans le cours de l'année.

Q.-Prenez-vous des apprentis ? R.-Oui.
Q.-Combien avez-vous d'apprentis ? R.-Nous en avons sept.
Q.-Combien donnez-vous à vos apprentis? R.-50 cents la première année,

75 cents la seconde et $1 par jour la trosième.
Q.-Avez-vous actuellement des hommes qui travaillent pour vous, qui ont

fait leur apprentissage dans votre établissement? R.-Oui.
Q.-Quel salaire ont-ils ? R.-De $35 à $60 par mois.
Q.-Comment payez-vous vos hommes ? R.-Une fois par mois.
Q.-Les payez-vous complètement pour jusqu'au jour où ils reçoivent leur

argent? R.-Nous les payons le 15 du mois pour jusqu'à la fin du mois précé-
dent. Nous leur retenons toujours dix à quinze jours en arrière.

Q.-Où se trouve votre marché principal ? R.-Ontario surtout, et les Pro-
vinces Maritimes.

Q.-Rencontrez-vous une forte compétition dans votre ligne d'affaires?
R.-Oui.
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Q.-D'où vous vient cette compétition généralement? R.-De l'Ecosse, la
-plus forte venant d'Aberdeen.

Q.-Est-ce que l'on peut se procurer la pierre à meilleur marché là qu'ici ?
.- Il paraît en être ainsi.

Q.-La qualité de la pierre d'Ecosse est-elle supérieure à la nôtre ? R.-Ja
ne pense pas qu'elle le soit. Je crois que la nôtre est la meilleure. Je ne le sais
pas par expérience, mais par ce que m'ont dit des ouvriers venant de l'Ecosse qui
-ont travaillé pour nous, la pierre écossaise ne serait pas aussi b9nne que la nôtre;
je sais que la nôtre se travaille mieux cue celle-là.

Par M. WALsH :

Q.-Commerit la compétition venant de l'Ecosse se fait-elle-est-ce que la
pierre venant de là se vend à meilleur marché que la nôtre ? R.-Oui.

Q.-Est-ce que l'on importe la pierre d'Ecosse à Oatario à meilleur marché
que vous ne pouvez l'y expédier ? R.-On expédie de la pierre d'Ecosse à On-
tario à meilleur marché qu'on peut le faire d'ici. Le taux du fi-et de l'Ecosse à
Toronto est plus bas que ce que nous avons à payer pour placer notre pierre à
Toronto d'ici.

Q.-A quelle partie du pays arrive cette importation pour se rendre à To-
ronto ? R -J'ai entendu dire que c'était principalement par Halifax-du moins
c'est ce qu'on m'a dit.

Q.-Comment cette compétition entre Halifax et Toronto peut-elle vous affec-
ter-est-ce parce que les taux du fret y seraient moins élevés ? R.-Je crois que
c'est cela.

Q.-Savez vous s'il s'importe beaucoup de ce granit écossais dans ce pays ?
R-il s'en importe une grande quantité ; je ne puis pas vous en préciser le mon-
tant, je ne suis pas prêt à vous dire le nombre de tonnes, mais je sais qu'il en
vient une grande quantité.

Q.--Y a-t-il de ce granit qui va aux Etats-Unis ? R.-Oui, il en va aux
Etats-Unis.

Q.-Est-ce qu'il en vient dans cette province ou dans la Nouvelle-Ecosse ?
R.-Je ne sache pas qu'il en soit venu ici depuis ces années dernières-je veux
-dire dans cette province.-Je sais qu'il en est venu à Saint-Jeau, il y a dit* douze
ans.

Q.-Depuis quand ces carrières sont-elles exploitées ici ? R.-Je sais que
c'est depuis environ une quinzaine d'années.

Q.-Est-ce depuis que ces carrières sont en opération que ce granit écossais
est venu à Saint-Jean ? R.-Je n'en suis pas bien sûr maintenant, mais je crois
que c'est depuis qu'elles sont en opération. Je crois qu'il y a quinze ans que l'ex-
ploitation du granit se fait à Saint-George-c'est-à-dire, si ma mémoire ne me fait
pas défaut.

Q-Est-ce depuis que l'exploitation du granit a commencé ici que ce granit
écossais dont vous parlez est venu à Saint-Jean ? R.-Je ne suis pas certain si
c'est avant ou depuis.

Q.-Avez-vous à vous plaindre de quelques griefs dans votre ligne d'affaire ?
R-Je n'en connais pas d'autres pour le moment que les taux éleves du fret sur
les lignes de chemin de fer.

Q.-D'où vous procurez-vous vos pointes d'acier, vos marteaux et autres arti-
cles de même nature ? R.-Nous achetons la plupart de ces articles aux Etats-
Unis.

Q.-N'en avez vous jamais essayé qui auraient été fabriqués dans ce pays?
R.-Oui, l'hiver dernier nous avons fait l'essai de quelques echantillons, c'était

des marteaux à panne.
Q.-De qui les aviez-vous eus ? R-De Broad, de Saint-Etienne ; ils n'é-

taient pas bons cependant.
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Q.-N'en avez-vous jamais fait venir d'Ontario ? R.-Non, je ne savais pas
qu'on y en fabriquait.

Par M. FREED:

Q.-Est-ce que les polisseurs à qui vous payez 50 cents par jour sont des
jeunes garçons ? R.-Oui.

Q.-Quel salaire payez-vous le plus bas à ceux de vos polisseurs qui sont des.
hommes faits ? R-90 cents à $1 par jour ; 90 cents le premier mois, et nous
augmentons ensuite leur salaire à mesure qu'ils progressent.

Q.-Je suppose que les polisseurs à 90 cents sont ceux qui n'ont encore au..
cune expérience dans le métier ? R.-Oui.

WILLIAM COUTTS, (de Milne,,Coutts & Ciel est appelé et assermenté.

Par M. KELLY: -

Q.-Veuillez dire à la Commission dans quelle ligne d'aff tires vous êtes en-
gagé ? R.-Je dirige les travaux de carrière dans les montagnes pour la mai-
son Milne, Coutts & Co., ou j'extrais la pierre.

Q.-Est-ce la partie de la besogne que vous avez entreprise ? R.-Oui.
Q -Combien avez-vous d'hommes qui travaillent à la carrière ? R.-A peu

près neuf hommes.
Q.-Combien d'heures travaillez-vous par jour ? R.-Dix heures par jour.-
Q.-Est-ce que vos hommes employés à la carrière sont employés toute l'an-

née ? R.-Oui, presque toute l'année car lorsque les travaux de carrière cessent,.
nous les employons généralement à couper du bois.

Q.-Quelle espèce de bois ? R.-Du bois franc.
Q.-Y possédez-vous du terrain ? R.-Oui, nous faisons du bois de corde-

presque tous les mois d'hiver, de sorte que les hommes n'arrêtent pas de travailler
plus d'un mois.

Q.-Je suppose alors que vous extrayez plus de pierre que vous n'en avez.
besoit pour votre propre consommation ? R.-Nous n'en avons pas plus qu'il
nous en faut.

Q.-Etes-vous tailleur de pierre de votre métier ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous jamais travaillé de votre métier aux Etats-Unis ? R.-J'y ai.

travaillé.
Q.-Avez-vous jamais exercé votre métier en Europe ? R.-Oui.
Q.-Voulez-vous dire à la Commission quelle est la difference des salaires-

payés aux Etats-Unis, en Europe et ici ? R.-Nous payons tout autant à n'os
carriers qu'aux Etats-Unis, savoir : 81.50 parjour. J'ai travaillé au Cap-Anue,et
les carriers ordinaires y avaient alors $1.50 par jour, il y a de cela quatorze à,
quinze ans.

Q-Quelle est la différence entre les salaires d'ici et ceux des Etats-Unis ?
R-Ils sont un peu moindres ici, mais pas beaucoup cependant.

Q.-Est-ce que le coùt de la vie est moindre ici qu'aux etats-Unis ? B.-41
est un peu moins élevé ici.

Q.-Est-ce que le coût de la vie qui est moindre ici se trouve proportionné à
la différence dans le salaire ? R.-Je n'en sais rien. Je puis difficilement ,otps
l'assurer, mais je crois que les tailleurs de pierre gagnent 83 par jour aux ,4ats.
C'est le plus haut salaire qu'on y donne, et nous avons ici des hommes qui peu-
vent faire $2.50 à$3 par jour à travailler à la pièce; ils feront q4elquefois ,33-
à 83.50.

Q.-D'où trouvez-vous que vous-vient la plus forte conpétition ? IR.-Elle-
nous vient d'Europe par le granit écossais.
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Q.-Où se trouve votre marché pour la pierre ? R.-Principalernent les Etats-
Unis et Ontario.

Q.-Y a-t-il quelque raison pour que vous ne puissiez pas manufacturer vôtre
pierre à aussi bon marché qu'on le fait en Ecosse ? R.--Le salaire en est une;
il y a une bonne différence quant au salaire des hommes ici.

Q.-Quelle différence peut-il y avoir entre l'Ecosse et ici quant aux tailleurs
de pierre.? R.-Près de la moitié; il peut y avoir cette différence entre $2.M0 et
$3 ici, et 5 schellings par jour là-bas.

Q.-Avez-vous a vous plaindre de quelques griefs ? R.-De rien, si cen'est
des taux du fret par chemins de fer. Les manufacturiers du granit écossais peu-
vent expédier leurs produits de chez eux, et les placer à T6ronto à meilleur mar-
ché que nous pouvons y expédier les nôtres d'ici.

Q.-Pourquoi peuvent-ils expédier leur pierre de là-bas à Toronto à meilleur
marché que vous ne pouvez y expédier la vôtre ? R-Parce que les: taux du fret
qu'ils ont à payer sont moins élevés que ce que nous avons à payer.

FRED. BoGUE, ouvrier en granit, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:
Q.-Quelle- est votre occupation? R.-Je suis tailleur de pierre-"tailleur de

granit.
Q.-Depuis quand travaillez-vous de ce inétier ? R.--Depuis treize. ans:
Q-N'avez-vous jamais travaillé ailleurs qu'à Saint-George P R.-Oui, j'ai

travaillé quelque peu aux Etats-Unis.
Q.-Quelle est la, différence -entre les salaires des tailleurs de pierr:e- aux

Etats-llnis et ceux d'ici ? R.-Quand je travaillais aux Etats-Unis à la journée,
je gagnais $2.'50. Je crois que c'est le plus que j'ai fait quand j'étais là.

Q.-Quel est le plus haut salaire que vous avez ici, quand vous travaillez à
la journée? R.-Je gagne ici $2.25 par jour.

Q.-Est-ce qu'il vous en coûtait plus cher pour vivre aux Etats-Unis qu'ici?
R.-Je crois que oui.

Q.-Proportionnellement plus que le môntant de vos gages ? R.-Oui, je
crois qu'il m'en coûtait proportionnellement plus.

Q.-Travaillez-vous jamais à la pièce' ici ? R.-Pas très souvent.
Q.-Quand vous travaillez à la pièce, gagnez-vous plus que quand vous tra-

vaillez à la jouruée ou à la semaine ? R.-Non, je ne pensé pas faife plus en
moyenne.

Q.-Combien d'héeurer de travail faitesvous par jour ? R-Dix heures,
c'est-à-dire que nous somittes supposés faire.

Q.-Coiniment étuaevous payér? R.-Je suis payé une fois par moissi-jat-
tends la fin du mois. Quelquefoisi je suis payé plus souvent, quelquefois je-suis
payé deux ou trois fois par mois.

Q.-Vous trouvez-vous bien d'ètre payé une fois par mois ? R-Je m'en
trouve satisfait.

Q.- 4'n ées-vous parfaitement satisfait ? R.-Oui, je n'ai pas- de rais on.
d'être d -atisfait d'étre payé de la manière que je le suis.

Q.-Côïùment paie-t-on i s tailleurs -de pierre. dans la même ligne d'affaitres
aux itats-Unis? R.-J'ai travaillé à des places ou nous étions payés toutes les
semaines, à d'autres où nous étions payés tous les 15 jours, à d'autres encore oà
nous étions payés tous les mis, et même à d'autresoù iln'y avait pade jour
de paye ré?gulier, mais oùlon:était payé généralement une fois par mois.

Q.-Ricevézivous votre salaire lodur jusqu'au jour de la päyýe? R.-Je-sui
payé le 15 du mois pour jusqu'à la fin du mois précédent.
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Q.-Alors il se trouve quelques jours pour lesquels vous n'êtes pas payé le
jour de la paye ? R.-oui, environ dix jours.

Q.-Comment sont les rapports entre les patrons et les employés dans votre-
établissement ? R.-Ils sont bons.

Q.-N'existe-t-il pas aucun mécontentement entre eux ? R.-Je suis satisfait.
de la manière dont je suis traité.

Q.-Etes-vous tellement satisfait que vous n'ayiez aucune plainte à faire ?
R.-Je n'ai aucune plainte à faire ?

Q.-Croyez-vous que dix heures de travail par jour soit un temps raisonna-.
ble pour une journée d'homme ? R.-Je préférerais travailler sept heures et,
avoir le même salaire ; mais je préfère travailler dix heures que de travailler sept
heures avec un moindre salaire.

Par M. GiBsoN
Q.-Croyez-vous que vous puissiez faire autant d'ouvrage en sept heures

qu'en dix heures ? R.-Je ne le crois pas, peut-être le pourrais-je.
Q.-Existe-t-il quelques griefs dans la ligne des tailleurs de pierre que vous

désireriez faire connaître à la Commission ? R.-Il n'y en a pas que je sache.

Par M. CLARKE :

Q.-Y a-t-il des apprentis qui travaillent à votre atelier ? R.-Je ne puis
pas dire combien il y en a en tout, mais je crois qu'il y en a neuf ou dix,-ou
environ ce nombre qui travaillent dans notre établissement.

Q.-Avez-vous fait votre apprentissage ici ou aux Etats-Unis ? R.-Je l'ai
fait ici.

Q.-Etiez-vous engagé par contrat ? R.-Oui.
Q.-Combien de temps avez-vous servi ? R.-J'ai servi trois années.
Q.-Croyez-vous qu'il soit préférable pour un jeune garçon d'être engagé

par contrat, ou d'être laissé libre ? R-Je crois qu'il est préférable pour lui
d'être engagé par contrat.

Q.-Croyez-vous qu'en étant engagé par contrat, il acquiert une meilleure
connaissance du métier ? R.-Je le crois.

DAvID McADAM, polisseur en granit, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Quel est votre métier ? R.-Je suis polisseur en granit.
Q.-Depuis combien de temps faites-vous le métier de polisseur ? .-

Depuis quatorze ou quinze ans, je ne puis pas dire exactement.
Q.-Avez-vous toujours travaillé comme polisseur ? R-Non, pas toujours.
Q.-Etes-vous tailleur de pierie de votre métier ? R.-J'avais coutume de

travailler dans les moulins.
Q.-Et lorsqu'on a commencé à polir à Saint-George, vous avez appris ce-

métier ? R.-Oui.
Q.-Quelle est la moyenne du salaire d'un polisseur ici ? R.-Je ne puis.

pas vous le dire.
Q.-Je suppose que vous savez quel est votre propre salaire ? R.-Oui, je-

sais quel est mon salaire.

Par M. CLARKE:

Q.-Pouvez-vous nous donner une idée de ce que gagnent les ouvriers qui
travaillent de votre métier à St-George ? R.-Ils gagnent $1 et $1.25 par jour;
quelques-uns ont $1.35.



623

Par M. KELLY:

Q.-Faut-il de l'habilité pour travailler le métier de polisseur ? R.-Quel-
ques-uns croient qu'il n'en faut pas, mais je pense qu'il en faut.

Q.-Est-ce que le métier est nuisib!e à la santé ? R-li y en a qui le pen-
sent.

Q.-Est-ce que vous le pensez ? R.-Je ne puis pas dire que je le pense ;
j'ai toujours eu une assez bonne santé, et je n'aurais pas travaillé comme polis-
seur pendant quatorze ans si le métier m'eut été contraire.

Q.-En quoi doit consister l'habilité requise pour le métier ? R.-Je pour-
rais difficilement vous expliquer cela.

Q.-Prenez-vous de jeunes garçons pour servir leur temps d'apprentissage à
polir ? R.-Nous ne les prenons pour aucun temps spécifié. On les engage
pour le temps qu'on peut les avoir, et quand nous ne pouvons pas en avoir,
nous nous en passons.

Q.-Conment êtes-vous payé ? R-Une fois par mois, ou à peu près.
Q.-Etes-vous satisfait de la manière dont vous êtes payé ? R-Je le suis.
Q.-Etes-vous obligé d'accepter des ordres pour maichandises en paiement

de votre salaire ? R.-Je n'y suis pas obligé à moins que j'y consente.
Q.-Y a-t-il un magasin attaché à l'établissement? R.-Il y en a un.
Q.-Y prenez-vous toute espèce de marchandises? R.--Je puis dire que oui.
Q.-Etes-vous tout à fait libres d'en ag:r ainsi ou non? R.-Nous le sommes.
Q.-Est-ce que les marchandises y sont à aussi bon marché que partout

ailleurs ? R-Je pense qu'elles y sont à aussi bon marché que partout ailleurs,
aux alentours d'ici.

Q.-Dvez-vous prendre des ordres sur tout autre magasin en paiement de
votre salaire ? R.-Non, nous ne faisons pas de ces sortes d'affaires.

Q.-Et.es-vous un homme marié ? R.-Oui.
Q.-A-:ez-vous une propriété qui vous appartient en propre ? R-Oui, j'ai

une maison.
Q.-L'avez-vous construite pendant que vous étiez à l'emploi de la maison où

vous êtes actuellement? R.-Non.
Q.-L'aviez-vous avant d'entrer dans le métier de polisseur? R-Je l'avais.
Q.-Savez-vous s'il y a plusieurs ouvriers polisseurs qui soient propriétaires

de maisons ? R.-Je crois qu'il n'y en a pas plus de trois ou quatre.
Q.-Ainsi, si je vous comprends bien, vous êtes parfaitement satisfait de-

l'état des choses dans votre établissement-vous n'avez à vous plaindre d'aucuns
griefs ? R.-Qu'entendez-vous par griefs ?

Q.-Aucune plainte à faire quant aux heures de travail, ou la manière dont
vous êtes payé ? R-Les heures sont convenables et moins longues que celles
que j'avais coutume de faire.

Q.-Vous aviez donc coutume de travailler pendant de plus longues heures
que maintenant ? R-J'ai travaillé pendant de plus longues heures.

Q.-Alors vous ne croyez pas que dix heures de travail par jour soient trop
pour un homme ? R.-Je ne puis pas dire que ce soit trop.

Q.-Ainsi vous n'avez pas de plaintes à faire? R.-Non, je ne sache pas
que j'aie aucun grief contre ceux qui m'emploient.

GEORGE MARSHALL, polisseur en granit, est appelé et assermenté.

Par.M. KELLY:

Q.-Quel est votre métier ? R-Je suis polisseur en granit.
Q.-Depuis quand êtes-vous polisseur en granit ? R.-Depuis un certain

nombre d'années-environ quatorze ans.
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Q.-Quel est votre salaire par jour ? R-J'ai $1.35.
Q.-Est-ce qu'il faut une certaine habileté pour travailler de votre métier ?

R-Je ne sache pas qu'il en faille beaucoup.
Q.-Est-ce qu'il n'est pas nécessaire qu'un homme soit attentif à son ouvrage?

R.-Il le faut ; il faut qü'un homme ait servi quelque temps en apprentissage.
Q.-Etes-vous un homme marié ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous une famille ? R.-Oui.
Q.-Pssédez-vous une propriété en propre ? R.-Non.
Q.-Occupez-vous une maison à loyer ? R.-Oui.
Q.-Coiibien y a-t-il d'appartements dans la maison que vous occupet? R.-

Il y en a cinq dans la maison que j'occupe actuellement.
Q.-Quel loyer payez-pous pour cette maison ? R.-Environ $40.
Q.-Quarante piastres par année ? R.-Oui.
Q.-Est-ce que cette maison appartient à vos patrons ? R.-Oui.
Q.-Est.ce qu'il y a un magasin attaché à l'établissement où vous étes em-

ployé ? R.--Il n'y en a pas.
Q.-Etes-vous obligé d'accepter des ordres sur quelque magasin dans la&ville

en paiernent de votre salaire ? R.-Non.
Q.-Avez-vous quelque plainte à faire concernant vos patrons'? R.-Je

n'en ai pas.
Q.-Est-ce que tout vrous est agréable ? R.-Oui.
Q'.-Avez-vouis jamais travaillé de votre métier de polisseur ailleun-3 qu'en

cette ville ? R.-Non.
Q.-'Avez-vous jamais travaillé dans aucune autre ligne ? R.-J'ai travaillé

à faire du bois de construction avant que le métier de polisseur de pierre nel fut
venu en vogue ici.

PATRICK DRUNOALD, tailleur de pierre, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY :

Q.-Voulez-vous dire à la Cor.Iamission quelle est votre occupation ? R.-Je
suis tailleur de pierre.

Q.-Depuis quand travaillez-vous de ce métier ? R.-J'y travaille depuis
environ vingt ans, j'y ai travaillé tout le temps, depuis.

Q.-Avez-vous travaillé en cette ville depuis vingt ans comme tailleur de
pierre ? R.-Non, je travaille en cette ville depuis environ quinze ans.

Q.-Quel est le salaire ordinaire d'un bon tailleur de pierre en cette ville?
R.-Le salaire varie, mais la moyenne générale du salaire des tailleurs de' pierre
est d'environ $2 par jour.

Q.-Travaillez-vous à la piýèce ou à la journée ? R.-Je travaille à la pièce.
Q.-Comment faites-vous à peu près par semaine ? R.-On peut difficile-

ment y arriver par semaine.
Q.-Pouvez-vous nous donner un aperçu de vosrecettes dans le cours de

toute l'année ? R.-Un tailleur de pierre peut faire dans le cours d'une ai. née
de $450 à $475.

Q.-Est-ce que la recette ne dépasse jamais $475 dans une année ? R.-Il y
a des années ou la recette peut dépasser un peu ce chiffre, et' d'autres ou elle
-serait moindre, mais elle ne se rend jamais à $500.

Q.-Etes-vous un homme marié ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous une famille'? R.-Oui.
Q.-Possédez-voùs une maison en propre ? R.-Oui.
Q.-L'avez-vous payée avec les produits de votre travail comme tailleur'de
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pierre Y R.-Je l'ai bâtie depuis une couple d'annees.
Q.-Connaissez-vous plusieurs tailleurs de pierre qui possèdent des maisons

en propre à Saint-George ? IR.-Il y en a quelques-uns, mais ils sont peu nom-
breux.

Q.-Y a-t-il un magasin attaché à l'établissement où vous travaillez ? R.-
Oui.

Q.-Etes-vous obligé d'y prendre des marchandises en paiement de votre sa-
laire ? R.-Non.

Q.-Est-ce qu'on ne vous a jamais demandé de prendre des effets au ma-
gasin ? R.-J'y prends des effets, mais je ne suis pas tenu d'en prendre, je puis
prendre de l'argent ou des effets, car les patrons ne nous forcent pas à prendre
des effets.

Q.-Comment êtes-vous payé ? R.-Une fois par mois.
Q -Recevez-vous le montant. entier de votre argent pour l'ouvrage fait jus-

qu'au temps où vous étes payés ? l.-Non, on retient quelques jours en arrière.
Q.-Combien de temps en arrière ? R-Environ quinze jours.
Q.-Etes-vous parfaitement satisfait de la manière.dont les choses se passent à

votre établissement ? R.-Certainement.
Q.-Avez-vous quelques plaintes à faire ? R.-Non.
Q.-Pouvez-vous donner à la Commission quelques informations quelconques

en ce qui concerne la ville ? R.-Je ne sache pas que je puisse vous donner
aucune information ; je suppose qu'il y a beaucoup de griefs de par la ville dont
on puisse se plaindre.

Q.-Est-ce qu'il y a quelques nouvelles industries qui surgissent dans cette
ville ? R-Il n'y a rien de tel que je sache.

Q.-Croyez-vous que les choses seraient bien tranquilles si ce n'était des
travaux en granit ? R-Il n'y àurait aucune affaire ici si ce n'était que du granit.
Je sais qu'une de nos manufactures établie depuis une année a cessé ses opé-
rations.

Q.-Est-ce que tous les tailleurs de pierre et les polisseurs qui travaillent ici
sont de Saint-George ? R-Ils ne sont pas tous d'ici.

Q.-Règle générale, sont-ils. Ecossais ou Américains? R.-Ils sont Ecossais,
Irlandais, Anglais, Hollandais, (Nei Bleus )Blue-noses et Américains.

Q.-Avez-vous jamais travaillé aux .Etats-Unis ? R,-Je n'y ai jamais tra-
vaillé.

Par M. KELLY*

Q.-Est-ce que les tailleurs de pierre et les polisseurs ont jamais formé de
combinaison ou de société entre eux ? R-Ils n'ont pas de société ou combi-
naison entre eux.

Par M. CLARKE:

.Q.-Croyez-vous qu'ils seraient mieux s'ils en formaient une ? R-Je ne
sais pas s'ils seraient mieux. Il y a de ces sortes de sociétés ailleurs entre les ou-
vriers, pourquoi n'en auraient-ils pas une ici.

Par M. GwsoN :

Q.-Comment se fait la répartition des taxes à Saint-George ? R.-Les taxes
ici sont assez élevées, mais pas le quart aussi élevé s que dans les villes, parce que
nous n'avons pas les taxes de l'eau et du gaz.-

Q.--Pourriez-vous nous en donner le montant prélevé par $100 ? R.-Je le
pourrais si j'avais mon livre de mémoires ne l'ai pas, et je ne vous
en dire rien d'exact.m
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Par M. CLARKE :

Q.-QueL montant de taxes aurait à payer un ouvrier qui gagnerait $400 et
qui ne possèderait pas de propriété ? R.-Le montant de ses taxes à payer serait
de $3.80 à $3.90.

Par M. KELLY:

Q.-Est-ce que sa taxe d'école serait comprise dans ce montant ? R.-Oui,
elle le serait.

Q.-Alors il paye la taxe d'école, la taxe de comté et la taxe de voirie ?
R.-Oui, le tout se monte à cette somme environ.

Q.-Si la question est convenable, quelles taxes payez-vous? R.-Je paye
environ $6 à $7 sur le petit emplacement que je possède près du coin.

Q.-A quel montant est évalué votre propriété ? R.-Je ne pourrais pas trop
vous le dire.

Q.-Vous savez que le montant de vos taxes sur cette propriété s'élève à $6
par année? R-Oui, entre $6 et $7.

Par M. KERWIN :

Q.-Est-ce que le montant des effets que vous prenez au magasin est déduit
de votre salaire avant que vous en touchiez le montant au jour de paye ? R.-Il
doit l'être.

Q.-Serait-ce une question convenable de vous demander combien de piastres
de votre salaire reçoit le magasin chaque mois ? R.-La question est assez juste. Il y
a des mois ou le magasin reçoit $20. Mon compte de magasin est de $10 a $20 tous
les mois. Il y a des mois ou je ne laisse que $14 à $15. Je prends plus d'effets
dans un mois que dans un autre, mais le montantqueje prends au magasin varie
tous les mois de $10 à $20 par mois.

Q.-Ne pensez-vous pas que ce serait plus avantageux pour vous d'être payé
tous les quinze jours plutôt que tous les mois? R.-Je ne sais pas si ce serait
plus avantageux pour moi ici.

Q.-Ne pensez-vous pas que ce serait plus avantageux pour vous d'acheter
pour argent comptant plutôt qu'à crédit ? R.-Je ne sais pas si ce serait beau-
coup plus avantageux ici à St George; ce pourrait être préférable, mais je ne vois
pas que ce serait beaucoup plus avantageux. Je suis satisfait de la manière que
les choses se font, et que nous sommes payés.

Guy CLINCH, tailleur de pierre, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Voulez-vous dire à la Commission quelle est votre occupation? R.-Je
suis tailleur de pierre.

Q.-Depuis quand faites-vous le métier de tailleur de pierre? R.-Depuisenviron quatorze ans.
Q.-Avez-vous fait votre apprentissage à Saint-George ? R.-Oui, et lesqua-

torze ans comprennent le temps que j'ai servi comme apprenti.
Q.-Combien de temps un apprenti a-t-il à>servir avant de devenir un ouvrier ?

R.-J'ai servi pendant trois années.
Q.-Etiez-vous engagé par contrat ? R.-Oui.
Q.-En passant votre contrat, vos patrons se sont-ils engagés à vous ensei-

gner le métier? R.-Ils se sont engagés à m'enseigner le métier de tailleur de
pierre.
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Q.-Quel salaire aviez-vous ? R.-J'avais 83 par semaine la première année
et la troisième année j'avais $4.

Q.-Après avoir fini votre temps d'apprentissage, quel salaire aviez-vous ?
R.-J'ai travaillé pour la même maison pendant trois mois à la pièce.

Q.-Maintenant travaillez-vous à la journée ou à la pièce ? R.-A la journée.
Q.-Avez-vous objection à nous dire ce que vous recevez par jour actuelle.

ment? R-Je fais $2.25 par jour.
Q.-Comment êtes-vous payé? R.-Une fois par mois.
Q.-Etes-vous payé pour jusqu'au jour où vous recevez votre argent? R.-

Non, pour jusqu'au premier du mois.
Q.-Y a-t-il un magasin attaché à l'établissement pour lequel vous travaillez?

R-Il y en a un.
Q.-Avez-vous jamais acheté des effets à ce magasin ? R-J'y ai acheté des

effets.
Q.-Croyez-vous avoir les effets à ce magasin à aussi bon marché que vous

pourriez les acheter ailleurs? R.-Je crois que j'ai les effets à aussi bon marché
à ce magasin que je puis les avoir ailleurs.

Q.-Etes-vous un homme marié ? R.-Je ne suis pas marié.
Q.-Etes-vous en pension? R.-Je vis avec ma mère.
Q.-Savez-vous quel est le coût ordinaire de la pension ? R--Voulez-vous

dire à Saint-George?
Q.-Oui? R-Je pense que la pension est d'environ $3 par semaine.
Q.-Etes-vous employé assez régulièrement pendant tout le cours de l'année?

R.-J'ai perdu un mois et demi l'année dernière.
Q.-Pouvez-vous avoir de l'ouvrage assez constamment pendant toute l'an-

née-est-ce que l'atelier ne se ferme pas pendant un mois ou à peu près dans le
cours de l'année ? R-Je ne pense pas que je puisse avoir de l'ouvrage constam-
ment pendant toute l'année.

Q.-Tenez-vous un compte régulier de ce que vous gagnez pendant Pannée ?
R.-Je n'ai jamais tenu en mémoire ce que je gagnais.

Q.-Ai guisez-vous vos outils à vos frais ? R-Cela ne me regarde pas.
Q.-Etes-vous tenus de vous servir de certains outils plutôt que d'autres? R.-

Quant aux marteaux, oui.
Q.-Combien coûte l'outillage d'un tailleur de pierres ? 11.-A peu près $30.
Q.-A part l'aiguisement des ciseaux, les frais sont-ils entièrement à la charge

de l'établissement (en ce qui concerne l'outillage) ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des plaintes à faire au sujet de la paye ? R-Non.
Q.-A votre avis, une journée de dix heures est-elle une journée raisonnable

pour un tailleur de pierre ? R.-Je le crois.
Q.-La diminution du nombre d'heures serait-elle profitable ? R.-IL va

sans dire que neuf heures de travail profiteraient à l'ouvrier, si, pour ces neuf
heures, il recevait le même salaire que pour dix heures.

Q.-Feriez-vous en six heures, autant d'ouvrage qu'en dix heures? R.-,e
ne le crois pas.

Q.-Pouvez-vous donner à la Commission des renseignements qui pourraient
lui profiter.? R-Je n'en sais trop rien ; je me permèttrai d'attirer votre atten-
tion sur le fait que dans " Char/otte county " ou peut-être, dans toute la province,
il n'y a pas de loi qui nous protège contre des entrepreneurs frauduleux ou en
faillite : les fournisseurs sont payés les premiers, et les ouvriers viennent en
dernier lieu.

Q.-Avez-vous fait part de cette idée à votre député dans la législature locale?
R.-Personnellement, non, mais j'ai lieu de croire que des observations ont été
faites, à ce sujet, à nos députés et qu'ils ont promis de s'en occuper.



Q.-Vous savez que cette Commission ne dépend pas du gouvernement local,
et que, partant. elle ne peut s'occuper d'affaires. locales ? R.-Oui.

Q.-Toutefois, votre déposition a pour nous une valeur réelle ? R.-Mérci.

Par M. CLARKE:

Q.-Vous travaillez dans l'atelier ou vous avez servi votre temps d'apipen-
tissage ? B.-Oui.

Q.-Vous avez fait votre temps.d'apprentissage dans Saint-George ? R.-'ai
fait inan apprentissage au service de la Compagnie de la Baie de Fundy.

Q.-A Saint-George, les apprentis sont-ils généralement sous contrat? .R.-
Il y en a en des contrats de ce genre dans la Compagnie de la Baie de Fundy, et
je crois qu'il y a des apprentis engagés dans ces conditions à Saint-George.

Q.-Un apprenti sous contrat a-t-il plus d'avantages que celui qui n'est pas
sous contrat ? R.-Je n'en sais rien ; en ce qui me concerne, je dois dire que
j'ai été content de mon apprentissage.

HAnRy McGowAN, forgeron, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Voulez-vous nous dire quelle est votre occupation ? R.--J'aiguise les
outils ; je suis ressueur,

Q.-Vous avez été apprenti dans ce métier ? R-,'ai appris le métier sous
mon pere.

Q.-Quel était le métier de votre père ? R.-Il était forgeron.
Q.-Depuis combien de temps aiguisez-vous les outils? R.-Depuis six ou

sept ans.
Q.-Quel est le salaire des forgeronsqui aiguisent les outils ? R.-Je ne

saurais le dire ; quant à moi, mon salaire est. de $2 par jour.
Q.-Etes-vous employé durant toùte l'année ? R.-Oui.
Q.-Vous ne perdez pas de temps ? R-Nous ne perdons du temps que

durant les jours de fétes, de Noël et du Jour de l'An.
Q.-Combien de jours perdez-vous durant l'année ? R-Nous perdons

environ quinze jours durant les fêtes du Jour de l'An.
Q.-Etes-vous marié? R-Non.
Q -Etes-vous célibataire ? R.-Dame! je le crois.
Q.-Vous avez une maison de pension ? R.-Je demeure avec mon père;

je suis là chez moi.
Q.-Pouvez-vous me dire quel est le prix de la pension d'un ouvrier, dans

Saint-George ? R-Environ $3 par semaine.
Q.-Avez-vous travaillé, comme forgeron, en dehors de Saint-George ? R.-

Oui, dans le Maine.
Q.-Et les forgerons qui font votre »esogne, quel salaire reçoivent-ils dans

l'Etat du Maine? R-Ils reçoivent un salaire de $2.25 à $2.50 par jour.
Q.-La vie cof te-t-Ile plus cher dans le Maine qu'à Saint-George ? R-A

peu près le même prix, 83.00 par semaine.
Q.-L'habillement vous coûtait-il plus cher dans le Maine? R-Non.
Q.-En sorte que le salaire d'un foideron est à peu près le même dans le

Maine et à Saint-George.? R.-Lý différence peut être de 25 à 50 cents par jour.
Q.-Quels sont vos jours de paie ici ? R-Nous sommes payés une fois le

mois.
Q.-Etes-vous toujours payés just4u'à journéé faite ? R-Non, il reste

toujours des arrérages.
Q.-Vous ne vous plaignez pas du mñode de paiement ? R.-Non, pas du tout.
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Q.-Cermode de paiement vous satisfait pleinement ? R.-Oui.
Q.-Et la méthode d'affaires de la .maison dans laquelle vous êtes employé

vous satisfait égaleienb ? R.-Oui.
Q.-Vous offre-t-on des bons sur magasins, en paiement de vos gages ? R.-

Non.
Q.-Au bout du mois, vous touchez votre salaire en entier ? R.-Oui.

Par M. CLARKE:

Q.-En hiver travaillez-vous à la forge ? R.-Oui.
Q.-La boutique est-elle confortable ? R.-Oui.
Q.-Les .boitiqi. où se fait la taillé et le polissage de la pierre sont-elles

confortables'? R-Je n'en sais rien.

RUSSELL ARMSTRONG, tailleur de pierre, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Quelle est votre occupation? .- Je suis tailleur de pierré.
Q.-Depuis combien de temps exercez-vous ce Métier ? R.-Depuis à peu

près douze ans.
Q.-Avez-vous appris votre métier, dans cette ville ? R.-Je n'ai jamais fait

d'apprentissage.
Q.-Travaillez-vous à la journée ou à la pièce ? R.-Je travaille à la pièce.
Q.-Combien les tailleurs de pierre gagnent-ils ? R.-De $50 à $60 par tmois.
Q.-Etes-vous employé tout le long de l'année ? R.-Nus avons fermé

boutique, durant un certain temps, l'année de'rnière. En hiver, il y a un cer-
tain relâche, dans l'ouvrage.

Q.-Dans l'atelier où vous travaillez, y a-t-il de l'ouvragé, datant toute
l'année ? R.-L'atelier ferme ordinairement, dui.ant un mois, dans l'année.

Q.-Alors comment se fait-il, que vous n'ayiez travaillé qe pendant sept
mois, l'année dernière ? R.-Parce que je suis entré à l'àtelier le dërnier et que
j'en suis sorti le premier.

Q.-.Quels sont vos jours de paie? R-Nous sommes payés, une fois par mois.
Q.-L'établissement pour lequel vous travaillez tient-il un ragasin? R-Non.
Q.-De combien d'heures se compose votré jôurnéè de travail ? R.--De dix

heures.
Q.-Une journée de dix heurès èst:elle une bonne jou-née d'ouvrier, dans

votre métier? R-Je crois, qu'un tailleur dé piérre rend toute sa journée, en
dix heures; qu'il fait autant en dix heures qu'il pourrait faire en douze.

Q.-Avez-vous des plaintes à porter devant cette Comamission? R.- Non,
aucune.

Q.-Etes-vous marié? R.-Oui.
Q.-Vous avez des enfants ? R-Oui.
Q.-Votre dômicile vous áppartient ? R-Oui.
Q.-Quel montant de taxes paieriez-vous sur une propriété d'une valeur de

$600? I.-Je fre saurais dire èluel est le riicntànt des taxe imposées sur une
propriété de cette valeur.

Q.-En combien de pièces votre maison est-elle divisée? R.-Je ne com-
prend pas votre question.

Q.-Combien de chambres y a-t-il dans la maison que vous occupez ? R-Sept.
Q.-A combien votre maison est-elle-évaluée? R.-Je crois qu'elle est éva-

luée à environ $1,000.
Q.-Quel est le montant des taxes que vous payez sur cette maison? R.-Je
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paie environ $25 par année ; je paie des taxes sur d'autres propriétés: j'en paie, à
la fois, et sur mon revenu et sur le fonds.

Q.-En tout, vous payez $25 de taxes, par année ? R.-Je crois avoir payé
à peu près ce montant, l'année dernière.

LAWRENCE MURPHY, polisseur de granit ou marbrier, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Veuillez-nous dire quelle est votre occupation? R-Je suis marbrier.
Q.-Depuis combien de temps pratiquez-vous ce métier ? R.-Depuis envi-

ron treize ans.
Q.-Avez-vous fait un apprentissage? R.-Non.
Q.-Avant d'être marbrier, quelle était votre occupation ? R.-Je travaillais

dans les chantiers de bois carré.
Q.-Et vous êtes entré dans cette nouvelle industrie à son début ? .I.-Oui.
Q.-Le polissage du granit demande-t-il une certaine somme d'hï.bileté ?

R.-Oui.
Q.-Quel salaire peut gagner un polisseur ? R.-Autant que je puis savoir,

un polisseur doit gagner environ $1.30 par jour-peut-être un peu plus.
Q.-Etes-vous employé durant toute l'année ? R.-Oui, à l'exception de

quelques jours. pendant les fêtes.
Q.-Combien dure le temps des fêtes ? R.-Environ deux semaines.
Q.-Ainsi, vous êtes occupé, durant toute l'année, sauf ces deux semaines ?

R.-Oui.
Q.-Etes-vous marié ? R.-Oui.
Q.-Avez-vous des enfants ? R.-Oui.
Q.-Vous êtes propriétaire de votre domicile? R.-Oui.
Q.-En combien de pièces votre maison est-elle divisée ? R.-En six pièces.
Q.-Combien une pareille maison coûterait-elle de loyer, par année ? R.-

Je rie saurais le dire exactement.
Q.-A peu près? R.--Je crois qu'une maison comme la mienne vaut de

$40 à 850 par année.
Q.-Le terrain sur lequel votre maison est bâti vous appartient-il? R-Oui.
Q.-Quel est le montant de vos taxes ? R.-A peu près $8.
Q.-A combien les évaluateurs ont-ils porté votre propriété? R.-Je crois

qu'ils l'ont évaluée à $600.
Q.-Vos patrons vous demandent-ils parfois de prendre des. effets ou des

marchandises, au lieu d'argent comptant, pour votre salaire ? R.-Non.

Par M. CLARKE:

Q.-Connaissez-vous des ouvriers qui trouvent le moyen d'épargner, sur leur
salaire, suffisamment pour s'acheter une maison ? R.-Je n'en connais pas.

Q.-Vous croyez qu'ils préfèrent appliquer autrement leurs économies ? R.
-Je crois que leur salaire est absorbé par les besoins ordinaires de la vie ; je
parle ici des gens de mon métier.

Q.-Votre atelier est-il confortable en hiver? R.-Oui, il offre tout le con-
fort désirable.
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FREDERICK GR&WLEY, tailleur de pierre, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Voulez-vous nous dire quelle est votre occupation ? R.-.-Je suis tai
de pierre.

Q.-Depuis combien d'années exercez-vous ce métier ? R.-Depuis dix ans.
Q.-Avez-vous appris votre métier, dans cette ville ? R.-Oui.
Q.-Votre apprentissage a-t-il été de deux ans ? R.-Non, il a duré trois

ans.
Q.-Quel salaire avez-vous touché, la première année ? R-Trois piastres

par semaine.
Q.-Et l'année suivante ? R.-Notre salaire augmentait tous les six mois;

nous avions $3 pour les premiers six mois, 84 pour les six mois subséquents ; et
ainsi de suite jusqu'à $4.50, $5, $5.50 et $6. Voilà quels étaient nos salaires, au
temps de mon apprentissage.

Q.-Présentement travaillez-vous à la journée ? R.-Je travaille à la pièce.
Q.-Combien les tailleurs de pierre de Saint-George gagnent-ils, en travail-

lant à la pièce ? R-Ils gagnent de $2 à $2.10 par jour; c'est à mon sens le prix
moyen de la journée de travail, durant l'année.

Q.-Serait-ce le salaire de toute l'année ? R-Je crois qu'un salaire de $2
par jour est à peu près la moyenne du salaire de l'année.

Q.-Croyez-vous qu'un bon tailleur de pierre à Saint-George, puisse gagner
$600, dans son année ? Je le crois, à condition qu'il soit constamment occupé,oui
que du moins, il perde peu de temps ?

Q.-Au plus, combien un tailleur de pierre peut-il gagné dans Saint-George,
bon an mal an ? R-Pas plus de $600 et encore, ils sont assez rares ceux qui
réalisent autant.

Q.-En comptez-vous un certain nombre qui réalisent cette somme ? R.-
Oui, il y en a un certain nombre.

Q.-Y en a-t-il qui réalisent davantage ? R.-Il y en a peu, je crois qu'un
bon nombre gagnent $600, en moyenne; il y en a plus qui gagnent $60 cil
n'y en a qui gagnent moins.

Q.-Y a-t-il un certain nombre de tailleurs de pierre qui gagnent moins que
$500 ? R-Je ne crois pas qu'il y en ait un grand nombre, quoiqu'il y ait beau-
coup de chômage.

Q.-Avez-vous travaillé dans les Etats-Unis ? R-Oui.
Q.--Quel est le salaire des tailleurs de pierre, aux Etats-Unis ? R-Je ne

saurais vous dire quel est leur salaire, cette année ; j'ai toujours reçu $2.75 et
$3.00 par journée de travail, aux Etats-Unis.

Q.-Votre besogne était-elle plus rude qu'ici ? R-Non généralement, elle
était moins rude.

Q.-Le nombre d'heures de travail était-il plus considérable ? R-Non.
Q.-Moins considérable ? R.-Non.
Q.-Etait-il le même, à peu près ? R-Oui, il était de dix heures.
Q.-Etes-vous marié ? R.-Oui.
Q.-Etes-vous propriétaire de votre domicile ? R.-Non.
Q.-Vous êtes à loyer ? R.-Oui.
Q.-Combien de pièces y a-t-il dans la maison que vous habitez? R-Quare.
Q.-Le prix de votre loyer ? R-40 par année.
Q.-Avez-vous un puits sur votre terrain? R-Non.
Q.-Vous avez des lieux d'aisance dans la maison? R-Oui.
Q.-Y a-t-il des artisans dans Saint-George, qui sont propriétaires? R-Il

en a, mais ils sont rares.
Q.-Avez-vous des apprentis, dans votre atelier ? R.-Oui.
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Q.-De quel oil les patrons voient-ils ces apprentis-? R.-Ils ontl'auteorité
sur eux.

Q.-Les patrons veillent-ils à leur instruction dans le -métier ? R-Pour ce
qui est de notre atelier, les patrons font leur devoir,à l'égard Aes apprentis.

Q.-Les patrons les rudoient-ils ? R.-Non jamais.
Q.-Ces apprentis.savent-ils lire et écrire ? R.-Je le crois, je crois qu'il y a

peu de gens, dans cette ville, qui ne savent pas lire et écrire; je n'en c9 ùnais
aucun -qui ne possèdent pas ces éléments de, l'instruction.

WAVEELY MURRAY, marbrier, est appelé et assermenté.

Par M. KELLY :-
Q.-Quelle est votre occupation ? .- Je suis marbrier.
Q.-Depuis combien de temps ? R.-Depuis cinq ans.
Q.-Vous avez fait un apprentissage ? R.-Oui, sans.doute.
Q.-Pendant combien de temps ? R.-Je ne saurais dire : un an peut-être;

mais j'ai travaillé pendant deux ans avant de toucher le salaire que j'ai présente-
ment.

Q.-Ce métier peut-il s'apprendre en une année ou deux? R.-Oui, epnn;
cela dépend des aptitudes,4un chacun. •t non

Q.-Au commencement.de votre apprentissage, quel salaire receviez-vous ?
R.-Cinquante centins.

,Q.-Par jour ? R.-Oui.
.Q.-Et la seconde année, quel salaire receviez-vous ? I.-U1Jne piastre, je

crois.
Q.-Quel.salaire recevez-vous .maintenant ? R-Une piastre et vingt-cinq

cents.
Q.-Etes-vous marié ? ,ll.-Non.
Q.-Vous êtes en pension ? R.-Non.
Q.-Avez-vous des plaintes à formuler ? R.-Non.
,Q.-Quels sont vos dates de paie ? R.-Nous sommes payés une fois le mois.
Q.-Et vous êtes payés en espèces et jusqu'à la journée dûe? R-Oui.
Q.-Etes-vous payé jusqu'à la dernière journée dùe, ou vous garde-t-on des

arrérages? R.-Au jour de la paie nousrecevons tout ce qui nous revient jusqu'au
dernier, du mois,, qui précède la paie.

Q.-Et vous recevez votre paie jusqu'au dernier du mois ? -R.-Oui.
Q.-Travaillez-vous dix heures parjour ? R.-Oui.
Q.-En hiver, l'atelier est-il chauffé convenablement ? R.-Je 1ecrois ;.-du

reste, vous avez visité l'atelier aujourd'hui même, et' vous devez savoir à quoi
vous en tenir.

ELYMER A. YOUNG, apprenti tailleur de pigrres,est appelé et assermenté.

Par M. KELLY:

Q.-Quelle est votrebesçgne-? .R.-Je suis tailleurde pierres.
Q.-Depuis combien de temps .étss-vous adans .le métier? LR.-Depuis, deux

ans et demi ou à peu près.
Q.-Etes-vous en, appre.gtissge? R
Q.-Etes-vous sous contrat d'apprentissage ? R.-Qui.
Q.-Vos patrons vous enseignent-ils convenablementle métier? - R-Oui.
Q.-Enseignent-ils à tous les apprentis les principes du 'métier? IR-Je le

crois.
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Q.-Vous donnent-ils à demande les instructions dont vous pouvez avoir
besoin ? R.-Oui.

Q.-Et surveillent-ils vos travaux de manière à vous instruire et vous corri-
ger, à propos ? R.-Oui.

Q.-Avez-vous des plaintes à formuler ? R.-Non.
Q.-Trouvez-vous que votre salaire de semaine est trop élevé ? R.-Parfois,

je le trouve trop faible.
Q.-Croyez-vous qu'une journée de dix heures est une journée trop forte ?

R.-Non, mais j'aimerais autant fournir une journée moins longue.
Q.-Avez-vous des plaintes à porter contre la maison qui vous emploie ? R.-

Non.
Q.-Les employés dans votre atelier se sont-ils jamais plaints ? R-Non.
Q.-En somme, votre atelier est dans un bon état ? R.-Oui.

Par M. CLARKE:

Q.-Pouvez-vous nous dire quel salaire vous touchez en votre qualité d'ap-
prenti ? R-Cinquante centins.

Q.-Par jour? R.-Oui.
Q.-La première année ? R.--Oui.
Q.-Et la seconde année? R.-Soixante-quinze centins.
Q-Et la troisième année? R.-Une piastre par jour.
Q.-Vous en êtes à votre troisième année ? R.-Oui.
Q.-Quels sont vos jours de paie ? R.-Nous sommes payés une fois le mois.

Par M. KELLY:
Q.-Avez-vous de l'ouvrage à la longue année, ou restez-vous bras balants

quand la boutique se ferme ? R.-L'hiver venu, la boutique se ferme et je suis
désœuvré.

Par M. CLARKE:

Q.-Vous tenez maison? R,-Pardon, je suis en pension.
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John Lieper, ouvrier de la fabrique Ste-Croix, St-Etienne, 591. Louis Dexter,
aide surindendant, St-Etienne, 572. Charles Smith, cardeur, St-Etienne, 577.

-John McFarlane, ouvrier, St-Etienne, 580.
MARCHANDS DE BOIS DE CoNSTRUTIN.-John Tapley, St-Jean, 105. Henry

ililliard, St-Jean, 194. Seymour. Peters. Moncton, 402. Ernest Hutchison,
Chatham, 439. M. Desbrisay, Chatham, 442. Willam Ryan, Newcastle, 502.
Alex. Gibson, Marysville, 527.

MARCHAND TAILLEUR.-J. S. May, St-Jean, 138. Andw. Gilmour, St.Jean,152.
MECANICEN.-David Miller, St-Jean, 20, John McCann, St-Jean, 129,

-Thomas McKenna, St-Jean, 240. Robert Bartlett, St-Jean, 241. John Stewart,
St-Jean, 292. Silas White, Moncton, 413. J. P. Weir, Moncton, 415. John
Hunter, Moncton, 429. Henry Eddy, Chatham, 469. John Schlyer, Fredericton,
415.

MENUISIER.-Frank Lane, St-Jean,82. John McMurkey, St-Jean, 84. John
Miller, St-Jean, 85. N. E. Sederquest, St-Stephen, 593.

MENUISERIE DE BATISSE.-William Gardiner, Moncton, 431.
MEUBLEs.-J. D. Howe, St Jean, 9. A. G. Lordly, St-Jean, 16. S. L. T.

Burnham, St-Jean 32. Fred. Thompson, StJean, 132. Sterling B. Lordly,
St-Jean, 177. Duncan Sharp, St-Jean, 183. W. F. Vroom, St-Stephen, 561.

MEUNIERS.-W. J. Fraser, Moncton, 408. A. Humphry, Moncton, 414,
W. A. Hickson, Newcastle, 482. Allan Ritchie, Newcastle, 485.

MINEs DE CHARBoN.-JameS Kennedy, président de la Phénix, St-Jean, 72.
MONTEUR DE PoELE.-Andrew Damery, St-Jean, 275.
NÉGoCIANTS.-T. Taylor, Moncton, 403. Henry Muirhead, Chatham, 452,

-J. McLaggan, New-Castle, 495.
NOUvEAUTÉ.-Joseph Allison, St-Jean, 191.
QUTILS AGRICLEs.-F. P. Thompson, Fredericton, 524.
PANTOUFLES ET LARRIGANS TANNÉS A L'HUILE.-C. N. Vroom, St-Stephen,582,
PAPETERIE.-C. L. Nelson, St-Jean, 58.
PÉCHEURS ET PoISSONNIERs.--J. C. Loggie, Chatham, 469.
PEINTREs.--lenry McAffee, Moncton, 428. Wm. Fraser, St-Stephen, 593,
PLOMBIER ET GAZIER.-D. Doyle, St-Jean, 178.
RADoUB DE NAVIREs.-John Ruddock, St-Jean, 266.
RAFFINERIE DE sUcRE.-T. P. Williams, Moncton, 379. Wm. Bray, ton-

nelier, 410. George Porteous, tonnelier, Moncton, 411. Barnabus White,
-emballeur, Moncton, 416. Paschal White, Moncton, 419. Edouard Donahoe,
Moncton, 424.

RELIEURs.-R. R. Barnes, St-Jean, 24. J. A. Edwards, St-Jean, 352.
SAVONNERIES.-J. L. Logan, St-Jean, 8. Charles Engle, St-Jean, 88,

David Foohey, St-Jean, 173. Joseph Howard, Moncton, 399. J. E. Ganong,
:t-Stephen, 563.
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SERRE-FREINS.-M. Daly, chemin de fer Intercolonial, Moncton, 422. H.
Melançon, chemin de fer Intercolonial, Moncton, 426.

SURINTENDANT DIVISIoNNAIRE.-CHEMIN DE FER DU N.-B.-H. D. McLeod,
St-Jean, 242.

SURINTENDANT DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-D. Pottinger, Moncton,
368.

TAILLANDIERS.-,osiah Fowler, St-Jean, 45. T. W. Broad, St Stephen, 567.
TAILLEURS DE PIERRE.-William Kane, St-Jean, 42. Tim McCarthy, St-

Jean, 151. Edward Lawlor, St-Jean, 168. Robert Butler, St-Jean, 349.
Alex. Milne, St-George, 602. Michael Coffee, St-George, 606. Nicholas Meating,
St-George, 610. Alex. Taylor, St-George. 613. Charles Johnson, St-George 615.
James Dodds, St-George, 614. Fred. Bogue, St-George, 621. Guy Clinch,,
St-George, 621. Fred. Crawley, St-George, 631.

TAPIssIER.-W. Dunham, St-Jean, 130. E. McSweeney, Moncton, 381.
Alfred Milnes, Moncton, 417. Wm. Gibson, St-Stephen, 589.

TUILERIE ET BRIQUETERE.-James Lee, St-Jean, 67.
USINE DE PLOMB ET DE sCIEs.-Wm. Greig, St-Jean, 11.
VÊTEMENTS -E. C. Cole, Moncton, 404.

IMMIGRATION-
AGENT D'IMMIGATIoN.-Samuel Gardner, St-Jean, 61. (Voir les pièces jus-

tificatives, 64-65.)
FABRIQUE DE BOBINES.-John Russell, Newcastle, 477.
FABRIQUE DE wAGoN.-James Harris & Cie., St-Jean, 144.
MANUFACTURE DE COTONNADES.-James Hargraves, surintendant, St-Jean,

306. Thomas Whalen, ouvrier, St-Jean, 313. C. H. Doig, teinturier, St-
Jean, 314. Wm. Cox, ouvrier, St-Jean, 314. John Garside, ouvrier, St-Jean,
315. Peter Duxberry, fileur, Moncton, 390.

NÉGOCIANT ET CULTIVATEUR.-John Coleman, Chatham, 465.
LOIS SUR LES CONSPIRATIONS ET LES LISTES DE PROSCRIPTION-

CHEMIN DE FEB.-H. D. McLeod, surintendant divisionnaire du chemin
fer du Nouveau-Brunswick, St-Jean, 245.

MANUFACTURE DE COTONNADES. - C. S. Googhan, surintendant, Marys-
ville, 538.

LOIS DES FABRIQUES-
CAROSSERIE.-N. Shaw, St-Jean, 22.
CORDERIE.-P. L. O'Connor, St-Jean, 39.
FABRIQUE DE BROSSES ET DE BALAIS.-.T. S. Simms, St-Jean, 5.
IMPRIMEUR.-S. Seymour, St-Jean, 203.
MARCHAND DE BOIS DE CONSTRUCTIoN.-C. L. Nelson, St-Jean, 196.
MANUFACTURE DE COTONNADE.-J. H. Parks, St-Jean, 36, 37, 158. R. S,

Hoclien, Moncton, 357. G. Walmsley, 384.
MÉCANICIENS.-D. Miller, St-Jean, 20. H. Eddy, Chatham, 470. J.

Schuyler, Fredericton, 515.
PAPETERIE.-C, L. Nelson, St-Jean, 60.

LOIS SUR L'EMPLOI DES MACHINES-
COMPAGNIE DE COMMERCE DU NouvEAu-BRUNswIcx.-George G. Fisher,

Chatham, 475.-Mesures particulières pour prévenir les accidents.
COMPAGNIE MANUFACTURIÈRE DE GRANIT. - Epps, Dodds & Cie, St-George,

608-Mesures partielles pour prévenir les accidents. Charles Johnson, St-
George, 617-Mesures complètes pour prévenir les accidents.

CoNFIsEUR.-J. R. Woodburn, St-Jean, 43-Mesures complètes pour pré--
venir les accidents.

FABRIQUE DE BOBINEs.-John Russell, Newcastle, '478-Mesures préven
tives complètes.
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FABRIQUE DE PORTES ET DE CHASSIS.-A. Christie, St-Jean, 7-Pas de me-
sures préventives contre les accidents qui peuvent arriver aux ouvriers.
George Emery, St-Jean, 98-Pas de mesures contre les accidents. Robert
Boyer, St-Jean, 100-Mesures partielles contre les accidents. Rupert G.
Haley, St-Jean, 340 - Mesures partielles contre les accidents. Paul Lea,.
Moncton. 366-Pas de mesures contre les accidents. Jos. C. Risteen, Frede-
ricton, 519-Mesures complètes contre les accidents.

MANUFACTURE DE COTONNADEs.-R. S. Hocken, Moncton, 358-Mesures
partielles pour prévenir les accidents. Peter Duxberry, fileur, Moncton, 390--
Mesures complètes contre les accidents. Louis Dexter, St-Stephen, 577-
Mesures complètes contre les accidents.

MARCHAND DE BOIS DE CONSTRUCTION.-Hilliard Frères, St-Jean, 196--Mesu-
ses complètes pour prévenir les accidents.

MÉCANICIEN.-David Miller, St-Jean, 20-Pas de mesures contre les
accidents.

MEUBLEs.-Fabrique de G. D. Howe, St-Jean, 10-Mesures partielles
contre les accidents.

MENUISIEs.-Frank Lane, St-Jean, 82-Pas de mesures préventives.
John Miller, St-Jean, 83-Mesures préventives partielles. N. E. Sederquest,
St-E tienne, 595-Mesures préventives complètes.

PAPETERIE.-Charles L. Nelson, St-Jean, 60-Mesures partielles contre
les accidents.

LOIS SUR LES SAISIES-
AVOCAT.-L. R. Harrison, St-Jean, 210.
FABRICANTS DE wAGoNs.-James Harris & Cie., St-Jean, 148.
MAçONs ET ENTREPRENEURS.-B. Mooney & Fils, St-Jean, 114.
MAGISTRAT DE POLICE ET AvoCAT.-Robert Murray, Chatham, 454.
MARCHAND DE BOIS DE CONTRUCTIN.-Hilliard Frères, St.Jean, 196.

LOYERS DES TERRES ET AUTRES-
AGENT D'ASsURANCE.-William Jarvis, St-Jean, 319.
AGENT MAR1TIME.-Samuel Scofield, St-Jean, 254.
CALFAT.-JOhn C. Thomas, St-Jean, 172.
CARROSSIER.-B. R. de Wolf, St-Stephen, 567.
CHARPENTIER.-Duncan McKinna, Moncton, 419. William Gardiner,

Moncton, 431.
CoMMISSIoN D'ASSEssEUR.-Wm. F. Bunting, président, St-Jean, 27.
COMMISSION DES FONTAINES ET DES ÉGOUTs.-A. C. Smith, président, St-

Jean, 325.
CONFIsEuR.-Ganong Frères, St.Etienne, 558. Frank Murphy, St-Etienne>

584. George McAndrews, St-Stephen, 585.
ENTREPRENEUR DE BATISSEs.-W. E. Day, Moncton, 362.
FONDERIE DE CHATHA.-T. F. Gillespie, 435. William Muirhead, Cha-

tham, 437.
FABRIQUE DE BOBINES.-John Russell, Newcastle, 480.
FABRIQUE8 DE MEUBLEs.-A. J. Lordly, St-Jean, 17. W. F. Vroom, St-

E tienne, 562..
FABRICANT DE PORTES et DE CHAssIS.-Alex. Christie, St-Jean, 7.
INSPECTEUR D'ÉCLAIRAGE.-G. J. P. Mitchell, Newcastle, 489.
JOURNALIERs.-Pat. Kennedy, St-Jean, 317. Thomas Kingston, Chatham.

459.
LE PHÉNIX, COMPAGNIE DE CHARBNNAGE.-James Kennedy, président,

St-Jean, 72.
MANUFACTURE DE CoTONNADEs.-Thomas Whalen, ouvrier, St-Jean, 313.

John Fieldiog, tisserand, Moncton, 386. Alex Gibson, propriétaire, Marys-
ville, 529. C. S. Googhan, surintendant, Marysville, 534,. 535. W. E.
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Cheswell, contre-maître de filature, Marysville, 541. J. C. McPherson, tein-
turier, Marysville, 543. Frank Wood, ouvrier, Marysville, 545. John Hatch,
contre-maître des tisserands, Marysville, 549. Joseph Cheetham, ouvrier,
Marysville, 552. Harry Osburn, teinturier, Marysville, 555. Louis Dexter,
surintendant à la fabrique Ste Croix, St-Stephen, 574, 575. John Lieper,
ouvrier, St-Etienne, 591.

MARCHAND DE BoIS DE CONSTBUCTIN.-Hilliard Frères, StJean, 197.
MÉCANICIEN.-John McCann, St-Jean, 129.
NÉGoCIANT.-JoSephus Murchie, St-Etienne, 599.
OUTILs AGRICOLES.--F. P. Thompson, Fredericton, 526.
PEINTRE.-Joseph Seymour, St-Jean, 204.
PoLIssEURs DE GRANIT.--George Marshall, St-George; 624. Lawrence

Murphy, St-George, 630.
SAVoNNER E.-Charles Engle, St-Jean, 88. David Foohey, St-Jean, 173.
SCIERIE.-W. A. Hickson, Newcastle, 484.
TAILLANDIER ET FABRICANT DE HACHEs.- T. W. Broad, St-Stephen, 568.
TAILLEURS DE PIERRE.-William Kane, St-Jean, 18. William Tood, Frede-

ricton, 514.
TANNEURs.-Samuel Lane, St-Jean, 18. William Tood, Fredericton, 514.
TAPISSIER.-William Gibson, St-Stephen, 589.
TONNELIER.- George Porteous, Moncton, 412.

MESURES PREVENTIVES CONTRE LES ACCIDENTS DE CHEMIN DE
FER-

VoIES FERRÉEs.-F. McClennan, conducteur du chemin de fer Nouveau-
Brunswick, St-Jean, 237. H. D. McLeod, surintendant divisionnaire, du
chemin de fer Nouveau-Brunswick, St-Jean, 244. Geo. H. Trueman, conduc-
teur du chemin de fer Intercolonial, St-Jean, 290. D. Pottinger, surinten-
dant en chef du chemin de fer Intercolonial, Moncton, 370, 378. John Casey,
conducteur du chemin de fer Intercolonial, Moncton, 423. Henry Melançon,
serre-freins, Moncton, 426.

MESURES DE SALUBRITÉ DANS LES USINES, LES ATELIERS ET LES
DEMEURES DES OUVRIERS.

ATELIER DE MACHINE.-J. Brophy, St-Jean, 342.
CARROSSIERS-Price & Shaw, St-Jean, 23.
CHAUSSURES.-D. J. Doherty, St-Jean, 122.
CLOUTIER.-Fred. Bustin, St-Jean, 274.
COMMISSION DES ASSEssEURs.-Wm. F. Bunting, St-Jean, 27.
CORROYEURS.-D. Carmichael, St-Jean, 92. James Winslow, St-Jean,131.
COUPEUR DE CLOUS A FERRER.-F. Marvin, StJean, 57.
FABRICANT DE BOITES ET D'ALLUMETTE.-G. & G. Flewelling, St-Jean, 80.
FABRIQUES DE BROSSES ET DE BALAIs.-T. S. Simms, St.Jean, 5. Wm. Nixon,

St-Jean, 174.
FABRIQUES DE CIOARES.-A. H. Bell, St-Jean, 14. Peter Quinn, StJean, 90.

Thomas Glen, St-Jean, 287.
FABRIQUES DE SACS DE PAPIER.-Mlle ***, St-Jean, 234. Robert Leetch,

St-Jean, 235.
FAFRIQUES DE PORTES ET DE CHASIS.-JOS. C. Risteen, Fredericton, 522.
FABRIQUE DE wAGoNS.-JaS. Harris & Cie., St-Jean, 148.
FONDERIES.-La Record, Jos. Peters, directeur, Moncton, 365. Wm.

Rippley, Moncton, 388. F. F. Gillespie, propriétaire de la fonderie Chatham,
435,

FONDERIE DE FER.-W. H. Allan, St-Jean, 209.
FoNDEURS ET FABRICANTS DE BOURRE DE BOIS, (ExCELSIR).-Hazelhurst &

Fils, St-Jean, 154.
FoRGERoN.s.-Jos. Ryder, St-Jean, 180. Pat. Walsh, St-Jean, 284.
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IMPRIMEURS.-W. J. Clarke, St-Jean, 205. W. C. Sterling, St-Jean, 206.
John W. Gilmour, Daily Telegraph, St-Jean, 215, 216.

IMPRIMEUR-ELIEUR.-R R. Barnes. St-Jean, 25.
INSPECTEUR D'ECOLES PUBLIQUE.-Wm. S. Carter, St-Jean, l 85.
LAMINom.-G. Quigley, surintendant, St-Jean, 128.
MACHINISTE.-Jas. Ark wright, St-Jean. 354.
MANUFACTURES DE OoTONNADE.-J. H. Parks, St-Jean, 37. Ellen McLean,

St-Jean, 225. **'Ouvrière, St-Jean, 226. ** Ouvrière, St-Jean, 227. ** Ouvrière,
St-Jean, 230. ** Ouvrière, St-Jean, 231. Surintendant James Hargreaves, St-
Jean, 305, 306, 307. R. S. Hocken, directeur, Moncton, 357, 360. John
Walmsley, contre-maître des tisserands. Moncton, 384. Jane Ashworth,
ouvrière, Moncton, 396. Alex Gibson, propriétaire, Marysville,533, 534,535.
Frank Wood, ouvrier, Marysville, 545. Judson Libhey, ouvrier, salle des
pièces d'étoffe, Marysville, 555. Louis Dexter, aide-surintendant de la fabri-
que de Ste-Croix, St-Stephen, 573, 577. Charles Smith, cardeur, St-Stephen,
579.

JOHN MCFARLANE, ouvrier, atelier de filature, St-Stephen, 580. John
Lieper, ouvrier à la fabrique Ste-Croix, St-Stephen, 592.

MARCHANDS TAILLEURS.-J. S. May & Fils, StJean, 139.
MÉCANIIEN.-John McCann, St-Jean, 129.
MENUISIER.-J. McMurkery, St-Jean, 84.
MONTEUR DE PoELE.-Andrew Damery, St-Jean, 276.
NoUvEAUTÉs.-Manchester, Robe-rtson & Allison, St-Jean, 192.
OUTILS AGRICOLE.-F. P. Thompson, Fredericton, 526.
PAPETERIE.-C. L. Nelson, St-Jean, 59.
PLOMBIER ET GAZIER.-Daniel Doyle, St-Jean, 178.
SAVoNNERIE.-David Foohey, St-Jean, 173, Cie manufacturière de Ste-

Croix. J. E. Gannong, St-Stephen, 558.
SELLiER.-Andrew Brown, St-Jea, 272.
TAILLEUR DE PIERRE.-Timothy McCarthy, St-Jean, 151.
TANNEURs.-Samuel Lane, St-Jean, 18. Wm. Peters, St-Jean, 157.
VÊTEMENTS CONFECTIONNÉs.-E. C. Cole, Moncton, 405.

PAYEMENTS EN MARCHANDISES-
CARRIÈeRE DE FRENCHFORT.-WM. Sutherland, Newcastle, 496, 497. C. E.

Fish, propriétaire, 503, 504.
CHARPENTIER.-D. McKinnon, Moncton, 418. Wm. Gardiner, Moncton,

432.
CHARPENTIERS DE NAIRE.-W. McLaughlin, Chatham, 472.
CIE DE coMMERE.-Agent au N.-B., Chatham, 475, 476.
EBÉNIsTE.-N. E. Sederquest, St-Stephen, 595.
FABRIQUE DE- BoBINEs.--J. Russell, Newcastle, 477, 478. John Patton,

contre-maître, Newcastle, 494.
FABRICANT DE wIGwAMs.-T. M. Boyd. St-Stephen, 593.
FONDERIE DE CHATHA.-T. F. Gillespie, propriétaire, Chatham, 436.
FoRGERoNs.-llarry McGowan, St-George, 629.
INSPECTEUR D'ÉCLAIRAGE.-JOS. P. Mitchell, Newcastle, 488, 489, 490.
JOURNALIERs.-J. Kingston, Chatham, 459. George Synnot, Chatham,

464.
MANUFACTURE DES COTONNADEs.-JOS. Garside, ouvrier. Moncton, 394. W

E. Cheswell, contre-maître, Marysville, 540. J. E. McPherson, teinturier,
Marysville, 542. Frank Wood, ouvrier, Marysville, 545. C. O. Shaw, contre-
maître de la salle des pièces d'étoffe, Marysville, 546. Jos. Cheetham, ouvrier,
Marysville, 552. Judson Libby, ouvrier, salle des pièces d'étoffe, 555. Louis
Dexter, aide-surintendant de la fabrique de Ste-Croix, St-Stephen, 574. John
McFarlane, fileur, 580.
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MANUFACTURE DE GRANIT.-CouttS, Milne & Cie., St-George, 601. Epps
Dodds & Cie., St-George, 607. N. Meating (Tate Meating & Cie.,) 610. C-
Johnson (Milne Coutts & Cie.,) 616.

MARCHANDS DE BOIS DE CONSTRUCTION.-E. Hutchinson, 440. T. Desbrisay,
contre-maître de M. Snowball, 443, 444.

NÉGOCIANTS.-John Coleman, Chatham, 464. T. Taylor, Moncton, 403.
J. McLaggam, Newcastle, 496.

PANTOUFLES ET LARRIGANS TANNÉS A L'HUILE.-C. N. Vroom, St-Stephen, 582.
PEINTRE DE MEUBLES.-Wm. Fraser, St-Stephen, 593.
POLISSEURS DE GRANIT.-David McAdam, St-George, 623. George Mar-

shall, St-George, 624. Lawrence Murphy, St-George, 630.
RAFFINERIE DE SUCRE DE COOPER.-G. Porteous, Moncton, 413.
ScIERIES.-W. A. Hickson, Newcastle, 482, 483. Allan Ritchie, New-

castle, 485, 486. John Hearn, contre-maître, Newcastle, 500.
TAILLEURS DE PIERRE.-Pat. Drumgold, St George, 624. Guy Clinch, St-

George, 627. Russell Armstrong, St-George, 629.
TAPISSIER.-W. Gibson, St-Stephen, 589.
VÉTEMENTS.-E. C. Cole, Moncton, 406.

RÉDUCTION DES FRAIS PAR LES MACHINES-
IMPRIMERIE.-J. W. Gilmour, propriétaire, Daily Sun, St-Jean, 220.

RELATIONS ENTRE PATRONS ET OUVRIERS-
AGENT MARITIME.-Samuel Scofield, St-Jean, 249.
ARRIMEUR.-JOhn Woods, Chatham, 451.
CAGEUX ET FLoTTEUR.-Henry Logan, St-Jean, 268.
CALFAT.-JOhn C. Thomas, St-Jean, 171.
CARRIÈR E FRENcHRT.-C. E. Fish, Newcastie, 503.
CARROSSIERS.-B. R. De Wolfe, St-Stephen, 566. A. Edgecombe, Fre-

dericton, 511.
CHARPENTIER.-W. E. Day, Moncton, 363.
CHAUSSURES.-D. J. Doher ty, St Jean, 120.
CHEMINS DE FER.-D. Pottinger, surintendant-en-chef de l'Intercolonial,

Moncton, 377.
CLOUS A FERRER.-James Pender, St-Jean, 2.
COMPAGNIE DE COMMERcE.-George E. Fisher, agent, Chatham, 475.
CoNFISEUR.-George McAndrews, St-Stephen, 5b5.
FABRIQUE DE BROSsES.-John Sullivan, St-Jean, 181.
FABRIQUES DE MEUBLES.-J. D. Howe, St-Jean, 10. Sterling B. Lordly,

St-Jean, 177.
FABRIQUES DE PORTES ET DE CHASSIS.-A. Christie, StJean, 6. George

Emery, St-Jean, 98. Paul Lea, Moncton, 367.
FERBLANTIERS.-Samuel Winter, Moncton, 383.
FONDERIES.-Bazelhurst & Fils, St-Jean, 155, Joshua Peters, Moncton,.

365, 389. William Muirhead, Chatham, 438.
IMPRIMERIEs.-Hugh Finlay, Daily Telegraph, St-Jean, 136. Richard

O'Brien, Evening Globe, St-Jean, 143. Jacob S. Clarke, contre-maître Evening,
Globe, St-Jean, 164. John C. Key, Evening Globe , St Jean, 166. Henry Bucha-
nan, compositeur Evening Globè, St-Jean, 182. John McGourty, St-Jean, 198.
W. H. Burke, St-Jean, 200. W. J. Clarke, St-Jean, 205. John W. Gilmour,
propriétaire du Daily Telegraph, St-Jean, 218.

LAMINoIR.-George Ketchem, St-Jean, 21.
MAÇONS ET ENTREPRENEURS.-MOOney & Fils, St-Jean, 113.
MACHINISTES.-Fred. Williamson, St-Jean, 95.
MANUFACTURE DE COTONNADES.-J. H. Parks, directeur, St-Jean, 36. R.

S. Hocken, directeur, Moncton, 360. C. S. Googhan, surintendant, Marys-
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ville, 538. W. E. Cheswell, contre-maitre, Marysville, 540. J. C. McPherson,
teinturier, Marysville, 542. Frank Wood, ouvrier, Marysville 549. Joseph

Cheetham, ouvrier, Marysville, 551. B. Wheeler, ouvrier, Marysville, 554. Jo n
Hatcn, contre-maître de l'atelier des cardeurs,Marysville, 549. Louis Dexter,
aide surintendant, St-Etienne, 575. Charles Smith, cardeur, St-Etienne, 579,
John Lieper, ouvrier, St-Etienne, 591.

MARCHAND DE BoIS DE CoNsTRUCTIoN.-Tapley Frères, St-Jean, 106.
Hilliard, Frères, St-Jean, 196. T. Desbrisay, contre-maître de S. Snowball,
Chatham, 445. Alexander Gibson, Marysville, 531.

MEUNIER.-W. A. Hickson, Newcastle, 482.
NoUvEAUTÉS.-Manchester, Robertson & Allison, St-Jean, 193.
PLOMBIER & GAZIER.-D. Doyle, St-Jean, 178.
SOCIÉTÉ DES PORTEFAIX DES QuAIs.-M. Kelly, St-Jean, 272, ,80.
TAILLEURS DE PIERRE.- Edward Lawlor, St-Jean, 168. Mich.ael Coffee,

St-George, 607. Nicholas Meating, St-George, 610. Charles Johnson, St.
George, 616. David McAdam, St-George, 622. George Marshall, St-George,
624.

RUESPONSABILITÉ DES PATRONS-
CLOWTERIE.-E. R. Moore & Fils, St-Jean, 117.
COUVREURS &c.-G. F. Fisher & Fils, St-Jean, 176.
FABRIQUE DE BROSSES ET DE BALAIs.-T. S. Simms, St-Jean, 5.
FABRIQUE DE CLOU A FERRER.-John Cordon, St-Jean, 57.
MANUFACTURES DE COTONNADES.-Albert Sutcliffe, St-Jean, 311. C. S.

Googhan, Surintendant, Marysville, 535. Louis Dexter, aide surintendant,
St-Stephen, 576.

MÉCANICIEN DE LOCOMoTIvE.-John Swart, -uean, 2
MENUISIER.-John Miller, St-Jean, 85.
PAPETERIE.-Charles L. Nelson, St-Jean, 60.

SALAIRES COMPARÉS AUX PRIX DES PREMIERES NÉCESSITES DE LA
VIE-

AGENT D'ASSURANCE.-Wm. Jarvis, St-Jean, 319.
BRoSSùRE.-Mlle Nixon, St-Jean, 174.
CARRossIER.-A. Edgecombe, Fredericton, 510.
CHARPENTIER.-Thos. Kelly, Chatham, 471.
CIE DE FABRICATION DES HACHES ET DES OUTILS TRANCHANTs.-T. W. Broad,

St-Stephen, 569.
FABRIQUE DE MEUBLES.-W. F. Vroom, St-Etienne, 562.
FABRIQUE DE PORTES ET DE CHAssIS.-Alex. Christie, St-Jean, 7.
FABRIQUE DE SACS DE PAPIER.-Melle ***, St-Jean, 233. Melle ***, 234.
FONDERIE DE CHATHA.- Thomas F. Gillespie, Chatham, 435.
FoNDEURS DE BRONZE.-T. McAvity & Fils, St-Jean, 34.
IMPRIMEURS.-Joseph Seymour, St-Jean, 203. John Gilmour, proprié-

taire du Daily Telegraph, StJean, 220.
INSPECTEUR D'ÉCLAIRAGE.-Jas. P. Mitchell, Newcastle, 489.
JOURNALIER.-Patrick Kennedy, St-Jean, 317. John Mahoney, Chatham,

461.
MARHINES..-ATELIERs.-John Brophy, St-Jean, 342.
MANUFACTURE DE COTONNADE.-JOhn Fielding, tisserand, Moncton, 386.

Peter Duxberry, fileur, Moncton, 390. Isidore Légaré, Moncton, 391. C. S.
Googhan, surintendant de la Marysville, Marysville, 534. John Lieper,
ouvrier à la Ste-Croix, St-Stephen, 592.

MARCHANDS. DE BOIS DE CoNTRUCTIoN.-illiard Frères, StJean, 197.
Ernest Hutchinson, Chatham, 440. (Voir pièces justificatives, 441.)

MARCHANDs EN GRos.-Hall & Fairweather, St-Jean, -109.
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MÉCANICIEN DE LoCoMoTIVE.-John Stewart, St-Jean, 293.
NÉGoCIANT.-Josephus Murchie, St-Stephen, 596.
ORPHELINAT DE WIGGENS.-Rév. R. Mathers, St-Jean, 331.
TANNEUR.-Saruel Lane, St-Jean. 18. Wm. Todd, Fredericton, 514.
TAPISSIER.-Whitney Dunham, St-Jean, 130.

SAL.AIRES HEBDOMADAIRES ET JOURS DE PAYE-
AGENT DE POLICE DE L'INTERCoLONIAL.-J. G. Stevens, St-Jean, 211.
ARRIMEUR.-Thomas Hollerin, Newcastle. 4'J9.
AsSoCIATIoN DES PORTEFAIX DES QUAIS.-M. Kelly, St-Jean, 276.
ATELIER DE MACHINEs.-Henry Moran, St-Jean, 274. John Nugent, Inter-

colonial, Moncton, 429. George Groat, Chatham, 465. Alex. Fraser,
Chatham, 472.

CAGEUX ET FLOTTEURS.-Henry Logan, St-Jean, 268. W. Mason, St-Jean,
285.

CARRIÈRE DE FRENCHFORT.-WIn. Sutherland, Newcastle, 496. C. E. Fish,
propriétaire, Newcastle, 503.

CARRoSSIERs.-Nevil Shaw, St-Jean, 24. Alfred Edgecombe, Fredericton,
508. B. R. DeWolfe, St-Stephen, 566.

CLOUS POUR FERRER.-J. Pender, St-Jean, 2.
COMPAGNIE DE COMMERCE.-George E. Fisher, agent, N. B., Chatbam, 475.
CIE DE FABRICATION DE HACHES ET D'INSTRUMENTS TRANCHANTS.-T. W. Broad,

St-Stephen, 568.
CONDUCTEUR.-John Casey, chemin de fer Intercolonial, Moncton, 424.
CoNFIsEuRS.-Ganong Frères, St-Stephen, 560. Frank Murphy, St-

Stephen, 583.
CONSTRUCTEURS DE wAGNS.-JaS. Harris & Cie., St-Jean, 146. Alfred

Haines, St-Jean, 351.
CORDIER.-P. L. Conroy, St-Jean, 40.
CORROYEUR.-3OSeph Winslow, St-Jean, 131.
EBÉNISTES.-Franck Lane, St-Jean, 82. Sterling B. Lordly, St-Jean, 177.

N. E. Sederquest, St-Stephen, 595.
ENTRMPRENEUR DE BATISSES.-W. E. Day Moncton, 363. George Brown,

Newcastle, 498.
FABRIQUES DE BOBINES.-JOhn Russell, Newcastle, 478. John Patton,

Newcastle, 493.
FABRIQUES DE BROSSES ET DE BALAIS.-T. S. SimonS, St-Jean, 5. Wm.

RoGERS, St-Jean, 46. Mlle Nixon, St-Jean, 174. John Sullivan, St-Jean, 181.
FABRIQUE DE COTONNADES.-JOhn H. Parks, directeur, St-Jean, 37. Mlle

Ellen McLean, ouvrière, St-Jean, 225. Mlle ***, ouvrière, St-Jean, 227.
R. S. Hocken, directeur, Moncton, 358. Jane Ashworth, ouvrière, Moncton,
396. John Fielding, tisserand, Moncton, 386. Alex. Gibson, propriétaire,
Marysvile, 528. J. C. McPherson, teinturier, Marysville, 543. John Murdock,
contre-maître, atelier des cardeurs,Marysville, 546.Franck Wheeler, ouvrier,
Marysville, 550. Judson Libbey, ouvrier, salle des pièces d'étoffe, Marysville,
555. Louis Dexter, aide-surintendant, St-Stephen, 573. John McFarlane,
ouvrier, fileur, St-Stephen, 580.

FABRIQUE DE MALLE.-J. G. Munro, St-Jean, 161.
FAISEURS DE MODÈLES.- Victor Dykerman, St-Jean, 353. Wm. Firth,

Chatham, 461.
FABRIQUE DE PEINTURES.-G. F. Thompson, St-Jean, 160.
FABRIQUES DE PORTES ET DE CHAsSIS.-Alex. Christie, StJean, 7. George

Emery, St-Jean, 98. Rupert flaley, StJean, 340. Paul Lea, Moncton, 367.
Joseph Risteen, Fredericton, 521.

FABRIQUE DE SACS DE PAPIER.-Mlle*** St-Jean, 233.
FERBLANTIER.-S. Winter, Moncton, 383.
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FONDEREs.-Hazelhurst & Fils,St-Jean, 156. Joshua Peters, directeur,
Moncton, 364. Wm. Rippey, contre-maitre, Moncton, 389. Thos. F. Gilles-
pie, propriétaire, Chatham, 4335. Wm. Muirhead, Chatham, 438. James
Murray, Newcastle, 487.

FONDEUR DE BRONZE.-T. McAvity, & Fils, St-Jean, 34.
FoRGERoNS.-Joseph Ryder, St-Jean, 179. Charles Doherty, St-Jean,

345. John Fraser, Intercolonial, Moncton, 430.
IMPRIMEURs.-Daily Telegraph, St-Jean, 133. Evening Globe, 141. Globe,

164. Barnes & Cie, 318.
JOURNALIERS.-Pat. Kennedy, St Jean, 317. Thomas Kingston, Chatham,

458. George Synnot, Chatham. 464.
LAMINoR.-G. Quigley, St-Jean, 127.
MAÇON ET CONSTRUCTEUR. Pat. Mooney, St-Jean, 115.
MARCHAND DE BoIs.-Seymour Peter, Moncton, 402. Ernest Hutchinson,

Chatham, 439. T. Desbrisay, Chatham, 443. D. McLaughlin, Chatham,
449. Wm. Ryan, Newcastle, 502.

MARCHANDS TAILLEURs.--G. S. May & Fils, St-Jean, 140. E. C. Cole,
Moncton, 405.

MAITRE DE VOIE INTERCOLONIAL, R. Irvine, St-Jean, 265.
MECANICIEN.-John MCCann; St-Jean. 129. John Steward, St-Jean, 293.
MONTEUR DE POELEs.-A. Damery, St-Jean, 275.
MESUREUR DE BOIS.-G. R. Johnston, Chatham, 473.
NEGOIANT.-T. Taylor, Moncton, 403.
NOUVEAUTÉ.-Joseph Allison, St-Jeau, 191.
OUTILS AGRICLES.-T. P. Thompson, Fredericton, 524, 526.
PANTOUFLES ET LARRIGANS TANNÉS A L'HUILE.-C. N. Vroom, St-Stephen,581.
PANTOUFLES ET wIGwAMs.-T. M. Boyd, St-Stephen, 593.
PEINTRE.-Wm. Fraser, St-Stephen, 593.
PETITE QUINCAILLERIE.-W. McFarlane, Fredericton. 506.
PLOMBIER ET GAZIER.-D. Doyle, St-Jean, 178.
RAFFINERIES DE sUChE.-T. P. William, Moncton, 380. Barnabas White,

emballeur. Moncton, 416. Paschal White, Moncton, 419.
SAvoNNIER.-Charles Engle, St-Jean, 88. David Foohey, St-Jean, 173.

Joseph Howard, Moncton, 399. J. E. Ganong, St-Stephen, 563. George
Jones, St-Stephen, 587.

SCIERIEs.-W. A. Hickson, Newcastle, 482. Allan Ritchie, Newcastle
485. John Bearn, 500.

SURINTENDANT DIVISIONNAIRE DU CHEMIN DE FER DU NoUVEAU-BRUNSwICK, St-
Jean 244.

TAILLEURS DE PIERRE.-Tim. McCarthy, St-Jean, 151. Edward Lawlor
St-Jean, 168. Coutts, Milne, & Cie, St-George, 602. Charles Johnson, St-
George, 616. Epps, Dodds, & Cie., St-George, 618. Tate, Meating & Cie.
St-George, 610. Alex. Taylor, St-George, 513. David McAdam, St-George,
622. Patrict Drumgold, St-George, 625. Guy Clinch, St-George, 627. Wa-
verly Murray, St-George, 632. Elymer A. Young, St-George 633.

TANNEUR ET FAISEUR DE LARRIGANS.-W. Todd, Fredericton, 514.
TAPISSIERS.-W. Gibson, St-Stephen, 589.

SALAIRES DU CANADA COMPARÉS A CEUX DE LA GRANDE-BRETAGNE
ET DES ETATS-UNIS.-

AGENT MARITIME.-Samuel Scofield, St-Jean, 338.
CARROSSIERs.-Nevil Shaw, St-Jean, 22. Alfred Edgecombe, Fredericton

520. B. R. De Wolfe, St-Stephen, 567.
CIE MANUFACTURIÈRE DE GRANIT.-CoUttS, Milne & Cie St-George, 602.

Alex. Taylor, St-George, 513. Wm. Coutts, St-George, 602 Fred Bogue, St,
George 62-1.
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CoNFIsERIE.-Ganong fréres, St-Stephen, 558, 559. Frank Murphy, St.
Stephen, 583.

CoRRoYEUR.-Joseph Winslow, St-Jean,131.
EBÉNISTE.-N. E. Sederquest, St-Stephen, 594.
FABRIQUE DE BOBINES.-Johl Patton. Newcastle, 492.
FABRICANTS DE CICARES.-H. Fredericton, contre-maître, St-Jean, 87.

Thomas Glen, St-Jean, 286. John Lowell, StJean, 291.
FONDEURS DE BRONZE.-T. McAvity & Fils, StJean, 34.
IMPRIMEURS ET RELIEURS.-R. R. Barnes, St-Jean, 26. Hugh Finley, contre.

maitre du Daily Telegraph, 134.
LAMINoIR.-J. H. Pool, tourneur de rouleau, St-Jean, 344.
MACHINISTE.-Edward Stephenson,St-Jean, 55.Wm. F. Myers, St-Jean, 97.
MAÇONS ET ENTREPRENEUR.-B. Mooney, & Fils, St-Jean, 115.
MANUFACTURE DE COTONNADEs.-Jas Hargreaves, surintendant, N.-B. St-

Jean, 305. Thos. Whalen, ouvrier, St-Jean, 313. John Garside, ouvrier, St-
Jean, 315. Peter. Duxberry, ouvrier, Moncton, 390. Jane Ashworth, ouvrière,
Moncton, 396. C. S. Googhan, surintendant, Marysville, 533. W. E. Cheswell,
contre-maître de l'atelier de filature, Marysville, 540. J. C. McPherson,
teinturier, Marysville, 543. Frank Wood, ouvrier, Marysville, 545. John
Hatch, atelier des tisserands, Marysville, 549. John Cheetham, ouvrier,
Marysville, 552 Charles Smith, cardeur, St-Etienne, 578. John Lieper,
ouvrier, St-Etienne, 592.

MARÉCHAL.-Harry McGowan, St-George, 628.
PEINTRE DE MEUBLES.-Wm. Fraser, St-Etienne, 593.
RADOUB DE NAvIRES.-John Ruddock, St-Jean, 267.
SAvoNNERIE.-Charles Engle, StJean, 88.
SELLIER.-Andrew Brown, St-Jeam, 273.
TAILLEURS DE PIERRE.-Edward Lawlor, St.Jean, 168, Frederick Crawley,

St-George, 631.

589. TAPISsiER.-Whinney Dunham, StJean, 130. Wm. Gibson, St-Stephen,

TONNELIER.-George Porteous, Moncton, 412.

TRAVAIL DU DIMANCHE.-

211. AGENT DE POLICE.-Chemin de fer Intercolonial, Isaac G. Stevens, St-Jean,

ARRIMEuRS.-John Woods, Chatham, 451. Thos. Hollerin, Newcastle,499.
COMMIS EN CHEF DU BUREAU DE FRÊT.-Fred. Tapley, St-Jean, 298.
COMPAGNIE DE TRAMwAYS.-H. B. Zebley, St-Jean, 213. George Moore,

cocher, St-Jean. 309.
GARDIEN DE NUIT.-Chemin de fer Intercolonial, J. R. Humphrey, St-

Jean, 297.
JOURNALIER.-Thomas Kingston, Chatham, 458.
MAITRE DE BAGAGES DE L'INTERCOLONIAL.-W. J. Kelly, St-Jean, 299.
MÉCANICIEN.-Thomas McKenna, St-Jean, 240.
PoISSoNNIER.-Enoch B. Colwell, St-Jean 346.
SAvONNERIE.-George Jones, St-Etienne, h87.
TAPIssER.-Wm. Gibson, St-E tenne, 589.

TRAVAIL DES ENFANTS.-
BISCUITS.-Thomas A. Rankine & Fils, St-Jean, 69.
BOTTES ET SOULIERS.-D. J. Doherty, teneur de livres, Et-Jean, 119. Wm.

O'Neil, Moncton, 407.
BROSSES ET BALAIs.-T. S. Simrms, St-Jean, 4. William Rogers ouvrier,

St-Jean, 45. Mlle Nixon, St-Jean, 174. John Sullivan, St-Jean, 180.
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CARtossiERs.- -Nevil Shaw, St-Jean, 22. S-muel Crothers, St-Jean, 125.
Afed Edgecombe, Fredericton, 508.

CLOUTERIES PoUR FERRER.--James Pender, St-Jean, 1, 2. Coùpeur de
clous à ferrer, Fred. Marvin, StJean. 57.

CLO RIES.-E. R. Moore & Fils, St Jean, 118. Fred. Bustin, St4ean,
274.

CoNFsEtas.-J. R. Woodburn, St-Jean, 43. Ganong Frères, St-Stephen,
.Z57. George Andrews, ouvrier, St-Etienne, 585.

.CoRDERIE.-T. Connors & Fils, St-Jean, 39, 40.
CoRRoY'uUa8.-David·Carmichael, St-Jean, 92. Joseph Winslow,St-Jean,

431.
EcRoUs ET vERRoUX.-Levy H. Young, directeur d'usine, St-Jean, 335.
FABRIQUE DE BAs.-Alfred Stephens, Moncton, 400.
FABRIQUE DE BOBINE.-John Russell, Newcastle, 477. John Patton, New-

.castle, 492.
FABRIQUE DE BOITES ET D'ALLUETTEs.-G. Flewelling, St-Jean, 80.
'FABRIQUEs DE BRoQUETTEbs.-Edwin C. Foster, StJean, 71.
FABRIQUE DE cicAREs.-Adam H. Bell, St-Jean, 13, 14. Henry Frederick-

·son, contre-maltre, St Jean, 86. Peter Quinn, St-Jean, 89. Edward Quinn,
St-Jean, 90. Wm. Hami ton, apprenti, St-Jean, 91. Abraham Isaacs, St-
.Jean, 116. Thomas Glenn, St-Jean, 287.

FAo'?îïçuEs DE COTONNADES.-J. H. Parks, directeur, St-Jean, 36. Mlle
.Ellen McLean, ouvrière, St-Jean, 225. Mlle ***, ouvrière, St-Jean, 227. Mlle
'***, ouvrière, St-Jean, 229. Mlle ***, ouvrière, St-Jean, 230. Mlle ***,
-ouvrière, St-Jean, 230. Mlle ***. ouvrière, St-Jean, 231. James Hargreaves,
surintendant, N. B., St Jean, 303. Albert Sutcliffe, contre-maltre, St-Jean,
314. J. W. Cudlip, ouvrier, St-Jean, 312. Charles Doig, teinturier, St-Jean,
-314. John Garrett, atelier à carder, usine de Parks, St-Jean, 316. R. S.
RIocken, directeur, Moncton, 356. John Walmsley, contre-maltre des ti.se-
rands, Moncton, 3d4. Peter Duxberry, filature, Moncton, 390. Arthur Am-
brose, employé, Moncton, 393. Joseph Garside, ouvrier, Moncton, 393.
Jane Ashworth, ouvrière, Moncton, 396. .Annie Vail, ouvrière, Moncton,
.397. Annie Tower, ouvrière, Moncton, 398. C. S. Googhan, surintendant
Marysville, 533. W. E. Cheswell, contre-maltrè, atelier filature, Mohitoi'
.539. J. C. McPherson, teinturier, Moncton, 542. Frank Wheeler ouvrier'
.Moncton, 550. Louis Dexter, aide-surintendant, Ste-Croix, St-Steplien, 572'

FABRIQUE DE MALLEs.-John F. Munro, St-Jean, 161.
FABRIQUE DE MEUBLES.-J. D. Howe, St-Jean, 10. A. J. Lordly, StJean,

16. S. L. T. Burnham, St-Jean, 32. Frederick Thompson, St.Jean, 132.
Sterling B. Lordly, St-Jean, 177.

FABRIQUE DE PEINTURE.-G. F. Thompson, St-Jean. 160.
FABRIQUE DE PORTÉS ET DE CHASIs.-Ae'x. Christie, St-Jean, 6. George

Emedy, coIt&re-naître, St-Jean, 98. Paul Lea, Moncton, 367.
FABRIQUE DE sAcS DE PAPIER.-Mlle ***, St-Jean, 233. Robert W. Leetch,

.St-Jean, 235.
FABRIQUE DE WAGoNs.-James Harris & Cie, St-Jean, 144.
FoNDEUR DE BRoNZE.-T. M. lcAvitv & Fils, St-Jean, 34.
FoNDERIEs CHATHAM.-Thomas F. âillespie, propriétaire, Chatham, 434.

William Muirhead, 438.
FONNÉRIE DE FER.-Walter H. Allan, StJean, 208.
FOlNDELR E'T FABRICANT DE BOURRE' DE BOIS. (EXcELSIo.)-Hazehurst &

.Fils, St-Jean, 153.
FoRGzRoN.-Joseph Ryder, St-Jean, 180. William Lewis, St-Jean, 327.

-Charles Doherty, St-Jean, 344.
HACHES ET OUTILS TRANCHANTS.-T. W. Broad, St-Etienne, 568.
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IMPRIMEURS.-Hugh Finlay, contre-maître, Dailg Telegraph, St-Jean. 132.
Ellis Robertson & Cie., Evening Globe, St-Jean, 141. John McG-ourty, St-Jean,
198. W. H. Burke, St-Jean, 199, 140.

INSPECTEURS DES ÉCOLES PUBLIQUES.-Wm. S. Carter, St-Jean, 184.
LAMINoIRS.-George Ketchem, St-Jean, 21. James Quigley, St-Jean, 127.,

George Quigley, St-Jean, 128.
LE PHÉNIX, CHARBONNAGES.-James Kennedy, président, St-Jean, 73.
MARCHAND DE BOIS DE CONSTRUCTIoN.-Hilliard Frères, St-Jean, 194.
MÉCANICIEN.-Edward Ste phen son, St-Jean, 55. John Lynch, St-Jean,.

94. Frederick Williamson, St-Jean, 95. William F. Myers, St-Jean, 96. Jo-
nathan Weir, Moncton, 382. John Nugent, chemin de fer Intercolonial,
Moncton, 428. George Moore, chemin de fer Intercolonial, Moncton, 430.
George Groat, Chatham, 465.

MENUISIER.-Frank Lane, St-Jean, 82. N. E. Sederquest, St-Stephen,
593.

MOMTEUR DE PoELES.-Andrew Damery, St-Jean, 275.
NOUVEAUTÉs.-Manchester, Robertson & Allison, St-Jean, 190.
PoxSSONNERs.-Enoch B. Colwell, St-Jeani, 346. A. G. Lordly, St-Jean,

'177.
PLOMBERIE ET FABRIQUE DE SCIEs.-Wm. Greig, St-Jean, l1.
PLOMBIER ET GAZER.-D. Doyle, St-Jean, 178.
POLISSEURS DE BRoNZE.-Johnl Nicholls, contre-maître, St-Jean, 353. Robert

Nugent, St-Jean, 355.
PoTERIE.-James A. White, St-Jean, 263, 264.
RADOUB DE NAVIRES.-JOhl Ruddock, St-Jean. 267.
SAVoNNERIE.-James T. Logan, St-Jean, 9. Charles Engle, St-Jean, 88..

Joseph Howard, Moncton, 399. J. E. Ganong, Cie manufacturière de Ste-
Croix, St Stephen, 563. George Jones, St-Stephen, 587.

TAILLEURS DE PIERRE.-Wm. Kane, St-Jean, 42. Edward Lawlor, St-
Jean. 168.

TRADING CIE.-George E. Fisher, Chathan, 474.
TUILERIE & BRIQUETERIE.-James Lee, St-Jean, 67.

TRAVAIL bES FEMMES-
BROSSIÈRE.-Melle Nixon, St-Jean, 174.
CHAUSSUREs.-D. J. Doherty, St-Jean, 119.
CONFISEURS.-J. R. Woodburn, St-Jean, 43. Ganong Frères, St-Stephen,

557. Frank Murphy, St-Stephen, 583. George McAndrews, St-Stephen,
584.

CoRDERIE.-T. Connor & Fils, St-Jean, 39.
FABRIQUE DE BAS.-Alfred Stevens, Moncton, 399.
FABRIQUE DE BISCUITs.-T. Rankine & Fils, St-Jean, 68.
FABRIQUE DE BoBINES.-John Russell, Newcastle, 477. John Patton,

Newcastle, 492.
FABRIQUE DE BOITES ET D'ALLUMETTES.-G. Flewelling, St-Jean, 80.
FABRIQUE DE BOITES DE PAPIER.-Geo. F. Simonson, St-Jean, 223.
FABRIQUE DE BROQUETTE.-Edwin C. Foster, St-Jean, 71. Ed. C. Moore,

St-Jean, 118.
FABRIQUE DE BROSSES ET DE BALAIS.-T. S. Simms, St-Jean, 80.
FABRIQUE DE cIGARES.-Adam H. Bell, St-Jean, 13. H. Frederickson,

contre-maître, St-Jean, 86. Peter Quinn, St-Jean, 90. Abraham Isaacs, St.
Jean, 116. Thomas Glen, St-Jean, 288.

FABRIQUE DE MALLES.-JOhn J. Munro, St-Jean, 162.
IMPRIMEUR ET RAPPRTEUR.-JameS Berry, St-Jean, 149.
IMPRIMEURS-RELIEURS.--Robt. R. Barnes, St-Jean, 25. J. A. Edwards, St-

Jean, 352.
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MANUFACTURE DE COTONNADES.-John H. Parks, directeur, St-Jean, 36.
Melle. Ellen McLean, ouvrière, St-Jean, 225. Melle. "*, ouvrière, St-Jean.
227. Melle. ***, ouvrière, St-Jean, 228. Melle. ***, ouvrière, St-Jean, 230,
Melle. "**, ouvrière, St Jean, 230. Melle. "*, ouvrière, St-Jean, 231. James
Hargreaves, surintendant, N.-B., St-Jean, 303. John Garrett, ouvrier,
atelier de filature, St-Jean, 316. R. S. locken, directeur de la Monc-
ton, Moncton, 356. John Walmsley, contre-maitre des tisserands, Moncton,
384. Peter Duxberry, fileur, Moncton, 390. Joseph Garside, ouvrier,
Moncton, 393. Jane Ashworth, ouvrière, Moncton, 396. Annie Vail, ou-
vrière, Moncton, 397. .Annie Tower, ouvrière. Moniton. 398. C.S. Googhan,
surintendant de la Marysville, Marysville, 5b3. W. E. Cheswell. contre-
maître de l'atelier de filature, Marysville, 539. D. C. McPherson, teinturier,
Marysville, 542. C. O. Shaw, contre-maître de la salle des pièces d'étoffe,
Marysville, 546. John Batch, contre-maitre, Marysville, 548. Blanch
Wheeler, ouvrière, Marysville, 553. Judson Libbey, ouvrier, salle des pièces
d'étoffe, Marysville, 553. Louis Dexter, aide-surintendant de la Ste-Croix,
Marysville, 571. John McFarlane, ouvrier, atelier de filature, Marysville,
580.

MARCHAND-TAILLEUR.-W,1 . Robt. Mav, St.Jean, 139.
NÉGOCIANTS.-H. A. Muirhead, Chatham, 452. J, McLaggan, Newcastle,

496.
NoUvEAUTÉS.-Man chester. Robertson, & Allison, St-Jean, 190.
PAPETERIE.-Charles L. Nelson, St-Jean, 58.
SACS DE PAPIER.-Melle. *", St Jean, 232. Melle. 'e, St-Jean, 196. Melle.

", St-Jean, 234. Robert Leetch, St.Jean, 235.
SAvoNNERIE.-Joseph Howan, Moncton, 399. J. E. Ganong, de la Cie.,

Ste. Croix, St-Stephen, 563.
VÊTEMENTS CONFECTIONNÉs.-E. C. Cole, Moncton, 404.
VOIES FERRÉES.-Le surintendant-en-chef du chemin de fer Interco!onial,

D. Pottinger, Manctoui, 378.

TRAVAIL DES PRISONS-

CARRoSSERIE.-A. Robinson, Chatham, 448.
FABRIQUE DE BRosSEs.-Wm. Rogers, St-Jean, 46, 47.
FABRIQUE D'ÉCROUS ET DE VERRoUx.-Levy H. Young, St-Jean, 335.
SELLEIE.-Andrew Brown, St-Jean, 271.





LISTE ALPHABETIQUE.

DES PERSONNES QUI ONT COMPARU DEVANT LA COMMISSION
ROYALE DU TRAVAIL.

.A.T NOU'V-E.A.C-BCEUCT8WIC"E.

ALLAN, WALTER, H., fondeur de fer, St-Jean ..................... 207-209
Heures de travail des mouleurs. Salaires. Genres de fonte faits. Apprentis.

Rareté des différends avec les ouvriers. Travail des enfants. Ventilation.
ALLISON, JoSEPH, de la maison de nouveautés, Manchester, Robertson &

Allison, St-Jean. Chemiserie, linge de femme. confection s, modes
Robes etc. .................................................................... 19 0 194

La maison emploie jusqu'à 160 personnes. Salaires. Retraits séparés pour les
deux sexes. Travail au dehors. Amendes. Mode de paiement. Ecoule-
ment des produits.

ABRoSE, ARTHUR, employé à la manufacture de colonnades, de Monc-
ton... .................... ... ................ 392-393

Salaires. Travail des enfants. Amendes. Traitement des petits garçons.
ARKWRIGHT, JAMES, mécanicien, taillandier .................................... 354

Moyenne des salaires. Bonne ventilation dans les ateliers.
AEMSTRONG, RUSSELL. tailleur de pierres, St-George ................... 629

Salaires. Chômages. Impôts.
ASHWARD, JANE, ouvrière à la manufacture de cotonnades de Mon cton... 39"97

Salaires. Réglement des ateliers. Petites filles. Arrêt pour le diner Chomage.

BA GNALL, THoMAS, flotteur et cageux...................................... 270-271
Heures de travail. Repos du dimanche. Pas d'enfants dans ce métier.

BARNEs, R. R., imprimeur-relieur, St-Jean................................ 24-27
Payements hebdomadaires. Salaires. Apprentis en nombre illimité. Livres

d'école importés.
BARRy, JoHN, conducteur du chemin de fer Interdolonial...................... 422
BARTLETT, THoMAs, mécanicien du chemin de fer, Nouveau-Brunswick ..... 241
BEL., ADAN, H. Fabricant de cigares, St-Jean................................... 13-15

Ouvriersdes deux sexes. Travail aux pièces. Retraits séparés pour les deux
sexes. Amendes. On ne fouille pas. Concurrence de Montréal. Effet du tra-
vail des enfants. Emploi constant.

'BBR BY, JAMES, imprimeur et rapporteur, St-4ean...................... 14S-1"
Les livres d'écoles devraient s'imprimer ici. Ils seraient à meilleur marché.

Bosêua Fred, tailleur de granit, St-George..................................... 621-622
Salaire de 25 centins par jour plus bas qu'aux Etats-Unis ; mais il fait plus cher

vivre là-bas. Heuret.de travail. Payements mensuels. Bonnes relations
avec les patrons.

BSoY, P. M., fabricant de wigwams, St.Stephen.............................. 598-595
Moyens de sortie en cas d'incendie. Dix heures de travail par jour. Salaires

hebdomadaires.
*Beoa, R., employé. dans une fabrique de portes et de csdsis. ....... 9911

Précautions contre les accidents. Grace aux machines, on se passe des enfants.
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BasY, WILLIAM, contre-maitre des tonneliers de la Raffinerie de Sucre de
Moncton........................ .................................................... 410 -411

Moyenne des salaires. Heures du travail. Barils pour le sucre.
BRoÂD, F. W., haches et taillanderie, St-Stephen.............................. 567-571

Salaires des différentes classes d'ouvriers. Heures du travail. Emploi constant,
Tous ses ouvriers sont du pays. Loyers. Payements mensuels. Pas d'ap-
prentis. Tuyaux d'écoulement.

BRopHY, JoHNsr, contre-maitre d'une fabrique de machines.................. 341-343
Heures de travail. Ouvriers propriétaires. Montant des dépenses nécessaires.

BROWN, ANDREW, sellier, St-Jean...... .......... ................................. 271-273
Salaires. Tort que fait le travail des prisons des provinces de l'ouest. Matières

premières importées. Apprentis. Fouets étrangers. Excès de la production
sur la demande.

BROWN, CHARLES, ouvrier dans une fabrique de cigares ...................... ..... 295
Pourquoi il reste, malgré l'infériorité des salaires.

BROWN, GEORGE, entrepreneur d6 bdtisses et charpentier............. 498-499
Salaire des charpentiers. Rareté des ouvriers. Salaire des plâtriers. Apprentis.

BRANDIGE, THoMAS, voilier, St-Jean................................................ 240-241
Salaires. Heures de travail. Payments bebdomadaires. Toile et cordes, de la

Nouvelle-Ecosse.
BUCHANAN, FREDERICK, pécheur, St-Jean....................................... 348-350

Il pêche toute l'année. Pêche du hareng. Salaires. Dangers du métier.
BUCHANAN, HENRY, compositeur, St-Jean.......................................... 181-183

Prix de la composition des feuilles du soir. Grèves. Clichés. Arbitrage. Mem-
bres de l'Union.

BUcKLEY, JOHN, forgeron, Newcastle ................................................... 499
La besogne ne marche pas.

BUNTING, WILLIAM, président de la commission des assesseurs, St-Jean ....... 24-32
Assiette de l'impôt à St-Jean. Maisons à petits logements. Evaluation du reve-

nu des ouvriers. Ceux qui sont propriétaires. Taxe de l'eau. Conditions
de salubrité. Saisie pour payer les taxes. Exemption de taxes. Statistiques
des taxes.

BURGEss, MELBOURNE, conducleur, chemin de fer du Nouveau-Brunswick...... 239
BURNHAM, S. L. P., meubles, St-Jean............. ........................ ............ 32-33

Diminution de production à St-Jean. Salaires. Pas d'apprentissage par contrat.
Heures de travail. Demande purement locale. Provenance du bois.

BURKE, W. H., imprimeur, St Jean .................. ............................ 199-203
Se plaint des clichés. Récents différends entre patrons et ouvriers. Heures de

travail. Apprentis.
BUSTINE, FREDERICK, cloutier, St-Jean............................................ 273-274

Importance de cette industrie à St-Jean. Salaires. Heures de travail.
BUJTLER, ROBERT, artiste tailleur de pierre.......... .............. ................. 349

Salaires. Provenance du marbre. Toute la pierre de taille est canadienne.

CAHILL, W ., forgeron, Chatham..................... ...................................... . 463
Salaires. Heures de travail. Travail constant.

CALWELL, E. B., poissonnier, St-Jean....................................... ..... 345-348
Genres de pêche. Nombre de bateaux. Saison de la péche. Ecoulement du

poisson. Marché à Halifax et aux Etats-Unis. Poisson gêlé. Nationalité
des pêcheurs.

CARMIcHAEL, DAVID, corroyeur, St-Jean.............. .................... 91-92
Métier sain. Cuir tanné pour larrigans et, moccassins. Pas d'amendes. 7 Travail

constant.
CARTER, WM. S.. inspecteur d'écoles publiques.. .................. 184-190

Age des écoliers. Fréquentation des écoles. Plusieurs écoliers quittent à 12
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ans. Conditions sanitaires. Salaires des instituteurs. Les institutrices
- moins bien payées. Importation des livres d'école.

CAsEY, JoHN, Conducteur du chemin de fer Intercolonial.................. .422.424
Voyage d'une journée. Salaire. Attelage des wagons. Serre-freins. Paye-

ments mensuels. a
CHEETHAM, J. Renvideur, .a ille.....................-... .. 551-553

Ni femmes,ni différends, ni amendes, dans cette partie. Il fait moins cher vivre
qu'aux Etats-Unis. On peut économiser. Loyers. D'où viennent les ou-
vriers.

CHERRY, Wu.î.. arrirneur, Chathan................... ............................ 467-468
Marasme du commerce de bois. Gains des arrimeurs. Mois de travail.

CHESWELL, W. E., Contre-maitre d'atelier de filature. Maryville... ..... 539-542
Travail des jeunes filles. Leur salaire. Ouvriers plus, intelligents qu'aux

Etats-Unis. Pas de punitions. Journée de .travail. Loyer. Prix des nécessi-
tés de la vie, Enseignement. Travail de nuit.

CHISHoLM, H.. employé des chars urbains, St-Jean............. ......... 342
Ecuries. Gages et travail des hommes.

CHEIsTIE, ALEX., fabrique de portes et de chdssis, St-Jean....... .......... 6-8
Etat de cette industrie. Apprentis. Pas de différends. Heures de travail.

Prix des vivres.
CLARKE, J. S., chef d'atelier, imprimerie de journal, St-Jean..........163-165

Union typographique. Echelle des salaires. Différends à propos de clichés.
CLARKE, W. J., imprimeur, St-Jean............................ 204-205

Les propriétaires exploitent l'ouvrier. Pas de moyens de ·sortie en cas d'in-
cendie.

CLINCH, J., tailleur de pierre, St-George......................................... 626-628
Trousse d'outils d'un tailleur de pierre. Demande une loi pour faire payer les

mauvais débiteurs.
COFFIE, M., carrière de granit, St-George......................... 606-609

Emploi constant. Ouvriers mariés, propriétaires. Pas de grèves. Pas de paye-
ment en marchandises. Principal écoulement dans l'Ontario. Prix du frét
nuit à l'industrie. Ciseaux d'acier importés d'Angleterre.

COLE, E. C. Vêtements confectionnés, Moncton.....................................404-406
Salaires. Neuf mois de travail. Ce que gagnent les femmes.

COLIEMAN, JOHN, cultivateur et marchand ....................................... 464-465
COLEMAN, T., carrière de granit, St-George............................................. 609
CoNNOR, P. L., Cordier, St-Jean.................................38-41

Développement de cette industrie. Envoi de ficelle au Manitoba et à l'Ontario,
Travail des garçons et des filles. Leur salaire. Jamais de différents sérieux
Emploi contant. Paye supplémentaire pour travail supplém3ataire. Ficelle
meilleure qu'aux Etats-Uiis.

COUTTS, WILLIAM, carrière de granit, St-George...... ............. 620-621
Travail tout le long de l'an. Méme salaire qu'aux Etats-Unis. Vivres moins

cher. Concurrence d'Ecosse.
'Cox, WILLIAM, Ourdisseur............................................... ............. 314
CRAWLEY, F., tailleur de pierre............................... 631-632

Gagne $600 par an. Salaires. Loyers. Apprentis.
CROTHERS, SAMUEL, carrossier............................................ ..... 124-126

Salaires. Ecoulement des produits. Faible importation. Concurrence de Mont-
réal et de Toronto. Supériorité des moyeux et des rais des Etats-Unis. In-
dustrie stationnaire.

CUDLIP, J. W., ouvrier d'une usine de cotonnades .... .............. 311-312
CULLINAN, JoHN, président de l Union des Charretiers........ ............. 48-50

La corporation de St-Jean fixe les prix. Plaintes contre les chemins ·de fer
Avantages de l'association.
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CUNNINGHAM, R., brossier, SI-Jean ................................................... 183
CuRRAN, J., charpentier de navire, Chatham.................................... 470471

Travail intermittent. Cette industrrie peu prospère depuis quelques agnées.
CuBRY, DAVID, corroyeur, St-Jean...... .... ................................ 31

DALY, M., serre-frein, chemin de fer Intercolonial............ ......................... 425.
DAMERY, A., monteur de poéles, St-Jean..................... ...... .75
DANvILLE, F. E., mesureur de bois, Chatham ............ 446-447

Le vendeur de bois choisit le mesureur et l'acheteur le paie.
DEVIS, WILLIAM, cigares, St-Jean.......... ....................... 90
DAY, W. E., entrepreneur de bdtisses............................................. 361-63

Salaires des charpentiers, des maçons, des plâtriers. Apprentis. Pas d'enseigne-
ment technique. Saison morte.

DEsBRIsAY, P., contre-maitre d'usin, Chatham ................................. 442-445
Salaire des ouvriers de chantier. Heures de travail. Mois de chômage. Salaires

des manouvres de quais.
DE WOLFE, B. R, carrossier, St-Stephen.. ............... ..... ............... 565-567

Fournitures généralement importées. Plomb anglais. Couleurs canadiennes,
bonnes. Pas de grèves.

DEXTER Louis, Aide-Surintendant de la fabrique de cotonnades,St-Stephen 571-57S
Nombre des ouvriers, des métiers et des fuseaux. Salaires différents. Amendes

rares. Retraits séparés pour les sexes. Payments mensuels. Pas de puni-
tions corporelles. Bonne moralité des femmes. Gens du pays, préférables.
aux étrangers. Prix des vivres. Instruction des ouvriers.

DODDS, J., carrière de granit, St-George.......................................... 618-622
Apprentis. Payement mensuel. Ecoulement à Toronto et aux provinces mari-

times. Concurrence de l'Ecosse. Frais de transport trop élevé. Achat des
ciseaux d'acier aux Etats-Unis.

DOHERTY, C., forgeron, St-Jean............................................................ 44
Salaires, de $10 à 811 par semaine. Il possède trois maisons. Il économise de-

puis son mariage.
DOHERTY, D. J., Teneur de livres, St-Jean....................... . 119423,

Employé dans un fabrique de chaussures. Travail constant. Provenance du cuir.
Salaires des coupeurs et des autres. Retraits séparés. Droits d'entI;ée trop
élevés sur les machines américaines. Concurrence de Québec.

DOIG, C. H., Manufacture de cotonnades, St-Jean ............................. 313-g14
DONoJHoE, EDWARD, Rafinerie de sucre, -Moncton............................. 42"4&
DOLE, D., plombier et gazier, St-Jean........................................... 17-X
.DRUMGOLD, P., tailleur de pierre, St-Jean ....... ... ............... 624-426
tDUNHAM, W. Tapissier, St-Jean............................... 129-130
DUXBERRY, PETER, Manufacture de cotonnades, de Moncton............... 3S9-391
DYEMAN, V. modeleur, St-Jean............................. ............ .... .... 352353

EARHARDT, R., finisseur sur métaux, NIoncton................................... 401402:
EDDY, .JENRY, mécanicien, Moncton............................ 4. . .4 7
*ÓGEOOBE, A., carrossier, Fredericton.............. .........

Triavail constant. Dix heures par jour. Payements hebdomadaire. Appren is
Roues importées des Etats meilleures qu'au Canada. Voitures de Monv.
réal et d'OntaHio, de qualité inféri"iire. Il fàit moins cher vivre qu'aux
Etats. Concurrence d Ontario. Frêt de l'est à l'ouest plus élgvé que de
l'ouest à l'est. Pas de grève. Le chêne hickory d'une seconde pousse, le
meilleur pour les roues.

E à D, J. A., relieur, St-Jean................. ...................... ................
eyERY, C., c ntre-mailre d'une fabrique de chldssis......................
ENGLE CHARLES, savonier, Se-Jean....................
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FAIRWEATHER, C. E., Négociant St-Jean ......................................... 108-111
Prix des vivres.

FBisDiNG, J., Tisserand, manufacture de cotonnades, Moncton...............386-387
FINLAy, H., contre-maitre d'atelier de journal, St-Jean...................... 132-188

Apprentis. Salaires des typographes. Heures de travail. Livres d'école. Pas
de différends au sujet du salaire.

Fmpru,, W., mouleur, Chatham............. .......................... 461-462
Fisa, C. E., propriétaire de carrière, Newcastle................................ 503-504

Payments mensuels. Pas de différends au sujet des salaires. Ouvriers proprié,
taires.

FISHER, G. ]L, agent de la vie de Commerce du Nouveau-Brunswick, Cha-
tham................................................ . . .................. 474-477

Heures de travail à la scierie. Payements par quinzaine. Fabrique de boites
Payements en marchandises.

FIsHEn, G. F., couvreur, St-Jean............................... 175-177
FLENELLING, G. Fabricant de boites et d'allumettes, St-Jean............ 79-81

Travail d'ouvriers des deux sexes. Vente principalement locale. Concurrence
de Hull. Ouvriers propriétaires. Confection des boites. Gages. Brevets..

FOOHEY D., savonnier, St-Jean ................................... .................. 172-175
FoSTEn, E. C., fabriquant de broquettes............................................ 70-71

A une quinzaine d'apprentis; développement de cette industrie. Soutient la
concurrence du dehors.

FOWLRR, J., taillandier, St-Jean........................... ............................ 44-45
Emploi de machines. Envoie ses essieux et ses ressorts à Québec et au Maine.

FRASER, A., machiniste, Chatham............ . ............................. 472
FRASER, J., forgeron, Moncton............................................................. 430
FRAsER, W., peintre de meubles, St-Ste phen.............................. ..... 92-593
FRAsER, W. J., Meunier, Moneton. ....... ................. 408-410

Baisse des prix de la farine. On devrait supprimer les droits sur le grain.
FREDERIcKSON, H., contre-maitre de fabrique de cigares, St-Jean............ 85-88

A 40 ouvriers, presque tous petits garçons et jeunes filles. Est d'opinion que ces
dernières font de bons cigares. Salaires. Lieux de vente. Les cigares de
Montréal faits par des enfants font la concurrence. Pas d'amendes dans son
atelier. Pas d'organisation ouvrière.

GANONG, J. E., savonnier, St-Etienne ....................................................... 567
Ouvriers propriétaires. Provenance de la matière première. Developpement de

cette industrie.
GANONG, G. W. Confiseur, St-Stephen...................................... 556-560

Travail supplémentaire, salaire supplémentaire. Travail constant. Ouvriers
canadiens dans de meilleurs conditions qu'ouvriers américains. Concur-
rence de Québec et d'Ontario. Salaires aussi élevés qu'à Boston et vivres
moins chers. Le sucre du Canada vaut celui des Etats.

GAunoINEa, S., agent d'immigration, St-Jean............ ............ 61-66
Chiffre croissant des immigrants; demande constante de servantes ; statistiques

sur la population.
GARDINER, W., menuiserie de maison, Moncton..................... ........... 431*432

Travail pendant huit mois de l'année.
afBRBT,J., Ouvrier cardeur, St Jean ............ ........... ,....... . .
GARsDo, J., dêchargeur, fabrique de cotonnades, Moncton...........................31g

L'ouvrier n'est pÇas mieux ici q'en Angleterre ; mais il préfère le climat du
Iîouveau-Brunswick.

G >psipa, J. Ouvrier, filature de colon, Moncton.......................... .
Ø;esoN~, A., faêrique de colonnades et bois de construcion...........

A un vaste établissement pour la coupe et le travail du bois de c.onstruction,
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et pour la fabrication des cotonnades. 700 hommes pour le seul charroyage
des billots, 200 cageux, 425 ouvriers à l'usine des cotonnades. Sus exporta-
tions en 1887 s'élevèrent au chiffre de $761,000 ; ses importations, à celui de
$418,000. Ne permet pas la vente des boissons alcooliques dans sa ville.
Construira à ses frais un bureau de poste et une banque d'épargne. Déposi-
tion longue et intéressante.

GIBsON, W., Tapissier, St-Stephen................................................ 588-589
Surplus de travail, salaire supplémentaire. Il ne fait pas plus cher vivre à

St Stephen qu'aux Etats.
GILLESPIE, T. F., propriétaire de fonderie, Chatham........................... 434-437

Système d'apprentissage. Ouvriers propriétaires. Loyers. Ventillation. Dis-
tinction dans le taux de frêt.

,GILYoUR, A., Marchand.Tailleur, St-Jean...................... ................. 152-153
Ouvriers propriétaires. Pas d'indigents dans ce métier.

GILMOUR, J. W., propriétaire du I Daily Telegraph," St-Jean............... 213-221
Clichés. Travail et salaires. Atelier de composition. Précautions contre l'in-

cendie et les accidents. Conditions sanitaires. Le contre-maître ne peut pas
faire partie de.l'Union. Machines pour diminuer la main-d'ouvre. Leur
effet. Echelle des prix. Profits.

GLEN, T., ouvrier dans une fabrique de cigares, St-Jean. ....... 286-288
Salaires. Travail constant. Apprentis. Avantages de travailler aux Etats.

GooHAN, C. S., Surintendant de la fabrique de colonnades de Maryville..533-538
Un tiers des ouvriers sont des hommes. Peu de garçons de moins de 12 ans.

Pas d'amendes. Salaires aussi bons que dans les Etats du Sud. Coût de la
vie moins élevé ici. Ecole des ouvriers. Le propriétaire paie le ministra de
l'église. En cas d'accident dans la fabrique, il paie le médecin et les remè-
des. Tout le monde est content.

GORDON, J., fabrique de clous pour maréchaux, St-Jean...... ...... 57
GORHAM, J., marqueur, chemin de fer Intercoloaial........................ .......... 300
GREIe, W., directeur des ateliers de plomberie et de la fabrication de

scies, de St-Jean............................................ ............ .............. 11-13
Feuilles d'acier pour la fabrication des scies viennent d'Angleterre. Les droits

de douane insuffisants.
-GROAT, G., nachiniste, Chat ham ............................. 465-466

HAINES, A., charpentier, St Jean...........--..........................., 350
Se plaint de ce que les ouvriers ont à travailler le dimanche.

HALEY, R. J., fabricant de portes et de fenêtres, St-Jean..........,......... 339-340
HAMILTON, W., apprenti dans une fabrique de cigares, St-Jean....................... 91

Tous les petits garçons de la fabrique savent lire et écrire.
IE[ARGREAVES, J., Surintendant d'une usine de cotonnades, St-Jean........ 303-307

Emploie 300 personnes. Travail les enfants. Pas de punitions corporelles.
Mours bonnes. Prix des vivres.

HARRISON, J. R., avocat, St-Jean..... .............................................. 209-211
Lois de sequestration et de saisie. Priviléges du propriétaire. Dépenses légales

pour collecter de petites dettes. C'est le locataire qui est le "seigneur et
maitre.

HASLAM, calfat St-Jean ......................................... ......................... 172
HATR, W. J., Contre-maitre d'un atelier de tisserands, Maryville....... 548-549

Pourquoi les femmes reçoivent moins que les hommes. Loyers. Salaires,
" les mêmes qu'aux Etats. Vivres à meilleur marché. Pas de gréves.

HAZELHURST, J. W., Fondeurs, St-Jean............................................ .153-156
1IEARN, J., contre-maître de scierie, Newcastle.... ................ 00-501

Les hommes travaillent 5 mois de l'année et peuvent trouver ensuite à travail-
1er dans les bois. Payements en argent ou en marchandises.
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BENDERSON, J. D., marchand de manteaux et de grilles de cheminée, St-
Jean................ ........................ ....... 221-223

HIcKSON, W. A., scierie Newcastle .................... .... ........ 482-485
Travaille pendant six mois. Payements en entier toutes les quinzaines. Ouvriers

propriétaires. Pas d'ordres sur les magasins. Prix des vivres.
HILLIARD, H. marchand de bois de construction, St-Jean. .................... 195-197

Travaille pendant sept mois. Des Américains à St-Jean méme luttent avec les
Canadiens sur les marchés anglais. Accidents. Ouvriers propriétaires.

HOCKEN, R. S., Directeur d'une fabrique de cotonnades, Moncton......,. 355-361
Amendes. Bon traitement des enfants. Payment par quinzaine. Poussière.

Heure du dîner.
HOLLERIN, J., arrimeur, Newcastle..... ....... ............... 499-500

Prix du chargement des planches. Pas de travail le dimanche.
HOWARD, J., savonnier, Moncton......................................... 399-400

Provenance de la matière première.
HOWE, J. D., fabricant de meubles, SI-Jean....... ......... .... 9-10
HUMPHREY, J. A., meunier et propriétaire de scierie, ioncton................ 414-415

Travaille neuf mois de l'année. Plusieurs de ses ouvriers sont propriétaires.
HUMPHREY, J. R., garde de nuit, chemin de fer intercolonial......................... 297
HUNTER, J., mécanicien, Moncton ............ .......................................... 429
HUTCHINGSON, Dr en médecine, St-Jean........................................... 309-310

Renseignements sur l'instruction publique.
HUTCHINGSON, E. Commerce du bois de construction.................. 438-441

Mois de travail. Payements par quinzaine. La moitié des ouvriers sont proprié-
taires. Le commerce du bois diminue. Prix des provisions pendant quatre
ans.

IRVINE, R.. maitre de voie, chemin de fer Intercolonial..................... 264-266
IsAAcs, A., cigares, St-Jean............................................................ 116-117

JARVIS, W., agent d'assurances, St-Jean......................................... 319-323
Taux d'assurances contre l'incendie. Les maisons à petits logements paient plus

cher que les autres demeures. Critique des prix de M. Kennedy (3[6, 317
Prix des vivres. Taux d'assurance comparés.

JoHNsON, C., commerce de granit........... ....................................... 615-616
Se plaint du prix du frèt sur l'intercolonial et des droits de douane sur les

marteaux et l'acier.
JoHNSToN, G. R., mesureur de bois, Chatiham ........................................ 473
JoHNsTON, J. C., préposé aux bagages, chemin de fer du Nouveau-Bruns

wick ................................................................................. 241-242
Conseils au sujet des portefaix qui sont la terreur du bagage.

JONEs G., savonnier, SI-Stephen ................................................... 587588
JONES, J. B., mécanicien, Moncton......................................................... 392
JONEs, W., commis, dýparttement du frét, chemin de fer Intercolonial ........ 300

KANE, J., tailleur dc pierre, St-Jean............. ............ ........................... . 181
K-ANE, W., tailleur de pierre, St-Jean....................... .......................... 41-43
KELLY, H., arrimeur, Chatham...............................466-467

Le po«sson en hiver.
KELLY, M.,secrétaire de la société des portefaix des quais, St Jean......... 275-283

Les chargeurs et l'union font un arrangement pour l'année. Détails sur le char-
gement d'un navire-Il y a des arrimeurs propriétaires-Copie d'un accord
entre chargeurs et arrimeurs.

KELLY, THOMAS, charpentier de -navire, Chatham............................. ........ 471
K ELLY, W J., préposé aux b2gages, chemin de fer Inlercolonial...>.... 298-299



662

KENNEDY, J,, le Phénix, Cie. de charbonnages, St-Jean........................... 72-74
Mines dans la Nouvelle-Ecosse. Gages, travail, loyers. Les mineurs ont un ma-

gasin à eux.
KENNEDY, P., manouvre, St-Jean................................ ............... 316-318

Coût de l'entretien d'une famille. Loyer et impôts. Détails navrants.
KETcBUM, G., laminoir de Coldbrook.............................................. 20.22
KEY, J. 0., imprimeur, St-Jean.................................................... 166-167
Ksr«, A., imprimeur, St-Jean........................................................... .... 205
Knwa, J., modeleur, St-Jean................................... 354-355
KINGsToN, J., contre-maitre des journaliers qui entretiennent les tram-

ways de la ville, Chat ham..................................................... 458-45
Propriétaire de sa maison. Payements en marchandise.

KINGSTON, P., employé des chars urbains, St Jean........... ............... ........ 310

LANE, F., ébéniste, St-Jean.................................... .................... ..... 8 2-84
LANE S., Tanneur, St-Jean.................... ............. 18-1

Dépenses nécessaires. Loyer. Production.
LAWLOR, E., tailleur de pierre, St-Jean......................................... 167-169

Ne petit pas économiser. Circonstances où les organisations d'ouvriers rendent
service.

LEA, P., fabrique de portes et de fenéires, Moncton............................ 366-367
LEE, J., tuilerie et briqueterie, St-Jean ............................................ .. 66-68
LEETCH, R. W., fabricant de sacs de papier, St-Jean........................ 234-236

N'emploie généralement que des femmes. Provenance de la matière première.
Machines à brevets. Américaines.

LÉGAnÉ, J., repasseur de cardes, usine de cotonnades, Moncton . ..... 391
Se fait environ $300 par an.

LEWIs, W., forgeron, St-Jean............. ....... ................................. 563-504
Les bons forgerons ne se ramassent pas à la pelletée, quand il y en a un, il ne

manque jamais d'ouvrage.
LiBBY, J., usine de colonnades, magasin des pi6ees, Maryville.......... 5 -555

Pas de différend, pas de plaintes, pas de causes de mécontentement.
LIEPERE, J., usine des cotonnades, Ste-Croix.................... ....... ......... 591-, S

Il gagne plus qu'en Ecosse, vit mieux, à meilleur marché et a plus de loge-
ment.

LoGAN, H., flotteur et cageux, St-Jean........ .................. 26-271
Pas d'organisation. Saisons mortes. Quelquefois on perd la vie à ce métier

LOGAN G. T., savonnier, St-Jean.......................................................... 8-9
LoGiE, J., mesureur de bois, Chat ham ..................... . 450

Comment l'acheteur et le vendeur du bois s'arrangent pour le payer.
LoGers, J. C., pécheur, Chatham..................... 468-469

Travail pendant cinq mois de l'année- Gagne de $350 à $393.
LORDLY, A. J., fabrique de meubles, St-Jean.......... .............................. 16-17

Avantages d'une instruction professionnelle. Institut des ouvriers. Loyer
Provenance de la matière première.

LORDLY, S. B., fabrique de meubles, St-Jean...... .............................. 177-178
LOWELL, I., fabrique de cigares, St-Jean......................................... 291-294

Aime mieux vivre au canada.
LYNCH, J., mécanicien, St-Jean......................................................... 93 4

Dirige une machine à vapeur, sans avoir de certificat.

MACADM, D., polisseur de granit, St-George ..... ................ 622-623
Payé par mois ; paiements en marchandises; propriétaire de sa maison; n'a

pas de sujet de plaintes ; est parfaitement content de son sort.
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McAFFIrEE, H., peintre, chemin de fer ntercolonial ....... ................... 427-42S
Peintre de wagons. Heures de travail et salaires.

McANDEEWs, -, contre-maitre d'une confiserie, St-Elienne............... 584-587
Nombre, âges et sexes des ouvriers. Loyers- Occupation constante. Pas de

grèves.· Double salaire pour travail supplémentaire.
MCAR THUR, D., libraire, St-Jean............................................................ 351

Détails relatifs à la collection des livres d'école de Nelson.
McAviTy, G., fondeur de bronze, St-Jean............................ 33-35

Travail sain au Canada. Pourquoi. Ecoulement dans l'Ontario. S'établit au
Nouveau-Brunswick à cause du bon marché du charbon. Ses ouvriers vont
aux Etats ; mais ils reviennent. Vivres moins cher ici. Occupation cons-
tante.

MAcCANN, J., mécanicien, St-Jean ....................... ................. ........ 128-129
MACGARTHY, J., tailleur de pierre, StJ-ean....................................... 151-152
MACCARTHY, W., charpentier, St-Jean.......................... 284-286

Comment les cultivateurs interviennent au désavantage des charpentiers.
MCCLELLAN, F., conducte"r, chemin de fer du Nouveau-Brunswick....... 236-238

Comment on établit la journée de travail. Repos suffisant. Accidents. Précau-
tions.

MacDoIQnn, J., charpentzer, Moncton.................... .............. .......... 453
MAcFARLAND, W., fabricant de petits outi., Fredericton.................... 506-507

Travail constant. Affaires grandissent. Vente dans tout le Canada. Ouvriers
propriétaires. Provenance de la matière première. Concurrence d'Ontario.
Acier de Londonderry aussi bon que tout autre.

MàCARLAN E, J., fabrique de cotonnades de Ste-Croix, atelier et filature 580-591
MCGOURTY, J., imprimeur, St-Jean................................................ 197-199

Echelle des prix. Objections contre les clichés.
MÀcGOwAN, H., forgeron, St- George............................................. 628-629

Prix de la pension. Payements mensuels.
MAcGRATH, W., charpentier de navire, Chatham..................................... 473
MAcKAy, W., échevin, Fredericton................................................ 516-518

Indigents très rares à Fredericton. Entretien des pauvres $3,400 par an. Ceux
qui travaillent se passent de secours. La loi de Scott a eu pour effet de dimi-
nuer l'ivrognerie. Impôt capital; impôt sur la propriété foncière.

MacKENNA, T.,,mécanicien, chemin de fer du Nouveau-Brunswick...... 239-241
La compagnie n'empêche pas ses ouvriers de faire partie d'une union. Charbon

emplgyé-; travail du dimanche. Explosion. Pas de certificat demandé;
as d'examen au sujet des couleurs.

MACKENZIE, W., corroyeur, St-Jean................................. 92-93
Un homme marié peut vivre avec six piastres par semaine. Se croitassez payé et

ne saurait où aller pour l'être -mieux.
MacKINNoN, D., charpentier, Moncton ........................ .................. 417-418

Il ne fait pas plus cher vivre à présent qu'il y a cinq ans. Propriétaire de sa
maison. Payements en marchandises, rares. Loyer. Voudrait que tous les
apprentis fussent liés par un contrat.

MacLYGN; J., négociant, Newcastle............................................ 495-497
Prix des provisions en 1882, 1885 et 1887.

MacLEAN, D., imprimeur, St-Jean,...... ............................................. 339
Au sujet des livres d'école imprimés à Boston et employés dansIles écoles du

Nouveau-Brunswick.
MAcLEAN, ELLEN, ouvrière. fabrique de colonnades, St-Jean......... 24-225

Age des ouvrières. Amendes. Ventilation. Précautions contre l'incendie.
MCLEoD, B. D., surintendant divisionnaire du chemin de fer du Nou-

veau-Brunswick..... ................. *.................242246
Gages des différentes classes d'employés. Explosion de locomotive. Payements
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mensuels. Echange de certificats. Ouvriers propriétaires. Pas de listes de
proscription. Ne donne pas facilement des recommandations.

MAcLAUGHLI.N, D., contre-maýtre pour compte des chargeurs, chatham.. 449-450
Paye des hommes qui portent le bois à bord - Tâche des airimeurs - Saison

morte.
MAcLAUGHLIN, N., charpentier de navire, Chatham....... ..................... 472

Le taux des salaires a diminué depuis quelques année. Ne travaille pas depuis
deux ou trois ans.

MACMUBKERY, J., ébéniste, St-Jean........................................................... 84
MACPHERSON, J. C., teinturier, fabrique de cotonades de farysvile...... 542-544

Gages aussi bons qu'ailleurs. Emploi constant. Gages des enfants. Ils ne
,ont pas frappés ; on les renvoie s'ils persistent à mal faire. Loyer. 11 fait
moins cher vivre qu'aux Etats. Payements mensuels satisfaisants.

MACSWEENEr, E., Tapissier 11oncton............ ...... ........................... 381-382
Gages des commis.

MAIONEY. J., journalier, Chatham ............................................. .. 460-461
Travaille sept mois de l'année à faire des tas de planches. Peut maintenir

sa famille. Propriétaire de sa maison. Avec $1, il peut acheter autant qu'il
y a cinq ans et beaucoup plus qu'il y a 25 ans.

MARSHALL, G., polisseur de granit, St-Georqe................................... 623-624
Pas de payements en marchandises. Tout va bien.

MARSHALL, H., employé à une fabrique de chdssis, St-Jean.................... 100-101
Ne gagne que $1 par jour et ne pourrait pas à ce prix maintenir une famille.

M ARTIN, C., conservatrice de la bibliothèque publique de St Jean........301-302
Bibliothèque établie en 1883. Elle contient 6,000 volumes. Ouverte trois jours

par semaine et pendant six heures par jour. Entretenue aux frais de la ville.
MAR VIN, F., coupeur de clous à ferrer, St-Jean........ ........................ 56-58
MAsON, W., flotteur et cagevx, St-Jean................................................. 286
MATHER, R., lachiniste, Chatham................................................ 459-460
MATHERS, RÉv. R., principal de l'asile des orphelins, St-Jean............. 330.334

Asile fondé par S. Wiggins et maintenu par ses donations. Enfants nés dans
le comté de St-Jean et dans la ville, seuls admis. Enseignement. Les enfants
gardés jusqu'à 17 ans. Question de la nourriture.

MAy, R. W., Marchand-Ta:lleur, St-Jean .................................. ... 138-141
Il croit que les hommes sont plus habiles que les femmes. Apprentis.

MEATING. N., ateliers de taille granit, St-George ............................... 609-612
MELANÇON, H., serre frein, chemin de fer Intercolonial................... 425-126
MILES, A., Tapissier, Moncton....................................................... 416-417

Système d'assurance.
MILEs, G. H., transport de bois, St-Jean........................................... 123-124
MILL, H., charpentier, St-Jean................ ..................................... 590-591

Travaille huit mois de l'année. Propriétaire de sa maison.
MILLER, D., Mécanicien, St-Jean......................................................... 19 -20

Inspection des chaudières.
MILLER, J., ébéniste, St-Jean........................................... 84-$5
MILNE, A., ateliers de taille de granit, St-George.............................. 601-606

Presque tous les ouvriers mariés ont une maison. Travail neuf mois de l'année
Concurrence d'Ecosse. Travail mieux payé. Frêt des chemins de fer trop
cher. Machines généralement des Etats. Ne peut se servir des marteaux
canadiens.

MITCHELL, J. P., Inspecteur de l'éclairage.......... ................... .48-491
Bons sur magasin en guise de salaire. Loyer stationnaire. Marchandises

moins chères. Salaires les mêmes ; mais les paiements en argent sont plus
généraux qu'autrefois. Un cultivateur peut vivre à son aise. Les ouvriers
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mieux qu'autrefois. Commerce du bois moins florissant qu'autrefois. À, 40
indigents seulement dans le comté.

MOBAN, H., machiniste, St-Jean.......................................... ........... 274-278
MoONEY, P., maçon et entrepreneur de bdtisses..................................111.116

Ouvriers employés du mois de mars à celui de décembre. A eu des différends
avec les ouvriers, à cause des organisations ouvrières. Pas de saisie det
gages.

MOoRE, E. C., Cloutier, St-Jean ............................................... 117-118
MoORE, G., machiniste, chemin de fer Intercolonial....................... 429-430
MOORE, G., cocher de chars urbains, St-Jean.....................308.309

Cochers n'ont pas le droit de s'asseoir.
MURHEAD, H. A., négociant, Chatham ........................... ................. 452-453

Est fournisseur de navire. Fait travailler des commis, parfois, de 4 h. àu matin
à 1l h. du soir.

MUIRHEAD, W., Fondeur, Chatham.............................................. 437-438
Il paie par semaine et en plein. Quelques ouvriers sont propriétaires. Loyers.

Peu de pauvres à Chatham.
MUNRo, G., fabricant de malles. St-Jean................... ............................... 163

Proteste contre le dire d'un témoin au sujet de la supériorité des malles améri-
caines sur les malles canadiennes.

MUNRO, J. J., fabricant de malles, St-Jean........................................ 160-162
Affaires augmentent. Concurrence de Montréal et de Toronto. N'a jamais eu

tant de commandes.
MURC HIE, J., négociant St-Stephen ................................................ 596-601

Comparaison des prix, des provisions pendant dix ans. Affaires excellentes.
Prix du bois de chauffage, des vétements. Très peu d'indigents. Effet de la
loi Scott, admirable. Instruction au Nouveau-Brunswick en avance de celle
du Maine. Bons salaires ; bons logements d'ouvriers. Loyers moitié moins
chers qu'aux Etats.

MURDooK, J., contre-maître de l'atelier des cordeurs, Maryville...,.... 547-54S
Aussi peu de poussière que possible. Aime cette fabrique mieux que toute

autre. Vivre à aussi bon marché qu'ailleurs.
MURPHY, F., confiseur, St-Etienne....................................... ........ 582-584

Ne peut pas vivre aux Etats à aussi bon marché qu'à St-Etienne. Payé toutes
les quinzaines en plein. Ouvriers de beaucoup supérieure, sous le rapport
de l'éducation, à ceux des Etats-Unis. Prix de la pension.

MUp.PHY, L., polisseur de granit, St-George............................ 630
MURRAY, J., fondeur, Newcastle............................................................ 487
MaURRAY, J., charretier, St-Jean................................. 50-51

Coût de l'entretien d'un cheval. Prix du foin et de l'avoine. Plaintes contre
l'administration de la ville.

MURRY, R., magistrat de police, Chatham.................................... 453-455
Très peu de crimes à Chatham ; très peu d'ivrognerie, grâce à la loi de Scott.

Pas de saisie des gages.
MuaRAY. W., polisseur de granit, St-George............. ............. 632
MYERs, W . F., machiniste, St-Jean................................. ....................... 95

Affaires augmentent à St-Jean. Les ouvriers émigrent; mais ils reviennent.
L'enseignement donner aux enfants laisse à désirer.

MYLEs, F. B., artiste, St-Jean................................... 53-54
Enseigne le dessin linéaire. Est d'opinion que l'on ne peut pas recevoir aux

écoles publiques d'instruction technique.
MYLES, J. C., artiste, St-Jean ...................... ................................... 52-53

Renseignements sur des efforts pour fournir à la ville de St-Jean un enseigne-
ment technique.
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NAsE, J, charpentier, chemin de fer IntercOlOnial . 426-427
NEVES, R., ouvrier fabrique de cotonnades de St.ean .................... 316
NELSON, C. L., fabricant de papier, 'St-Jean.............................. §§.6-

Fabrique du papier de Manille. Prix des vivres. Industrie des sacs de papier.
Ouvriers propriétaires.

NIcHoLs, J., contre-maitre d'une fonderie de bronze, St-Jean................., &53
NIvEN, J., tanneur, Newcastle...... ....................................................... 494
NIXON MELLEýbrossière, St-Jean............................... 17417W

Filles qu'elle emploie. Coût de la pension des jeunes filles.
NUGENT, J., machiniste, chemin de fer Intercolonial.............. ........... 42§=4»$
NUGENT, R., finisseur de bronze, St-Jean................................................. 355

O)'BRIEN, R., " Evening Globe," St-Jean........ ................. . 141-143
Ditférends entre patrons et ouvriers.

,OLIVE, A. E., conducteur, chemin de fer Intercolonial..................... 420-42W
Gratifications. Temps de repos. La direction n'est pas hostile à l'Association des

Conducteurs.
L)'NEIL. W., fabricant de bottes et de souliers, Mo;cton...................... 406-408

Concurrence de Québec. Amélioration marquée, depuis quelques années, dans
le matériel canadien.

OsBoRN, H., teimiurier, fabrique de cotomnades de Maryville.............. 555-556

PARKER, W. R., contre-maitre d'une fabrique d'articles en bois............ 394-395
PARas, J. H., directeur d'une fabrique de cotonnades, St-Jean................. 35-4W

Il emploie 500 personnes. Gages des enfants et des adultes. Payments -hebdo-
madaires. Total des amendes.

PARKS, J. H., (rappelé................................................................ 158 -159
Amendes. Renseignements sur le renvoi des ouvriers.

PATTERSON, S. B., banque d'épargnes, St-Jean................................. 257-262
Classes des déposants. Limite des dépôts. Plusieurs ouvriers arrivent à:la limi-'

te de $1,000. Au printemps, il y en a qui retirent leurs dépôts pour se cons-
truire une maison. Dépôts des couturières. Classes ouvrières sont plus à
môme qu'autrefois de faire des économies. Ouvriers des Etats, qui font des
dépôts à St-Jean, dans l'intention de revenir. Les gens de Portland, N. B.,
plus tempérants que ceux de St-Jean.

PATTON, J., filature, Newcastle....................................................... 491.494
De meilleurs gages qu'en Ecosse ; l'existence plus facile ici.

PRENDER, J., fabricant de clous à ferrer, St-Jean....................... 1.4
Provenance du fer. Concurrence possible .avec les Etats-Unis aux Antilles, en

Australie et dans l'Amérique du Sud. Les défauts qu'il trouve au tarif.
PETERS, J.,' directeur ee la fonderie Record, de Moncton..................... 363-306

Fait principalement des poëles. Importe ses modèles. Payements hebdomadai-
res en plein et en argent.

PETERS, S., marchand de bois, Moncton................................................... 402
PETERS, W., tanneur, St-Jean..................................................... 1564157
POOL, J. H., laminoir, St-Jean............... .. ....................... ........... 943f344
PORTEOUS, G., tonnelier, .Moncton...................................... ............. 411-413

Les tonneliers travaillent neuf mois sur douze.
POTTINGER, D., surintendant en chef du chemin de fer Intercolonial..... 367-37S,

Combien de miles dans un voyage. Garanties exigées de tous les employés qui
manient de l'argent. Questions techniques au sujet des wagons. Système
des bénéfices. Epreuves au sujet des couleurs. La Cie ne défend pas aux
ouvriers d'appartenir à une organisation, etc.

POWER, ANNIE, fileuse, fabrique de cotonnades de Moncton................. 39
Travail des enfants. Pension.
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QUIGLEY, G., surintendant des laminoirs, St-Jean.................... ........ 127-128
Grande concurrence. Nombre de chauffes par jour.

QUIGLEY, J., lamineur, St-Jean..................................................... 126-127
QUINN, E., fabrique de cigares, St-Jean........... . ......................... 90
QUINN, P., fabrique de cigares, St-Jean......... .............. .... 9-90

RANKINE, T. A., fabrique de biscuits, St-Jean...................................... 6§-70
Statistiques au sujet de cette industrie. N'emploie que de la farine canadienne

Concurrence d'Ontario et de Québec. Prix de vente ruineux.
REED, R., président de l'institut des arts Owens, St-Jean................... . 323-324

L'institut commença en 1884 avec 20 élèves et il en compte 157 à présent, ve-
nant des différentes provinces et de deux Etats.

BEYNOLDS, J., président de la société de secours, St-Jean.............. 101-108
Société fondée à l'occasion du grand incendie de 1877. Il y a moins de cas d'in-

digence cette année que précédemment.
RIPPEY, W., contre-maitre de la fonderie Record, Moncton .... ..... ...... 387-389
RISTE EN, J. C., fabrique de portes et de fenétres, Fredericton.............. 51s-523

Fabrique tout ce qu'il faut pour construire. Apprentis. Amélioration des mai-
sons des cultivateurs depuis quelque temps, ainsi que dans celles des artisans.
Pas un seul accidem en 18 ans. Ouvriers employés dix mois etdemi de
l'année. Ouvriers propriétaires. Taxe personnelle.

RITCHIE, A., Scierie, Newcastle.................................................. 485-488
Payement en marchandises facultatifs pour les ouvriers.

RITcHIE, A., (rappelé )....................................,... ............................ 505
La taxe d'estampillage très lourde. Comparaison avec les autres provinces.

ROBERTSON, J. C., fabrique de wagons, St-Jean.............................. 143-148
Il emploie 262 personnes, presque toutes ont appris chez lui. Pas une seule

grève en six ans. Il se sert de fer de Londonderry. Les ouvriers font leurs
propres modèles.

ROBINSON, A., carrossier, Chatham............................. 447450
Fait venir d'Ontario une partie de ses voitures. Les ressorts américains sont les

meilleurs; et les vernis anglais sont ceux qu'il préfère. Apprentissage par
contrat.

RoBINSON, W.- carosSier, Newcastle............ ............................................ 501
Matière première d'Ontario. Concurrence d'Ontario.

ROdGERS, W., ouvrier d'une fabrique de brosses, St-Jean.......................... 4548
Matière première des Etats.Unis. Concurrence de la prison centrale de Toronto.

RADDOCk, J., Radoub-de navires, St-Jean.........................-.. ............. 266-268
St-Jean devrait avoir un bassin de radoub. Il peut faire les réparationsà moitié

moins cher qu'à New-York. Les ouvriers disent qu'à Boston les prix sont le dou-
'ble de ceux d'ici.

RusE, J. W., commis du département du frét, chemin de fer Intercolo- 295-296
nial .................. ..................................... .....................

Système de contrôle. Le travail a augmenté ; la paye, non:
RÙssÉL, J., Fabricant de bobines, Newcastle..................................... 477-481

Fait venir des premiers ouvriers de la Grande-Bretagne. Paie partie en mar-
chandises. Envoi ses produits à Paisley, en Ecosse. La bourre Excelsior se
vend toute au Canada, le taux du frêt lui est défavorable. Affaires grandis-
seuL

RYÂNi W., commerce de bois, Newcastle...................................... 902-503
RYDER, J., forgeron, St-Jean................. ............... 179-180

ScHLYER, J., mécanicien, Frédericton.................... ........ 515-516
Les sâlaires des ouvriers sont insuffisants, mais par fierté ils repoussent l'aide

de la ville.
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SCOFIELD, S., courtier maritime, St-Jean ........ ................................. 246-257
Frais pour charger un navire à St-Jean. Les différends entre les ouvriers et les

patrons ont fait du tort au port. Société des journaliers des quais. Les arri-
meurs et leurs prix. Pourquoi on prend plus cher pour chargér un vapeur
qu'un voilier. Loyer. La loi de Québec.

SCOFIELD, S., (rappelé ............... .. .----..................................... 336-339
Explications sur les prix des arrimeurs de Québec. Salaires annuels desjourna-

liers des quais.
SEDERQUEST, N. E, ébéniste, St-Etienne............. ........... 594-595

Les salaires meilleurs qu'aux Etats. Il fait plus cher vivre au Minnesota qu'ici.
Bien des ouvriers canadiens sont heureux de revenir. Accidents en voulant
arrêter le rabot avec les doigts. Il y a autant d'ouvriers qui travaillent au
Canada et qui demeurent aux Etats, qu'il y en a dans le cas opposé.

SEYMoUR, S., imprimeur, St-Jean ....... ........................................ 203-204
N'aime pas les clichés. Voudrait que les apprentis fussent tenus par contrat. Or-

ganisation des imprimeurs. Les livres d'école devraient être imprimés dans
la province. Les loyers ont augmenté.

SHARP, D., fabrique de meubles, St-Jean.......................................... 183-184
SHAw, C. E-. contre maître de la fabrique de cotonnades de larysville-.. 546-547
SHAW, N., carrossier, St-Jean......... .............................................. 22-24

Concurrence. Enseignement technique. Se sert du bois des Etats.
SIMMs, T. S., fabricant de balaiç, St-Jean............ ..................................... 4-6

Gages. Heures de travail. Souffre de la concurrence des prisons. Le prix du
fret de Toronto lui est favorable.

SI2xoNSoN, G. F., fabricant de boites de papier, St-Jean...................... 223-224
SMITH, A. C., président de la commission de l'aqueduc, St-Jean .......... 324-326

Taux de la taxe-Personne n'en est exempt. Le propriétaire la paie, à moins
qu'il n'y ait accord avec le locataire.-Système des égouts assez bon.

SMITH, C. Atelier des cardes, fabrique des cotonnades de Marysville..... 578-579
Les gages sont meilleurs que dans le New-flampshire- Longueur des journées

comparées.
SnTH, D. G., journaliste, Chatham............. ..................... 456-457

Population du Northumberland. Nombre des indigents. Population de Chatham.
Nombre des agents de police. Gages des journaliers employés par la ville.
Condition des ouvriers, excellente.

SMITH, J., modeleur, St-Jean................................................................. 343
STEPHENSON, E., machiniste, St-Jean.......... ..................... 55-56
STERLING, W. C., administrateur du *,Sun," St-Jean................. ...... 205-207
STEPHENS, A. Fabricant de bas, Moncton......................... 400-402
STEVENS, J. G., agent de police du chemin de fer Intercolonial..........-.... 211-212
STEWART, J,, mécanicien de locomotive, St-Jean............................... 292-294
SULLIVAN, J., brossier, St-Jean......................................... ............. 180-181
SUTCLIFFE, A. contre-maitre de la Fabrique de cotonnades, St-Jean...... ........ . 311
SUTHERLAND, W., chau/feur, Newcastle........................................... 496-497
SYNNOTT, G.,journalier, Chatham................................................. 463-464

TAPLEY, F., commis en chef du bureau du fret, chemin de fer Intercolo- 297-298
nial............................ ........ , ............................. .....

T ArPLEY, G., ouvrier de la fabrique de cotonnades de Marysville........... 549-450
TAPLEY, J., marchand de bois...................................................... i104-108

Firais du transport des billots; c'est la marée qui règle le travail.
TAYLoR, A., atelier de granit, St-George............................ 612-615
TAYLOR, J., négociant, Moncton........................................... ..... 402-404
THOMAS, J. C., calfat, St-Jean....................................................... 169-172
THOMPsON, F., finisseur de meubles, St.Jean............................................. 132

0
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THOMPSON, F. P., fabricant d'instruments aratoires, &c., Fredericton... 523-529
THOMPSoN, G. F., fabricant de peinture, St-Jean................................ 159-160
THoMPsoN, J., armateur, St Jean................... ............. 74-79

Le commerce maritime de St-Jean n'est que les deux tiers de ce qu'il était, il y a
cinq ans-Une des raisons est que l'association des ouvriers des quais a éta-
bli un tarif trop élevé. .Une autre raison est que les petites villes et même
les bourgades expédient directement. Comparaison entre les tarifs de St-Jean
et de Québec-Les beaux jours des bâtiments en bois sont passés. ,

TITUs, B., contre-maitre, chemin de fer Intercolonial........................ 432-437
TonD, W., tanneur, Fredericton............................... 513-515
TRAYNoR, P., charpentier de maisons, Chatham................................ 462-463
TRUEMAN, G. H., conducteur, chemin de fer Intercolonial ................. 288-291

VIL, ANm, Repriseuse, Fabrique de cotonnades Moncton......................... 397
VAIL, RuTH, atelier des cardes, Fabrique de cotonnades Moneton......... 397-398
VROOM, C. N., fabricant de pantoufles et de larigans, St-Stcphen......... 581-582
Vnoom, W. F.. fabricant de meubles, St-Stephen... ......................... 561-562

WÂLMst.EY, J., contre-maitre des tisserands Moncton........................ 383-384
WALSH, P., aide-forgeron, St- Jean........... . ........................ 285
Diminution des salaires.

WARNER, D. B., fabricant de chaux et marchand de bois, St-Jean......... 327-330
Explication des priviléges que les traités assurent aux Américains sur le fleuve.

St-Jean. Le bois, flotté sur ce fleuve des Etats-Unis au Nouveau-Brunswick,
peut être scié par les Américains dans la province et envoyé aux Etats-Unis.
Expédition dans l'année de 130 millions de pieds de bois. Importance de la
fabrication de la chaux.

WAT T, G., fournisseur de navires, Chatham........ ..... 446-447
Importance de la pêche du jeune saumon. Elle produit de 825,000 à $30,000 en

une saison.
W Ëm, J.,-machines à travailler le fer.................................................... 382
WHALEN, T.,fleur en fin, St-Jean ........................................ 313-314

Avec le même salaire, il vit mieux qu'en Angleterre. Détails
WHEELER, B. ouvrier à l'usine de Marysville................................. 553-554
WEEKER, P. ouvrier de l'usine de arysville..... ....................... 550-551

N'a jamais reçu à l'usine de punition corporelle
WTHITE, B. Emballenr à la raffinerie de sucre de Moncton.............................. 416

Peut maintenir sa femme sans vivre trop économiquement
WHITE, J. A., fabricant de vaisselle, St-Jean............263-264

Regrette que l'on ait enlevé le droit d'entrée sur la brique à feu. Travail de
nuit. Argile de Jersey, du Nouveau-Brunswick et du New-Jersey. Com-
bustible. Gages.

WHITE, P. raffinerie de sucre de Moncton...................... 419-420
Travail pénible. Paiements mensuels.

WHITE, S., mécanicien, Moncton..................... .. . . . 416
WEiB, J. P., mécanicien, Moncton....................... .......... 415
WILLIAM, T. P. Surintendant de la raffinerie de sucre de Moncton......... 379-381

Travail de nuit, emploi constant. Paiements menfuels et complets. Coalition.
WILLIAMSON, F-, machiniste, St-Jean ................................................ 95-96
WILSON, J. C., imprimeur, St-Jean............ .............................. 31§

Payements hebdomadaires-et en plein. Au sujet des livres d'école.
WINSLow, J., corroyeur, St-Jean........... ...................... 130-131

Salaires. Payements hebdomadaires, en argent et en plein. Emploi constant.
WINTER, S., ferblantier et marchand de poéles, >foncton............. .... 383

Matière première sort du pays. Nombre d'ouvriers propriétaires. Payements
hebdomadaires et entiers.
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WOOD, F.. préposé au découpage à la manufacture de cotonnades de
llaryv dle.......................................................................... 4 A-5 6

Il travaille une heure par jour de moins qu'aux Etats-Unis, Salaires pareils.
WOODBURN, J. R., confiseur St-Jean.................................................... 43-44

Les afftires ont doublé depuis 1873 Concurrence ; Sucre canadien meilleur
que les autres.

WOODS, J., arrineur, Chathan................... ............... . . . 1
Billets équarris. Saison des chargements. Grand nombre de manovres des quais,

proprietaires.

YOUN. E. A., apprenti tailleur de pierre, St-George....... ................. 632-634
OUNG, L. H., directeur de l'usine des écroux et des verroux, St-Jean... 331-336
N'emploie que du for canadien. Apprentis restent à son atelier. Travail de

nuit. Concurrence.

ZEBLEY, H. B., compagnie des chars urbains, St Jean......................... 212-213
Travail du dimanche.

MELLE**--, ouvrière à la fabrique de colonnades de Parks - Atelier des tisse-
rands....................... ....... .................... 226

MLLE * ouvrière, atelier les tisserands.........................................226-22S
MLLE ***, ouvrière, atelier des dévideuses.................. ........ 22
MLL E ***, ouvrière dévideuse ........... ................ ........... 229
MME * ouvrière atelier ds devidoirs.. ....................................... 2219-230
M LLE , ouvrière tordeuse................. .............................. ........ 230-231
M LLE * ouvriere fileuse...... ............. .............................................. 231
MLLE . fileuse ........ ..................... ........ 231-232
MLLE * , ouvrière, atelier des tisserands .............. ............. 232
MLLE fabrique de sacs de papie.............................. ........... 232-233
MELLE * fabrique de sacs de papier............... .......................... 233-234
MELLE * fabrique de sacs die papier...,..... .................... ............ 231


